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Lettre de Bonaparte à Portaiis sur les menées du clergé 

dans le Finistère (180-2). 1879, 80. 

Un mandement au sujet des acquéreurs de biens natio
naux (1796). 1879, 113. 

Renouvellement des magistratures soumis à l'avis de 
l'autorité ecclésiastique (1648). 1880, 1071. 

Cumul des fonctions de la magistrature et de l'état ecclé

siastique. 1880, 1072. 

Proposition au sujet du mariage des prêtres et du mariage 

du beau-frère et de la belle-sœur, en France. 1881, 548. 

Viol commis par un prêtre. — Correspondance adminis
trative de Depping. 1882, 1167. 
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• Un privilège de l'évêque d'Orléans. 1883, 336. 

Église et État. — Avis du conseil d'État sur les suppres
sions de traitement par voie disciplinaire. 1883, 544. 

Au sujet d'une excommunication ( 1628). 1884, 1296. 

Au sujet de quêtes et ventes d'indulgences, ordonnance 
de 1501. ' 1885, 240. 

V. Attentat aux mœurs. — Calomnie. — Cimetière. 

Collecte. — Compétence. — Garde civique. — Inhumation-
Mariat)e. — Milice. — Prescription. 

C U M U L . — V. Action pnssessoire. — Action publique. 
Adultère. — Art de guérir. — Chasse. — Garde civique. — Peine. 

C U R A T E U R . — V. Faillite. 
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D A T E C E R T A I N E . — V. Conseil judiciaire. — Exploit. 

Faillite. — Louage. —'Preuve. 

DÉBATS ( R É O U V E R T U R E D E S ) . 

1. — Facul té du juge. — Aucune loi n'interdit la réouver
ture des débats, 1 .rsqu'clle présente quelque utilité dans l'intérêt 
de la justice et de la vérité. 

Liège, 31 janvier 1841. 1844, 1236. 

2. — Délibéré. — Aucune loi ne défend aux juges d'ordon
ner la réouverture des débats d'une cause déjà mise en délibéré 
avec fixation du jour pour prononcer. 

Cassation, 20 mars 1845. 1845, 709. 

3. — Avis du ministère public. — Conclusion nou
velle. — Est non rccevable, la conclusion prise après la ferme
ture des débats et les conclusions du ministère public, surtout si 
elle est fondée sur un l'ait déjo invoqué dans le cours du procès. 

Liège, 19 mai 1849. 1850, 1134. 

4. — Référé à justice. — Tribunal de commerce. 
Le tribunal de commerce peut, alors même qu'une partie s'en est 
référée à justice par <es conclusions, ordonner la réouverture des 
débals et recevoir de nouvelles conclusions. 

Bruxelles. T. de comm., 20 juin 1850. 1850, 827. 

5. — Conclusion nouvelle. — Il n'y a pas lieu à la réou
verture des débats, lorsque les nouvelles conclusions ne contien
nent aucun l'ait nouveau, surtout si la partie qui demande cette 
réouverture décb.re elle-même la cause suffisamment instruite, 
indépendamment de ses nouvelles conclusions. 

Liège, J. de P., (sans date). 1852, 125. 

6. — Avis du ministère public. — Délibéré. — Sé
questre. — Dépens. — Après l'audition du ministère public 
et quand l'affaire est tenue en délibéré, il ne peut plus être conclu 
à la réouverture des débats. — Un séquestre et un exécuteur tes
tamentaire qui prennent semblable conclusion doivent être per
sonnellement condamnes aux dépens. 

Bruxelles, T. civ., 2 mai 1862. 1863, 648. 
Bruxelles, 15 juin 1853. Ici. 

7. — Avenir. — Production d'une pièce nouvelle. 
La loi ne prescrivant pas de formes pour obtenir la réouverture 
des débats, toute forme peut être employée à celte fin, si elle 
ne prête à aucune surprise. — Notamment la partie qui de
mande la réouverture des débats peut ramener l'affaire à l'au
dience par avenir. — Le tribunal peut ordonner la réouverture 
des d bits pour tout motif qui lui parait justifié par l'intérêt de 
la justice. — Notamment le tribunal peut ordonner que les 
débats soient repris sur une pièce nouvelle, tendante à constater 
l'accomplissement d'une formalité de procédure et que la partie 

qui demande la réouverture des débats ne s'est procurée que de
puis le dépôt des conclusions. 

Bruxelles, T. civ., 26 décembre 1857. 1858, 456. 

8. — Plaidoiries. — Communication au ministère 
public. — Après plaidoiries et ordonnance de communiquer les 
pièces au ministère public, le juge peut ordonner la réouverture 
des débals, même d'office. 

Cand, 15 décembre 1860. 1862, 44. 

9. — Faits nouveaux. - La demande en réouverture des 
débals ne doil pas être accueillie, lorsqu'elle ne repose pas sur 
des faits nouveaux et concluants. 

Liège, 8 juillet 1808. 1869, 64 i . 

10. — Document nouveau. Pouvoir du juge. - - Au
cune disposinoli ne défend au juge d'ordonner la réouverture des 
débats. — Cette mesure est autorisée lorsque le juge la croit 
nécessaire afin de mieux s'éclairer et de pouvoir décider en pleine 
connaissance de cause. Tel est le cas où, depuis les plaidoiries, 
l'une des parties aurait découvert un document de nature à exer
cer certaine influence pour l'appréciation du litige. 

Liège, 21 mars 1870. ' 1870, 1082. 

11. — Fai t connu. — La demande de réouverture ries 
débats, fondée non sur un fait nouveau, niais sur un fait connu 
ou qui aurait pu être connu des parties au moment des plaidoiries, 
ne saurait être accueillie. 

Bruxelles, T. civ., 10 janvier 1877. 1879, 621. 

12. — Appel. — Faits é t r a n g e r s aux parties. — I l 
n'y a pas lieu d'ordonner la réouverture des débats devant la 
cour, lorsque les faits qui servent de base à cette demande sont 
étrangers à l'appelant et ne sont pas de nature à établir dans son 
cbef la qualité de créancier de l ' intimé. 

Bruxelles, 18 mai 1880. 1880, 949. 

DÉCÈS. — V. Séeridoijie. 

DÉCONFITURE. — Y. Atermoiement. — Faillite. — So
laire. 

DÉFAUT. — V. Jugement. 

DÉFENSE (LIBERTÉ D E L A ) . 

1. — Écrits injurieux. — Suppression. — La partie 
qui a provoqué des expressions inconvenantes insérées aux écrits 
de procédure par son adversaire, est non fondée à en de.nander la 
suppression. 

Malines, T. civ., 5 novembre 1847. 18-50, 10. 
Bruxelles, 14 novembre 1849. Id. 

2. — Accusé. — Mensonge. — Le mensonge de l'accusé 



devant le juge ne peut jamais constituer un t'ait punissable, même 
disciplinairement. 

Haute Cour milit. des Pays-Bas, 10 nov. 1847. 1848, 126. 

3. — Mémoire. — Ministère public. — Une patie ne 
peut produire de mémoire après les conclusions du ministère 
public. (V. n« 8.) 

Cbarleroi, T. civ., 17 avril 1852. 1853, 97. 

4. — Qualification du fait. — Citation. — Est nul, 
comme condamnant le prévenu pour un fait autre que celui sur 
lequel il a pu présenter sa défense, l'arrêt qui le condamne 
comme coupable d'un délit puni par les articles 209 et 212 du 
code pénal, alors qu'il n'était prévenu que du délit prévu et puni 
par les articles 2:31, 228 cl 230. 

Haute Cour des Pays-Bas, 22juin 1852. 1853, 1583. 

5. — Tribunal correctionnel. — Réplique. — Le 
prévenu ne peut se faire un moyen de ce qu'il n'aurait pas eu la 
réplique, surtout alors qu'il n'est pas établi qu'il aurait réclamé 
l'exercice de ce droit. 

Cassation, 8 janvier 1855. 1855, 18(5. 

6. — Condamnation par défaut sous un faux nom. 
Assignation nouvelle sous le v r a i nom. — Si un individu 
a été condamné par défaut sous un faux noir, et que le jugement 
ail été signifié à personne, si plus lard son véritable nom vient 
à paraître, le ministère public est en droit de l'assigner devant le 
tribunal qui a prononcé la peine, pour voir déclarer son identité 
avec l'individu condamné par défaut, cl voir dire que le jugement 
devenu définitif à défaut d'opposilion s'exécutera contre l'assigné. 
On ne saurait soutenir qu'en accueillant cette demande, le tribu
nal méconnaisse le droit qu'a tout prévenu de se défendre. 

('.and, I I mars 1802. 1862, 831. 
Contra : Courtrai, T. corr., 7 février 1862. ld. 

7. — Contravention. —- Procès-verbal . — Fait . 
Lorsque le procès-verbal de contravention et l'instruction qui s'en 
est suivie portent sur un fait unique, il serait contraire aux droits 
de la défense dé juger et de condamner le prévenu du chef d'un 
autre fait, alors même que la citation embrasserait l'un et l'autre 
dans la généralité de ses termes. 

Bruxelles, 30 mai 1868. 1868, 1470. 

8. — Mémoire imprimé. — Ministère public. — La 
distribution aux juges d'un mémoire imprimé reproduisant les 
moyens plaides à l'audience, faite après l'audilion du ministère 
public et la mise en délibéré, n'est pas interdite par la loi. — La 
partie adverse qui a reçu communication du mémoire et ne s'est 
pas opposé à sa production, ne peut se plaindre d'atteinte portée 
à son droit de défense. 

Cassation, 30 avril 1870. 1870, 609. 

9. — Témoin. — Refus d'audition. — Le prévenu qui, 
après le refus d'entendre certains témoins à décharge, a présenté 
sa défense sans protestation ni réserve, est non recevable à se 
plaindre d'une violation de son droit de défense. 

Cassation, 9 septembre 1870. 1870, 1258. 

10. — Cour militaire. — Accusé. — Présence. — La 

loi ne donne pas au prévenu, appelant devant la cour militaire, 
le droit d'assister aux débats, et n'impose pas l'obligation de lui 
faire connaître le jour où il sera jugé. — 11 suffit de désigner au 
prévenu devant la cour militaire un défenseur d'office : i l n'est 
pas nécessaire de faire connaître au prévenu qu'il a le droit d'en 
choisir un autre. 

Cassation, 30 mars 1871. 1874, 087. 

11. — Fa i t de la prévention. — Erreur . — Le tribunal 
correctionnel peut redresser les erreurs de fait contenues dans 
l'ordonnance de renvoi et dans l'exploit d'assignation, pourvu que 
le prévenu n'ait pas pu se tromper sur la prévention et que sa 
défense n'en ait pas été entravée. 

Cand, 7 mai 1878. 1878, 670. 

12. — Pièces. — Refus de prendre connaissance. 
Défaut de communication. — La défense ne peut se prévaloir 
de n'avoir pas reçu communication d'une pièce dont elle a refusé 
de prendre connaissance. 

Cassation. 2 août 1880. 1881, 77. 

13. — Droit. — Violation. — Premier juge. — Nul
lité couverte. — Lst admissible, le pourvoi dirigé contre un 

arrêt pour violation des droits de la défense devant le premier 

juge. 
Cassation, 3 janvier 1881. 1881 , 370 . 

14. — Gradation de la peine. — La manière dont l'ac
cusé présente sa défense peut-elle intluer sur la gradation de la 
peine ? 

Dissertation par EGIDE ARNTZ, avocat. 1843, 1007. 

15. — Calomnie. — Injure. — De la liberté de la défense 
devant les cours et tribunaux, au point de vue des lois qui punis
sent la calomnie et l'injure. 

Par A . VAN BEKCIIKM, avocat. 1855, 1189. 

V. \vocut. — Conclusions. 

DÉFENSES. — V. Jugement. 

DÉGRADATION. — V . Destruction Dommage. 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . 

T A B L E S O M M A I R E . 
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Alexandrie , 17. 
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Arrestation i l l éga le , 4^7. 
Associe, 1-16. 
Assurance , ¿ 8 8 . 
Autorisation administrative, 302. 
Autorisation maritale. 308. 
Avocat, 33. 
Bateau. 220. 
Bit lnre, 327 et s. 
Brevet d'invention, 134. 
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Caution, 454. 
Camion judication sotei. 466. 
Chel'de demande, 31. 128 et s. 
Chemin, 179, 231. 230, 400 
Cheval . 110. 363. 
Chose j u g é e . 131. 
Clause p é n a l e . 35, 321, 355, 364, 

408. 
Commande, 188, 416. 
C o m m u n a u t é conjugale. 174. 
Commune, 27. 134. 302, 408. 
Compensation, 415, 445. 
C o m p é t e n c e . 12. 456 et s. , 481. 
Compte, 144 et s. 
Compte courant. 138. 
Conclusion subsidiaire, 70 et s., 

313. 
C o n g r é g a t i o n religieuse, 370. 
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Contrainte par corps, l o i , 384 
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E g o u l . 17) , 399. 
Entreprise , 170. 

E r r e u r , 12, 36, 282. 299, 313. 326. 
Etat . 472. 478,479. 
Kludes , MO. 

Evaluat ion. 11, 54, 133. 201 et s., 
233. 235. 261. 265, ¿ 6 6 , 269 et, 
s., 311 et s.. 327 i'l s.. 365 et s. 

Exception, 12. 19, 456 et s. 
Exequatur . 381 et s. 
Expertise, 66. 

Expropriat ion publique, 253 et s. 
Fai l l i te . 375. 
F r a i s . 117 et s.. 120 et 

393. 
Cage , 1. 
Garant ie , 148 et s. 
H é r i t i e r . 4. 156 el 

477. 
Honoraires , 13. 
Immeuble, 227 el s. 
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Incident. 350, 473. 476. 
Inscription h y p o t h é c a i r e . 344, 361. 
I n t é r ê t s . 80 et s , 117, 125, 129. 

279, 393. 
I n t e r p r é t a t i o n , 28, 430. 
Intervention. 31. 268, 448 et s. 
Jonction, 180 et s. 
Jugement consulaire, 17. 
Jugement é t r a n g e r . 381 el s. 
Jugement interlocutoire, 34, 44, 

68. 
Jugement par d é f a u t , 43, 47, 69. 
Legs , 278. 353. 
L i b é r a t i o n . 1. 270. 278. 279. 
Incitation, 240 et s., 376, 446. 
I .itispendance. 165. 
Louage, 101 et s., 365, 446. 
Louage de services, 145. 
Mandat, 13. 
M a t i è r e civile, 1 et s. 
M a t i è r e commerciale, 274. 
M a t i è r e r é p r e s s i v e . 480 et s. 
Mineur. 292. 
Mur mitoyen, 322. 
Notaire, 376. 
Obligation divisible, 164. 
Offres, 73 et s.. 86, 131, 132, 

267. 393, 421. 
Opposition, 378. 
Ordre , 221 et s. 

Ordre public. 11, 12, 280, 301, 
408, 472. 

Partage . 174. 178, 240 et s., 306, 
341, 370. 

Partie de c r é a n c e . 144 et s. 
Pension alimentaire, 215, 216 
P è r e . 292. 

Pét i t ion d 'héréd i t é . 401. 
P l u r a l i t é des parties. 156 et s. 
Pouvoir du juge. 2 9 4 . 3 0 1 , 3 1 7 

324, 342, 368. 408. 433. 
Preuve. 24. 431. 
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Prorogation, 37 et s. 
P r o t ê t , 117 et s. 

Publication dp jugement, 206, 
386 et s. 

Q u a l i t é , 284. 298. 319, 468 et s. 
Question transitoire. 41 et s.. 

259, 295. 
Radiat ion , 327 et s. 
Rapport , 4. 
R é d u c t i o n , 45 et s., 128, 285, 

304, 357. 
R é f é r é , 219, 24°. . 286. 340, 458. 
R è g l e m e n t provincial , 485. 
Rente, 129. 212 et s. 
Renvoi , 50, 295. 
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R é s e r v e s , 29. 31), 115, 2 0 5 . 4 1 3 , 

425. 
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432, 447. 
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Revendication. 96. 106. 232, 295. 

312, 346, 356. 

Revenus, 96. 
Saisie, 97, 217 et s., 451. 
Saisie i m m o b i l i è r e , 177. 252. 
Servitude, 106, 237. 244 et s. 

293. 348. 
S o c i é t é , 165, 351, 352. 
Subrogation, 160. 
Succession, 156. 
Succession (droits de). 187 et s. 
S u r e n c h è r e , 230. 
T a u x , 9, 20, 26, 42, 7,3, 231. 
T a x e . 27. 33, 168. 
T e r r e . 20G. 

T i t r a conte s t é , 6. 13.87. 198,214. 
379, 380. 

Ti tre nouvel, 213. 
T r a v a u x publics, 131. 
Tuteur , 344. 
("sages locaux, 191. 
Usufru i t , 251. 

Vente, 1. 15, 24. 25, 102. 109 
121, 132, 151, 188, 363, 403 el s 

Vice r é d l i i b i l o i r e , 110. 
AYaressaix, 196. 

Acquiescement 

codeurs — .loue

nt à la resiliiilion 

DIVISION. 

C H A P I T R E I . — M A T I È U E S C I V I L E S . 

§ 1. — Va leur de la demande d é t e r m i n é e par l'exploit intro-

ductif ou les conclusions, 

a. — Principes généraux. — Prorogation de juridiction. —Qnes 

tiens transitoires. (1 4 4 . ) 

b — Kéduction de la demande. — Otïros. 
(45 7 9 . ) 

§ 2. — Accessoires de la demande. — F r u i t s . — In térê t s . 

D o m i n é e s - i n t é r ê t s . — F r a i s . ¡ 8 0 - 1 2 7 . ) 

§ 3. — Demande formée rte plusieurs chefs. (128- 143 ! 

S 4. — I)eni;inde de sommes faisnnt partie d'une c r é a n c e plus 

forte. — Compte. (141-155.) 

S 5. — P l u r a l i t é V demandeurs ou de d 

tion. (156-190.) 
§ 0. — Contestations relatives à la vnliditi 

des baux. (191-211.) 

§ 7. — Contestations relatives ;uix rentes et pensions. (212-216. ) 

g 8. — Contestations relatives aux sa i s ie» . — Contredits sur 

ordre. (217-226.) 

§ 9 . — Actions r é e l l e s i m m o b i l i è r e s . 

a. — Propriété ou possession des immeubles. — Servitudes. 

Usufruit . (S27-252. ) 

b. — Pu ressort en matière il'expi opi iation pour cause d'utilité 
publique. (253-268.; 

g 10. — F.valualion de la cause par les parties. 

a. — Règles générales. (20!) 310 . ) 

b. — Exapeiation ou irsultiy.mce d'évaluation. (311-326 . ) 

r. — Défaut d'évaluation. (327 3 4 4 . ) 

§ 11. — Demandes i n d é t e r m i n é e s . 

a. — Règles générales. — Créances dont le titre est contesté. 
Demandes d'exequatur. — Contiainte par coips. Affiche 
il H ingénient. ( 345 -301 . ) 

h. - Ai-lions mixtes. (392 402 . ) 

r. — Demandes alternatives. (403-408 . ) 

g 12. — Demandes reconventionnelles et en garantie. (409-455.) 

§ 13. — Jugements sur la c o m p é t e n c e . — Incidents. — (Ques

tions d'état ou de qua l i t é . (456-479.. 

f .HAl ' ITUE 11. — MATIÈHES KKPKESSIVKS. ( 4 8 0 4 8 8 . ) 

C . H A r m î E 1<'. — MATIÈHES CIVILES. 

§ 1". — Valeur de la demande déterminée par l'exploit 
introductif ou les conclusions. 

A. Pr inc ipes g é n é r a u x . — Prorogation de juridict ion. — Questions 

transitoires. 

(1-U.) 

1. — Facul té de l ibération. — Taux. — Gage. 
Vente. - - En matière mobilière ou personnelle, les tribunaux 

de première inslance statuent en dernier ressort lorsque le défen

deur peut, an moyen du payement d'une somme n'excède pas 

celle de 2 ,000 francs, se libérer de toutes les causes de la de

mande formée contre lui. Il importe peu que, pour parvenir au 

recouvrement des sommes réclamées, le demandeur ait en même 

temps sollicité l'autorisation de faire procéder à la vente de cer

tain objet donné en nantissement. 

Bruxelles, 28 janvier 1843. 1846, 1727. 

2. — Demandeur. — Conclusion, — Évaluat ion . 
Les dernières conclusions, non contestées, du demandeur déter
minent la compétence, abstraction faite de toute évaluation anté
rieure. 

Liège, 7 février 1 8 « . 1844, 1236 , 1 4 2 1 . 

Liège, mars 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 3 3 9 . 

3. — Demande. — Somme adjugée. — 11 est de prin

cipe que c'est ie montant de la demande et non la somme adjugée 

qui détermine la compétence en premier ou en dernier ressort. 

Bruxelles, 26 juin 1844. 1845, 1 0 1 1 . 

Bruxelles, 20 février 1847 . 1847, 5 5 3 . 

('.and, 24 décembre 1 8 8 1 , et les conclusions 

de M . VAN MAEI.E, substitut du proc. gén. 1882, 210 . 

4. — Hérit ier. — Rapport à succession. — L'héritier 

condamné à faire rapport à la succession n'est point recevable 

dans son appel, si la somme demandée à titre de rapport n'ex

cède pus le taux du dernier ressort. 

Bruxelles, 26 juin 1844. 1845, 1 0 1 1 . 

5. — Décret du 1 e r mai 1790. — Objet demandé. 
Contestation accessoire. — Le décret du 1ER mai 1790 n'a pas 

force de loi en Belgique. — Le taux du ressort se détermine ex

clusivement par la valeur de l'objet déduit en conclusion. — Peu 

importe que, pour la solution du procès, i l soit nécessaire de 

statuer accessoirement sur le point de savoir si le débiteur csl 

tenu personnellement ou hypothécairement. 

Cassation, 24 mai 1845. 1847, 56"). 

6. — Demande. — Val id i té du titre. — Le moulant de 

l'objet de la contestation seul détermine le degré de juridiction ; 

s'il esl au-dessous du chilfre du dernier ressort, l'appel est non 

recevable, quand même la validité du titre de la demande serait 

en contestation. 

Cologne, 4 mai 1816. 1847, 994 . 

7. — Objet demandé. — Conclusion. — Pour déterminer 

le degré de juridiction, il ne tant pas exclusivement s'attacher à 

la valeur de l'objet demandé, mais à l'ensemble des conclusions 

sur lesquelles le juge est appelé à statuer. 

Bruxelles, T. civ., 8 niai 1847. 1847, 1047. 

8. — Somme demandée et allouée. — I n jugement ne 

peut être altïanclii de l'appel, lorsque la somme demandée et 

allouée excède le taux du dernier tesson. 

Liège, 27 décembre 1848. 1849, 676 . 

9. — Taux. — Est en dernier ressort, le jugement rendu 

sur une demande de 2 ,000 francs. 

Bruxelles, 8 octobre 1849. 1850, 235. 

10. — Conclusions du demandeur. — En principe, c'est 

aux conclusions du demandeur qu'il faut avoir égard pour lixcr 

le premier ou le dernier ressort. 

Gand, 1 1 novembre 1850. 1852, 1185. 

11. — Non-recevabilité. — Ordre public. — La non-

recevabilité de l'appel defechi summœ est d'ordre public et doit 

être suppléée par le juge, dans le silence des parties. 

Bruxelles, T. civ., 7 février 1852. 1852, 283 . 

Canti, 13 novembre 1857. 1858, 167. 

Liège, 22 février 1865. 1865, 1358. 

12. — Exception d'incompétence. — E r r e u r de la 
partie. — Ordre public. — L'incompétence defeclu summœ 

est d'ordre public et peut être suppléée d'office, notamment quand 

la partie la fonde en conclusions sur un article dont elle désigne 

erronément le numéro. 

Bruxelles, 4 avril 1877. 1877, 1383 . 

13. — Mandat. — Honoraires. — Contestation du 
titre. — L'action en payement d'honoraires de mandat, est ju

gée en premier ou dernier ressorl, selon l'importance de la 

somme demandée; peu importe que le défendeur ait contéstele 

mandat sur l'exécution duquel la demande est fondée. 

Gand, 8 août 1854, et les conclusions de 

M . KEV.MOLEN, avocat général. 1854, 1206. 

14. — Défense. — Moyen. — Lorsque le défendeur oppose 

son droit de poser les actes dont se plaint le demandeur, ce droit 



forrve non pas un simple moyen, mais un chef de demande el 

doit entrer en liçcne de compte dans la fixation du ressort. 

Gand, 16 mars 1835. 1855, 566. 

15. — Vente. — Exploit. — Évaluat ion. — L'énoncia-

tion du prix de vente d'un objet, dans la requête présentée à fin 

d'assignation à bref délai, détermine la valeur de l'action en ré

solution ou reprise de l'objet vendu. 

Cassation, 11 mars 1858. 1858, 420. 

16. — Valeur du litige. — Conclusions. — Il suffit, 

pour satisfaire à la loi sur la compétence, que la valeur du litige 

soil déterminée par les conclusions, sans qu'elle doive Otre com

prise dans l'exploit introductif d'instance. 

Jlalines, T. civ., '27 juin 1861, et les con

clusions de M . TERI.INDEN, substitut. 1862, 1531. 

17. — Juridiction consulaire. —Appel d'un jugement 
rendu à Alexandrie. — L'article 31 de la loi du «¡1 décem

bre 1831 sur les consulats et la juridiction consulaire consacre 

une exception au principe des deux degrés de juridiction. 

L'appelant d'un jugement du tribunal consulaire d'Alexandrie ne 

peut porter son appel devant la cour d'appel de Bruxelles avant 

d'avoir trancili le premier degré d'appel à Constantinople, lorsque 

l'objet de la demande excède 500 francs. 

Bruxelles, 21 janvier 1861. 1861 ,948 . 

18. — Défaut d'évaluation. — L'appel est recevable 

lorsque la valeur du litige n'est pas déterminée par les bases que 

la loi indique ou par l'évaluation des parties. 

Liège, 16 janvier 1862. 1863, 280. 

19. — Fin de non-recevoir. — Contrat judiciaire. 
La question de recevabilité de l'appel defeda summie doit être 

décidée par le contrat judiciaire qui lie les parties et sur lequel 

le premier juge a été appelé à statuer. 

Bruxelles, 25 janvier 1862. 1864, 055. 

20. — Taux du dernier ressort. — Les tribunaux civils 

jugent en dernier ressort jusqu'au chiffre de 2,000 francs inclusi

vement. 

(lami, 7 février 1862. 1862, 583. 

Gand, 25 novembre 1869. 1869, 1588. 

21. — Exploit introductif. — Conclusions. — Action 
personnelle et réel le . — L'importance d'une action, au point 

de vue de l'appel, doit s'apprécier d'après les conclusions et non 

d'après l'assignation.— L'appel est non recevable, lorsque l'objet 

réel de l'action et le chef personnel qu'elle comprend également 

n'excèdent pas, réunis, le taux du dernier ressort. 

Liège, 10 avril 1862. 1863, 386. 

22. — Exploit introductif. — Conclusions. — L'éva

luation du litige au point de vue du dernier ressort, peut résulter 

de l'exploit introductif aussi bien que des conclusions, bien que 

le contrat judiciaire ne soit fixé que par ces dernières, et pourvu 

que le demandeur ait toujours déclaré persister dans les (ins de 

cet exploit. 

Bruxelles, 16 juin 1863. 1865, 5. 

23. — Créancier. — Débiteur. — Action. — Lorsqu'un 
créancier agit en justice au nom de son débiteur et l'ait valoir le 
droit de ce dernier contre un tiers, le taux du dernier ressort 
est déterminé par la créance du demandeur et non par la créance 
du débiteur sur ce tiers. — 11 en est ainsi alors même que le 
défendeur conteste la créance de celui au nom duquel le deman
deur agit. 

Bruxelles, 12 juillet 1864. 1865, 789. 

24. — Défendeur. — Restitution. — P r i x de vente. 
Admission à preuve. — Lorsque le défendeur, assigné en 

restitution d'une somme inférieure à 2,000 francs, prétend qu'il 

est en droit de retenir celte somme comme avancée sur un prix 

de venie s'élevant à 5,000 francs, dont il ne demande pas le paye

ment et que cette vente est déniée, le jugement qui en autorise la 

preuve est en premier ressort. 

Liège, 1« juillet 1865. 1865, 1106. 

25. — Vente. — Inexécution. — Est jugée en dernier 

ressort, la demande de l'acheteur contre le vendeur en payement 

d'une somme de fr. 662-62 à titre de dommages-intérêts, fondée 

sur ce que l'exécution du contrat de vente est devenue impos

sible par le fait du vendeur qui a disposé de la marchandise 

vendue. 

Bruxelles, 5 décembre 1866. 1867, 1173. 

26. — Demande. — Taux . — La demande est la base de 

l'action; elle fixe le litige; si celui-ci n'est pas supérieur a 

2 , 0 0 0 francs, le jugement intervenu est en dernier ressort. 

Bruxelles, 13 février 1867. 1 8 6 8 , 7 8 7 . 

27. — Commune. — Taxe. — Payement. — Action 
personnelle. — La demande de payement, par une commune, 

des taxes sur les embranchements d'égouts, est une action per

sonnelle et purement mobilière dont les tribunaux connaissent 

en dernier ressort, lorsque le chiffre réclamé est inférieur à 

2 ,000 francs. — 11 importe peu que le défendeur assigné en 

payement ait excipé de l'inconstitutionnalité des règlements invo

qués. 

Bruxelles, 4 juillet 1870. 1872, 2 9 1 . 

28. — Valeur du litige. — Convention entre parties. 
Interprétat ion. — Lorsque la valeur des chefs en litige lors 

des dernières conclusions est inférieure au taux du dernier res

sort, il importe peu que les parties soient en désaccord sur l'in

terprétation d'une convention avenue entre eux, si celle-ci n'a 

d'intérêt au procès que dans ses rapports avec les points qui sont 

demeurés en contestation et si celte interprétation, quelle qu'elle 

soil, est sans influence sur l'importance du litige. 

Bruxelles, 13 juin 1 8 7 1 . ' 1 8 7 2 , 6 7 . 

29. — R é s e r v e s . — 11 n'y a pas lieu de prendre en consi

dération, pour la détermination du ressort, des réserves qui n'ont 

trait qu'à un droit à exercer ultérieurement. 

Gand, 3 août 1 8 7 1 . 1 8 7 2 , 1 2 0 5 . 

Liège, 24 avril 1872. 1872, 1222 . 

30. — Demande. — R é s e r v e s . — Conclusion du dé
fendeur. — Lorsque le défendeur, ne se bornant pas à défendre 

à l'action, saisit lui-même, par ses conclusions, le premier ju^e 

du litige que le demandeur voulait réserver pour l'avenir, bien 

que la valeur de l'action intentée n'excède pas le taux du dernier 

ressort, l'appel devient recevable, si les prétentions réservées 

jointes à la demande dépassent en importance cette limite. 

Gand, 3 août 1 8 7 1 . 1872, 1203. 

31. — Demande en intervention. — Conclusions mo
difiées. — Chef de demande indépendant de la demande 
principale. — La compétence en premier ou en dernier ressort 

se détermine d'après la nature et l'objet de la demande, telle 

qu'elle résulte des dernières conclusions sur lesquelles le juge 

doit statuer. — Bien qu'une demande en intervention ait eu 

originairement pour objet de faire condamner le défendeur à 

garantir une partie de toutes les condamnations qui pourraient 

être prononcées à sa charge, dans une instance dont l'objet dé

passe le taux du premier ressort, si les conclusions prises ensuite 

contre ce défendeur ne tondent qu'à le faire condamner au paye

ment d'une somme inférieure à 2 ,000 francs d'un chef particulier, 

distinct et indépendant de l'action principale, le jugement est en 

dernier ressort quant à celle partie du litige. 

Liège, 2 4 avril 1872. 1872, 1222. 

32. — Demande minime. — Contestation accessoire. 
Lorsqu'une demande a pour objet le payement d'une somme mi

nime el que, pour éluder les degrés de juridiction, on y joint une 

autre demande qui tend à faire statuer par voie de disposition 

réglementaire, la cour, sans avoir égard au second chef de de

mande, doit déclarer d'oflice l'appel non recevable. 

Bruxelles, 1 8 décembre 1873, et les conclu

sions de M . VAN BEBCHEM, avocat général. 1 8 7 4 , 1 0 4 9 . 

33. — Objet de la demande. — Moyens à l'appui. 
Taxe sur les avocats. — C'est l'objet de la demande, et non 

les moyens sur lesquels elle est fondée, qui détermine la juridic

tion. — Spécialement est non recevable de/ectu summœ, l'appel 

interjeté contre un jugement qui, déclarant légale et constitution

nelle la taxe des avocats, condamne un membre de l'Ordre au 

payement de la somme de 23 francs, moulant de la contrainte à 

laquelle i l a formé opposition, tant en nom personnel qu'en 

qualité de trésorier de l'Ordre. 

Liège, 6 mars 1873. 1873, 5 2 6 , 



34. — Taux du litige. — Dernières conclusions. 
Jugement interlocutoire. — Sous la loi de 1876, la valeur 
du litige est déterminée parles dernières conclusions du deman
deur, même dans les cas où des jugements interlocutoires au
raient statué sur un intérêt supérieur ù 2,.'¡00 francs. 

Liège, 8 mars 1879, et les conclusions de 
51. DF.TROZ, avocat général. 1879, 389. 

35. — Condamnation par jour de retard. — Les con
damnations à autant par jour de retard, à quelque somme qu'elles 
puissent s'élever, sont sans inlluence sur le taux du ressort. 

Garni, 2-1 décembre 1881, et les conclusions 
de M . VAN MAEI.E, substitut du proc. gén. 1883, 210. 

36. •— Libellé de la demande. — Erreur commise. 
L'erreur commise dans le libellé d'une action ne rend pas l'appel 
non recevable defectu smmnœ, s'il apparaît qu'en réalité le chiffre 
de la demande dépasse le taux du dernier ressort. 

Garni, 16 mai 1883. 1884, 966. 

37. — Prorogation de juridiction. — Acquiescement 
tacite. — Appel. — La renonciation à la règle des deux 
degrés de juridiction résulte, devant la cour d'appel, du consen
tement tacite des parties qui ne proposent pas de déclinatoire. 
Dans le silence de la loi sur la prorogation de la juridiction des 
cours d'appel, les parties ont la faculté de faire juger leurs con
testations, quel qu'en soit l'objet ou l'importance, en premier et 
en dernier ressort par les cours d'appel. 

Cassation, 27 avril 1849. 1850, 497. 

38. — Fond du droit. - Prorogation de juridiction. 
Il v a prorogation volontaire de juridiction dans le lait de deux 
parties qui, de commun accord, soulèvent une question tenant 
au fond du droit, d'abord devant le tribunal jugeant en référé, 
ensuite devant la cour d'appel. On n'est pas recevable à préten
dre, devant la cour de cassation, (pie le juge était incompétent. 

Cassation, 26 octobre 1819. " 1851, 1521. 

39. — Juge de paix. — Prorogation de juridiction. 
.Lorsque, dans une action mobilière ou personnelle excédant le 
taux de la compétence du juge de paix, les parties prorogent sa 
juridiction, cette prorogation n'emporte pas renonciation à 
l'appel. 

Bruxelles, T. civ., 26 novembre 1863. 1864, 1127. 

40. — Prorogation de juridiction. — La juridiction des 
juges délégués ad certain summum est-elle susceptible de proro
gation? 

Dissertation par M . A.NT. LEI'OI'RCQ. 1844, 1631. 

41. — Question transitoire. — Objet immobilier. 
Évaluat ion. — Défendeur. — Dans les a liai res introduites 
avant la mise en vigueur de la loi du 25 mars 1841 sur la com
pétence, lorsque la valeur d'un objet immobilier ne peut être 
déterminée de la manière indiquée en l'article 14, et à défaut par 
le demandeur d'en avoir l'ait l'évaluation, le défendeur a pu pour
suivre la cause en faisant l'évaluation, et celte évaluation du dé
fendeur a pour effet de déterminer la compétence du juge. 

Bruxelles, 10 janvier 1852. 1852, 739. 

42. — Loi du 25 mars 1876.—Taux ancien.— Question 
transitoire. — Sont encore renovables, sons l'empire de la loi 
du 25 mars 1876, les appuis des causes sujettes à l'appel d'après 
le taux lixé par l'ancienne loi. 

Bruxelles, 5 février 1877. 1877, 785. 

43. — Loi du 25 mars 1876. — Question transi
toire. — Jugement par défaut. — Jugement définitif. 
L'article 56 de la loi du 25 mars 1876, d'après lequel « dans 
« toutes les instances dans lesquelles i l n'est intervenu aucun 
« jugement interlocutoire ni définitif, le droit d'interjeter appel 
« sera réglé d'après les dispositions de cette loi » , ne peut s'en
tendre que de jugements contradictoires et point de jugements 
par défaut, qui sont susceptibles d'opposition. —Dans les affaires 
donc où i l a été rendu, antérieurement au 25 mars 1876, un 
jugement par défaut et où, sur l'opposition, il n'a été statué que 
depuis la promulgation de cette loi, le droit d'interjeter appel 
sera réglé par la loi nouvelle. — Les termes « jugement interlo-
« cutoire ou définitif » de la loi du 2o mars 1876, employés 
par opposition à jugement préparatoire, ne peuvent s'entendre 

que de jugements contre lesquels il n'est ouvert d'autre voie qce 
l'appel. 

Gand, 17 novembre 1877. 1878, 1210. 

44. — Interlocutoire prononcé. — Disposition tran
sitoire. — Législation antér ieure . — Aux termes de l'ar
ticle 56 de la loi du 25 mars 1876, dans toutes les instances dans 
lesquelles ¡1 est intervenu un jugement interlocutoire, le droit 
d'interjeter appel est réglé d'après les dispositions de la législa
tion antérieure. 

Gand, 19 février 1881. 1881, 342. 

H. — Réduction de la demande. — Offres. — AcqiMcscciDejil. 

(45-79.) 

45. — Conclusions modifiées. — Le taux est fixé par les 
conclusions modifiées sur lesquelles le juge statue en définitive. 

Bruxelles, 13 novembre 1 8 « . ' 1847, 13-18. 

46. — Conclusions réduites . — Pour déterminer si un 
jugement est rendu en dernier ressort, il faut consulter les con
clusions prises avant le jugement et considérer, non le chiffre de 
la demande originaire, mais le chiffre auquel les reconnaissances 
respectives des parties l'ont réduite. 

Bruxelles, 17 janvier 18-16. 1846, 333. 
Bruxelles, 11 août 1847. 1848, 671. 
Bruxelles, 24 avril 1860. 1860, 1012. 

47. — Demande. — Réduction. — Défaut. — Ce n'est 
pas l'action telle qu'elle est libellée dans l'exploit introdiietif, 
mais bien la valeur de l'objet sur lequel frappe la contestation 
qui détermine le taux du ressort. — Ainsi, est rendu en dernier 
ressort, le jugement qui statue sur une demande de fr. 5,280 01, 
réduite plus tard à la somme de fr. 1,399-84. — Il importe peu 
qu'un jugement par défaut ait alloué le chiffre primitif de 
fr. 5,280-01 et que l'appel, dirigé contre le déboulé d'opposition 
qui n'adjuge que la soa ime réduite, porte en même temps sur le 
jugement par défaut. 

Bruxelles, 13 janvier 1847. 1849, 88. 

48. — Juge de paix. — Conclusions. — Modifications. 
Lorsque le juge de paix ne pouvait connaître d'une demande qu'en 
premier ressort et que le demandeur la modifie dans ses conclu
sions d'audience en présence du défendeur et sans contradiction 
de sa part, et la réduit à une somme inférieure à 100 francs, le 
jugement porté sur ces conclusions est en dernier ressort et l'appel 
doit être déclaré non recevable. 

Liège, T. civ., 31 mai 1850. 1852, 303. 

49. — Conclusions. — Modifications. — La compétence 
du juge saisi d'une action se détermine, saul exception formelle 
dans la loi, par l'échange des conclusions des parties ; les restric
tions ultérieures apportées à ces conclusions par l'une d'elles ne 
peuvent la modifier. 

Cassation, 12 juillet 1851. 1851, 998. 

50. — Dernières conclusions. — Réduction. — Renvoi. 
Les conclusions prises à l'audience qui précède le jugement fixent 
l'objet et le taux de la demande. — L n conséquence, si la de
mande formulée par l'exploit est réduite, dans les conclusions 
d'audience, à un cllitire inférieur à la somme où commence la 
compétence des tribunaux de première instance, i l y a lieu, pour 
le défendeur, de demander le renvoi. — Dans ce cas, le renvoi 
peut être demandé en tout état de cause. 

Charleroi, T. civ., 27 mai 1854, et les conclu
sions de M . VANDE YIVERE, substitut. 1854, 1642. 

51. — Dommages-intérêts. — Réduction. — Lorsqu'une 
demande en dommages-intérêts, supérieure au taux du dernier 
ressort, a été réduite par le juge à une somme inférieure, la cour 
d'appel est incompétente pour apprécier le bien ou le mal jugé 
sur le fond. 

Liège, 25 janvier 1855. 1855, 968. 

52. — Dommages-intérêts. — Réduction. — Le juge
ment rendu sur une demande de dommages-intérêts, fondée sur 
une convention qui les fixait à une somme supérieure à 2,000 fr., 
est en premier ressort, bien que le demandeur, qui avait d'abord 
réclamé la somme fixée conventionnellement, ait déclaré réduire 



sa demande à "2,000 francs, mais en en laissant subsister la base, 
c'est-à-dire l'infraction a la convention. 

Bruxelles, 13 juillet 1833. 1855, 1300. 

53. — Changement de l'état du litige. — On ne peut 
en appel changer l'étal du litige, de manière à rendre sujette à 
appel une affaire qui ne l'était pas devant le premier juge. 

Liège, 12 janvier 1836. 1857, 330. 

54. — Éva luat ion . — Restriction en appel. — La' 

compétence du juge, au point de vue du dernier ressort, se déter
mine par l'évaluation et ne peut être restreinte par les modifica
tions apportées aux conclusions en degré d'appel. 

Bruxelles, 31 mai 1836. 1856, 1425. 

55. — Demande réduite . — Débiteur. — Reconnais
sance. — La compétence du juge en premier ou en dernier 
ressort se détermine non par la hauteur de la somme originaire
ment demandée, mais de celle sur laquelle, par la réduction 
opérée dans le cours de l'instance, le juge a eu à se prononcer. 
Peu importe que la condamnation porte sur une somme supé
rieure au taux du premier ressort, lorsque le jugement ne décide 
en réalité qu'un point litigieux concernant une partie de cette 
somme inférieure au taux du dernier ressort, la partie ayant 
reconnu devoir le surplus. 

Bruxelles, 16 juin 1837. 1859 ,230 . 
Bruxelles, 24 avril 1860. 1860, 1012. 

56. — Conclusions. — Demande réduite. — Acompte. 
Imputation. — Le taux du ressort est fixé par les dernières 
conclusions du demandeur. Ainsi, dans le cas où le demandeur, 
par son ajournement, a demandé plus de 2,000 francs, s'il réduit 
ce chiffre à une somme moindre, le jugement est en dernier res
sort.— Peu importe que le défendeur conteste toute l'importance 
de la demande, par exemple la valeur de l'imputation que fait à 
son profit le demandeur d'un acompte payé par ,lui à un tiers, 
comme solde de ce que le défendeur prétendait devoir à un tiers 
et non au demandeur. 

Bruxelles, 18 décembre 1837. 1858, 382. 

57. — Conclusions. — Réduction. — Désistement. 
L'importance du litige, au point de vue de la recevabilité de 
l'appel, se détermine par les conclusions prises en première 
instance et par le jugement rendu sur ces conclusions, lors même 
que cette importance eût été réduite, en appel, par un désiste
ment partiel. 

Bruxelles, 28 avril 1838, et les conclusions de 
M. CORBISIER, avocat général. 1858, 833. 

58. — Réduction. — Conclusions d'appel. — Au point 
de vue de la recevabilité de l'appel, l'importance du litige se dé
termine par les conclusions prises en première instance, abstrac
tion faite des réductions et évaluations opérées dans les conclu
sions d'appel. 

Cassation, H mai 1839. 1859 , 943. 

59. — Point litigieux. — Dette en partie reconnue. 
Est en dernier ressort, le jugement qui, bien que portant condam
nation pour une somme supérieure à 2,000 francs, ne statue en 
réalité que sur un point litigieux dont la valeur est inférieure à 
cette somme, la partie ayant reconnu devoir le surplus. 

Bruxelles, 16juin 1837. 1859, 230. 

Bruxelles, 24 avril 1860. 1860, 1012. 

60. — Demande réduite . — Demande alternative. 
On ne peut, pour déterminer le taux du dernier ressort, tenir 
compte d'un chef de demande auquel il a été renoncé durant les 
débals. — La demande d'une chose déterminée ou, à son défaut, 
d'une somme inférieure à 2,000 francs, n'est pas susceptible 
d'appel. 

Bruxelles, 5 août 1868. 1868, 1291. 

61. — Éva luat ion du litige. —• Réduction. — L'éva
luation supérieure au taux du dernier ressort faite par l'exploit 
introductif, quand i l s'agit d'une somme d'argent ou d'une chose 
appréciable, peut être modifiée par les conclusions du deman
deur, de manière à fixer celte évaluation dans les limites du der
nier ressort. 

Bruxelles, T. civ., 14 avril 1869. 1869 , 349 

62. — Demande. — Réduction. — 1-e demandeur peut, 
en tout état de cause, réduire à 2,000 francs ou au-dessous une 
demande d'une somme d'abord plus forte, et soustraire ainsi le 
jugement a intervenir au double ressort. 

Gand, 23 novembre 1869. 1869, 1388. 

63. — Chef de conclusion abandonné. — L'appel d'un 
jugement n'est pas recevable lorsque, par suite de 1 abandon d'une 
demande supérieure, les conclusions fixant définitivement l'im
portance du litige ne portent que sur des objets dont la valeur 
combinée n'excède pas en principal le taux du dernier ressort. 

Liège, 10 décembre 1870. 1871, 339. 

64. — Dommages- intérêts . — Évaluat ion . — Juge
ment. — Réduction. — Lorsque le demandeur en dommages-
intérêts a évalué sa demande à une somme supérieure au taux du 
dernier ressort, et qu'un jugement lui adjuge ses conclusions en 
lui ordonnant de libeller les dommages-intérêts qu'il réclame, la 
déclaration par laquelle, postérieurement à ce jugement, il réduit 
sa demande à une somme inférieure a 2,000 lianes, ne rend pas 
non recevable l'appel interjeté par le défendeur. 

Gand, 2 janvier 1874.' 1874, 681. 

65. — Réduction en cours d'instance. — La compétence 
de juridiction est fixée au moment où le juge est régulièrement 
saisi de l'action par l'exploit introductif d'instance. — Elle ne 
cesse pas, parce qu'au cours de l'instance, le demandeur à l'ac
tion abandonne certains chefs de sus prétentions, et réduit sa de
mande au taux de la juridiction du juge d'exception. 

Liège, 16 juillet 1874. ' 1874 ,1136. 

66. — Conclusions. — Expertise. — Réduction. — Est 

en dernier ressort, le jugement statuant sur une demande qui 
comprend deux objets dépassant originairement 2,300 francs, 
mais dont l'un, après avoir été soumis à une expertise acceptée 

ar le demandeur, est réduit par l'expert de manière que leur 
montant devient inférieur à 2,300 francs. — Il importe peu que 
le jugement attaqué renferme la mention « statuant en premier 
« ressort. » 

Bruxelles, 9 février 1880. 

67. — Montant de la demande, 
pel. — Le ressort doit se régler par le montant de la demande, 
telle que celle-ci est faite et formulée devant le premier juge, alors 
même que cette demande serait ensuite restreinte par le deman
deur, en degré d'appel. 

Gand, î l août 1881. 1882, 87. 

68. — Conclusions modifiées. — Jugement interlocu
toire. — Lorsque, par suite de modifications dans les conclu
sions, la demande est réduite au-dessous du taux d'appel, le ju
gement interlocutoire rendu sous l'empire d'une demande de plus 
de 2,300 francs, devient lui-même non appelable. 

Liège, 8 novembre 1881. 1882, 648. 

69. — Demande réduite . — Conclusion. — Défaut. 
Appel. — Le premier juge statue en dernier ressort, lorsque les 
dernières conclusions ont réduit la demande à ce taux. — Le 
défaillant qui n'a pas fait opposition au jugement par défaut, est 
non recevable à contesici' devant la cour l'évaluation réduite, 
alors même que des conclusions impliquant le droit d'appel lui 
avaient été notifiées antérieurement au défaut. 

Bruxelles, 9 novembre 1882. 1883, 300. 

70. — Action personnelle. — Conclusion subsidiaire. 
N'est pas recevable, l'appel d'un jugement qui alloue à l'une des 
parties sa demande introductive d'instance dans une action per
sonnelle tendante à obtenir 2,0Û0 francs de dommages-intérêts, ou 
loule autre svinine à fixer à dire d'experts. 

Bruxelles, 8 avril 1857. 1857, 639. 

71. — Valeur de l'objet. — Conclusion subsidiaire. 
Le taux du ressort se détermine d'après la valeur de l'objet prin
cipal du litige, et non d'après le chiffre de la somme réclamée 
subsidiairement pour le cas où une convention ne serait pas exé
cutée. 

Bruxelles, 2 janvier 1838. 1858, 443. 

72. — Réduction. — Conclusion subsidiaire. — Est 

susceptible d'appel, le jugement rendu sur des conclusions l'une 

1880, 238. 

Réduction en ap-



principale, l'autre subsidiaire, dont l'une seulement dépasse le 
chiffre du dernier ressort. — Les réductions du chiffre opérées 
par conclusion subsidiaire sont sans influence sur le taux du 
litige. 

Bruxelles, 24 juillet 18(11. 1862, 582. 

73. — Taux. — Différence entre la somme demandée 
et la somme offerte. — C'est l'intérêt du litige, plutôt que le 
montant de la demande, ipii détermina la compétence en premier 
ou en dernier ressort. — Par suite, l'appel est non recevable, 
lorsque la différence entre la somme demandée et celle qui est 
offerte par le défendeur pour sa libération, n'excède pas le taux 
du dernier ressort. 

Liège, 24 mai 1845. 1845, 1300. 
Liège, T. civ., 9 août 1845. 1845, 1009. 

74. — Offre non acceptés. — 1-e taux du ressort est dé
terminé par l'objet de la contestation, c'est-à-dire l'objet demandé. 
En conséquence, est en premier ressort le jugement qui intervient 
sur une demande de IV. 3,971-80. bien que le défendeur ait fait 
une offre non acceptée de IV. 2,803-49. 

Bruxelles, 2 novembre 1847. 1848, 1060. 

75. — Créance contestée. — Offre. — Lorsque l'objet de 
la demande comprend une créance supérieure au taux du dernier 
ressort et qui est contestée, l'appel est recevable, alors même que 
les offres du défendeur tendent à réduire le litige à une somme 
inférieure à ne taux et allouée par les preimers juges. 

Liège, 12 août 1807. ' 1868, 24.'i. 

76. — Offre. — Évaluat ion du litige. — Si, sur une de
mande d'un chiffre de plus de 2,000 francs, de divers chefs, il 
est offert une somme qui réduit le différend à moins de 2,000 IV., 
mais que l'offre n'ait pas été acceptée, elle est sans influence sur 
sur la détermination du ressort. 

Bruxelles, 14 mars 1819. 1849, 823. 
Gand, 27 janvier 1875. 1875, 1275. 

77. — Demande réduite. — Acquiescement. — Lorsque 
de divers chefs d'une demande, le défendeur acquiesce à quel
ques-uns et conteste les autres, la demande e<t implicitement ré
duite aux points qui restent en litige, et c'est leur valeur seule 
qui fixe le taux du ressort. — Si donc cette valeur ne dépasse pas 
le taux du dernier ressort, l'appel ne sera pas recevable, bien 
que le jugement condamne le défendeur au payement des sommes 
faisant l'objet des chefs acquiesces. 

Bruxelles, 0 août 1851. 1851, 1584. 
Gand, 17 novembre 1800, et les conclu

sions de M . KEYMOI.KN, avocat général. 1862 08. 
Gand, 22 décembre 1877. ' 1878, 192. 

78. — Valeur du litige. — Renonciation. — Acquies
cement. — La compétence, au point de vue du ressort, se règle 
par le.-, dernières conclusions des parties. — Si donc, le deman
deur renonce à une partie de sa prétention, ou si le défendeur y 
acquiesce partiellement, c'est la valeur de l'objet qui reste en 
contestation qui détermine si la cause est susceptible d'appel. 

Bruxelles, 12 février 1862. 1863, 420. 

79. — Marchandise. — Livraison unique. — Acquies
cement partiel. — Lorsque la demande 'a pour objet le paye
ment d'une somme supérieure à 2,000 francs, pour prix d'une 
livraison de marchandises diverses, mais que le défendeur ac
quiesce à une partie de la demande, de sorte que ce qui est à 
juger n'excède pas le dernier ressort, le jugement qui intervient 
dans ces circonstances n'est pas susceptible d'appel. 

Bruxelles, 8 février 1868. 1868, 679. 

§ 2. - - Accessoires de la demande. — F r u i t s . — I n t é r ê t s . 

D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — F r a i s . 

(80-127.) 

80. — Intérêts . — Pour déterminer le taux du dernier res
sort, le juge ne doit pas ajouter à la somme principale les inté
rêts qui courent depuis la mise en demeure faite par l'exploit 
introductif d'instance. 

Gand, 3 janvier 1844. 1844, 284. 

81. — Intérêts . — Le tribunal de première instance est 

compétent pour connaître d'une demande tendante à obtenir 
pavement de : 1° 200 francs en principal ; 2° les intérêts. 

Bruxelles, T. civ., 3 juillet 1849. 1850, 1613. 

82. — Somme déterminée. — Intérêts moratoires. 
F r a i s . — Aucune évaluation n'est à faire, lorsque la demande 
ne porte que sur une somme d'argent déterminée. — Les intérêts 
inoratoires et les frais qui ne sont qu'éventuels ne peuvent être 
ajoutés au principal pour éluder le dernier ressort. — En consé
quence, l'appel est non recevable, nonobstant l'évaluation du 
litige à 3,000 francs, lorsque, en réalité, i l ne portait que sur 
une somme d'argent inférieure à 2,000 francs. 

Liège, 13 mars 1856. 1857, 1102. 

83. — Demande principale. — Intérêts. — F r a i s . 
Les intérêts et frais résultant d'un jugement de condamnation, 
lorsqu'ils sont demandés contre un tiers qui n'y a pas été partie, 
forment un véritable capital et doivent comme tel être joints au 
principal de la demande pour déterminer le taux du litige. 

Gand, 31 mars 1856. 1857, 106). 

84. — Intérêts. — Les intérêts ne sont qu'un accessoire 
de la demande et ne peuvent être pris en considération pour fixer 
le taux du ressort. 

Bruxelles, 16 juin 1857. 1859, 230. 

85. — Intérêts joints au principal. — Est recevable 
l'appel d'un jugement qui statue sur une demande en payement 
tle 2,000 francs avec les intérêts à litre de dommage. 

Bruxelles, 7 août 1861. ' 1862, 204. 

86. — Capital. — Offre. — Intérêts . — Contestation. 
Est en dernier ressort, le jugement rendu sur la demande en res
titution d'une somme supérieure à 2,000 francs, avec intérêts 
n'atteignant pas ce chiffre, lorsque le défendeur offre le capital 
et se borne à contester l'obligation de payer les intérêts. 

Cassation, 7 février 1867. " 1 8 6 7 , 2 4 1 . 

87. — Demande d'intérêts. — Titre contesté. — Quoi
qu'une demande ne porte que sur le payement d'intérêts infé
rieurs a 2.000 francs, il y a lieu à appel si le titre de l'obligation 
productive d'intérêts est contesté. 

Bruxelles, 0 juillet 1871. 1872, 230. 

88. — Reprise d'instance. — Chiffre de la demande. 
Majoration. — Le demandeur n'est pas recevable, en vue de 
l'appel, à majorer le chiffre de la demande dans un exploit de 
reprise d'instance, et ce, en capitalisant des intérêts échus depuis 
le protêt de l'effet litigieux, afin rie faire produire, à ces intérêts 
capitalisés, des intérêts légaux. 

Bruxelles, T. de connu., 9 novembre 1882. 1883, 139. 

89. — Intérêts échus. — Fraude. — Est en premier 
ressort, la demande en payement qui dépasse 2,500 francs, en y 
comprenant les intérêts échus. — Pour qu'il en soit autrement, 
il doit être établi que c'est frauduleusement qu'on a ajouté au 
capital des intérêts non dus, dans le seul but d'excéder le taux 
du dernier ressort. 

Bruxelles, 10 janvier 1884. 1884, 180. 

90. — Dommages-intérêts. — Cause antér ieure . 
Lorsque les dommages-intérêts réclamés dans un exploit intro
ductif d'instance ont une cause antérieure à l'action, ils doivent 
être comptés pour fixer la compétence. 

Liège, l r r juillet 1843. 1844, 196. 

91. — Dommages intérêts . — Exagérat ion . — Ne 

peut être supputée, pour déterminer le taux du ressort, une de
mande en dommages-intérêts jointe à l'action principale, s'il est 
évident que le chiffre de ces derniers a été exagéré pour éluder la 
loi sur la compétence. 

Gand, 8 décembre 1853. 1854, 38. 
Gand, 2 juillet 1859. 1859, 1118. 
Contra : Tournai, T. civ., 27 novembre 1848. 1853, 1397. 

92. — Dommages-intérêts. — Une demande de domma
ges-intérêts qui n'est que l'accessoire et une suite d'une conclu
sion principale, ne peut être prise en considération pour déter
miner la compétence en premier ressort. 

Liège, 23 avril 1845. 1846, 626. 



93. — Dommage antér i eur . — Demande accessoire. 
Lorsque, à une demande principale, inférieure au taux du dernier 
ressort, est jointe une demande en dommages-intérêts, soufferts 
antérieurement à l'intentement du procès et dépassant ce taux, 
le jugement qui intervient est sujet à l'appel. 

Bruxelles, 3 décembre 1845. 1846, 173. 

94. — Condamnation. — Retard. — Dommages-inté
rê t s . — Une demande en dommages-intérêts pour relard dans 
l'exécution de la condamnation principale, est une demande pure
ment accessoire et qui ne peut être prise en considération pour 
fixer le taux du dernier ressort. 

Cassation, 8 août 1840. 1846, 1414. 

95. — Dommages-intérêts. — Cours d'instance. — Les 
dommages-intérêts réclamés par le demandeur pour une cause 
survenue dans le cours de l'instance, ne peuvent être pris en 
considération pour rendre le jugement susceptible d'appel. 

Bruxelles, 11 mars 1848. ' 1848, 807. 
Bruxelles, 19 décembre 1855. 1857, 1047. 

96. — Revendication. — Revenus. — Fruits perçus. 
Dommages-intérêts. — Est sujet h appel, le jugement qui sta
tue sur une action en revendication d'un immeuble dont le revenu 
cadastral est inférieur à 75 francs, lorsqu'à cette action se joint 
une demande de restitution de fruits perçus et de dommages-
intérêts soufferts et à souffrir, surtout si, en capitalisant le revenu 
et en ajoutant ce capital au montant des autres demandes, o:: 
trouve dans l'ensemble une somme supérieure au taux du dernier 
ressort, et si, par une action en garanti.' intentée dans le cours 
du procès, le demandeur a lui-même reconnu cette supériorité. 

Cand, 3 février 1854. 1854, 1600. 

97. — Dommages-intérêts. — Saisie. — Les dommages-
intérêts réclamés comme indemnité des suites d'une saine-reven
dication, ne peuvent entrer en ligne de compte pour détermine:' 
le taux du ressort, comme étant postérieurs à l'action principale. 

Cand, 4 mai 1855. 1855, 746. 

98. — Somme déterminée. — Dommages-intérêts. 
Intérêts l égaux . — Dans une demande en payement d'une 
somme déterminée,les dommages-intérêts réclamés ne consistant 
que dans la condamnation aux intérêts légaux de celte somme, 
l'appel est non recevable lorsqu'il s'agit d'une somme inférieure 
à 2.000 francs. 

Liège, 12 janvier 1856. 1857, 550. 

99. — Demande principale. — Accessoires. — Dom
mages-intérêts. •— La demande principale détermine seule la 
compétence du juge, sans égard aux demandes qui ne constituent 
que des accessoires. — Spécialement, une demande en restitution 
d'objets mobiliers ne peut pas être cumulée avec la demande de 
dommages-intérêts faite même avant l'exploit introductif de l'in
stance. 

Termonde, T. civ., 21 mai 1856. 1856, 1129. 

ÎOO. — Dommage causé par l'action. — N'entre pas 
en ligne de compte, quant à l'évaluation de l'action, une demande 
en dommages-intérêts pour le préjudice prétendument causé par 
l'action. 

Liège, 18 décembre 1857. 1859, 10. 
Liège, 15 juillet 1874. 1875, 537. 

101. — Contrainte par corps. — Dommages-intérêts. 
Est sujet à appel, un jugement qui statue sur une demande en 
nullité d'emprisonnement, fondée sur ce que, par un fait ou évé
nement postérieur au jugement qui a servi de titre à l'incarcéra
tion, celle-ci avait eu lieu abusivement, même si ce jugement n'a 
eu à connaître que d'une demande de 2,000 francs en principal, 
dès que les dommages-intérêts réclamés dans la nouvelle instance 
s'élèvent au-dessus de celte somme. 

Bruxelles, 22 juin 1858. 1859, 1260. 

102. — "Vente. — Inexécution. — Résolution. — Dom
mages- intérêts . — Est en premier rossori, le jugement statuant 
sur une demande qui tend à voir déclarer résolue, pour inexécu
tion, une vente dont le prix dépasse le taux du premier ressort, 
et en outre à voir allouer 1,000 francs pour dommages-intérêts 
du chef de celte inexécution. 

Gand; 7 avril 1859. 1859, 813. 

103. — Convention. — Rési l iat ion. —• Inexécution. 
Dommages-intérêts.— Est en premier ressort, le jugement qui 
porte principalement sur une demande en résiliation d'une con
vention dont l'objet dépasse 2,000 francs, bien que la somme ré
clamée à titre de dommages-intérêts pour inexécution soit infé
rieure au taux du dernier ressort. 

Bruxelles, 16 janvier 1860. 1860, 676. 

104. — Délit de presse. — Calomnie. — Dommages-
intérêts . — Une action qui tend à ce que l'assigné entende dire 
pour droit que certain article de journal est calomnieux, et en 
même temps qu'il soit condamné à 2,000 francs de dommages-
intérêts, est jugée en dernier ressort par le tribunal civil, comme 
n'ayant pas en principal une importance de plus de 2,000 francs. 

Gand, 7 février 1862. 1862, 583. 
Gand, 23 juin 1876. 1876 ,986. 

105. — Dommages-intérêts. — Évaluat ion. — Motifs. 
Pour qu'il soit satisfait à la loi, il suffit que les dommages-intérêts 
soient évalués et que l'on trouve dans l'exploit ou dans les con
clusions les motifs de cette évaluation. 

Bruxelles, T. civ., 15 février 1862. 1862, 209. 

106. — Servitude. — Revendication. — Dommages-
intérêts . Lorsque l'action qui tend à revendiquer une servi
tude a été évaluée par le défendeur, dans les conclusions prises 
en première instance, à plus de 2,000 francs, l'appel est rece
vable. — La demande accessoire de dommages-intérels pour 
non-jouissance de la servitude ne change pas la nature de l'action 
principale'. 

Bruxelles, 8 décembre 1866. 1872, 1204. 

107. — Dommages-intérêts. — Limitation. — Cours 
du litige. — Exagérat ion . — La partie qui a conclu, au 
début du procès, à 2,000 francs de dommages-intérêts en décla
rant qu'elle se réservait de prendre telles autres conclusions que 
de droit, est recevable à demander des dommages-intérêts plus 
é le \és . On ne peut admettre qu'elle ait voulu limiter à celle 
somme lout le préjudice qu'elle aurait à souffrir pendant l'in
stance. 

Bruxelles, 2 juin 1868. 1868, 1269. 

108. — Rési l iat ion de convention. — Jugements sé
parés . — Dommages-intérêts. — Lorsque l'action du de
mandeur a pour objet la résiliation d'une convention dont l'objet 
excède le laux du dernier ressort et le payement de 2,000 francs 
à titre de dommages-intérêts comme conséquence de la résiliation, 
si, par un premier jugement, la convention est déclarée résiliée, 
le jugement qui statue ultérieurement sur les dommages-intérêts 
n'est rendu qu'en premier ressort. 

Bruxelles, 22 juillet 1872. 1873, 1254. 

109. — Vente. — Rési l iat ion. — Dommages-intérêts. 
Est en dernier ressort, le jugement qui slalue sur une demande 
en résiliation d'une vente dont l'existence est déniée et, comme 
conséquence de l'inexécution du marché, en obtention d'une 
somme inférieure à 2,000 francs à litre de dommages-intérêts. 
Peu importe que, dans une demande antérieure à laquelle il a 
été renoncé depuis, l'exécution du marché ait été poursuivie et 
évaluée à un chiffre supérieur au taux du premier ressort. 

Bruxelles, 11 août 1873. 1874, 1319. 

110. — Cheval. — Vice rédhibitoire. — Pr ix . — Res
titution. — Dommages-intérêts. — Est appelante, le juge
ment prononcé sur une demande en restitution de 1,630 francs, 
prix d'un cheval qu'on soutient atteint de vice rédhibitoire, et en 
payement de 500 francs de dommages-intérêt';. Le principal, dans 
le sens de la loi sur la compétence, comprend les dommages-
intérêts réclamés pour une cause antérieure à la demande. 

Cand, 15 mai 1874. 1874, 684. 

111. — Défendeur. — Non-jouissance. — Dommages-
intérêts . — Demande reconventionnella. — La réclamation 
du défendeur, pour non-jouissance pendant le procès, n'est pas 
une demande reconventionnelle. — Elle constitue un accessoire 
de la demande principale et, quel que soit son chiffre, la receva
bilité de l'appel en ce qui la concerne est subordonnée à la rece
vabilité de l'appel sur la réclamation principale. 

Bruxelles, 9 juin 1874. 1874. 1365. 



112. — Marché . — Résolution. — Dommages-intérêts. 
Dans une action tendante en ordre principal à la résolution 
d'un marché et au payement de certaines sommes inférieures à 
2 ,800 francs comme conséquence de cette résolution, la valeur 
du litige n'est pas nécessairement déterminée par le montant des 
sommes réclamées de ce dernier chef. 

Liège, 27 novembre 1878. 1879, 44. 

113. — Contrat. — Inexécution. — Dommages inté
r ê t s . — Résolution. — Demande superflue. — L'inexé
cution d'un contrat par une des parties suffît pour faire naître, en 
faveur de l'autre partie, une action en dommages-intérêts. — Il 
suflit qu'une des parties ait dénoncé à l'autre qu'elle entendait 
résilier le contrat, pour que cette action prenne naissance; il est 
inutile que la partie à laquelle le contrat a été dénoncé, demande 
à la justice la résolution de ce contrat. — l ne demande de 
2 ,500 francs de dommages-intérêts, qu'elle soit accompagnée ou 
non d'une demande semblable de résolution, n'est donc pas su
jette à l'appel. 

Liège, 15 décembre 1880. 1881, 

114. — Dommages-intérêts. — Somme originaire
ment réclamée. — Préjudice nouveau. — Majoration. 
L'augmentation de la somme originairement réclamée à titre de 
dommages-intérêts, sollicitée en degré d'appel pour préjudice 
nouveau éprouvé pendant l'instance, ne peut être ajoutée au prin
cipal pour servir a déterminer la compétence, ces dommages-
intérêts nouveaux ayant une cause postérieure ii la demande. 
La compétence étant déterminée par la nature et le montant de 
la demande, il ne peut dépendre du défendeur, en changeant le 
caractère du litige, de modifier les conditions de la compétence. 

Cassation, 23 juin 1881. 1884, 1079. 

115. — Vente. — Résil iation demandée. — Acquies
cement. — R é s e r v e . — Lst en dernier ressort, la demande 
en résiliation d'une vente dépassant 2,500 francs. a\cc 937 francs 
de dommages-intérêts, lorsque le défendeur acquiesce il la résilia
tion, sous la simple réserve que la résiliation sera prononcée à la 
charge du demandeur. 

'Bruxelles, 4 mai 1882. 1882. 899. 

116. — Demande en rési l iat ion réciproque. — Dom
mages-intérêts. — Ouand les deux parties concluent chacune 
à la résiliation avec dommages-intérêts à son prolit, le jugement 
est susceptible d'appel, si les dommages-intérêts réclamés par l'une 
des deux parties dépassent le taux du premier ressort. — Pour 
déterminer le ressort, il y a lieu de faire abstraction des points 
litigieux sur lesquels les parties sont définitivement tombées 
d'accord en première instance. 

Gand, 13 décembre 1884. 1885, 81. 

117. — Effet de commerce. — Protê t . — Fra i s . 
Intérêts . — Les frais de protêt, ainsi que les autres frais et 
intérêts demandés par l'exploit inlroduclif, n'entrent pas en ligne 
de compte pour déterminer le taux du ressort. 

Bruxelles, (sans date). 1843. 362. 
Bruxelles, T. de connu., 19 juillet 1848. 1849, 89. 

Gand, 6 avril 1849. 1849, 673. 
Gand, 5 juin 1873. 1873, 810. 

118. — Effet de commerce. — F r a i s de protêt . 
Lorsque, dans l'exploit inlroduclif, le demandeur a réclamé le 
payement de trois effets s'élevant à 2,000 francs, plus les frais de 
protêt, les intérêts judiciaires et les dépens niais sans reproduire 
devant le juge les chefs de conclusion relatifs aux frais de protêt, 
il n'y a pas lieu, pour l'appréciation du taux du ressort, de faire 
entrer en ligne de compte ces frais, qui, d'ailleurs, n'ont pas été 
évalués et à l'appui desquels aucun protêt n'a été produit. 

Bruxelles, 26 janvier 1853. 1853, 895. 

119. — Lettre de change. — F r a i s de protêt . — Ac
quiescement. — Payement des dépens. — Les frais île 
protêt et de retour d'une letlre de change payée par un endosseur 
au lieu et place du créeur, doivent être ajoutés à l'imporl de la 
lettre pour déterminer le taux du dernier ressort. — Us ne peu
vent. :re réputés les accessoires du montant de la lettre. 

Bruxelles, 4 avril 1857. 1858, 924. 
Bruxelles, 4 août 1866. 1866, 1557. 

120. — Dette principale. — F r a i s . — Est recevable 
l'appel d'un jugement qui statue sur une demande en payement 
d'une somme de 2 ,000 francs, plus le coût de certains frais de 
justice. 

Bruxelles, 27 décembre 1858. 1859, 617 . 

121. — Annulation de vente immobilière. — Fra i s 
antér ieurs . — Lorsqu'une demande a pour objet, outre l'annu
lation d'une vente immobilière, le payement des frais et hono
raires auxquels cette vente a donné lieu antérieurement a la 
demande, il doit être tenu compte du montant de ces frais et 
honoraires pour fixer le taux du ressort. 

Bruxelles, 21 mars 1859. 1859, 1441 . 

122. — Fra i s d'expertise. — Les frais d'expenise n'étant 
qu'un accessoire de la demande, ne peuvent entrer en ligne de 
compte. 

Gand, 20 juillet 1867. 1868, '164. 

123. — Objet du litige. — Accord. — Dépens. — Ne 
peut être frappé d'appel, le jugement qui, après avoir donné acte 
aux parties de leur accord sur l'objet principal de la contestation, 
statue sur les dépens inférieurs à 2 , 0 0 0 francs. 

Liège, 9 juillet 1870. 1870, 1571 . 

124. •— Appel. — Dépens. — N'est pas recevable, l'appel 
interjeté contre un jugement rendu en premier ressort, aux tins 
de le voir réformer quant aux dépens, si ces dépens n'excèdent 
pas le taux du dernier ressort. 

Termonde, T. civ., 21 avril 1873, et les 
conclusions de .M. TIMSIKHMANS, substitut. 1873, 732 . 

125. — Intérêts judiciaires. — F r a i s et dépens. 
Quelle que soit l'importance du litige devant le premier juge, 
l'appel qui ne frappe que sur des intérêts judiciaires alloués et 
sur les frais et dépens, si le chiffre de ces intérêts et frais est 
inférieur au taux du double ressort, est non recevable. 

Gand, 28 juin 1877. 1877, 1095. 

126. — Dépens. — - La condamnation aux dépens ne peut 
donner lieu à appel que si le fond qui a amené ces dépens est lui-
même appelable. 

Liège, 6 août 1879. 1879, 1386. 

127. — Frais . — Condamnation. — Des membres du 
collège échevinal qui, en première instance, ont été condamnés 
personnellement aux frais, ne sont pas recevables à appeler en 
nom personnel île celle condamnation, si le montant des frais est 
inférieur à 2 ,500 lianes, quelle que soil la valeur de la demande 
principale. 

Gand, -4 novembre 1882. 1882, 1549. 

§ 3. — Demande formée, de plusieurs chefs. 

(128-143 . ) 

128. — Chefs de demande. —Réduct ion. — Lorsqu'un 
tribunal a été saisi valablement d'uni! demande contenant plu
sieurs chefs dont la réunion portait la valeur du litige à une 
somme suffisante pour le faire rentrer dans sa compétence, il doit 
continuer à connaître de la contestation, quand même le débiteur 
contesterait un chef de demande et que les autres chefs seraient 
d'une valeur moindre que celle qui est fixée pour la faire rentrer 
dans ses attributions. — 11 en serait de même si, dans le cours 
du litige, la contestation était réduite à cette valeur. 

Liège, T. civ.. 1 1 mars 1843. 1843, 1473. 

129. — Rentes. — Capitaux. — Intérêts . — De
mandes diverses. — Lorsque le demandeur réclame plusieurs 
capitaux de rente avec les intérêts échus, et que ces capitaux et 
intérêts réunis excèdent le taux du dernier ressort, quoique cha
cun d'eux soit individuellement inférieur à ce taux, la décision à 
intervenir est sujette à appel. 

Bruxelles, 20 juillet 1844. 1845, 59 . 

130. — Demandes collectives. — Créances distinctes. 
Ksi non recevable defeclu Mimm<r, l'appel dirigé contre un juge
ment statuant sur deux demandes ayant pour objet deux dettes 
distir.cles dès leur origine, qui ensemble excèdent le taux du der
nier ressort, si chacune d elles est au-dessous de ce taux. 

Bruxelles, 26 janvier 1859. 1859. 595. 



131. — Chose jugée . — Offres réel les . — Lorsque, 
dans une demande comprenant plusieurs chefs, i l y a chose jugée 
à l'égard de l'un et que d'autres ont été l'objet d'offres réelles, i l 
y a lieu de ne prendre en considération pour fixer le taux du der
nier ressort, que les chefs de demande non écartés par ces moyens. 

Gand, 20 juillet 1867. 1868 , 364. 

132. — "Ventes et livraisons diverses. — Pr ix . 
Chefs distincts. — Acquiescement à certains chefs. 
Offres réelles. — La demande en payement d'une somme glo
bale pour diverses ventes et livraisons de choses mobilières, 
faites à différentes époques, se compose, en réalité, de chefs 
distincts. — En conséquence, si, par suite de l'acquiescement du 
défendeur à quelques-uns des chefs de la demande, ceux qui 
restent en contestation sont d'une valeur ne dépassant pas le taux 
du dernier ressort, le jugement qui intervient n'est pas suscep
tible d'appel. — H y a lieu surtout de décider ainsi, lorsque 
l'acquiescement du défendeur a été appuyé d'offres réelles, qui 
ont été acceptées, au moins partiellement, par le demandeur. 

Gand, 22 juillet 1870. 1871, 1164. 

133. — Chefs distincts. — Évaluat ion globale. — Est 
en premier ressort, le jugement rendu dans une instance qui 
porte sur plusieurs chefs de demande évalués globalement à plus 
de 2,000 francs, lors même que ce jugement ne statue que sur 
un chef de demande. 

Bruxelles, 14 février 1876. 1876, 646. 

134. — Chefs de demande. — Cause unique. — T r a 
vaux publics. —• Commune. — Quand, au sujet des mêmes 
travaux d'utilité publique, un propriétaire forme plusieurs chets 
de demande contre la commune qui les a fait exécuter, tous ces 
chefs proviennent de la même cause, se fondent sur le même 
fait ; et partant on doit les cumuler pour déterminer la compé
tence et le ressort. 

Gand, 7 décembre 1876. 1877, 278. 

135. — Causes distinctes. — Si les chefs compris dans 
une même demande dépendent de causes dieltnctes, i l faut les 
envisager isolément pour déterminer le taux du ressort à l 'égard 
de chacun d'eux. 

Bruxelles, 24 mai 1877. 1877, 1379. 

136. — Chefs non éva lués . — Valeur totale. —• Est 

appelable malgré le défaut d'évaluation, sous la loi du 25 mars 
1876, une demande comprenant divers chefs, s'il est certain que 
la valeur totale dépasse 2,500 francs. 

Gand, 17 novembre 1877. 1878, 1129. 

137. — Chefs divers. — Cause unique. — Cumul. 
Lorsque divers chefs de demande dérivent d'une cause com
mune et unique, i l y a lieu de les cumuler pour fixer le taux du 
ressort. 

Liège, 16 novembre 1878, et les conclusions 
de M. DETLIOZ, avocat général. 1878, 1448. 

138. — Demande unique. —Lettres de change diverses. 
Payement. — Chefs distincts. — Tiers porteur. —Compte 
courant. — La demande par laquelle le tiers porteur de plu
sieurs traites prolestées à leur échéance, réclame le montant de 
leur import total, se compose néanmoins d'autant de chefs dépen
dants de causes distinctes qu'il y a d'effets protestes —11 s'ensuit 
qu'aux termes de l'article 23 de la loi du 25 mars 1876, c'est la 
valeur propre de chaque effet qui sert a déterminer jusqu'à quel 
point la demande est susceptible d'appel. — Ne constitue pas, 
par rapport au porteur de ces lettres de change, une cause com
mune et unique, le l'ait de s'en être trouvé détenteur en vertu 
d'un compte courant existant entre lui et le tireur, et ce, avec 
d'autant plus de raison que, dans l'espèce, ce compte n'avait pas 
même été arrêté. 

Gand, 28 mai 1881, et les conclusions de 
M. DE GAMOND, substitut du proc. gén. 1881, 1354. 

139. — Demandes multiples. — Unité d'action. — Cau
ses distinctes. — L'action d'un maître de carrières pour plu
sieurs fournitures de pierres à un entrepreneur doit, pour la com
pétence, être évaluée par son chiffre total, quand même chaque 
opération aurait donné lieu à un compte distinct. — L'action d'un 
architecte qui a construit plusieurs maisons pour un même pro-

priétaire, se divise en autant de causes distinctes que de maisons 
construites. 

Liège, 10 juin 1882. 1883, 329. 
Liège, 24 juin 1882. k l . 

140. — Litige. — Causes distinctes. — Chef abjugé. 
Demande nouvelle. — Évaluat ion exagérée . — Dom
mages-intérêts . — Lorsque, dans le cours du litige ayant pour 
objet deux causes distinctes évaluées globalement à un taux dé
passant le dernier ressort, un des chefs vient a être abjugé, en 
vertu d'une décision coulée en force de chose jugée, le montant 
de la demande est désormais limité au chiffre auquel le chef resté 
debout s'est trouvé fixé par les conclusions ultérieurement prises 
par le demandeur. — Il s'ensuit que si, dans ces conclusions, i l 
vient s'ajouter une prétention qui ne rentre pas dans les termes 
de l'exploit introductif, celle-ci n'est pas une simple majoration 
des conclusions originaires, mais constitue, au contraire, une 
demande nouvelle, dont on ne peut tenir aucun compte pour 
déterminer le ressort. — Cependant, comme celte dernière de
mande ne peut être assimilée a une évaluation exagérée faite en 
vue d'éluder la loi qui fixe le taux du dernier ressort, elle ne 
saurait justifier une condamnation à des dommages-intérêts fon
dée sur l'article 35 de la loi du 25 mars 1876. 

Gand, 7 février 1883. 1883, 1077. 

141. — Chefs de demande distincts. — Cause origi
naire unique. — Si des demandes d'indemnités, dirigées contre 
l'Etat de divers chefs et comprises dans une même instance, ont 
toutes pour cause originaire et commune l'exécution d'un même 
plan de travaux, l'évaluation d'une ou de plusieurs de ces de
mandes les rendant appelables, rend également appelantes celles 
qui n'ont pas été évaluées ou dont le chiffre n'atteint pas le laux 
du dernier ressort. 

Gand, 7 février 1883. 1883, 282. 

142. — Chefs distincts. — Concordat. — Caution. 
Effets de commerce. — Remise. — Cause unique. — Cau
ses distinctes. — Il y a unité de cause, au point de vue de la dé
termination du ressort, dans la demande par laquelle une partie, 
qui est intervenue dans un concordat pour garantir, en qualité 
de caution solidaire, certains payements de dividendes, tend à 
faire rejeter une créance, alors même que le montant de celle-ci 
se compose de plusieurs chefs provenant ou non de la même 
cause. — L'action exercée par le cessionnaire de celui qui a 
accepté et acquitté sans cause divers effets de commerce, contre 
celui qui en a touché la contre-valeur en banque, ayant pour 
fondement juridique la réception de l'indu, se compose d'autant 
de chefs de demande distincts qu'il y a d'effets.—11 importe peu, 
sous ce rapport, que la remise de ces effets par le cédant au ces
sionnaire, se soit opérée en une fois, ou que celui qui a touché 
le montant de ces mêmes effets les ait reçus en un seul paquet. 
Par suite, i l n'y a pas lieu a cumul pour la fixation du ressort. 

Gand, 28 juillet 1883. 1883, 1208. 

143. — Exploit unique. — Appel. — Jugement col
lectif. — Nullité de procédure. — On ne peut par un seul 
exploit interjeter appel de deux jugements rendus chacun en der
nier ressort et atteindre ainsi, en les cumulant, le taux de l'ap
pel. — On ne peut confondre en un seul exploit deux décisions 
judiciaires rendues chacune en premier ressort, lorsque, par cette 
confusion, le juge du second degré est saisi d'une contestation 
pour laquelle celui-ci ne serait compétent que comme juge de 
première instance. — Les dispositions sur la compétence et l'or
dre des juridictions sont d'ordre public et doivent comme telles 
être invoquées d'office par le juge d'appel. — La faculté de for
mer appel de plusieurs jugements par un exploit unique, en 
dehors des cas prévus par l'art. 451 du code de procédure civile, 
ne peut s'exercer au mépris de l'ordre des juridictions établi par 
la loi. 

Bruxelles, T. civ., 22 avril 1885. 1885, 1510. 

§ 4. — Demande de sommes faisant partie d'une créance 
plus forte. — Compte. 

(144-155.) 

144. — Solde de compte. — Demande nouvelle. 
Quand l'objet du litige est un solde de compte, le taux du res
sort se détermine par la somme restant due, après déduction 
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des acomptes payés et reconnus par les parties. — Une demande 
nouvelle formée en appel ne peut concourir à fixer le ressort. 

Bruxelles, 27 décembre 1848. 1849, 212. 

145. — Louage de services. — Appointements. — Est 
en premier ressort, le jugement rendu sur une demande en paye
ment d'appointements mensuels inférieurs à 2,000 francs, mais 
dus en vertu d'un contrat de louage de services, fait pour un 
terme dont les échéances successives dépassent 2,000 francs, si 
le défendeur soutient que la convention est résiliée. 

Bruxelles, 17 novembre 1849. 1849, 1457. 

14G. — Compte. — Associés. — En cas de contestation 
entre associés qui liquident, ce n'est pas le solde du compte 
réclamé par l'un a charge de l'autre qui fait l'objet du litige, 
mais bien les articles contestés du compte. — Les articles non 
contestes, bien qu'ils aient servi à fixer le solde du compte, ne 
peuvent faire l'objet d'un appel. 

Bruxelles, 29 décembre 1849. 1850, 97. 

147. — Solde de compte. — Conclusion reconvention
nelle. — Est en dernier ressort, le jugement qui statue sur une 
action tendante au payement d'un solde de compte inférieur au 
taux d'appel, bien que le défendeur, en niant avoir acheté la mar
chandise faisant l'objet d'un des articles de ce compte, qui dépasse 
à lui seul le taux du dernier ressort, ait fait rouler toute la con
testation sur cette opération, pourvu que la dénégation du défen
deur ne soit opposée que par forme d'exception et ne soit point 
accompagnée de conclusions rcconventionnelles en répétition de 
ce qu'il aurait indûment payé. 

Gand, 11 novembre 1850. 1852, 1185. 

148. — Solde de compte. — Examen des articles. 
Est en dernier ressort, le jugement qui statue sur une action 
tendante au payement d'un solde de compte inférieur au taux 
d'appel, bien que, dans les moyens de défense, l'examen eût dû 
porter sur les divers articles de ce compte qui dépasse le taux du 
dernier ressort, si le défendeur s'est borné, en première in-iancc, 
à chercher à faire écarter ou diminuer le montant de la somme 
réclamée. 

Liège, 2-2 février 1805. 1865. 1358. 

149. — Conclusions. — Chefs distincts. — Compte. 
Articles contestés. — Le taux du litige est déterminé, quant 
au dernier ressort, par les dernières conclusions. — Lorsqu'une 
demande comprend plusieurs chefs distincts et que le défendeur 
n'en conteste qu'une partie, le taux du dernier ressort est fixé 
par le total des chefs contestés. — Il en est ainsi en matière de 
compte, lorsque l'assigné ne contesto quo certains postes. — La 
circonstance que la condamnation dépasse le chiffre du dernier 
ressort, parce qu'elle comprend le montant des postes non con
testés, ne rend pas l'appel recevable. 

Bruxelles, 9 juin 1874. 1874, 1364. 

150. — Compte. — Articles. — Origine différente. 
Intention des parties. — Quoique un compte présente des 
articles de nature et d'origine différentes, il doit cependant être 
considéré comme ne constituant qu'un seul chef de contestation 
dans son solde, si l'intention des parties a été do n'en faire qu'un 
ensemble. — Si ce solde est inférieur au taux du dernier res
sort, l'appel n'est pas recevable, alors même qu'il s'agirait d'un 
compte courant dont la totalité des articles déliasserait le taux du 
premier ressort. 

Bruxelles, 4 avril 1877. 1877. 1383. 

151. — Vente. — Résil iation. — Marchandises. — V a 
leur. — Lorsque la somme réclamée fait partie d'une créance 
plus forte qui est contestée, le montant de celle-ci fixe la compé
tence et le ressort. — Il s'ensuit que l'appel est recevable, bien 
que le seul objet de l'instance soit relatif a des dommages-inté
rêts d'un chiffre inférieur à 2,500 francs pour la résolution 
d'une vente, si la vente elle-même est contestée et si la valeur 
des marchandises prétendument vendues excède le taux du pre
mier ressort. 

Bruxelles, 24 mai 1877. 1877 1379. 

152. — Reliquat de compte. — Objet du litige. 
Lorsque la demande ne porte que sur une somme de 300 francs, 
réclamée comme reliquat d'une somme plus forte, c'est ce reli-
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quat seul qui forme l'objet du litige et qui doit déterminer la 
compétence. 

Mons, T. civ., 4 février 1880. 1880, 375. 

153. — Solde de compte. — Poste à vérif ier . — Dans 
une réclamation en payement d'un solde de compte inférieur à 
2,500 francs, la valeur du litige est fixée par ce solde et non 
par le total des postes qui doivent être vérifiés pour apprécier la 
demande. 

Liège, 26 juin 1880, et les conclusions de 
M. COLUNET, substitut du proc. gén. 1880, 1047. 

154. — Compte. — Poste non contesté. — Est en der
nier ressort, le jugement sur la demande d'une somme inférieure 
au taux du dernier ressort, à titre de reliquat de compte du chef 
d'un objet non contesté, bien que le solde général du compte porte 
sur une somme dépassant ce taux. 

Bruxelles, 19 avril 1883. 1883, 1185. 

155. — Compte. — Chefs distincts. — Reliquat. — Est 
sujette à appel, la demande tendante à obtenir le reliquat d'un 
compte par doit et avoir, s'élevant à une somme dépassant le 
taux du premier ressort. — Il importe peu que le débiteur con
teste certains chefs de ce compte et que ceux-ci aient des causes 
distinctes. 

Liège, 16 novembre 1883. 1883, 1514. 

§ 5. — Pluralité des demandeurs ou des défendeurs. — Jonction. 

(156-190.) 

156. — Succession. — Créance. — Cohéritiers. — Lors
que plusieurs cohéritiers se réunissent pour former une demande 
supérieure à 1,000 francs, ayant pour objet le recouvrement d'une 
créance de la succession, le jugement qui interviendrait est en 
dernier ressort, quoique la somme revenant à chaque demandeur 
soil inférieure à 1,000 francs. 

Liège, 4 janvier 1843. 1843, 259. 

157. — Dette divisée. — Hérit iers . — Action collec
tive. — Lorsqu'une demande a pour objet une dette contractée 
originairement par un seul débiteur envers un seul créancier et 
que cotto demande est intentée collectivement par les héritiers 
de celui-ci contre les héritiers de l'autre, le jugement qui inter-
\ ient est on premier ressort si la dette totale excède 2,000 francs, 
encore bien que le droit et l'obligation de chacun des intéressés 
soient réduits à un taux qui ne dépasse pas cette somme. — Dans 
le cas où le juge est appelé à connaître d'une demande unique, 
fondée sur une obligation commune à toutes les parties, c'est la 
valeur de cette demande qui détermine le ressort. 

Cassation, 20 mars 1847. 1848, 631. 

Contra : Liège, 6 juin 1846. Id. 

158. — Demandeurs. — Intérêts distincts. — Est en 

dernier ressort, le jugement qui statue sur une action par laquelle 
deux demandeurs réclament à charge de cinq défendeurs une 
somme de 3,455 francs, si d'ailleurs les parts des deux deman
deurs sont déterminées dans l'exploit, l'une à 1,824 francs, l'au
tre à 1,631 francs. 

Liège, 20 novembre 1847. 1848, 1059. 

159. — Créanciers distincts. — Action collective. 
Des créanciers ayant des intérêts distincts ne peuvent, en réu
nissant leur action contre un même débiteur, rendre sujette à 
l'appel une demande qui ne le serait pas s'ils avaient agi isolé
ment. 

Bruxelles, 6 décembre 1848. 1849, 61. 

160. — Créanciers distincts. — Subrogation. — Lors
que deux débiteurs d'une somme supérieure à 2,000 francs ont 
payé, par moitiés inférieures à ce chiffre, le créancier commun 
avec subrogation aux droits de ce créancier contre un tiers, le 
jugement qui intervient entre les subrogés assignant conjointe
ment le tiers débiteur, est sujet à appel. 

Cassation, 2 novembre 1849. 1849, 1512. 

161. — Dette unique. — Créanciers distincts. — Est 

recevable, l'appel d'un jugement rendu sur la demande en paye
ment d'une dette unique supérieure au taux du dernier ressort, 



quoique cette dette divisible appartienne à deux créanciers, dont 
les parts respectives d'intérêt n'atteignent pas ce taux. 

Cassation, 11 décembre 1831. ' 1851, IG33. 

162. — Demandeurs s i m u l t a n é s . — A s s i g n a t i o n com
mune. — Est en dernier ressort, le jugement qui statue sur une 
demande personnelle de 550 francs, bien qu'elle soit jointe à une 
autre demande qui dépasse 2,000 francs, formée en commun par 
une autre personne, alors même que les deux réclamations sont 
fondées sur le même fait. 

Liège, 27 janvier 1853. 1853, 007. 

163. — Demandeurs divers. — Exp lo i t unique. — Est 
en dernier ressort, le jugement qui prononce sur plusieurs de
mandes formées, dans un seul exploit, par divers individus, si 
chacune est inférieure au taux du dernier ressort et si elles sont 
distinctes et non solidaires. 

Bruxelles, 1-i décembre 1853. 1854, 229. 

164. — P l u r a l i t é de parties. — Obligations divis i 
bles. — Le jugement qui intervient sur des demandes formées 
par ou contre plusieurs parties, en matière d'obligations divisi
bles et non solidaires, est en dernier ressort, si l'intérêt du litige 
pour chaque partie n'atteint pas 2,000 francs. 

Bruxelles, 9 août 18GG. 1870, 1422. 

165. — S o c i é t é en commandite. — C r é a n c i e r . — Ac
t ion directe. — Lorsque divers créanciers d'une société en 
commandite s'adressent par action directe aux commanditaires 
pour obtenir le payement de leurs créances, le taux du litige se 
détermine vis-à-vis de chaque créancier par le chiffre de sa 
créance personnelle. 

Bruxelles, 31 octobre 1871. 1872, 916. 

166. — Dommages. — P l u r a l i t é de victimes. — Quoi
que les demandes en réparation de ceux qui se prétendent vic
times d'un même fait dommageable aient été jointes comme con
nexes, le jugement rendu est en dernier ressort pour toutes celles 
de ces actions dont le chiffre n'atteint pas 2,000 francs. 

Bruxelles, 26 mars 1872. 1872, 900. 

167. — Dél i t de presse. — P l u r a l i t é de demandeurs. 
Lorsque plusieurs personnes ont, dans un même exploit, requis 
des dommages-intérêts pour le préjudice que leur cause un article 
de journal, elles ne doivent pas être considérées comme agissant 
en vertu d'un même titre. —• Pour fixer la compétence et la rece
vabilité de l'appel, i l faut calculer comme s'il y avait autant de 
citations qu'il y a de demandeurs. —• Une décision du premier 
juge, n'admettant point ce système lorsqu'il s'est agi de fixer la 
compétence, ne lie point la cour lorsqu'il s'agit d'apprécier la 
recevabilité de l'appel. 

Bruxelles, 17 juillet 1882. 1882, 938. 

168. — P l u r a l i t é de demandeurs. — Taxe. — Exé
cutoire. — Ti t res distincts. — N'est pas sujet à appel, le 
jugement qui statue sur l'action en payement d'honoraires inten
tée par des experts qui ont de concert fait l'expertise d'immeu
bles pour déterminer les droits de succession, lorsqu'ils ont fait 
commandement de payer en vertu de deux exécutoires de taxes, 
délivrés l'un aux deux experts choisis par l'administration, 
l'autre à l'expert désigne par le tribunal, et que chacun de ces 
exécutoires comporte une somme inférieure au taux du dernier 
ressort. 

Liège, 19 décembre 1883, et les conclusions 
de M. DETROZ, premier avocat général. 1884, 75. 

169. — P l u r a l i t é de d é b i t e u r s . — T i t r e unique. — T a u x 
du l i t ige. — Consorts. — R e c e v a b i l i t é . — Le jugement 
rendu entre un créancier et ses débiteurs concernant une somme 
supérieure au taux du dernier ressort, due en vertu d'un titre 
unique, est sujet h appel de la part de tous les intéressés, encore 
bien que chaque débiteur ne soit tenu dans la somme globale que 
d'une part inférieure au taux précité. 

Nord-Hollande, Cour prov., 17 avril 1845. 1845, 1570. 

170. — Entreprise commune. — Demandes diverses. 
Chiffre global. — Lorsque de plusieurs demandes formées par 
un seul exploit contre différentes personnes, chacune est infé
rieure à 2,000 f'r., mais qu'elles ont pour but de faire contribuer 
tous les assignés, chacun pour sa part, aux pertes résultant d'une 

entreprise commune dont le chiffre excède le taux du dernier res
sort, le jugement est sujet a appel. 

Bruxelles. 2 février 1853, et les conclusions 
de M. CoitnisiEit, avocat général. 1853, 419. 

171. — É g o u t . —Entre t ien . — I n d i v i s i b i l i t é . — L'obli
gation d'entretenir un égout est de sa nature indivisible, et doit 
être appréciée dans son ensemble pour en déterminer la valeur. 
Dès lors, si celte obligation fait l'objet d'un procès entre un de
mandeur et plusieurs défendeurs, il sullit que l'un de ceux-ci en 
fixe le taux à un chiffre supérieur à celui du dernier ressort pour 
que l'appel soit rccevable ; son estimation ne se divise pas entre 
les divers défendeurs. 

Liège, 9 mai 1868. 1868, 1514. 

172. — D é b i t e u r s . — Assignation. — F ixa t ion de 
parts . — Lorsque le demandeur a assigné conjointement deux 
débiteurs d'une même dette fixant leurs parts respectives à des 
sommes dont l'une ne dépasse pas le taux du dernier ressort, le 
jugement qui intervient à l'égard de celui-ci n'est pas susceptible 
d'appel. 

Bruxelles, 13 juillet 1868. 1869, 220. 

173. — Demande. — É v a l u a t i o n . — P l u r a l i t é de dé 
fendeurs. — Action mixte . — L'évaluation de la demande ne 
doit pas être divisée entre les divers défendeurs pour déterminer 
le taux du ressort. — Si l'évaluation d'une demande en revendi
cation d'un mobilier et d'un immeuble, avec restitution des fruits, 
a été faite globalement a 2,201) h \ , elle devient indéterminée et 
susceptible d'appel par le rejet irrévocable, en première instance, 
du chef relatif au mobilier. 

Bruxelles, 29 mai 1869. 1869, 1086. 

174. — D é b i t e u r or iginaire . — H é r i t i e r s . — Com
m u n a u t é conjugale. — É p o u x survivant . — Partage. 
Soulte. — C a r a c t è r e s . — Lorsqu'une action en payement est 
intentée contre plusieurs héritiers du débiteur originaire, i l faut 
pour fixer le ressort considérer, non pas la part dont chaque hé
ritier est tenu dans la dette, mais la dette originaire et dans son 
intégralité. — Lorsque, aux termes de son contrat de mariage, 
l'époux survivant a repris au prix d'estimation les meubles et 
immeubles communs, i l est censé être propriétaire de ces biens 
à partir du décès de son conjoint, mais seulement pour la part 
qu'il avait dans la communauté et à l'exclusion des héritiers du 
prédécédé;, la soulte payée a ces héritiers par le survivant repré
sente la part en nature à laquelle ces héritiers avaient droit et 
dont l'époux survivant a fait l'acquisition. — A moins de stipula
tion contraire dans le contrat de mariage, la soulte payée repré
sente les biens meubles et immeubles de la communauté dans la 
proportion existante entre la totalité de la valeur retenue en im
meubles et celle des effets mobiliers repris. 

Garni, 12 février 1874. 1874, 1357. 

175. — C o d é b i t e u r s . — Dette divisible. — Est rccevable 
l'appel d'un jugement statuant sur la demande en payement diri
gée contre plusieurs codébiteurs d'une dette divisible et non soli
daire, quoique la part de quelques-uns dans la dette soit de moins 
de 2,000 francs, la part d'un des codébiteurs étant de plus de 
2,000 francs. 

Gand, 18 novembre 1875. 1876, 250. 

176. — P l u r a l i t é de demandeurs. — T i t r e unique. 
Somme totale. — Lorsque plusieurs demandeurs agissent en 
vertu d'un même titre, le ressort est fixé par la somme totale. 

Liège, 10 août 1878, et les conclusions de 
M . DETKOZ, avocat général. 1878, 1108. 

177. — Saisie i m m o b i l i è r e . — Plusieurs t iers déten
teurs. — M ê m e t i t r e . — Ar t i c l e 25 de l a lo i du 25 mars 
1876. — La disposition de l'art. 25 de la loi du 25 mars 1876 
est applicable à la saisie immobilière poursuivie en vertu du 
même litre et de la même hypothèque, contre plusieurs détenteurs 
d'immeubles affectés à la garantie d'une seule et même créance. 
11 s'ensuit que l'appel est rccevable, à l'égard de toutes les par
ties, du moment que le chiffre de cette créance est supérieur au 
taux du dernier ressort. 

Gand, 7 décembre 1878. 1881, 414. 

178. — Par tage. — Valeur totale des objets à par

tager. — Le ressort est fixé, en matière de partage, par la va-
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leur totale des objets à partager, quel'e que soit la quote-part des 
copartageants. 

Liège, 7 décembre 1878. 1879, 53. 

179. — Chemin public. — Riverain. — Titre com
mun. —• Appel incident. — Si une société concessionnaire agit 
contre les riverains d'une route pour voir dire qu'ils n'ont pas le 
droit d'y planter, et contre la province en même temps, aux fins 
de réparation du dommage que la demanderesse peut subir par 
le trouble ou la privation de son droit de planter sur la roule, la 
demande doit être considérée, quent à l 'appelabilité, comme com
prenant autant d'actions distinctes qu'il y a de riverains assignés, 
et la cause ne sera appelable qu'en ce qui concerne le riverain 
pour lequel elle présente un intérêt de plus de 2,500 fr. — Est 
exagérée et sans effet, quant au ressort, l'évaluation de 3,000 fr. 
d'un droit de planter qui, en vingt-quatre ans, n'a produit que 
545 francs. — 11 n'appartient pas au demandeur d'assujettir au 
double degré de juridiction, par la réunion de plusieurs aclions 
contre diverses personnes, des demandes qui, d'après la loi, n'y 
étaient pas soumises; et cette situation ne saurait être modifiée 
par une demande de condamnation solidaire qui n'a rien de sé
rieux.— Ne doivent pas être considérés comme dérivant du même 
titre, dans le sens que l'article 21 de la loi du 25 mars 1876 atta
che à ces mots, des demandes se rattachant à un titre qui n'émane 
pas de ceux à qui on l'oppose. — La non-recevabilité de l'appel 
principal entraîne la non-recevabilité de l'appel incident. 

Gand, 4 novembre 1882. 1883, 36. 

180. — Demandes distinctes. — Jonction. — La jonction 
prononcée par les premiers juges de plusieurs demandes infé
rieures chacune au taux du dernier ressort, et dont le total est 
supérieur à ce taux, ne suffit pas pour que le jugement qui inter
vient ensuite sur le fond soit susceptible d'appel. 

Bruxelles, 17 février 1868. 18G8, 1501. 

181. —Demandes distinctes.—Cause commune.—Jonc
tion. — Le jugement rendu sur deux demandes dirigées contre 
un même défendeur et fondées sur une même cause d'obligation, 
est rendu en dernier ressort sur celle des demandes dont le chiffre 
était inférieur à 2,000 fr. — l'eu importe que les deux aclions 
aient été jointes en première instance par un jugement rendu 
sans opposition et qu'elles aient for né l'objet d'une instruction 
unique. 

Bruxelles, 27 avril 1868. 1868, 0,86. 

182. — Instances jointes. — Actions indépendantes. 
Est en dernier ressort, le jugement rendu sur une action dont la 
valeur est inférieure a 2,000 francs, encore bien qu'elle ail été 
jointe à une autre action intentée entre les mêmes parties par 
exploit séparé, si ce; deux actions jointes sont réellement indé
pendantes l'une de l'autre. 

Liège, 10 décembre 1870. 1871, 530. 
Bruxelles, 30 juin 1873. 1874, 1290. 

183. — Jonction de causes. — La jonction des causes est, 
par elle-même, sans influence sur la détermination du ressort. 

Liège, 24 avril 1872. 1872, 1222. 

184. — Demandes successives. — Jonction. — Est en 
dernier ressort, le jugement qui statue sur deux demandes suc
cessivement introduites, et ensuite jointes, de 2,000 francs de 
dommages-iniéréts chacune, pour deux faits distincts d'inexécu
tion du même contrat. — Deux demandes distinctes dont aucune 
ne dépasse le taux du dernier ressort sont encore jugées en der
nier ressort, lors même qu'elles ont été jointes et dépassent en
semble 2,000 francs. 

Gand, 12 avril 1873. 1873, 773. 

185. — Demandes distinctes. — Jonction. — Lorsque 
deux actions, dont l'une seulement est sujette à appel, ont été 
jointes dans un même jugement, cette jonction n'empêche pas 
chacune d'elles de constituer une demande principale et distincte, 
dont le ressort est réglé par le montant de la demande. — En 
conséquence, l'appel ne peut porter que sur l'action dont le mon
tant comporte un deuxième degré de juridiction. 

Bruxelles, 27 mai 1881. 1881, 859. 

186. — Titres distincts. — Instances jointes. — La 

jonction de plusieurs instances relatives à des demandes diffé-

rentes, fondées sur des titres distincts, ne modifie pas le taux du 
ressort propre à chaque instance. 

Bruxelles, 24 mars 1882. 1882, 939. 

187. — Droits de succession. — Action collective. 
P l u r a l i t é de défendeurs. — Obligations distinctes. — La 
loi du 21 février 1870 s'en réfère à celle du 25 mars 1841, pour 
la fixation du dernier ressort en matière fiscale. — Lorsqu'une 
demande est formée contre plusieurs défendeurs, pour des som
mes inférieures à 2,000 francs, mais dont le total dépasse ce 
chiffre, le jugement est en dernier ressort si la dette de chacun 
procède d'une obligation inférieure à celte somme. •— Si l'obliga
tion est supérieure, le jugement est en premier ressort, quoique 
la part de chacun n'atteigne pas 2,000 francs. — Spécialement, 
en matière de succession, les droits dus par chaque héritier con
stituent une obligation distincte ; en conséquence, l'appel est non 
recevable en ce qui concerne l'héritier dont le fisc réclame moins 
de 2,000 francs, bien que le total des droits réclamés du chef de 
la succession excède cette somme. — Cette lin de non-recevoir 
doit, le cas échéant, être prononcée d'office. 

Bruxelles, 23 décembre 1872. 1873, 163. 

188. — Enregistrement. — Demandes distinctes. 
Vente publique d'immeubles. — Adjudication par accu
mulation. — Déclarat ion de command. — Revente. 
Lorsqu'un adjudicataire de biens achetés par accumulation et 
pour un prix global a déclaré plusieurs commands en désignant 
le bien acquis pour chacun d'eux, i l n'y a entre ces commands 
ni solidarité ni indivisibil i té.—S'ils s'opposent à l'exécution d'une 
contrainte décernée contre eux par le lise en payement de droits 
de mutation prétendument dus du chef de revente, i l y a autant 
de litiges qu'il y a d'opposants et la somme réclamée séparément 
à charge do chacun d'eux peul seule être prise en considération 
pour la recevabilité de leur appel. 

Gand, 26 mars 1873. 1873, 1213. 

189. — Enregistrement. — Redevables non solidai
res. — Sous l'empire de la loi du 25 mars 1841, le jugement 
rendu sur une demande de droit formulée par l'administration 
de l'enregistrement contre plusieurs redevables, non solidaires, 
mais à raison de la même cause, était susceptible d'appel, si la 
somme globalement réclamée dépassait le taux du dernier ressort, 
alors même que la part de chaque débiteur serait inférieure au 
taux susdit. 

Bruxelles, 20 février 1877. 1877, 509. 

190. — Droits de succession. — Divisibilité. — Les 
droits de succession réclamés par le fisc constituent une charge 
de l'hérédité plutôt qu'une charge personnelle à ceux qui sont 
tenus d'en verser le montant au trésor. — Lorsque ces droits font 
l'objet d'une poursuite judiciaire, la valeur du litige, au point de 
vue du dernier ressort, est déterminée parle chiffre global d'im
pôt réclamé et non d'après la quotité dont chacun des redevables 
actionnés est tenu envers l'Etat. 

Cassation, 16 juillet 1874. 1874, 1065. 

Cassation, 9 juin 1876, et les conclusions de 
M. CH. KAIDER, procureur général. 1876, 808. 

Gand, 4 janvier 1877. ' 1877 ,185. 
Contrù : Liège, 3 juin 1875, et les conclusions 

de M. lïouciAHD, premier avocat général. 1875, 849. 

§ 6 . — Contestations relatives à la validité' ou à la résiliation 
des baux. 

(191-211.) 

191. — Bai l sans écri t . — Usages locaux. — En cas 
de bail sans écrit, la compétence du juge est fixée par la durée 
du bail, évaluée d'après les usages locaux. 

Turnhout, T. civ., 13 mai 1843. 1843, 1523. 

192. — Rési l iat ion. — Dommages-intérêts. — Est 

rendu en premier ressort, le jugement qui slatue sur une demande 
tendante à la résiliation, avec 300 francs de dommages-intérêts, 
d'un bail consenti pour trois années moyennant un loyer annuel 
de 500 francs. 

Liège, 25 juillet 1846. 1849, 824. 

D E G R E S D E J U R I D I C T I O N . 



193. — Bai l . — Cumul des loyers. — En matière de 
bail, le premier et le dernier ressort doivent être déterminés 
d'après le montant des loyers et fermages cumulés pour toute la 
durée du contrai. 

Gand, 19 avril 1847. 1848, 61 i . 

194. — Résolution. — Durée. —• Dans les demandes 
en résolution de bail, la valeur des loyers ou fermages pour toute 
la durée du bail détermine la compétence en premier ou dernier 
ressort des tribunaux de première instance aussi bien que des juges 
de paix. — Une demande en payement d'une année de fermage 
s'élevant à 1,900 francs, et en résiliation du bail consenti pour 
neuf années, dont huit restaient à courir, est sujette à appel. 

Bruxelles, 4 décembre 1849. 1851, 414. 

195. — Résolution. — Durée. — Sous l'empire de la loi 
du 25 mars 1841, et dans les demandes en résolution de bail, 
la valeur des loyers ou fermages pour toute la durée du bail dé
termine la compétence en premier ou dernier ressort des tribu
naux de première instance aussi bien que des juges de paix. 
Cette expression pour toute la durée du bail, s'entend des années 
qui restent à courir après la demande. 

Bruxelles, 4 décembre 1849. 1851, 414. 
Liège, 6 juillet 1850. 1851, 359. 
Liège, 24 juillet 1851. 1853, 1277. 
Anvers, T. civ. ord., 25 octobre 1864. 1864, 1478. 
Gand, 21 mars 1866. 1868, 412. 
Bruxelles, 13 février 1867. 1868, 787. 
Bruxelles, T. civ., 10 août 1869, et les con

clusions de M . LAMIENT, substitut. 1869, 1377. 
Gand, 20 juin 1872. 1872 ,950 . 

196. — Droit ancien. — Hainaut. — Bai l . — Rede
vance. — Waressa ix . — Avant la loi du 25 mars 1841, on 
ne peut considérer comme prix de bail ou rente, en vue de dé
terminer le taux du litige, la redevance que payait à une com
mune celui qui jouissait d'un waressaix en Hainaut. — 11 en est 
surtout ainsi alors qu'à la revendication de ce bien est jointe une 
demande de fruits perçus, dont la valeur n'est pas déterminée. 

Bruxelles, (sans date). 1851, 1042. 

197. — B a i l . — Rési l iat ion. — Annuités . — Années 
à courir. — La compétence des tribunaux de première in
stance, pour les demandes en résiliation de bail, se détermine 
d'après le montant des annuités stipulées pour toute la durée du 
bail ; i l y a lieu de suivre la règle d'évaluation posée par la loi 
du 6 octobre 1835, art. I e 1 ' et 2, pour les juges de paix. — Lors
que la résiliation est demandée pendant le bail, on ne compte 
que les années à courir. 

Liège, 25 juillet 1851. 1854, 254. 

198. — Ba i l . — Titre contesté. — Le jugement rendu 
sur une demande en payement de loyers est en dernier ressort 
malgré la contestation du titre, si les termes restant à courir ne 
dépassent pas la valeur de 2,000 francs. 

Gand, 26 janvier 1852. 1852, 918. 
Bruxelles, 10 mai 1856. 1856, 755. 

199. — B a i l . — Années de jouissance. — Facu l t é de 
résiliation. — Pour déterminer le taux du premier ressort, i 
faut calculer le loyer de toutes les années de jouissance stipulées 
par le bail et restant à courir, bien qu'il y ait faculté pour le bail
leur et le locataire de résilier le bail à certaines périodes de 
temps, de sorte que le prix du bail pour chaque période n'excé
derait pas 2,000 francs. 

Bruxelles, 24 janvier 1855. 1855, 285. 

200. — Juge de paix. — Bai l . — Le juge de paix est 
compétent à charge d'appel, lorsqu'il a à prononcer sur un droit 
de bail que l'on soutient être à l'année et dont le fermage poui 
l 'année excède 100 francs. 

Tournai, T. civ., 30 octobre 1861. 1862, 1047 

201. — B a i l . — Résolution. — Evaluation. — Lorsqu'il 
s'agit d'une demande en expulsion ou en résolution de bail, la 
valeur du litige pour la fixation de la compétence du premier et 
du dernier ressort, est déterminée par la hauteur des loyers pour 
toute la durée du bail. — Cette base d'évaluation étant établie par 
la loi, l'évaluation par le demandeur est inutile. 

Bruxelles, 26 novembre 1863, et les conclu
sions de M. HÏ.NUEKICK, avocat général. 1864, 121. 

202. — Bai l . — Rési l iat ion. — Années à courir. 
Est appelable, quelque évaluation qu'on ait faite, la demande en 
résiliation de bail, si le montant des loyers pour les années à 
courir dépasse le taux du premier ressort. 

Gand, 21 mars 1866. 1867, 611. 

203. — Bai l . — Résolution. — Evaluation. — Loca
taire demandeur. — Durée du bail. — L'action en réso
lution de bail intentée parle locataire contre le bailleur,est indé
terminée. — Les bases d'évaluation et les règles de compétence 
inscrites dans l'article 25 de la loi du 25 mars 1841 pour les de
mandes en résolution ou en expulsion, ne s'appliquent qu'aux 
actions intentées par le propriétaire. — Lorsque, pour fixer le 
taux du dernier ressort ou la compétence en matière d'action en 
résolution de bail, la loi s'attache au chiffre des loyers pour la 
durée du bail, elle entend parler du prix global de la location, et 
non du taux des loyers restant à courir au moment où l'action est 
formée. 

Cassation, 25 mars 1869. 1869, 403. 

204. — Bai l . — Nullité. — Action. — Evaluation. 
Les actions en nullité de bail sont des demandes indéterminées 
qui doivent être évaluées conformément à la loi. — A ces de
mandes ne s'appliquent pas la disposition de l'article 15 de la 
mêiT o loi relative aux demandes en résolution et aux termes de 
aquclle on doit, pour déterminer le ressort, apprécier la valeur 

des loyers ou fermages pour toute la durée du bail. 

Liège, 29 inai'l869. 1870, 644. 

205. — Ba i l . — Commandement. — Opposition. 
Evaluation interdite. — R é s e r v e . — Expulsion. — Lors
que , sur l'opposition à un commandement en payement de 
350 francs de loyer, le débat devant le tribunal n'a eu pour objet 
que la validité du commandement, en d'autres termes, le point 
de savoir si les 350 francs ont été ou non payés, le jugement qui 
intervient est rendu en dernier ressort. — 11 en est ainsi, alors 
même que l'auteur de l'opposition aurait, à l'audience, estimé le 
litige 'a une somme supérieure au taux du dernier ressort. Dans 
ce cas, en effet, la valeur du procès consistant en une somme 
d'argent est déterminée par elle-même et toute évaluation en est 
interdite : l'estimation qui a été faite ne peut dès lors être consi-
sidérée que comme ayant pour but de soustraire la cause aux rè
gles de compétence tracées par la loi du 25 mars 1841. — I l est 
de même indiffèrent que, dans le commandement, le bailleur ait 
déclaré se réserver le droit de faire prononcer l'expulsion du 
locataire : cette réserve, alors même qu'elle aurait été reproduite 
dans les conclusions d'audience, ce qui n'avait pas eu lieu dans 
l'espèce, ne constitue pas une demande soumise à la décision du 
juge et n'a trait qu'à un droit à exercer ultérieurement. — I l 
importe également peu que, par suite du défaut de payement du 
loyer, le bailleur ait contre le preneur une action en expulsion : 
le premier juge n'a pas eu à apprécier les conséquences de ce 
défaut de payement par rapport à l'existence du bail pour le reste 
de sa durée. 

Liège, 14 janvier 1871. 1871 , 510 . 

206. — Terres. — Bai l à l'année. — Déguerpisse-
ment. — Non-recevabilité. — Evaluation. — Est en der
nier ressort, le jugement prononcé sur une demande en déguer-
pissement de terres louées à l'année au prix de 450 francs, plus 
1,000 francs de dommages-intérêts. 

Gand, 20 juin 1872. 1872, 950. 

207. — Bai l . — Congé. — Val id i t é . — Dommages-
intérêts . — Est en dernier ressort, le jugement rendu sur une 
demande en validité de congé ou en expulsion, si le défendeur v 
oppose qu'il a un droit de bail pour un prix annuel qui, multi
plié par le nombre d'années que le bail doit courir encore, 
d'après le défendeur, ne déliasse pas la somme de 2,000 francs. 
Il importe peu que la demande en expulsion ait été évaluée à 
2,500 francs, et que durant le procès une somme de plus de 
2,000 francs de dommages-intérêts ait, en outre, été demandée à 
charge du défendeur pour indue prolongation de jouissance de
puis le congé reçu. 

Gand, 31 juillet 1873. 1873 ,1124. 



208. — B a i l . — Action en résolution. — Sens des 
mots « pour toute l a durée du bail ». — L'article o de 
la loi du 25 mars 1841, emprunté 'a l'article 1 e r de la loi du 
S octobre 1833, a le même sens et la même portée que cette 
disposition. Le mode d'évaluation établi par ces articles pour la 
compétence des juges de paix doit être suivi pour les demandes 
portées devant les tribunaux de première instance. — Les ex
pressions : pour toute la durée du bail, ne peuvent pas être res
treintes aux loyers ou fermages qui restaient à courir au jour de 
la demande. (V. n° 195.) 

Liège, 9 mai 1874, et les conclusions de 
M . DETROZ, avocat général. 1874, 731. 

209. — B a i l . — Rési l iat ion. — Valeur du litige. 
Loyer à échoir. — En matière de résiliation de bail, il faut, 
pour fixer la valeur du litige, cumuler les loyers à échoir du jour 
de la demande et non à l'époque des dernières conclusions. 

Liège, 22 mars 1879, et les conclusions 
de M . DETROZ, avocat général. 1879, 742. 

210. — B a i l expiré . — Expulsion. — Cumul de chefs 
distincts. — Evaluation « in globo ». — La demande ten
dante à l'expulsion d'un fermier pour cause d'expiration de bail 
est indéterminée et donne lieu, dès lors, à défaut d'évaluation, à 
une décision en dernier ressort. — L'évaluation in globo de divers 
chefs de demande n'ayant pas tous la même cause, laisse chacun 
de ces divers chefs indéterminés et rend l'appel non recevable. 

Gand, 12 mars 1881. 1881, 536. 

211. — Bai l . — Existence contestée. — Valeur du 
litige. — Lorsque la contestation porte, non point sur la vali
dité, mais sur 1 existence même d'un bail, la valeur du litige se 
détermine suivant les règles prescrites par l'article 33 de la loi 
du 25 mars 1876 et non d'après les dispositions de l'article 26 de 
la même loi . 

Gand, 11 août 1881. 1882, 84. 

§ 7. — Contestations relatives aux rentes et pensions. 

(212-216.) 

212. — Rente en nature. — Capital. — A r r é r a g e s . 
Demande indéterminée. — L'ne demande relative à une rente 
en nature qui ne se borne pas au capital, mais comprend encore 
divers2S années d'arrérages, doit être considérée comme indéter
minée. — On ne peut faire l'évaluation du montant des arré
rages par les mercuriales d'après le décret du 26 avril 1808. Ce 
décret n'est applicable qu'aux droits du lise. 

Bruxelles, 6 juillet 18 í4 . 1846, 350. 

213. — Rente en nature. — A r r é r a g e s . — Titre 
nouvel. — Remboursement. — Lne demande qui a pour 
objet : 1° un payement d'arrérages montant à fr. 118-71 ; 2° l'ob
tention d'un titre nouvel ou, sinon, le remboursement, au taux 
des mercuriales, d'une rente en nature, de grains, est en dernier 
ressort si la somme des arrérages et du capital n'excède pas 
2,000 francs, bien que le défendeur ait arbitrairement fixé la va
leur du litige à 2,500 francs. 

Liège , '30 janvier 1847. 1848, 1044. 

214. — A r r é r a g e s de rente. — Titre contesté. — C'est 
la valeur de la rente viagère en capital, et non point le chiffre 
des arrérages demandés, qui détermine la compétence et le res
sort, si, pour des arrérages antérieurs, le débiteur a contesté 
l'existence de la rente et n'a payé que sous réserve de tous droits, 
et s'il soutient encore qu'un tiers doit payer à sa décharge les 
arrérages réclamés. 

Gand, 23 mai 1883. 1885, 107. 

215. — Pension alimentaire. — Actions distinctes. 
Éva luat ion . — Demandes indéterminées. — Titre. — La 
demande d'une pension alimentaire de 150 francs par mois formée 
parla demanderesse, tant en nom propre qu'en la qualité de mère 
et tutrice de ses trois enfants mineurs, en vertu des articles 205 
à 207 du code civil, renferme quatre actions se rattachant cha
cune à un titre distinct. —L'évaluation de pareille demande à un 
chiffre dépassant le taux du premier ressort, laisse chacune de 
ces quatre actions indéterminée. En conséquence, le jugement qui 
intervient sur une telle demande n'est pas sujet à appel. — L'ar-

ticle 27 de la loi du 25 mars 1876 sur la compétence ne vise que 
les pensions alimentaires constituées par titre : i l n'est pas appli
cable au cas où la demande de pension alimentaire est fondée 
uniquement sur une disposition expresse de la loi. 

Gand, 11 juin 1884. 1884, 763. 

216. — Pension alimentaire. — Évaluat ion . — La 
demande de pension alimentaire ne rentre dans aucun des cas 
pour lesquels la loi établit les bases d'évaluation pour fixer le 
taux du litige. — Pareille demande doit donc être évaluée par les 
parties elles-mêmes. A défaut d'évaluation, le jugement est en 
dernier ressort. Elle ne peut être rangée parmi les demandes qui 
ne sont pas susceptibles d'évaluation. 

Gand, 14 avril 1885. 1885, 1196. 

§ 8.— Contestations relatives aux saisies. —Contredit sur ordre. 

(217-226.) 

217. — Sais ie -arrêt . — V a l i d i t é . — Est en dernier res
sort, le jugement rendu sur une instance en validité de saisie-arrêt 
pratiquée pour sûreté d'une créance de moins de 2,000 francs, 
sur une somme supérieure à ce taux. 

Bruxelles, 20 novembre 1850. 1851, 389. 

218. — Sa i s i e -arrê t . — V a l i d i t é . — R é s e r v e s . — Est 

recevable l'appel d'un jugement qui a déclaré une saisie-arrêt 
bonne et valable, jusqu'à concurrence de 2,000 francs, lorsque le 
demandeur s'est expressément réservé ses droits pour le surplus 
de la créance et que le défendeur a conclu à la déchéance de tous 
droits et de toute créance à sa charge. 

Bruxelles, 4 avril 1857. ' 1857, 785. 

219. — Saisie mobilière. — Référé. — On suit, en 
matière de référé, les mêmes principes que devant le tribunal, 
pour déterminer les décisions qui sont rendues en dernier ressort 
ou en premier ressort seulement. — Les décisions intervenues 
sur saisie mobilière ne sont pas sujettes à appel lorsque le mon
tant de la créance, cause de la saisie, est inférieur au taux de 
2,000 francs. 

Liège, 5 août 1868. 1869, 873. 

220. — Bateau. — Saisie. — Nullité. — Dommages-
intérêts . — Est en dernier ressort le jugement intervenu sur 
une demande non évaluée, en nullité de la saisie d'un bateau 
qu'on dit avoir précédemment acheté 2,500 francs, et sur celle de 
1,200 francs de dommages-intérêts, pour illégalité d e l à saisie. 

Gand, 20 décembre 1879. 1880, 28. 

221. — Ordre. — La compétence en premier ou en dernier 
ressort, en matière d'ordre, est déterminée par la somme totale 
de toutes les créances contestées. — Le jugement d'ordre n'est 
pas rendu en dernier ressort, si toutes les créances contestées réu
nies dépassent la somme de 2,000 francs, quand même celle du 
contestant n'atteirdrait pas ce taux. 

Gand, 27 février 1843. 1844, 533. 

222. — Ordre. — En matière d'ordre, c'est le taux des 
créances contestées et non la somme totale à distribuer, qui déter
mine le premier ou le dernier ressort. 

Gand, 19 janvier 1849. 1849, 912. 

223. — Ordre. — En matière d'ordre, le degré de juridic
tion se règle relativement a chaque créancier par la somme, en 
principal, dont le contredit au procès-verbal d'ordre amène la 
contestation devant le tribunal, et non par la somme intégrale à 
distribuer. 

Liège, 14 août 1851. 1853 ,1262. 

224. — Jugement. — Ordre. — Créance hypothécaire . 
Est en dernier ressort, le jugement qui statue sur une contestation 
entre deux créanciers hypothécaires, lorsque la créance contestée 
est inférieure à 2,000 francs. — Il n'importe que le prix de 
l'immeuble ou les deux créances réunies dépassent la somme de 
2,000 francs. 

Cassation, 17 décembre 1852. 1853, 497. 

225. — Ordre. — Somme à distribuer. — En matière 
d'ordre de collocation, c'est la somme à distribuer qui doit déter
miner la compétence en premier ou en dernier ressort. 

Bjuxelles, 12 juillet 1866. 1870, 1404. 



226. — Distribution par contribution. — Chiffre r é 
clamé. —• En matière de distribution par contribution, le taux 
du dernier ressort dépend du chiffre de la créance réclamée. 

Bruxelles, 27 décembre 1879. 1880, 131. 

§ 9. — Actions réelles immobilières. 

n. Propriété ou possession dos immeubles. 
Usufruit. 

Servitudes. 

(227-252.) 

227. — Mat ière réel le . — Evaluation. — En matière 
réelle, les tribunaux de première instance statuent en premier 
ressort, aux termes de l'article 5, tilre 4, de la loi du 24 août 
1790, lorsque l'objet principal n'est pas déterminé, soit en rente, 
soit par prix de bail, a une somme moindre de 50 livres de revenu 
cl qu'il n'existe d'ailleurs au procès aucun élément pour évaluer 
le revenu de l'immeuble en litige. 

Bruxelles, 25 mars 1843. ' 1847, 292. 

228. — Action immobilière. — Evaluation. — Quand 
une action est immobilière et que la valeur de l'objet litigieux a 
pu être déterminée en revenu par la matrice du rôle de la contri
bution foncière, i l n'appartient pas aux parties de faire l 'évalua
tion arbitrairement et à leur gré. Leur évaluation ne doit point 
être prise en considération. 

Gand, 20 juin 1845. 1846, 342. 

229. — Immeuble. — Mise en possession. — Action 
personnelle. — Pénal i té . — Reconvention. — Une de
mande tendante à être mis en possession d'un immeuble, dont la 
propriété n'est pas en contestation, à peine de 10 francs par cha
que jour de retard et de dommages-intérêts pour préjudice souf
fert avant la citation, préjudice évalué à 220 francs, est en der
nier ressort, encore qu'il s'y joigne une demande reconvention
nelle en payement d'un restant du prix de venie s'élevant à 
1,475 francs. 11 importerait peu que le demandeur primitif eût 
évalué l'action à 2,100 francs. 

Gand, 16 juin 1848. 1849, 101. 

230. — Surenchère. — Action réelle. — L'action ten
dante a faire reconnaître qu'un créancier a le droit de surenchère, 
est une action réelle.—Le jugement qui intervient sur celte action 
est en dernier ressort, lorsque le revenu de l'immeuble, tel que 
le détermine la matrice cadastrale, n'est que de 16 francs. 

Liège, (sans date). 1848, 493. 

231. — Action réelle. — Taux. — Evaluation. — Dans 
les actions réelles immobilières, le taux de la demande est suffi
samment indiqué par le revenu porté à la matrice cadastrale. 

Cassation, 23 décembre 1852. 1853, 593. 

232. — Immeuble. — Revendication. — Fruits perçus. 
Est sujette à appel, l'action en revendication d'un immeuble dont 
le revenu est déterminé par le cadastre à un taux qui n'atteint 
pas celui voulu pour autoriser deux degrés de juridiction, mais a 
laquelle est jointe une demande en restitution de fruits. 

Bruxelles, 5 novembre 1855. 1857 , 470. 

233. — Immeuble. — Évaluat ion proportionnelle. 
Toute évaluation proportionnelle pour établir la compétence est 
inadmissible, lorsque l'immeuble en contestation n'est qu'une 
fraction d'un autre bien dans lequel i l se trouve confondu et dont 
le revenu est déterminé par une somme supérieure à 75 fr. 

Gand, 12 mai 1860. 1860, 756. 

234. — Chemin vicinal. — Revenu cadastral. — Est 
appclable, la demande qui a pour objet de faire déclarer propriété 
particulière le sol d'un chemin qu'une commune prétend être 
vicinal. — Il en est ainsi quand bien même ce terrain aurait été 
porté au cadastre avec indication d'un revenu déterminé. — Cette 
indication de revenu, relative à un immeuble non imposable et 
pouvant servir à fixer la valeur d'un chemin public, ne doit pas 
être prise en considération. 

Liège, 13 août 1860. 1861, 15-42. 

235. — Objet immobilier. — Évaluat ion. — Lorsque 
la valeur d'un objet immobilier ne peut être déterminée de la ma
nière indiquée par la loi, le demandeur et le défendeur doivent 
déterminer cette valeur dans leurs conclusions. — Si l'une ou 

l'autre des parties la fixe à un chiffre supérieur au dernier ressort, 
l'affaire est susceptible d'appel. 

Gand, 11 janvier 1862. 1864, 948. 

236. — Sentier vicinal. — Évaluat ion . — Est suscep
tible d'appel, le jugement qui a statué sur une contestation rela
tive a un sentier prétendu vicinal, lequel n'ayant pas de revenu 
spécialement déclaré au cadastre, doit partant être apprécié quant 
à sa valeur, eu égard à son importance pour le public ou les habi
tants de la commune. 

Liège, 21 décembre 1864. 1865, 1316. 

237. — Actions confessoria et negatoria servilutis. 
Mode d'évaluation. — L'action confessoria servilutis et l'ac
tion negatoria servilutis sont réelles immobilières, et s'évaluent 
d'après le revenu de l'objet litigieux qui leur sert de base. — En 
d'autres termes, l'action sera soumise à appel si, dans l'action 
négaloire, le revenu de l'immeuble du demandeur, et dans l'ac
tion confessoire, celui du fonds dominant dépasse 75 fr., d'après 
la matrice cadastrale. — Et si ce mode d'évaluation l'ait défaut ou 
que les parties soient en désaccord sur ce point, l'évaluation que 
le demandeur a faite du litige sans contestation devant le premier 
juge, doit prévaloir. 

Gand, 18 mars 1868. 1868, 570. 

238. — Droits réels immobiliers. — Valeur indéter
minée.— L'appel est recevable, lorsque l'action a pour objet des 
droits réels immobiliers qui n'ont pas été évalués et qui ne peu
vent l'être d'après les bases légales. 

Liège, 14 mai 1873. 1873, 1256. 

239. — Action réel le . — Évaluat ion superflue. — Chefs 
accessoires. — L'action par laquelle le propriétaire d'un fonds 
conclut à se faire déclarer propriétaire des constructions y élevées 
par un tiers, moyennant indemnité à fixer à dire d'experts, est 
une action réelle immobilière. — En conséquence, sous la loi du 
25 mars 1841, l'évaluation de cette action à plus de 2,000 francs 
est inopérante au point de vue de la compétence, si l'extrait de 
la matrice cadastrale pour la partie bâtie renseigne un revenu de 
moins de 75 francs. 

Gand, 28 juin 1877. 1877 ,1095. 

240. — Loi du 25 mars 1876. — Demande en lici-
tation. — Est susceptible d'évaluation une demande en licitation. 
portant sur des immeubles déterminés, bien que composant la 
succession immobilière d'un individu, si la qualité respective 
d'héritier des parties en cause ne fait l'objet d'aucune contesta
tion. — Si tous les immeubles compris dans la demande ne sont 
pas indiqués dans l'extrait de la matière cadastrale, à défaut d'éva
luation faite parles parties, le jugement reste en dernier ressort, 
lorsque le montant du revenu des biens portés au cadastre, mul
tiplié par le multiplicateur officiel, donne un chiffre inférieur à 
celui de 2,500 francs. 

Liège, 11 avril 1878. 1878, 602. 

241.,— Action en partage d'immeubles. — Éva lua
tion. — L'action en partage d'immeubles a son évaluation, quant 
aux degrés de juridiction, dans la valeur de l'immeuble entier 
établie selon le mode fixé à l'art. 32 de la loi du 25 mars 1876, 
pour les contestations sur la propriété. — On ne saurait soutenir 
que l'action en partage étant action mixte, doit être évaluée par 
les parties, et qu'à défaut d'évaluation, elle est, comme action 
d'une valeur indéterminée, jugée en premier et en dernier res
sort. 

Gand, 14 août 1879. 1879, 1154. 

242. — Universa l i t é . — Immeubles. — Licitation. 
Matrice cadastrale. — Meubles. — Est susceptible d'appel, 
la demande de vente sur licitation d'immeubles désignés par leur 
matrice cadastrale, et dont la valeur excède le taux du dernier 
ressort. — II est indifférent qu'il y ait en outre à partager du mo
bilier non évalué. — Peu importe que, par suite d'accord survenu 
entre parties, la propriété des meubles à partager cesse d'être en 
question. — Les incidents sur une action immobilière primitive
ment sujette à appel sont également sujets à appel. — Il n'y a pas 
d'analogie entre ce cas et celui où l'accord des parties ramène 
l'intérêt litigieux au taux du dernier ressort. 

Liège, 30 décembre 1880. 1881, 129. 



243. — Référé . — Réintégrat ion dans la jouissance 
d'un immeuble. — Revenu cadastral. — Si l'objet du litige 
n'est ni la propriété ni la possession d'un immeuble, mais un 
droit d'occupation, l'article 3-2 de la loi du 23 mars 1876, sur le 
mode d'évaluation du litige, n'est pas applicable. — L'ne de
mande portée devant le juge des référés, aux lins d'être réinté
gré dans la libre disposition et jouissance d'un immeuble, après 
expulsion de vive force, est soumise au double degré de juridic
tion, quoique le revenu cadastral de l'immeuble, multiplié par 
le multiplicateur officiel, n'atteigne pas le taux du double degré, 
si devant le premier juge l'action a été évaluée à plus de 2,500 
francs. 

Gand, 14 avril 1885. 1885, 583. 

244. — Servitude. — Valeur indéterminée. — Est rcce-
vable l'appel d'un jugement qui a statué sur un droit de servitude 
dont la valeur est indéterminée. 

Liège, 30 avril 1846. 1846, 953. 

245. — Servitude. — Passage. — Enclave. — Une 
action tendante à réclamer un passage sur le fonds voisin par 
suite d'enclave, est en dernier ressort si le demandeur, intimé, 
établit que la pièce de terre sur laquelle la servitude doit s'exer
cer ne figure au cadastre que pour f r . 68-27 et s'il a offert à titre 
de dédommagement une somme de fr. 125-40, sans que le défen
deur ait soutenu l'insuffisance de l'offre, ni déterminé dans ses 
conclusions, au vœu de la loi, un chiffre plus élevé pour la valeur 
du droit réclamé. 

Gand, 16 juin 1848. 1848, 1729. 

246. — Servitude de passage. — Absence d'évalua
tion. — Revenu cadastral des deux fonds réunis . — V a 
leur indéterminée. — En l'absence d'évaluation par l'une ou 
l'autre des parties, la valeur du litige ayant p o u r objet la sup
pression d'une servitude de passage est indéterminée, alors m ê m e 
(pic le revenu cadastral des deux fonds réunis serait inférieur au 
taux du dernier ressort. 

Liège, 20 janvier 1872, et les conclusions 

de M. l l K T i i o z . substitut d u proe. gén. 1872 , 408. 

247. — Servitude de passage. — Évaluat ion . — Est 
en premier ressort, le jugement qui statue sur une action ayant 
pour objet une servitude de passage, si la servitude, objet de la 
demande, a été évaluée à plus de 2,000 francs, et alors même 
que le fonds (pie le demandeur prétend grevé, a u n revenu cadas
tral de moins de 75 francs. 

Gand, 12 février 1874. 1874, 1159. 

248. — Servitude de passage. — Enclave. — É v a 
luation exagérée . —Est en dernier ressort, le jugement rendu 
sur une action qui a pour objet u n droit de passage en cas d'en
clave, si le revenu des parcelles sur lesquelles lu servitude doit 
s'exercer est de moins de 75 francs, alors même que l'action a 
été évaluée à plus de 2,000 francs, u n e telle évaluation devant 
être regardée comme faite en fraude de la loi. 

Gand, 1G juillet 1874. 1874, 1157. 

249. — Servitude de passage. — Evaluation. — Pour 
déterminer la valeur d'une action relative au m o d e d'exercice 
d'une servitude, au point île vue de la recevabilité de l'appel, il 
faut considérer non seulement la valeur et l'étendue du fonds ou 
de la partie du fonds soumis à la servitude, mais la valeur que 
celle-ci peut avoir pour le fonds dominant d'après l'avantage qui 
peut en résulter. 

. Gand, 14 décembre 1876. 1877, 343. 

250. — Servitude de passage. — Enclave. — E v a 
luation. — Base légale . — Préjudice pour le fonds 
servant. — Avantage pour le fonds dominant. — In
térê t vér i tab le . — Valeur indéterminée. — Evaluation 
des parties. — Lorsqu'une servitude n'est appréciable ni en 
rente, ni par prix de bail, elle doit, à raison de sa nature indé
terminée, être évaluée par les parties. — lue pareille évaluation 
est nécessaire, si l'on veut éviter que la demande ne soit appe-
lable dans tous les cas. — Ce mode de procéder s'applique à 
toutes les servitudes indistinctement. — On ne saurait, à cet 
égard, établir une différence entre les servitudes de passage pour 
cause d'enclave et les autres. — 11 n'existe pour les servitudes de 

cette espèce aucune base légale d'évaluation. L'article 682 du 
code civil, qui proportionne l 'indemnité à laquelle elles donnent 
lieu, au montant du dommage que le passage réclamé peut occa
sionner au tonds servant, n'a rien de commun avec les disposi
tions relatives à la fixation du ressort et de la compétence. — D'un 
autre côté, ce n'est ni à la valeur du fonds servant, ni à celle du 
fonds dominant, ni même à celle des deux fonds réunis, qu'il 
faut s'attacher pour apprécier quel est le montant de la demande. 
Il s'ensuit que la valeur du fonds servant ne saurait, en toute 
hypothèse, servir de mesure au litige, en vertu d'un raisonnement 
qui consisterait à dire que la valeur de la servitude de passage, 
qui forme l'objet de l'action, est évidemment moindre. — En 
conséquence, ce n'est pas à l'aide d'un extrait de la matrice ca
dastrale et conformément à l'article 14 de la loi du 25 mars 1841 
que l'on parviendra à déterminer le montant du litige. — L'inté
rêt que ce litige présente comprend des éléments qui ne sont pas 
susceptibles d'être évalués d'après les bases légales et qui exigent, 
par conséquent, une évaluation des parties. 

Gand, 19 février 1881. 1881, 342. 

251. — Cession d'usufruit immobilier. — V a l e u r des 
immeubles. — line demande en résolution de la cession d'usu
fruit, formée par un acquéreur auquel le mari a, au mépris des 
droits de sa femme, vendu deux parcelles de terre sur lesquelles 
l'usufruit était constitué, demande dirigée contre l'ouvrier pré
posé par l'usufruitier a leur exploitation, n'est pas sujette à appel, 
si la propriété même des immeubles est de beaucoup inférieure 
au taux du dernier ressort. — Peu importe que cet acquéreur ait 
conclu à des dommages-intérêts de 10 francs par jour pour indue 
exploitation des terres. Les dommages-intérêts antérieurs au pro
cès peuvent seuls être pris ?n considération ; ceux encourus 
depuis ne forment qu'un simple accessoire, sans influence sur le 
degré de juridiction. — Le litige n'a pu changer et n'a pas changé 
de nature par l'intervention du mari postulant la résolution, pas 
plus que par celle de la femme requérant le maintien de la ces
sion d'usufruit. Les moyens produits à l'appui de la résolution 
cl dérivant des lois relatives à la puissance maritale et à l'état de 
mariage n'ont pu changer ni l'objet véritable, ni la valeur du 
litige, lequel portait uniquement sur la jouissance des deux par
celles aliénées par le mari. 

Liège, 25 mars 1861. 1864, 917. 

252. — Saisie immobilière. — Tiers détenteur. 
Créancier poursuivant. — Revenu de l'immeuble. —• En 
matière de poursuite immobilière, lorsque le créancier poursui
vant et le tiers détenteur discutent leurs droits, c'est la valeur 
des immeubles hypothéqués et non la créance contestée qui 
détermine la valeur du litige. 

Liège, 21 novembre 1883, et les conclusions 

de M. Coi.i.INET, avocat général. 1884, 546. 

h. Du ressort ou m a t i è r e (IVxpt'oprhition pour cause d'uti l i té 

publique. 

(253-268.) 

253. — État . — Indemnité. — Évaluat ion. — En 

matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, bien que 
l'État, demandeur, ait évalué son action à une somme inférieure 
à 2,000 francs, le jugement qui a réglé l'indemnité du chef de 
l'expropriation n'est qu'en premier ressort, si l'indemnité récla
mée par le défendeur exproprié dépasse cette somme. 

Gand, 24 novembre 1848. 1849, 749. 

254. — Parcelle. — Revenu cadastral. — Éva lua 
tion. — Eu malière d'expropriation publique, ce n'est point le 
revenu cadastral de la parcelle expropriée, mais l'évaluation des 
parties qui fixe le ressort. 

Gand, 18 mai 1864. 1864, 857. 

255. — Tiers intéressé. — Action principale. — En 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, l'appel est 
recevable de la part des tiers intéressés, tels que le locataire 
intervenant pour un objet inférieur à 2,000 francs, si la valeur de 
l'action principale formée contre le propriétaire est supérieure à 
ce chiffre. 

Bruxelles, 21 mars 1865. 1865, 883 . 



256. — Locataire. — Indemnité. — En matière d'ex
propriation publique, la demande formée par un locataire doit 
être jugée en dernier ressort, si l'indemnité réclamée du chef 
d'un bail est moindre de 2,000 francs; cette demande est tout à 
fait distincte de celle du propriétaire. 

Bruxelles, 9 août 1860. 1870, 1122. 

257. — Locataire. — Intervenant. — P r o p r i é t a i r e . 
Lorsqu'un locataire intervient dans une expropriation pour cause 
d'utilité publique, ses droits sont indépendants de ceux du pro
priétaire, en manière telle que le jugement peut être en dernier 
ressort vis-à-vis île l'un, tandis qu'il est susceptible d'appel à 
l'égard de l'autre. 

Bruxelles, 13 février 1868. 1868, 285. 

258. — Indemnité. — Emprise. — Moins-value. 
Accessoires. — En malière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, le règlement de l'indemnité doit être considéré comme 
une action mobilière et personnelle, comme telle soumise aux 
deux degrés de juridiction, si le débat porte sur un chiffre supé
rieur à 2,000 francs. — l'our lixer l'importance du litige, ¡1 
convient de tenir compte, non seulement de la valeur de l'em
prise cl de l'indemnité pour moins-value, mais de tous les chefs 
d'indemnités réclamées, même des accessoires, tels que les frais 
de remploi et les intérêts d'atlente. 

Bruxelles, 20 avril 1868. 1868, 1533. 

259. — Jugement définitif. — Appel. — Disposition 
transitoire. — Evaluation. — Le jugement qui, conformé
ment à l'article 7 de la loi du 17 avril 1835, décide (pie les for
malités requises ont été observées, a les caractères d'un jugement 
définitif. — Dès lors, dans toute instance où pareil jugement est 
intervenu antérieurement à la loi du 25 mars 1876, le droit d'in
terjeter appel est réglé par la loi du 25 mars 18-iI. — Le règle
ment de l'indemnité doit être considéré, après ce jugement, 
comme une action mobilière cl personnelle soumise aux deux 
degrés de juridiction, si, sous l'empire de la loi du 25 mars 1811, 
le débat portait sur un chiffre supérieur ii 2,000 francs. 

Gami, 17 juillet 1879. 1879, 1108. 

260. — P r o p r i é t a i r e et locataire. — Droits distincts. 
Litige ne dépassant pas 2,500 francs. — Les droits et 
actions appartenant au propriétaire et aux locataires expropriés 
sont essentiellement distincts et procèdent de titres différents; 
leurs intérêts ne se confondent pas, et il y a lieu d'envisager 
séparément leurs prétentions à l'effet de déterminer, quant à 
chacun d'eux, la compétence du juge en premier ou en dernier 
ressort. 

Bruxelles. 10 août 1881. 1881, 1102. 

261. — Action réelle immobilière. — Évaluat ion. 
L'action tendante a l'expropriation pour cause d'utilité publique 
d'un immeuble, est-elle une action réelle immobilière, évaluée 
par la loi elle-même ? 

Liège, 19 juillet 1882, et les conclusions de 

M. DETROZ, premier avocat général. 1882, 1067. 

262. — Action. — C a r a c t è r e immobilier. — L'action 
en expropriation pour cause d'utilité publique est immobilière et 
conserve ce caractère, même après le jugement qui statue sur 
l'accomplissement des formalités légales. — La valeur du litige 
est déterminée par application de l'article 32 de la loi du 25 mars 
1876. 

Gand, 20 décembre 1883. 1884, 266. 

263. — Action. — C a r a c t è r e immobilier. — Conclu
sion sur le fond du procès. — Alignement. — Terrain 
à céder à la voie publique. — Usage temporaire. 
L'action en expropriation pour cause d'utilité publique est immo
bilière. — Pour la fixation du ressort, il n'échet de recourir à 
l'article 32 de la loi tlu 25 mars 1876 que lorsque le revenu de 
l'immeuble h exproprier ligure à la matrice cadastrale.— Au cas 
contraire, c'est l'article 33 qui est applicable, et il faut assimiler 
à ce cas, celui oit le litige ne porte que sur une partie de l'im
meuble, laquelle n'a pas de revenu cadastral spécialement déter
miné. —• Les conclusions tendantes à provoquer une expertise ne 
sauraient être considérées comme prises sur le fond du procès, 
cl , par suite, n'est point tardive l'évaluation du litige faite par le 
défendeur immédiatement après le rapport du juge-commissaire. 

Celle évaluation supplée h l'omission de l'évaluation par la partie 
demanderesse et rend l'appel rccevable. 

Gand, 9 février 1884. 1884, 268. 

264. — Action. — Carac tère immobilier. — L'instance 
en expropriation a pour objet la propriété et la possession d'un 
immeuble; la valeur de la cause est ainsi lixée par l'article 32 de 
la loi sur la compétence tlu 23 mars 1876, et les parties ne doi
vent point évaluer le litige pour se réserver le droit d'appeler du 
jugement. 

Cassai ion, 8 mai 1884. 1884 ,753. 

265. — Action. — Carac tère immobilier. — Indivi
sibilité. — Évaluat ion du litige. — Bases. — L'action 
en expropriation est indivisible et conserve, dans toutes les phases 
de la procédure, son caractère purement immobilier. — On ne 
peut donc pas distinguer entre la contestation relative à l'accom
plissement des formalités légales et celle qui concerne le règle
ment des indemnités dues à l'exproprié, pour déterminer le res
sort. — La valeur du litige doit être déterminée conformément 
aux bases établies par l'article 32 de la loi du 25 mars 1876. 

Bruxelles, 9 juin 1884. 1884, 1209. 

266. — Évaluat ion du litige. — Propr ié ta i re . — In
tervenant. — En matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, la valeur du litige se détermine d'après le revenu ca
dastral. — En cette matière, la recevabilité de l'appel par la 
partie principale rend l'appel rccevable de la part des interve
nants. 

Bruxelles, 5 février 1885. 1885, 278. 

267. — Intervention de locataire. — Evaluation de 
la demande. — Premières conclusions. — Offre de l'ex
propriant. — Dans la procédure en expropriation pour cause 
d'uliliié publique, la demande d'indemnité d'un locataire inter
venant ne suit point indivisément, quant aux degrés de juridic
tion, le sort de l'action principale, mais doit spécialement se 
régler pour le ressort d'après la somme demandée par l'interve
nant ou par l'évaluation que les parties font du litige. — Les pre
mières conclusions, devant lixer le ressort à délaut d'évaluation 
dans l'acte introductif de la demande, sont, pour la demande 
d'indemnité du locataire intervenant, celles qui sont prises à la 
suite de l'expertise et du rapport à l'audience du juge-commis
saire. — Les sommes ollerlcs par l'Etat expropriant constituent 
également une évaluation du litige. Il importe peu que la requête 
en intervention et en nomination d'experts, pour évaluer le dom
mage quant au locataire, ait déjà été suivie d'un jugement ordon
nant l'expertise, avant toute fixation de somme demandée ou 
toute évaluation du litige; on n'en saurait pas conclure que le 
jugement est, à défaut d'évaluation par la loi ou les parties, rendu 
en dernier ressort. 

Gand. 26 avril 1885. 1885, 549. 

268. — Intervention du locataire. — Evaluation de 
la demande. — En matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, la demande d'indemnité du locataire intervenant ne suit 
point, quant au ressort, le sort tle la demande contre le proprié
taire exproprié; l 'appelabililé dépend de la somme demandée, et 
si celle-ci est restée indéterminée, le jugement est on dernier res
sort, quelle que soit la somme allouée. 

Gand, 23 mai 1885. 1885, 682. 

§ 10. — Évaluation de la cause, par les parties, 

n. Règles générales. 

(269-310.) 

269. — Demandeur. — Défendeur. — Lorsque le de

mandeur a suffisamment évalué une action mobilière ou person

nelle, il n'y a pas lieu d'avoir égard à l'évaluation supérieure 

donnée par le défendeur, et qui n'ajoute rien à l'importance réelle 

de l'action, 
Bruxelles, 28 janvier 1843. 1846, 1727. 

270. — Exploit. — Conclusions. — Evaluation. — Ac-
esptation par le défendeur. — L'évaluation du taux du litige 
faite dans l'exploit intioductif d'instance, ne lie pas le demandeur 
au point qu'il doive accepter les offres faites par le défendeur, 



avant tontes conclusions prises à l'audience, de payer pour se 
libérer la somme mise en l'exploit. — L'évaluation obligatoire 
est celle qui se fait par la conclusion d'audience. — Il doit en 
être surtout ainsi lorsqu'il ressort des termes de l'évaluation, que 
le demandeur l'a considérée comme provisoire et s'est réservé do 
la majorer ultérieurement. 

Bruxelles, T. civ., 12 août 18-10. 1 8 4 7 , 1132. 
Bruxelles, 23 juin 1847. Id. 

2 7 1 . — Evaluation superflue. — Conclusions. — L'é
valuation du litige, faite en conclusions par les parties, n'en fixe 
pas le taux, alors que la valeur du litige était déjà déterminée par 
elle-même, au vœu de la loi. 

Bruxelles, 17 novembre 1849. 1 8 4 9 , 1 457. 

2 7 2 . — Evaluation superflue. — Valeur déterminée. 
L'évaluation de la valeur de l'objet mobilier n'est exigée que lors
que celte valeur est indéterminée et non lorsqu'elle se trouve 
fixée par les actes du procès. 

Bruxelles, -4 décembre 1849. 1 8 5 1 , 414. 

2 7 3 . — Action mobilière. — Evaluation inutile. 
Lorsque la contestation est purement mobilière et porte sur des 
sommes d'argent déterminées, l'évaluation faite par l'une des 
parties doit être considérée comme non avenue. 

Bruxelles, 20 novembre 1850. 1 8 5 1 , 389. 
Bruxelles, 28 mai 1859. 1 8 6 0 , 833. 
Bruxelles, 14 décembre 1809, et les conclu

sions de M. .MrsuAcii DE TEK I\II ;I . I . . pre
mici-avocat général. 1870. ().">. 

Bruxelles, 24 mai 1877. 1877, 1379. 

2 7 4 . — Evaluation. — Mat i ère commerciale. —- L'obli
gation imposée au demandeur d'évaluer sou action est applicable 
aux matières commerciales. 

Bruxelles, 6 décembre lS.'il. 1852. 2. 

2 7 5 . — Exploit. — Conclusions. — L'appel est recevable. 
lors même que le litige a été évalué dans la demande à moins de 
2,1)00 fi ' . , si la valeur a été portée au delà dans des conclusions 
postérieures. 

Liège, 22 juillet 1852. 1 8 5 3 , 161. 

2 7 6 . — Evaluation superflue. — L'évaluation du litige 
faite dans le cas où la loi ne l'exige pas est sans influence pour 
apprécier la recevabilité de l'appel. 

Bruxelles, 20 juillet 1853. 1 8 5 3 , 1443. 
Bruxelles, 14 décembre 1809, O. les con

clusions de M. >li:siiACtï ni; n;u KILI.E. 
premier avocat général. 1 8 7 0 , 05. 

2 7 7 . — Action personnelle et mobilière. — Evalua
tion par le défendeur. — Quoique l'action personnelle ou 
mobilière ait été évaluée par le demandeur au taux du dernier 
ressort, l'appel esl recevable si la demande a été évalué»', sar.s 
contestation par le défendeur, au taux du premier ressort. 

Bruxelles, 28 janvier 1854. 1 8 5 4 , 545. 

2 7 8 . — Legs. — Dél ivrance . — Litige. — Evalua
tion avant l'audience. — Lorsque, sur une demande e:: dé
viance de legs mobiliers et immobiliers faits par le même testa
ment ,1c légataire a évalué ses prétentions mobilières à une somme 
déterminée, le défendeur ne peut offrir cette somme pour se 
libérer, sous réserve de ses droits quant aux chefs immobiliers. 
L'évaluation du litige, en ce cas, est inutile et ne lie pas la partie 
qui l'a faite. — L'obligation d'évaluer n'existe qu'au moment où 
la partie comparaît devant le juge. Toute évaluation faite avant 
l'audience ne lie pas. 

Hasselt, T. civ., 23 mai 1855. 1 8 5 5 . 1133. 

2 7 9 . — Offres de l ibération. — Dépens. — Intérêts . 
Le défendeur qui offre de se libérer en payant le montant de 
l'évaluation faite parle demandeur, doit comprendre les dépens et 
les intérêts depuis l'assignation. 

Hasselt, T. civ., 23 mai 1855. 1 8 5 5 , 1133. 

2 8 0 . — Evaluation. — Ordre public. — La règle des 
deux degrés de juridiction étant d'ordre public, i l n'appartient 
pas aux parties de se créer à volonté la faculté d'appel, en éva
luant, contrairement à la loi, la hauteur du litige. 

Bruxelles, 7 avril 1857. 1 8 5 7 , 022. 

2 8 1 . — Evaluation. — Somme déterminée. — Lorsque 
les conclusions fixent une somme inférieure au taux du dernier 
ressort, aucune évaluation n'est à faire. — Dans ce cas, l'évalua
tion du litige à une somme supérieure à 2,000 francs, ne peut 
être prise en considération pour rendre l'affaire appelable. 

Liège, 21 novembre 1857. 1 8 5 8 , 1561. 

2 8 2 . — Evaluation. — E r r e u r . — Lorsque le litige a, 
par une erreur évidente, été fixé en première instance à 2,000 fr. 
au lieu de 20,000, l'appel est recevable. 

Bruxelles, 11 mars 1859. 1 8 5 9 , 1489. 

2 8 3 . — Evaluation par le défendeur. — A défaut 
d'évaluation par le demandeur, l'évaluation globale faite par le 
défendeur et non contestée doit servir de base pour déterminer 
la compétence, alors qu'elle n'offre aucun caractère d'exagéra
tion. 

Bruxelles, 21 mars 1859. 1 8 5 9 , 1441. 

2 8 4 . —• Evaluation. — Enonciations des qual i tés . 
Le juge d'appel ne pont avoir égard à des enonciations conte
nues aux qualités du jugement dont appel, lorsqu'il n'appert pas 
qu'elles eussent formé un chef de conclusions devant donner lieu 
ii une décision judiciaire qui aurait pu accroître la valeur des 
points litigieux. 

Bruxelles, 28 mai 1859. 1 8 6 0 , 833. 

2 8 5 . — Evaluation réduite . — Action mixte. — L'éva
luation de la demande, réduite par les conclusions du deman
deur au-dessous du taux du premier ressort, sans contradiction 
de l à part du défendeur, fixe la compétence du juge. — Lst donc 
non recevable, l'appel d'un jugement statuant sur une demande 
dont l'objet évalué d'abord à 1(1,000 francs a été réduit sans con
tradiction ii 1,500 francs. — Kst on dernier ressort, le jugement 
statuant sur une action mixte dont l'importance n'excède pas 
2,000 francs. 

Garni, 25 juin 1859. 1 8 5 9 , 1119. 

2SG. — R é f é r é . — Evaluation. — L'évaluation do toute 
demande personnelle et mobilière, exigée sous peine de radia
tion, est-elle applicable à la matière dos referes? 

Bruxelles, 26 novembre 1863, et les con
clusions do M. K. HY.NDKIUCK, avocat général. 1 8 6 4 , 121. 

287. — Dommages intérêts . — Demande principale. 
Indétermination. — L'évaluation de la demande accessoire de 
dommages-inléi'éls, restée seule en litige, à un taux inférieur à 
celui du premier ressort, n'emporte pas réduction de l'estimation 
générale de la demande principale l'aile à un taux supérieur, et la 
laisse soumise à l'appel. -— Il on osl de morne lorsque la valeur 
générale du litige est restée indéterminée dans l'exploit introduc
tif d'instance. 

Bruxelles, 2 mai 1864. 1 8 6 4 , 1433. 

2 8 8 . — Assurance. - Payement de primes. — E v a 
luation exagérée . — Lorsque l'assureur d'une valeur de 
15,000 lianes actionne l'assuré qui nie l'existence du contrat 
d'assurance, on payement de primes, et qu'il évalue le litige à 
2,500 francs, on no peut considérer cette évaluation comme exa
gérée et faite en fraude de la loi du 25 mars 1841, quoique le 
montant dos primes pour toute la durée de l'assurance ne dépasse 
pas 300 francs. 

Bruxelles, i janvier 1864. 1 8 6 4 , 1153. 

2 8 9 . — Evaluation. — Base légale. — Les parties ne 
peuvent déterminer la valeur de la demande que dans le cas où 
l'évaluation ne peut être faite d'après les bases légales. — Le 
principe écrit dans l'article 5 de la loi du 25 mars 1841, concer
nant les juges de paix, est applicable, par identité de motifs et 
d'utilité, aux tribunaux de première instance. 

Bruxelles, 13 février 1867. 1 8 6 8 , 787. 

2 9 0 . — Dommages-intérêts. — Libellé. — Majora
tion. — Lorsque le demandeur en dommages-intérêts les a éva
lués à une somme inférieure au taux du dernier ressort, il 
n'échoit point appel du jugement intervenu, alors même que le 
demandeur, admis à libeller les dommages, les aurait portés, 
après le jugement, à plus de 2,000 francs. 

Bruxelles, 6 avril 1868. 1 8 6 8 , 723. 



291. — Evaluation. — Droit du demandeur. — Au 
demandeur exclusivement appartient le droit d'évaluer la de
mande en matière purement personnelle ou mobilière. La pré
tention du défendeur de la majorer ne peut être produite que 
lorsqu'il s'agit d'examiner la recevabilité de l'appel. 

Termonde, T. civ., 10 avril 1868. 1868, 707. 

2 9 2 . — Action. — Evaluation. — Conclusions. — Père . 
Mineur. — Le père demandant au nom de son lils mineur l'exé
cution d'un contrat de remplacement militaire, aie droit d'évaluer 
le litige. — L'évaluation faite dans l'exploit introductif est vala
ble si, devant le juge, le demandeur a déclaré prendre les con
clusions de son assignation. 

Bruxelles, 20 juillet 1870. 1870. 1320. 

293. — Evaluation du litige. — Servitude. — L'éva
luation du litige à une somme inférieure à 2,000 lianes faite pal
le demandeur dans ses conclusions, conformément à l'article 18 
de la loi du 25 mais 18-11, rend l'appel non recevable defivlu 
summw, alors même qu'il s'agit d'un droit de servitude ou d'une 
action mixte. 

Liège, 10 mai 1871. 1871, 1214. 

294. — Evaluation. — Pouvoir du juge. — Les tribu
naux ne sont pas liés par l'évaluation du litige faite par les part ics 
là où les bases d'évaluation sont fournies par la loi. 

Garni, 31 juillet 1873. 1873, 1124. 

295. — Disposition transitoire. — Objet mobilier. 
Revendication. — Évaluat ion. — Référé. — Renvoi au 
tribunal. — D'après l'article 33 de la loi du 25 mars 1876, si 
aucune des parties n'a évalué une action en revendication d'ob
jets mobiliers, le jugement est en dernier ressort. — Il en est 
ainsi, aux termes de l'article 56 de la même loi, même dans les 
instances introduites avant la mise en vigueur de cette loi, pourvu 
qu'il n'y soit intervenu aucun jugement délinitif ou interlocutoire. 
Ne peut être assimilée à un pareil jugement, une simple ordon
nance par laquelle le président, statuant sur référé, renvoie la 
cause devant le tribunal. — Peu importe aussi, pour l'applica
tion des articles 33 et 56, que par suite de ce renvoi, la cause ait 
été introduite au tribunal sans exploit d'assignation, le deman
deur pouvant faire l'évaluation de son action dans ses premières 
conclusions. 

(land, 9 décembre 1876. 1877, 60. 

296. — Évaluat ion . — Pouvoir du juge. — Défendeur. 
Dommages-intérêts pour fait de presse. — Publication 
du jugement. — Le juge d'appel ne peut, en ma.ière person
nelle, déclarer, soit que la valeur du litige évalué par le deman
deur est supérieure à cette évaluation, soit que l'action a une 
valeur indéterminée malgré l'évaluation du demandeur. — En 
matière personnelle, le défendeur ne peut être admis à contester 
soit en première instance, soit en appel, l'évaluation du deman
deur. — 11 en est ainsi, même de la demande tendante à ce qu'un 
article de journal soit déclaré calomnieux, que certaine somme 
d'argent soit allouée à titre de dommages-intérêts, et une autre 
somme pour être employée en frais de publicité du jugement, le 
tout sans évaluation globale de l'action : le total des sommes 
demandées servira seul à régler dans ce cas le ressort. — Pour 
que l'évaluation faite par le demandeur règle le ressort, en ma
tière personnelle et mobilière, il n'est point nécessaire que le 
défendeur puisse se libérer en acquittant le prix de cette évalua
tion, conformément à l'article l i de la loi du 25 mars 1841. 
L'action tendante à ce que le demandeur soit autorisé à publier, 
aux frais du défendeur, le jugement à intervenir dans certain 
nombre de journaux, et à ce que le défendeur soit condamné à 
payer à cette fin une somme inférieure au taux du double res
sort, a nécessairement son évaluation dans cette somme, quoique 
le défendeur ne puisse se libérer du litige en payant la dite somme 
avant jugement. 

Cand, 23 juin 1876. 1876, 986. 

297. — Maintien de contrat. — Payements antér ieurs . 
Le défendeur qui, en se fondant sur le maintien du contrat, ré
clame les sommes qui lui sont dues en exécution du marcile et 
dont l'import est supérieur au taux du premier ressort, bien que 
par suite de payements antérieurs i l ne lui soit plus dû qu'une 
somme inférieure à 2.500 fr,, détermine parla même l'impor-

tance du litige et le ressort, conformément au § 2 de l'article 33 
de la loi du 25 mais 1876. 

Liège, 27 novembre 1878. 1879, 44. 

298. — Jugement. — Dispositif. — Qualités. — La 
circonstance que le dispositif du jugement a donné acte au déten
deur de ce qu'il a fixé le litige à 3,000 francs, ne peut lui profi
ter, s'il résulte des qualités du jugement que cette évaluation n'a 
eu lieu qu'après ses conclusions sur le fond. 

Liège, 26 novembre 1879. 1879, 1556. 

299. — Évaluat ion du litige. — Prétendue erreur. 
L'évaluation du litige faite devant le premier juge est délinitive. 
On est non recevable à prouver devant la cour que c'est par 
erreur que l'assignation mentionne un chiffre inférieur au der
nier ressort. 

Bruxelles, 9 février 1881. 1881, 430. 

300. — Évaluat ion la plus élevée. — Absence de con
tradiction. — En ce qui concerne le ressort, l'estimation la plus 
élevée de la valeur du litige par l'une des parties, sans opposi
tion ni contradiction de la pari de l'autre, la détermine irrévoca
blement. 

Cand, 19 février 1881. 1881, 342. 

301. — Ordre public. — Pouvoir du juge. — Éva
luation. — Obligation. — Les degrés de juridiction sont d'or
dre public; ils dépendent de l'importance réelle de l'action, et 
l'évaluation du demandeur peut être rectifiée par le défendeur ou 
par le juge lui-même. — Tout demandeur doit évaluer son action, 
alors que cette évaluation ne ressort pas virtuellement de la nature 
de la demande. 

Cassation, 20 octobre 1881. 1882, 1281. 

302. — Évaluat ion . — Commune. — Autorisation 
spéciale. — Les parties qui, pour ester en justice, ont besoin 
d'être autorisées, doivent se pourvoir d'une autorisation spéciale 
pour évaluer le litige. — A défaut d'autorisation, l'évaluation est 
censée ne pas exister, et le jugement qui intervient est en dernier 
ressort. 

Cassation, 20 octobre 1881. 1882, 1281. 

303. — Évaluat ion par les deux parties. — Pour 
apprécier quelle est véritablement l'importance du litige, en cas 
de contre-évaluation faite par la partie défenderesse, il faut, en 
ayant égard au montant de la demande ou à l'évaluation qu'en a 
faite le demandeur, considérer principalement quels sont le sens 
et la portée des conclusions de ce dernier. 

Cand, 24 décembre 1881, et les conclusions 
de M . VAN MAEI.E, substitut du proc. gén. 1882, 210. 

304. — Exploit introductif d'instance. — Évaluat ion . 
Réduction dans les dernières conclusions. — Effets. 
Lorsque le demandeur a fixé la valeur du litige dans l'exploit 
introductif d'instance, il ne lui appartient plus de la réduire dans 
ses dernières conclusions, sans faire subir de modifications à la 
demande; il n'y a pas lieu d'avoir égard à cette réduction, et 
l'évaluation primitive détermine le ressort, à moins que le défen
deur ail acquiescé à partie des prétentions du demandeur. 

Liège, 21 mars 1882. 1882, 573. 

305. — Évaluat ion. — Dernières conclusions. — Lors
que, dans le cas prévu par l'article 33 de la loi du 25 mars 1876, 
le demandeur a évalué le litige à un taux qui n'excède pas le 
dernier ressort, le défendeur ne peut faire une évaluation supé
rieure que dans les premières conclusions qu'il prend sur le fond 
du litige. 

Liège. 3 novembre 1883. 1883, 1416. 

306. — Action concernant une universa l i té . — Éva
luation. — A défaut d'évaluation, dans les conclusions de pre
mière instance, do l'action en partage et liquidation d'une suc
cession, le jugement est rendu en dernier ressort. 

Liège, 16 janvier 1884, et les conclusions 

de M. COI.UNET, avocat général. 1884, 321. 

307. — Demande. — Évaluat ion. — Premières con
clusions.—Aux termes de l'article 33 de la loi du 25 mars 1876, 
on peut évaluer les demandes dans les premières conclusions, 
lorsque cette évaluation n'a pas été faite dans l'exploit introductif 
d'instance. 

Bruxelles, 8 mars 1884. 1885, 641. 



308. — Autorisation maritale. — T a u x d'appel. — L'au
torisation maritale exigée pour l'aire l'évaluation prescrite par 
l'article 3 1 de la loi du i'i mars 1870, n'est pas nécessaire lorsque 
la demande tend au payement d'une somme supérieure au taux 
d'appel. 

Bruxelles, T. decomm., 1PI octobre 1885. 1885, 1 4 2 1 . 

309. — Évaluation. — Modification en cours d'in
stance. — Le demandeur peut, sans changer l'objet de sa de

mande, modifier pendant le cours de l'instance l'évaluation qu'il 

en a faite dans l'exploit inlroduclif d'instance, soit en l'augmen

tant, soit en la diminuant. 

Bruxelles, T. de eomm., 28 avril I 8 S 5 . 1885, 5 7 1 . 

310. — Évaluat ion. — Études. — Dissertations. — De 

l'évaluation du taux du litige à faire par le demandeur. 

Étude par 51° AMÉIJÉE AIJSEI', avocat. 1866, 49 . 

• De l'évaluation judiciaire du litige, d'après l'article 33 de 

la loi du 25 mars 1870. 

Etude par GISI.AIN, juge de paix. 1878, 1089. 

De l'évaluation au-dessous du taux du dernier ressort et 

du d .'faut d'évaluation des litiges des incapables. 

Ktude par M c ALFRED SERESIA, avocat. 1884, 1217. 

''. E x a g é r a t i o n ou insullisnnci' d ' éva lua t ions . 

(31 l-32(i . i 

311. — Évaluat ion du litige. — Exagérat ion . — Le 

juge n'est pas lié par l'évaluation exagérée du litige faite par le 

demandeur, alors surtout que celte évaluation était surabondante, 

la valeur de l'objet revendiqué étant parfaitement déterminée. 

Gand, 23 décembre 1853. 1854. 4 7 3 . 

Bruxelles, 29 novembre 1850. 1857. 185. 

Anvers, T. civ., 13 juillet 1807. 1 8 6 8 , 27 . 

Gand, 10 novembre 18G7. 1868, 223. 

Bruxelles, 8 février 1809. 1869, 3 3 1 . 

Gand, 25 novembre 1809. 1869, 1588. 

Alost, T. de coiniii., 13 mai 1874. 1874, 1228. 

312. —Revendication. — Dommages intérêts . — Éva
luation exagérée . — Lorsqu'elle est evidente, l'exagération 

de l'évaluation, par le demandeur, de l'objet de son action et 

d'une demande de dommages-intérêts, ne peut rendre la cause 

appelable, bien que le défendeur n'ait point contesili les évalua

tions devant le premier juge. — Spécialement, est eu dernier 

ressort le jugement qui statue sur une action ayant pour objet : 

1" la revendication d'une languette de terre ; 2" une somme de 

2 ,000 francs de dommages pour trouble que le demandeur a 

souffert dans la jouissance du terrain litigieux, même si l'action 

a été évaluée, pour le tout, sans contestation de la part du défen

deur, à 3 ,000 francs, mais que les faits de la cause prouvent 

snllisamment que les dommages-intérêts et l'évaluation du liiine 

n'ont été portes à ce taux que dans le but de frauder la loi. 

Gand, 24 mai 1855. 1855. 877 . 

313. — Evaluation erronée. — Le ressort se iv!>le, 

quant à l'appel, non d'après le litre produit ou la chose adjugée, 

mais d'après le montant de la demande, quand même le chiffre 

en serait erroné, pourvu qu'il n'ait pas été exagéré à dessoin. 

(land, 27 mars 1857. 1857, 073 . 

314. — Evaluation exagérée sans fraude. — S'il est 

vrai qu'on 113 peut faire une évaluation exagérée poni' rendre 

susceptible d'appel une cause qui ne le serait pas, il faut que le 

caractère frauduleux soit démontré et certain. 

Bruxelles, 7 avril 1857. 1859, 237 . 

315. — Absence de contradiction. — Exagérat ion . 
L'appel est recevable, lorsque l'évaluation du litige n'a été contre

dite ni par le défendeur ni par le premier juge, et que, malgré 

l 'exagération du chiffre, il résulte des documents et des circon

stances de la cause que la valeur de la demande dépasse 2 ,000 fr. 

Gand, 20 juillet 18(31. 1862, 1350. 

316. — Évaluat ion. — Fraude. — On ne peut considé

rer comme entachée de fraude et faite dans la vue d'éluder la 

loi sur la compétence, l'évaluation du défendeur dépassant 

2,000 francs, lorsque le demandeur lui-même a déjà fixé la valeur 
du litige à 1,500 francs. 

Gand, 11 janvier 1802. 1864, 948. 

317. — Évaluat ion. — Appréciat ion du juge. — La 

non-recevabilité de l'appel drfeetu sumiiiif. étant d'ordre public, 

il appartient à la cour d'apprécier si les évaluations faites out eu 

pour but d'éluder la loi sur la compétence, alors même que ces 

évaluations serait le fait des intimés. 

Liège, 11 février 1803. 1865, 1338. 

318. — Évaluation exagérée . — L'appel n'est pas rece

vable, si l'évaluation du litige excédants ,000 francs est empreinte 

d'une exagération patente, et n'a été évidemment l'aile qu'en vue 

de se ménager la faculté: d'appeler. 

Liège, 22 juillet 1865. 1865, 1298. 

319. — Jugement. — Qualités. — Erreur de plume. 
L'évaluation de l'action à 2,000 francs, dans les quali tés, n'a 

point pour effet de rendre le jugement non susceptible d'appel 

tlf/fiiii .ntmiHH', si l'action a été évaluée à plus de 2,000 francs 

dans l'assignation, et que l'évaluation insérée dans les qualités 

apparaisse comme le résultat d'une erreur de plume. 

Gand, 21 mars 1866. 1867, 611; 1868, 412. 

320. — Exagérat ion. — Appréciat ion. — Juge d'ap
pel. — Le juge de première instance n'est pas compétent pour 

décider si l'évaluation du litige faite par le demandeur est exagé

rée ; c'est au juge d'appel (pie cette question doit être soumise. 

Tournai, T. civ., 6 novembre 1867. 1869, 452. 

321. — Dommages-intérêts. — Pénalité. — Exagé
ration. — Il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'évaluation du litige, 

lorsqu'il résulte des éléments du procès qu'elle a clé faite dans 

le but d'éluder la loi sur la compétence. — La demande de dom

mages-intérêts par jour de retard n'est qu'un moyen de contrainte 

qui ne peut entrer en ligue de compte pour déterminer la valeur 

du litige. 

Bruxelles, i avril 1868. 1868. 1076. 

322. — Évaluation. — Mur mitoyen. — Corniche. 
Réduction. —Si, pour l'appréciation du premier et du dernier 

ressort, le juge d'appel ne doit pas avoir égard il une évaluation 

frauduleusement exagérée du litige, on ne doit pas considérer 

comme telle la valeur de 2,500 francs donnée à un procès qui a 

pour objet la suppression de la corniche d'un toit prétendument 

placée illégalement sur le mur mitoyen séparatif de deux mai

sons, la décision à intervenir pouvant avoir des conséquences 

plus ou moins graves. 

Liège, 27 juin 1868. 1868, 1401. 

323. — Évaluation insuffisante. - Action mobil ière. 
L'évaluation insuffisante du litige faite en mal ;ère mobilière, 

dans le but d'éluder la loi sur la compétence, ne lie pas le juge. 

Bruxelles, (sans dalei. 1874 , 956. 

324. — Evaluation. — Pouvoir du juge. — Les tri

bunaux de première instance sont tenus, même d'office, de véri

fier la sincérité de l'évaluation du litige. 

Anvers, ï . civ., 23 juillet 1874.' 1875, 1150. 

325. — Actions distinctes. — Evaluation. — Le juge 

d'appel n'est pas lié par l'évaluation du litige faite en première 

instance, si ce litige comprenait des actions distinctes qui n'ont 

pas été évaluées séparément. 

Gand, 10 décembre 1874. 1875, 166. 

326. — Evaluation erronée. — L'évaluation du litige 

par le demandeur, au taux du dernier ressort, est sans valeur, 

quand l'objet de la demande est évidemment du taux du premier 

ressort. 

Anvers, T. civ., 16 juillet 1878. 1878, 1256. 

Bruxelles, l r r octobre 1878. Id. 

c. Défaut d'évaluation. 

(327-344.) 

327. — Défaut d é v a l u a t i o n . — Biffure. — L'art. 18 

de la loi du 25 mars 1841, sur la compétence, n'impose pas aux 

tribunaux l'obligation rigoureuse d'exercer d'office la faculté de 



rayer la cause du rùle, avec condamnation '.du demandeur, qui 
n'a pas évalué l'objet du litige, aux dépens. 

Garni, 24 mars 1845. * 1 8 4 5 . 808. 

3 2 8 . — Défaut d'évaluation. — Bien que l'objet du 
litige, contrairement à la loi, n'ait pas été évalué, le jugement 
rendu échappe à l'appel, si la valeur apparaît au juge d'appel 
évidemment inférieure ïi 2,000 francs. 

Bruxelles, 11 mars 1848. 1 8 4 8 , 807. 

3 2 9 . — Valeur indéterminée. — Radiation du rôle . 
Quand la valeur de l'action personnelle ou mobilière n'est pas 
déterminée par le demandeur, le juge doit d'office ordonner la 
radiation de la cause du rôle. — Si le juge n'ordonne pas cette 
radiation et statue au fond, il échoit appel du jugement en ce qui 
concerne la compétence. — Le juge supérieur doit en ce cas 
mettre le jugement à néant et renvoyer la cause en état de radia
tion a un autre tribunal. 

Bruxelles, 3 août 1850. 1 8 5 0 , 995. 

3 3 0 . — Valeur mobilière. — Défaut d'évaluation. 
Radiation. — Lorsqu'une action mobilière n'a été évaluée ni 
dans l'exploit introduclif ni dans les conclusions de première 
instance, le juge d'appel doit réformer le jugement et renvoyer la 
cause et les parties, en état de radiation, devant un autre tribunal. 
La disposition de l'article 15 de la loi du 25 mars 1841 est d'or
dre public. 

Bruxelles, 26 janvier 1853. 1 8 5 4 , 429. 

3 3 1 . — Défaut d'évaluation. — Refus d'audience. 
Le juge de référé doit refuser toute audience au demandeur qui 
n'a pas évalué l'objet de son action. 

Bruxelles, 16 avril 1853. 1 8 5 4 , 432. 

3 3 2 . — Défaut d'évaluation. — L'appel est recevable 
lorsque, nonobstant les prescriptions de la loi, il n'a pas été fait 
en première instance d'évaluation d'une demande indéterminée. 

Bruxelles, 9 août 1853. 1 8 5 4 , 250. 
Cassation, 14 mai 1859. 1 8 5 9 , 945. 

3 3 3 . — Défaut d'évaluation. — Radiation. — Le 

juge d'appel n'est pas tenu d'annuler les jugements rendus en 
première instance dans une cause où l'évaluation du litige était 
nécessaire et n'a pas été faite. — 11 en est surtout ainsi lorsque, 
après ces jugements, le litige, tel qu'il restait à juger, a été éva
lué et que de cette évaluation résulte la preuve que le litige, 
même réduit, dépasse encore le taux du dernier ressort. 

Bruxelles, 17 juillet 1855. 1 8 5 5 , 1560. 

3 3 4 . — Absence d'évaluation. — Biffure. — Si, à 
raison de la valeur indéterminée du litige, le premier juge aurait 
dû radier la cause du rôle pour non-évaluation, cette omission 
n'oblige pas la cour à prononcer cette radiation. 

Bruxelles, 16 juillet 1856. 1 8 5 7 , 472. 

3 3 5 . — Evaluation. — Radiation du rôle . — Lorsque 
le tribunal de première instance a négligé, malgré le défaut d'é
valuation de la demande, de rayer la cause du rôle, la cour 
d'appel ne doit pas renvoyer la cause en état de radiation devant 
le premier juge. 

Bruxelles, 4 et 23 mars 1857. 1 8 5 8 , 817 

3 3 6 . — Défaut d'évaluation. — Instance d'appel. 
Le défaut d'évaluation, qui autorisait Sa radiation du rôle devant 
le premier juge, ne crée pas devant la cour une fin de non-rece 
voir. 

Liège, 16 janvier 1862. 1 8 6 3 , 280 

3 3 7 . — Demande non évaluée . — Radiation. — In
stance d'appel. — Si aucune des parties n'a fait en première 
instance l'évaluation du litige, et que le juge, au lieu de rayer la 
cause, a statué au fond, on ne saurait en degré d'appel deman
der cette radiation avec annulation de ce qui a été fait; mais il y 
a lieu, pour le juge d'appel, ds déclarer l'appel recevable, la va
leur du litige étant indéterminée. 

Gand, 4 juillet 1863. 1 8 6 3 , 1483; 1 8 6 4 , 452 

3 3 8 . — Défaut d'évaluation. — Radiation. — La ra
diation du rôle peut-elle être ordonnée en appel, lorsque, contrai 
remen! à la loi, elle n'a pas été prononcée en premier ressort? 

Bruxelles, 26 novembre 1868, et les conclu
sions de M. E. HYJSDERICK, avocat général. 1 8 6 4 , 12) 

— Absence d'e
xaction qui tend 

3 3 9 . — Défaut d'évaluation. — Radiation. — La peine 
de la radiation de la cause avec condamnation aux irais, pour 
défaut d'évaluation du litige, ne peut être prononcée que par 

tribunal où la cause est introduite, mais point par le juge 
d'appel. 

Gand, 22 avril 1868, et les conclusions de 

M. DtiMONT, avocat général. 1 8 6 8 , 840. 

3 4 0 . — Référé . — Défaut d'évaluation. — Le défaut 
d'évaluation du litige devant le juge des référés ne doit pas faire 
refuser toute audience, en degré d'appel, à celui qui aurait dû 
faire cette évaluation. 

Liège, 31 mai 1873. 1 8 7 3 , 807. 

3 4 1 . — Universa l i t é . — Défaut d'évaluation. — A défaut 
d'évaluation dans les conclusions de première instance de l'action 
en partage et liquidation d'une succession, le jugement est rendu 
en dernier ressort. 

Liège, 10 août 1878, et les conclusions de 
M. DETROZ, avocat général. 1 8 7 8 , 1108. 

3 4 2 . — Défaut d'évaluation. — Appréciat ion du juge. 
A défaut d'évaluation du litige par les parties, le juge n'a pas le 
droit d'y substituer ses propres appréciations. 

Gand, 20 décembre 1879. 1 8 8 0 , 28. 

3 4 3 . — Livraison de marchandises, 
valuation. — Demande subsidiaire. — 
à la livraison de certaines marchandises dans un délai déterminé, 
ne rentrant dans aucun des cas pour lesquels le législateur a éta
bli des bases légales d'évaluation au point de vue du taux du res
sort, doit être évaluée, soit dans l'exploit introduclif d'instance, 
soit dans les conclusions de l'une ou de l'autre des parties ; sinon 
le jugement qui s'y rapporte sera en dernier ressort. — Le prix 
convenu entre les contractants et mentionné dans la sommation 
de livrer, ne peut servir à déterminer le montant du litige, sur
tout lorsque le moment de la demande en délivrance est éloigné 
de celui de la vente et que le prix de la marchandise est sujet à 
de grandes fluctuations. 

Gand, 24 décembre 1880. 1 8 8 1 , 186. 

3 4 4 . — Tuteur. — Inscription hypothécaire . — E v a 
luation. — L'article .'1 de la loi hypothécaire et l'article 889 
du code de procédure civile ne dérogent pas au droit commun 
en matière de ressort. — La demande tendante à voir ordonner 
qu'une inscription hypothécaire sera prise sur les biens du tuteur, 
ne rentre pas dans la catégorie des demandes non susceptibles 
d'évaluation. — En conséquence, si une pareille demande n'a 
point été évaluée, soit dans l'exploit introduclif d'instance, soit 
dans les premières conclusions, elle n'est pas sujette a appel. 

Gand, 29 juillet 1885. 1 8 8 5 , 1345. 

§ M. — Demandes indéterminées. 

a. R è g l e s g é n é r a l e s . — C r é a n c e s dont le titre est c o n t e s t é . — D e m a n d e s 

d'exequatur. — Contrainte par corps. — Alliclie du jugement. 

(345-391.) 

3 4 5 . — Objet indéterminé. — Est recevable, l'appel dirigé 
contre un jugement qui statue sur une contestation dont l'objet 
est évidemment inférieur à 1,000 francs. I l suilit que cet objet 
soit indéterminé. 

Liège, I7-décembre 1842. 1 8 4 3 , 126. 

3 4 6 . — Marchandises. — Revendication. — Une de
mande en revendication de six pièces de vin, dont la valeur n'a 
pas été déterminée par les conclusions, est sujette à appel, bien 
que le prix porté dans les factures fournies par le demandeur soit 
inférieur ïi 2,000 francs. 

Bruxelles, 19 avril 1848. 1 8 4 9 , 1006. 

3 4 7 . — Arbres. — Demande de payement. — La de
mande en payement de la valeur de quatre arbres est indéterminée 
si elle n'a point été énoncée en argent. — Dès lors est sujet à 
appel le jugement rendu sur celte action. 

Bruxelles, 28 février 1849. 1 8 5 1 , 999. 

3 4 8 . — Enclave. — Passage. — Est indéterminée et 

sujette à appel, la demande tendante à obtenir un passage par 



suite d'enclave, et dont la valeur n'a été tixee ni par l'exploit ni 
dans le cours du litige. 

Bruxelles, 26 décembre 1849. 1853, 81. 

349. — Droits immobiliers. — Sont en premier rossori, 
les jugements sur les demandes concernant des droits immobi
liers non susceptibles d'évaluation, et dont les parties, dans leurs 
conclusions, n'ont pas déterminé la valeur. 

Gand, 16 mars 1855. 1855, 566. 

350. — Désaveu. — Dernier ressort. — Incident. — Le 
désaveu, bien qu'il ait été formé et jugé incidemment à la procé
dure instruite sur l'appel d'une sentence de |uge de paix, n'est 
pas jugé en dernier ressort, mais en premier degré seulement. 
L'appel du jugement qui y statue est donc recevable, d'autant 
plus que la poursuite en désaveu a une valeur indéterminée, par 
suite de ses conséquences tant pour le demandeur que pour l'of
ficier ministériel désavoué. 

Liège, l 1 ' 1 ' décembre 1855. 1856, 490. 

351. — Société. — Intérêt . — En cas de demande en 
nullité d'un acte de société par un associé, le taux du litige n'est 
pas fixé par le chiffre de la part d'intérêt qu'a le demandeur dans 
l'association. 

Bruxelles, 23 janvier 1856. 1856, 616. 

352. — Actionnaire. — Nullité de société. — Quand, à 
titre de défense, un actionna.re met en question l'existence d'une 
société, l'appel est recevable, bien qu'il ne soit poursuivi qu'en 
payement de versements inférieurs a 2,500 francs. 

Bruxelles, 27 avril 1877. 1878, 645. 

353. — Legs universel. — Dél ivrance . — Une demande 
en délivrance d'un legs universel, étant de sa nature indétermi
née, n'est pas susceptible d'évaluation. — Dans tous les cas, 
lorsque le débat s'est engagé contradictoirement au fond, les 
parties sont non rccevablcs à exciper, pour la première fois en 
instance d'appel, du défaut d'évaluation et à postuler la radiation 
de la cause du rôle du tribunal de première instance. 

Liège, 7 février 1856, et les conclusions de 

M. Dtnois, substitut du prof. gén. 1856, 536. 

354. — Droit d'exploiter des terres plastiques. 
Droit mobilier. — La cession du droit d'exploiter les terres 
plastiques d'un bien constitue une vente et non un bail. Celle 
vente esl mobilière. L'action en résolution esl également mobi
l ière ; les conséquences de la résolution étant de valeur indéter
minée, les parties doivent elles-mêmes évaluer leur action, et c'est 
d'après cette évaluation que se règle la recevabilité de l'appel. 

Liège, 21 mai 1859. 1861, 1240. 

355. — Condamnation. — Obligation de faire. — Clause 
pénale. — 11 faut considérer comme indéterminée, la condam
nation il se libérer au moyen d'une obligation de faire doni il est 
interdit de se racheter a prix d'argent, quoique le chiffre de 
l'obligation soit inférieur au laux du dernier ressort. — Il en est 
de même de la condamnation accessoire à une peine de tant par 
jour de retard. 

Cassation, 28 juillet 1859. 1859, 1094. 
Contra : St-Nieolas, T. de comm., 2 novembre 1858. Id. 

356. — Revendication. — Domaine public. — La cause 
est indéterminée de sa nature, lorsqu'elle a pour objet la revendi
cation d'un bien qui ferait panie du domaine public. 

Liège, 16 janvier 1862. .1863, 280. 

357. — Demande indéterminée. — Évaluat ion. — De
mandeur. — Intimé. — Réduction. — Quand la demande 
principale, indéterminée quant à sa valeur, a été évaluée par le 
demandeur à une somme supérieure au taux du dernier ressort, 
cette évaluation doit servir à fixer, quant au ressort, la po-ilion 
des parties, bien qu'en degré d'appel le demandeur, devenu 
intimé, ait déclaré abandonner un des chefs de la demande prin
cipale. 

Gand, 19 janvier 1865. 1865, 456. 

358. — Action réel le immobilière. — Valeur. — Mo
dification. — Lorsque, en matière réelle immobilière, la de
mande est d'une valeur qui n'est pas susceptible d'être fixée 
d'après l'une des bases indiquées dans la loi sur la compétence, 
si, a la suite d'une première estimation faite à l'origine du procès 

et supérieure au taux de l'appel, l'objet du litige a subi des mo
difications qui en diminuent la valeur, et qu'aucune des parties 
ne procède à une nouvelle estimation, la demande doit être con
sidérée comme indéterminée et le jugement n'est rendu qu'en 
premier ressort. 

Gand, 21 décembre 1865. 1866, 788. 

359. — Action possessoire. — Valeur de moins de 
cent francs. — En matière possessoire, l'appel est recevable, 
quel que soit le montant de l'indemnité réclamée du chef de 
trouble. 

Bruxelles, T. civ., 5 décembre 1866. 1867, 649. 

360. — Acte à titre d'office. — Appel. — Lorsqu'il 
s'agit d'un acte à titre d'office ou d'une obligation dont le défen
deur ne peut se libérer en acquittant une somme d'argent, la 
demande est toujours susceptible d'appel, alors même que le 
demandeur aurait évalué le litige à une somme inférieure à 2,000 
francs. 

Liège, 11 mai 1867. 1867, 1563. 

361. — Radiation d'hypothèque. — L'action en radia-
lion est de sa nature sujette aux deux degrés de juridiction, et 
l'appel est toujours recevable, cette action eût-elle été évaluée en 
première instance à moins de 2,000 francs. 

Liège, 21 juillet 1867. 1867, 967. 

362. — Antichrèse . — La demande de remise d'un immeu
ble affecté en antichrèse est indéterminée, et, comme telle, sus
ceptible! d'appel. 

Liège, 3 août 1870. 1871, 75. 

363. — Cheval. — Vente. — Garantie. — Le jugement 
qui résilie la vente d'un cheval cl condamne le vendeur à garan
tir son acquéreur de tomes les condamnations prononcées contre 
lui au profit de sous-acquéreurs, vendeurs successifs, avec obli
gation de payer les frais de fourrière jusqu'au jour de la reprise 
de l'animal, est rendu en premier ressort, quoique le prix du 
cheval n'atteigne pas 2,000 francs. — Pareille demande est indé
terminée. 

Liège, 5 mai 1871. 1871, 1258. 

364. — Défense de faire. — Clause pénale. — Est sus
ceptible d'appel la demande tendante à l'interdiction d'un fait à 
peine de tous dommages-intérêts. 

Bruxelles, 29 février 1872. 1872, 403. 

365. — Bai l . — Nullité. — Évaluat ion. — l ne demande 
indéterminée, comme une aclion en nullité de bail, cesse de l'être 
si les parties ont déclaré moyennant quelle somme leur adver
saire pouvait se redimer de l'instance. 

Liège, 15 juillet 1874. 1875, 537. 

366. — Valeur indéterminée. — Défaut d'évaluation. 
Esl susceptible d'appel, le jugement rendu sur une demande dont 
la valeur n'a été déterminée en aucune manière par les parties 
devant le juge saisi. 

Cassation, 22 avril 1875. 1875, 657. 

367. — Actions distinctes. — Évaluat ion en bloc. 
L'évaluation faile in globo par le demandeur de deux actions dis
tinctes, qu'il intente simultanément, lais: e chacune de ces aclions 
indéterminée et sujette à appel. 

Cassation, 25 juin 1875. 1875, 929. 

368. — Pouvoir du juge. — Action indéterminée. — Au
cune loi ne permei au juge de fixer la valeur d'une aclion indé
terminée portée devant lui. 

Cassation, 25 juin 1875. 1875, 929. 

369. — Demande. — Partie non évaluée . — Lorsqu'une 
partie quelconque de la demande n'a pas été évaluée, l'objet du 
litige est d'une valeur indéterminée et l'appel est recevable. 

Liège, 14 mars 1877. 1877, 1489. 

370. — Congrégation religieuse. — Partage d'im
meubles. — L'action en partage des biens immeubles d'une 
congrégation religieuse est une demande relative à une universa
lité, laquelle est indéterminée de sa nature, et par suite suscep
tible d'appel. 

Bruxelles, 23 mars 1857. 1858, 817. 



371. — Somme fixe. — Somme indéterminée. 
Jours de retard. —• Evaluation au moment des con
clusions. — Sous l'empire de la loi du 25 mars 187(S, l'appel 
est recevahle si les indemnités réclamées se composent d'une 
somme fixe, inférieure au taux du dernier ressort, et d'une somme 
indéterminée (20 fr. par jour de relard), si, en se reportant au 
jour des dernières conclusions et en calculant cette dernière in 
demnilé d'après le nombre de jours' écoulés depuis l'assignation, 
la somme ainsi obtenue, ajoutée à la première, dépasse le chiffre 
de 2,500 francs. 

Liège, 27 décembre 1877. 1878, 282. 

372. — Evaluation. — Exploit introductif. — Rece
vabi l i t é . — Omission. — Conclusions d'audience. — La 

partie qui, dans son exploit introductif, a évalué son action et a 
demandé subsidiairement une condamnation à une somme indé
terminée, n'est pas censée avoir renoncé à son droit d'appel, par 
cela seul qu'elle aurait seulement reproduit, dans ses conclu
sions d'audience, la partie indéterminée de sa demande. — En 
conséquence, est recevable l'appel d'une demande tendante au 
payement de 12,000 francs à litre de dommages-intérêts ou tout 
au moins aux dommages-intérêts a libeller par état, alors même 
que le premier chef inséré dans l'assignation n'a pas été repro
duit dans les conclusions d'audience. Cette omission ne peut 
enlever au demandeur le droit d'appel qui lui a été acquis en 
obéissant au prescrit de l'article 33 de la loi du 25 mars 1876. 
La déchéance édictée par cette disposition ne lui est pas appli
cable. 

Liège, 15 janvier 1870, et les conclusions 
contraires de M. BOUUAUD, prem. avoc. gén. 1879, 150. 

373. — Constructions. — Mur d'autrui. — Démoli
tion. — Dommages-intérêts. — L'action en démolition de 
constructions élevées sur le mur d'autrui, avec dommages-inté
rêts, est indéterminée. L'évaluation à 3,000 francs, lorsqu'elle 
n'a été l'objet d'aucune contestation en première instance, déter
mine la compétence du juge d'appel. Xi'c obxlat une précédcn'e 
instance entre les mêmes parties, dans laquelle le propriétaire du 
mur avait demandé payement de 1,025 francs, pour prix de la 
mitoyenneté, ni l'offre faite au procès de céder la mitoyenneté à 
dire d'experts, alors surtout que la recevabilité de cette offre est 
contestée. 

Gand, 10 avril 1879. 1879, 748. 

374. — Ma t i ère mobilière. — Défaut d'évaluation. 
Demandeur. — En matière mobilière, sous l'empire de la loi 
du 25 mars 1841, une demande indéterminée par suite du défaut 
d'évaluation par le demandeur donne lieu à deux degrés de juri
diction, alors même que le défendeur aurait évalué à un taux 
inférieur au dernier ressort. 

Gand, 17 juillet 1879. 1879, 1108. 

375. — Action en déclarat ion de faillte. — Est sujette 
à l'appel, une action en déclaration de faillite, alors même que 
la créance, en vertu de laquelle ou poursuit, est inférieure à 
2,500 francs. 

Bruxelles, 29 décembre 1877. 1878, 664. 

376. — Licitation. — Notaire. — Désignation. — N'est 
pas susceptible d'évaluation et, partant, ne peut être jugée qu'en 
premier ressort, une demande en nomination d'un notaire chargé 
de passer état et inventaire et de procéder à des opérations de 
licitation, partage et liquidation. 

Gand, 28 novembre 1879. 1880, 93. 

377. — Marché . — Rési l iat ion. — La demande en ré
siliation d'un marché est indéterminée de sa nature et doit être 
évaluée. 

Bruxelles, 10 août 1882, et les conclu
sions de M. STAES, avocat général. 1882, 1509. 

378. — Commandement. — Opposition. — Objet du 
litige. — Lorsqu'il a été fait opposition à un commandement de 
payer une somme de moins de 1,000 francs, l'appel du jugement 
rendu sur cette opposition est recevable, si c'est le titre même de 
la créance qui fait l'objet du litige. 

Cassation, Berlin, 24 avril 1843. 1844, 5£9. 

Contra : Cologne, 22 juin 1842. k l . 

379. — Titre contesté. — Valeur effective. — Lorsque 
le titre est contesté, il faut, pour pouvoir en ajouter la valeur à 
celle de la demande, que ce titre ait pour objet une valeur effec
tive : tel qu'un capital, dans les actions en payement d'intérêts 
ou rentes, ou le bail, dans les actions en payement de loyers ou 
fermages. 

Gand, 8 août 1854, et les conclusions de 
M. KEY.MOI.EN, avocat général. 1854, 1206. 

380. — Cours d'eau. — Curage. — Titre contesté. 
Redevance périodique. — Lorsque, sur la demande d'une 
somme inférieure à 2,000 francs, formée par une autorité pro
vinciale contre le riverain d'un cours d'eau pour sa part dans des 
travaux de enrage, celui-ci met en question la légitimité de la 
charge, laquelle est de nature à se renouveler périodiquement, i l 
y a lieu à appel du jugement qui se prononce sur l'étendue de 
l'obligation du riverain. 

Bruxelles, 4 juin 1856. 1857, 471. 

381. — Jugement é t r a n g e r . — Exécution. — L'appel 
du jugement q i i déclare un jugement étranger exécutoire en Bel
gique, est recevable, quel que soit le taux du litige. 

Bruxelles, 21 janvier 1809. ' 1869, 369. 

382. — Jugement é t ranger . — Demande d'exequá
tur. — La demande d'exequatnr d'un jugement rendu en pays 
étranger n'est pas nécessairement susceptible des deux degrés de 
juridiction. 

Liège, 5 mai 1871. 1871, 1258. 
Bruxelles, 29 juin 1871. . 1871 ,1415. 

383. — Garantie. — Jugement é t ranger . — Demande 
d'exequatur. — On doit considérer comme renfermant une de
mande indéterminée, l'assignation donnée à un Belge devant un 
tribunal du pays « pour voir confirmer et rendre exécutoire en 
« Belgique un jugement étranger obtenu par le demandeur contre 
« l 'assigné, par suite voirdire que ce dernier sera ter.u de garantir 
« le requérant des condamnations en principal, intérêts et acces-
« soircs qui tomberaient a sa charge, en suite des autres juge-
« ments signifiés en tête de l'exploit. » — On ne peut considérer 
cette demande comme limitée, en principal, à la valeur de l'objet 
primitif du litige, augmentée des dommages-intérêts prononcés 
au profit du garanti contre le garant. 

Cassation, 14 mars 1872. 1872, 595. 

384. — Contrainte par corps. — L'appel d'un jugement 
qui prononce la contrainte par corps n'est pas recevable, quand 
l'objet de la demande est inférieur à'2,000 francs. 

Bruxelles. 13 avril 1843. 1847, 732. 
Bruxelles, 26 avril 1843. 1843, 945. 
Bruxelles, 8 juillet 1847. 1847, 1249. 
Bruxelles, i l mars 1848. 1848 , 807. 
Bruxelles, 21 mai 1853. 1854, 197. 

385. — Contrainte par corps. — La condamnation à la 
contrainte par corps, simple moyen d'exécution de la condamna
tion au payement d'une somme d'argent, suit, quant à la compé
tence du juge en premier ou en dernier degré, le sort de la de
mande principale. 

Bruxelles, 7 mai et 2 juillet 1856. 1857, 1312. 

386. — Délit de presse. —• Dommages-intérêts. — In
sertion dans un journal. — Est en premier ressort, le juge
ment qui statue sur une demande de 2,000 francs dédommages-
intérêts, du chef d'imputations par la voie de la presse, si à celte 
demande se joint celle de l'insertion du jugement à intervenir 
dans divers journaux. 

Bruxelles, 22 mai 1855. 1855, 1026. 
Termonde, T. civ., (sans date). 1862, 58-4. 
Gand, 7 février 1862. Id. 

Gand, 23 juin 1876. 1876, 986. 

387. — Affiche. — Publication. — Evaluation. — La 

demande d'affiche et de publication du jugement à intervenir ne 
doit pas être évaluée dans les conclusions. 

Bruxelles, T. civ., 15 février 1862. 1862, 209. 

Bruxelles, 2 juin 1862. 1862, 868. 
Cassation, 24 janvier 1863. 1863 ,-261. 



3 8 8 . — Délit de presse. — F r a i s de publicité. — Est 
recevable l'appel d'un jugement qui statue sur une demande non 
évaluée dans son ensemble, et tendante à une condamnation à 
1,800 francs pour dommages-intérêts du chef de délit de presse 
t t pour frais de publicité du jugement à intervenir, comme aussi 
à la publication de ce jugement dans le journal de la partie 
défenderesse. 

Gand, 19 juin 1872. 1 8 7 2 , 905 . 

3 8 9 . — Jugement. — Publication. — Evaluation. 
Si. en principe, une demande de publication de jugement est 
indéterminée, i l n'est pas interdit aux parties de fixer en tout étal 
de cause une somme d'argent moyennant le payement de laquelle 
elles déclarent implicitement renoncer à la publication. 

Liège, 8 novembre 1 8 8 1 . 1 8 8 2 , 6-48. 

3 9 0 . — Presse. — Imputations injurieuses ou difla-
matoires. — Dommages-intérêts. — F r a i s de publicité. 
Évaluat ion par le défendeur. — La demande qui a pour 
but d'obtenir une somme de 1,500 francs à titre de dommages-
intérêts, plus -400 francs pour frais de publication du jugement à 
intervenir, le tout en réparation du chef d'imputations injurieuses 
ou diffamatoires par la voie de la presse, n'est point une demande 
indéterminée; elle se trouve limitée, par son chiffre, au taux du 
dernier ressort. •— Toutefois, le défendeur a pu la rendre appe-
lable, en usant de la faculté d'évaluation qui lui appartient en 
vertu de l'article 33 , § 2, de la loi du 25 mars 1876, lorsque 
toute base légale d'évaluation fait défaut. 

Gand, 13 février 1882, et les conclusions de 

M . DE GAMONB, avocat général. 1 8 8 2 , -151. 

3 9 1 . — Publication du jugement. — La demande île 
1,500 francs de dommages-intérêts et de publication du jugement 
a intervenir, aux frais du défendeur jusqu'à concurrence de 
500 francs, est sujette au double degré de juridiction, quelle que 
soit l'évaluation des parties, les deux chefs devant être cumulés 
pour la fixation du ressort, et le second chef n'étant pas suscep
tible d'évaluation. 

Gand. 23 juin 1883. 1 8 8 3 , 8 7 3 . 

Actions mixtes. 

(392-402.) 

3 9 2 . — Actions distinctes. — Les demandes qui ren 
ferment à la fois deux actions distinctes, dont l'une est réelle 
immobilière et l'autre personnelle, ne rentrent pas dans les cas 
prévus par la loi du 25 mars 1 8 4 1 , pour lixer le taux du dernier 
ressort. Par suite, elles sont susceptibles de d ux degrés de juri
diction. 

Liège, 8 février 1845. 1 8 4 6 , 1187. 
Liège, 30 avril 1846. 1 8 4 6 , 9 5 2 . 

3 9 3 . — Demande mobilière et immobilière. — Offre 
l ibérato ire . — Intérêts et dépens. — N'est pas sujette à 
évaluation, la demande qui comprend à la fois des prestations 
mobilières et immobilières dues en vertu de titres communs, de 
sorte qu'il soit impossible de déterminer la valeur du litige, en 
principal ou en revenu. — L'évaluation cironément l'aile par le 
demandeur dans le seul but de lixer la compétence, ne peut servir 
de base à une offre libératoire. — L'offre libératoire autorisée 
par l'article 17 de la loi du 25 mars 1 8 4 1 , doit comprendre les 
intérêts et les dépens. 

Liège, 1ER mai 1858. 1 8 5 9 , 1244 . 

3 9 4 . — Action réelle et personnelle. — C a r a c t è r e 
dominant. — Les actions mixtes ne doivent pas toujours être 
soumises aux deux degrés de juridiction. — Selon que le carac
tère réel ou personnel domine, la valeur en doit être appréciée 
d'après les bases fixées par la loi du 25 mars 1 8 4 1 , art. 14, peu 
importe le chiffre fixé par les parties. 

Liège, 18 décembre 1858 . 1 8 5 9 , 12-13. 

3 9 5 . — Action réelle et personnelle. — Accessoire. 
Les actions ayant pour objet des immeubles et des prestations 
personnelles ne sont pas dans tous les cas soumises au double 
degré de juridiction. — Quand les prestations ne sont que l'ac
cessoire de la demande immobilière,c'est le revenu de l'immeuble 
qui doit être pris en considération. 

Liège, 1 0 mars 1859 . 1 8 6 0 , 1256. 

3 9 6 . — Valeur du litige. — Détermination séparée. 
Est non recevable l'appel d'un jugement statuant sur une act'on 
mixte, alors que toute la valeur du litige, déterminée selon 
l'un ou l'autre mode prescrit par la loi, , reste manifestement, 
tant poi.r la partie réelle que pour la partie personnelle, au-des
sous du taux du dernier ressort. 

Gand, 2 juillet 1859 . 1 8 5 9 , 1118. 

3 9 7 . — Chef réel . — Capitalisation. — Les actions 
mixtes peuvent être jugées en dernier ressort, si le chef réel de 
la demande étant capitalisé, n'excède pas, réuni au capital du 
chef personnel, la somme de 2 , 0 0 0 francs. 

Liège, 12 juin 1860. 1 8 6 1 , 1229. 

3 9 8 . — Action personnelle et réelle. — Évaluat ion. 
Coïntéressés. — Demande distincte. — Exploit intro-
ductif. — Conclusions postérieures . — Lorsqu'une de
mande comprend deux chefs, l'un personnel et l'autre réel, il 
faut examiner si réunis ces deux clic s excèdent, d'après les bases 
de la loi, soit 75 francs de revenu, soit 2 ,000 francs en capital. 
Mais le litige ne doit être apprécié qu'au point de vue des droits 
qui compétent prétendument au demandeur : il n'y a pas lieu de 
faire état des quotités qui peuvent appartenir à des parties qui 
ne sont pas en cause. 

Liège, 25 janvier 1865. 1 8 6 5 , 1317. 

3 9 9 . — Egout commun. — Réparat ion . — L'action 
tendante à faire déclarer que des propriétaires de maisons, sont, 
à ce titre, tenus de concourir à la mise en étal d'un égout servant 
à leurs propriétés respectives, et qu'ils ont à rembourser leur 
quote-part dans des frais déjà faits île ce chef, est une action tout 
à la lois réelle et personnelle, qui doit être considérée comme 
mixte pour l'appréciation de la recevabilité de l'appel. 

Liège, 9 mai 1868. 1 8 6 8 , 1514. 

4 0 0 . — Chemin supprimé. — Action mobilière. — De
mande immobilière. — Evaluation. — Lorsqu'une demande 
comprend à la fois un objet immobilier et une somme d'argent, 
il y a lieu, pour l'évaluer au point de vue du dernier ressort, à 
capitaliser le revenu cadastral de l'immeuble et à ajouter ce capi
tal à la somme réclamée simultanément. — Tel est le cas où l'on 
réclame la restitution d'un chemin illégalement supprimé avec 
dommages-intérêts. — Est en dernier ressort, le jugement rendu 
sur la revendication partielle d'un immeuble dont la totalité est 
seule portée au cadastre, mais pour un revenu global inférieur 
au taux d'appel. 

Cassation, 17 février 1871 . 1 8 7 1 , 529. 

4 0 1 . — Pétit ion d'hérédité. — L'action qui tend à la 
revendication de l'universalité des droits composant une succes
sion, ou la pétition d 'hérédité, est une action mixte universelle, 
nécessairement indéterminée. — Par suite, l'appel du jugement 
qui a statué sur cette action ne peut jamais être déclaré non 
non recevable deferta siunmœ. 

Gand, 23 février 1 8 7 1 . 1 8 7 1 , 785. 

4 0 2 . — Demandes distinctes. — Action mixte. — A c 
tion personnelle. — Éva lua t ions distinctes. — Appel. 
L'ne demande en bornage d'un terrainvendu, impliquant revendi
cation d'une lisière de terrain occupée en dehors de l'objet de la 
vente, et diverses demandes aux fins d'établissement de clôtures, 
de trottoirs et de construction d'édilices sur le terrain non reven
diqué, constituent de la part du vendeur, propriétaire riverain, 
deux actions distinctes, la première immobilière ou mixte, la 
seconde purement mobilière ou personnelle. — Chacune de ces 
deux actions, quoique comprise dans la même procédure, doit 
être l'objet d'une évaluation distincte pour la détermination du 
ressort. — L'appelabilité du jugement intervenu sur cette pro
cédure doit se juger d'après l'importance du chef de litige sur 
lequel le jugement statue, par application de la règle : toi capita, 
tot sententiœ. 

Gand, 1 0 décembre 1874. 1 8 7 5 , 166. 

c. Demandes alternatives. 

(403-4081 

4 0 3 . — Marchandises. — Livraison. — La demande de 
livrer certaines marchandises ou de payerunc somme déterminée, 



est alternative. — bans ce cas, le taux du ressort se détermine 
par le montant de la somme à payer. 

Gand, 28 mai 1859. ' 1859, 924. 

404. — Vente de marchandises. — Exécution. - Dom
mages-intérêts. •— Lorsque l'action a pour Lut principal l'exé
cution d'une prétendue vente de marchandises et le payement du 
prix, supérieur à 2,000 francs, l'appel est recevable, bien que la 
formule générale d'évaluation qui termine l'exploit inlroductil 
d'instance ait inutilement restreint l'intérêt du litige à une somme 
de moins de 2,000 francs. — Si, à défaut d'accomplissement de 
l'obligation, le demandeur se borne h une demande île 2,000 fr. 
à litre de dommages-intérêts, l'appel est néanmoins recevable, 
pareille demande n'étant pas alternative et ne laissant pas au 
défendeur l'option de payer les 2,000 francs. 

Bruxelles, 6 août 1802. 1867, 130. 

405. — Convention verbale. — Demande d'acte au
thentique. — Dommages intérêts . — N'est pas recevable 
defertu summœ, l'appel d'un jugement qui a statué sur la conclu
sion alternative de passer acte authentique d'une vente verbale, 
sinon de payer une somme de 2,000 francs à titre de dommages-
intérêts. — 11 n'y a pas lieu de prendre en considération les frais 
d'une mise en demeure préalable indispensable à la démande et 
qui s'y rattache nécessairement. 

Liège, 25 janvier 1805. 1865, 1139. 

406. — Marchandises. — Livraison. — Mercuriales. 
Évaluat ion restreinte. — Lorsqu'une demande tend a obtenir 
la livraison de marchandises dont la valeur, appréciée d'après les 
mercuriales, dépasse le taux du dernier ressort, sinon le paye
ment d'une somme inférieure à ce taux, le jugement qui inter
vient sur cette demande alternative est rendu eu dernier ressert. 
11 appartieni au demandeur, alors même que la demande a pour 
objet des marchandises appréciables d'après les mercuriales, de 
restreindre sa demande et île la rendre ainsi non sujette à appel. 

Liège. 7 mai 1870. 1870, 11 12. 

407. — M a r c h a n d a s . — Livraison. — Dommages-
intérêts . — Quand , à l'action en livraison de marchandises 
vendues, se trouve jointe une demande en dommages-intérêts, 
c'est au libellé de l'exploit qu'il faut s'atlacher pour apprécier si, 
au point de \ue de la valeur du litige cl du taux du ressort, il 
s'agii d'une demande alternative ou d'une demande principale 
accompagnée d'une réclamation subsidiaire. 

Gand, 24 décembre 1880. 1881, 180. 

408. — Demande alternative. —Clause pénale. — Com
mune. — Ordre public. — Réduction. — Pouvoir du 
juge. — Pour apprécier si une demande est alternative, il v a 
lieu, non de s'arrêter au sens littéral des ternies de l'assignation, 
mais à l'interprétation la plus conforme à l'intérêt combiné des 
parties. — Ne peut être considérée comme demande avec clai.se  
pénale, celle d'une somme d'argent a défaut d'exécution de la 
demande principale, lorsque l'intérêt de la partie assignée peut 
être de se redimer de l'action en payant celte somme, et l'intérêt 
du demandeur de toucher celle-ci. -— Une action alternative com
prenant deux demandes, l'une indéterminée, l'autre d'une somme 
précise, se règle, pour la compétence, par le chiffre de la somme 
demandée. — Les articles 34 et 35 de la loi du 25 mars 1876, sur 
l'autorisation d'évaluer et sur le rejet des évaluations exagérées, 
ne soni applicables qu'aux actions indéterminées dont s'occupe 
l'article 33. — Lorsqu'une commune a intenté sans autorisa-
lion une demande d'une somme déterminée, l'autorisation de 
plaider en appel contre le jugement qui a repoussé la demande, 
couvre le vice de là procédure de première instance. — Les moyens 
relatifs à l'évaluation des demandes louchent à la compétence et 
peuvent donc être présentés avant les moyens de nullité des actes 
de la procédure. — Le juge est compétent pour réduire le mon
tant d'une demande formée alternativement avec une autre, qui 
n'est pas déterminée. 

Liège, I " août 1883. 1883, 1075. 

§ 12. — Demandes reconvenlionnelles et en garantie. 

(409-455.) 

409. — Demande reconventionnelle. — Demande prin
cipale. — Cumul. — Depuis la loi du 25 mars 1841, la demande 

reeonvenlionnelle et la demande principale ne peuvent plus être 
cumulées pour fixer le taux du dernier ressort. 

Bruxelles, 17 janvier 1846. 1846, 333. 
Cassation, 8 août 1846. 1846, 1214. 

410. — Action principale. —Dommages- intérêts pos
tér ieurs . — Est en dernier ressort, un litige, bien qu'à une pré-
tenlion principale, qui est en dessous de 2,000 francs, vienne se 
joindre une demande rcconventionnelle en dommages-intérêts 
née postérieurement à celle-ci, et qui y prend sa source. 

Liège, 8 au il 1848. 1850, 829; 1851, 1305. 

411. - - Dommages-intérêts. — Source antér ieure . 
Compensation. — Le principe — que les dommages-intérêts 
qui prennent leur source dans une cause antérieure à la demande 
ne peuvent être pris en considération pour déterminer le degré 
de juridiction — reste applicable sous l'empire de la loi du 
25 mais 1841. — Si celle loi a proscrit le cumul de la valeur de 
la demande originaire avec celle des demandes en compensation 
ou en reconvention, elle a admis néanmoins que chacune de ces 
demandes devait être examinée isolément, pour la recevabilité de 
l'appel. 

Liège, 8.juillet 1848. 1848, 977. 

412. — Action. — Tort moral. — Dommages intérêts . 
Une demande reeonvenlionnelle en dommages-intérêts, fondée 
sur le tort moral causé par l'action principale, est jugée, quel que 
soit son chiffre, en dernier ressort par le tribunal de première 
instance, si la demande principale n'excède pas 2,000 IV. — La 
loi du 25 mars 1841 n'a pas introduit de principe contraire à cette 
jurisprudence. 

Bruxelles, 20 juin 1849. 1849,773. 

413. — Demande principale. — Jugement. — R é s e r v e . 
L'appel est recevable alors que le premier juge, en statuant sur 
un chef de demande principale de moins de 2,000 francs, écarte, 
quant à présent et en la réservant, une demande reconvention
nelle de 3,0(10 francs et plus. 

Liège, 23 février 1850. 1850, 645. 

414. — Demande reconventionnelle. — Défaut d'éva
luation. — Refus de statuer. — Le juge saisi d'une de
mande rcconventionnelle non évaluée salisf'ait à la loi qui lui 
impose en ce cas le devoir de rayer la cause, lorsqu'il se borne à 
statuer sur l'action principale. — Le jugement qui intervient en 
ce cas est en dernier ressort si la demande principale n'est pas 
sujette à appel. 

Bruxelles, 6 décembre 1851. 1852, 2. 

415. — Reconvention. — Compensation. — Il y a lieu 
à appel, lorsqu'à une demande qui n'atteint pas le taux voulu 
pour l'appel, le défendeur, qui avoue la délie, oppose une créance 
en compensation, sans conclure au payement de l'excédent. 

Bruxelles, 25 février 1852. " 1853, 146. 

416. — Commandement. — Opposition. — Reconven
tion. — L'appel est non recevable defeclu. siimnui', lors même 
que l'opposant à un commandement réclame reconventionnelle-
inenî une somme qui, jointe à celle qui l'ait l'objet du comman
dement, dépasse le taux du premier ressort. 

Liège, 22 juin 1852. 1853, 512. 

417. — Dommages-intérêts. — Demande. — Evalua
tion. — Reconvention. — Lorsque la demande principale 
surpasse le laux du dernier ressort, i l n'y a pas obligation d'éva
luer une demande reeonvenlionnelle en dommages-intérêts. 

Bruxelles, 11 décembre 1852. 1854, 388. 

418. — Demande reconventionnelle. — F a i t anté
rieur ou postérieur. — Est en premier ressort, le jugement 
rendu sur une demande de 2,000 francs, à laquelle le défendeur 
a opposé une demande reeonvenlionnelle en dommages-intérêts, 
supérieure à cette somme. — 11 n'y a pas lieu de distinguer si la 
demande reeonvenlionnelle' est fondée sur des faits antérieurs ou 
postérieurs à la demande principale. 

Gand, 8 août 1834, et les conclusions de 

M . KRY.MOI.KN, avocat général. 1854, 1206. 

419. — Demande vexatoire. — Demande reconven
tionnelle. — Est en dernier ressort, le jugement qui statue sur 
une demande principale de moins de 2,000 francs, et sur une 
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demande reconventionnelle de plus de -2,000 francs de dom
mages-intérêts réclamés sous prétexte (pie la demande était vexa-
toire et a causé préjudice au défendeur. 

(land, 8 décembre 1854. 1855. 352. 

420. — Dommages-intérêts. — Reconvention. — Ac
tion principale. — Accessoire. — Le juge, compétent pour 
statuer en dernier ressort sur l'action principale, l'est également 
pour statuer souverainement sur la demande en dommages-inté
rêts, reconventionnellement formée par le défendeur, quel que 
soit le taux de cette demande, lorsqu'elle n'a aucune cause anté
rieure à l'action principale, qu'elle dérive, au contraire, exclusi
vement de celle-ci et n'en est qu'un accessoire. 

(land. 8 décembre 1854. 1862, 14Ì9. 

421. — Offre. — Demande reconventionnelle. — Lors
qu'un débiteur, ayant fait offre d'une somme inférieure au taux du 
dernier ressort, a intenté une action pour la faire déclarer valable, 
il y a lieu, si le créancier soutient (pie l'offre doit être majorée 
d'une somme qui est aussi inférieure au dernier ressort et forme 
seule l'objet de la contestation, de déclarer non rccevable l'appel 
du jugement intervenu. 

Bruxelles. 20 décembre 1854. 1856, 1019. 

422. — Exploit introductif. — Tort moral. — Dom 
mages-intérêts. — Lorsque la demandi! principale n'esl pas 
susceptible d'appel, une demande reconventionnelle en dom
mages-intérêts, qui n'est l'ondée que sur le tort prétendument 
causé au défendeur par le libellé de l'exploit introductif. ne peut 
être prise en considération pour déterminer le degré de juridic
tion. 

Bruxelles. I 1 août 1857. 1859, 104. 

423. — Demande reconventionnelle. — Changement 
en appel. — L'appel est non rccevable, bien que le premier juge 
ait été saisi d'une demande reeonvenlionnelle supérieure à 
2.000 francs, lorsqu'elle n'a pas été libellée et qu'on n'a donné 
aucune suite à celle prétention. — On chercherait en \ain. en 
degré d'appel, à changer le litige sous ce rapport. 

Liège, 1 1 mars 1858. 1858, 1304. 

424. — Demande reconventionnelle. — Appel. Con
trat judiciaire. — En supposant rccevable une demande reeon
venlionnelle tornili' pnurla première l'ois en appel et s'élevant à 
une somme supérieure au dernier ressort, celle demande ne peut 
exercer aucune influence sur le taux du litige qui a formé le con
trat judiciaire. 

Liège, 22 février 1865. 1865, 1358. 
Liège, 10 iè\rier 1870. 1870, 1224. 

425. — Demande reconventionnelle. — Conclusion. 
Réserves . Pour qu'une demande recoiiveiitionnelle en dom
mages-intérêts puisse (''ire prise en eonsidéraliun pour lixer le 
premier ou le dernier ressort, il faut que (les conclusions en ce 
sens aient de formulées devant le juge saisi de la contestation. 
11 ne suffirait pas que le défendeur se f i t borné à faire des ré
serves pont une demande reconventionnelle de dommuges-inté-
rèts. 

Liège, 13 avril 1867. 1867, 172. 

426. — Demande principale. — Demande reconven
tionnelle. — Appréciat ion séparée . — Le montant de la 
demande principale et celui de la demande reconventionnelle 
doivent être appréciés séparément; le juge prononcera sur cha
cune d'elles sans appel, lorsqu'elles sont susceptibles d'être jugées 
en dernier ressort. 

(land. 20 juillet 1867. 1868, 364. 

427. Arrestation i l légale. — Reconvention. — Exa
gérat ion évidente.— Les tribunaux de première instance jugent 
en dernier ressort jusqu'à 2,000 francs inclusivement. — La de
mande reconventionnelle d'une somme de plus de 2,000 francs, 
opposée à une demande principale de 2,000 francs, ne rend pas 
la cause appelable, si celte demande reconventionnelle s'est pro
duite sans apparence aucune de fondement et dans le bui évident 
de changer l'ordre des juridictions. — C'est notamment ce qu'il v 
a lieu de décider si, à une demande principale de 2,000 francs 
de dommages-intérêts pour arrestation illégale, le défendeur a 
opposé une demande de 4,000 francs de dommages-intérêts, par 

conclusions reconventionnelles, pour le dommage qu'il prétend 
avoir subi par suite d'une expression injurieuse employée à son 
égard, et par les poursuites dont lu i , défendeur, a été l'objet, en 
raison de cette arrestation, de la part du ministère public. 

Garni, 7 août 1867. 1867, 1566. 

428. — Demande reconventionnelle. — Nature. •— Une 
demande reconventionnelle, exclusivement fondée sur la demande 
principale, doit, quant à la compéluicc, suivre le sorl de l'action 
qui lui sert de base. — 11 eu est autrement quand la demande 
reeonvenlionnelle a une existence indépendante de la demande 
principale. 

Bruxelles, T. ch. , 29 janvier 1868. 1868, 246. 

429. — Demande principale. — Demande reconven
tionnelle. — Différence. — Lorsqu'une demande reconven

tionnelle est opposée à la demande principale, on ne peut, pour 

déterminer le taux du litige, se borner à prendre en considéra

tion la différence existant entre les deux chiffres. 

!!r xelles, 21 décembre 1868. 1869, 683. 

430. - - Requête à bref délai . — Imputation. — Dom
mages-intérêts. — Demande reconventionnelle. — Une 
demande reconventionnelle de plus de 2,000 francs pour dom
mages-intérêts, ne rend pas la cause appelable, si la demande prin
cipale ne dépasse pas 2,000 francs et que les dommages-intérêts 
n'aient pas de cause antérieure à la demande et distinclc de celle-
ci. mais qu'ils sont réclamés pour le tort causé par les imputa
tions contenues dans les écrits signifiés au procès.— Fonder une 
demande reeonvenlionnelle de dommages-intérêts sur les imputa
tions contenues dans la requête présumée au tribunal aux lins 
d'abréviation des délais et de dispense du préliminaire de conci
liation, ce n'est pas assigner à cette demande une cause anté
rieure ii l'action. 

Gand, 25 novembre 1869. 1869, 1588. 

431. Demande reconventionnelle. — Carac tère s . 
Devoirs de preuve. — Est non recevable. la demande recon
ventionnelle ou en compensation, non connexe à la demande 
principale, lorsque la prétention qui en est l'objet nécessite des 
devoirs de preuve de nature à relarder le jugement du procès. 
La demande reconventionnelle e.ant une défense à l'action prin
cipale, le juge ne petit en examiner le fondement, lorsqu'il ac
cueille une lin de non-recevoir opposée à la demande originaire. 
Si cependant le juge a connu de l'une et l'autre demande, la 
recevabilité de l'appel dépend pour chacune de son objet spécial. 

Bruxelles, 23 juillet 1870. 1871. 579. 

432. — Contrat. — Rési l iat ion. — Evaluation. 
Demande reconventionnelle. — Est en il rnicr ressort, le 
jugement qui accueille une demande en résiliation de conlial 
évaluée à moins de 2,000 francs, alors même que le défendeur, 
conciliant reconventionnellement il la résiliation du même con
trat, aurait évalué le litige à un chiffre supérieur, si cette évalua
tion n'a pas de base réelle. 

Bruxelles, 10 août 1870. 1870, 1250. 

433. — Demande reconventionnelle. — Appréciat ion 
du juge. — Il appartient à la justice de rechercher le véritable 
caractère d'une demande reconventionnelle dont l'évaluation est 
invoquée pour rendre recevable l'appel, alors que la demande 
principale n'était pas supérieure à 2,000 francs. — C'est vaine
ment (pie le défendeur donnerait à un moyen de défense à l'ac
tion principale la forme d'une demande reconventionnelle, et 
qu'il évaluerait cette prétendue reconversion à plus de 2,000 fr. 
Il ne pourrait, dans ce cas, invoquer en appel le bénélice de l'ar
ticle 22 de la loi du 25 mars 1841. 

Bruxelles, 10 novembre 1870. 1871, 129. 

434. — Brevet d'invention. — Demande en nullité. 
Mise en œ u v r e . — Est en premier ressort, le jugement qui 
statue sur une demande principale de 2,000 francs de dommages-
intérêts pour contrefaçon d'appareil breveté, et une demande 
reconventionnelle en annulation de brevet, pour mise en œuvre 
avant la date du brevet. 

Gand, I e ' juin 1871. 1871, 797. 

435. — Demande reconventionnelle. — Chiffre supé
rieur au taux d'appel. — Lorsque le litige comprend deux 
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demandes, l'une principale intérieure au taux du dernier ressort, 
l'autre reconventionnelle et excédant cette limite, le premier juge 
ne peut statuer qu'à cliarge d'appel. 

Bruxelles, 8 juillet 1873. 1876, 1434. 

436. — Demande principale. — Demande reconven
tionnelle. — Appréciat ion isolée. — Sous la nouvelle loi 
de 1870, la demande principale et la demande reconventionnelle 
doivent être envisagées isolément au point de vue de. l'appel, et 
celui-ci est non recevante pour chacune d'elles quand l'objet en 
contestation n'atteint pas 2,500 francs. 

Bruxelles, 4 avril 1877. 1877, 1383. 

437. — Demande principale. — Demande reconven
tionnelle. — Cause identique. — Sous l'empipe de la loi du 
25 mars 187G, les demandes rcconveutionnelles d'une valeur in
férieure à 2,500 francs ne peuvent être portées en appel, alors 
même qu'elles procéderaient de la même cause qu'une demande 
principale susceptible d'appel. 

Bruxelles, 11 mai 1877. 1877 ,1036. 

438. — Demande reconventionnelle. — Demande 
principale. — Influence. — Les demandes rcconventionnellcs 
n'exercent, en ce qui touche le ressort, aucune influence sur le 
jugement de la demande principale. 

Bruxelles, 24 mai 1877. 1877, 1379. 

439. — Demande reconventionnelle. — Influence sur 
l'action principale. — Bien qu'une demande reconvention
nelle ne puisse plus exercer d'influence, au point île vue du res
sort, sur le jugement de la demande principale, il en est autre
ment lorsque la décision de la demande rec nventionnclle dépend 
nécessairement de la décision a intervenir sur l'action principale. 

Liège, 10 août 1878, et les conclusions 
de M . IIETIIOZ, avocat général. 1878, 1108, 

440. — Demande reconventionnelle. — Evaluation. 
Demandeur. — Lorsqu'une demande reconventionnelle est en 
même temps la défense à l'action principale, l'évaluation de cette 
demande par le défendeur dans ses premières conclusions, pro
fite au demandeur qui n'a pas évalué le litige. 

Liège, 7 décembre 1878. " 1879, 53. 

441. — Demande principale. — Demande reconven
tionnelle. — Défense à l'action principale. — Si, en prin
cipe, aux termes de l'article 37 de la loi du 25 mars 1876, la 
demande reconventionnelle n'exerce quant au ressort aucune in
fluence sur la demande principale, il en est autrement quand elle 
est en même temps la défense à l'action principale. — Spéciale
ment, lorsque la demande principale a pour objet la restitution 
d'une somme inférieure au faux du dernier ressort, comme con
séquence de la résolution d'un contrat, et que le défendeur ré
clame reconventionnellement, en exécution de ce contrat, une 
somme également inférieure au taux du dernier ressort, c'est le 
chiffre total des sommes réclamées de part et d'autre qui doit 
servir à déterminer le ressort. 

Gand, 9 janvier 1880. 1880, 305. 

442. — Demande reconventionnelle. — Demandeur. 
Conclusions. — Le montant d'une demande reconventionnelle 
et par suite la recevabilité de l'appel, se déterminent par les der
nières conclusions du demandeur. 

Bruxelles, 28 juin 1880. 1880, 1010. 

443. — Demande principale. — Demande reconven
tionnelle. — Pour savoir si l'appel est recevable, il faut appré
cier isolément la demande principale et la demande reconven
tionnelle, sans distinguer si elles procèdent ou non de la même 
cause, si elles sont ou non connexes ou si cette dernière est fon
dée sur le préjudice cause par l'action principale elle-même. — Il 
ne saurait y avoir d'indivisibilité entre une demande principale et 
une demande reconventionnelle dérivant de faits distincts, dans 
l'espèce, entre deux demandes réciproques en dommages-intérêts 
du chef .le calomnies et d'injures par la voie de la presse. 

Gand, 31 décembre 1880. 1881, 105. 

444. — Demande principale. — Demande reconven
tionnelle. — Non-cumul. — Le principe que la demande prin
cipale et la demande reconventionnelle doivent, au point de vue 
du ressort, être jugées comme des demandes distinctes, est un 

principe absolu qui doit être appliqué, même quand elles procè
dent de la même cause et qu'il existe entre elles la plus étroite 
connexitè. 

Bruxelles, 17 lévrier 1881. 1881, 301. 

445. — Compensation jud ic ia i re . — Demande recon
ventionnelle. — La demande en compensation fondée sur une 
créance non liquide, est une demande reconventionnelle soumise 
aux règles tracées par l'article 37 de la loi du 25 mars 1876, 
contenant le livre préliminaire du code de procédure civile. 
Eu conséquence, lorsque, à une demande de 2,760 francs non 
contestée, le défendeur oppo-c en compi n<atio î une créance de 
2,000 francs qui n'est point liquide et olire 760 francs pour solde, 
le jugement qui rejette l'exception n'est point sujet à appel. 

Garni, 8 août 1883. 1883, 1293. 

446. — Ba i l leur . — C r é a n c i e r . — Lic i ta t ion . — Lo
cataire. — Demande reconventionnelle. — Les créanciers 
du bailleur, demandant la licitation en vertu de l'article 2 de la 
loi du 15 août 1854 sur l'expropriation forcée, et exerçant ainsi 
les droits du bailleur, sont tenus de respecter la convention de 
bail, comme il aurait dû le faire, lui-même. Lorsque, à celle de
mande en licitation, le locataire oppose que l'immeuble ne peut 
être aliéné que sous la charge du bail portant sur la totalité de 
l'immeuble, cette prétention ne constitue pas une demande re
conventionnelle sujette à évaluation spéciale, et jugée en dernier 
ressort à défaut d'évaluation ; mais celte prétention constitue une 
simple défense à l'action principale, tendante il restreindre la 
portée de celle-ci, en écartant les enchérisseurs, et ne pouvant 
avuir une existence indépendante. 

Gand, 12 avril 1881, cl. les conclusions de 
M. DE GAJIO.M), avocat général. 1884, 481. 

447. — R é s i l i a t i o n de m a r c h é . — Demande recon
ventionnelle. — Instance principale. — Jonction. — Le 
principe de l'indépendance réciproque, des demandes principali' 
et reconventionnelle ne s'applique qu'à la compétence et an res
sort. — En soulevant une demande reconventionnelle atteignant 
le taux de l'appel et constituant une défense directe à l'action 
principale, le défendeur évalue implicitement celle-ci à un taux 
supérieur au premier r ssorl et la rend également sujette à l'ap
pel. — Mais le défendeur, qui ne formule ses prétentions qu'après 
avoir expressément accepte l'évaluation de son adversaire infé
rieure au taux de l'appel, en acquiesçant a un jugement rejetant 
la plupart des moyens produits à l'appui de son appel, forme une 
demande tardive et inopérante pour rendre la cause sujelle à 
l'appel. — Il en est surtout ainsi lorsque le défendeur a une ac
tion en résiliation de marché pour inexécution, poursuit par une 
action séparée le payement du prix de venie du même marché, 
malgré la jonction finale des deux procédures. 

' Bruxelles, 12 novembre 1885. 1885, 1460. 

448. — Mise en cause. — Lorsque, sur une demande 
principale supérieure au taux du dernier ressort, une partie a été 
mise en cause pour répondre, à défaut de l'assigné principal, 
d'une portion de la somme litigieuse inférieure à 2,000 francs, 
le jugement qui intervient vis-à-vis de celle partie est en dernier 
ressort. — Les autres contestants ne peuvent l'intimer sur appel 
ni la citer en intervention forcée. 

Bruxelles, 14 août 1847. 1847, 152). 

449. — Actions diverses et connexes. — Valeur 
totale. — Lorsqu'une action en revendication donne lieu à une 
action en garantie, la valeur de chacune d'elles doit s'apprécier 
d'après un mode différent, la première cornine réelle, la seconde 
comme personnelle. — La circonstance qu'elles ont été traitées 
en même temps et décidées par un seul jugement n'influe pas sur 
leur caractère et ne peut autoriser à les réunir pour en former 
un litige susceptible d'autoriser l'appel. — Il n'y a pas lieu à 
appel, lorsque ni l'une ni l'autre n'excède le taux du dernier res
sort. 

Liège, 15 janvier 1859. 1859, 1271. 

450. — Demande en g a r a n t i e . — I n t e r v e n t i o n . — I m 
meuble. — Quand la demande d'une somme inférieure à 
2,000 francs se complique et dépend d'une demande en garantie 
ou en intervention, concernant la propriété d'un immeuble, c'est 



la valeur Je cet immeuble qui doit servir à fixer le dernier 
ressort. 

Gand, 12 mai 1860. 1860, 756. 

451. — Saisie-revendication. — Intervention. — En 
soutenant contre le demandeur en validité d'une saisie-revendica
tion que l'acte en vertu duquel i l agit est nul comme entaché de 
simulation et de fraude, les intervenants, créanciers du saisi, sont 
de véritables défendeurs. — Par suite, le chiffre de leur créance 
ne peut exercer aucune influence sur la compétence du juge. 
Donc, lorsque la demande principale dépasse 2,000 francs, l'in
tervenant défendeur a le droit d'appeler ou d'intervenir directe
ment en appel. 

Bruxelles, 24 juillet 1863. 1863, 1550. 

452. — Garantie. — Demande indéterminée. — Une 
demande en garantie, faite d'une manière générale pour tous ar
rérages échus et à échoir, est indéterminée et sujette à appel 
comme l'action principale. — L'appel est recevable contre le de
mandeur si celui-ci a conclu contre le garant. 

Liège, 15 juillet 1874. " 1875 ,580. 

453. — Action principale. — Action en garantie. 
Intérêts . — Sous l'empire de la loi du 25 mars 1841, l'action 
en garantie ne devait pas suivre, en ce qui concerne l'appel, le 
sort de l'action principale. — Les intérêts courus depuis la de
mande principale jusqu'à la demanoe en garantie ne pouvaient 
être considérés comme l'accessoire de cette dernière demande ; il 
fallait en tenir compte pour fixer la compétence en premier ou 
en dernier ressort. 

Liège, 13 décembre 1876, et les conclusions 
de M. DETHOZ, avocat général. 1877, 75. 

454. — Demande. — Somme réellement due. — Cau
tion. — Le jugement qui intentent sur une demande de 3.000 
francs est en dernier ressort, s'il est prouvé qu'un acompte payé 
antérieurement réduisait la dette à moins de 2,500 fr. — 11 en est 
ainsi, quoique la demande ne soit dirigée que contre la caution 
qui a souscrit un titre do 3,000 francs. 

Bruxelles, 23 février 1878. 1878, 373. 

455. — Demande en intervention. — Défaut d'éva
luation. — Connexité. — La demande en intervention est 
jugée en dernier ressort, si elle n'a élé l'objet d'aucune évaluation 
devant le premier juge, quoique la demande principale fût appe-
lable. — Y eût-il connexité entre la demande de l'intervenant 
et une demande principale appelable, l'intervenant est non rece
vable, si sa demande n'a été l'objet d'aucune évaluation. 

Gand, 3 février 1883. 1883, 430. 

§ 13. — Jugement sur la compétence. — Incident. 
d'étal ou de. qualité. 

(456-479.) 

Questions 

456. — Incompétence. — Lorsque l'exception d'incompé
tence n'est en réalité qu'une fin de non-recevoir qui tient au fond, 
le jugement rendu est en dernier ressort, si le taux de la demande 
n'excède pas 2,000 francs. 

Bruxelles, 31 décembre 1845. 1847, 595. 

457. — Compétence. — Intimé. •— Appelant. — Le 
jugement rendu sur un litige inférieur à 2,000 francs n'est pas 
soumis à l'appel par la circonstance que devant le premier juge 
l'intimé a excipé vainement d'incompétence, alors que cet intimé 
n'appelle pas. 

Bruxelles, 11 mars 1848. 1848, 807. 

458. — Référé . — Compétence. — L'appel d'une ordon
nance de référé fondée sur l'incompétence est recevable, quel 
que soit le taux du litige. 

Bruxelles, 29 décembre 1849. 1850, 64. 
Gand, 13 novembre 1857. 1857, 1596. 

459. — Justice de paix. — Compétence. — Dans les 
affaires dont le juge de paix connaît en dernier ressort, l'appel 
d'un jugement de compétence est recevable après un interlocu
toire. — La loi n'exige pas qu'une sentence définitive ait été 
rendue. 

Bruxelles, T. civ., 19 janvier 1850. 1850, 184. 

460. — Jugement en dernier ressort. — Appel. — In
compétence. — Est recevable, l'exception d'incompétence abso
lue, soulevée pour la première fois en appel, quoique le jugement 
dont est appel soit rendu au fond en dernier ressort. 

Bruxelles, 17 mars 1858. 1858, 1469. 

461. — Jugement en dernier ressort. — Incompétence 
« r a t i o n e materiae». —Lorsqu'il s'agit d'incompétence rat ione 
materia', l'appel esl recevable, bien que le jugement ait été qua
lifié en dernier ressort, sans distinction entre le cas où il y aurait 
eu en première instance débat sur la compétence et celui où l'ex
ception ne serait produite qu'en degré d'appel. 

Gand, 10 novembre 1870. 1871, 1340. 

Gand, 23 janvier 1873. 1873, 310. 

462. — Mesure administrative. — Incompétence. 
L'incompétence du pouvoir judiciaire pour prescrire certaines 
mesures administratives rend l'appel des jugements intervenus 
recevable, quel que soit le taux du litige. 

Cassation, 16 janvier 1873. 1873, 161. 
Contra : Liège, 7 février 1872. Id. 

463. — Compétence. — Défaut d'évaluation. — L'ap
pel est recevable, mémo à défaut d'évaluation de la demande, 
lorsqu'il s'agit d'une question de compétence absolue du pouvoir 
judiciaire. 

Liège, 18 juillet 1878. 1879 , 340 . 

464. — Incompétence. — Le jugement qui intervient sur 
l'exception d'incompétence opposée à une demande inférieure à 
2,500 francs, est susceptible d'appel. 

Bruxelles, 27 décembre 1883. 1884. 235. 

465. — Litispendance. — Connexité. — Lorsque l'objet 
de deux procès poursuivis devant des juridictions différentes n'est 
pas le même, il n'y a pas litispendance. — La cour est incompé
tente pour statuer en matière de litispendance ou de connexité, 
quand i l n'échet pas appel au tond à raison de la valeur du litige 
inférieur à 2,500 francs. 

Liège, 30 mars 1885, et les conclusions de 
M. HÉ.NOix, substitut. 1885, 732. 

466. - - Action non évaluée. — Caution « judicatum 
solvi ». —Si sur une action non évaluée et échappant par consé
quent au double degré de juridiction, un jugement incidentel fixe 
à plus de 2,500 francs la caution jinlicaliini sotci, ce jugement 
esl néanmoins en dernier ressort. 

Gand, 20 décembre 1879. 1880, 28. 

467. — Désistement. — Le jugement rendu sur le mérite 
d'un désistement est sujet à appel, lorsque la valeur de l'action 
principale excède le taux du dernier rossori. 

Liège, 6 janvier 1844. 1845, 454. 

468. — Qualité des parties. — Femme commune. 
Lorsque la contestation sur la qualité de femme commune en biens 
n'est qu'incidente à la demande principale, dont l'objet n'excède 
pas 2,000 francs, les tribunaux de première instance statuent en 
dernier ressort. 

Bruxelles, 13 mars 1844. 1844, 548. 

469. — Qualité. — Est sujet à l'appel, le jugement rendu 
sur une question de qualité, alors même que la demande origi
naire est inférieure au taux du dernier ressort. 

Bruxelles, 13 juillet 1844. 1844, 1129. 

Cassation, 26 novembre 1846. 1847, i . 

470. — Tribunal de commerce. — Qualité. — Lors
que, dans une affaire non susceptible d'appel et devant un tribu
nal de commerce, la qualité des parties et les questions d'état qui 
s'y rattachent n'ont fait le sujet de conteslations que relativement 
au mode d'exécution de l à condamnation principale, l'appel n'est 
pas recevable. 

Bruxelles, 2 décembre 1848. 1849, 27. 

471. — Droits de succession. — Est en dernier ressort, 
le jugement du tribunal de première instance qui, sur l'opposi
tion formée a une contrainte décernée par l'administration de 
l'enregistrement, en payement de droits de succession, statue sur 
un incident. 

Cassation, 12 mai 1853. 1853, 1429. 



472. — É t a t civil. — Qualité. — Ordre public. 
Cession de biens. — L'obligation d'évaluer le litige ne s'ap
plique pas aux actions qui intéressent l'état civil ou politique des 
personnes, leurs qualités accidentelles, les eboses d'ordre public 
et les généralités qui échappent, par leur nature, à la possibilité 
d'une évaluation. —Spécia lement , elle ne s'applique pas à une 
demande en cession de biens. 

Bruxelles,'20 juillet 1833. 1853, 1443. 

473. — Exception de qual i té . — Incident. — Est en 

dernier ressort, le jugement qui a statué sur une somme intérieuie 
à 2,000 francs, bien que la qualité d'associé ail élé mise en débat, 
mais incidemment. 

Liège, 20 novembre 1833. 1854, G23. 

474. — Exception de qual i té . — Vérification. — Lors
que, sur une demande en payement de marchandises formée 
devant le tribunal de commerce contre le défendeur en qualité 
d'héritier, qualité qu'il méconnaît, une vérification est ordonnée 
sur ce point, la procédure sur cel incident est sujette à appel, la 
somme réclamée au principal fût-elle inférieure au dernier res
sort. 

Bruxelles, 25 mars 1861. 1864, 1428. 

475. — Qualité. — Hérit ier . — Le jugement qui, sur la 
poursuite d'un créancier d'une somme inférieure au taux du der
nier ressort, décide que le détendeur n'a pas la qualité d'héritier 
du débiteur originaire, n'est pas sujet à appel. 

Bruxelles,'!2 août 1871. 1871, 1468. 

476. — Incident. — Qualité. — La contestation de la 
qualité d'une des parties qui ne s'élève qu'incidemment et acces
soirement à l'objet de la demande, ne change pas la valeur du 
litige. 

Liège, 24 avril 1872. 1872, 1222. 

477. — Qualité d'héritier. — Action en reconnais
sance. — Est soumise aux deux degrés de juridiction, l'action qui 
tend à faire reconnaître la qualité d'héritier. 

Liège, 5 août 1875. 1875, 1107. 

478. — Question d'état. — Le jugement qui statue sur 
une question d'état, à l'occasion d'une demande inférieure au taux 
du dernier ressort, est néanmoins sujet à appel. 

Bruxelles, 2 août 1843. 1843, 1777. 

479. — Question d'état. — Est recevable, l'appel d'an 
jugement qui, bien que relatif à des biens liligieux d'un revenu 
inférieur au taux du dernier ressort, a statué sur une question 
d'état et sur une question de validité de testament, évaluées en
semble à 6,000 francs, sans qu'il y ait été contredit. 

Gand, 9 janvier 1857. 1857, 228. 

CHAPITRE I I . — BIATIÊKES RÉPRESSIVES. 

(480-488.) 

480. — Action civile. — L'appel dirigé par la partie civile 
contre un jugement correctionnel est recevable, bien que la 
somme demandée soit au-dessous du taux du dernier ressort. 
L'article 14 de la loi du 25 mars 1841 ne peut être invoqué dans 
cette matière. 

Bruxelles, 5 mars 1846. 1846, 1661. 

481. — Compétence. — Exception. — Fond. — Dans 
les cas où la cour d'appel est incompétente pour connaître du fond 
d'une affaire, elle a néanmoins juridiction pour connaître des ex
ceptions. Lorsqu'un tribunal correctionnel s'est déclaré compé
tent, à charge d'appel, d'un fait dont il ne peut connaître qu'en 
dernier ressort, l'appel, fondé sur ce que ce jugement eût dû être 
prononcé sans appel, est recevable devant la cour. 

Liège, 14 avril 1859. 1859, 612. 

482. — M a t i è r e correctionnelle. — Contraventions 
connexes. — Le tribunal correctionnel qui a statué sur une con
travention en matière de voirie dont, à cause de sa connexité 
avec un délit, i l a été directement saisi, a prononcé en dernier 
ressort relativement à cette contravention. 

Bruxelles, 3 juin 1865. 1 8 6 6 , 8 9 . 

4 8 3 . — Connexité. — Délit. — Contravention. — Le 

tribunal correctionnel saisi de divers chefs de préventions con
nexes peut, s'il écarte un délit, statuer en dernier ressort sur la 
contravention quand le renvoi n'est pas demandé. 

Cassation, 7 mai 1866. 1866, 762. 

484. — Connexité. — Compétence du juge de paix. 
Lorsque la chambre du conseil a renvoyé un prévenu devant le 
tribunal correctionnel, pour y être jugé simultanément sur la 
prévention d'un délit et d'un fait dont la connaissance appartient 
aux tribunaux de police, mais déclaré connexe au premier, le 
tribunal correctionnel statue sur le dernier fait en dernier res
sort. 

Cassation, 7 mai 1866. 1866, 762. 

485. — Règlement provincial. — Tribunal correc
tionnel. — La connaissance des infractions aux règlements pro
vinciaux étant attribuée aux juges de paix, la décision rendue en 
cette matière par un tribunal de police correctionnelle, dont la 
compétence n'a pas élé déclinée, est en dernier ressort. 

Liège, 23 avril 1868. 1868, 1183. 

486. — Injure. — Calomnie. — Jugement en der
nier ressort. — Dommages-intérêts. — Proportion. 
Lorsque le tribunal correctionnel a prononcé des dommages-inté
rêts pour calomnies et injures, bien que le jugement soit en der
nier ressort quant aux dernières, il appartient à la cour de déter
miner dans quelles proportions l'indemnité a été prononcée pour 
les premières. 

Liège, 7 juillet 1875. 1875, 974. 

487. — Délit. — Circonstance atténuante . — Peine 
de police. — Partie civile. — La partie civile peut appeler, 
malgré l'article 192 du code d'instruction criminelle, d'un juge
ment du tribunal correctionnel qui, sur une poursuite du chef de 
délit, a prononcé une peine de police en raison des circonstances 
atténuantes. — Il en est ainsi même lorsque le ministère public 
n'a point appelé, l'action civile étant indépendante, quant à l'ap
pel, de l'action publique. 

Cassation, 27 octobre 1884. 1885, 268. 

488. — Infraction de police. — Tribunal correc
tionnel. — Le tribunal correctionnel est compétent et son juge
ment est en dernier ressort, quand l'infraction lui déférée n'est 
qu'une contravention de police et que le renvoi n'est demandé 
par aucune des parties. 

Liège, 27 mai 1885. 1885, 1054. 
Cassation, 29 juin 1885. k l . 

V. Appel civil. — Cassation. — Compétence. — Consul. 
Demande nouvelle. — Evocation. — Intervention. — Jugement. 

DÉLÉGATION. — V. Cession de créances. — Élections. 

Obligation. 

DÉLIT (EN GÉNÉRAL) . 

1. — Définition. — Le principe qu'on ne peut étendre la 
définition légale, des délits est sans application, alors qu'il s'agit 
des moyens par lesquels un délit peut se commettre et que la loi 
elle-même n'a pas limité ces moyens. 

Bruxelles, 20 mai 1849. 1849, 714. 

2. — Désertion. — Délit successif. — Le délit de déser
tion est un délit successif et permanent. 

Namur, Conseil de guerre, 22 mars 1849. 1849, 780. 
Cour militaire, i" juin 1849. id . 
Cour militaire, 23 novembre 1874. 1874, 1550. 

3. — R i v i è r e . — Construction. — Absence d'autori
sation. — Délit successif. —• Le fait de construction d'un 
moulin sur une rivière navigable et flottable sans autorisation ou 
sans l'accomplissement des conditions imposées par l'acte d'auto
risation, constitue un délit successif. 

Dinant, l ' ' r mai 1851, et les conclusions 

de M . HEUMAX, substitut. 1851, 876. 

4. — Recelé d'enfant. — Délit successif. — Est réputé 
délit successif, le recelé de la personne d'un enfant, puisqu'il 
s'accomplit, non par un l'ait unique, isolé, mais par une série de 
faits qui, se liant les uns aux autres, prolongent sa durée jusqu'au 



jour de la consommation du dernier acte ayant pour objet et pour 
résultat le recelé de l'enfant. 

Gand, T. corr., 28 juin 1856. 1856, 999. 

5. — Chemin de fer. — Rayon prohibé. — Délit suc
cessif. — Est-ce un fait successif que celui de construire dans le 
rayon prohibé d'un chemin de fer '.' 

Liège, T. corr., I 1 ' 1 ' mai 185S. 1864, 1278. 

6. — Voie publique. — Construction. — Délit con
tinu. — L'existence de plantations sur une voie publique con
trairement à un règlement local constitue un délit continu. 

Haule Cour des Pays-Bas, 22 juillet 1836. 1860, 1133. 

7. — Chemin. — Plantation il légale. — Délit perma
nent. — Le fait d'avoir planté sans autorisation sur un chemin 
vicinal et de se retuser à enlever cette plantation illégale, ne con
stitue pas un délit permanent. 

Cassation, 3 août 1803. 1863, 1080. 

8. — Règlement de police. — Construction. — Délit 
successif. — Le tait de construire une cheminée dans des con
ditions défendues par un règlement de police ne constitue pas un 
délit successif ou permanent. 

Cassation, 14 mai 18(30. 1866, 879. 

9. — Dépôt de fumier. — Délit successif. — L'exis
tence d'un dépôt de fumier établi en contravention à un règle
ment de police, est un délit successif. 

Cassation, 7 janvier 1867. 1867, 233. 
Contra : Mons, T. corr., 12 mai 1865. 1865, 650. 

10. — Rupture de ban. — Délit continu. — La rup
ture de ban est un délit successif ou continu. 

Gand, 22 octobre L860. 1861, 640. 

Gand, 28 février 1867. 1867, 1040. 

11. — Résidence. —• Déclarat ion. — Infraction con
tinue. — Lorsqu'une personne qui change de résidence néglige, 
soit d'en faire la déclaration avant son départ à l'administration 
communale du lieu qu'elle quitte, soit de se présenter, dans la 
quinzaine de son arrivée, à l'administration du lieu où elle veut 
se fixer, elle ne commet pas une infraction continue. 

Cassation, 5 février 1883. 1883, 361. 

12. — Établissement. — Exploitation illicite. —Dél i t 
successif. — L'exploitation d'un établissement non autorisé 
constitue une contravention qui se renouvelle à chaque acte d'ex
ploitation. 

Cassation, 7 septembre 1883. 1883, 1343. 

DÉLIT D ' A U D I E N C E . 

1. — Discipline. — Compétence. — Tribunal. — Des
saisissement. — La compétence des tribunaux pour l'action 
disciplinaire cesse absolument dès l'instant où ils sont dessaisis 
du procès principal, alors même que les faits d'indiscipline au
raient été actes au procès-verbal de l'audience dès l'instant où ils 
se seraient produits. 

Liège, 14 août 1852. 1852, 1196. 
Contra : Liège, S. P., 28 février 1852. Id. 

2. — Cour d'appel. — Audience. — Crime. — Lu crime 
commis envers l'un des membres d'une cour d'appel, au moment 
où l'audience vient d'être déclarée suspendue et où ils descendent 
de leurs sièges pour passer dans la chambre des délibérations, 
est commis U l'audience. — En conséquence, il appartient a cette 
chambre de procéder de suite et sans désemparer au jugement 
d'un tel crime. 

Cassation française, 2 juillet 1860. 1860, 1460. 

3. — Avocat. — Audience. — Discipline. — Les cours 
et tribunaux ont le droit d'infliger aux avocats des peines disci
plinaires pour réprimer les infractions à la discipline commises à 
l'audience. 

Cassation, i l novembre 1862. 
Bruxelles, T. corr., 25 novembre 1869. 
Bruxelles, 19 février 1870. 
Cassation, 16 mai 1870, et les conclusions de 

51. CLOQLETTE, avocat général. ld. 

4. — Discipline. — Chambre du conseil. — Une cham-

1863, 54. 
1871, 1285. 

ld. 

bre du conseil est incompétente pour statuer disciplinairement 
sur des fautes commises ou découvertes a l'audience du tribunal. 

Eûmes, T. civ., 2 1 juillet 1 8 6 3 . 1866 , 780. 

5. — Magistrat. — Outrage. — Audience. — Procès-
verbal. — Ministère public. — Lorsqu'un fait d'injures, 
commis envers les magistrats à l'audience, est de nature à pou
voir être jugé instantanément par le corps ou par le magistrat 
offensé, la loi ne requiert pas que les faits scient constatés par 
un procès-verbal spécial; un procès-verbal n'est nécessaire qu'au 
cas où il y a lien de conserver la mémoire du fait pour une 
action ultérieure. — Lorsque le juge statue immédiatement sur 
un délit d'outrage ou d'injure commis a l'audience envers la ma
gistrature, le ministère public ne doit pas nécessairement être 
entendu. 

Arlon, T. corr., (sans date). 1868, 1016. 
Cassation, 3 février 1868. ld . 

6. — Tribunal militaire. — Les tribunaux militaires 
sont compétents pour réprimer le délit d'auuience conformément 
aux règles tracées par le code d'instruction criminelle. 

Cassation, 20 janvier 187-4. 1874, 139. 

Bruxelles. 14 août 1879. 1879, 1103. 
Contra : Cour militaire, 1 9 décembre 1873. 1874, 159. 

7. — Garde civique. — Conseil de discipline. — Les 
articles 504 et 505 du code d'instruction criminelle sont appli
cables à toute audience où se fait publiquement une instruction 
judiciaire. — Notamment, les peines comininées par les art. 275 
et 277 du code pénal peuvent, en cas de délit d'audience, être 
appliquées par le conseil de discipline jugeant séance tenante. 

Bruxelles, Cons. de diseip., 3 1 juillet 1874. 1874, 1424. 

8. — Audience. — Outrage. — Témoin. — L'art. 282 
du code pénal belge est-il applicable si les outrages ont été pro
férés et les coiips portés à l'audience 1 — Celle circonstance est-
elle une cause d'aggravation de la peine? 

Étude par ('.EOIIGKS CUMO.NT, avocat. 1882 , 6 4 1 . 

9. — F a u x témoignage. — Instruction sans désem
parer. — Frais . — Sol idari té . — Infractions distinctes. 
La procédure spéciale pour la répression immédiate des délits 
flagrants qui se commettent dans l'enceinte et pendant la durée 
de l'audience, s'applique à toutes les infractions qui sont de la 
compétence des tribunaux conectionnels, et spécialement au 
faux témoignage eu matière correctionnelle. — Lorsque les 
infractions sont distinctes, la solidarité pour les Irais ne peut être 
prononcée. 

Bruxelles, T. corr., 17 décembre 1883. 1884, 828. 

Cassation, 4 février 1884. ld . 
Cassation, I I février 1884. 1884, 238. 

10. — Étude doctrinale. — Délit d'audience. — Dis
sertation sur les délits d'audience. 

Etude par Jos. MASIIS. 1880. 9 1 3 , 929. 

DÉLIT F O R E S T I E R . 

T A H L K S O M M A I R E . 

Abrogation. 8, 8'J. 
Action publ ique 1)7. 
Amende. 82, 91, 98 et s., 103. 
A r b r e , 24, 20. 3 ] , 4s?, 52, 92 et s. 
Bois communal , 23. 25. 27, 32, 

53, 59. 
Bois de construction. 39. 
Huis particulier, 9 et s . . ( ï l , 0 7 . 

90, 91. 
Bonne toi, 15 et s., 30. 41. 
Bouleau, 25. 
Bourgmestre, 53. 
Branches , 50. 
Brouette. -14. 45. 
B r u y è r e , 4(1. 
C a r r i è r e , 40, -17. 
Chemin , (53. 
Citation. 60. 73, 81. 
Commune, 46. 
C o m p é t e n c e (renvoi). 
C o m p l i c i t é . 14. 33. 
Confiscation. 24. 
Construction. 55 et s., 71. 78, 

116, 118. 

Contrainte | tir corps, 90. 
Coupe, 12, 13, 19. 51. 
D é t o u r n e m e n t . '.'G. 
Discernement, 12, 13. 
Ecorcenient , 11, 89. 
Emprisonnement. 90, 91. 
Enregistrement. 05. 
E s s a r t a y e . 3(1. S I . 
F a u c i l l e , 38. 
F e u , 43 , 82. 84. 
Feui l l e s mortes, 27 e( s. 
F o r c e majeure. 21. 
F o u r . 3o. 
F u t a i e , 31, 58. 
( larde c h a m p ê t r e . 75. 
G a r d e forestier. 15. 18. 
G e n ê t s . 30. 37, 79. 
Haie , 32. 
L é g i s l a t i o n , l et s. 
L i m i t e s , 35. 
Luxembourg. 2, 7. 
M a r i , 112. 
M é l è z e s , 02. 
Mineur , 12, 13. 



M i n i s t è r e public, 72, 88. 
Nuit , 33. 
Ordonnance de 1669, 1 et s., 9, 

58, 89, 102. 
Outre-passe, 49. 
Passage, 44. 
P â t u r a g e , 58 et s . , 105 et s. 
Peine, 82 et s. 
Plainte, 16. 
Prescription. 114 et s., 
Preuve testimoniale, 69. 
P r o c é d u r e , 65 et s. 
P r o c è s - v e r b a l . 65, 68. 70. 74. 

Question p r é j u d i c i e l l e , 35. 76 et 
s., 117. 

R é c i d i v e , 97. 
Restitution, 22. 85,87. 88, 95,102 
R e t a r d , 48. 
R i v i è r e , 26. 
Sapins . 22. 113. 
S o l i d a r i t é . 94, 100. 104. 
Souches, 30, 54. 
T a i l l i s . 31, 31. 
Usager, 39, 00, 96. 
Vente. 15. 
Voiture, 24, 44. 45, 101. 
Vo l . 22. 
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§ 6. 

DIVISION. 

L É G I S L A T I O N . — P l l I N G I I ' E S G É N É R A U X . (1 . -21 . ) 

DÉLITS SPKCIAI'N. — l ' A T l H A G K . (22-64.) 

I ' O I K S U I T K S . — P l t O C É U l U E . (65-81.) 

CONDAMNATION. — AMENDE. — B E s r n r n o N . (82-113. 

COMPÉTENCE (Ikrwoi.) 
P l t E S C U I P T I O N . (114-120.) 

L É G I S L A T I O N . P l t l N C H ' E S G É N É H A L X . 

(1-21.) 

1. — Ordonnance de 1669. — Articles obligatoires. 
L'ordonnance de 1669 sur les eaux et forêts n'a jamais été obli
gatoire dans son entier en Belgique, faute do publication. Le rap
pel de cette ordonnance dans l'art. 609 du code du 3 brumaire 
an IV n'équivaut pas à une publication de la loi. Les seuls arti
cles obligatoires sont l'art. 1, titre XXI; 19, 21, 22, 32, 33 et 
34, titre XXVll; 17 et 18, titre XXXII, publiés en exécution de 
l'arrêté du Directoire exécutif, du 16 frimaire an V, et les articles 
du titre XXX111, publiés dès l'an IV par les représentants du peu
ple en mission, savoir 1 à 15 et 26. 

Bruxelles, 11 juillet 1846. 1846, 1091. 

Cassation, 21 décembre 1846. 1847, 110. 
Liège, 18 mars 1847. 1848, 932. 
Bruxelles, 26 mai 1849. 1849, 684. 

2. — Ordonnance de 1669. — Luxembourg. — L'ar
ticle 48. titre XV, de l'ordonnance de 1669 n'a jamais été légale
ment publié on Belgique. — L'ordonnance mise en vigueur dans 
le Luxembourg pendant la conquête de Louis XIV a cessé d'y être 
obligatoire à la paix. 

'Liège, 25 mars 1847. 1847, 611. 

3. — Ordonnance de 1669. —Publication. — Carac
tère obligatoire. —• L'ordonnance de 1669, sur les eaux et 
forêts, bien que non publiée en son entier en Belgique, y est 
obligatoire en vertu de l'article 609 du code du 3 brumaire an IV, 
publié à Bruxelles, avec ce code, le 21 nivôse de la même année. 

Cassation, 29 octobre 1849, et les conclusions 

de M. LECI.EUGQ, proc. général. 1850, 1009. 
Cassation, 23 mai 1854. ' 1854, 1548. 
Cassation, 8 décembre 1863. 1864, 172. 
Bruxelles, 25 juillet 1870. 1870, 101-1. 
Contra, V. n° 1. 

4. — Ordonnance de 1669. — Publication. — Lue loi 
peut être considérée comme légalement publiée par sa relation 
dans une autre loi revêtue de la publicité ordinaire. — L'ordon
nance de 1669 sur les eaux et forêts a été légalement publiée on 
Belgique per relatimiem. — Elle est obligatoire en ce pays, dans 
son entier. 

Cassation, 29 octobre 1819. 1849, 1406. 
Bruxelles, T. corr., 12 juillet 1851. 1852, 1194. 

5. — Ordonnance de 1669. — Publication. — Carac
tère obligatoire. — L'ordonnance de 1669 tout entière n'est 
pas devenue obligatoire en Belgique par suite de la promulgation 
dans ce pays de l'article 609 du code des délits et des peines du 
3 brumaire an IV. — L'avis du Conseil d'Etat, approuvé par décret 
impérial du 22 brumaire an XIV, a rendu obligatoire en Belgique 
l'article 18, tit. XXV11, de la dite ordonnance. 

Ganrl, 18 mars 1850, et les conclusions de 

Jl. COLINEZ, avocat général. 1850, 467. 

6. — Ordonnance de 1669. — Publication. — Ca
r a c t è r e obligatoire. — L'article 8, litre 32, de l'ordonnance 

des eaux et forêts a été publié dans les départements réunis, en 
exécution d'un arrêté du Directoire exécutif, du 28 messidor 
an VI. 

Dinant, T. corr., 4 juillet 1850. 1850, 1151. 

Liège, 13 août 1850. ld . 

7. — Ordonnances. — Forêts . — Luxembourg. — Les 
ordonnances forestières du Luxembourg n'avaient force obliga
toire, (pic dans cette seule province. 

Cassation, 9 novembre 1851. 1852, 417. 

8. — Règlement du 13 germinal an I I I . — Abroga
tion. — Est abrogé, le règlement du 13 germinal an III sur les 
délits forestiers. 

Nivelles, T. corr., 8 juin 1853. 1854, 796. 

9. — Ordonnance de 1669. — Bois des particuliers. 
L'ordonnance de 1669, en tant qu'elle contient des mesures de 

police, est appl cable aux bois des particuliers comme aux bois 

de l'Etat. 
Bruxelles, 19 mars 1845. 1846, 1119. 
Bruxelles, 13 août 1846. 1846, 1594. 

10. — Code forestier. — Bois particulier. — Les ar
ticles 151 et 153 du code forestier sont applicables aux condam
nations pour délits commis dans les bois des particuliers. 

Bruxelles, 4 janvier 1856. 1856, 1023. 
Cassation, 7 janvier 1850, et les conclusions 

de M. Cu. EADEU, avocat général. 1856, 1505. 
Bruxelles, 13 mars 1856. ' 1856 , 1511 . 

11. — Bois particulier. — Cahier des charges. — Con
travention. —- Amende. — L'article 58 du code forestier, 
qui prononce une amende pour les contraventions aux cahiers 
des charges, ne s'applique qu'aux bois soumis au régime fores
tier, et non aux bois des particuliers; à l'égard de ces derniers, 
ce sont les articles 154 et 161 du même code qui doivent recevoir 
leur application en cas d'infraction aux cahiers des charges. 

Dinant, T. corr., 15 novembre 1859. 1862, 286. 
Liège, 16 février 1860. Id. 

12. — Code forestier. — Mineur. — Discernement. 
En cas de discernement du prévenu âgé même de moins de seize 
ans, les pénalités comminées par le code forestier doivent être 
appliquées sans atténuation. 

Liège, 20 avril 1855. 1857, 30. 
Liège, 26 juillet 1855. 1857, 28. 
Contra : Huy, T. corr., (sans date). Id. 
Huy, T. corr., (sans date). 1857 , 30. 

13. — Mineur. — Défaut de discernement. — Res
ponsabilité. — L'article 66 du code pénal est applicable en 
matière forestière. — En conséquence, doit L ire renvoyé des 
poursuites, l'enfant âgé de moins de seize ans, prévenu d'un 
délit forestier, lorsqu'il est reconnu qu'il a agi sans discernement. 
Dans ce cas, la responsabilité du père cesse également. 

Ilassell, T. corr., (sans date). 1864, 603. 
Liège, 28 février 1861. > ld . 

14. — Auteur principal. — Bois de délit. — Corn 
plicité. — Les règles du code pénal relatives à la complicité 
s'appliquent aux délits prévus par le code fosestier. — L'individu 
au domicile duquel il a été trouvé du bois de délit dont il connais
sait l'origine, peut être condamné, même quand l'auteur n'est pas 
poursuivi. 

Charleroi, T. corr., 29 janvier 1857. 1857. 331. 

15. — Garde forestier. — Vente d'arbres. — Irré 
gu lar i té . — Bonne foi. —N'est pas punissable, le garde qui. 
bien qu'ayant procédé irrégulièrement, a agi de bonne foi en ven
dant des arbres du bois communal commis à sa surveillance. 

Liège, 21 octobre 1852. 1853, 416. 

16. — Propr ié ta i re . — Plainte. — Bonne foi. — Le 
ministère public est recevablc à poursuivre les délits forestiers, 
bien que le propriétaire ne se plaigne pas. La bonne foi du pré
venu ne peut être admise. — Mais il en est autrement s'il est 
prouvé que le prévenu n'a causé aucun dommage. 

Bruxelles, 7 avril 1853. * 1854, 479. 

17. — Délit. — Bonne foi. — En matière de délit fores-



tier, la bonne foi ne peut être invoquée comme cause de justifi
cation. 

Verviers, T. corr, 29 décembre 1860. 1861, 5-20. 

Contra : Charleroi, T. corr., 20 novembre 
1856. 1857, 272. 

18. — Délit. — Autorisation du garde. — Bonne 
foi. — N'est pas punissable, à raison de la bonne foi, le fait de 
celui qui a enlevé des herbages et coupé des jeunes plants avec 
l'autorisation et la tolérance antérieure du garde. 

Liège, 18 avril 1861. 1864, 60-1. 

19. — Délit. — Intention. — Le code forestier réprime 
les faits matériels auxquels il attache un caractère délictueux, 
abstraction faite de l'intention frauduleuse des délinquants. 

Liège, 17 novembre 1864. 1865, 1324. 
Contra : Namur, T. corr., 10 juillet 1864. Id. 

20. — Délit. — Bonne foi. — En matière de délit fores
tier, les prévenus ne peuvent exciper de leur bonne foi; il en 
est autrement alors que les faits mis à leur charge sont le résul
tat d'un malentendu dont la cause principale ne peut leur être 
imputée. 

Charleroi, T. corr., 26 février 1866. 1866, 1514. 
Bruxelles, 12 mai 1866. ld. 

21. — Délit. — Force majeure. — Le gardien qui s'est 
trouvé dans l'impossibilité d'empêcher les bestiaux conduits par 
lui de pénétrer dans un bois et a immédiatement employé tous 
ses dlorts pour les en faire sortir, n'est passible d'aucune peine. 

Liège, 29 juillet 1876. 1877, 543. 

§ 2. — DÉLITS SPÉCIAI X. — PAITTUUI:. 

22-64.) 

22. — Vol de sapins. — Restitution. — L'enlèvement 
de jeunes sapins, dont le pourtour est déterminé, constitue un 
vol de bois, et non un simple maraudage. Les restitutions qui, 
selon l'ordonnance de 1669, sont égales à l'amende, en l'ont partie 
intégrante, et doivent être considérées comme peine. 

' Liège, 15 juin 1845. 1848, 171. 

23. — Enlèvement de plants. — Bois communal. 
L'article 36 de la loi du 28 septembre 1791 est applicable au recel 
de plants enlevés en délit dans un bois communal. 

Liège, 18 mars 1847. 1848, 932. 

24. — Coupe d'arbres. — Voiture. — Confiscation. 
Le fait de couper, dans un bois, et d'enlever, à l'aide d'une voi
lure, un arbre au pied de tour, est prévu par l'ordonnance de 
1669, et il y a lieu à confiscation des moyens de transport. 

Liège, 25 avril 1845. 1845, 901. 

25. — Enlèvement de bouleaux. — Bois communal. 
Le fait d'enlever des bouleaux dans un bois communal ne tombe 
pas sous l'application de l'ordonnance de 1669, mais est prévu et 
puni par l'article 36 de la loi du 25 octobre 1791. 

Verviers, T. corr., (sans date). 1848, 416. 
Liège, 15 avril 1847. ld. 

26. — Arbre. '— R i v i è r e . — Obstacle à la naviga
tion. — Le fait d'avoir refusé d'enlever plusieurs arbres mon
tants plantés le long de l'Escaut, arbres portant obstacle à la 
navigation, est passible des peines comminées par l'ordonnance 
de 1669. 

Gand, 11 juillet 1849. 1851, 1132. 

27. — Bois communal. — Feuilles mortes. — Le fait 
d'amasser des feuilles mortes dans un bois communal, avec inten
tion de les enlever, constitue un délit forestier dont la connais
sance appartient aux tribunaux correctionnels. 

Liège, 5 février 1850. 1850, 974. 

28. — Forêts . — Feuilles mortes. — Corps du délit. 
L'enlèvement des feuilles mortes dans une forêt domaniale con
stitue non pas le maraudage prévu par l'article 34, tit. 2, de la 
loi du 28 septembre 1791, mais un délit spécial auquel s'applique 
l'article 12, tit. XXXlI,de l'ordonnance de 1669 (décret du 19 jui l 
let 1810). — Le corps du délit doit avoir été préalablement saisi 
pour que la confiscation, dans les cas où elle est autorisée par la 
loi, puisse en être ordonnée par le juge. 

Liège, 4 février 1852. 1855, 621. 

29. — Feuilles mortes. — Usager. — L'enlèvement des 
feuilles mortes est défendu par l'ordonnance de 1669, tit. XXXII, 
art. 12, interprétée par le décret du 19 juillet 1810. — Cet enlè
vement ne constitue un délit que lorsqu'il est pratiqué par des 
personnes privées, sans droit. — Il en est autrement lorsqu'il est 
effectué par des usagers, dont le droit est fondé en titre ou sur 
une possession suffisante à prescrire. 

Liège, 13 juillet 1864, et le réquisitoire de 
M. BF.LTJEXS, avocat général. 1864, 1073. 

30. — Essartage. — Fours. — Souches. — Le fait par 
l'adjudicataire d'une coupe à essarter d'avoir établi des fours sur 
des souches, qui sont ainsi exposées à périr, ne tombe sous l'ap
plication d'aucune des dispositions législatives qui ont pour objet 
la conservation des forêts. 

Marche, T. corr., 5 décembre 1850. 1851, 144. 

31. — Bois taillis. — Plant d'arbres. — Line lisière 
de taillis, bordant un champ cultivé, doit être considérée comme 
un bois taillis, et non comme un plant d'arbres; de sorte que les 
dégâts commis dans ce taillis donnent lieu à l'application de l'ar
ticle 38 de la loi du 28 septembre 1791 concernant les dommages 
faits dans les propriétés boisées. 

Bruxelles, 29 octobre 1852. 1853, 416. 

32. — Haie coupée. — Adjudicataire. — Bois com
munal. — E t̂ punissable, suivant les circonstances, et soumis 
à des dommages-intérêts, l'adjudicataire d'une portion de bois 
communal, qui coupe la haie du champ contigu. 

Liège, 16 février 1854. ' 1854 ,1005. 

33. — Nuit. — Bande. — Complicité. — Les circon
stances aggravantes de nuit et de bande ou réunion existent lors
qu'un délit forestier a élé commis en janvier, à six heures du 
matin et par trois individus, doul l'un est reste inconnu. — L'ar
ticle 169 prévoit les délits n éme commis de complicité. 

Liège, 19 juillet 1855. 1857. 72. 

Contrii : Dinant, T. corr., sans date1'. ld. 

34. — Brins isolés. - Futaie sur taillis. — L'article 
du code forestier, qui parle des brins isolés et réservés de, droit 
dans les coupes de futaie, est applicable il la futaie sur taillis, 
comme à la futaie pleine. 

Marche, T. c o r r . , isans date). 1857, 32. 

Liège, 25 octobre 1855. ld . 

35. — Limites. — Empiétement. — Question préju
dicielle. — Souches. — Le propriétaire riverain d'un bois qui 
l'ait creuser sur son terrain, en deçà des bornes anciennes limi
tant sa propriété, un fossé et endommage en le faisant les sou
ches d'arbres plantes sur le terrain voisin, ne commet aucun délit. 
Le tribunal correctionnel, saisi dans ces circonstances de l'action 
répressive, est compétent pour renvoyer le prévenu. — Il n'y a 
pas lieu à renvoi préalable à fins civiles. 

Louvain, T. corr., 8 août 1856. 1856. 1375. 
Bruxelles, 17 octobre 1856. ld. 

36. — Enlèvement de genêts. — Bois récemment planté . 
Bonne foi. — Le fait d'enlever des genêts sans autorisation, sur 
le sol forestier, s'applique aussi bien au cas où il s'agit d'un bois 
récemment planté qu'a un bois en plein rapport. Le délit ne peut 
être couvert par la bonne foi. 

Liège, 12 lévrier 1857. 1859, 223. 

37. — Genêts. — Mort-bois. — Le genêt est un produit 
superficiel des forêts qu'on ne saurait placer dans la classe du 
mort-bois, dénomination propre au bois de chauffage, non por
tant fruit. 

Liège, 1 e ' 'août 1862. 1862, 1386. 
Contra : Verviers, T. corr., 14 février 1862. ld . 

38. — Faucille. — Est puni'par l'article 165 du code fores
tier, le fait d'être trouvé porteur d'une faucille, dans un bois com
munal, surtout lorsque la faucille a servi a couper et à scier du 
bois mort. 

Liège, 23 février 1838. 1859, 1327. 
Contrit : Huy, T. corr., (sans date). ld . 

39. — Usager. — P a r t affouagère. — Bois de con
struction.— Vente. — N'est pas punissable, la vente faite par 
l'usager de sa part affouagère après la délivrance qui en a été 



opérée en compensation du bois de construction qu'il avait anté
rieurement acheté, et qu'il avait employé à cause de l'insuffisance 
de la part de la forêt assignée aux usagers. 

Liège, '28 avril 1858. * 1860, 123-1. 

Contra : Arlon, T. corr., (sans date). Kl. 

40. — Enlèvement de b r u y è r e . — Défaut d'autori
sation. — L'enlèvement de certains produits des forêts, et no
tamment de la bruyère, désignés dans l'article 107 du code 
forestier, ne peut avoir lieu sans accomplir les conditions et for
malités que celte disposition spécifie. En vain invoquerait-on un 
mode de jouissance non contesté ou même constaté par un usage 
immémorial. 

Liège, 14 juillet 1858. 1858, 1181. 

Contra : Huy, T. corr., isans date). KL 

41. — Écorcement involontaire. — N'est pas punissable, 
l'écorcement d'un chêne, s'il ne résulte pas d'une faute imputable 
au prévenu. 

Huy, T. corr., (sans date). 1860, 1235. 

Liège, fi janvier 1859. Kl. 

42. — Adjudicataire. — Arbres anciens. — Déficit. 
L'article 157 du code forestier et non l'article 155, est applicable 
au déficit d'arbres anciens réservés, dans une coupe mise en adju
dication, dont la dimension n'a pu être vérifiée. 

Dinant, T. corr.. (sans date). 1859, 1541. 
Liège, 4 février 1859. Kl. 

43. — Feu. — Distance. — Coupe. — Adjudicataire. 
L'article 167 du code forestier, qui défend de porter ou d'allumer 
du feu à cent mètres des bois et forêts, renferme une disposition 
générale applicable même à l'adjudicataire d'une coupe dont les 
ouvriers ont établi une fosse a charbon en dehors du bois, à une 
distance moindre. — L'adjudicataire esl responsable, mais il n'y 
a pas lieu à restitution, dans le cas d'absence de dommage. 

Liège, 10 mai 1860. 1884, 989. 
Contra : Marche, T. corr., (sans dalej. Kl. 

44. — Passage avec brouette hors voies. — Bois do
manial.— Tombe sous l'application du code forestier, le fait de 
conduire une brouette hors voies et chemins ordinaires dans un 
bois domanial. 

Liège, 2 novembre 1860. 1864, 1216. 

Contra : Dinant, T. corr., (sans daleV Kl. 

45. — Passage avec brouette. -— Voiture. — Lue 
brouette est une voiture dans le sens de l'article 166 du code 
forestier. — Dès lors tombe sous l'application de cet article, le 
fait de conduire une brouette attelée d'un chien, hors des routes 
et chemins ordinaires, dans une plantation de sapins appartenais 
à l'Etat. 

Liège, 26 décembre 1866. 1867, 285. 

46. — C a r r i è r e . — Ouvrier. — Commune. — L'ouvrier 
qui, par ordre de l'administration communale, extrait d'une car
rière ouverte dans un bois appartenant à la commune quelques 
pierres pour les employer à la réparation d'un chemin communal 
traversant le bois, ne peut êlre poursuivi par l'administration fo
restière, pour avoir ouvert une carrière sans autorisation. 

Liège, 19 décembre 1861. 1864, 744. 

47. — Responsabilité. — Ouvrier. — Entrepreneur. 
Des ouvriers qui, par ordre de l'entrepreneur des travaux d'une 
route, extraient des pierres dans un bois communal pour les em
ployer à la construction de cette route, ne peuvent êlre poursuivis 
par l'administration forestière du chef d'infraction à l'article 107 
de la loi forestière. 

Huy, T. corr., (sans date). 1871, 477. 
Liège, 11 mars 1871. ld . 

48. — Enlèvement de coupes. — Retard. — Le retard 
mis par l'adjudicataire dans l'enlèvement d'une coupe de bois ne 
constitue pas un délit, lorsque ce fait se produit dans les bois des 
particuliers. 

Cassation, 4 février 1862. 1862 , 526 . 

49. — Coupe vendue. — Adjudicataire. — Outre
passe. — Il y a délit d'outre-passe de la part de l'adjudicataire 

d'une coupe de bois qui a exploité illiciteinent et avec connais
sance, une étendue bien supérieure à celle adjugée. 

Liège, 28 juillet 1864. * 1865, 1323. 

50. — Menues branches. — La simple mutilation des 

menues branches, sans l'emploi d'instruments tranchants, n'est 

pas punie par la loi. 

Liège, 30 mai 1866. 1866, 1515. 

51. — Adjudicataire. — Délit commis dans la coupe. 
Les adjudicataires ne sont pas dispensés de faire rapport des 
délils commis dans leurs ventes et à l'ouïe de la cognée, par le 
fait que l'administration en a dressé elle-même procès-verbal dans 
les huit jours qui en ont suivi la perpétration. 

Liège, 3 août 1866. 1866, 1275. 

52. — Arbres ayant moins de 2 décimètres de tour. 
Enlèvement de la cîme. — L'article 159 du code forestier 
qui punit ceux qui, dans les bois et forêts, ont éhoupé des arbres 
comme s'ils les avaient abattus par le pied, est applicable à ceux 
qui enlèvent la cîme d'arbres n'ayant pas 2 décimètres de tour. 

Liège, 10 juin 1874. 1876, 828. 

53. — Bois communal. — Ordre du bourgmestre. 
Absence de responsabil ité pénale. — Les ouvriers qui, sur 
l'ordre du bourgmestre, enlèvent des plants dans un bois com
munal, échappent à toute action répressive. — En l'absence de 
condamnation prononcée contre les prévenus, la partie assignée 
comme civilement responsable doit être renvoyée des poursuites. 

Liège, 16 novembre 1878. * 1878 ,1454. 

54. — Enlèvement de souches. — Bois dérodé. — Le 
l'ail d'enlever frauduleusement des souches de sapin dans un bois 
dérode, constitue un vol et non un délit rural ou forestier. 

Louvain, T. corr., 11 août 1884. 1884, 1214. 

55. — Construction. — Rayon prohibé. — La défense 
portée par l'article 18, titre XXV11, de l'ordonnance de 1669, de 
construire dans le rayon prohibé des forêts, ne peut êlre étendue 
aux simples dépendances des châteaux, fermes ou maisons. 

Liège, 23 novembre 1853. 1854, 1646. 
Cassation, 23 mai 1854. ld . 

56. — Construction. — Autorisation. — L'article 113 
du code forestier, en interdisant à l'avenir et de la manière la 
plus absolue toute construction sans autorisation, entend exiger 
une autorisation postérieure au nouveau code. — L'article 113 du 
code forestier, qui permet de conserver, réparer ou reconstruira 
sans autorisation les constructions existantes, ne permet pas de 
les augmenter ou agrandir sans autorisation. 

Liège, 15 décembre 1859. 1860, 216. 

57. — Autorisation de b â t i r . — A u g m e n t a t i o n . — Les 
autorisations de bâtir accordées sous l'empire des lois antérieures 
au code forestier, ne dispensent pas les intéressés de se pourvoir 
de l'autorisation exigée par ce code, pour toute augmentation ou 
construction nouvelle. 

Cassation, 16 avril 1860, et les conclusions de 

M. Cu. EAII>F.U, premier avocat général. 1860, 1417. 

58. — P â t u r a g e . — Futaie sur taillis. — Ordonnance 
de 1669. — Le fait de pâturage, dans les bois futaie sur taillis, 
tombe sous l'application de la loi du 20 octobre 1791. et non 
sous l'application de l'ordonnance de 1669. 

Marche, T. corr., 13 février 1851. 1851, 367. 

59. — P â t u r a g e . — Garde séparée. — Bois commu
nal. — Est-punissable, le fait d'avoir fait paître du bétail à garde 
séparée dans un bois communal. — La responsabilité s'étend à 
l'amende. 

Liège, 16 novembre 1853. 1854, 688. 

60. — P â t u r a g e . — Usager. — P â t r e commun. — Il 
y a délit de la part de l'usager qui a fait paître son bétail à garde 
séparée dans une partie de bois défensable, bien que l'adminis
tration communale eût tardé ou même refusé de désigner un 
pâtre commun. 

Liège, 13 novembre 1856. 1857 , 1231 . 
Contrit : Huy, T. corr., (sans date). Id. 

61. — P â t u r a g e . — Bois particulier. — La seule intro
duction illicite des bestiaux dans les bois et forêts, constitue un 

8D 



délit punissable, sans égard au dommage qui a pu être occasionné. 
L'assimilation des bois des particuliers aux bois soumis au régime 
forestier pour l'application des peines, la restitution et les dom
mages-intérêts, n'est pas restreinte par l'art, 2 du code forestier, 

•qui concerne exclusivement les bois des communes et des établis
sements publics. 

I.iégc, 4 décembre 1850. 1857, 8 H . 

62. — Bétai l — Plantation de jeunes mélèzes. - - Le 
lait d'avoir conduit un troupeau de bêtes à cornes dans une plan-
talion de jeunes mélèzes consli.ue un délit forestier propre
ment dit. 

Liège, I l février 1857. 1859, 222. 
Contrit : Iluy, T. corr., .'i décembre 1856. ld. 

63. — P â t u r a g e . — Chemin vicinal. — Partie défen-
sable. — M'est pas punissable, le l'ait de conduire le bétail au 
pâturage dans la partie dél'ensabie par un chemin vicinal qui se 
rend dans la forêt usagère. — Ku tout cas, un chemin particulier 
doit être désigné par l'administration forestière dont les agents ont 
seuls qualité à cet effet. 

Arlon, T. corr., (sans date). 1860, 1233. 
Liège, 28 avril 1858. ld. 

64. — P â t u r a g e . — Bois. — Défensabilité. — Pro
position. — Déclarat ion. - Non-rétroact ivi té . — Ksi un 
délit, le pâturage dans un bois communal qui n'a pas encore été 
dûment déclaré délensable et délivré, bien qui celte déclaration 
lut déjà proposée par l'administration forestière el approuvée par 
la dépulation permanente. — .Seulement, en pareilles circon
stances, il ne peut pas y avoir lieu de prononcer des restitutions 
el des dommages-intérêts. 

Bruxelles" 23 décembre 1870. 1871, 170. 
Contrit : Charleroi, T. corr., 1" octobre 1870. ld . 

S 3. — P o U i S r i T E S . — I 'KOŒOIKE. 

,05-81.) 

65. — Procès-ver bal. — Enregistrement. — Les dis
positions de l'arrêté royal du l'J janvier 1815 sonl générales et 
doivent s'appliquer à tous les actes îles agents de la justice, dans 
les affaires criminelles, correctionnelles ou de simple police, 
spécialement, au procès-verbal d'un délit forestier dressé par un 
garde particulier de ui Société Générale. 

Nainur, T. corr., 31 mars 1832. 1850, 814. 
Liège, 28 juillet 1832. ld. 

66. -— Citation. — Administration forestière. - Le 
tribunal correctionnel est valablement saisi de la connaissance 
d'un vol de bois commis par un adjudicataire dans sa coupé ou 
son exploitation, par la citation donnée à la requ.'ie de l'admi
nistration forestière. 

Liège, 25 mars 1847. 1847, 64. 
Contrit : Arlon, T. corr., 26 novembre 1816. ld. 

67. — Bois particulier. — Action publique. • - Kn 
matière de délit forestier commis dans le bois d'un particulier, 
l'action du ministère public ne doil pas être déclarée non rece-
vable à défaut de plainte du propriétaire lésé. 

Bruxelles, 10 mai 1855. 1855, 087. 
Contrit : Malines, T. corr., 24 avril 1855. ld. 

68. — Procès -verbal . — Acts d'affirmation. — Dé
faut de copie. — Si l'article 133 du code forestier exige, à 
peine de nullité, que la ciu.lion à donner aux prévenus contienne 
la copie du procès-verbal et de l'acte d'allinnaiioir, c'est pour 
autant que les actes aient été dressés el qu'ils existent. — Ainsi, 
des prévenus ne peuvent être renvoyés de la poursuite par le 
motif qu'il n'aurait pas été donné copie, avec la citation, d'une 
atlirmation qui n'existait pas. 

Bruxelles, 19 mai 1855. 1855, 987. 
Contrit : Malines, T. corr., 24 avril 1855. Ll . 

69. — Preuve testimoniale. — A défaut d'atlirmnlion du 
délit et en l'absence même de tout procès-verbal, la preuve testi
moniale est admise. 

Bruxelles, 19 mai 1855. 1855, 987. 

70. — Procès-verbal . — Erreur . — La foi duc aux pro-

cès-verbaux ne fait pas obstacle à ce que le garde rédacteur vienne 
rectifier à l'audience les erreurs qu'il peut avoir commises. 

Charleroi, T. corr., I l février 1857. 1857, 331. 

71. — Construction prohibée. — Poursuite et r é 
pression. — Les constructions prohibées constituent un délit 
dont la poursuite appartient à l'administration forestière et la con
naissance et la répression à la juridiction correctionnelle. 

Liège, 15 décembre 1859. 1860, 216. 

72. — Audition de l'agent forestier et du ministère 
public. •— Kn matière forestière, il sullit qu'il soit constaté par 
le tribunal correctionnel dans son jugement que l'agent forestier 
et le ministère public ont été entendus en leurs conclusions, sans 
qu'il doive en être l'ait mention dans les notes d'audience. 

Liège, 15 décembre 1859. 1860, 216. 

73. — Citation. — Copie inexacte. — Ku matière fores
tière, la citation est valable bien que la copie n'en soit pas litté
ralement conforme à l'original, si elle en reproduit avec fidélité 
la substance et tout ce que le prévenu peut avoir intérêt à con
naître. 

Liège, 15 décembre 1859. 1860, 216. 

74. — Procès-verbal . — Conclusions de l'agent fo
restier. — Kn matière forestière, c'est le procès-verbal qui 
caractérise la prévention sur laquelle le juge correctionnel est 
appelé à statuer. — 11 importe donc peu que les conclusions 
prises par l'agent forestier en appel diffèrent de ses conclusions 
introductives d'instance ou prises en première instance. Il n'en 
résulte aucune transformation d'action. — Ces conclusions, non 
plus que celles du ministère public, ne lient le tribunal appelé à 
slal uer sur la prévention telle qu'elle résulte du procès-verbal. 

Liège, 15 décembre 1859. 1860, 216. 

75. — Constatation. — Garde champêtre. — Les 
gardes champêtres communaux ont-ils qualité pour constater les 
délits forestiers dans les bois soumis au régime forestier? 

Liège, 27 mai 1863. 1867, 1197. 

76. — Question préjudicielle. - - Renvoi à fins civiles. 
Le tribunal correctionnel saisi d'un délit forestier ne doit pas ren
voyer a lins civiles, lorsque le prévenu est en possession du ter
rain sur lequel le délit aurait été commis, par cela seul que la 
partie poursuivante prétend qu'elle est propriétaire de ce terrain. 
Les articles 163 el 104 du code forestier supposent que les faits 
dont ils parlent n'uni pas été posés par le possesseur de la forêt. 

Cassation. 15 décembre 1850. 1857, 200. 

77. — Question préjudicielle. - - Dès qu'une exception 
tirée de l'existence d'un droit d'usage est sullisamment colorée, 
.1 y a lieu h renvoi à tins civiles. 

Arlon, T. corr., (sans date). 1860, 1233. 
Liège, 28 avril 1858. ld. 

78. — Construction prohibée. Question préjudi
cielle. --- Le juge correctionnel ne doit pas prononcer le renvoi 
à fins civiles, si l'individu prévenu d'avoir fait sans autorisation 
des constructions prohibées, excipe de la vente comme place à 
bàlir qui lui a été consentie avant le code par la commune, à ce 
autorisée par arrêté royal, du terrain, riverain du bois communal, 
sur lequel ont été élevées les constructions qui servent de bases 
aux poursuites. 

Liège, 15 décembre 1859. 1860, 216. 

79. — Droit d'usage. — Genêts. — Renvoi à fins 
civiles. — La loi forestière ne s'occupe pas des droits d'usage 
portant sur les produits superficiels des forêts. L'existence et le 
mode de jouissance de celle espèce de droits d'usage doivent se 
déterminer d'après sa nature, les titres et la possession. L'excep
tion opposée parmi individu poursuivi pour avoir coupé et enlevé 
des genêts, forme donc une question préjudicielle qui doit faire 
prononcer le renvoi à lins civiles. 

Liège, 1« août 1862. 1862, 1386. 
Coittrà : Verviers, T. corr., 14 février 1862. ld . 
Réquisitoire de M . MAKCOTTY, avocat général. 1863, 177. 

80. — Question préjudiciel le. — Renvoi à fins civiles. 
Lorsque le prévenu se prévaut d'un droit de propriété fondé sur 
un titre et des actes de possession, il y a lieu de le renvoyer à 



fins civiles, en le dispensant de l'obligation de saisir la juridiction 

compétente. 
Liège, 29 avril 188-2. 1 8 8 2 , 1300. 

8 1 . — Citation. — Procès-verbal . — Acte d'affirma
tion. — Copie. — Ordre public. — Eu matière forestière, 
n'est pas d'ordre public, la nullité eomminée par la loi pour le cas 
où la citation ne contient pas la copie du procès-verbal et de 
l'acte d'affirmation. — Cette nullité est couverte, si elle n'est pas 
proposée avant toute défense ou exception, autre que l'exception 
d'incompétence. — Le tribunal ne peut, prononcer d'office la 
nullité de pareille citation, si le prévenu s'est abstenu de la pro
poser. 

Liège, 29 avril 1882. 1 8 8 2 , 1300. 

§ 4. — CONDAMNATION. — AMENDE. — U E S I I I I IION. 

(82-113.) 

8 2 . — Amende arbitraire. — Feu al lumé dans les 
forêts. — La peine d'amende arbitaire eomminée par l'ordon
nance de 1669, et spécialement par l'article 32 du titre XXVll, 
contre ceux qui allument des leux dans les forêts, doit s'entendre 
d'une amende dont le juge puisse à volonté étendre les limites. 
Cette peine est encore en vigueur et doit être appliquée dans les 
limites de la compétence, soit des juges de simple police, soit 
des juges de police correctionnelle, suivant que l'élévation du 
dommage l'ait rentrer la prévention dans leurs attributions res
pectives. 

Cassation, 8 juillet 1844. 1 8 4 5 , 1118. 
Contrit : Nainur, T. corr., 7 décembre 1843. ld. 

8 3 . — Appel. — Administration forestière. — Lors
que l'administration forestière a conclu devant le premier juge à 
la restitution de l'objet enlevé, elle peut seule relever appel du 
jugement qui a abjugé ses conclusions, à l'exclusion du ministère 
public. 

Mous, T. corr., 22 juillet 1844. 1 8 4 5 , 1709. 

Cassation, 18 novembre 1841. et les conclu
sions de M. DKI.EIIECDIT., avocat général. ld. 

8 4 . — Essart . — Incendie. — Dommage. — Pénalité . 
Celui qui, en mettant le feu à son essart sans y avoir été autorisé 
par l'autorité compétente, a occasionné un incendie dans un bois 
communal, est passible d'une amende égale au dommage qui a été 
occasionné et a la demande de restitution l'aile au nom de la com
mune. — La peine corporelle eomminée pour le délit dont i l 
s'agit, par l'article 32, titre XXVII, de l'ordonnance de 1(509, ne 
rentrant plus dans le cadre de nos lois pénales, a cessé d'être 
applicable aujourd'hui. 

Liège, 10 janvier 184o. 1 8 4 5 , 14 48. 

8 5 . — Restitution. — Peine. — Les restitutions prononcées 
par l'ordonnance de 1069 participent de la nature do la peine. 
En conséquence, le ministère publie a qualité pour requérir la 
condamnation aux restitutions. 

Liège, 31 décembre 1845. 1 8 4 7 , 565. 

8 6 . — Arrachement. — Plantes. — L'arrachement dos 
plantes n'est puni en Belgique que d'amendes proportionnelles. 

Bruxelles, 11 juillet "l8-î0. 1 8 4 6 , 1091. 

8 7 . — Dommage.'— Évaluat ion. — Le juge peut arbitrer 
le dommage causé par un délit forestier sans se tenir à l'évalua
tion qui en est faite dans le procès-verbal. 

Liège, 18 mars 1847. 1 8 4 8 , 932. 

8 8 . — Restitution. — Ministère public. — Les resti
tutions pour délits forestiers, adjugées par l'article 8, titre XXXII, 
de l'ordonnance de 1669, constituent une partie intégrante des 
amendes qu'elle prononce.— Le ministère public peut toujours y 
conclure sans l'intervention, comme partie civile, de la partie 
lésée. 

Bruxelles, 29 juillet 1848. 1 8 5 2 , 1193. 
Contra : Nivelles, T. corr., 23 juillet 18-47. ld, 

8 9 . — Ordonnance de 1 6 6 9 . — Enlèvement d'écorces. 
Peine corporelle. — Abrogation. — Est abolie la peine 
corporelle édictée par l'ordonnance de 1669. — L'article 22, 
litre XXVll, de l'ordonnance comminant la peine corporelle contre 

l'enlèvement d'écorces manque de sanction. — La loi du 23 ther
midor an IV n'a pas créé une peine nouvelle, mais majoré les 
peines établies; on conséquence cette loi ne supplée pas à l'ab
sence de sanction. — La disposition de l'article 22 susdit n'en 
subsiste pas moins comme incrimination, et dès lors elle déroge 
à toute disposition plus générale que l'on voudrait étendre au 
ras de cet article; notamment, les articles 36 et 37 de la loi du 
28 seplembre-6 octobre 1791 ne sont pas applicables à l'enlève
ment d'écorces. 

Nivelles. T. corr., 8 juin 1853. 1 8 5 4 , 796. 

9 0 . — Bois de particulier. — Emprisonnement. 
Contrainte par corps. — Les articles du code forestier, rela
tifs à l'emprisonnement subsidiaire et à la contrainte par corps, 
sont applicables aux bois des particuliers. 

Liège, 20 avril 1855. 1 8 5 7 , 330. 

9 1 . — Bois particulier. — Emprisonnement. — En 

condamnant à l'amende pour délit forestier, le juge doit ordon
ner qu'à défaut de payement elle sera remplacée par l'emprison
nement. 

Cassation, 7 janvier 1856, et les conclusions 
de M. Cn. I-'AIDEK. avocat général. 1 8 5 6 , 1505. 

Contra : Liège, -4 août 1855. ld . 

9 2 . — Arbre. — Mesurage. — Lorsqu'un arbre, ayant 
un pourtour de plus de deux décimètres, n'a pas été mesuré à un 
mètre du sol, les tribunaux doivent cn arbitrer le pourtour. 

Liège, 20 avril 1855. 1 8 5 7 , 30. 
Liège, 19 juillet 1855. 1 8 5 7 , 72. 

9 3 . Arbre. — Mesurage. — Procès verbal. — Frac
tion de décimètre. — Lorsqu'il n'est pas établi par le procès-
verbal comment s'est opéré le mesurage, on no peut pas présu
mer qu'il se serait fait à un mètre du sol. — Pour la fixation do 
l'amende, il n'y a pas lieu de prendre en considération les frac
tions de décimètre. 

Liège, 20 avril 1855. 1 8 5 7 , 30. 

9 4 . — Amende. — Sol idari té . — Délinquant. — Les 
amendes déterminées par l'article 154 du code forestier étant 
proportionnées au préjudice, il n'y a lieu de prononcer qu'une 
amende unique et solidaire, peu importe le nombre des délin
quants. 

Dinant, T. corr., (sans date). 1 8 5 7 , 72. 
Liège, 19 juillet 1855. ld. 

9 5 . — Répara t ion civile. — Restitution d'office. — En 
matière de délit forestier lésant des particuliers, il n'y a pas lieu 
à adjuger d'ollice une somme d'argent, à titre de réparation civile, 
au profil du particulier lésé qui ne s'est pas constitué partie civile, 
mais les restitutions doivent être ordonnées d'ollice. 

Bruxelles, 9 mai 1856. 1 8 5 7 , 1429. 

9 6 . — Usager. — Bois dé l ivré . — Détournement. 
La privation du droit d'usage pendant un délai déterminé! pour 
non emploi ou détournement du bois délivré aux usagers, n'a pas 
été maintenue par le code forestier. 

Ai-Ion, T. corr., 20 décembre 1856. 1 8 5 7 , 8-40. 
Liège, 5 mars 1857. Id. 

9 7 . — Récidive . — Jour du jugement. — Défaut. 
La récidive se compte du jour du premier jugement, fùt-il rendu 
par défaut et signifié et exécuté dans les douze mois qui précè
dent le second l'ail. 

Namur, T. corr., 12 juin 1857. 1 8 5 7 , 1403. 

9 8 . — Amende double ou triple. — Amende simple. 
L'amende double ou triple, co nminée par l'article 168 du code 
forestier, doit être doublée dans le cas do l'une ou de l'autre des 
circonstances énumérées par l'article 169. Elle n'est elle-même 
alors qu'une amende simple. — Si plusieurs dos circonstances 
prévues par l'article 169 se trouvent réunies, l'amende ne doit 
néanmoins être doublée qu'une seule fois. 

Dinant, T. corr., 8 août 1859. 1 8 6 0 , 558. 

9 9 . — Peine. — Amende. — Nombre de délinquants. 
Les amendes comminées par le code lorestier sont des peines 
pécuniaires qui, semblables à toutes celles édictées par les lois 
pénales, atteignent, pour la totalité, chaque délinquant. — Il n'y 
a donc pas lieu de prononcer une amende unique et solidaire, 



sans égard au nombre des coupables, mais chacun d'eux doit être 
condamné individuellement à l'amende entière sans solidarité'. 
La loi forestière ne contient aucune disposition qui déroge à cette 
règle. Celle-ci est même applicable aux adjudicataires ou entre
preneurs de coupes qui se trouvent dans le cas des articles 66 
et 68 de celte loi. 

Gand, 23 mars 1863. 1863, 633. 
Bruxelles, 10 novembre 1863. 1866, 1482. 
Cassation, 7 août 1866. 1866, 1037. 
Liège, 24 janvier 1867. 1868, 414. 
Contra : Verviers, T. corr., 16 mars 1866. 1866, 1482. 
Liège, 30 mai 1866, et les conclusions de 

M. BECKERS, substitut du proc. gén. ld. 

100. — Amende. — So l idar i t é . — Le délit d'outre-passe 
étant puni d'une amende proportionnelle au dommage, la solida
rité de celle peine pécuniaire doit être prononcée à la charge des 
coauteurs de ce délit, nonobstant la disposition de l'article 50 du 
code pénal nouveau. 

Liège, 30 mai 1866. 1866, 1517. 

101. — Amende. — Passage avec voiture. — L'amende 
comn.inée dans le cas du passage de voilures dans un bois hors 
des routes cl chemins, doit être prononcée non seulement par 
voiture, mais rie plus par chaque animal de trait. 

Liège, 30 mai 1866. 1866, 1515. 

102. — Dommages-intérêts. — Ordonnance de 1669. 
Interprétat ion. — L'article 202 du nouveau code forestier fran
çais, qui porte qu'il ne peut être prononcé de condamnation à des 
dommages-intérêts que dans les cas où il y a lieu d'en adjuger, 
n'est pas introriuctif d'un droit nouveau, mais interprétatif de 
l'article 8 du titre XXXII de l'ordonnance rie 1660. 

Gand, 8 août 1866. 1866, 1326. 

103. — Délit. — Amende double ou triple. — Concours 
de circonstances aggravantes. — L ' âge du bois, l'absence 
ou la présence du gardien et les autres circonstances énumérées 
dans l'article 167 du code forestier sont constitutives de l'infrac
tion; les amendes doubles ou triples comminées par cet article 
sont donc des amendes simples et constituent la peine normale rie 
l'infraction qu'elles répriment. — L u conséquence, c'est l'amende 
formé d'un élément doublé ou triplé qui doit être doublée si l 'au
teur de l'infraction se trouve dans les circonstances prévues par 
l'article 160. — Les peines en matière forestière ne doivent être 
doublées qu'une seule fois, quel que soit le nombre des circon
stances aggravantes constatées. 

Arlon, T. civ., (sans date . 1872, 607. 
Liège, 22 mars 1872. ld. 

104. — P r o p r i é t a i r e . — Gardien. — Sol idari té . — L e 
propriétaire et le gardien tle bestiaux trouvés eu délit de riépais-
sance sont solidairement punissables. 

Bruxelles, 13 mars 1856. 1856, 1511. 
Cassation, 7 janvier 1850. 1856, 1505. 

105. — P â t u r a g e . — Gardien. — P r o p r i é t a i r e . — Con
damnation solidaire. — Le gardien n'est pas affranchi de toute 
peine par la responsabilité directe prononcée contre le proprié
taire des bestiaux trouves en délit. Toutefois, l'amende étant cal
culée sur le préjudice causé au sol forestier, une seule peine 
solidaire doit être prononcée contre le gardien et contre le pro
priétaire. 

Liège, 30 juillet 1856. 1857, 843. 

106. — P â t u r a g e . — Responsabil i té . — M a î t r e . 
Lorsque le propriétaire du bélail n'a été cité que comme civile
ment responsable, on ne peut ni le condamner en celle qualité, 
ni intervertir le libellé de la prévention et le condamner comme 
maîlre du bétail trouvé en délit. 

Liège, 30 juillet 1856. 1857, 843. 

107. — P â t u r a g e . — Gardien. — P r o p r i é t a i r e . — Le 

gardien des bestiaux trouvés en délit dans un bois est passible 

personnellement des amendes, restitutions et frais qui en sont la 

conséquence. 
Liège, 23 octobre 1856. 1857, 3 0 » . 
Contra : Dinant, T. corr., (sans date). k l . 

108. — P â t u r a g e . — P r o p r i é t a i r e . — Le propriétaire 

île bestiaux trouvés en délit dans un bois sous la garde de son 
préposé doit, lorsqu'il est assigné comme civilement responsable 
et non comme auteur, être condamné en qualité de responsable. 

Liège, 4 décembre 1856. 1857, 842. 
Contra : Arlon, T. corr., 14 août 1856. id. 

109. — P â t u r a g e . — Gardien. — Responsabil ité 
pénale. — Les pénalités comminées par le code forestier ne 
peuvent être appliquées qu'aux propriétaires d'animaux trouvés 
en dél i t ; elles ne peuvent être prononcées a la charge des gar
diens de ces animaux. 

Cassation, 4 avril 1859. 1859, 1308. 
Liège, 30 décembre 1863. 1865, 1470. 

110. — Dépaissance. — Gardien. — Propr i é ta i re du 
bétail . — Le propriétaire d'animaux trouvés en délit sous la 
garrie de son enfant mineur, ne peut être condamné comme civi
lement responsable. — Le père est directement passible de la 
peine comminée par l'article 108 de la loi du 19 décembre 1854, 
contre le maître du bétail. — Le pâtre doit-il être poursuivi avec 
le propriétaire, pour le fait prévu au dit article? 

Bruxelles, 10 décembre 1858. 1859, 1126. 

111. — Gardien d'animaux. — Proprié ta ire . — Le 
gardien d'animaux trouvés en délit dans un bois est-il passible 
d'une peine? — Le propriétaire d'animaux trouvés en délit dans 
un bois, qui n'est cité que comme civilement responsable du fait 
de son gardien, ne peut être condamné comme propriétaire des 
animaux. 

Louvain, T. corr., 12 janvier 1859. 1859, 269. 
Bruxelles, 10 février 1859. ld. 

112. — Responsabil i té civile. — Mari. — Aucune loi 
ne rend le mari civilement responsable pour sa femme convain
cue d'enlèvement d'herbes dans une forêt. 

Bruxelles, 30 juin 1845. 1845. 1322. 

113. — Semis de sapin. —• Enlèvement. — Condamna
tion à 500 lianes d'amende pour avoir enlevé quelques semis tle 
sapin par inégartle. 1843. 443. 

Jj 5. — CoMl'KTKNC.E. iV. CC Met, 11"* I 248 Cl Mlil'lintx. 
S (i. — l'HESCIIII'TION. 

114-120. 

114. — Délit. — Prescription. - - L'enlèvement des feuilles 
mottes et l'arrachement des herbes et mousses, effectués sous 
l'empire de l'ordonnance rie 1009, sont des délits, et par consé
quent ne peuvent se servir de base à une posssion civile, ni don
ner ouverture à la prescription, ni servir rie complément à celle 
commencée avant l'ordonnance. 

Bruxelles, 19 mars 1845. 1846, 1119. 

115. — Agent. — Réquisit ion. — Le réquisitoire d'assi
gner tle l'inspecteur forestier interrompt la prescription. 

Marche, T. corr., 13 février 1851. 1851 ,367 . 

116. — Construction. — Rayon prohibé. — La pres
cription introduite par l'article 8 de la loi du 15-29 septembre 
1791 pour les délits forestiers est exclusivement applicable au 
cas où il y a eu procès-verbal dressé, et non au cas où, avant le 
procès-verbal, la prescription du droit commun a été acquise en 
faisant courir le délai a partir du jour du riélit. — Spécialement, 
en cas rie construction illicite dans le voisinage des forêts, l'ac
tion publique est prescrite quand, depuis la construction et avant 
le procès-verbal, trois ans se sont écoulés sans poursuite.—Sem
blable construction ne peut être considérée comme un délit suc
cessif ou permanent. ' 

Cassation, 23 mai 1854. 1854, 1348. 

117. — Renvoi à fins civiles. — Défaut de diligences. 
Remise. — Lorsque le prévenu est désigné dans le procès-verbal 
et qu'i; y a renvoi à lins civiles, la prescription de l'action est 
acquise si, à défaut de diligences et par suite de remises succes
sives sans motif apparent, plus de trois mois se sont écoulés à 
partir du délai de deux mois pendant lequel le juge compétent 
devait être saisi. 

Liège, 12 janvier 1860. 1864 ,1337, 



118. — Construction prohibée. — Imprescriptibi l i té . 
En matière forestière, l'exrlence de constructions prohibées con
stitue un délit permanent pour lequel la prescription n'est pas 
admise. 

Cassation, 16 avril 1860, et les conclusions de 
M . CH. FAIDER, premier avocat général. 1860, 1417. 

119. — Prescription de trois mois. — Interruption. 
Le principe des articles 637 et 638 du code d'instruction crimi
nelle est applicable à la prescription de trois mois des actions 
en réparation des délits cl contraventions en matière forestière. 

Cassation, 16 avril 1860, et les conclusions de 
M. CH. I'AIDER, premier avocat général. 1860, 1417. 

120. — Prescription spéciale. — Terme initial. — En 

matière forestière, la prescription particulière de trois ou de six 
mois n'est applicable que lorsque le délit a été constaté par un 
procès-verbal, qui sert alors de point de départ a la prescription. 
En l'absence de constatation par procès-verbal, la prescription 
est régie par les règles de droit commun en matière de délit. 

Liège, 21 avril 1882. 1882 ,1300. 

V. Compétence. — Délit rural. — l'saijes forestiers. 

DÉLIT M A R I T I M E . 

1. -— Concours de délits . — Cumul. — Le code pénal 
maritime autorise le juge militaire à cumuler certaines peines, au 
cas de concours d'un délit maritime avec un délit civil. 

Haute Cour militaire des Pays-Bas, 30 avril 1846. 1846, 930. 

2. — Passager. — Embarquement. Règlement. 
Pays é t ranger . — L'embarquement d'un nombre de passa
gers plus considérable que celui autorisé par les règlements sur 
la police maritime ne constitue pas un fait punissable en Belgique, 
si cet embarquement a eu lieu dans une rade étrangère. — La 
complicité d'un délit commis en pays étranger ne donne point 
en Belgique ouverture à l'action publique. 

Bruxelles, 14 mai 1847. 1847, 646. 

3. — Marin. — Fraude. — Tabac. — Exportation. 
Malle-vapeur. — Le fait de cacher du tabac dans une malle-
vapeur de l'Etat, avec l'intention de l'introduire en fraude en An
gleterre, constitue-t-il le délit puni par les articles 75 et 7 9 du 
code pénal maritime? 

Conseil de guerre maritime, 9 octobre 1848. 1848, 1382. 
Haute Cour militaire, (sans date). 1848, 1544. 

4. — Matelot. — Engagement. — Preuve. — Car
gaison. — Le juge criminel peut déclarer qu'un prévenu était 
engagé à bord d'un navire dj mer, quoique son nom ne ligure 
pas sur le rôle d'équipage. — lin capitaine de navire est-il un 
batelier dans le sens de l'article 386, n° 4. du code pénal et un 
matelot, son préposé quant à la cargaison?—Le matelot qui dé
tourne une partie de la cargaison confiée au capitaine commet 
un vol simple. 

Haute Cour des Pays-Bas, 14 février 1848. 1848, 883. 

5. — Fraude. — Loi du 21 juin 1849. — L'article 21 
de la loi du 21 juin 1849, qui punit « les gens de mer qui au-
« ront, à l'insu de leur capitaine, embarqué ou débarqué a 
« l'étranger des objets dont la saisie constituerait le capitaine ou 
« l'armateur en frais et dommages » , est applicable au matelot 
qui, à l'arrivée d'un navire belge en pays étranger, omet de dé
clarer des objets qu'il a parmi ses effets, sur le navire, et dont les 
lois de ce pays exigeaient la déclaration sous peine d'amende ; 
peu importe qu'il soutienne ne les avoir eus que pour son usage 
personnel, et que rien ne constate qu'il ait eu l'intention de les 
débarquer. 

Gand, 19 novembre 1856. 1856, 1543. 

6. — Matelot. — É t r a n g e r . — Désertion. — L'ordon
nance de 1784, comme la loi du 22 août 1790, ne sont pas appli
cables en Belgique aux marins de la marine marchande; la déser
tion à bord d'un navire de commerce ne constitue pas un délit 
punissable. — Les étrangers ne pouvaient être compris dans 
l'inscription maritime, alors que ce mode d'enrôlement existait 
encore. 

Anvers, T. corr., 0 novembre 1843. 1843, 1798. 

7. — Désertion. — Marin du commerce. — Peine. 

La désertion de marins engagés à bord d'un navire de commerce 
n'est réprimée en Belgique par aucune loi pénale. 

Bruxelles, 2 février 1841. 1844, 393. 
Cassation, 8 juillet 1844. 1844, 1516. 

8. — Désertion. — Marin du commerce. — Peine. 
Classe maritime. — La désertion de marins engagés à bord 
d'un bâtiment de commerce constitue un délit. — Le titre X V I I I 
de l'ordonnance du 31 octobre 1783 continue d'être obligatoire, 
bien qu'il n'existe plus de classes maritimes en Belgique. 

Bruxelles, T. corr., 3 mai 1844. 1844, 780. 

9. — Procès -verbal . — Affirmation. — Désertion. 
Preuve. — Le procès-verbal dressé sur la plainte d'un capi
taine de navire marchand ne peut, à défaut d'affirmation, faire 
par lui-même foi en justice. — Le rôle d'équipage certifié par le 
commissaire marilix.e peut faire prouve suffisante pour constater 
le délit de désertion. 

Bruxelles, 26 avril 1856. 1857, 1035. 

10. — Désertion. — Procès -verbal . — Commissaire 
maritime. — A défaut de procès-verbal dressé conformément 
aux articles 49 et 50 de la loi du 21 juin 1849, par l'agent con
sulaire du lieu de la désertion à l'étranger, le commissaire mari
time du lieu d'arrivée du navire est compétent pour constater ce 
délit. 

Bruxelles, 2 décembre 1854. 1855, 222. 

Contra : Anvers, T. corr., (sans date). k l . 

11. — Code pénal. — Coups. — Le code pénal maritime 
belge et la peine des coups. 

Étude par AUGUSTE OUÏS, avocat. 1847, 1500. 

V. Délit militaire. 

DÉLIT M I L I T A I R E . 

T A I i L K SOMMAIRH 

Abus de confiance. 25. 
Amnist ie . 30. 
A r r ê t é , 55. 
Boucherie militaire. 7. 
Brouette. 53. 
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Cartouche. 13. 
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Chef de poste, 22. 
Circonstance aggravante. 4. 
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Commutation, 5'». 
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DIVISION*. 

§ 1. — PRINCIPES GÉNÉRAUX. (1-8). 

§ 2 . — DÉLITS DIVERS. — VENTE D'EFFETS. — Vol.. — DÉ

TOURNEMENT. (9-28). 
§ 3. — DÉSERTION. (29-43). 
§ 4. — PEINES. (44-67). 
§ 5. — PRESCRIPTION. — VARIÉTÉS. (68-73). 

§ 1. — PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

(1-8.) 

1. — Purge. — Droit militaire. — Calomnie. — L'ac
tion en purge, autorisée par le code pénal militaire, doit être res
treinte au cas où l'imputation dont on entend se purger constitue 
un fait qualifié crime ou délit. — L'imputation d'avoir refusé un 
duel ne peut faire l'objet d'une purge légale. 

Haute Cour militaire des Pays-Bas, (sans 

date). 1844, 325, 431. 



2. — Crime. — Coda p i s a l mi l i t a i re . — On doit con
sidérer comme crime toute infraction punie d'une peine infa
manti", soit par le code pénal, soit par les lois spéciales, telles 
que le code militaire. 

Haute Cour des Pays-Bas, 11 février 1845. 1845, 1498. 

3. — Mineur. — Discernement. — [.es conseils de 
guerre ne peuvent, lorsqu'un délit militaire est imputé à un pré
venu âgé de moins de 10 ans, déclarer qu'il a agi sans discerne
ment et lui faire l'application de l'article 66 du code pénal c o m 
mun. 

Haute Cour militaire, 13 janvier 1846. 1846, 328. 

4. — Circonstance aggravante. •— Les délits mili
taires, spécialement qualifiés comme tels par le code pénal mili
taire, ne perdent pas leur caractère particulier lorsqu'ils sont 
accompagnés de circonstances aggravantes prévues par le code 
pénal commun. 

Haute Cour militaire, 20 octobre 1846. 1846, 1551. 

5. — Connexité. — Juridiction civile. — Lorsque la 
juridiction civile se trouve saisie de l'alia ire à raison de la com
plicité d'un bourgeois, cette juridiction applique au militaire les 
dispositions spéciales de la loi militaire, et au bourgeois les dis
positions du code pénal commun. 

Bruxelles, T. corr., 28 janvier 185". 1857, 463. 

6 . — Code pénal belge. — Lecture. — Publication. 
Le code pénal militaire belge est devenu obligatoire pour toutes 
les personnes soumises, avant sa publication, aux lois militaires 
antérieures, sans qu'il ait été nécessaire de leur donner lecture 
de la loi nouvelle. 

Cassation, 8 mai 1871. 1871, 656. 

7. — Loi . — Publication. — Boucherie militaire. 
L'arrêté du gouvernement provisoire du 27 octobre 1830, ordon
nant que tous les règlements en usage dans l'armée depuis 1816 
seront observés, a donné force obligatoire à tous ces règlements, 
sans qu'on puisse contester aujourd'hui la régularité de leur 
publication antérieure. — Le règlement de service des bouche
ries militaires du 11 avril 1868 est devenu obligatoire par la 
notification faile aux militaires chargés de l'exécuter, sans publi
cation au Moniteur. 

Cassation, 29 juillet 1872. 1872, 1019. 

8. — Cour militaire. — Prévenu . — Présence. - I.a 
présence des prévenus n'est pas nécessaire devant la cour mili
taire. — Ils ne doivent donc pas être cités à comparaître devant 
elle. 

Cassation, 22 mai 1876. 1876, 1061. 

§ 2. — DÉLITS m v E i i s . — VKNTE K'EFKKTS. — Vol.. 

DE ro i . i t NEVI E.xr. 

(9-28.) 

9. — Effets militaires. — Vendeur militaire. — Dési
gnation. — Il n'est point nécessaire que l'acheteur d'etléls 
militaires qui désigne son vendeur ait acheté d'un vendeur non 
militaire, pour jouir du bénéfice du § 7, article 1"', de la loi du 
12 décembre 1817. 

Bruxelles, I e 1 'décembre 1842. 1843 , 29 . 

10. — Effets militaires. — Achat. — Excuse. — Il 
suffit, pour affranchir de toute peine celui qui achète des effets 
militaires non revêtus de la marque de rebut, qu'il indique le 
militaire auquel l'achat a été fait. 

Cassation, 14 février 1843. 1843, 538. 

11. — Effets militaires. — Marque de rebut. —• Petit 
équipement. — Est punissable, l'achat d'effets militaires non 
revêtus de la marque de rebut, lors même qu'il s'agit d'effets de 
petit équipement, sur lesquels l'autorité miliiaire ne fait jamais 
apposer celte marque, et qui ne sont d'ailleurs pas susceptibles de 
la recevoir. — En conséquence, l'achat des effets de petit équi
pement n'est jamais permis. 

Liège, 25 juin 1831. 1 8 5 2 , 6 7 1 . 
Contra : Namur, T. con1., 31 mai 1851. id . 

1 2 . — Effets militaires. — Achat, — Chemise d'or-

donnance. — L'achat de la chemise d'ordonnance d'un soldat 
constitue le délit d'achat d'effets d'habillement militaire. 

Bruxelles, T. corr., 2 juin 1853. 1853, 1047. 

13. — Effets militaires. — Cartouche. — Détention 
illicite. — La détention, même après une remise à titre gratuit, 
d'objets d'armement militaire ne portant pas les marques de 
n but, par exemple de cartouches ou paquets de cartouches trou
vés ou abandonnés , tombe sous l'application de la loi du 
24 mars 1846. — L'article l " ' , s'il énonce différents moyens par 
lesquels des effets d'habillement ou d'armement militaire peuvent 
entrer en la possession illicite de particuliers, ne restreint pas la 
contravention aux cas qu'il énumère. 

Liège, 3 août 1853. 1859, 16. 

14. — Effets militaires. — Absence de marque de 
rebut. — Le seul fait de recevoir en dépôt des effets d'équipe
ment militaire qui ne portent point la marque de rebut, constitue 
le délit prévu par l'article l l T de la loi du 24 mars 1846. — La 
dite loi, en son article 3, admît des circonstances atténuâmes, 
mais point d'exception ni de faits justificatifs. 

Garni, 8 juin 1859. 1859, 909. 
Contra : Gand, T. corr., 6 mai 1858. ld . 

15. — Achat d'effets. — Marque de rebut. — Effets 
de casernement. — L'achat de couvertures de laine servant 
à l'usage militaire et ne porlanl pas les marques de rebut, ne 
tombe pas sous l'application de la loi du 24 mars 1846; les effets 
de casernement ne sont pas compris dans l'énuméralion de l'ar
ticle I ' ' 1 ' de celte loi. 

llasselt, T. corr., 24 février 1871. 1871, 1150. 
Liège, 28 juillet 1871. Id. 

16. — Vol de chambrée. — Effraction. — Le vol de 
chambrée, commis avec effraction ne tombe pas sous l'application 
des lois pénales communes, mais sou s l'application de l'article 1'.) I 
du code pénal militaire. 

Haute Cour militaire, 20 octobre 1816. 1846, 1551. 

17. — Officier comptable. — Caisse. — Dépôt.— Dé
tournement. — Le détournement de deniers, commis par le 
militaire à qui l'ollicior comptable a confié la caisse à titre de 
dépôt, constitue non pas l'inlidélité prévue par l'article 200 du 
code pénal militaire, mais le délit d'abus de conliance prévu par 
l'article i()8 du code pénal commun. 

llaule Cour militaire, I " décembre 1816. 1847, 533. 

18. •— Officier comptable. — Infidélité. — Lorsque 
l'ollicior comptable a lui-même profité d'un détournement de 
fonds, ce fait constitue dans son chef non pas une complicité du 
délit d'abus de conliance, mais le crime principal d'infidélité. 

Haute Cour militaire, l " décembre 1846. 1847, 533. 

19. — Officier. — Domestique militaire. — Le vol 
commis par un soldat chez l'officier au service personnel duquel 
il est employé ne constitue pas un vol de chambrée, mais un vol 
simple, puni par l'article 401 du code pénal commun. 

Haute Cour militaire des Pays-Bas, 23 février 
1847. " 1847, 1172. 

20. — Offenses. — Paroles. — Les articles 16 et 28 du 
règlement sur la discipline, qui prévoient le cas d'offenses par 
paroles, ne forment pas obstacle à ce que les dispositions des 
articles 99 et 101 du code pénal miliiaire, qui prévoient le même 
cas, reçoiv?nl leur application lorsque les offenses ksonl graves. 

Cour militaire, 13 mars 1852. 1853, 137. 
Cassation, 27 avril 1852, cl les conclusions 

de 51. Cn. FAIDEU, avocat général. ld . 

21. — Munitions de guerre. — Don. — Est punissable, le 
fait d'avoir reçu en don d'un militaire des munitions de guerre. 

Liège, 16 novembre 1853. 1854, 671. 
CmiIra : ... T. cor... ld . 

22. — Chef de poste. — Sommeil. — Le code pénal mili
taire ne commine aucune peine contre le commandant d'un poste 
trouvé endormi en présence de l'ennemi. 

llaule Cour militaire des Indes Néerlandaises, 
15 décembre 1854. 1855, 992. 

23. — Menaces par paroles. — Supér ieur . — Pré -
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sence. — L'article 09 du code pénal militaire, qui punit tout 
sous-officier ou soldat qui offense ou menace par des paroles ou 
des gestes son supérieur en grade, est applicable, bien que le 
supérieur ne soit pas présent. 

Cour militaire, 20 avril 1855. 1855, 990. 
, Cassation, 4 juin 1855. ld. 

24. — Discipline. - - Refus d'obéir. — N'est pas toujours 
passible de la peine de la brouette avec déchéance du rang mili
taire, le refus, même formel, d'un militaire d'obéir à son supé
rieur.— 11 appartient au juge d'apprécier si le refus n'est pas 
une simple inlraction disciplinaire. 

Cassation, 21 juillet 1856, et les conclusions 
de M. Ltxi.F.HCo, avocat général. 1857, 473. 

Cassation, 19 septembre 1856. 1857, 482. 

25. — Vol. — Abus de confiance. — Infidélité. — Le 

sous-oflicicr qui soustrait l'avoine conliée à sa garde, ne commet 
ni un vol domestique, ni un vol, ni un abus do confiance ordi
naire, mais une infidélité spécialement prévue par la loi militaire 
et punie de la brouette. 

Bruxelles, T. corr., 28 janvier 1857. 1857, 463. 

26. — Refus d'obéissance. —• Discipline. — Le refus 
par un militaire de se soumettre à une punition disciplinaire 
infligée par un supérieur, constitue le délit de refus d'obéis
sance. 

Cassation, 6 septembre 1878. 1878, 1230. 

27. — Exercice de punition. — Refus d'obéir. — L'ar
ticle 28 du code pénal militaire, qui punit le refus d'obéissance 
aux ordres d'un supérieur, lorsque le militaire est commandé 
pour un service, s'applique au refus d'accomplir un exercice de 
punition. 

Cassation, 23 décembre 1878. 1879, 427. 

28. — Bons de service. — Falsification. — La falsifi
cation des bons ou réquisitions destinés à être remis aux mili
taires voyageant en service et à leur procurer le transport gratuit, 
constitue l'infraction prévue par l'article 200 du code pénal ordi
naire et non pas le iaux en écriture publique prévu par l'art. 196 
de ce code. 

Cassation, 23 mars 1882. 1882, 769. 
Cassation, ch. réunies, 8 juin 1882, et les con

clusions de M. Cil. F AIDER, procureur gén. ld . 
Contra : Cour militaire, 27 janvier 1882. ld. 

Cour militaire, 14 avril 1882. ld. 

§ 3. — D l i S E R T l O S . 

(29-43.) 

29. — Absence. — Rayon d'une lieue. — L'absence 
d'un militaire de son corps pendant plusieurs jours ne constitue 
qu'une contravention à la discipline, s'il n'est pas prouvé qu'il a 
outrepassé le rayon d'une lieue de sa garnison. 

Haute Cour militaire, 11 mars 1845. 1845, 527. 

30. — Absence i l légale. — Intention. — L'abandon 
volontaire du service militaire pendant le temps prévu par la loi 
suffit pour constituer le délit de désertion, quand même il n'au
rait pas été accompagné de l'intention de déserter. 

Haute Cour militaire, 18 avril 1845. 1845, 914. 
Contra : Anvers, Conseil de guerre, 8 mars 1845. ld . 

31. — Tentative. — Officier. — Des démarches osten
sibles, quoique sans éloignement de la garnison, peuvent consti
tuer chez les officiers la tentative de désertion. 

Haute Cour militaire, 20 février 1846. 1846, 481. 

32. — Tentative. — Soldat. — Sousofficier. — La 
tentative de désertion des soldats et sous-ofliciers n'existe que 
quand les coupables sont surpris ou arrêtés dans le rayon d'une 
lieue de leur garnison ou cantonnement. 

Haute Cour militaire, 20 février 1846. 1846, 481. 

33. — Question intentionnelle. — Le militaire qui, sorti 
de prison, ne se rend pas directement à son corps en suivant la 
route tracée sur sa feuille, se rend coupable de désertion. — 11 ne 
peut être acquitté pour le motif qu'il n'aurait pas eu, en agissant 
ainsi, l'intention de déserter. 

Haute Cour militaire, 28 décembre 1847. 1848, 125. 

34. — Milicien. — Complot. — Le milicien qui se rend 
coupable de complot de désertion est passible des peines pronon
cées par le code pénal militaire. 

Cour militaire, 29 août 1862. 1863, 366. 
Cassation, 11 novembre 1862. Id. 

35. — Retour volontaire. — Complot. — L'article 135 
du code pénal militaire, qui n'inflige que des peines disciplinaires 
au déserteur qui revient dans les quatre semaines, est inapplica
ble à la désertion précédée de complot de déserter. 

Cour militaire, 29 août 1862. 1863, 667. 

Cassation, 20 octobre 1802. ld . 

36. — Amnistie. — Le bénéfice de l'amnistie accordée par 
la loi du 31 mai 1866, n'appartient pas a ceux qui ont déserté 
après sa mise en vigueur. 

Cassation, 10 décembre 1866. 1867, 110. 

37. — Retour au corps. — Délai. — L'article 45 du 
code pénal militaire laisse aux soldats qui s'absentent sans auto
risation un délai franc de huit jours en temps de paix, de trois 
jours en temps de guerre, pour se constituer et éviter d'être con
sidérés comme déserteurs. — Le soldat qui rentre à son corps 
avant l'expiration de ces délais n'est passible que de peines dis
ciplinaires à infliger par les chefs de corps. 

Cour militaire, 27 mai 1871. 1871, 1023. 

38. — Absence. — Délai. — Le délai de huit jours après 
lequel l'absence illégale du corps devient désertion, n'est pas de 
huit jours francs. 

Cassation, 21 décembre 1874. 1875, 143. 
Contra : Cour militaire, 27 octobre 1874. ld . 

39. — Engagé volontaire. — Absence de consente
ment. — Ne se rend pas coupable de désertion, le citoyen incor
poré irrégulièrement dans l'armée, qui abandonne le régiment où 
il a été envoyé. — Spécialement, ne peut être considérée comme 
soldat, la personne qui s'est présentée devant un officier de mi
lice pour contracter un engagement volontaire alors qu'elle était 
en état d'ivresse, hors d'état de manifester son consentement. 
La lecture des lois militaires est essentielle pour la régularité d'un 
engagement. 

Brabant, Conseil de guerre, 9 octobre 1875. 1875, 1293. 

40. — Récidive . — Punition disciplinaire. — Ne peut 
être considéré comme ayant été déjà condamné pour désertion, 
dans le sens de l'article 47 du code pénal militaire, le soldat puni 
disciplinairement pour désertion, par application de l'article 135 
du code pénal militaire de 1814. 

Cassation, 20 décembre 1875. 1876, 220. 

41. — Absence de huit jours moins quelques minutes. 
Inexistence du délit. — four qu'il y ait désertion, en temps 
de paix, il faut une absence non autorisée pendant plus de huit 
jours. Lu conséquence, si le militaire rentre à son corps quelques 
minutes avant l'expiration du huitième jour, le délit de désertion 
n'existe pas. 

Cassation, 0 mars 1882. 1882, 829. 

42. — Congé il l imité. — Rappel. — Commune où il 
doit ê tre av i sé . — Désertion. — Intention. — Appré 
ciation souveraine. — Les militaires envoyés en congé i l l i 
mité sont tenus de déclarer la commune qu'ils choisissent pour 
résidence : ils sont par suite censés résider dans cette commune 
aussi longtemps qu'ils n'ont pas l'ait connaître officiellement la 
nouvelle résidence qu'ils viendraient à choisir dans la suite, et 
rempli les formalités que ce changement impose. — Parlant, c'est 
dans cette commune indiquée d'abord qu'ils doivent être avisés 
du rappel et avertis par des affiches. — 11 en est de même dans le 
cas où la résidence nouvelle est à l'étranger et n'a pas été l'objet 
d'une autorisation ministérielle. — La question de savoir s'il y a 
eu ou non intention de déserter est appréciée souverainement par 
le juge du fond. 

Cassation, 5 février 1883. 1883, 237. 

43. — Désertion. — Engagement expiré . — Congé 
non encore accordé. — Ne commet pas le délit de désertion, 
le militaire qui, ayant fini son lerme d'engagement, quitte l'armée 
avant d'avoir reçu son congé définitif. 

Cassation, 7 septembre 1883. 1883, 1439. 



§ 4. — PEINES. 

(•W-67.) 

44. — Désertion. — Vente d'effets. — Détention. 
Peine applicable. — Lorsqu'un militaire a élu condamné 
à un an de détention pour vente d'effets et pour première déser
tion suivie de retour volontaire, bien que la peine disciplinaire 
encourue de ce chef ait été absorbée par la peine de la vente 
d'effets, i l peut, en cas de désertion nouvelle, lui être l'ait appli
cation de la peine de seconde désertion. 

Haute Cour militaire, 14 avril 1843. 1843, 607. 

45. — Désertion. — Paix . — Le milicien qui déserte 
en temps de paix, en abandonnant son poste, ne tombe pas sous 
l'application de l'article l o i du code pénal militaire; c'est l'ar
ticle 08 du même code qui doit lui être appliqué, en combinant 
cette disposition avec l'article 168 de la loi du 8 janvier 1817. 

Cour militaire, 20 décembre 184'.). 1850, 284. 

46. — Désertion. — Vente d'effets militaires. — Lors
que la désertion a été suivie de vente d'effets militaires, le mili
cien est passible, à la t'ois, de détention et de la mise à la disposi
tion du département de la guerre; ce n'est pas là cumuler les 
peines et contrevenir à l'article 18 du code pénal militaire. 

Cour militaire, 20 décembre 1849. 1850, 284. 

47. — Cour militaire. — Emprisonnement. — Amende. 
Si un militaire, poursuivi de divers chefs dont l'un entraîne la 
peine d'emprisonnement d'après le droit pénal commun, a élé 
condamné à celte peine, et que devant la cour militaire il ne reste 
convaincu (pic d'un fait passible d'amende d'après le droit com
mun, on ne peut maintenir la condamnation à l'emprisonnement. 
Celle-ci doit être convertie en arrêts ou en détention. 

Cassation, 9 août 1852. 1853, 24. 

48. — Déchéance. — Crime correctionnalisé. — La 

déchéance de l'état militaire ne peut être prononcée contre celui 
qui n'a été condamné qu'à une peine correctionnelle de droit 
commun, par application de la loi du 15 mai 1819. 

Cassation, 8 mars 1853. 1853, 050. 
Contra : Cour militaire, 6 avril 1855 et 

23 mars 1853. ld. 

49. — Déchéance. — Délit commun. — L'article 20 (lu 

code pénal militaire, qui attache la déchéance de l'état militaire 

aux condamnations à des peines flétrissantes, s'applique aux con

damnations pour délits civils comme aux condamnations pour 

délits militaires. 
Cassation, 9 juin 1853, et les conclusions de 

M. LECI.EKCQ, procureur général. 1853, 1320. 

5 0 . — Déchéance. — Infamie. — Faux. — L'article 21 
du code pénal militaire, qui attache la déchéance du rang mili
taire aux condamnations, pour délits civils, à des peines qui 
rendent le condamné impropre au service d'après les principes 
militaires, ne fait pas dépendre la déchéance du caractère plus 
ou moins marqué de flétrissure inhérent à ces peines, considérées 
en elles-mêmes, mais de l'incompatibilité reconnue par le juge 
exister entre le service militaire et la nature de ces peines, mise 
en rapport avec, le l'ait qui en a déterminé l'application. — En 
conséquence, peut êlre déclaré déchu de l'état militaire, le mili
taire condamné pour faux à une peine correctionnelle. 

Cassation, 9 juin 1833, et les conclusions de 
M . LECI.EIUX!, procureur général. 1853, 1320. 

5 1 . — Effets militaires. — Achat. — Récidive. — Il 

résulte de la loi du 24 mars 1846, sur l'achat, etc., d'effets mili

taires, que les contrevenants à ses dispositions doivent, en cas 

de récidive, être punis d'un emprisonnement de six mois et d'une 

amende de 100 francs au moins; peu importe que la peine infli

gée la première fois ail élé atténuée à raison des circonstances et 

modiliée en vertu des dispositions bienveillantes de l'article 3 de 

la loi. 
Bruxelles, 24 mars 1833. 1855, 989. 

5 2 _ Milice. — Peine. — Mise à la disposition du 
département de la guerre. — La mise d'un milicien à la 
disposition du département de la guerre n'est pas une peine, mais 
une conséquence de la désertion. — l'ar suite, l'arrêt qui, en 

condamnant un milicien pour désertion, vente d'effets et larcin, à 
la détention, sans déchéance de l'état militaire, dit qu'après avoir 
subi sa peine, il sera mis à la disposition du département de la 
guerre, n'ajoute pas arbitrairement une seconde peine à la pre
mière et ne commet aucun excès de pouvoir. 

Cassation, 22 avril 1836. 1856, 709: 

53. •— Peine. — Brouette. — La peine de la brouette est-
elle atlliciive et infamante? 

Bruxelles, T. corr., 28 janvier 1857. 1857, 463. 

54. — Peine pécuniaire. — Détention. — A r r ê t s . 
Aucune peine pécuniaire ne pouvant être prononcée contre les 
militaires en activité de service, celte peine doit êlre remplacée 
soit par la détention, soit par les arrêts. 

Tournai, T. corr., 9 mars 1861. 1861, 864. 

55. — Délit commun. — A r r ê t s . — Militaire. — In 
militaire traduit devant un tribunal correctionnel sur la préven
tion d'un délit de droit commun qui ne comporte qu'une amende, 
ne peut êlre condamné à celte peine pécuniaire. Elle doit être 
commuée en arrêts ou détention. 

Bruxelles, 16 janvier 1864. 1864, 1100. 

56. — Amende. — Commutation. — Militaire. — Délit 
a n t é r i e u r . — I n militaire traduit devant le tribunal correctionnel 
pour un délit commis antérieurement à son incorporation, doit 
êlre condamné conformément au droit commun; il n'y a pas lieu 
de lui appliquer la peine décrétée par la loi militaire. — Spécia
lement, s'il s'agit d'un fait passible d'une amende, le juge pro
noncera l'amende sans qu'il y ail lieu de la commuer en la peine 
des arrêts ou de la détention, par application du code pénal mili
taire. 

Liège, 29 juin 1864. 1864, 1102. 

57. Insubordination. — Meurtre. — L'inférieur qui 
a tué son supérieur en grade doit être puni des peines établies 
par le code pénal militaire contre l'insubordination par voie de 
l'ail, et non des peines établies par le code pénal comme au cas 
de meurtre. 

Cassation, 22 juin 1868. 1868, 871. 

58. — Vents d'effets. — Nouveau code pénal mili
taire. — Peine. — La peine de la détention, qui punissait la 
vente d'effets sous le code pénal militaire ancien, est plus forte 
que la peine de l'incorporation appliquée au même fait par le 
code pénal de 1870. 

Cour militaire. 10 janvier 1871. 1871, 302. 

59. — Peine. - - Circonstances atténuantes. — In
corporation. — Même en cas de circonstances atténuantes, i l 
est défendu au juge d'appliquer moins d'un an d'incorporation. 

Cour militaire, I l février 1871. 1871, 479. 

60. — Incorporation. — Circonstances at ténuantes . 
Peine. — Compétence. — Les tribunaux militaires, appelés 
à statuer sur l'existence des circonstances atténuantes, doivent se 
prononcer également sur la peine à appliquer en exécution de 
l'article 59 du code pénal militaire. — Si le délit entraine la 
peine de l'incorporation dans une compagnie de correction, ils 
doivent prononcer l'une des peines disciplinaires dont fait men
tion la loi du 15 mars 1815, mise en vigueur en Belgique par 
arrêté royal du 17 avril suivant et intitulée : Règlement de. disci
pline militaire. — Ils ne peuvent renvoyer aux chefs de corps et 
aux commandants militaires pour l'application de ces peines. 
Ceux-ci n'ont pas la juridiction, mais seulement la police mili
taire et sont tout à fait incompétents pour' prononcer quelque 
peine que ce soit dans le véritable sens du mol. 

Cour militaire, 17 juillet 1871. 1871, 1021. 

61. — Circonstances at ténuantes . — Peine. — Dis
cipline. — Le juge militaire peut, au cas de circonstances atté
nuantes, prononcer contre le délinquant une simple peine disci
plinaire, sans être lenu de le renvoyer à la discipline du corps. 

Cassation, 1" septembre 1871. 1871, 1312. 

62. — Sous-officier. — Suspension disciplinaire. — Le 

sous-officier disciplinaireinent suspendu de son grade doit être 
considéré comme frappé d'une dégradation temporaire. — Dès 
lors, s i l se rend coupable de violences envers un sous-officier du 



môme grade, i l est réputé les avoir commises vis-à-vis d'un supé
rieur. 

Cassation, 17 octobre 1871. 1871, 1301. 

63. — Compagnie de discipline. — Incorporation. 
La peine militaire de l'incorporation dans une compagnie de dis
cipline ne peut être appliquée même accessoirement, lorsque le 
juge a reconnu l'existence de circonstances atténuantes. 

Cassation, 4 novembre 1872. 1872, 1511. 

64. — Vol. — Correction. — Le militaire condamné pour 

vol aux peines du code pénal commun doit être condamné, en 

outre, à l'incorporation dans une compagnie de correction. 

Cassation, 2 juin 1873. ' 1873 ,730 . 

65. — Dégradat ion. — Incorporation dans une com
pagnie de correction. — Emprisonnement. — Concours 
de délits. — La peine d'emprisonnement qui, en vertu de l'ar
ticle 11, § 2, du code pénal militaire de 1870, remplace l'incor
poration dans une compagnie de correction quand le coupable 
a été condamné à la dégradation militaire, doit être appliquée 
non seulement en cas de concours de plusieurs délits, mais à tous 
les cas où le délinquant aurait encouru l'incorporation s'il n'avait 
pas été banni de l'armée ; et elle doit être prononcée à raison des 
faits mêmes qui ont entraîné la dégradation militaire. 

Cassation, 9 avril 1877. " 1877, 004. 

66. — Circonstances atténuantes . — Emprisonnement. 
Incorporation dans une compagnie de correction.—Peines 
disciplinaires. — La constatation de circonstances atténuantes 
n'empêche nullement la condamnation d'un militaire à l'incorpo
ration dans une compagnie de correction, si le fait incriminé est, 
indépendamment de toute cause d'atténuation, passible de la 
réclusion et de le dégradation militaire. — L'alinéa filial de l'ar
ticle 59 du code pénal militaire n'ordonne la substitution d'une 
peine disciplinaire que dans le cas où le fait incriminé serait, 
indépendamment de toute cause d'atténuation, punissable de l'in
corporation dans une compagnie de correction. — L'admission 
de circonstances atténuantes ne peut, une première réduction de 
peine opérée, en entraîner une seconde. 

Cassation, 13 juin 1881. 1881, 1007. 

67. — Faux . — Circonstances atténuantes . — En cas 
de crime de faux commis par un militaire et lorsque des circon
stances atténuantes ont été admises, le prévenu condamné, outre 
l'emprisonnement et l'amende, à l'incorporation dans une compa
gnie de discipline, ne saurait être condamné également à l'inter
diction de servir dans l'armée pour un terme déterminé. 

Cassation, 23 mars 1882. 1882, 709. 
Cassation, ch. réunies, 8 juin 1882, et les con

clusions de M . Cit. EAIDER, procureur gén. ld . 
Contra : Cour militaire, 27 janvier 1882. ld . 
Cour militaire, 14 avril 1882. ld. 

§ 5. — P l t E S C K l P T l O . W — VAltiÉTÉS. 

(08-73.) 

68. — Peine. — Droit commun. — Droit militaire. 
Choix. — Lorsque le code pénal militaire punit des faits prévus 
également par le code pénal commun et autorise le juge militaire 
à prononcer pour ces faits la peine édictée par le code pénal 
civil , ou celle du code militaire à son choix, la prescription de 
l'action publique est réglée pour ces faits par les dispositions 
du code d'instruction criminelle civil. 

Haute Cour militaire, 1 " août 1845. 1845, 1120, 1172. 

69. — Loi française . — Code de commerce. — Au
cune prescription ne peut être invoquée, sous l'empire tle nos 
lois, contre l'action du ministère public pour crimes ou délits 
militaires. — Les dispositions tle la loi de 1790 ne sont pas 
obligatoires en Belgique à défaut de publication et celles du code 
d'instruction criminelle ne s'appliquent pas aux diverses catégo
ries de délits militaires. 

Namur, Conseil tle guerre, 22 mars 1849. 1849, 780. 
Cour militaire, l , , | , j u i n 1849. ld . 

70. — Désertion. — Délit successif. — Le délit de dé
sertion est un délit successif et permanent, qui rend la prescrip
tion impossible. 

Namur, Conseil tle guerre, 22 mars 1849. 1849, 780. 
Cour militaire, 1 e r juin 1849. ld . 
Cour militaire, 23 novembre 1874. 1874, 1550. 

71. — Désertion. — Contumace. — Délai. — Les 

règles du droit pénal commun, concernant la prescription en 
matière répressive, sont inapplicables aux délits militaires. — Eu 
matière militaire, l'action publique ne se prescrit point durant, la 
contumace. — La prescription ne court point au profit du déser
teur aussi longtemps qu'il se trouve en état do désertion. 

Cassation, 17 septembre 1873. 1875, 1260. 

72. — Désertion. — Point de départ . — La prescrip
tion du délit de désertion ne court pas aussi longtemps que dure 
l'absence du déserteur. 

Cassation, 23 février 1880. 1880, 310. 

73. — V a r i é t é s . — De la prescription en matière pénale 

militaire. 

Etude par EUGÈNE YEIUIAEGE.N, avocat. 1849, 353. 

Consigne. — Armes chargées, à Vienne. 1843 , 288. 

Insubordination. — Condamnation parla Haute Cour de 

Bruxelles. 1843, 887. 

Projet de loi sur la vente d'effets militaires. 1845, 259. 

Excès commis par des militaires. 1852, 1391. 

Y. Acquiescement. — Cassation criminelle. — Chasse. 
Délit maritime. — Duel. — Grâce. — Peine. — Récidive. 

DÉLIT P O L I T I Q U E . 

T A l i L E S O M M A I R E . 

Acte de l ' a u t o r i t é , ¿ 0 et s. 
Amnist ie , (i. 
Calomnie , 21. 
(Y'tupctenee. 5, 11) et s., 28, 
Ce nseil ci 'minimal, 20. 
Discours du t r ô n e , 8. 10. 
Elections. 2<> et s. 
Etudes, (i. 
l'extradition, 1. 
Faux , -13 . 
Huiss ier , 27. 

Juge, 4. 
L é g i s l a t i o n , ] , G. 
L o i . (i. 
.Ministre. 19. 2:i. 
Ministre du culte, 22, 21 et 
( ill'eiise, 8 et. s. 
Presse, 5. 
P r o c è s cé lé l i re , 7. 
Regicide. 2 , 3. 
Ro i . 8 et s. 
V a r i é t é s , 7. 44. 
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§ 1. 
S 2 

PRINCIPES GÉNÉRAUX. — LÉGISLATION. 

OFFENSES AU ROI. — OUTRAGES. — 

TORITÉ ET DES LOIS. (8-28). 

DÉLITS ÉLECTORAUX. (29-44). 

— VARIÉTÉS. ; l -7) . 
CENSURE UE L'AU 

— PRINCIPES GÉNÉRAUX. -

(1-7 

LÉGISLATION. — VARIÉTÉS. 

1. — Loi du 6 avri l 1847. — Attribution. — L'art. I 0 1 

de la loi du (i avril 1847 n'est point attributif de juridiction, et 
ne doit s'appliquer qu'aux faits qui sont réellement de la compé
tence des cours d'assises. 

Bruxelles, 8 décembre 1848. 1849, 479. 
Contra : Bruxelles, T. corr., 22 novembre 1848. ld . 

2. — Définition. — Extradition. — Régicide. — Les 

mots délits politii/ucs, dans l'art. 6 de la loi du 1" octobre 1833. 
ne comprennent que les faits dont le caractère exclusif est de 
porter atteinte à la forme et à l'ordre politique d'une nation 
déterminée; et par faits connexes à ces crime*, on n'entend que 
ceux dont l'appréciation, sous le rapport de leur criminalité, peut 
dépendre du caractère purement politique du fait principal au
quel ils se rattachent. — L'attentat contre la vie d'un souverain, 
une tentative d'assassinat contre les personnes de sa suite, ne 
peuvent être envisagés comme ayant un caractère exclusivement 
politique; les individus accusés de ces crimes peuvent donc être 
extradés. 

Cassation, 12 mars 1855, et les conclusions 
de M. DELKIIECQIE, avocat général. 1855, 529. 

Liège, 29 mars 1855. . ld. 
Contra ; Bruxelles, 17 février 1855. ld. 

W 



3 - — Régicide. — Énumération limitative. — L'extra
dition est interdite pour les crimes privés énumérés dans l'arti
cle I e ' - de la loi du i" octobre 1833, toutes les fois qu'ils sont 
mêlés d'un élément politique. — L'attentat et le complot prévu 
par l'article 86 du code pénal ne sont pas compris dans Ténumé-
ration strictement limitative de cet article. — La loi du 30 décem
bre 1836, rendue pour la répression des crimes et délits commis 
à l'étranger par des Belges, est régie par des principes tout diffé
rents de ceux qui gouvernent la loi sur l'extradition. — Cette loi 
permet de poursuivre en Belgique, par application des art. 296 
et 2 du code pénal, le Belge qui aurait attenté a la vie d'un sou
verain étranger. 

Bruxelles, 1 9 mai 1855. 1855, 643 . 

4. — Juge. — Appréciat ion. — C'est au juge de décider, 
pour chaque cas, si un délit dont il est saisi doit, à raison des 
circonstances qui lui sont connexes, être réputé politique. 

Tournai, T. corr., 7 mars 1856. 1856, 365 . 

5. — Décret sur la presse. — Cour d'assises. — Com
pétence. — Constituent des délits politiques de la compétence 
de la cour d'assises, les faits prévus par l'article 3 du décret du 
20 juillet 1831 sur la presse. 

Cassation, 2 avril 1878. 1879, 59 . 

6. — Études. — Législation. — Des attaques contre le 
roi, contre les membres de sa famille, contre les Chambres et 
contre la force obligatoire des lois. Elude. 1859, 97 . 

Hue faut-il entendre par crime ou délit politique? Dis
sertation. 1870, 161 . 

Délits politiques et de presse. — Amnistie. Dissertation. 

1870, 1023. 

Des attaques dirigées contre la force obligatoire des lois 

et des provocations à y désobéi] 1, discours prononce par M. SI.MO.NS, 
procureur gémirai, à l'audience de rentrée de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 1 6 octobre 1871 . 1871, 1425. 

La loi sur les offres ou propositions de commettre un 
crime et l'ancien droit. Ltude. 1875, 9 43. 

Projet de loi sur les offenses envers le roi et la famille 

i-oyale. — Exposé des motifs. — Rapport de la section centrale. 
Examen critique du projet de loi, par AIT.USIÏ; Ours, avocat. 
Texte de la loi. 1847, 248 , 278 , 345 , 3 5 1 , 4 7 8 . 

7. — Varié tés . - - Complot contre la personne de l'empe
reur de Russie en 1818. 1844, 10, 137. 

Calomnie envers le roi et ses ministres par la voie de la 
presse. — Imputation d'avoir violé la Constitution. — Preuve 
légale rapportée par le prévenu. — Acquittement. — Affaire du 
Journal d'Arnhem. 

Arnhem, T. civ., 2 1 novembre 1813. 1844, 42 . 

Délit de presse. — Offense au roi. Discours du tiône. 
Affaire Van Hulsten. — Tribunal correctionnel de Zwolle. — Con
damnation. 1846, 302 . 

Cour d'assises du Bradant, 1 0 février 1847. — Injures 
envers la personne du roi. — Affaire Parys et consorts, impri-
meur et rédacteur du Me'phistopheîès. " 1847, 184, 202 . 

Cour criminelle de Berlin. — La conspiration de Posen, 
254 accusés. 1847, 1049, 1092, 1238. 

Cour d'assises du Bradant. — Affaire de Coulure-Saint-
Germain. — Conseil pour empêcher l'exé.'ution des lois. 

1847, 1393 , 1 4 0 1 . 

Conspiration du Prado. 1849, 9 3 7 . 

Procès du Bulletin français; offenses au président de la 
République française. 1852, 1 0 4 1 . 

Tentative d'assassinat sur la personne de l'empereur des 
Français, par Pianori. 1855, 607 . 

— — Affaire de Pérenchies. — Machine infernale. — Tentative 

d'assassinat contre l'empereur des Français. 1855, 1 0 4 1 , 1120. 

Attentat du 1 4 janvier 1858 sur les personnes de l'empe
reur et de l'impératrice des Français. 1858, 273 . 

Affaire Simon Bernard; tentative d'assassinat sur l'empe
reur des Français. 1858, 529. 

Affaire des journaux le Crocodile, le Drapeau et le Pro
létaire. 1858, 609 . 

Un procès politique belge sous le Directoire.—Extrait de 

la Guerre des Paysans, par AUGUSTE OIITS, avocat. 1863, 1249. 

Un procès politique au Brésil. 1874 , 527. 

§ 2 . — OFFENSES AU KOI. — OUTRAGES. — CKNSUKE DE 

U'AUTOKITÉ ET DES LOIS. 

(8-28.) 

8. — Roi. — Discours du trône . — Ou ne peut consi
dérer comme une offense à la personne du roi la critique d'un 
discours d'ouverture du parlement prononcé par le souverain, 
alors que ce discours est, dans la même critique, qualilié d'œuvre 
spéciale d'un ministre. 

Arnhem, T. corr., 6 janvier 1840. 1846, 205. 

9. — Roi. — La méchanceté et la publicité sont des carac
tères constitutifs et sacramentels du délit d'offense envers la per
sonne royale. 

Haute Cour des Pays Bas, 17 juin 1840. 1846, 1025. 

10. — Roi. — Discours du trône . — Critiquer publi
quement, avec, des paroles injurieuses, le discours par lequel le 
roi ouvre la session du parlement, c'est attaquer publiquement et 
méchamment la personne et la dignité royales. — Le principe de 
l'irresponsabilité du roi, en ce qui concerne les actes du gouver
nement et la responsabilité ministérielle, ne peut être invoqué 
pour faire considérer ces attaques comme dirigées seulement con
tre un ou plusieurs ministres. 

Gueldre, Cour prov., 24 février 1816. 1846, 4 6 1 . 

Hollande mérid., Cour prov., 7 nov. 1846. 1846, 1615. 

11. — Roi. — Autor i té . — La défense d'attaquer l'auto
rité du roi a pour objet d'assurer à la personne mor.de du souve
rain le libre exercice et toute l'étendue de ses droits constitution
nels et de son pouvoir. 

Hollande mérid., Cour prov., 7 nov. 1846. 1846, 1615. 

12. — Roi. — Dignité royale. — Le législateur, en 
punissant l'attaque envers la dignité royale, a voulu protéger la 
haute qualité dont est revêtue la personne royale, la royauté, et 
réprimer tout ce qui tend à amoindrir cette dignité, à la faire 
mépriser, à la ridiculiser, tout ce qui tend à représenter les 
actes de cette dignité suprême comme méprisables, odieux ou 
ridicules. 

Hollande mérid., Cour prov., 7 nov. 1845. 1846, 1615 . 

13. — Roi. — Personne. — Par les mots : la personne 
du roi, la loi sur la presse entend garantir l'individu qui porte la 
couronne au moment du délit, contre l'injure, la calomnie et 
l'outrage. 

Hollande mérid., Cour prov., 7 nov. 1846. 1846, 1615. 

14. — Roi. — Outrage. — Dire qu'on n'éprouve pour le 
roi ni sympathie ni estime personnelles, sans dire que le roi 
n'est pas estimable, ce n'est qu'un manque de respect qui ne 
constitue ni un outrage ni une offense dans le sens de la loi. 

La Haye, T. corr., 28 juin 1847. 1847, 854 . 

15. — Offense. — Roi . — Le fait d'un homme qui crie, 
dars un lieu public, que « les Belges sont des lâches ; qu'il les 
« c-mm avec leur Léopold de m » , peut-il être envisagé 

comme un délit politique appartenant à la juridiction des cours 
d'assises ? 

Bruxelles, 8 décembre 1843. 1849, 479 . 
Contra : Bruxelles, T. corr., 2 2 novembre 1848 . ld . 

16. — Offense à la personne du roi. — Compétence. 
Le délit d'offense à la personne du roi, prévu par l'article 1 " de 
la loi du 6 avril 1847, est de la compétence de la cour d'assises. 

Gand, T. corr., 9 octobre 1877. 1877, 1374. 

17. — Offense au roi. — Compétence. — Est de la 

compétence de la cour d'assises, le délit d offense au roi prévu 
par l'article l f r de la loi du 6 avril 1847 si, dans les circonstances 
où i l a été commis, il n'a pas été seulement une injure à l'égard 
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du roi, mais a constitué en outre un attentat méchant et public 
contre le pouvoir constitutionnel et l'inviolabilité du roi. 

Gand, 2-2 octobre 1877. 1877, 1405. 

18. — Offense au roi. — Compétence. — Les délits 
d'offenses envers le roi ou les membres de la famille royale, sont 
de la compétence exclusive du jury. — Il n'y a pas lieu de recher
cher, à raison d'offenses résultant de cris proférés en public, si 
les circonstances concomitantes donnent, ou non, à ces cris le 
caractère de délit politique. — Le jury, seul compétent pour con
naître de la prévention d'offense au roi, a seul compétence aussi 
pour statuer sur les délits qui ont été déclarés connexes à ce pre
mier chef de prévention. 

Cassation, 20 novembre 1877. 1878, 77. 

19. — Injure. — Ministre. — Compétence. — Ne con
stitue pas le délit d'outrages prévu par l'article 275 du code pénal, 
l'injure adressée à un ministre, en l'absence de celui-ci. Ce fait 
ne rentre pas dans la catégorie des délits politiques de la compé
tence exclusive du jury. 

Tournai, T. corr", 17 février 1872. 1873, 222. 
Contrit : Lessincs, S. P., 4 janvier 1872. Id. 

20. — Outrage. — Conseil communal. — Délibération. 
L'outrage ou la calomnie envers un bourgmestre, contenu dans 
une protestation contre sa nomination, faite par tout un conseil 
communal, en séance publique, et insérée, à la suite d'un vote, 
au procès-verbal, constitue un délit politique. 

Tournai, T. corr., 7 mars 1856. 1856, 365. 

21. — Appréciation. — Calomnie. — La calomnie et 
l'outrage peuvent, à raison tles circonstances, constituer des délits 
politiques. 

Cassation, 29 mai 1856. 1856, 794. 

22. — Ministre du culte. — Censure d'un acte de 
l'autorité. — La critique, faite dans un sermon, des actes de 
l'autorité communale, et les outrages envers cette autorité, ne 
constituent pas des délits politiques soumis 'a la juridiction des 
cours d'assises. 

Bruxelles, T. corr., 29 janvier 1845. 1845, 302. 
Bruxelles, 8 mars 1845. 1845, 541. 

23. — Ministre du culte. — Acte administratif. — Le 
fait, par un ministre du culte, d'avoir en chaire attaqué un acte 
administratif de l'autorité communale, ne constitue pas un délit 
politique. 

Gand, 26 janvier 1869. 1869, 353. 

24. — Ministre du culte. — Prédicat ion en chaire. 
Acte de l 'autorité communale. — L'attaque dirigée en 
chaire contre un acte de l'autorité publique ne constitue pas néces
sairement un délit politique. Spécialement, n'est pas un délit po
litique le fait, par un ministre du culte, d'avoir en chaire attaqué 
des actes de i'autorité communale et du bourgmestre relatifs à la 
police des inhumations. 

Courlrai, T. corr., 2 juillet 1869. 1869, 989. 

25. — Ministre du culte. — Sermon. — Attaque. 
Mesure administrative.— Ne sont point des délits politiques, 
les attaques directement dirigées par un ministre du culte catho
lique, dans l'exercice de son ministère, par des discours pronon
cés en assemblée publique, contre un arrêté pris par un bourg-
mestrî en matière purement administrative. 

Gand, 10 août 1869, et les conclusions de 

M. DE PAEPE, avocat général. 1869, 1140. 

26. — Ministre du culte. — Attaque. — Acte de 
l 'autorité . — Appréciat ion de fait. — L'attaque dirigée par 
un ministre du culte en fonctions contre un acte de l'autorité pu
rement administratif, n'esf pas un délit politique. — Lorsqu'un 
délit n'est pas par lui-même politique, le juge du fond apprécie 
souverainement le point de savoir si les circonstances du fait 
doivent le faire répuler politique. 

Cassation, 2 novembre 1869. 1869, 1560. 

27. — Huissier. —• Outrage. — Décision judiciaire. 
Exécution. — Loi sur les fondations d'enseignement. 
Les outrages adressés à un huissier agissant pour l'exécution 
d'une décision judiciaire ne revêtent pas le caractère d'un délit 
politique, alors même qu'on pourrait supposer, ou que même i l 

fût établi que les auteurs de l'infraction n'ont eu pour but que 
de protester contre la loi du 19 décembre 1864, relative aux fon
dations d'enseignement. 

Gand, 2 novembre 1 8 8 1 . 1881, 1122. 

28. — Délit commun. — Fonctionnaire. — Outrage. 
Tribunal correctionnel. — Compétence. — Pour qu'un 
délit soit politique, il faut qu'il soit dirigé contre l'ordre poli
tique, qu'il tende a renverser, à changer ou à troubler cet ordre 
et qu'il ne doive sa criminalité à aucune autre circonstance.— Il 
se peut qu'un délit de droit commun acquière ce caractère, lors
que, dirigé contre l'ordre politique, il est de nature tout au 
moins h troubler ce dernier. — Mais ne constitue pas un délit 
politique, le fait d'un conseiller communal qui, en séance pu
blique du conseil, impute au gouverneur de la province d'être le 
défenseur des meurtriers de Houle, le pourchassent' des reli
gieuses et le persécuteur des catholiques. 

Bruges, T. corr., 7 avril 1882. 1882, 7 8 3 . 

S 3. — DÉLITS ÉLEC.TORAIX. 

(29-44.1 

29. — Élection légis lat ive. — Rassemblement 1u-
multueux. — La loi du 1 " avril 1843 ne commine aucune 
peine contre ceux qui ont fait partie d'un rassemblement tumul
tueux, dont parle l'article 12 , mais seulement contre celui qui en 
est le provocateur; ils ne peuvent pas non plus être considères 
comme complices du provocateur. — Le simple port ou arbora-
tion d'un drapeau, en signe de ralliement, constitue le délit 
prévu par l'article 12 de la'loi du 1 " avril 1843, bien que ce fait 
n'ait été suivi d'aucun autre l'ait de nature à porter atteinte aux 
personnes ou aux propriétés. 

Dinant, T. corr., 1 9 décembre 1845. 1846, 346 . 

30. — Élections. — Adjonction de votes. — Flagrant 
délit. — Est non rcccvable, l'action du ministère public dirigée 
contre celui qui, dans une élection, aurait ajouté des votes dans 
l'urne ou à la masse, si ce fait n'a été constaté qu'après la clôture 
du procès-verbal de l'élection. 

Liège, 3 janvier 1849. 1849, 223 . 

31. — Fraude. — Vente et achat de suffrage. — Quels 
sont les éléments du délit que prévoit et punit l'article 113 du 
code pénal? — Spécialement, quand y a-t-il, dans le sens de la 
loi pénale, vente et achat de suffrages? 

Bruges, T. corr., 1 3 novembre 1863, et le réq. 
de M. DE KYCK.MAN, procureur du roi. 1864, 9 2 . 

32. — Liste électorale. — Falsification. - - La falsifi
cation des listes électorales affichées, par intercalation fraudu
leuse de noms de personnes que l'autorité compétente n'y avait 
point portées, constitue-t-elle un crime politique déféré au jury? 

Gand, 29 octobre 1864. 1865, 3 0 1 . 

33. — Liste électorale. — Acte simulé. — Fausse 
déclaration. — La production d'un acte simulé et l'attribution 

frauduleuse d'une contribution dont on ne possède pas la base, 

constituent des délits ordinaires de la compétence du tribunal 

correctionnel. 
Anvers, T. corr., 29 oclobre 1869. 1869, 1387 . 

34. — Élection communale. — Fraude. — Les faits 
prévus par les articles 9 et 11 de la loi du 1 9 mai 1867, sur les 
fraudes électorales, constituent des délits politiques lorsqu'ils se 
sont jiassés h l'occasion d'élections communales. 

liions, T. corr., 3 mai 1870. 1870, 5 7 3 . 

35. — Élections. — Inscription frauduleuse. — Le 
fait de s'être l'ait inscrire frauduleusement sur la liste des élec
teurs n'est pas un délit politique. — 11 constitue le délit spécial 
de tentative d'usurpation d'un droit politique. — Les tribunaux 
correctionnels sont compétents pour en connaître. 

Gand, T. corr., 20 mai 18ÎO. 1870, 747 . 

36. — Élections. — Fraude. — Le fait d'avoir produit 

un acte antidaté, en vue d'obtenir son inscription sur les listes 

électorales, constitue un délit politique. 
Bruxelles, 8 juillet 1870. 1870, 975 . 



37. — Fraude électorale. — Les pratiques frauduleuses, 
ayant pour objet l'usurpation du droit d'être électeur, constituent 
des délits politiques de la compétence du jury. 

Cassation, 19 août 1870. " 1870, 113,'i. 

38. — Élections. — Fraude. — Les menaces adressées 
a un électeur pour influencer son vote ou obtenir son abstention 
et les promesses d'argent faites dans le même but constituent des 
délits politiques. 

Bruxelles, 5 septembre 1870. 1870, 132-2. 
Cassation, 7 octobre 1870. k l . 

39. — Fraude électorale. — Compétence. —• Le fait 
d'avoir promis de l'argent à un électeur pour obtenir son vole ou 
son abstention, est un délit politique de la compétence du jury. 

Liège, T. corr., 30 juillet 1870. 1871, 79. 
Liège, 19 novembre 1870. 1870, 1548; 1871, 79. 
Cassation, 19 décembre 1870. 1871, 79. 

40. — Fraude électorale. — L'oll're d'acbat de suffrages 
et leur acceptation constituent des délits politiques de la compé
tence du jury. 

Namur, T. corr., 7 novembre 1872. 1873, 170. 
Cassation, 30 décembre 1872. k l . 

41. — Identité de nom. — Électeur. — Le l'ait, n'étant 
pas électeur, de se présenter au scrutin et d'y déposer un vote à 
l'appel du nom d'un électeur, prévu par l'article 137 du code 
électoral, est un délit publique dont la connaissance appartient 
au jury. — Dans l'espèce, le prévenu portait les nom et prénoms 
de l'électeur. 

Bruxelles, T. corr., 8 février 1870. 1876, .'190. 
Bruxelles, 31 mars 1870. 1876, 002. 

42. — Menaces pour déterminer le vote d'un élec
teur. — Délit. — Conditions. — Ne commet pas le délit 
prévu par l'article 125 de 'a loi électorale, le prêtre qui, pour 
influencer le vote d'un électeur, menace celui-ci de damnation 
éternelle, d'exclusion des sacrements de l'Eglise et d'inhumation 
en terre non bénite. 

Liège, 29 octobre 1880. 1880, 1531. 

43. — Définition légale. — Appréciat ion par le juge. 
F a u x en écr i ture publique. — Infraction de droit com
mun. — Atteinte à l'ordre politique. — Liste électorale. 
Les délits politiques n'élant pas définis par la loi. il appartient 
aux tribunaux de rechercher, dans chaque cas particulier, si les 
faits dont ils ont a connaître tombent dans les prévisions du pou-
Noir constituant ou si une loi spéciale les y a lait entrer. — L'al
tération frauduleuse, dans un acte public, des faits et circon
stances dont cet acte avait pour but d'attester la sincérité, esl une 
infraction de droit commun qui n'a donné lieu, dans aucune loi 
politique, à une disposition particulière. Elle ne constitue donc 
pas un délit politique. — l'eu importe qu'elle porte atteinte à 
l'ordre politique. — Les délits politiques sont ceux qui portent 
atteinte uniquement à l'ordre politique et dont la criminalité dé
pend exclusivement de son caractère politique. En conséquence, 
est de la compétence de la juridiction correctionnelle, en cas 
d'admission de circonstances atténuantes, la prévention mise à 
charge d'un collège échcvinal, d'avoir frauduleusement maintenu 
on rélabli sur la liste électorale communale des électeurs dont les 
noms avaient été transférés par le commissaire d'arrondissement 
sur les listes électorales d'une autre commune, et ce, en vertu 
d'une disposition légale. 

Garni. 21 février 1885. 1885, 021. 

44. — V a r i é t é s . — Lacération de bulletin. — Poursuites 
conlre le curé de Pont-de-Loup. 1843, 285. 

Vente et achat de suffrages. — Affaire Van Wambeke et 
consorts. — Acte d'accusation. 1868, 1018. 

La loi du 19 mai 1867, sur les fraudes en matière élec
torale, dans ses rapports avec les articles 137 il i 41 du code 
pénal, par G. NYPEI.S. 1870, 209. 

V. Cassation. — Cour d'assises. — Culte. — Presse. 
Procès célèbres. 

DÉLIT R U R A L . 

T A B L E S O M M A I R E . 

Action civile, 55. 
A r b r e s , 9. 
Betteraves, 5. 
Blessure , 22. 23. 
Bonne lui. 48. 
Brii |ueterie, 26. 27. 
B r i n è r e . 47. 
Chasse . 18. 
Cheval , 13, 22 , 23. 
Circonstances aggravantes. 29 et 

s., 3d et s., 
Col / ; , s . (i. 

C o m p é t e n c e . 9. -19, 59. 
Coupe. (!, 8. 
('outre. 25. 
Dépôt , 38. 

Devastation de réco l t e s , 1 et s. 
Deslruction. 20. 21. 
Knclave , 17. 
Fau lde . 24. 
F e u , 26, 27. 
Fosses , 19. 

F u m i e r . 42. 
(larde à vue, 49 et s. 

Glanage, 10. 
Haie , 33. 
Herlie , 28. 
Inlen'.ion. 9, 56. 
Ivraie , 2 et s. 
M a î t r e , 57. 

Maraudage, 28 et s , 55, 61. 
Nuit , 30. ' 
Passage, 7, 11 et s. 
P â t u r a g e , 43 et s. 
Peine, ( i l et s. 
Pigeon, 21. 

Pommes de terre. 31, 31. 
Port d'armes. 20. 
Possession. 10. 
Pra ir ie , 12. 15, 45. 49. 51. 
Prescription. (¡3 et s. 
R e s p o n s a b i l i t é civile, 57 et s. 
Soc. 32. 
Sapins , 11. 
Sentier, 13. 
Si l lon. 14. 
Vainc p â t u r e , 50. 
Volail le , 20, 21. 

1. -

S 3. 

DIVISION. 

DKSTIUXTIO.N ET DÉVASTATION DE RÉCOLTES. — PAS

SAGE. — Gl.AXAf.E. — DÉLITS lltVEUS. (1-27). 

MAHAITUO-E. ¡28-42). 
PATIHAC.E. (43-54). 
Pot UNITIES. — PEINES. — PÜKSC.UII'TTOX. (55-09;. 

§ 1. — D E S I T I L C T T O N ET D É V A S T A T I O N I lE HÉl ' .OI .TES. — P A S S A G E . 

Cl .ANAI .E . — D É L I T S D I V E R S . 

(1-27.) 

1. Dévastat ion de r é c o l t e s . - - Le l'ait de couper quel
ques têtes de choux et d'oignons dans le jardin il'autrui, sans 
inlention de les voler, constitue le délit préwi par l'article 28 de 
la loi du 28 septembre 1791, mais ne tombe pas sous l'applica
tion de l'article 44 i du code pénal. 

Liège, 21 janvier 1847. 1848, 32. 

2. — Destruction de récoltes. — Ivraie. — Le lait d'avoir 
jeté île l'ivraie sur un champ ensemencé, mais pas en assez 
grande quantité pour dévaster la récolle, ne constitue pas le délit 
prévu par l'article-144 du code pénal. 

Gand, 7 avril 1847. 1847. 1448<y. 

3. — Dévastat ion de récoltes. — Ivraie. — Terre 
ensemencée. — Le t'ait de jeter, volontairement et dans l'inten
tion de nuire, une grande quantité d'ivraie sur des terres ense
mencées, lorsque les fruits sont en voie de croissance et s'élèvent 
déjà en partie au-dessus du sol, constitue le délit de dévastation 
de récoltes sur pied. 

Gand, T. corr., 29 juin 1849. 1849, 875. 
Bruges, T. corr., 27 août 1849. 1849, 1470. 
Gand, 7 novembre 1849. k l . 
Bruxelles, 3 juin 1853. 1856, 73. 

4. — Dévastat ion de récoltes. — Ivraie. — Terre 
ensemencée. — Le fait d'avoir méchamment répandu de l'ivraie 
et autres mauvaises graines sur un champ nouvellement ense
mencée, de façon à étouffer la récolle, constitue le délit de dévas
tation de recolles. 

Cassation française, 18 juillet 1856. 1857, 75. 
Amiens, 20 novembre 1856. k l . 
Contra : Douai, 26 février 1856. ld . 

5. — Dévastat ion de récoltes. — Betteraves. — Le fait 
d'avoir, en passant sur un chemin public, arraché, sans intention 
de se les approprier, quelques betteraves non encore parvenues 
à leur maturité, ne constitue pas une dévastation de récoltes, 
mais une contravention au code rural. 

Liège, 12 novembre 1856. 1857, 624. 
Contra : Liège, T. corr., (sans date). k l . 

6 . — Plants. — Colzas. — Coupe. — L'article 444 du 



code pénal entend par plant, les jeunes tiges d'arbres ou arbustes 

naturellement plantés ou propres à l'être, ainsi que les.planta

tions de plantes ligneuses. — Le l'ait d'avoir coupé des colzas sur 

une étendue considérable constitue le délit de dévastation prévu 

par cet article. 

Gand, 20 novembre 1836. 1857, 73. 

7. — Dévastat ion de récoltes. — Passage. — Inten
tion. — Pour qu'il y ait délit de dévastation (le récoltes, il ne 

suffit pas qu'on ail volontairement dévasté des récolles qu'on 

savait appartenir à autrui; il faut, de plus, qu'on l'ail l'ail dans 

une intention de porter préjudice ; ne peut donc être coupable, 

celui qui a dévasté des récoltes sur un terrain sur lequel i l s'at

tribue le droit de passer et seulement pour se frayer un passage. 

Gand, 26 décembre 1860. " 1861 ,608. 

8. — Récolte. — Coupe et enlèvement. — Constitue un 

délit rural et non un vol, le fait de couper cl d'enlever une récolte 

pendante par racines. 

Liège, 15 décembre 1850. 1862, 23. 

Contra : Tongres, T. corr., (sans date). ld . 

9. — Coupe d'arbres. — Intention méchante. — Com
pétence.— L'article 14 du code rural continue-t-il à réprimer les 

délits de coupe d'arbres qui seraient commis sans intention Irau-

duleuso ou méchante, dans un bien non soumis au régime torcs-

tier?— La cour d'appel est incompétente pour connaître du délit 

prévu par l'article 14 du code rural, et la cour de cassation seule 

peut être saisie, en cas de décision d'un tribunal correctionnel 

sur l'applicabilité de celte disposition. 

Liège, 25 février 1880. 1880, 500. 

10. — Glanage. — Le glanage n'est permis que dans les 

lieux où l'usage en est reçu, cl de la manière dont cet usage y 

est reçu. 

Binant, T. corr., 8 décembre 1858. 1859, 59. 

11. — Passage. — Plantation da sapins. — L'art. 475, 

n°9 , du code pénal n'est pas applicable au cas où des individus 

entrent et passent dans une plantation de jeunes sapins. La loi 

ne concerne que les terrains chargés de grains en tuyau ou de 

fruits proprement dits, ayant annuellement une époque de ma

turité. 

Cassation, 28 mars 1843. 1843 , 694. 

12. — Passage illicite. — Prairie. — Si, en règle géné

rale, une prairie doit êlre considérée comme un terrain toujours 

couvert de fruits mûrs ou voisins de la maturité, dans le sens de 

l'article 475, n" 9, du code pénal, il n'en peut être ainsi lorsque 

la prairie en question vient d'être récemment fauchée. 

Haute Cour des Pays-Bas, 27 octobre 1847. 1847. 1383. 

13. — Passage. — Sentier. — Cheval. — Le fait, d'avoir 

passé a cheval sur un sentier ne tombe pas sous l'application de 

l'article du code pénal qui défend de laisser passer des bestiaux 

ou des bêles de Irait, de charge ou de monture sur le terrain d'au

trui, avant l'enlèvement de la récolte. 

Cassation, 25 janvier 1847. 1847, 214. 

14. — Passage. — Sillon. — Le passage dans un sillon 

limitrophe, alors même (pie ce sillon est tracé en entier sur le 

terrain d'autrui, ne constitue pas la contravention prévue par l'ar

ticle 471, n" 13, du code pénal. 

Nivelles, T. corr., 22 juillet 1854. 1854, 1344. 

15. •— Contravention. — Prairie. :— Passage illicite. 
Celui qui, n'étant ni propriétaire, ni usufruitier, ni locataire, ni 

fermier, et n'ayant droit d'exercer aucune servi'.udc de passage, 

passe cependant par un pâturage, commet une contravention à 

l'article 475, par ce motif que la pâture, en tout temps de l'an

née, produit plus ou moins d'herbe servant à la nourriture des 

bestiaux et doit ainsi êlre considérée en tout temps comme cou

verte de fruits. 

Haute Cour des Pays-Bas, 27 décembre 1854. 1856, 1488. 

16. — Passage. — Possession. — Trouble. — Celui 

qui, troublé dans la jouissance d'un droit de passage par le pro

priétaire sur le fonds duquel il prétend l'exercer, arrache et détruit 

les arbres et les poteaux plantés pour mettre obstacle h sa pos

session, commet un acte de violence entraînant des dommages-

intérêts. 

Bruges, T. de police, 28 mai 1842. 1843, 818. 

Bruges, T. civ., 3 avril 1843. ld . 

17. — Enclave. — Passage. — Terrain d'autrui. 
Dommages-intérêts. — Le propriétaire d'un fonds enclavé, 

lorsqu'il passe sur un tonds voisin, n'est point passible de l'ap

plication de l'article 471, n o s 13 et 14, du code pénal, mais seu
lement d'une action en dommages-intérêts, même lorsque le lieu 

et le mode de passage n'ont pas été préalablement réglés entre 

les intéressés. 

Celles, S. P., 22 avril 1859. 1860, 737. 

Tournai, T. corr., 3 septembre 1859. Id. 

Cassation, 17 et 31 octobre 1859, et les concl. 

de M . Cn. FAIDEU, premier avocat général. ld . 

18. — Passage. — Terrain loué à autrui. — Chasse. 
Le l'ail de passage sur le terrain loué à autrui, lorsqu'il accom

pagne un l'ail de chasse licite, ne constitue pas la contravention 

prévue par l'article 475, n° 9, du code pénal. — Le locataire n'a 

que le droit de poursuivre devant les tribunaux civils la réparation 

du dommage, s'il lui cn a été causé. 

iNamur, T. corr., 27 mars 1858. 1859, 286. 

Contra : Gembloux, S. P., 18 novembre 1857. ld . 

19. — Fosses. — Suppression. — Le fait d'avoir comblé 

des fosses creusées le long des routes, dans le but d'empêcher 

une plantation d'arbres ordonnée par le gouvernement, constitue 

le délit prévu par l'article 438 du code pénal, et non celui de 

l'article 40 de la loi rurale. 

Nivelles, T. corr., 19 janvier 1854. 1855, 448. 

20. — Volaille. — Dégât. — Destruction. — Port 
d'armes. — L'article 12, titre I I , de la loi du 28 septembre 1791, 

sur la police rurale, ainsi que l'article 2 de la loi du 4 août 1789, 

qui disposent que, si des volailles, de quelque espèce qu'elles 

soient, causent des dommages aux semailles, les propriétaires ou 

fermiers des terres pourront les nier sur le lieu même, au moment 

du dégât, n'ont été ni modifiés, ni abrogés par aucune loi subsé

quente. — Bans ce cas, les propriétaires ou fermiers ne sont pas 

tenus d'être munis d'un port d'armes. 

Garni, T. corr., 20 avril 1849. 1849, 719. 

21. — Récolte. — Dégât . — Volaille. — Pigeons. 
Destruction.—Les lois du i août 1789 et du 6-28 octobre 1791 

n'autorisent les particuliers à tuer la volaille de toute espèce que 

pendant l'époque des semailles et de la moisson et au moment du 

dommage, et ne s'appliquent pas aux pigeons abattus dans un 

jardin entouré d'habitations. 

Bruxelles, T. civ., 26 octobre 1855. 1855, 1530. 

22. — Chevaux. — Blessures. — Le fait de blesser vo

lontairement les chevaux d'autrui dans une écurie constitue un 

délit prévu par la loi sur la police rurale. 

Bruxelles, 29 novembre 1845. 1846, 160. 

23. — Coups et blessures. — Bestiaux. — Cheval. 
Les blessures faites méchamment aux bestiaux tombent sous l'ap

plication de l'article 30, titre 11, de la loi rurale, qui est demeurée 

en vigueur sur ce point. — Le cheval doit-il êlre compris parmi 

les bestiaux dont parle cet article ? 

Cour militaire, 23 juin 1858. 1858, 1437. 

24. — Faulde à charbon. — Distance. — Les adju

dicataires des coupes, s'ils préfèrent faire ebarbonner dans les 

champs, ne peuvent établir leurs fauldes qu'à une distance de 

50 toises de la forêt. 

Liège, 2 juin 1847. 1847, 14Í8Í. 

Contra : Arlon, T. corr., (sans date). ld. 

25. — Coutre. — Abandon dans les champs. — E n 
fouissement. — L'abandon des coulres dans les champs est pu

nissable alors même que ces coulres seraient enfouis dans les 

sillons. — Les propriétaires des coulres n'en sont pas moins res
ponsables de la contravention, quoique les coulres aient été laissés 

dans les champs par leurs domestiques. 

Cassation, 19 oclobre 1852. 1852, 1582. 

Tongres, T. corr., 10 novembre 1852. 1852, 1422. 

26. — Feu permanent. — Feu temporaire. — Pro
hibition. — Distance. — Briqueterie. — La défense d'al-



hinier du feu dans les champs à moins de 50 loiscs des maisons, 
est générale et absolue. — 11 n'y a pas de distinction a faire entre 
les feux passagers ou temporaires et les feux alimentés d'une ma
nière permanente. — Cette défense est applicable a l'établisse
ment d'une briqueterie à la dislance prohibée. — L'autorisation 
d'établir une briqueterie, délivrée par l'administration commu
nale, ne peut avoir levé cette défense, l'autorité administrative 
n'ayant pas le pouvoir de déroger à la loi. 

Cassation, 20 novembre 1882. 1S83, 158. 
Contra : Namur, T. corr., 6 octobre 1882. ld. 
Liège, T. cotr., 13 janvier 1883. ld . 

27. — Feu. — Prohibition. — Briqueterie. — L'art. 10 
du litre II du décret du 28 septombreO octobre 1791. en défen
dant d'allumer du feu dans les champs plus près de 50 toises des 
maisons, bois, bruyères, vergers, haies, meules de grains, de 
paille ou de foin, n'a en vue que les feux, ordinairement passa
gers, qui brûlent à découvert et qui par là présentent beaucoup 
de danger. Partant, cet article n'est pas applicable aux briquete
ries. 

Cassation, chambres réunies, 28 février 1883. 1883, 209. 
Conclusions de M . CH. FAIDER, procureur gén. 1883, 378. 

§ 2. — MARAUDAGE. 

(28-42.) 

28. — Herbe d'autrui. — Couper de l'herbe sur le terrain 

que l'on sait appartenir à autrui, c'est commettre le délit prévu 

par l'article 449 du code pénal. 

Haute Cour des Pays-Bas, 4 janvier 1848. 1848, 998. 

29. — Circonstance aggravante. — Le maraudage ac
compagné de la circonstance aggravante d'escalade est un vol 
qualifié et non plus un simple délit rural. 

Namur, S. P., 10 juillet 1819. 1850. 373. 

Cassation, 0 octobre 1849. 1849, 1372; 1850, 373. 
Liège, 1 avril 1855. 1857, 557. 

30. — Nuit. — P lura l i t é . — l 'n vol de légumes commis 
la nuit par plusieurs personnes ne constitue qu'un maraudage. 

Bruxelles, 12 mars 1853. 1854, 478. 

31. — Pommes de terre a r r a c h é e s du sol. — Le fait 
d'avoir enlevé sur un champ des pommes de terre arrachées du 
sol par des tiers ne constitue pas le délit de vol de récoltes, mais 
le délit de maraudage. 

Nivelles, T. corr., 4 novembre 1853. 1854, 188. 

32. — Sac. — Tablier. — Lst considéré comme sac, 
dans le sens de l'article 35 de la loi du 28 septembre 1791, le 
tablier dans lequel les produits du maraudage ont été emportés. 

Nivelles, T. corr., 4 novmbre 1853. 1854, 188. 

33. — Hais. — Bois sec. — Le fait d'enlever des piquets 
de bois sec plantés dans une haie ne constitue pas un vol, mais 
un simple maraudage. 

Nivelles, T. corr., 2 décembre 1853. 1854, 272. 

34. — Pommes de terre. — Le fait d'arracher des pommes 
de terre nouvellement plantées est-il un maraudage ou un vol? 

Nivelles, T. corr,. 19 mai 1851. ' 1854, 1327. 

35. — Jardin. — Productions de la terre. — Sous
traction. — La soustraction de productions de la terre dans un 
jardin attenant à une maison habitée, constitue-t-elle un marau
dage ou un vol ? 

Nivelles, T. corr., 8 juillet 1854. 1854, 1167. 

36. — Enlèvement de fruits. — Circonstance aggra
vante. — Constitue un vol, l'enlèvement de fruits dans un jar
din, avec les circonstances aggravantes d'escalade, de nuit et de 
plusieurs auteurs. 

Liège, 16 novembre 1851. 1856, 103. 

37. — Plant de houblon. — Circonstance aggra
vante. — L'enlèvement de plants de houblon, commis par deux 
ou plusieurs personnes pendant la nuit, rentre dans la catégorie 
des vols punis par l'article 386, n° 1, du code pénal. 

Bruxelles, 6 septembre 1856. 1859, 14. 

38. — Maraudage. — Dépôt. — Enlèvement. — Se 

rendent coupables de vol, Ls maraudeurs qui enlèvent les objets 
maraudes du lieu où la police les avait déposés. Ce.fait ne peut 
être envisagé comme une suite du maraudage. 

Gand,'l4 juillet 1857. ' 1857 ,1102. 

39. — Maraudage. — Circonstance aggravante. 
Le maraudage commis la nuit, par deux ou plusieurs personnes, 
tombe sous l'application de l'article 386, n° 1, du code pénal. 

Bruxelles, 9 février 1861. 1864, 1030. 

40. — Fruits cueillis et mangés . •— Légumes. — Le 
fait d'avoir arraché quelques carottes dans le champ d'autrui et 
de les avoir mangées sur place, ne constitue pas un vol de ré
coltes, mais la contravention punie par l'article 471, n" 9, du 
code pénal de 1810. — La disposition de cet article punissant 
celui qui a cueilli ou mangé des fruits sur le lieu même, ne doit 
pas être restreinte aux seules productions croissant au-dessus 
du sol. 

Haute Co r des Pays-Bas, 2 avril 1872. 1872, 888. 

41. — Enlèvement de fruits. —• Escalade. — Vol 
qualifié. — Ne constitue pas un simple maraudage, mais un vol 
qualifié, l'enlèvement de fruits dans un jardin dépendant d'une 
maison habitée, à l'aide d'escalade. 

Liège, 18 juillet 1872. 1872 ,974 . 
Liège, 10 août 1872. 1872, 1102. 

42. — Vol de fumier. — Loi rurale. — Abrogation. 
Le fait d'enlever du fumier déposé sur les terres constitue un vol 
ordinaire. 

Turnhout, S. P., 24 juin 1884. 1884, 1342. 

ij 3. — PÂTURAGE. 

(13-54.) 

43. — P â t u r a g e . — Compétence. — Le fait d'avoir 
laisse paître des bestiaux sur le terrain d'autrui c.institue un délit 
prévu par l'article 21 du litre 11 de la loi du 28 septembre-6 oc
tobre 1791, et non pas une contravention à l'article 471, n" 14, 
du code pénal. — En conséquence, si le dédommagement dû au 
propriétaire est resté indéterminé, le fait est de la compétence 
du tribunal correctionnel, et non pas de la compétence du tribu
nal de simple police. 

Cassation, 11 décembre 1843. 1844, 647. 
Contrit : Anloing, S. P., 2 septembre 1843. Id. 

44. — Bsstiaux. — P â t u r a g e . — Lorsque des bestiaux 
ont été trouvés sur un terrain contigu à celui de leur maître, 
après avoir sauté par dessus la clôture, et ont causé du dommage, 
ce l'ail ne constitue pas le délit rural puni par l'article 12, sec
tion VII, titre I 1 ' 1 ' , de la loi du 6 octobre 1791. 

Haute Cour des Pays-Bas, 15 novembre 1844. 1845, 463. 

45. — P â t u r a g e . — Prairies artificielles. — Les prai
ries artificielles sont assimilées aux récoltes, dans le sens de la 
loi rurale du 28 septembre 1791. 

Nivelles, T. corr., 18 novembre 1853. 1854, 144. 

46. — Route. — Bestiaux. — Le fait de mener paître 
une vache sur les accotements d'une route de l'Elat tombe sous 
l'application de l'article 475, n° 10, du code pénal. 

Haute Cour des Pays-Bas, 22 novembre 1853. 1854, 1518. 

47. — Récolte. — B r u y è r e . — Les mots terrains char
ges d'une récolte Aa l'article 475, n° 10, du code pénal s'entendent 
de tout terrain couvert de végétaux, produits naturels du sol, 
aussi bien que d'un terrain couvert d'une récolte produite par le 
travail humain. — Est donc punissable, celui qui laisse paître 
des moutons dans la bruyère d'autrui. 

Haute Cour des Pays-Bas, 7 février 1854. 1854, 602. 

48. — Dépaissance. — Bonne foi. — L'article 475, 
n° 10, du code pénal ne s'applique pas au délit de faire ou do 
laisser paître. Le délit de dépaissance est resté soumis aux règles 
établies par la loi des 28 septembre-6 oclobre 1791. — Il v a 
lieu d'acquitter les prévenus traduits pour un pareil délit, s'il est 
établi que, depuis un temps immémorial, ils ont, eux et leurs 
auteurs, mené paître leurs troupeaux sur la prairie du plaignant, 

Bruxelles, T. corr., 29 mai 1856. 1856, 800. 



49. — P â t u r a g e . — Garde à vue. — Prairie. — Com
pétence. — l.c fait de garder à vue des bestiaux pâturant dans 

une prairie dont l'herbe se consomme sur place, tombe sous 

l'application de l'article 24 , titre 11, de la loi du 28 scptcmljre-6 oc

tobre 1701, et non sous celle de l'article 2(i de la même loi. — En 

conséquence, le tribunal de simple police est seul compétent pour 

en connaître. 

Verviers, T. corr., 20 juillet 1 8 6 1 . 1862, 1370. 

50. — "Vaine p â t u r e . — Usage. — Le parcours et la 

vaine pâture n'ont élé maintenus qu'il la condition d'être exercés 

conformément aux usages locaux. 

Cassation, 17 juillet 1866. 1866, 1022. 

51. — Garde à vue. — Prairie. — Récolte . — Le 

fait d'avoir gardé à vue un troupeau dans un champ semé de 

trèfle tombe sous l'application de l'article 26 de la loi du 28 sep-

lembre-6 octobre 1 7 9 1 , si le trèfle faisant partie de l'assolement 

est destiné à être récolté. — 11 importe peu que celle récolle soit 

ou non mal venue et en plus ou moins grande quantité. 

Marche, T. civ., 20 août 1866. 1868, 367 . 

Liège, 17 octobre 1866. ld. 

52. — Bestiaux. — Récolte. — Garde à vue. — Le 

fait d'avoir gardé à vue des bestiaux dans une récolte appartenant 

à autrui est un délit puni par la loi sur la police rurale, et non 

une contravention prévue par le code pénal. 

Cassation, 2 1 novembre 1870. 1870, 1564 . 

53. — P â t u r a g e . — Chemin vicinal. — Le l'ait de mener 

paître des moutons le long des chemins vicinaux dont le sol ap

partient à la commune, est puni par le code rural. 

Cassation, 24 novembre 1873. 1874, 5 5 3 . 

54. — Garde à vue. — R é c o l t e . — Le l'ait de garder 

à vue un troupeau dans une prairie appartenant à autrui constitue 

le délit prévu par l'article 26 , titre 11, de la loi de 1 7 9 1 , sur la 

police rurale. —• Les récoltes dont parle cet article comprennent 

toutes les productions utiles de la terre ; l'article 560 , 3", du code 

pénal n'est applicable que lorsque le délit de pâturage a lieu en 

l'absence du gardien. 

Louvain) T. corr., 1 9 juin 1871 . 1874, 1165. 

Cassation, 3 août 1874. 1875, 587 . 

§ 4. — POURSUITES. — PEINES. — PRESCRIPTION. 

(55-69.1 

55. — Maraudage. — Action civile. — Ministère pu
blic. — Administration forestière. — En matière de délits 

forestiers punis par l'ordonnance de 1669, le ministère, public a 

qualité pour conclure aux dommages-intérêts dus aux parties 

intéressées, mais il n'en est pas ainsi pour les délits prévus par 

la loi du 28 septembre 1 7 9 1 . — Dans le cas de maraudage, l'ac

tion civile doit être intentée par l'administration foreslière, à 

l'exclusion du ministère public. 

Mons, T. corr., 2 2 juillet 1814. 1845, 1709. 

Cassation, 1 8 novembre 1 8 4 1 , et les conclusions 

de M. DEI.EISEOOUE, avocat général. ld. 

56. —Intention. — En matière de police rurale, une volonté 

manifeste et directe n'esl pas requise pour constituer le délit; i l 

suffit d'une négligence grave. 

Turnliuutî T. corr.', 1 4 janvier 1848. '1848, 143. 

57. — Maitre. — Responsabi l i té civile. — Le maître 

est civilement responsable du délit rural commis par son domes

tique, même eu l'absence de toule partie civile. 

Bruxelles, T. corr., 31 décembre 1852. 185 3 , 7 48. 

58. — Amende. — Responsabil i té civile. — En matière 

rurale, la responsabilité civile ne s'étend pas a l'amende. 

Kamur, T. corr., 8 août 1857. 1857, 1232 . 

59. — Tribunal correctionnel. — Incompétence d'of
fice. — Le tribunal correctionnel doit d'otlice se déclarer 

incompétent pour statuer sur un délit rural ou autre l'ail réputé 

délit, dont la connaissance a élé dévolue au juge de paix. 

Audenarde, T. corr., 2 mai 1857. 1857, 1 3 8 1 . 

60. — Délit rural . — Recherches. — Bourgmestre, 
échsvin, garde champêtre . — Dans les communes où il n'y 

a pas de commissaire de police, les bourgmestres cl à leur défaut 

les échevins, en tous cas les gardes champêtres, ont qualité pour 

rechercher les délits de dévastation d'arbres. 

Bruxelles, 9 janvier 1863. 1 8 6 3 , 4 9 2 . 

61. — Maraudage. — Amsnde. — Emprisonnement. 
En matière de maraudage, le juge ne peut se dispenser de con

damner à l'amende. — La peine d'emprisonnement ne peut, en 

celle matière, excéder trois jours. — La loi du l ' 1 ' ' mai 1849 per-

m l bien de réduire les peines excédant huit jours de prison, mais 

non d'é.'cvj.' jusqu'à ce chiffre les peines inférieures. 

Tongres, T. corr., 23 septembre 1853. 1853, 1338. 

62. — Peine. — Simple police. — Les délits ruraux, sauf 

ceux exceptés spécialement, ne peuvent être punis de peines 

supérieures à huit jours d'emprisonnement et 200 fr. d'amende. 

Cassation, 1 9 novembre 1855 . 1856, 1 1 5 1 . 

63. — Prescription. — Interruption. — La simple réqui

sition faite par le ministère public à l'huissier, de citer le prévenu 

et les témoins d'un délit rural devant le tribunal correctionnel, 

ne peut être considérée comme un acte d'instruction ou de pour

suite, inlerruptif de la prescription. 

Garni, 1 0 avril 1844. 1844, 1420. 

Cmitrà : Gand, T. corr., 22 février 1844. ld . 

64. — Prescription. — Acte interruptif. — La simple 

réquisition donnée par le procureur du roi à l'huissier pour citer 

le prévenu d'un délit rural, n'est pas interruptive de la prescrip

tion.— Lorsqu'aucun acte n'a été notifié au prévenu dans le délai 

d'un mois, terme de la prescription légale du délit, rien ne con

state contre lui le commencement de poursuites, cl le bénéfice de 

la prescription lui est acquis. 

Gand, T. corr., 6 octobre 1845. 1845, 1606. 

65. — Prescription. — Interruption. — En matière de 

délits ruraux, l'action est prescrite au boul d'un mois, à partir de 

l'acte interruplit de la prescription. — Les actes de poursuite et 

d'instruction dont se compose une instance sont simplement inter-

ruptifs, et la prescription propre au délit recommence immédia

tement à dater de chaque acte. 

Hassclt, T. corr., 5 novembre 1847. 1848, 2 1 9 . 

Tongres, T. corr., 21 janvier 1848. Id. 

Cassation, 29 mars 1848. 1848, 6 1 9 . 

66. — Prescription. — Interruption. — Réquis i to ire . 
Le réquisitoire écrit du ministère "public tendant à faire assigner 

le prévenu d'un délit rural, est un acte de poursuite dans le sens 

de l'article 8, titre I , sect. 7, de la loi du 28 septcmbre-6 octobre 

1 7 9 1 , i n l c T i i p l i f de la prescription. 

Cassation, 15 novembre 1847. 1847, 1313 . 

Cassation, 4 juillet 1848, et les conclusions 

de M . LECI.ERCQ, proc. général. 1848, 1047. 

67. — Action publique. — Prescription. — L'action 

publique résultant d'un délit rural esl prescrite, si le ministère 

public laisse s'écouler plus d'un mois sans poursuite, à compter 

de l'appel interjeté. 

Liège, 3 mai 1848. 1849, 125. 

Cassation, 3 juillet 1848. ld. 

68. — Prescription. — Interruption. — Délit rural . 
Pour qu'il y ait interruption de la prescription, il faut un acte de 

poursuite dans le mois de la contravention. — Le code d'instruc

tion criminelle n'a pas modifié, en ce qui concerne la prescrip

tion, les dispositions du code rural. 

Tournai, T. corr., 2 1 février 1860. 1860, 718 . 

69. — Règlement provincial. — Clou de jauge. — Délit 
rural . — La prescription d'un mois édictée par l'article 8, tit. 1, 

sect. 7, de la loi rurale, n'est pas applicable à la violation d'un 

règlement provincial qui défend, sous menace d'une peine, de 

retenir les eaux d'une usine au-dessus du clou de jauge fixé par 

la députation permanente. 

Louvain, T. corr., 17 mars 1880. 1880, 463. 

Y. Délit forestier. — Dcslruction-Djminage. — Usages 

forestiers. 
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DIVISION. 

§ 1. — DEMANDES FORMÉES EN PREMIÈRE INSTANCE. (1-23:. 

§ 2. — DEMANDES FORMÉES EN INSTANCE D'APPEL. — MOYENS 

NOUVEAUX. (21-148). 

§ 1". — DEMANDES FORMÉES EN PREMIÈRE INSTANCE. 

(1-23.) 

1. — Chemin. — Passage. — Indemnité. — Lorsqu'une 
cour d'appel réforme un jugement qui déclarait public, un chemin 
et attribue la propriété de ce chemin à l'appelant, mais reconnaît 
en même temps que l'héritage île l'intimé est enclavé et que pas
sage doit lui être accordé moyennant indemnité, la contestation 
sur le chiffre de cette indemnité, forme une demande nouvelle, 
si la cour n'en a pas été saisie avant son arrêt, et celle demande 
doit êlre porlée devant le tribunal de première instance compé
tent, et non devant la Cour. 

Tournai, T. civ., 10 novembre 18-43. 1844, 2-48. 

2. — Ordre public. — Recevabi l i té . — La fin de non-
recevoir résultant de l'article 404 du code de procédure civile 
n'est pas d'ordre public, lorsque la demande nouvelle se rattache 
à l'objet principal du litige et en forme un accessoire. 

Bruxelles, 31 mai 1818. 1849, 282. 

3. — Accessoire. — Travaux . — Dommages. — La 
demande en réparation des dommages causés par la défectuosité 
des travaux ordonnés judiciairement n'est point une demande 
nouvelle, mais une demande accessoire à la cause pendante. 

Anvers, T. civ., 15 mars 1851. 1851, 071. 

4. — Domestique. — Livret . — Insertion préjudiciable. 
Dénonciation calomnieuse. — Lorsqu'un domestique a formé 
contre son maître une demande en dommages-intérêts basée sur 

une inscription dans son livret d'un témoignage de nature à lui 
porter préjudice, le demandeur, qui n'a obtenu le pr.o Deo et la 
permission de citer à bref délai que pour ce chef d'indemnité, 
n'est cependant pas non recevable à réclamer, par conclusion d'au
dience, d'un aulre chef, à savoir une dénonciation calomnieuse 
qu'il prétend avoir été dirigée contre lui par son maître; ce n'est 
pas là une demande nouvelle. 

Louvain, T. civ., 14 août 1851. 1853, 148. 

5. — Vente. — Do!. — Résolution. — Rapport. 
Bien que l'exploit inlroductif ne tende qu'à la résolution pour dol 
d'une vente faite a l'un des cohéritiers, ce n'est pas formuler une 
demande nouvelle que d'ajouter à la demande en résolution une 
conclusion fondée sur le même dol et tendante au rapport auto
risé par l'article 918 du cjde civil. 

Bruxelles, 7 mars 1855. 1855, 763. 

6. — Séparat ion de corps. — Pension. — Est recevable 
comme étant un accessoire de la demande principale et comme 
reposant sur un fait postérieur au jugement de première instance, 
la demande de pension formée pour la première fois devant les 
juges d'appel par l'époux demandeur en séparation de corps, 
pour subvenir aux frais d'entretien et d'éducation de l'enfant issu 
du mariage, et fondée sur ce que, depuis le jugement, la situation 
de fortune de l'époux défendeur s'est améliorée par l'ouverture 
d'une succession qui lui est échue. 

Paris, 18 avril 1850. 1858, 1066. 

7. — A r r ê t infirmatif. - Tribunal de renvoi. — Le 
tribunal saisi d'un litige par renvoi ordonné à la suite d'un arrêt 
iiilirmalif, ne peut connaître de demandes nouvelles, portées di
rectement devant lui. 

Jlons, T. civ., 27 mars 1857. 1857, 452. 

8. -— Cause. — Objet. — !>t nouvelle, une demande qui, 
bien (pie se rapportant au même fait que la demande primitive, a 
un aulre objet, et une autre cause. 

Liège, 29 janvier 1859. 1859, 1493. 

9. — Vente. - Nullité. — Le défendeur qui a d'abord 
soutenu que l'acte de vente qu'on lui oppose est simulé et fait en 
fraude de ses droits de créancier et en demande à ce litre la nul
lité', reste recevable à en réclamer la nudité, soit en première 
instance, soil en appel, à litre d'héritier du prétendu vendeur. 

Nivelles, T. civ., 3 mars 1859. 1861. 337. 
Bruxelles, 25 février 1861. ld . 

10. — Bai l . — Résil iation. — Causes diverses. — La 
demande de résiliation de bail fondée sur deux causes, distinctes, 
ne peut à l'audience êlre formulée à raison d'une troisième cause : 
l'abus de jouissance. — C'est la une demande nouvelle. 

Bruxelles, T. civ., 19 avril 1862. 186 2 , 740. 

11. — Dommages intérêts . — Modification. — Les 

rectifications de chiffres perlant sur des chef-; de dommages-inté
rêts compris dans la demande inlroduclive d'instance, ne consti
tuent pas des demandes nouvelles. 

Bruxelles, 30 mai 1863. 1863, 945. 

12. — Mur mitoyen. — Ajournement. — Conclusion. 
Extension de la demande. — Lorsqu'une demande de clô
ture à frais communs, de 3'"20 de hauteur, en remplacement d'un 
bâtiment détruit par un incendie, est convertie en une demande 
de cession de mitoyenneté par suite de la reconstruction du bâti
ment incendié, le demandeur n'est pas recevable à conclure, dans 
la même instance, à une mitoyenneté plus étendue. C'est là une 
demande principale inlroduclive d'une question nouvelle qui doit 
passer parle préliminaire de la conciliation. 

Anvers, T. civ., 23 février 1872. 1874, 122. 

13. — Condamnation principale. — Sanction. — Dom
mages-intérêts . — La demande subsidiaire de dommages-inté
rêts, comme sanction de la condamnation principale à intervenir, 
ne constitue pas une demande nouvelle. 

Louvain, T. civ., 20 mars 1874. 1874, 506. 

14. — Marché . — Demande d'exécution. — Action 
en responsabilité. — Ne change pas la nature de son action, 
celui qui, après avoir demandé cl obtenu du tribunal l'exécution 
d'un marché et des dommages-intérêts pour retard dans l'exécu
tion, renonce à cette exécution, qui est devenue onéreuse pour 



lui-môme, el se borne à demander, à titre de dommages-intérêts, 

le gain dont il a été privé sur les marchandises à lui fournir. 

Charleroi, T. civ., 18 mai 187(1. 1 8 7 9 , 273. 

Bruxelles, 21 novembre 1878. ld. 

1 5 . — Femme mariée . — Abrév ia t ion de délai . — Au
torisation d'ester en justice. — La procédure suivie devant le 

président du tribunal à l'effet d'obtenir une abréviation des dé

lais, n'étant qu'un préliminaire destiné à activer la marche du 

procès, on ne saurait soutenir qu'elle constitue une inst.ince dis

tincte de l'action proprement dite, à laquelle l'autorisation accor

dée postérieurement ne peut s'appliquer. 

Gand, 28 mai 1881, et les conclusions de 

M. DE GAMO.ND, substitut du proc. gén. 1 8 8 1 , 1209. 

1 6 . — Convention. — Demanda en exécution. — De
mande en résolution. — La partie qui, dans son exploit inlro-

ductif d'instance, a demandé l'exécution de la convention, peut 

encore réclamer la résolution de celle-ci, si la partie adverse, en 

défaut de satisfaire à ses engagements, n'a pas acquiescé formelle

ment à la demande. La maxime rlcela nna vin non dulnr recursus 

adultérant est, dans ce cas, sans application. — Les conclusions 

ultérieurement prises, qui ne sont que la conséquence directe de 

la demande originaire et qui se rattachent à celle-ci par leur ori

gine commune, par leur cau«e et par les moyens des parties, ne 

constituent pas une demande nouvelle. 

Garni, 20 juillet 1881. 1 8 8 1 , 1498. 

1 7 . — Commune. — Demande subsidiaire. — Obli
gataire. — Actionnaire. — Les conclusions par lesquelles, 

après avoir agi comme obligataire, une commune se fonde subsi-

diairement sur sa qualité d'actionnaire pour réclamer réparation 

de certaines irrégularités vraies ou prétendues, forment une de

mande distincte par sa cause el par son objet de la demande 

principale. — Ces deux demandes s'excluent l'une l'antre et de 

plus, la demande subsidiaire ainsi formulée au cours de l'in

stance, sans avoir été comprise dans l'exploit d'ajournement et 

sans avoir été précédée d'une autorisation de la députalion per

manente, advient non recevable. 

Gand, 5 août 1881. 1 8 8 2 , 138. 

Contra : S'-Nieolas, T. de connu., 9 avril 1880. ld. 

1 8 . — Nullité de testament. — P a r e n t é . — Celui qui, 

étant aux droits de son fils décédé, intente une action en nullité 

d'un testament à titre de [tarent le plus proche du de cujus, est 

non recevable, alors que l'absence de parenté est constatée, à 

conclure à la nullité dans la même instance, en se basant sur ce 

que le père de son (ils était le frère consanguin d'une parente du 

testateur. 

Bruxelles, 16 novembre 1882. 1 8 8 3 , ,'J01. 

1 9 . — Entreprise. — État . — Responsabil ité . — 
Cause. — Moyen. — L'entrepreneur qui a succombé dans 

une action en dommages-intérêts, dirigée contre l'Etat cl basée 

sur sa faille, est non recevable à intenter une nouvelle action 

basée sur ce que l'Etat serait responsable du cas foi luit. — L'une 

cl l'autre action procèdent en effet de la même cause, la respon

sabilité de l'Etat, fondées sur des moyens différents. 

Bruxelles, 10 août 1883. 1 8 8 3 , 1413. 

2 0 . — Presse. — Dommages-intérêts. — Majoration. 
Est recevable une demande de majoration des dommages-intérêts 

pour continuation des diffamations depuis l'inlentement du pro

cès. — Si pendant l'instance une nouvelle publication est faite 

d'un discours où se trouvent des paroles outrageâmes, il y a lieu 

à majoration des dommages-intérêts demandés; ce n'est pas là 

une demande nouvelle. 

Bruxelles, 22 mai 480"). 1 8 5 5 , 1626. 

Bruxelles, 27 février 1865. 1 8 6 5 , 334. 

2 1 . — Demande originaire. — Majoration. — La par

tie qui se borne à majorer le montant de sa demande originaire, 

à raison du temps qui s'est écoulé et des faits qui se sont pro

duits depuis l'introduction de l'action, ne forme point une de

mande nouvelle. 

Bruges, T. civ., 3 juillet 1871. 1 8 7 1 , 1115. 

2 2 . — Mines. — Dommage. — Dégâts nouveaux 
pendant l'instance. — Le propriétaire demandeur en répara-

lion d'un dommage causé à sa propriété par des travaux miniers, 

peut réclamer sans action nouvelle la réparation du dommage qui 

se produit au cours du procès depuis l'expertise ordonnée. 

Mons, T. civ., 7 février 1873. 1 8 7 4 , 773. 

2 3 . — Immeuble. — R é p a r a t i o n s . — Indemnité a l 
louée. — Hausse de la main-d'œuvre. — L'indemnité 

allouée par experts pour frais de réparation à un immeuble dé

gradé doit être majorée, si depuis l'expertise le prix des matériaux 

et de la main-d'œuvre a haussé. 

Bruxelles, 7 août 1875. 1 8 7 5 , 1394. 

S 2. — DEMANDES EOUMÉES EN INSTANCE D'APPEL. 

MOYENS NOUVEAUX. 

(24-148.) 

2 4 . — Donation. — Révocat ion . — Nullité. — La 

demande en révocation d'une donation est exclusive de la ques

tion de validité de l'acte pour vice de forme. — Dès lors, on ne 

peut, sur l'appel du jugement qui statue sur une pareille de

mande, conclure à la nullité de la donation comme n'étant pas 

revêtue des formes légales. C'est là une demande nouvelle, pros

crite par l'article 401 du code de procédure civile. 

Cassation française, 13 décembre 1842. 1 8 4 3 , 337. 

2 5 . — Appel. — Preuve. — Chaque, fois que, dans une 

instance, les prétentions ont été respectivement liées cl formu

lées, elles doivent rester les mêmes en appel. Il ne peut être per

mis à l'une des parties d'offrir devant la cour une preuve qui ten

drait à changer le caractère du litige. 

Bruxelles, 1 1 mars 1843. ' 1 8 4 6 , 7 6 6 . 

2 6 . — Appel. — Preuve offerte. — La partie qui a sou

tenu en première instance l'irrélevance d'un fait peut, pour la 

première fois, en offrir la preuve, en appel. — Cette olite ne con

stitue pas une demande nouvelle. 

Bruxelles, 13 avril 1844. 1 8 4 4 , 723. 

2 7 . — Effet de commerce. — Cause. — Preuve. — La 

demande d'être admis à prouver qu'un billet souscrit par un 

marchand a une cause étrangère à son commerce, est recevable, 

quoique formée pour la première fois en cause d'appel dans le but 

d'établir l'incompétence du juge de commerce. 

Bruxelles, 7 février 1848? 1 8 4 8 , 1221. 

2 8 . — Erreur de fait. — Rectification. — On peut, 

après avoir admis en première instance l'exis'cncc d'un fait, être 

reçu à prouver l'erreur en degré d'appel. 

Bruxelles, 26 décembre*18-i9. 1 8 5 3 , 8 1 . 

2 9 . — Enquête double. — Enquête unique. — Lors-

qu'en première instance le juge a ordonné une double enquête, la 

demande d'une enquête unique en appel n'est pas une demande 

nouvelle. 

Bruxelles, 13 août 1851, et les conclusions île 

51. CH. I 'AIIIEII, avocat général. 1 8 5 1 , 1174. 

3 0 . — Appel. — Preuve. — lue partie ne peut deman

der la réformation d'un jugement dont est appel, par le motif que 

la preuve que ce jugement ordonnait s'est produite depuis l'appel 

et est fournie devant la cour. 

Liège, 13 juillet 1864. 1 8 6 5 , 830. 

3 1 . — Appel. — Offre de preuve. — line offre de 

prouve faite en instance d'appel sur un point se rattachant à la 

demande primitive, est recevable et ne peut être ropou^sée 

comme demande nouvelle. 

Bruxelles, 17 avril 1867. 1 8 6 8 , 902. 

3 2 . — Enquête. — Expertise. — Appel incident. 
La partie qui, en première instance, a demandé à prouver un fait 

par toutes voies de droit et par témoins, et qui a obtenu une en

quête, ptut, devant la cour et par voie d'appel incident, demander 

qu'une expertise soit substituée à cette empiète ; ce n'est pas là 

une demande nouvelle non recevable en degré d'appel. 

Bruxelles, 14 août 1880. 1 8 8 1 , 197. 

3 3 . — A r r é r a g e s échus avant l'action. — Lorsque le 

demandeur a limité sa demande d'arrérages à une échéance anté

rieure à l'exploit introductif, i l ne peut en appel demander les 

arrérages échus depuis cette éqoque. 

Bruxelles, 27 janvier 1844. 1 8 4 4 . 377. 



34. — Intérêts . — Appel incident. — Les intérêts non 
réelumés en première instance ne peuvent être demandés en 
instance d'appel, surtout en l'absence d'appel incident. — Les 
intérêts sont dus, en cas d'admissibilité de la demande princi
pale, à partir de l'acte d'appel, et ils représentent le préjudice 
causé. 

Liège, 27 avril 1850. 1852, 823. 

35. — Titre. — Méconnaissance. — La partie qui en 
première instance n'a pas méconnu l'existence d'un droit réclamé 
par son adversaire, ni du litre sur lequel cet adversaire fondait 
ce droit, ne peut, en appel, pour la première fois, soutenir que 
le titre produit est une copie dénuée de force probante. 

Bruxelles, 9 mars 1844. 1844, 562. 

3G. — Priv i l ège . — Mode d'exercice. — Celui qui a 
réclamé un privilège, en demandant devant le premier juge à 
l'exercer par une voie de procédure, peut, sur l'appel du jugement 
refusant d'admettre l'existence du privilège, offrir de l'exercer 
par un autre mode. Ce n'est pas là former une demande nouvelle 
proscrite par l'article 464 du code de procédure civile. 

Bruxelles, 14 août 1845. 1845, 1472. 

37. — Créancier pr iv i lég ié . - - Chirographaire. — Le 
débiteur qui ne conteste pas la dette ne peut demander, pour la 
première fois en appel,que le créancier ne soit pas admis comme 
privilégié, mais simplement comme chirographaire. 

Bruxelles, 5 août 1818. ' 1850 , 993. 

38. — Propr ié té . — Copropriété. — Celui qui a réclamé 
en p ornière instance l'exercice d'un droit sur une chose à titre 
de propriétaire, peut en appel modifier sa demande et ne plus 
réclamer l'exercice du mène droit qu'à titre de propriétaire 
indivis. 

Liège, 31 décembre 1815. 1846, 512. 

39. — Établissement public. — Dette. — Déchéance. 
On peut opposer pour la première fois en degré d'appel, à un éta
blissement public, un moyen de déchéance tiré de ce qu'il n'aurait 
pas satisfait aux lois réglant la l'quidalion de ses dettes et de ses 
créances. 

Bruxelles, 16 lévrier 1816. 1846. 604. 

40. - - Partage. — Biens indivis. — Le défendeur à une 
action en partage de biens indivis peut demander pour la pre
mière fois en appel que des biens indivis de même origine soient 
compris dans le partage, alors que le demandeur originaire n'y a 
pas conclu. 

Bruxelles, (sans date . 1847, 1538. 

41. — R é s e r v e . — Partage. — Lésion. — Lors d'une 
action en partage de succession, se réserver devant le premier 
juge d'attaquer un partage précédent et conclure ensuite en cause 
d'appel à ce que ce mémo partage soit écarté du chef de lésion, 
ce n'est pas former devant la cour une nouvelle demande. 

Bruxelles, 4 avril 1849. 1849, 1598. 

42. — Partage. — Revendication. — On n'est pas 
recevable en appel à convertir une demande do partage en une 
revendication, lorsque le premier juge a statué sur la première 
demande. 

Bruxelles, 3 mars 1852. 1853, 518. 

43. — Communauté conjugale. — Partage. — Masse. 
Formation. — L'épouse survivante, à qui son mari a fait des 
avantages excédant le quart dont il pouvait disposer en sa faveur, 
et qui, en première instance, pour arriver au partage et à la liqui
dation tant de la communauté que de la succession du mari, de
mande la majoration de la masse partageable, par la vente publi
que et la réunion à la masse du prix de biens propies légués par 
le mari à ses enfants du premier lit , ne forme pas une demande 
nouvelle, lorsqu'on appel elle demande que ces biens, au lieu 
d'être vendus, soient fictivement réunis à la masse de la succes
sion, pour le quart, revenant à elle épouse survivante, élre sup
puté sur la masse ainsi établie. 

Cand, 14 mai 1858. 1859, 821. 

44. — Partage. — R é s e r v e légale. — Le défendeur en 
partage peut demander pour la première fois en appel sa réserve 
légale. C'est un moyen de défense contre l'action principale. 

Liège, 18 décembre 1858. 1859, 1496. 

45. — Partage. — Rescision. — C'est former une de
mande non recevable, que de demander pour la première fois 
devant la cour, par conclusion subsidiaire, après avoir intenté 
une action en partage, la rescision pour cause de lésion du par
tage. 

Liège, 21 mai 1859. 1860, 769. 

46. — Succession. — Partage. — Ligne. — On ne peut 
demander pour la première fois en appel qu'une succession soit 
partagée entre tous les appelés, sans distinction de ligne, alors 
que le débat n'a porté en première instance que sur le partage 
des biens entre les héritiers d'une même ligne. 

Bruxelles, 2 août 1866. ' 1866 , 1111 . 

47. — Partage. — Procès verbal. — Redressement. 
Ne constitue pas une demande nouvelle, celle formée, devant la 

cour, en redressement d'un procès-verbal de partage et de liqui

dation d'une communauté ou d'une succession, sur des points 

qui n'ont pas été expressément en contestation devant le premier 

jus e-
Cand, 30 avril 1870. 1871, 246. 

48. — Fermier. — Bailleur. — Dommages intérêts . 
Lst non recevable une demande de dommages-intérêts réclamés 
en instance d'appel par un fermier contre son bailleur, du chef 
de non-exécution par ce dernier de ses obligations. 

Liège, 31 juillet 1847. ' 1850 ,996. 

49. — Bai l . - - Annuités. — Résil iation. — R é s e r v e s . 
Lorsque la demande originaire avait simplement pour objet le 
payement d'annuités échues en vertu d'un bail verbal en aveu 
entre parties, et que l'appelant conclut à ce qu'il soit déclaré par 
la cour qu'il a le droit absolu de résilier le dit bail dans les con
ditions qu'il détermine, cette demande, produite pour la pre
mière l'ois en degré d'appel, constitue une demande nouvelle. 
Les réserves de l'appelant à ce sujet sont superflues, comme étant 
de droit. 

Bruxelles. 21 novembre 1856. 1857, 51. 

50. — Propr ié ta i re . — Bai l . — Contrat pignoratif. 
La demande en nullité de bail, (ondée, eu l'espèce, sur ce que le 
titre d'acquisition du bailleur rapproché du bail par lui consenti 
impliquerait un contrat p;guoratif, ne peut être pour la première 
fois formée en appe l dans une instance qui a pour objet la réso
lution mémo du bail à défaut de payement des loyers : c'est là 
une demande nouvelle non recevable. 

Liège, 20 juillet 1864. 1864, 1057. 

51. — Supplément de provision. — On peut en cause 
d'appel demander une nouvelle provision, basée sur des faits et 
un préjuuiee qui se sont produits depuis le jugement de première 
instance ; une pareille demande de provision est recevable devant 
la cour, même d'intimé à intimé. 

Liège, 15 juillet 1848. 1848, 1079; 1849, 36. 
Cand, 26 janvier 1860. 1860, 387. 

52. — Contrat. — Nullité. — La partie qui a demandé 
la résiliation d'un contrat, en la fondant sur ce que son cocontrac-
lant a formé avec un tiers une convention qui constitue une vio
lation du premier contrat, peut demander subsidiairement en 
appel qu'au moins la convention ultérieure soit déclarée sans 
effet vis-à-vis d'elle. 

Bruxelles, 11 juin 1818. 1849, 1155. 

5 3 . _ Garantie. — Renonciation. — La demande en 
garantie ne peut être reçue pour la première fois en appel. La 
non-recevabilité est néanmoins une exception à laquelle les par
ties peuvent renoncer. 

Liér-e, 24 février 1849. 1849, 364. 
Cand, 10 août 1855. 1855, 1185. 
Bruxelles, T. civ., 25 janvier 1856. 1856, 1283. 

5 4 Pension alimentaire. — Majoration. — Est 

recevable une demande de majoration de pension alimentaire 
formée en instance d'appel, et basée sur un accroissement de for
tune survenu depuis le jugement. 

Gand, 23 mai 1849. 1849, 1100. 

5 5 . _ Hérit ier. — Qualité. — Est non recevable la de-



ma iule formée en appel seulement, qui tend à faire déclarer la 
qualité d'héritier pur et simple. 

Liège, 22 novembre 1849. 1 8 5 1 , 558. 

5 6 . — Divorce. — Séparat ion de corps. — Le deman
deur en divorce peut, même en appel, réduire sa demande à une 
séparation de corps et de biens. 

Liège, -21 février 1850. 1 8 5 0 , 1478. 

5 7 . — Divorce. — Garde des enfants. — En matière 
de divorce, la demande relative a la garde des enfants peut être 
produite pour la première l'ois en appel. 

Bruxelles, 9 mars 1874. 1 8 7 4 , 404. 

5 8 . — Faillite. — Créancier . — Usure. — On peut de
mander en appel qu'il soit sursis à l'instance relative a l'admission 
d'un créancier d'une faillite, jusqu'après décision sur la préven
tion d'usure. 

Bruxelles, 2 novembre 1849. 1 8 5 0 , 1043. 

5 9 . — Faillite. — Report. — Hypothèque. — Sur 

l'appel d'un jugement en matière de report de faillite, la demande 
subsidiaire en nullité d'une hypothèque consentie par le failli a 
un créancier en cause constitue, si elle n'a pas été présentée en 
première instance, une demande nouvelle. 

Liège, 13 août 1853. 1 8 5 4 , 97. 

6 0 . — Incompétence. — Silence des parties. — Le 

juge d'appel, incompétent d'ailleurs à raison de la matière, peut 
être valablement saisi d'une demande nouvelle et y faire droit 
sans contrevenir à la règle des deux degrés de juridiction, lorsque 
la partie intéressée n'a pas élevé de fin de non-recevoir. 

Cassation, 23 janvier 1852, et les conclusions 

de M . LECI.KRCQ, procureur général. 1 8 5 3 , 177. 

6 1 . — Reddition de compte. — En matière de reddition 
de compte, les demandes nouvelles consignées dans des écrits 
signifiés en instance d'appel, et qui tendent à révision, doivent 
être déclarées non recevables et renvoyées aux juges qui ont sta
tué sur le compte présenté et affirmé devant eux. 

Bruxelles, 11 février 1852. 1 8 5 3 , 494. 

6 2 . — Effet de commerce. — Pièces. — Dépôt. — La 
partie qui demande la nullité d'effets souscrits par elle peut pren
dre pour la première fois en appel des conclusions tendantes a ce 
que ces effets soient déposés au greffe, jusqu'à ce qu'il ait été sta
tué définitivement sur la contestation. 

Gand, 20 mars 1852. 1 8 5 3 , 230. 

6 3 . — Presse. — Imprimeur. — Miss hors cause. 
La demande de mise hors cause, proposée pour la première fois 
en appel, constilue-t-elle une demande nouvelle ? 

Bruxelles, 15 décembre 1852. 1 8 5 3 , 5G. 

6 4 . — Presse. — Diffamation. — Dommages-intérêts. 
Lorsque, pendant l'instance en réparation du préjudice causé par 
des diffamations par voie de la presse et depuis le jugement, le 
journaliste renouvelle et commente, avec un redoublement de 
malveillance, ses précédentes imputations, l'offensé peut, à raison 
de ce procédé qui lui cause un nouveau préjudice, en demander 
en appel la réparation. — On objecterait en vain que cette de
mande ne rentre pas dans l'exception du § 2 précité et ne peut 
donner lieu qu'à une poursuite nouvelle; cela serait vrai si le pré
judice souffert depuis le jugement prenait sa source dans l'impu
tation calomnieuse d'un fait nouveau. 

Bruxelles, 2 mars 1867. 1 8 6 8 , 1420. 

6 5 . — Legs. — Action en dé l ivrance . — Est reccvable 
en appel la demande que le légataire soit tenu des dépenses 
faites depuis le décès du testateur, pour la conservation de la 
chose léguée. 

Bruxelles, (sans date). 1 8 5 3 , 582. 

6 6 . — Testament. — Annulation. — Cause nouvelle. 
Celui qui a agi devant le premier juge en annulation d'un testa
ment, sur le fondement que le testa:eur n'était pas sain d'esprit, 
n'intente pas une demande nouvelle non reccvable, en demandant 
pour la première fois en appel la nullité du même testament du 
chef que le testateur, sachant signer, n'a pas signé. 

Gand, 14 février 1857. ' 1 8 5 7 , 1 1 4 1 . 

6 7 . — Testament. — Dol. — Constitue une demande 

nouvelle, l'allégation, faite pour la première fois en instance d'ap
pel, ipie la volonté insérée au testament est le résultat du dol des 
légataires. — N'importe que, pour justifier la demande d'admis
sion à preuve de la convention alléguée, on ail soutenu devant 
les premiers juges que le refus par les légataires d'exécuter celle 
convention constituait un dol dont la preuve est toujours admis
sible. — En effet, d'un còte, le dol est allégué comme ayant pré
sidé à la confection du testament, de l'autre comme en ayant 
vicié l'exécution. 

Gand, 6 juillet 1858. 1 8 5 5 , 8 9 2 . 

6 8 . — Testament. — Captation. — Moyen nouveau. 
On peut attaquer pour la première fois en appel, du chef de cap
tation et de suggestion, un testament déjà critiqué en première 
instance à raison de l'insanité d'esprit du testateur. 

Bruxelles, 16 janvier 1860. 1 8 6 0 , 516. 

6 9 . — Communauté conjugale. — Femme renonçante. 
Immixtion. — On peut en appel plaider pour la première fois 
qu'une veuve renonçante doil être réputée immiscée dans la com
munauté. 

Tournai, T. civ., 21 février 1853. 1 8 5 3 , 438. 

7 0 . — Communauté conjugale. — Justification des 
apports de la femme. — Si la justification des apports de 
la femme n'a pas élé demandée en première instance aux héritiers 
de la femme, ni par action principale, ni par conclusion recon-
vcntionnelle, elle ne peut être réclamée pour la première fois en 
appel. — Une pareille demande n'é:anl ni un moyen de compen
sation, ni une défense à l'action principale, csl une nouvelle de
mande non reccvable. 

Bruxelles, 3 janvier 1862. 1 8 6 4 , 724. 

7 1 . — Communauté conjugale. •— Reprises. — Inté
r ê t s . — La question de savoir si la femme est fondée à réclamer 
les intérêts de ses reprises ne peut être, pour la première fois, 
soulevée en appel. 

Liège, 25 février 1865, et les conclusions de 
M. BFXKKKS, avocat général. 1 8 6 6 , 5. 

7 2 . — Communauté conjugale. — Vente. — Donation 
déguisée. — Ne constitue pas une demande nouvelle interdite 
par l'article 464 du code de procédure, le soutènement de la 
femme en cause d'appel tendant à faire annuler une vente attaquée 
d'abord comme cachant une donation déguisée, comme n'ayant 
en réalité aucune existence et n'ayant eu d'autre but que de dis
traire, en fraude de ses droits, de la communauté dont son mari 
prévoyait la dissolution prochaine, un immeuble qui convenait à 
l'industrie de ce dernier, circonstances qui constituent des pré
somptions de fraude et de simulation. 

Liège, 20 janvier 1872. 1 8 7 2 , 856. 

7 3 . — Créancier. — Action. — Le créancier qui, agis
sant au nom de son débiteur, argue un acte de nullité, ne peut, 
en appel, fonder la nullité du même acte sur l'action paulienne. 

Bruxelles, 16 mars 1853. 1 8 5 3 , 756. 

7 4 . — Expropriation pour uti l i té publique. — Inter
ruption de jouissance. — Indemnité. — Eu matière d'ex
propriation, une demande en indemnité pour interruption de 
jouissance peut être présentée en appel : ce n'est pas une de
mande nouvelle. 

Bruxelles, 13 juillet 1853. 1 8 5 3 , 1333. 

7 5 . — Expropriation pour uti l i té publique. — Indem
nité. — En matière d'expropriation pour cause d'utilité publi
que, on ne peut faire valoir pour la première lois devant la cour, 
comme motif d'indemnité, la construction d'un aqueduc dont les 
eaux suintent sur la partie de la propriété non expropriée. 
C'est une demande nouvelle. 

Gand, 30 novembre 1855. 1 8 5 5 , 1575. 

7 6 . — Purge. — Notification. — Ventilation. — Le 
créancier, produisant à l'ordre, qui, dans son contredit et devant 
les premiers juges, a critiqué la notification à fin de purge comme 
nulle et inopérante et ne renfermant pas les conditions et les indi
cations légales, peut invoquer, pour la première fois en appel, le 
défaut de ventilation. 

Bruxelles, 10 août 1833. 1 8 5 4 , 1174. 



7 7 . — Ordre. — Collocation provisoire. — Demande 
supplémentaire . — L'opposition h un des postes d'une collo-
calion provisoire peut saisir le tribunal et la eour de l'apprécia
tion de droits étrangers à ee poste, et non libellés dans l'acte 
produit. On est par suite recevable à former, pour la première 
lois en degré d'appel, une demande supplémentaire à la réquisi
tion de collocation. 

Bruxelles, 7 juin 1854. 1 8 5 5 , 404. 

7 8 . — R é s e r v e s . — L'ne demande nouvelle n'est pas rece
vable en appel, alors même qu'on en aurait fait l'objet de réserves 
expresses. 

Liège, 4 février lS.'ii. 1 8 5 4 , 625. 

7 9 . — Action mobilière. — Saisie. — La partie qui a, 
en première instance, défendu à une action mobilière, par exem
ple à une saisie-revendication, ne peut, en appel, critiquer pour 
la première fois le mode qu'il a plu à l'autre partie d.' choisir 
pour exercer ses droits. 

Gand, 4 mai 1855. 1 8 5 5 , 746. 

8 0 . — Chemin public. — Passage. — Suppression. 
liéclamer, en appel, une servitude de passage sur un domaine 
devenu propriété privée, tandis qu'en première instance on s'était 
borné a demander le rétablissement d'un chemin public supplirne, 
constitue une demande nouvelle. 

Gand,'23 janvier 1857. 1 8 5 8 , 1531. 

8 1 . — Servitude. —Usage. — Copropriété. — Le de
mandeur en reconnaissance d'un droit de servitude dans l'exer
cice duquel il a été troublé, ne peut sur appel réclamer le droit 
contesté à litre de copropriété. 

Bruxelles, 25 juillet 1870. 1 8 7 0 , 1041. 

8 2 . — Brevet d'invention. — Nullité. — Contrefa
çon. — Ce n'est point former une demande nouvelle que de 
conclure, en appel, à la non-recevabilité d'une action en contre
façon, en se fondant sur la nullité du brevet du demandeur, après 
s'être, devant le premier juge, fondé sur l'expiration du brevet. 

Bruxelles, 31 décembre 1857. 1 8 5 8 . 408. 

8 3 . — Brevet d'invention. — Produits brevetés . 
Fabrication et vente. — Le breveté qui a assigné un contre
facteur en dommages-intérêts pour avoir sans droit usé de l'in
dustrie brevetée, et s'est borné à alléguer en première instance 
que cet usage abusif a consisté à fabriquer des produits à l'aide 
de l'appareil privilégié, peut, sans demande nouvelle, articuler en 
appel «pie ces produits ont été vendus. 

Bruxelles, 13 mai 1861. 1 8 6 5 , 70'.). 

Cassation, 23 novembre 1865. 1 8 6 6 , 1. 

8 4 . — Brevet d'invention. — Nullité. — On peut, poni
la première fois en appel, arguer un brevet de nullité, par la rai
son que l'invention aurait été antérieurement brevetée à l'étran
ger, après s'être borné en première instance à opposer la nullité 
fondée sur ce que le procédé breveté était décrit dans un ouvrage 
imprimé. 

Bruxelles, 23 mai 1868. 1 8 6 8 , 079. 
Contra : Bruxelles, 4 février 1881. 1 8 8 1 , 530. 

8 5 . — Succession. — Substitution. — Incapacité . 
Lorsque, devant le premier juge, on s'est borné à réclamer une 
part dans une succession, en basant la demande sur l'annulation 
des subititutions d'après la loi de 1792, et que, devant la cour, on 
base la même demande sur l'incapacité prononcée par l'article 906 
du code civil contre les enfants qui ne seraient nés ni conçus lors 
d e l à publication du code, il y a là , non pas un moyen nouveau, 
mais une demande nouvelle. * 

Bruxelles, 26 juillet 1859. 1 8 6 0 , 359. 

8 6 . — Créance. — Compensation. — l'eut être récla
mée pour la première fois en degré d'appel, une somme qui, dans 
la pensée du réclamant, est destinée à le libérer, a duc concur
rence, par compensation, des sommes qui lui sont demandées 
par l'exploit introduclif d'instance. 

Bruxelles, 13 août 1860. 1 8 6 2 , 1553. 

8 7 . — Bât iment . — Clôture. — Réfection. — Ne con
stitue pas une demande nouvelle, la conclusion prise en degré 
d'appel et tendante à faire clore et couvrir un bâtiment dont en 
première instance la réfection entière était demandée. 

Paris, 18 janvier 18G1. 1 8 6 3 , 1201. 

8 8 . — Payement de dette. — R é p a r a t i o n de préju
dice. — Le créancier qui réclame d'un sociélaire le payement 
d'une dette sociale ne peut, en appel, conclure à ce payement 
à litre de réparation d'un préjudice souffert par la faute du défen
deur. 

Bruxelles, I l avril 1862. 1 8 6 2 , 775. 

8 9 . — Insertion et affiche d ' a r r ê t . — La demande d'in
sertion et d'afliche de l'arrêt à intervenir avec celle des jugements 
confirmés, est recevable en appel et doit être accordée. 

Bruxelles, 2 juin 1862. 1 8 6 2 , 868. 

9 0 . — Intimé. — Référé à justice. — Appel contre 
un coïntimé. — L'intimé qui, en posant qualités sur un appel, 
a déclaré s'en rapporter a justice, peut encore interjeter appel prin
cipal du même jugement contre son coïntimé et conclureà la réfor
mation. Ce n'est point là former en appel une demande nouvelle. 

Bruxelles, 11 avril 1864. 1 8 6 4 , 481. 

9 1 . — Dommage. — R é p a r a t i o n . — P e n s i o n . — Somme 
fixe. — Lorsqu'à titre de réparation d'un fait dommageable, on 
a conclu en première instance au payement d'une somme fixe ou 
au service d'une pension, et que le tribunal a alloué la pension, 
on ne peut, en appel, réclamer une somme fixe pour le ras où des 
sûretés destinées à garantir le service de la pension ne seraient 
pas fournies. 

Liège, 17 décembre 1864. 1 8 6 5 , 263. 

8 2 . — Appel. — Code de procédure. — Aucune de
mande nouvelle n'est recevable en appel, hors des cas prévus par 
l'article 461 du code de procédure civile. 

Bruxelles, 2 janvier 1805. 1 8 6 5 , 1092. 

9 3 . — Entrepreneur de travaux publics. — Résil ia
tion de contrat. — Indemnité. — L'entrepreneur de travaux 
qui a demandé en première instance la résolution de son contrat 
pour inexécution des obligations de celui avec qui il a traité, ne 
peut demander en appel l'indemnité allouée par le code, au cas 
de résiliation volontaire d'un marché a forfait parle maître. 

Bruxelles, 30 janvier 1805. 1 8 6 5 , 561. 

9 4 . — Jugement. — Exécution provisoire. — L'intimé 
peut toujours demander 'a la cour saisie de l'appel de déclarer le 
jugement attaqué exécutoire par provision. — l'eu importe que 
l'exécution provisoire n'ait pas été demandée en première 
instance. 

Bruxelles, 25 février 1865, et les conclusions 
M. IIY.NDEMCK, avocat général. 1 8 6 5 , 355. 

9 5 . — Action. — C a r a c t è r e s . — Soutenir,en appel, qu'une 
action, sur le caractère de laquelle il ne s'est élevé en première 
instance aucune discussion, est réelle plutôt que personnelle, ce 
n'est pas former une demande nouvelle. 

Garni, l 1 ' mai 1863. (18r>.">, par erreur , dain 

le recueil.) 1 8 6 7 , 996. 

Conclusions de M. KEYMOI.KN, avocat gén. 1 8 6 3 , 1281. 

9 6 . — Changement de qual i té . — On ne peut, en appel, 

réclamer comme héritier d'un tiers décédé depuis le jugement, ce 

que l'on avait vainement réclamé en première instance à titre de 

sou propre droit. 
Bruxelles, 13 juillet 1866. 1 8 6 6 , 993. 

9 7 . — Recevabi l i té . — Fondement. — L'ne cour d'appel, 
tout en déclarant une demande formée devant elle non recevable 
comme nouvelle, peut en outre la déclarer mal fondée, si les par
ties ont conclu au fond. 

Cassation, 21 novembre 1868. 1 8 6 9 , 8. 

9 8 . — Vente de marchandises. — Résil iation. — De
mande d'expertise. — Celui qui, assigné en payement de mar
chandises livrées, se borne à invoquer une résiliation volontaire 
du marché et subsidiairement la tardiveté de la livraison, n'est 
pas admissible en appela demander une expertise, en prétendant 
alors pour la première fois que la marchandise était défectueuse. 

Bruxelles, 12 juin 1869. 1 8 7 3 , 1137. 

9 9 . — Contrat. — Annulation. — Défaut de cause. 
L'annulation d'un contrat pour défaut de cause peut être pronon
cée d'office et en degré d'appel, lors même que l'action ne tend 
qu'à l'annulation pour surprise, dol, fraude ou lésion. 

Gand, 22 juillet 1869. 1 8 7 0 , 1 2 3 . 



100. — Mines. — Droit d'occupation. — Le propriétaire 
d'un terrain occupé parles travaux d'une mine, qui a soutenu en 
première instance que le droit d'occupation avait cessé, ne peut 
conclure en degré d'appel au rachat de son terrain pour le cas où 
le droit d'occupation serait maintenu. 

Charlcroi, T. civ., 8 janvier 1870. 1871, 513. 

Bruxelles, 6 février 1871. Id. 

101. — Mines. — P r o p r i é t a i r e de la surface. — F r a i s 
de remploi. — Intérêts d'attente. — N.1 constitue pas une 
demande nouvelle, non recevable en degré d'appel, celle qui 
porte sur les fiais de remploi et les intérêts d'attente de l'indem
nité due au propriétaire de la surface dans le cas de l'article 44 
de la loi des mines. — Les frais de remploi et les intérêts d'at
tente sont admissibles dans ce cas comme dans celui d'expropria
tion pour cause d'utilité publique. 

Bruxelles, 27 avril 1877, et les conclusions de 
M. VAN BEKCHEM, avocat général. 1877, 1147. 

102. — Vente. — Avantage indirect. — Réduction. 
Ce n'est pas faire, en degré d'appel, une demande nouvelle, 
comme telle non recevable, que de demander pour la première 
fois en appel la réduction a la quotité disponible d'avartages 
indirects contenus dans un acte de vente qu'on s'est borné, en 
première instance, dans le cours d'une demande en partage, à 
soutenir nuls pour simulation et défaut de prix. 

(land, 17 mars 1870. 1870 , 904. 

103. — Cession de droits l i t i g i eux .—Nul l i t é . — Bien 
qu'une demande n'ait eu pour objet que de faire prononcer la 
nullité d'olîres faites en vue d'obtenir le retrait litigieux d'une 
part d'intérêt cédée dans une société, et que la contestation n'ait 
porté en première instance que sur le caractère litigieux des droits 
cédés, celui qui a fait ces offres est recevable à opposer pour la 
première fois en appel, comme moyen de défense, la nullité de 
la même cession, en se fondant sur la nature incessible des droits 
cédés. 

Liège, 0 mai 1871. 1872, 1230. 

104. — Acte. — Annulation. — Compte. — Lors
qu'une action a eu pour objet l'annulation d'un acte, on ne peut 
en appel demander un règlement de compte ou une vérification 
par experts. 

Liège, 30 mai 1871. 1871, 1242. 

105. — Dommages - intérêts . — Action téméra ire . 
Terme. — Déchéance. — Est non recevable pour la première 
fois en appel, une demande de dommages-intérêts pour le tort 
résultant d'un procès téméraire, quand il n'y a pas de nouveau 
préjudice depuis le jugement a quo. — Il en est de même d'une 
demande en déchéance de terme. 

Bruxelles, G juillet 1871. 1872, 230. 

106. — Plaideur t éméra ire . — Dommages intérêts . 
Le plaideur téméraire peut être condamné à des dommages-inté
rêts. Et la demande de dommages-intérêts peut être faite pour la 
première fois en appel, par l 'intimé. 

Gand, 24 février 1883. 1885, 081. 

107. — Exploit . — Conclusions. — On ne peut pour la 
première fois en appel soutenir la non-recevabilité d'une demande 
non contenue dans l'exploit d'ajournement, mais présentée et 
discutée au fond dans les conclusions d'audience devant le pre
mier juge. 

Bruxelles, 26 juillet 1871. 1871, 1077. 

108. — Caution. — Hypothèque. — Radiation. — La 
caution qui a donné l'hypothèque ne peut pour la première fois 
devant la cour d'appel conclure a la radiation de l'inscription 
prise parle créancier demandeur originaire en payement : c'est là 
une demande nouvelle. — Elle ne le peut pas davantage comme 
mesure d'exécution de l'arrêt qui a déclaré la caution libérée de 
son engagement et repoussé l'action. 

Bruxelles, 2 janvier 1873. 1873, 409. 

109. — Délai pour la reddition d'un compte. — Pé
nal i té . — Lorsqu'un jugement prononce une pénalité par jour 
de retard en cas d'inexécution, la demande de ce chef, à partir 
du délai accordé, ne comprend pas les dommages-intérêts depuis 

le jour de l'introduction de l'instance ; c'est là une demande nou
velle qui ne peut être pour la première fois formulée en appel. 

Bruxelles, 3 février 1873. 1873, 642. 

110. — Société. — Action en nullité. — Action en 
dissolution. •— L'action en nullité d'une société étant distincte 
de l'action en dissolution, ne peut être intentée pour la première 
fois en appel. 

Bruxelles, 1 « avril 1873. 1873, 1138. 

111. — Transport. — Capitaine. — Destinataire. 
Le destinataire, qui en première instance s'est fondé uniquement 
sur l'antidate, forme une demande nouvelle en degré d'appel, 
lorsqu'il y soutient que le capitaine, qui est parti tardivement, est 
tout au moins responsable pour ne pas avoir exécuté le contrat 
de transport conclu par lui avec les expéditeurs. — Mais si l'ad
versaire accepte le débat dans ces termes, i l y a lieu pour la cour 
de statuer, le consentement réciproque constituant une proroga
tion de juridiction. 

Anvers, T. de connu., 15 février 1875. 1877, 1153. 

Bruxelles, 8 mars 1875. Id. 

112. — Fruits . — Reddition de compte. — Ne con
stitue pas une demande nouvelle, non recevable en appel, l'offre 
de lendrc compte des fruits, alors que, en première instance, la 
partie s'est bornée à contester la delle des fruits, sans s'expliquer 
sur l'évaluation qui en a été faite par son adversaire et qui a été 
admise par le juge. 

Bruxelles, 29 novembre 1875, et les conclusions 

M. VAN BEIICUE.M, avocat général. 1876 , 69. 

113. — Appel. — Intérêt. — La partie appelante qui a 
succombé dans ses conclusions principales, mais réussi dans ses 
conclusions subsidiaires, ne peut être repoussée pour absence 
d'intérêt. 

Liège, 15 janvier 1879. 1879, 150. 

Conclusions contraires de M. BOI'UAIID, premier 
avocat général. Id. 

114. — Arbitrage forcé. — La cour saisie de l'appel d'un 
arbitrage social ne peut connaître d'emblée de points non soumis 
à la juridiction arbitrale. 

Bruxelles, 29 décembre 1849. 1850, 97. 

115. — Arbitre rapporteur. — Demande en appel. 
A r r ê t ordonnant de plaider au fond. — Signification. 
La cour peut déclarer non recevable la demande, formée en appel, 
avant toute plaidoirie et conclusion au fond, d'un nouveau renvoi 
devant arbitre rapporteur. — Il en est ainsi dans le cas même où 
les deux parties concluent à ce renvoi. — L'arrêt rejetant celte 
conclusion et ordonnant de plaider au fond ne doit être ni levé, 
ni signifié. 

Bruxelles, 14 janvier 1880. 1880, 100. 

116. — Marché . — Inexécution. — Imputations dom
mageables dans l'instance. — Constitue une demande nou
velle non recevable en degré d'appel, la demande en dommages-
intérêts formée par la partie qui a assigné en réparation du 
préjudice causé par l'inexécution d'un marché, et fondée sur des 
imputations dommageables produites dans l'instance. 

Gand, 19 février 1880. 1880, 456. 

117. — Action aquilienne. — Action « mandati ».—L'ac
tion aquilienne, fondée sur l'article 1382, est une demande dis
tincte de l'action mandali et partant non recevable pour la pre
mière fois en appel. 

Bruxelles, 25 février 1881. 1881, 534. 

118. — Acte d'appel. — Décès. — Nullité. — Re
prise d'instance. — L'appel interjeté par acte notilié à une 
personne décédéc, est nul. — 11 en est ainsi, alors même que le 
décès, étant antérieur à la signification du jugement, l'appelant 
n'a fait que notifier l'appel à ceux qui lui avaient notifié le juge
ment. — La procédure devant la cour ne peut être régularisée 
par une reprise d'instance; ce serait former une demande nou
velle. 

Bruxelles, 28 mars 1881. 1881, 767. 

119. — Créance. — Remboursement. — Terme. — Est 
non recevable en appel, la demande en remboursement fondée 



sur la déchéance du terme, alors que la même somme avait été 
demandée à titre de dommages-intérêts devant le premier juge. 

Bruxelles, 11 avril 188 f. 1 8 8 1 , 168. 

120. — Vente. — C o l l è g e é c h e v i n a l . — Condamna
t ion personnelle. —• Le fournisseur qui n'a réclamé contre les 
membres d'un collège échevinal, en première instance, que le prix 
de vente, n'est pas rccevable à conclure pour la première l'ois en 
appel à ce qu'ils soient condamnés, en vertu de l'article 1382 du 
code civil, a réparer le préjudice qu'ils lui ont causé, 

Bruxelles, 30 janvier 1882. 1882, 470. 

1 2 1 . — Assurance terrestre. — Augmentat ion des 
risques. — D é c h é a n c e . — Est non rccevable, le moyen de 
déchéance déduit d'une augmentation de risques, lorsqu'il est 
produit pour la première fois en appel et qu'il est inconciliable 
avec le système plaidé antérieurement. 

Bruxelles, 2 février 1882. 1882, 303. 

122. — Transport . — Contrat. — Faute. — Respon
s a b i l i t é . —• Le demandeur dont l'action était uniquement fondée 
devant le premier juge sur les articles 1382 et suivants du code 
civil, et tendait à la réparation du préjudice causé par suite d'un 
concours d'imprudences, et de fautes impulables aux divers défen
deurs, ne peut, pour la première fois en degré d'appel, invoquer 
une prétendue violation d'un contrat de transport. Celte action, 
fondée sur l'article 1784 du code civil, est nouvelle. 

Bruxelles, 12 mai 1883. 1883, 1030. 

123. — Demande. — Complément . —N'est pas nouvelle 
et est par conséquent rccevable en appel, la demande qui n'est 
qu'une conséquence de celle qui a été formulée en première 
instance. 

Cassation, 20 juillet 1883. 1883, 1281. 

124. — Demande. — Exception. — Renonciation. 

La défense de l'article 404 du code de procédure, en ce qui con
cerne les demandes nouvelles devant la cour, est formulée dans 
l'intérêt de la partie défenderesse exclusivement, et pour lui 
assurer le bénélice du double degré de juridiction : elle peut renon
cer à ce bénéfice. — Il en est surtout ainsi lorsque cette démande 
n'est que le complément d'une demande antérieure. 

Bruxelles, 20 juillet 1883. 1883, 1018. 

125. — I n t é r ê t s moratoires. — I n t é r ê t s compensa
toires. — Les intérêts moratoires expressément stipulés diffè
rent essentiellement des intérêts compensatoires prévus par l'ar
ticle 1632, tj 3, du code civil : les premiers ont un caractère 
pénal, les seconds représentent les fruits et revenus dont jouit 
l'acheteur. — Si donc on s'est borné en première instance à de
mander les intérêts moratoires stipulés dans le contrat, on ne 
peut en appel invoquer, a l'appui de celte demande, l'article 1652, 
§ 3, du code civil. 

Cand, 13 août 1884. 1885, 1107. 

12G. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Base. — Majorat ion. 

Une partie n'est pas recevable à modilier en appel la base de ses 
dommages-intérêts et à majorer sa demande. 

Bruxelles, 30 juillet 1883. 1884, 865. 

127. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Majora t ion en appel. 

Lorsque l'exploit introducili'd'instance conclut à la responsabi
lité de la province, de toutes les conséquences préjudiciables 
résultées ou à résulter de travaux faits par elle, le montant des 
dommages-intérêts peut être augmenté devant la juridiction 
d'appel. 

Bruxelles, 23 juillet 1885. 1885, 956. 

128. — Remise de dette. — Retour à meilleure for
tune. — Il y a demande nouvelle, non recevable comme se pro
duisant la première fois en appel, de la part du créancier qui, 
devant le premier juge, réclame payement parce qu'il soutient 
qu'ayant accordé remise de la dette sauf retour à meilleure for
tune, celle dernière condition s'est accomplie, et qui, en degré 
d'appel, réclame le payement de la même somme demandée 
devant le premier juge, mais par le motif que le débiteur revenu 
à meilleure fortune n'ayant pas exécuté son engagement, la con
vention par laquelle i l a été libéré est non avenue. 

Gand, 2 juillet 1884. 1885, 377, 

1 2 9 . — Compétence. — Preuve. — Appel incident. 
Lorsqu'un jugement a ordonné une preuve aux fins d'établir la 
compétence du tribunal, le juge supérieur ne peut, sans appel 
incident, connaître d'un moyen nouveau présenté par la panie 
intimée, tendant à établir de piano la compétence du premier juge 
et devant, par suite, entraîner la réformalion du jugement inter
locutoire. 

Bruxelles, 12 avril 1845. 1 8 4 5 , 1223. 

1 3 0 . — Moyens. — Renonciation. — L'intime qui a 
conclu à la confirmation du jugement admettant un seul des 
moyens par lui présentés, sans abjuger les aulres, et a, par con
clusion subsidiaire, demandé à prouver les faits, base des moyens 
non appréciés en première instance, ne se rend pas non rece
vable à les développer pour obtenir la confirmation des disposi
tions du jugement par ces derniers moyens. — Il peut même les 
reproduire devant la cour de renvoi après un arrêt de cassation 
intervenu dans la cause. 

Bruxelles, 26 mars 1847. 1 8 4 7 , 569. 

1 3 1 . — Inscription en faux. — Appel. — Faits 
nonveaux. — On peut, en degré d'appel, rectifier, compléter et 
augmenter les moyens de faux signifiés en première instance. 

Bruxelles, 4 juin 1849. ' 1 8 4 9 , 1 0 4 3 . 

1 3 2 . — Inscription en faux. — La demande de s'in
scrire en faux incidemment à une action en nullité d'acte authen
tique, n'est pas une demande nouvelle, mais un simple moyen 
nouveau. 

Bruxelles, 13 mai 1861. 1 8 6 2 , 649. 

1 3 3 . — Appel. — Fai ts nouveaux. — Il est permis 
d'articuler et de poser en degré d'appel des faits nouveaux à l'ap
pui de faits poses en première instance: il n'y a point là demande 
nouvelle dans le sens de l'article 464 du code de procédure civile. 

Bruxelles, 13 août 1849. 1 8 5 2 , 934. 
Bruxelles, 9 juillet 1851, et les conclusions 

de M . Cu. I'AIDKK, avocat général . 1 8 5 1 , 945. 
Bruxelles, 15 décembre 1869. 1 8 7 0 , 113. 
Gand, 31 juillet 1872. 1 8 7 2 , 1381. 

1 3 4 . — Appel. — Moyen nouveau. — Serment. — Celui 
qui, devant le premier juge, a déféré le serment décisoire, est non 
recevable à proposer en appel d'autres moyens que ceux plaides 
en première instance. 

Bruxelles, 27 avril 1853. 1 8 5 3 , 762. 

1 3 5 . — Moyen r é s e r v é en première instance. — On 
peut présenter pour la première l'ois en appel un moyen qui a été 
réservé en première instance. — La réserve expresse ne donne 
pas moins do droits que le silence complet gardé devant le pre
mier juge, lequel ne constitue pas une cause de déchéance. 

Gand, 25 juillet 1853. 1 8 5 4 , 033. 

1 3 6 . — Action. — Réelle. — Personnelle. — Soutenir, 
en appel, qu'une action sur laquelle il ne s'est élevé en première 
instance aucune discussion, est réelle plutôt que personnelle, ce 
n'est pas former une demande nouvelle. 

Gand, i f r mai 1863, et les conclusions de 
M . KEY.MOI.IÌ.N, avocat général. (1855. par 

erreur , dans le recueil . ; 1 8 6 3 , 1281. 

1 3 7 . — Preuve. — F a i t nouveau. — On peut, en appel, 
faire valoir des moyens nouveaux et être admis à prouver des faits 
que l'on n'a pas posés en première instance. — La modification, 
en appel, d'un fait doni on demande à subminislrer la preuve 
dans l'ordre de rendre la preuve testimoniale recevable, est per
mise en degré d'appel, l'objet primitif de la demande restant le 
même. 

Bruxelles, 21 novembre 1855. 1 8 5 7 , 1153. 

1 3 8 . — Qualité. — Moyen de défense. — L'appelant 
peut se prévaloir pour la première ibis en appel d'une qualité qui 
n'est qu'un moyen de défense à l'action principale et qui, en 
outre, intéresse l'ordre public. 

Bruxelles, 15 novembre 1862. 1 8 6 4 , 1294. 

1 3 9 . — Vente. — A g r é a t i o n . — Le soutènement que la 
marchandise n'a été achetée qu'à charge de dégustation et d'a-
gréation, constitue un simple moyen de défense recevable en 
cause d'appel. 

Bruxelles, 29 juin 1864. 1 8 6 5 , 925. 



140. — Moyen nouveau. — On ne peut considérer comme 
demande nouvelle l'emploi d'un moyen nouveau à l'appui d'une 
demande qui demeure la même dans son objet et dans sa cause. 

Cassation, 23 novembre 186.'i. 1866, 1. 

141. — Société. — Dissolution. — Moyen nouveau. 
Dans une action en dissolution de société, est un moyen nouveau, 
non une demande nouvelle, l'invocation pour la première l'ois en 
appel d'un désaccord entre associés de nature à rendre l'associa
tion impossible. 

Liège, 16 juin 1866. 1868, 1259. 

142. — Sa i s i e -arrê t . — Moyen nouveau. — Le saisi 
ne peut, sur l'appel du jugement de validité, présenter des moyens 
de nullité qui n'ont pas été soumis au premier juge. 

Bruxelles, 4 mars 1867. ' 1867 ,392 . 

Réquisitoire de M. CORIHSIER, avocat général. 1867, 865. 

143. — Fa'.ts nouveaux. — Offre de preuve. — Moyen 
nouveau. — L'articulation, en degré d'appel, de nouveaux laits 
dont on offre la preuve à l'appui de la demande principale, ne 
constitue pas une demande nouvelle, mais simplement la produc
tion d'un moyen nouveau. En conséquence, la preuve de ces faits 
peut être autorisée aussi bien que la preuve de ceux posés devant 
le premier juge. 

Gand, 12 février 1868. 1868, 1062. 

144. — Défaut de qualité . — Appel. — Moyen nou
veau. — L'intimé, défendeur en première instance, tout en con
cluant a la confirmation d'un jugement qui a déclaré le deman
deur ni recevable, ni fondé pour défaut de qualité, est reeevahle 
à produire pour la première fois en degré d'appel des moyens 
qu'il a déclaré, en première instance, se réserver en ordre subsi
diaire, pour le cas où n'aurait pas été accueilli le moyen qu'il tirait 
du défaut de quali té; l'appelant n'est point fondé à soutenir que 
le débat, en appel, doit être restreint au seul moyen débattu de
vant le premier juge et accueilli par celui-ci. 

Gand, 28 mai 1869. 1869, 933. 

145. — Moyen nouveau. — Plaidoirie « simul et 
« semel ». — Le défendeur originaire, tout en présentant en 
ordre principal le moyen nouveau d'annulation révélé duran" les 
enquêtes, doit néanmoins plaider simul et semel les moyens pro
duits originairement en ordre principal, s'il y persiste. 

Audenarde, T. civ., 17 juillet 1869. " 1869 ,1385-

146. — Moyen nouveau. — Exception. — Le défendeur 
peut invoquerde nouveaux moyens et élever de nouvelles préten
tions sans qu'on puisse le repousser par l'exception de demande 
nouvelle. 

Bruxelles, T. civ., 25 janvier 1873. 1873, 409. 

147. —-Appel. — Moyen nouveau. — Les parties peuvent 
invoquer devant la cour des moyens nouveaux, alors même que 
ces moyens, décisifs à la cause, n'existaient pas à l'époque du 
prononcé du jugement. 

Liège, 22 octobre 1873. 1873, 1441 

148. — Moyen de droit. — Un moyen de droit destiné 
à justifier de plus près la réclamation, ne constitue pas une de 
mande nouxelle. 

Cassation, 17 novembre 1883, et les conclu
sions de M . MESDACH DE TEK KIEI.E, pre
mier avocat général. 1885, 625 

V. Cassation. — Elections. 
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DIVISION. 

. — BECEVABII.ITÉ. — CARACTÈRES. (1-34). 

§ 2. — COMPÉTENCE. (35-50). 

5 I . — BECEVABII.ITÉ. — CARACTÈRES. 

(1-34.) 

1. — Caractères . — La demande rcconvenlionnelle doit 
proceder de la même cause que l'action principale et être de 
nature à éteindre ou à restreindre celle action. 

Anvers, T. civ., 30 juin 1849. 1850, 233. 
Anvers, T. civ., 19 février 1853. 1853, 471. 
Liège, 12 juillet 1862. 1864, 514. 

Bruxelles, T. civ., 18 avril 1883. 1885, 1526. 

2. — Contrat. — Défense à l'action principale. — Les 

conclusions reconvcntionnelles sont recevables dès qu'elles s'ap
puient sur le même contrat ou ont la même'origine. — 11 n'cbt 
pas nécessaire qu'elles se restreignent à une défense proprement 
dite à l'action principale. 

Gand, 8 avril 1865. 1865, 553. 

3. — Défense à l'action principale. — Connexité. 
l'our qu'une demande rcconvenlionnelle soit recevable, il n'est 
pas nécessaire qu'elle procède du même contrat, ex cudeni causa 
que la demande principale; il suffit qu'elle soit une défense à cette 
demande, et elle a ce caractère lorsqu'elle présente des rapports 
de connexité avec l'action principale et a pour but d'en écarter 
ou tout au moins d'en atténuer les résultats, notamment en opé
rant une compensation entre des dommages-intérêts respective
ment réclamés. 

Huy, T. civ., 12 décembre 1867. 1870, 616. 

Liège, 22 mai 1869. Id. 

4. — Action principale. — Retard. — La demande 

reconventionnelle est non recevable, lorsqu'elle n'a aucun rapport 

avec l'action principale et qu'elle est de nature à en retarder la 

solution. 
Bruxelles, 21 décembre 1853. 1854, 279. 
Bruxelles, T. civ., 23 mai 1854. 1854, 982. 
Bruxelles, 12 février 1855. 1857, 211. 
Bruxelles, 26 novembre 1855. 1856, 81. 

5. — Action principale. — Connexité. — Retard. 
Une demande rcconvenlionnelle qui n'a aucune connexité avec 

le litige principal et qui ne se trouve pas d'ailleurs suffisamment 

justi'i'ée, ne peut relarder la condamnation au payement d'une 

dette claire et liquide. 
Louvain, T. civ., 17 novembre 1848. 1852, 945. 

Bruxelles, 18 juin 1850. ld . 

6. — Demande principale. — Retard. — Une demande 

rcconvenlionnelle, quoique procédant de la même convention 

que la demande principale, doit être écartée hic el mine, si elle 

doit donner lieu à de longs débats et relarder la décision au 

principal. 
Bruxelles, T. civ., 28 juillet 1849. 1850, 1537. 
Bruxelles, 31 juillet 1850, el les conclusions 

de M . CH. KAIDER, avocat général. ld . 

7. — Action principale. — Connexité. — I l n'est pas 
nécessaire, pour la recevabilité de la reconvention, qu'elle ait 
avec l'action principale une connexilé évidente. 

Bruxelles, 13 avril 1851. 1851, 629. 

8. — Difficultés. — Recevabi l i té . — La demande recon-
venlionnelle est non recevable, lorsqu'elle est hérissée de diffi
cultés et de faits nombreux à apprécier. 

Liège, T. civ., 2 août 1851. 1851, 1620. 



9. — Créance liquide. — Compensation. — La recon

vention n'est admissible que pour autant que la somme réclamée 

soit liquide et puisse former l'objet d'une compensation. 

Bruxelles, 29 janvier 1853 . 1854, 330 . 

Lokeren, .1. rie P., 30 mars 1835. 1855, 1309. 

Bruxelles, 2 1 décembre 1850. 1858, 7 0 2 . 

10. — Demande principale. — Compensation. — l ne 

demande reconvenlionnellc ne peut être intentée par voie inci-

dentelle, que pour autant qu'elle prenne son origine dans la de

mande principale elle-même ou qu'elle tende à opérer une com

pensation ; hors ces cas, elle constitue une demande principale. 

Liège, T. civ., 2 août 1851 . 1851, 1620. 

11. — Demande principale. — Connexité. — E<=t recc

vable, la demande reconvenlionnellc qui se lie îi la demande prin

cipale au point qu'on ne saurait apprécier certains chefs de pré

tention de celle-ci sans préjuger l'autre. 

Liège, 8 juillet 1852. ' 1 8 5 3 , 7 0 4 . 

12. — Action en nullité. — Demande de payement. 
Lorsque le débiteur du prix d'achat d'un immeuble, sommé de 

s'acquitter à peine de revente à la folle enchère, intente une 

action en nullité de la sommation, le créancier défendeur peut 

reconventionnellement réclamer le prix de cet immeuble. 

Bruxelles, T. civ., 1 0 février 1844. 1844, 4 1 0 . 

Bruxelles, 14 mai 1845. 1845, 1075. 

13. — Bai l . — Inexécution. — La demande en indemnité, 

du locataire, pour défaut de jouissance, quoique non liquide, peut 

être opposée comme demande reconvenlionnellc et en compensa

tion à une demande en payement de loyer. 

Cassation, 26 juillet 1844. " 1845 , 660 . 

14. — Arrestation de débiteur. — Nullité. — Resti
tution. — Dette. — Le débiteur illégalement arrêté par son 

créancier a le droit, en ce cas, de demander la restitution 

préalable des sommes qu' ;l a payées lors de son arrestation. 

Le créancier n'est pas reccvable à demander par voie de recon

vention le payement îles sommes qu'il prétend lui être ducs, mais 

que le débiteur conteste; il doit intenter une action séparée. 

Liège, T. civ., 1 4 juin 1845. 1845, 1527. 

15. — Intervention. — Les adversaires d'un intervenant 

ont le droit de former contre lui des demandes reconveution-

nelles. 

Bruxelles, 27 mai 1816. 1848, 930 . 

16. — Séparat ion de corps. — Connexité. — L'on 

peut, à une demande en séparation de corps, opposer reconven

tionnellement, dans le cours de l'instance, une demande inci

dente en séparation de corps. — Pareille demande peut être formée 

comme étant connexe à la demande principale. 

Anvers, T. civ., 23 novembre 1850. 1850, 1613. 

Liège, 5 août 1858. 1858, 1474. 

(xmtrà : Namur, T. civ., 13 janvier 1857, et 

les conclusions de M. SOM'KRMANS, substitut. 1858, 8 6 1 . 

Anvers, T. civ., 31 mai 1856. 1859, 1179. 

Bruxelles, 19 décembre 1857. Id. 

Bruxelles, T. civ., 8 juin 1872 1872, 1468. 

17. — Séparat ion de corps. — Demande principale. 
line demande en séparation de corps ne peut pas être introduite 
reconventionnellement a une demande de même nature. — Elle 
ne constitue pas une défense à la demande principale et n'y est 
même pas connexe sous certains rapports. — Le code de procé
dure civile trace les formes de la demande en séparation de corps 
et il n'est pas permis de s'y soustraire. — L'article 307 du code 
civil ne signifie pas que la demande en séparation de corps puisse 
être introduite sans observer les formes prescrites par le code de 
procédure civile. 

Bruxelles, T. civ., 8 juin 1872. 1872, 1468. 

18. — Séparat ion de corps. — Réintégrat ion de do
micile. — La femme est reccvable à opposer une demande en 

séparation de corps à l'action de son ma.'i tendante a ce qu'elle 

rentre au domicile conjugal. 

Binant, T. civ.. 23 juillet 1866. 1867, 9 8 3 . 

Liège, 26 décembre 1866 . ld. 

19. — Effet de commerce. — Intérêt usuraire. — On 

peut, en défense à l'action en payement d'effets de commerce, 

opposer une demande reconventionnelle en restitution de ce qui 

aurait été perçu comme escompte ou intérêts usuraircs, pour la 

négociation des dits effets. 

Bruxelles. 1 3 avril 1831 . 1 8 5 1 , 6 2 9 . 

20. — Bai l à ferme. — Indemnité. — Dommages-
intérêts . — L'ne demande reconventionnelle en payement d'in

demnité implique celle en dommages-intérêts. 

Liège, 1 7 novembre 1832. ' 1854, 174. 

21. — Garantie. — A r r i è r e - g a r a n t i e . — L'ne partie 

assignée en garantie ne peut être déclarée non reccvable à con

clure reconventionnellement et au même titre contre d'autres 

appelés en garantie dans la même instance, sous prétexte qu'elle 

ne leur aurait pas fait donner d'assignation; i l y aurait surtout 

lieu de le décider dj celle manière, s: cette partie n'avait formulé 

sa conclusion en arrière-garantie que pour rencontrer et com

battre celle en garantie dirigée contre elle. 

Bruxelles,'lO mai 1854. 1855, 1473 . 

Cuutrà : Charleroi, T. civ., 1 9 juin 1845. ld . 

22. — Garantie. — Défendeur. — Demandeur prin
cipal. — Le défendeur en garantie, contre qui le demandeur au 

principal ne prend aucune conclusion, n'est pas reccvable à con

clure reconventionnellement de son coté contre le dit deman

deur. 

Paris, l " décembre 1855. 1856, 4 6 . 

Charlcroi, T. civ., 5 août 1862. 1862, 1132. 

23. — Servitude. — Ruelle. — Entrave à la circu
lation. — Le défendeur à une action tendante à faire supprimer 

des fenêtres pratiquées sur une ruelle qu'il prétend commune 

entre parties, ne peut conclure par reconvention à ce qu'il soit 

dit pour droit que c'est vexaloiremenl que le demandeura obstrué 

cette ruelle par des dépôts nuisibles et entravé la circulation par 

une barrière, et qu'il y a lieu d'allouer de ce chef des dommages-

intérêts. 

Bruxelles, 12 février 1855. 1857, 2 1 1 . 

24. — Mur. — Mitoyenneté. — Est reccvable la demande 

lendsnle à la reprise de la mitoyenneté d'un mur, opposée recon

ventionnellement à une action en dommages-intérêts basée sur 

l'usage, sans titre ni droit, de ce mur. 

Anvers, T. civ., l " juin 1867. 1868, 206 . 

25. — Défendeur. — F in de non-recevoir. — Le dé
fendeur qui se borne à opposer une lin de non-recevoir sans 
conclure au fond, ne peut prendre des conclusions rcconvenlion-
nelles. 

Bruxelles, T. civ., 1 6 décembre 1857. 1858, 344 . 
Bruxelles, V' lévrier 1858. ld . 

26. — Demandeur. — Créancier. — Correspondance. 
Est reccvable la demande reconventionnelle élisive lie la qualité 

de créancier dans le chef du demandeur et basée sur une corres

pondance facile à apprécier. 

Anvers, T. de connu., 7 janvier 1858. 1859, 334 . 

Bruxelles, 19 juin 1858. ld . 

27. — Commune. — Sentier. — Suppression. — Le 
soutènement d'une commune que des sentiers dont un particulier 
demande la suppression de l'atlas des chemins vicinaux, sont au 
contraire de véritables chemins vicinaux dont elle a prescrit 
l'usage, encore bien que le sol en appartienne au particulier 
qui en demande la suppression, constitue une réponse directe à 
l'action tendante à cette suppression et se présente dans les 
termes d'une véritable demande reconventionnelle, recevable 
hic et nunc. 

Bruxelles, T. civ., 1 2 février 1839. 1860, 7 7 0 . 

28. — Société. — Directeur-gérant . — Obligation 
personnelle. — La partie assignée par le directeur-gérant d'une 

société, agissant en acquit de son mandat statutaire, ne peut for

mer contre le directeur, en nom personnel, une demande recon

venlionnellc. 

Bruxelles, 3 0 mai 1860. 1864, 1072 . 

29. — Droit ancien. — Cour ecclésiastique. •— Sous 

l'ancien droit, les conclusions rcconventionnelles étaient admises 

en toute matière dans les cours ecclésiastiques. 

Gand, 8 avril 1865. 1865, 553 . 



3 0 . — Reconvention. — Renvoi. — Une demande reeon-
ventionnelle doit être renvoyée devant un autre juge, lorsqu'elle 
n'a pas encore été discutée ni en première instance, ni en appel. 

Gand, 28 avril -1806. 1 8 6 6 , ¡¡93. 

3 1 . — P r é v e n u acquitté . —Dommages intérêts . — Le 

prévenu acquitté par le tribunal correctionnel est recevable à 
demander reconvenlionnellement des dommages-intérêts contre 
la partie civile. 

Anvers, T. con-., 17 lévrier 1808. 1 8 6 8 , 831. 

3 2 . — Demande principale. — Désistement. — Dès 
qu'une demande reconventionnelle a été régulièrement liée par 
une conclusion signifiée, le désistement de la demande princi
pale ne peut empêcher le juge de statuer sur la demande recon
ventionnelle. 

Bruxelles, T. civ., 21 février 1877. 1 8 7 7 , 932. 

3 3 . — Indivisibil ité. — Demande principale. — 11 ne 
saurait y avoir indivisibilité entre une demande principale et une 
demande reconvcntionnelle dérivant de faits distincts : dans l'es
pèce, entre deux demandes réciproques en dommages-intérêts du 
chef de calomnie et d'injure par la voie de la presse. 

Gand, 31 décembre 1880. 1 8 8 1 , lO.'i. 

3 4 . — Reconvention. — Conditions. — Quelles sont les 
conditions de recevabilité d'une demande rcconventionnelle ? 

Bruxelles, T. civ., 2 lévrier 18SI, et les conclu
sions de M. .IANSSEXS, substitut. 1 8 8 1 , 220. 

§ 2. — COMPÉTENCE. 

(35-50.1 

3 5 . — Demande principale. — Connexité. — D'après 
le principe que le juge de l'action est le juge de l'exception, le 
tribunal compétent pour statuer sur la demande principale l'est 
aussi pour statuer sur la demande reconventionnelle, lorsque 
celle-ci n'est que la suite de la première et qu'elle y est connexe 
et intimement liée. 

Gand, T. civ., 17 avril 1838. 1 8 5 5 , 349. 

3 6 . — Tuteur. — Destitution. — Opposition. — Con
clusions reconventionnelles. — Le tuteur destitué, deman
deur, étant non recevable dans son opposition, le tribunal peut-il 
statuer sur les conclusions reconventionuelles que le défendeur a 
prises à l'occasion de cette opposition? 

Bruxelles, T. civ., 4 mai 1841 1 8 4 4 , 811. 

3 7 . — S é p a r a t i o n de corps. — Demande reconven-
tionnelle. — Formes. — Acte de conclusion. — Essa i de 
conciliation. — Une demande en séparation de corps ou en 
divorce opposée reconvenlionnellement à une demande originaire 
de même nature, peut être formée par un simple acte de conclu
sion, conformément à l'article 337 du code de procédure civile. 
Cette demande reconvcntionnelle ne doit pas être précédée de 
l'essai de conciliation prescrit par les articles 87,'i et suivants du 
même code. 

Bruxelles, T. civ., 10 février 1849. 1 8 4 9 , 1413. 
Anvers, T. civ., 2 mai 1873. 1 8 7 4 , 1085. 
Liège, 20 février 1874. 1 8 7 4 , 330. 
Anvers, T. civ., 28 janvier 187G. 1 8 7 6 , 876. 

3 8 . — Divorce. — Demande reconventionnelle. — For
mes. — La demande reconvcntionnelle en divorce ne peut être 
intentée par un simple acte ; c'est une demande principale intro
ductivo d'instance qui doit suivie les formalités tracées par le 
code civil. 

Bruxelles, T . civ., 12 juin 1852. 1 8 5 2 , 7 0 0 . 
Bruxelles, 7 août 1852. Id. 
Liège, 4 décembre 1807. 1 8 6 8 , 300. 

Bruges, T. civ., 20 décembre 1876. 1 8 7 7 , 106. 

3 9 . — P r o p r i é t a i r e . — Fermier. — Haie. — Juge de 
paix. — Compétence. — Le juge de paix n'est pas compétent 
pour connaître de l'action du propriétaire contre son fermier à 
raison de l'inexécution de l'obligation [irise de planter des haies 
nouvelles. — Si le fermier soulève en ce cas une demande recon
ventionnelle de la compétence du juge de paix, ce magistrat 

peut renvoyer les parties à se pourvoir sur le tout devant qui de 
droit. 

Liège, T. civ., 15 avril 1848. 1 8 4 9 , 24. 

4 0 . — Ba i l . — R é p a r a t i o n s . — Compétence. — Le 
propriétaire assigné par son locataire pour qu'il ait à faire des 
réparations à l'immeuble et à payer des dommages-intérêls pour 
entraves à la jouissance, causées par défaut et retard d'effectuer ces 
travaux de grosses réparations, peut former une demande recon
vcntionnelle du chef de réparations locatives et autres qui incom
bent spécialement au locataire d'après le bail, sans que le loca
taire soit recevable à invoquer la juridiction attribuée au juge de 
paix en matière de réparations locatives. 

Bruxelles, 21 mai 1856. 1 8 5 7 , 615. 

4 1 . — É t r a n g e r . — Action mobilière. — S a i s i e - a r r ê t . 
Tribunaux belges. — Quoique incompétent pour statuer au 
principal sur une action purement mobilière entre étrangers non 
domiciliés en Belgique, un tribunal belge est compétent pour juger 
de la nullité d'une saisic-arrèt, sur la demande rcconventionnelle 
de l'étranger défendeur et sur la condamnation du demandeur à 
des dommages-intérêts. 

Ostende, T. de connu., . . . septembre 1857. 1 8 5 8 , 189. 

4 2 . — Société civile. — Action en payement. — T r i 
bunal de commerce. — Sursis. — Le tribunal de commerce 
ne peut connaître de la reconvention qu'en tant qu'elle soit de la 
même nature que l'action principale et qu'elle rentre dans le cer
cle de ses attributions. En conséquence, si, à l'action en paye
ment d'une société civile, portée devant le tribunal de commerce, 
le défendeur oppose une demande rcconventionnelle qui exige 
l'examen du contrat au point de vue des engagements contractés 
par la société, le tribunal de commerce est incompétent pour la 
reconvention. — Dans ce cas, i l y a lieu pour ce tribunal d'arrê
ter le chiffre de la créance de la société, de renvoyer les parties 
devant le juge ordinaire pour connaître de la reconvention et de 
surseoir à statuer au principal jusqu'après décision du tribunal 
civil. — 11 y a lieu alors de fixer le délai endéans lequel le défen
deur devra faire juger sa reconvention. 

Bruxelles, T. de comm., 4 janvier 1864. 1 8 6 4 , 748. 

4 3 . — Tribunal civil. — Demande reconventionnelle. 
Objet commercial. — Le tribunal saisi d'une demande princi
pale qui rentre dans sa juridiction, est compétent pour statuer 
sur la demande leconventionnelle du défendeur, bien (pie l'objet 
de cette demande soit commercial. 

Anvers, T. civ., 23 juin 1864. 1 8 6 4 , 901. 

4 4 . — Demande reconventionnelle. — Cause distincte. 
Évaluat ion exagérée . — Lorsqu'à une demande principale 
le défendeur oppose une demande reconventionnelle en domma
ges-intérêts basée sur des faits distincts, il faut, pour apprécier 
le premier ou le dernier ressort, envisager cette demande rccon
ventionnelle en elle-même et séparément de la demande princi
pale. — Le juge n'est pas lié par l'évaluation qui aurait été faite 
de la demande reconventionnelle ; i l doit, d'après les documents 
de la cause, vérifier le taux réel des dommages-intérêts au jour 
de la demande, sans tenir compte de ceux qui pourraient être dus 
pendant l'instance. 

Liège, 3 août 1864. 1 8 6 4 , 1055. 

4 5 . — Compétence commerciale. — Propos calom
nieux. — Conclusion reconventionnelle. — Si la conclusion 
reconventionnelle se base non sur la demande elle-même, mais 
sur de prétendus propos calomnieux répandus parle demandeur 
à l'occasion du procès, le tribunal de commerce est incompétent 
pour en connaître. 

Bruxelles, T. de comm., 2 août 1869. 1 8 7 0 , 254. 

4 6 . — Action principale. — Cause distincte. — Com
pétence. — La demande rcconventionnelle peut avoir une cause 
toute différente de celle de l'action principale. 11 suffit qu'elles 
soient toutes deux de la compétence du juge saisi. 

Yeniers, T. civ., 20 décembre 1877. 1 8 7 9 , 741. 
Liège, 17 mai 1879. M. 

4 7 . — Loi du 2 5 mars 1 8 7 6 . — Question transitoire. 
Une action intentée avant la loi du 25 mars 1876, mais jugée sous 
l'empire de celle-ci. est soumise aux nouveaux principes sur l'in-



dépendance de l'aclion principale et de l'action reconvention-
nelle. 

Liège, G août 1879. 1879 ,1386. 

48. — Demande reconventionnelle. — Nature. — In
compétence « ratione materise ». — La demande en renvoi 
pour incompétence ratione materia' d'une demande reoonvenlion-
nelle, ne peut être réservée et doit être jugée sommairement. 
Il est du devoir du tribunal d'examiner, même d'ollice, s'd est 
compétent pour connaître de la demande reconventionnelle 
Les demandes reconventionnolles doivent être considérées comme 
principales par rapporta la compétence. — Le juge saisi d e l à 
demande originaire ne peut connaître de la reconvention, si elle 
sort de ses attributions. 

Termonde, T. civ., 30 novembre 1878. 1878, 79 

49. — Connexité. — Sursis. — Interlocutoire. — La 

demande reconventionnelle est une défense à l'action principale. 
Ces deux actions sont donc connexes. — Si le juge saisi de la 
demande principale doit se déclarer incompétent pour statuer sur 
la demande rcconvenlionnolle, il peut, en reconnaissant leur con
nexité, surseoir à statuer sur la demande principale, jusqu'à la 
décision du juge qui devra être saisi de la domande reconven
tionnelle. — Le jugement rendu dans ce cas est interlocutoire et 
l'appel en est recevable. 

Gand, 24 mai 1882. 1882, 1170. 

50. — Bai l . — Défaut de payement. — Résil iation. 
Le tribunal de première instance est compétent pour statuer sur 
une demande en résiliation de bail qui n'est point exclusivement 
fondée sur le défaut de payement, quand bien même le prix an
nuel de la location n'excéderait pas 300 francs. Partant est inad
missible devant ce tribunal, la demande recouventionnelle oppo
sée par le propriétaire de la maison louée et tendante à cette 
dernière lin. 

Gand, 27 février 1883. 1883, 1147. 
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DIVISION'. 

§ I . — CARACTÈRES DE I.A o K x o x c i A n o N . — FORMES. — INTEN

TION. (1-35). 

S 2. — COMPÉTENCE. — VÉRIFICATION KES FAITS DÉNONCÉS. 

Pot RSITTES. — PRESCRIPTION. (36-09;, 

§ 1er, _ CARACTÈRES DE I.A DÉNONCIATION. — FORMES. 

INTENTION. 

(1-35.) 

1. — Dénonciateur. — P r é v e n u . — Indication. — Celui 

qui donne à la police des renseignements de nature à faire décou

vrir un délit projeté, notamment une fraude a des droits d'octroi, 
ne peut être considéré comme dénonciateur aux termes du code 
d'instruction criminelle ; conséquemment, le prévenu ne peut 
exiger que la personne ayant agi de la sorte lui soit nommée. 

Bruxelles, 8 février 1845. 1845, 555. 

2. — Rédacteur . — Complicité. — Celui qui se constitue 
volontairement le rédacteur de la dénonciation faite par ses co-
prévenus après las avoir poussés à la faire, qui la rédige dans des 
termes qui ont été reconnus calomnieux et qu'il savait être tels 
d'après la connaissance particulière qu'il avait des faits qui 
étaient dénoncés, qui supplée ainsi de son plein gré et avec con
naissance de la portée de l'acte qu'il pose au défaut d'instruction 
des dénonciateurs, qui ne leur permettait pas de réaliser eux-
mêmes leur coupable dessein, auquel ils auraient vraisemblable
ment dû renoncer sans le concours du rédacteur susdit, doit, 
s'il n'est pas réellement coauteur de la dénonciation calom
nieuse, en être considéré comme complice, pour avoir aidé et 
assisté les auteurs de ce délit dans les faits qui l'ont facilité et 
consommé. 

Bruxelles, 18 janvier 1849. 1850, 383. 

3. — Carac tères . — Intention méchante. — La dénon
ciation calomnieuse, comme la calomnie elle-même, n'est punis
sable que lorsqu'elle a été faite méchamment. 

Liège, 22 juin 1854. 1855, 441. 
Tongres, T. corr., 19 mars 1851. 1851, 971. 
Terinondc, T. corr avril 1867. 1867, 1583. 
Bruxelles, 6 août 1868. 1871, 191. 

4. — Gendarme. — Intention. - Mauvaise foi. — La 
plainte adressée au major commandant la gendarmerie contre un 
brigadier ne peut donner lieu à des poursuites, qu'alors que l'au
teur a agi de mauvaise foi et dans l'intention de faire une plainte 
calomnieuse. 

Liège, 20 mai 1851. 1852, 32. 

5. — Plainte. — Procès-verbal . — N'est pas coupable 
de dénonciation calomnieuse ni, dès lors, passible de dommages-
intérêts, celui qui, allant se plaindre de certains faits, provoque, 
sans le dresser ni le signer, la rédaction d'un procès-verbal, en 
suite duquel îles poursuites ont lieu sans que les faits incriminés 
se trouvent établis par l'instruction orale. 

Bruxelles, T. corr., 22 avril 1854, 1854, 811. 

6. — Intention de nuire. — Croyance erronée. — F.st 
punissable, le prévenu de dénonciation calomnieuse qui, ne pro
duisant pas la preuve d'avoir été induit en erreur par des rapports 
méritant croyance, a dû connaître la fausseté de ses imputations 
faites dans l'intention de nuire. 

Turnbout, T. corr., 12 octobre 1855. 1857, 1341. 
Bruxelles, 24 mai 1856. ld. 

7. — Plainte. — Dénonciation verbale. — Carac tère 
punissable. — L'écrit par lequel un individu défère des faits 
punissables à la justice est une dénonciation, et non pas une 
plainte, lorsqu'il signale des faits étrangers au signataire. — l ne 
dénonciation calomnieuse ne perd pas son caractère punissable, 
parce que l'auteur ne l'aurait écrite (pue sur l'invitation du fonc
tionnaire auquel il avait d'abord dénoncé des faits verbalement. 
Elle demeure punissable, quoique le dénonciateur ait demandé 
que les faits dénoncés restassent impunis. 

Cassation, 3 novembre 1857. 1857, 1466. 

8. — Plainte. — Régu lar i t é . — Fausse accusation. 
L'auteur d'une fausse accusation ne peut, après la reconnaissance 
de l'innocence des accusés, encourir en aucun cas aucune espèce 
de responsabilité, lorsque cette accusation n'a pas été faite en 
forme de plainte et dénonciation régulière, mais sur les investi
gations d'office de l'autorité. — Du reste, une dénonciation, 
même régulière en la forme, ne peut donner lieu à aucune respon
sabilité pour son auteur que dans le cas où elle a été téméraire. 

Gand, T. civ., 24 janvier 1859. 1859, 292. 

9. — Plainte. — Publicité . — La pièce par laquelle quel
qu'un appelle l'attention de la justice sur des faits dont il a per
sonnellement à se plaindre et qui lui paraissent mériter une ré
pression, sans incriminer positivement la conduite de la personne 
à laquelle i l impute les faits signalés, ne constitue pas la dénon
ciation calomnieuse. —Quand celle plainte n'a pas reçu de publi-
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cité et <[uc l'instruction provoquée par elle s'est bornée à un in
terrogatoire de la personne signalée au parquet, celle-ci ne peut 
alléguer de préjudice imputable au plaignant. 

' Bruxelles, -i juillet 18(50. 1860, 1012. 
Contra : Bruxelles, T. civ., 13 mars 1800. ld. 

10. — Mandataire du signataire. — Celui rédige mé
chamment une dénonciation calomnieuse tombe sous l'applica
tion de la loi, quoi qu'il n'ait agi qu'en qualité de mandataire du 
signataire. 

Cassation, 20 octobre 1808. 1868, 1484. 

11. — Rédact ion. — Tiers. — Signature. — N'est 
pas punissable celui qui, sans malveillance, rédige et écrit une 
dénonciation calomnieuse au nom et à la demande d'un tiers qui 
signe seul cet écrit. 

Bruxelles, 9 mars 1871. 1871, 1213. 

12. — Écr i t . — Mauvaise foi. — On ne peut assimiler 
à la dénonciation par écrit, dont parle l'article 443 du code pénal 
de 1807, la dénonciation faite à un commissaire de police, lors
que le procès-verbal dressé par ce fonctionnaire ne constate pas 
qu'il a été lu à l'auteur de la dénonciation, et que celui-ci l'a signé 
ou a déclaré ne pouvoir ou ne savoir signer. — Il n'existe pas de 
dénonciation calomnieuse, lorsque l'auteur de la dénonciation 
croyait à la réalité des faits par lui dénoncés. 

I.iége, T. corr., 4 février 1871. 1871, 038. 
Liège, 27 avril 1871. ld. 

13. — Procès -verba l . — Institutrice. — l'n procès-
verbal dressé par un conseil communal à charge d'une institutrice 
et transmis à l'autorité supérieure, ne peut être considéré comme 
constituant une dénonciation calomnieuse. 

Liège, T. civ., 12 juillet 1871. 1872, 1109. 
Liège, 4 juillet 1872, et les conclusions de 

M . MOUVEZ, substitut du proc. gén. ld. 

14. •— Éléments d'appréciation. — Dessein de nuire. 
Le fait de provoquer des mesures administratives avant que l'au
torité judiciaire ait prononcé sur le fondement d'une plainte 
portée contre un fonctionnaire, est une preuve du dessein de 
nuire. 

Charleroi, T. civ., 1 « août 1872. 1872, 1116. 

15. — Fonctionnaire public. — Obligation. — Abus. 
L'obligation imposée aux autorités et fonctionnaires de dénoncer 
les crimes ou délits dont ils acquièrent la connaissance dans l'exer
cice de leurs fonctions, est un devoir moral imposé par la loi 
comme elle l'impose pour certains attentats a tous les citoyens. 
L'abus dans l'accomplissement de pareil devoir peut, selon les 
circonstances, constituer le délit de dénonciation calomnieuse. 
Le fonctionnaire coupable de cet abus peut être traduit devant 
les tribunaux ordinaires. 

Charleroi, T. civ., -1" août 1872. 1873, 580. 
Bruxelles, 1 e r avril 1873. ld. 

16. — Al l égat ion dommageable. — Vérification 
préalable. — Procès-verbal . — Compétence. — Ne peut 
être actionné en réparation civile du chef de dénonciation ca
lomnieuse, celui qui s'est plaint devant l'officier de police de sa 
commune, d'un vol commis à son préjudice, par un individu 
dénommé, lorsque le procès-verbal dressé par cet officier et trans
mis au parquet a été laissé sans suile par le procureur du roi. 
Si, en dehors de cela, la dénonciation n'est pas conçue dans les 
formes voulues pour être réputée écrite, elle rentre dans la caté
gorie des imputations que l'article 7, n° 5, de la loi du 25 mars 
1841 qualifie d'injures verbales el dont la connaissance est attri
buée au juge de paix. 

Bruges, T. civ., 15 avril 1873. 1873, 651. 

17. — Fausse t é des faits. — Intention méchante. 
Présomption. — Preuve contraire. — La fausseté seule 
des faits dénoncés constitue une présomption de l'intention mé
chante, présomption qui ne peut être détruite que par la preuve 
de la bonne foi du dénonciateur. — Est évidemment de mauvaise 
foi, celui qui, accueillant des faits erronés sans en vérifier la véra
cité, les fait siens, les a coordonnés et en a ainsi assumé la 
responsabilité, alors surtout qu'il a maintenu comme vraies des 
allégations que déclaraient fausses ceux dont il les tenait. 

Bruxelles, T. civ., 26 mars 1874. 1875, 804. 
Bruxelles, 25 juillet 1874. ld . 

18. — Bonne foi. — Preuve. — Dénonciation légale . 
Légit ime défense. — Procès injuste. — Le dénonciateur 
calomnieux, dans le but d'établir sa bonne foi, n'est pas fondé à 
prétendre que l'article 30 du code d'instruction criminelle lui 
faisait un devoir de dénoncer les faits parvenus à sa connaissance, 
si ces faits ne constituent ni des crimes ni des délits. — La ca
lomnie et l'injure ne peuvent èire innocentées sous prétexte 
qu'elles n'étaient que la légitime défense provoquée par des pro
cès injustes. 

Bruxelles, T. civ., 26 mars 1874. 1875 , 804. 

Bruxelles, 25 juillet 1874. ld. 

19. — Officier de police. — F a i t dénoncé. — Peine 
applicable. — I'our qu'une dénonciation faite à un officier de 
police judiciaire puisse être calomnieuse, il faut que le l'ait dé
noncé soit de nature à provoquer de la part du ministère public 
l'application d'une peine ordinaire ou d'une peine disciplinaire. 

Louvain, T. corr., 21 août 1874. 1875, 31. 

20. — Formes. — Déposition devant le juge d'instruc
tion. — Le procès-verbal d'audition d'un témoin, rédigé par le 
juge d'instruction, ne constitue pas une dénonciation, alors même 
qu'il est approuvé et signé par le déclarant. — Pareille déclara
tion manque du caractère essentiel et dislinclif de la dénoncia
tion, qui est la spontanéité. — Elle ne peut donc servir de base 
à la prévention prévue par l'article 445 du code pénal belge, 
dans le cas où la poursuite a abouti à un non-lieu. 

Louvain, T. corr., 21 août 1874. 1875, 31. 
Bruxelles, T. corr., 21 mai 1875. 1875, 702. 

21. — Déclarat ion signée. — Officier de police. — La 
déclaration faite à un officier de police, bien que signée du dé
clarant, n'est pas une dénonciation écrite. 

Bruxelles, T. civ., 19 novembre 1874. 1875, 702. 

22. — Écr i ture d'un tiers. — Participation. — La 
dénonciation calomnieuse ne doit pas nécessairement, pour être 
punissable, a-voir été écrite par le dénonciateur. — 11 suffit que 
celui-ci l'ait inspirée et qu'il l'ait lui-même adressée à l'autorité. 

Bruxelles, 23 mars 1876. 1876. 653. 

23. — Plainte. — Ordonnance de non-lieu. — Inten
tion méchante. — Le fait de porter plainte, même alors qu'il 
est suivi d'une ordonnance de non-lieu, ne peut servir de base à 
une demande de dommages-intérêts, que lorsqu'il a été posé de 
mauvaise foi ou dans une intention méchante, ou lorsque le 
plaignant a agi témérairement ou avec légèreté. — Circonstances 
diverses exclusives de l'intention méchante. 

Bruxelles, 22 juillet 1876. 1876, 1431. 

24. — Fonctionnaire. — Supér ieur h iérarchique . 
Se rend coupable de délit de dénonciation calomnieuse prévu par 
le § 1 e r de l'article 445 du code pénal, celui qui impute fausse
ment et méchamment à un fonctionnaire, dans un écrit adressé à 
son supérieur hiérarchique et à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions, des faits de nature à l'exposer au mépris public en 
même temps qu'à l'application d'une mesure disciplinaire. 

Gand, 9 janvier 1877. 1877, 349. 

25. — Wateringue. — Administration. — Ingénieur. 
Les comités ou administrations des vvaleringues sont des per
sonnes publiques, et dès lors l'ingénieur spécial, attaché d'une 
façon permanente à cette administration, agit dans un caractère 
public. 

Furnes, T. corr.. 27 avril 1877. 1877, 942. 

26. — "Wateringue. — Ingénieur. — Gouverneur. 
Imputation. — Ne tombe pas sous l'application de l'article 444 
du code pénal, le fait d'adresser au gouverneur et aux membres 
de la dépulation permanente d'une province une requête conte
nant des imputations diffamatoires dirigées contre un ingénieur 
spécial d'une wateringue, la dépulation permanente, y compris 
le gouverneur, ne formant qu'un corps moral unique et indivi
sible. — Ce l'ait constitue une dénonciation calomnieuse. 

Eûmes, T. corr., 27 avril 1877. 1877, 942. 

27. — Receveur et instituteur communal. — Bourg
mestre. — Action civile. — Mauvaise foi. — Plainte, 



Lorsqu'une dénonciation n'a pas été accueillie par l 'aulorilé à 
laquelle clic a élé adressée et que son auteur est ensuite pour
suivi au civil, pour dénonciation calomnieuse, en dommages-inté
rêts, l'action ainsi formulée n'est recevable contre lui que si l'on 
prouve qu'il a agi de mauvaise foi. — Doit être considéré comme 
ayant agi de bonne foi, celui qui n'a adressé une plainte à l'auto
rité que pour se justilier auprès d'elle et rétorquer contre un 
adversaire des irrégularités administratives que celui-ci lui impu
tait. — Tel est, par exemple, le cas d'un receveur et instituteur 
communal qui incrimine les actes de son bourgmestre, lorsque 
toutes ses imputations tendent à se disculper des accusations for
mulées contre lui pour provoquer sa révocation. 

Bruxelles, T. civ., 24 mars 1877. 1878, 1432. 
Bruxelles, G novembre 1878. Id. 

28. — Bourgmestre. — Scrutin secret. — Imputa
tion. — Faute. — Il y a faute et obligation de réparer le dom
mage causé, de la part de conseillers communaux qui pré
tendent, dans une dénonciation au procureur du roi, que le 
bourgmestre a irrégulièrement dépouillé un scrutin, pour n'avoir 
attribué que trois suffrages au candidat au profit duquel tous 
quatre soutiennent avoir volé, si d'ailleurs aucun d'eux ne fournit 
d'autre preuve à l'appui de la dénonciation que le dire des trois 
autres. 

Gand, 3 février 1883, 1883, 210. 
Contra : Bruges, T. civ., 31 juillet 1882. ld . 

29. — Détournement. — Bonne foi. — Le l'ait de porter 
plainte du chef de détournement contre une personne ne constitue 
ni un délit, ni une faute, ni une légèreté, s'il n'y a pas eu inten
tion de nuire et si l'auteur de la lettre anonyme, s'élant fait con
naître, a donné de la vraisemblance à son accusation. 

Bruxelles, T. civ., 21 novembre 1883. 1883, 1504. 

30. Députation permanente. — Police administra
tive. — Les membres de la députation permanente d'un conseil 
provincial ne constituent pas des o/ficicrs de police adminixlmtiee, 
dans le sens attaché à ces mots par l'article 373 du code pénal. 
En conséquence, ne tombe pas sous l'application, de cet article, 
la dénonciation calomnieuse dirigée contre les échevins d'une 
commune et adressée à la députation permanente du conseil pro
vincial. 

Anvers, T. corr., 15 janvier 1844. 1844, 282. 

Cassation, 20 mars 1841. 1844, 037. 
Audcnarde, T. corr., 10 janvier 1856. 1856, 3.'i2. 
Contrit : Malines, T, corr., 21 octobre 1843. 1844, ¡ ¡9 . 

31. — Commissaire d'arrondissement. — Députation 
permanente. — La dénonciation faite à un commissaire d'ar
rondissement doit être considérée comme adressée à un officier 
de police administrative. — La justice, saisie d'une plainte en 
dénonciation calomnieuse, après que le plaignant a élé dénoncé 
au commissaire d'arrondissement, doit surseoir a statuer jusqu'a
près décision de l'autorité compétente sur cette plainte. — La 
dénonciation adressée à la députation permanente du conseil 
provincial n'est pas réputée faite à un officier de police. — Le 
renvoi de cette dénonciation h l'autorité judiciaire ne peut en 
changer le caractère. 

Bruxelles, 6 décembre 1849. 1849, 1030. 

32. — Gouverneur. — Question préjudiciel le. — Dé
cision préa lab le . — Constatation. — Non-lieu. — Un gou
verneur de province est un officier de police administrative dans 
le sens de l'article 373 du code pénal. — Sa décision sur le 
caractère d'une dénonciation qui lui a été adressée résulte suffi
samment d'un ordre portant que la personne dénoncée ne peut, 
dans aucun cas, être recherchée. — La production de cet ordre 
dispense le juge d'examiner si la poursuite du chef de dénoncia
tion calomnieuse serait prématurée à défaut de constatation préa
lable de la fausseté des faits dénoncés. — La constatation légale 
de la fausseté des faits dénoncés est suffisamment établie par le 
refus du procureur du roi de poursuivre, constaté par un réqui
sitoire de non-lieu. 

Bruxelles, 2 décembre 185-2. 1854, 421. 

33. — Ministre de la justice. — Officier de police 
iudiciaire. — Le ministre de la justice se trouve compris dans 
les termes de l'article 373 du code pénal ; i l est, dans le sens de 

la loi, un officier de police judiciaire. — L'envoi au ministre de 
la justice d'une dénonciation écrite, constitue donc, si les faits 
sont faux et si le dénonciateur a agi par méchanceté, le délit 
prévu par cet article. 

Garni, 24 décembre 1850. 1851, 139. 
Gand, 9 janvier 1850. 1856, 206. 
Gand, 15 mai 1857. 1857, 956. 
Cassation, 3 novembre 1857. 1857, 1466. 
Groningue, 28 décembre 1857. 1858, 1466. 

34. — Ministre de l ' intérieur. — Le miniftre de l'inté
rieur est un officier de police administrative dans le sens de l'ar
ticle 373 du code pénal. 

Gand, 9 décembre 1857. 1858, 77. 

35. — Commission médicale. — Autorité . — Arti
cle 445 du code pénal. — La commission médicale est une 
autorité dans le sens de l'article 445 du code pénal. — En consé
quence, les plaintes qui lui sont adressées et qui sont suivies d'une 
ordonnance de non-lieu, peuvent constituer une calomnie et don
ner lieu à répression. 

Bruxelles, T. corr. 16 février 1882. 1882, 543. 

§ 2. — COJII 'KÏENOE. — VÉRI: 

Pot'ltSLTTES. — 

K'.ATION DES FAITS DENONCES. 

PRESCRIPTION. 

(36-69.) 

36. — Fonctionnaire. — Fai t s imputés. — Preuve. 
L'article 5 du décret du 20 juillet 1831, qui admet les prévenus 
de calomnie à prouver par témoins la vérité des faits imputés et 
prétendus calomnieux, est inapplicable au cas de dénonciation 
calomnieuse. — Le pouvoir judiciaire ne peut admettre la preuve 
testimoniale de faits de malversation imputés à un bourgmestre, 
lorsque l'autorité administrative, seul juge compétent pour les 
appiécier, en a reconnu la fausseté : il ne reste au tribunal répres
sif, saisi de l'action en dénonciation calomnieuse, qu'à apprécier 
le caractère moral et intentionnel de la dénonciation. 

Liège, T. civ., 29 février 1844. 1844, 1132. 
Liège, 9 mai 1844. Id . 

37. — Preuve. — Instruction du délit. — Le ministère 
public est recevable à poursuivre un prévenu du chef de dénon
ciation calomnieuse, bien que le l'ait imputé par lui n'ait pas été 
suivi d'un jugement d'acquittement; il suffit qu'.ucune suite 
n'ait élé donnée à sa dénonciation, parce que le commissaire de 
police ne l'a pas trouvée appuyée de preuves ou d'indices suffi
sants. 

Bruxelles, T. corr., 8 novembre 1849. 18 49, 1016. 

38. — Question préjudicielle. — Constatation. — Au
tori té compétente. — En matière de dénonciation calomnieuse, 
l'action de ministère public est non recevable tant que l'autorité 
compétente n'a pas statué sur le caractère des faits dénoncés. 
Cette non recevabilité subsiste, bien que la police se soit livrée à 
une information sur les faits dénoncés et (pic, d'après cette infor
mation, le ministère public n'ait pas trouvé des indices suffisants 
pour donner suite à la dénonciation. 

Bruxelles, 12 et 17 janvier 1850. 1850, 205, 286. 

39. — Décision administrative. — Lettre! — Ministre. 
La loi n'ayant pas délini ce qui constitue une décision adminis
trative, le juge ne viole aucun texte en attribuant ce caractère à 
la correspondance, et spécialement à une lettre du ministre de 
l'intérieur annonçant que les faits dénoncés ont été reconnus 
faux 

Gand, 24 décembre 1850. 1851, 139. 
Cassation, 7 octobre 1850. 1852, 1127. 

40. — Agent de l 'autorité . — Question préjudicielle. 
Action publique. — Le ministère public est non recevable à 
poursuivre du chef de dénonciation calomnieuse dirigée contre 
des agents de l'autorité, aussi longtemps que la fausseté des faits 
imputés n'a pas été appréciée, soit par l'autorité judiciaire, soit, 
s'ils ne sont pas assez graves, par l'autorité supérieure dont dé
pendent les agents dénoncés. 

Bruxelles, T. corr., 90 avril 1853. 1853, 847. 

41. — Dénonciation. — Ordonnance de la chambre 
du conseil. — Poursuite. — Bonne foi. — Peut servir de 



base à une poursuite en dénonciation calomnieuse, une ordon
nance de non-lieu restée sans opposition. 

Liège, 22 juin 1854. 1155, 4 4 ï . 

42. — Commissaire de police. — Décision du procu
reur général . — Sursis. — Lorsqu'une plainte ou une dé
nonciation e«t faite contre un commissaire de police chargé du 
ministère public près d'un tribunal de simple police, à raison de 
délits qu'il aurait commis dans l'exercice de ses fonctions, le pro
cureur général n'est pas obligé de poursuivre si les faits dénoncés 
ne lui paraissent point établis ou sont couverts par la prescrip
tion.—Son refus de poursuivre constituant une véritable décision 
sur les faits dénoncés, les tribunaux saisis, a la demande du com
missaire de police inculpé, d'une action en dénonciation calom
nieuse, ne peuvent surseoir à y faire droit jusqu'à ce qu'il ait été 
statué par l'autorité compétente sur la vérité ou la fausseté des 
faits allégués. 

Bruges, T. corr., 1" mars 1872. 1872, 926. 

43. — Calomnie. — Poursuites. — Non-lieu. — Au
tori té compétente. — La simple décision du ministère public 
qu'il n'y a pas lieu de donner suite à une dénonciation ne sutlit 
pas pour enlever au prévenu le bénéfice de l'article 447, i l " , du 
code pénal. —l 'ar autorité compétente, cet article désigne les 
juges et non le ministère public. — Est suflisammeul libellée, 
toute citation sur le sens de laquelle il ne peut y avoir d'erreur. 

Bruxelles, 11 et 12 juillet 1872. " 1872 , 987. 

44. — Commissaire de police. — Décision de l'auto
r i té compétente. — Libellé de 1 assignation. — Une assi
gnation en dénonciation calomnieuse est suffisamment libellée 
lorsqu'elle se réfère à la dénonciation adressée à l'autorité, par 
analogie de l'article 183 du code d'instruction criminelle. —Quand 
le l'ait dénoncé ne constitue ni crime ni délit, mais n'expose celui 
qui l'a commis qu'à des poursuites disciplinaires, l'autorité com
pétente pour décider s'il y a ou non lieu à poursuites est, aux 
termes des articles 279 et suivants du code d'instruction crimi
nelle, le procureur général. 

Gand, T. corr.,' 10 août 1872. 1872, 1149. 

45. — Ordonnance de non-lieu. — C a r a c t è r e définitif. 
Une ordonnance de non-lieu, quoique provisoire de sa nature, 
constitue un jugement définitif dans le sens attribué à ces mots 
par l'article 447 du code pénal. 

Liège, 8 août 1872. 1872, 1134. 

46. — Fonctionnaire public. — Preuve. — Le prévenu 
poursuivi du chef de dénonciation calomnieuse envers un fonc
tionnaire public, ne peut être admis à prouver les faits par lui 
dénoncés et pour lesquels la chambre du conseil a déclaré qu'il 
n'y avait pas lieu à poursuivre. 

Te/monde, T. corr., 5 février 1873. 1873, 688. 

47. — Fonctionnaire public. — Dommages-intérêts. 
Immunité. — Le fonctionnaire qui a mal à propos dénoncé un 
fait dont la connaissance a été acquise dans l'exercice de ses 
fonctions, ne peut invoquer le bénéfice de l'aiticle 358 du code 
d'instruction criminelle, si la dénonciation n'a abouti qu'à une 
ordonnance ou un arrêt de non-lieu. 

Bruxelles, 1"'avril 1873. 1873, 581. 

48. — Preuve des faits. — Autor i té compétente. 
Signification. — Bar autorité compétente pour décider sur la 
réalité de faits imputés dans une dénonciation poursuivie comme 
calomnieuse, il faut comprendre les chambres du conseil et des 
mises en accusation, quoique leurs décisions ne soient pas abso
lument définitives. 

Cassation, 1 « juillet 1873. 1873, 1083. 

49. — Ordonnance de non-lieu. — Fausseté des faits. 
Preuve. — L'ordonnance de non-lieu, passée en force de chose 
jugée, rendue par la chambre du conseil sur les faits contenus 
dans une plainte, établit d'une façon irrévocable la fausseté de 
ces faits et rend applicables à l'auteur de la plainte les peines de 
la dénonciation calomnieuse, si d'ailleurs cette plainte a été faite 
à l'autorité compétente dans les conditions prévues et dans une 
intention méchante. 

Bruxelles, T. civ., 26 mars 1874. 1875, 804. 
Bruxelles, 25 juillet 1874. Jd. 

50. — Officier de police judiciaire. •— Procureur 
généra l . —• Refus de poursuivre. — Dans le cas où la 
dénonciation calomnieuse est dirigée contre un officier de police 
judiciaire, le refus de poursuivre émanant du procureur général 
équivaut à une décision proclamant la fausseté des faits imputés. 
Toutefois, ce refus doit être formulé par écrit. 

Liège, 14 mai 1875. ' 1875 ,1469 . 

51. — Fausseté des faits. — Non-lieu. — Charges 
nouvelles. — Une ordonnance de non-lieu établit la fausseté 
d'une dénonciation judiciaire, même si le prévenu allègue l'exis
tence de charges nouvelles, lorsque la révélation des faits nou
veaux n'a tlonné lieu à aucune reprise de procédure. — Le minis
tère public est seul juge de la question de savoir s'il y a lieu de 
poursuivre sur une dénonciation. 

Bruxelles, 28 mars 1883. 1883, 589. 

52. —• Officier de police judiciaire. — Procureur 
général . — Refus de poursuivre. — Sursis. —• Le tri
bunal saisi d'une plainte en dénonciation calomnieuse doit sur
seoir jusqu'à ce qu'il ait été statué par l'autorité compétente sur 
la vérité des faits imputés. — Pour qu'il n'y ait pas lieu à sur
seoir, il ne suffirait pas que le procureur général eût manifesté 
son opinion sur le non-fondement des faits et se lut abstenu de 
poursuivre, surtout dans un cas où, les faits étant imputés à un 
officier de police judiciaire, il y avait lieu à appliquer l'article 479 
du code d'instruction criminelle. 

Bruxelles, T. corr., 20 avril 1853. 1854, 299. 
Bruxelles, 10 novembre 1853. ld . 
Liège, l i m a i 1875. 18 75, 1469. 

53. — Peine. — Interdiction des droits civils. — L'in
terdiction des droits civils peut être appliquée au prévenu reconnu 
coupable de dénonciation calomnieuse, mais celte application est 
facultative. 

Cassation, 3 novembre 1857. 1857, 1466. 

54. — Action. — Délai. — L'action en dénonciation ca
lomnieuse doit être déclarée non recevable tant que la dénoncia
tion n'a pas été déclarée calomnieuse par l'autorité compétente. 
11 n'y a pas lieu d'impartir au ministère public ou à l 'inculpé un 
délai dans lequel les faits devront être prouvés ou une décision 
obtenue. 

lions, T. corr., 31 décembre 1860. 1861, 254. 

55. — Sursis. — Action publique. — Le tribunal saisi 
d'une action en dénonciation calomnieuse, qui prononce le sursis 
par application de l'a-ticlc 447 du code pénal, doit suspendre 
les poursuites, et non pas déclarer l'action publique non rece
vable. 

Cassation, 1 e ' juillet 1873. 1873, 1083. 

56. — Sursis. — Effets. — Le sursis a pour but de saisir 
l'autorité supérieure compétente de l'examen du point de savoir 
si les faits dénoncés à charge d'un fonctionnaire public ne sont 
pas de nature à provoquer une réparation administrative ou dis
ciplinaire. 

Cassation, 14 juillet 1873. 1873, 1098. 

57. — Action civile. — Instruction p r é p a r a t o i r e . 
Secret d'ordre public. — Celui qui a fait l'objet d'une plainte, 
laquelle a abouti à une ordonnance de non-lieu, est non recevable 
à argumenter de l'instruction préparatoire, faite devant le juge 
d'instruction pour poursuivre les plaignants en dommages-inté
rêts devant le tribunal .civil. — L'instruction est, en effet, essen
tiellement secrète; ce principe est d'ordre public. 

Bruxelles, T. civ., 19 novembre 1874. 1875, 702. 

58. — Action civile. — Exploit introductif. — Indi
cation erronés. — Rectification. — Conclusion d'au
dience. — Lorsque, dans une instance civile en réparation du 
dommage éprouvé par une dénonciation calomnieuse, l'exploit 
introductif attribue an l'ait dénoncé une qualification légale 
inexacte et contient d'autres indications erronées, telles que la 
date de la dénonciation et l'autorité à laquelle elle a été adressée, 
le demandeur peut rectifier sa demande par ses conclusions 
d'audience. — Pareille conclusion rectificative ne peut pas être 
considérée comme une action nouvelle. 

Anvers, T. civ., 24 janvier 1879. 1879, 300, 



5 9 . — P r é v e n u acquitté. — Action civile. — Rece
vabi l i t é . — Le prévenu acquitté a le droit de poursuivre son 
dénonciateur en dommages-intérêts devant la juridiction civile, 
alors même qu'il n'a fait aucune demande ni aucune réserve à 
cette fin devant le juge répressif qui l'a acquitté. — L'article 11)1 
du code d'instruction criminelle ne constitue pas une lin de non-
recevoir à l'action du prévenu acquitté. 

Bruxelles, 7 juillet 1881. 1 8 8 1 , 1156. 

6 0 . — Fonctionnaire. — Prescription. — Dénoncia
tion calomnieuse. — La prescription du délit de dénonciation 
calomnieuse dirigée contre un fonctionnaire, est demeurée sou
mise aux délais établis par le code d'instruction criminelle, 
nonobstant le décret du 20 juillet 18-11. 

Cassation, 14 mai 1840. 1 8 4 9 , 816. 
Bruxelles, 6 décembre 1840. 1 8 4 9 , 1650. 

6 1 . — Malversations. - - Ministre. - Enquête. 
Preuve. — Prescription. — Si une dénonciation par écrit 
relative à des malversations administratives est adressée au mi
nistre de l'intérieur, il est compétent pour faire procéder à une 
enquête sur les faits dénoncés, pour ensuite décider que ces faits 
sont faux. — Si les faits dénoncés constituent des délits, c'est à 
l'autorité judiciaire à décider si ces faits sont taux, avant que la 
poursuite du chef de dénonciation calomnieuse puisse être enta
mée. — Après ces décisions administrative ou judiciaire, le dé
nonciateur poursuivi devant le tribunal correctionnel ne peut y 
faire entendre des témoins pour prouver la vérité des faits dénon
cés, mais seulement à l'effet de les atténuer. •— L'article 5 du 
décret du 20 juillet 1831 .sur la preuve des faits imputés, ne peut 
être invoqué que par le prévenu de délit de calomnie, non par le 
prévenu de délit tle dénonciation calomnieuse. — De même l'ar
ticle 12 du même décret, relatif à la prescription, ne s'applique 
qu'à la calomnie et non à la dénonciation calomnieuse. 

Courtrai, T. corr., (sans date). 1 8 5 8 , 77. 
Cand, 9 décembre 1857. ld. 

6 2 . — Fonctionnaire public. — Délit de presse. 
Prescription. — Le délit tle dénonciation calomnieuse contre 
un fonctionnaire public ne se prescrit que par trois ans. L'ar
ticle 12 du décret sur la presse, du 20 juillet 1831, n'y est pas 
applicable. — Des propos calomnieux proférés contre un membre 
d'un bureau de bienfaisance, eu cette qualité, rentrent sous l'ap
plication du décret de 1831 précité. — L'expression» dans les 
« trois mois à partir du jour où le délit a été commis » , est 
exclusive de ce jour, qui ne doit pas être compris dans le délai. 

Mons, T. corr., 11 janvier 1858. 1 8 5 8 , 427. 
Bruxelles, 19 février 1858. Id. 

6 3 . — Action publique. — Prescription. — Interrup
tion. — De ce que la fausseté des faits dénoncés doive être éta
blie avant qu'il puisse être statué sur l'action publique intentée 
du chef de dénonciation calomnieuse, ne résulte pas que l'action 
sera prescrite au cas où l'assignation est donnée dans le délai de 
trois ans, mais où la déclaration relative à la fausseté des faits 
dénoncés n'intervient qu'après l'expiration des trois années. 

Gand, 8 décembre 1858. 1 8 6 2 , 459. 

6 4 . — Action publique. — Fa :.ts prescrits. — Sursis. 
Lorsque les faits dénoncés sont couverts par la prescription, le 
le juge saisi de l'action en dénonciation calomnieuse ne doit pas 
surseoir à y faire droit jusqu'à ce que la vérité ou la fausseté en 
ait été reconnue par l'autorité compétente. 

Gand, 26 juin 1872. 1 8 7 2 , 1 1 0 2 . 

6 5 . — Fonctionnaire public. — Prescription. — Sur
sis. — Le tribunal saisi d'une poursuite en dénonciation calom
nieuse peut surseoir, tout en constatant que les faits dénoncés à 
charge d'un fonctionnaire public sont prescrits ou ne constituent 
ni crime ni délit. 

Cassation, 14 juillet 1873. 1 8 7 3 , 1098. 

6 6 . — Action publique. — Sursis. — Appréciat ion. 
En matière de dénonciation calomnieuse, l'action publique peut 
être intentée avant la vérification du fait dénoncé, sauf à surseoir 
au jugement jusqu'après décision de l'autorité compétente. 

Gand, 9 janvier 1877. 1 8 7 7 , 349. 

67. — Décret sur la presse. — Prescription spéciale. 

Inapplicabil ité. — La prescription de l'article 12 du décret du 
20 juillet 1831 ne s'applique pas au délit de dénonciation calom
nieuse prévu par l'article 445 du code pénal, mais seulement aux 
délits de calomnie et de diffamation que prévoient les articles 4 
et 5 du susdit décret, reproduits par les articles 446 et 447 du 
code pénal. 

Cassation, 14 juillet 1873. 1 8 7 3 , 1098. 
Gand, 9 janvier 1877. 1 8 7 7 , 349. 

Bruxelles, 6 novembre 1878. 1 8 7 8 . 1432. 
Qmtrà : l'unies, T. corr., 27 avril 187 t. 1 8 7 7 , 942. 

6 8 . — Action publique. — Fonctionnaire public. 
Prescription. — L'action publique et l'action civile résultant 
d'un délit de dénonciation calomnieuse, même envers un fonc
tionnaire public, se prescrivent par trois ans. 

Bruxelles, 20 juin 1882. 1 8 8 2 , 1231. 

6 9 . — Var ié t é s . — Le conseil communal de Couture-Saint-
Germain poursuivi par le bourgmestre pour dénonciation ca
lomnieuse. ' 1 8 4 3 1149: 1 8 4 4 , 77. 

l'rocès Martens. 

Procès Brixhe-Boulvin. 

V. Action publique. — Cassation. 
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DIVISION. 

§ 1. — l'AI.Sll-'IC.AITON". (1-171. 

§ 2. — H E W . M E N T A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . (18-33). 

Si 1. — F A L S I F I C A T I O N . 

(1-17) 

1 . — Falsification. -— Vente. — Vins. — Le l'ait de 
fabriquer et de vendre des vins falsifiés par le mélange de sub
stances étrangères, ne constitue pas seulement une simple con
travention, dans le sens du S 6 de l'article 475 du code pénal, 
mais un délit tel que le définit l'article 423 du même code, et 
punissable de peines correctionnelles. 

Paris. 9 lévrier 1843. 1 8 4 3 , 422. 

2. — L a i t coupé. — Exposition. — Mise en vente. 
L'addition d'une plus ou moins grande quantité d'eau, faite au 
lait, en altère la substance et constitue la falsification de cet ali
ment. — Le seul fait d'avoir exposé ou mis en vente du lait ainsi 
falsifié constitue la contravention prévue par l'article 475, n° 6, 
du code pénal; i l résulte en effet du n° 14 du dit article, que 
l'exposition en vente de comestibles altérés tloil èlre assimilée a 
la vente effectuée ou au débit de ces comestibles. 

Cassation française, 14 octobre 1843. 1 8 4 3 , 1720. 

3 . — Farine. — Craie. — Le meunier qui mêle de la craie 
au grain se rend passible des peines cemminées par la loi du 
19 mars 1829 et par l'article 318 du code pénal. 

Gand, T. corr., 28 mai 1847. 1 8 4 8 , 888. 
Gand, 4 août 1847. Id. 

4 . — Comestibles. — Mixtion nuisible. — Vente. — Les 

dispositions de l'article 4 de la loi du 19 mai 1829 et de l'art. 318 
du code pénal s'appliquent à la vente do toute matière nuisible à 
la santé, mélangée à des substances saines destinées a entrer 
dans la fabrication du pain ou d'autres comestibles, sans distin-



guer si la matière nuisible est du froment corrompu mêlé à du 
froment sain, ou toute autre matière nuisible. 

Cassation, 12 juin 1854. 1854, 1270. 

5 . — Farine. — Mélange. — L'article 423 est applicable 
au négociant en farines qui vend pour de la farine de froment 
pure un mélange de froment et de féverolcs ou vesees. 

Bruxelles,' T. corr., 17 janvier 1856. 1856, 1402. 
Bruxelles, 28 juin 1856. fd. 

6. — Boisson. — Substance nuisible à la santé. — Le 
fait de mêler des substances nuisibles à la santé à un liquide des
tiné à être bu (alors qu'il ne constitue pas la tentative d'empoi
sonnement), ne tombe sous l'application d'aucune disposition du 
code pénal ni de la loi du 19 mai 1829, si cette boisson n'était 
pas destinée à être débitée, et alors même que la personne qui l'a 
bue s'en est trouvée indisposée. 

Termonde, T. civ., 14 octobre 1859. 1859, 1566. 
Gand, 5 novembre 1859. Id. 

7. — Chicorée, — Fabrication imparfaite. — Adjonc
tion de matières . — Le délit de falsification de denrées ali
mentaires peut aussi bien résulter d'une fabrication imparfaite, 
qui ne sépare pas suffisamment ce qui est destiné à constituer la 
denrée alimentaire d'autres matières qui y étaient unies avant la 
fabrication, que par l'adjonction volontaire de substances desti
nées à cette falsification. — Ainsi décidé spécialement de la fabri
cation de chicorée torréfiée à laquelle se trouve mêlée une quan
tité exceptionnelle de terre et de cendres, par suite de ce que le 
fabricant n'a pas suffisamment lavé les racines avant de les des
sécher et de les torréfier. 

Gand, 11 mars 1863. 1865, 921. 
Contra: Audenarde, T. corr., 12 mars 1861. Id. 

8. — Boucher. — Viande insalubre. — Vente. — Le 
boucher qui, ayant reçu de la viande insalubre, refuse de la ven
dre et se borne à la tenir à la disposition du propriétaire, ne 
commet ni délit ni contravention. 

Cassation, 2 janvier 1866. 1866, 88. 

9. •— Pain. — Levure. — Falsification. — Carac tères . 
La levure employée pour la fabrication du pain est un agent servant 
à préparer cet aliment, et non une denrée propre à l'alimenta
tion, dans le sens de l'art. 500 du code pénal. — La falsification 
de la levure ne tombe donc sous l'application d'une disposition 
pénale, que si elle a constitué une tromperie sur la nature d'une 
chose vendue, ou bien si elle a eu pour effet tic falsifier tles ali
ments ou de les rendre nuisibles à la santé. 

Bruxelles, T. corr., 23 novembre 1868. 1870, 1080. 
Bruxelles, 21 mai 1870. Id. 

10. — Falsification. — Mat ière nuisible à la santé. 
Quantité. — 11 y a lieu a l'application de l'article 454 du code 
pénal, dès qu'il y a mélange, soit à des comestibles ou à des bois
sons, soit à des substances ou denrées alimentaires, de matières 
qui sont de nature à donner la mort ou à altérer gravement la 
santé, quelle ([n'en soit la quantité. 11 ne faut pas que la quantité 
ait été suffisante pour provoquer ces conséquences. 

Anvers, T. corr., 25 mai 1870. 1870, 1022. 

11. — Chicorée. — Adjonction de tourbe. — Constitue 
une falsification de denrée alimentaire, non une tromperie sur 
la nature de la marchandise vendue, l'adjonction de poudre de 
tourbe à de la poudre do chicorée, bien que dans ce mélange la 
chicorée soit seule soluble dans l'eau et seule susceptible d'être 
consommée par l'acheteur. 

Gand, 27 mars 1872. 1872, 1224. 

12. — Conserves. — Falsification. — Bonne foi. 
Contravention. — Acé ta te de cuivre. — Produit spon
tané . — L'article 561, n° 3. du code pénal, qui punit ceux qui 
sans intention frauduleuse ont falsifié des denrées alimentaires, 
est applicable abstraction faite de la bonne ou de la mauvaise 
foi du contrevenant, qui ne peut échapper à la répression qu'en 
démontrant qu'il s'est trouvé dans un cas de force majeure, élisive 
de toute infraction. — Il n'y a pas falsification de denrées, lors
que, par un accident de fabrication, une substance étrangère s'y 
ajoute fortuitement sans qu'il en résulte altération, transformation 
de la matière ou substitution d'une substance à une autre. — Ainsi 

ne constitue pas une falsification punissable, la présence d'acé
tate de cuivre dans tles conserves, si la présence est le résultat 
spontané de l'air et de l'aride mis eu contact avec les vaisseaux 
ds cuivre dans lesquels se préparent les conserves, et si d'ailleurs 
l'acétate de cuivre n'existe pas en quantité suffisante pour être 
nuisible à la santé. 

Bruxelles, T. corr., 23 mai 1874. 1874. 1179. 

13. — Nourriture du bétail . — Falsification. — Con
fiscation. — La l'abdication de denrées alimentaires destinées à 
la nourriture du bétail est punissable. — La confiscation doit 
être restreinte aux denrées falsifiées, saisies en la possession du 
condamné. 

Bruxelles, 19 octobre 1878. 1878, 1358. 

14. — Bonbon. — Papier. — Substance nuisible. 
Preuve. — Constitue le mélange puni par l'article 454 du code 
pénal, le fait de décorer des bonbons de feuilles de papier colo
rées ii l'aide tie substances nuisibles, lorsque ces feuilles adhèrent 
tellement aux bonbuus qu'on ne peut enlever les premières sans 
laisser sur les seconds une partie de la substance nuisible. 
C'est à l'inculpé à prouver qu'il croyait à l'innocuité de cette sub
stance reconnue nuisible. 

Bruxelles, T. c o r r . , 12 juillet 1883. 1883, 990. 

15. — Lai t . — Nourriture du bétai l . — Production 
anormale. — Qualité inférieure. — Chocolat. — Addi
tion de farine. — Produit garanti pur. — L'écrémage 
du lait cl l'alimentation tics vaches avec une nourriture aqueuse, 
en vue de leur l'aire produire une quantité anormale de lait, ne 
sont pas constitutives de falsification. — La falsification suppose 
le mélange de substances étrangères. — L'addition de farine au 
chocolat, même en quantité minime, constitue une falsification, 
lorsqu'on fait accroire au public que le chocolat est pur de tout 
mélange. 

Bruxelles, T. corr., 7 février 188-1. 1884, 370. 

16. — Vin de raisin sec. — Coloration par l'aniline. 
Constitue une falsification, la coloration en rouge à l'aide d'une 
substance dérivée de l'aniline, de vins fabriqués avec des raisins 
secs. 

Bruxelles, T. c o r r . , 21 février 1884. 1884, 571. 

17. — V a r i é t é s . — Falsification de beurre. 1843, 844. 

Falsification de pain. 1843, 1053. 

Condamnation du boulanger Penninckx pour falsification 
de pain. 1844, 112, 398. 

Prétendu accaparement de fromages par les Cocquc-

riau. 1844, 111. 

1847, 1622. 

1849, 398. 

1851, 895. 
L'empoisonnement, la falsification et la sophistication, 

par Au' i ioNsii IvAtm. 1854, 188. 

Détérioration du pain. 1854, 936. 

Falsification des denrées alimentaires, à Paris. 
1854 , 958. 

— — Falsification de denrées alimentaires. 1855, 639. 

— Falsification tics denrées alimentaires. — Considérations 
sur le projet de loi du 16 janvier 1856, par A U O I . I M I E V I . K . M I N C . K X , 

avocat. 1856, 113. 

Les fabricants de lait devant la police correctionnelle de 
Bruxelles. 1856 , 560. 

Coloration artificielle des vins. Circulaire de M. D U F A U H I Ï , 

ministre de la justice, en France. 1877, 239. 

Les cornichons devant la justice. 1883, 719. 

Falsification des denrées propres à l'alimentation. Hom
mes et bêtes. Confection vicieuse de la loi . 1884, 383. 

Fraude dans le commerce du beurre. — Margarine. — Loi 
du 17 mars 1856. — Circulaire du ministre de l'agriculture, de 
l'industrie et des travaux publics, du 29 mai 1885. 1885, 784. 

— Bonbons empoisonnés. 

— Sophistication. Affaire Van Lierde. 

— Le tabac est-il une denrée alimentaire? 



§ 2 . — R É G L E M E N T A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . 

(18-33.) 

18. — Liber té du commerce. — Exercice. — L'arrêté 
de police qui règle la manière dont un commerce sera exercé 
dans la commune, n'est pas incompatible avec le principe de la 
liberté de l'aire tel négoce ou d'exercer telle profession, art ou 
métier (pie l'on trouvera convenable, principe proclamé par l'ar
ticle 7 du décret du 2-17 mars 1791. - Spécialement, est valable 

le règlement municipal qui défend l'étalage et le débit de la 
viande fraîche, ailleurs que dans la grande halle. Ce règlement 
doit être observé, quand même l'étau assigné à un marchand dans 
la halle serait insuffisant pour le besoin de son commerce. 

Cassation, 11 novembre 1841. 1845, 42. 

19. — Marchandises. — Octroi. — Les règlements 
municipaux ne peuvent pas préjudicier à la libre circulation des 
marchandises et denrées dans l'intérieur du royaume. En consé
quence, est illégal le règlement municipal qui prescrit qu'une 
marchandise, non destinée à la consommation de la commune, 
ne pourra traverser la ville que pour autant qu'elle aurait une 
forme, une couleur, ou un poids déterminé, ou qu'elle devrait 
payer le droit d'octroi. 

Cassation, 13 décembre 1843. 1848, 173. 

20. — Abattoir. —• Liberté d'industrie. — S a l u b r i t é 
publique. — N'est point entaché d'illégalité, le règlement com
munal qui défend de colporter et d'oll'rir en vente, dans la com
mune, de la viande fraîche de bétes non abattues à l'abattoir 
communal, mais abattues dans une autre commune. 

Cassation, 30 juin 1831, et les conclusions de 
M. O E L E B E C Q I . E , avocat général. 1852, 1103. 

Contra : Bruxelles, T. corr., 10 avril 1851. Id. 

21. — Viande de cheval. — Taxe. — La viande de 
cheval dépecée est sujette aux taxes municipales de la ville de 
Louvain. 

Bruxelles, 29 mai 1852. 1852, 1389. 

22. — Abattoir. — Ixelles. — Abatage clandestin. 
La peine correctionnelle infligée par le règlement communal 
d'Ixelles à celui qui abat clandestinement, hors de l'abattoir com
munal, mais dans la commune, une pièce de bétail, n'est pas 
applicable a celui qui vend dans la commune de la viande fraîche 
provenant d'une bête abattue hors de la commune; ce dernier 
fait ne constitue qu'une contravention. 

Malines, S. I»., (sans date). 1852, 1103. 
Malines, T. corr., (sans date). k l . 
Cassation, 7 juin 1852, et les conclusions con

traires de M . C H . I ' A I D K R , avocat général. k l . 

23. — Règlement communal. — Boucherie. — Vente 
à domicile. — Légal i té . — Est légal et obligatoire, le règle
ment communal interdisant le commerce de boucherie à domi
cile. 

Mous, T. corr., 8 avril 1850. 1856, 824. 
Cassation, 3 juin 1856. k l . 

24. — Viande. — Vente. — Misa en vente. — Ville 
de Gand. — Le règlement communal qui, dans le but de pré
venir les fraudes qui se commettent dans le débit des viandes, 
comme étant de nature à compromettre la santé publique, com-
mine des peines contre la vente de viandes non soumises à une 
expertise préalable de l'autorité, doit s'entendre de l'exposition en 
vente. — Au moins y a-t-il lieu d'interpréteren ce sens l'article 31 
du règlement do la ville de Gand sur l'abattoir, du 8 août 1857. 
Si, dans un but de salubrité publique, une autorité communale 
défend la vente de viande non expertisée, et qu'en même temps 
elle perçoive un droit ou taxe à chaque expertise, elle a le droit 
de comm'ner contre ceux qui vendent de la viande non expertisée 
et qui, en mémo temps qu'ils se soustraient à la mesure de police, 
fraudent les droits d'expertise, des peines qui dépassent celles de 
simple police. 

Gand, T. corr., 14 avril 1863. 1863, 809. 

25. — Viande. — Expertise. — Abolition des octrois. 
Exposition en vente. — L'article 9 de la loi du 29 avril 1819, 
qui permet d'établir, dans les règlements sur les taxes commu
nales, des peines supérieures à celles de simple police, est devenu 

sans objet par suite de l'abolition des octrois, et ne pourrait être 
étendu aux droits perçus, soit pour abatage, soit pour expertise 
de viandes. Spécialement, depuis l'abolition des octrois, une 
commune ne peut comminer que les peines de simple police pour 
les contraventions à un règlement destiné à faire soumettre à une 
expertise les viandes provenant de bêtes abattues hors du terri
toire de cette commune, et à assurer certaine perception à l'occa
sion de celte expertise et pour en couvrir les irais. — La défense 
de vendre certaines marchandises, contenue en un règlement 
communal, ne comprend pas la défense d'exposer en vente. 

Gand, 0 juillet 1863. 1863, 1037. 

26. — Foires et marchés . — Règlement de police. 
I l légal i té . — E-t il légale, comme portant atteinte aux droits 
dérivant de la propriété, la disposition d'un règlement communal 
sur la tenue des foires et marchés, qui ordonne, sous des peines 
de simple police, que certaines denrées arrivant du dehors, les 
jours de marché, pour être vendues, seront portées directement 
au marché et exposées en vente, contre la volonté du proprié
taire. — Celle disposition entrave, en outre, la liberté du com
merce et de l'industrie et est en opposition avec l'article 2 de la 
loi du 21 mai 1819. 

Saint-Trond, S. 1'., 5 mai 1870. 1870, 1324. 
Cassation, 8 août 1870. 1870, 1092. 

27. —- Règlement communal. — Marché. — Police. 
Légal i té . — L'n règlement communal de police peut interdire 
aux marchands venant dans la commune un jour de marché, de 
vendre ou d'exposer en vente leur marchandise ailleurs qu'au 
marché public de la commune. 

Terntonde, T. corr., 3 mai 1871. 1871, 909. 
Cassation, 26 juin 1871. k l . 

28. — Règlement communal. — Marché. — Police. 
Légal i té . — Le règlement communal de police, qui interdit de 
vendre ou d'acheter des denrées, de quelque nature qu'elles 
soient, ailleurs qu'aux lieux spécialement désignés à cette lin, 
n'est pas applicable à la personne qui conclut un achat à l'inté
rieur de sa boutique. 

Audenarde, T. corr., 4 juin 1875. 1875, 1037. 
Cassation, 2 août 1875. k l . 

29. — Viande. — Expertise. — Taxe communale. 
Contravention. — Est légal et obligatoire, le règlement com
munal qui établit un droit d'expertise sur les viandes destinées à 
la consommation. — Cette taxe n'a pas le caractère d'un octroi et 
ne peut être considérée cemnie une imposition communale.— La 
viande en transi! est soumise à l'expertise. — Il y a contravention, 
si l'intention de ne pas se conformer au règlement est suffisam
ment démontrée par les circonstances. 

Bruxelles, S. 1'., 18 novembre 1879. 1880, 32. 

30. — Viande. — Expertise. — Contravention. — Im-
putabil i té . — l.'ne contravention n'est pas nécessairement un 
acte matériel. L'auteur d'une contravention est celui à qui elle 
est moralement imputable.— lue infraction peut n'être pas le l'ait 
personnel de son auteur. — Commet donc la contravention d'in
troduction en ville de viande fraîche non expertisée, celui qui 
commande de là viande à l'étranger et se la fait adresser chez lui 
par l'administration du chemin de fer, sans donner des instruc
tions pour que le colis soit soumis à l'expertise. 

Bruxelles, S. 1'., 20 décembre 1879. 1880, 287. 

31. — Règlement communal. — Redevance. —Défaut, 
d'approbation. — Il légalité . — Viande. — Estampil
lage. — Est illégal, le règlement communal qui établit, une rede
vance et qui n'a pas approuvé par la députation permanente. 
Les mots « pris pour notification » ne peuvent pas équivaloir à 
l'approbation exigée par l'article 77 de la loi communale. — Le 
règlement exigeant l'estampillage des viandes à débiter et établis
sant une redevance due pour la vérification que cet estampillage 
constate, est indivisible et l ' illégalité de l'une de ses dispositions 
entraîne celle du tout. 

Bruxelles, 23 mars 1880. 1880, 462. 

32. — M a r c h é public. — Denrées et comestibles. 
Taxe . — Marché particulier. — Prohibition. — Léga
lité. — Les administrations communales peuvent, en vertu de 
leur droit de police, établir des marchés publies pour la vente 
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des denrées et comestibles, y percevoir des taxes pour les places 
concédées dans ces marchés, et défendre rétablissement de 
pareils marchés dans une propriété particulière, sans préjudice 
au droit qu'a tout habitant d'exercer le commerce dans sa propre 
maison. 

Saint-Josse-ton-Noodc, S. P., G octobre 1882. 1833, 10G. 
Cassation, 18 janvier 1883. 1883, 271. 

33. — Denréss. — Bsurre artificiel. — Règl3m3nt 
de police. — L'autorité communale a le droit de prescrire les 
mesures qu'elle juge nécessaires alin de prévenir les fraudes qui 
pourraient se commettre dans les marchés publics, sur la nature 
des marchandises vendues. — Par conséquent, elle peut ordon
ner, par un règlement de police, aux marchands de margarine ou 
autre beurre composé, qui veulent vendre celle marchandise sur 
le marché, d'apposer, au-dessus de leur échoppe, un éeriteau por
tant en caractères apparents « beurre aniliciel » . 

Cassation, 30 juillet 1883. 1883, 1338. 

V. Vente. 

DÉPENS. — Y. Frais et dépens. 

DÉPÔT. 

1. — Remise. — Tiers indiqué. — Le dépôt l'ait avec 
désignation d'un tiers auquel il doit être remis après le décès du 
déposant, doit êlre remis, ce décès arrivant, au tiers indiqué, et 
non à l'héritier, nonobstant la disposition de l'article 1939 du 
code civil, lorsque ce dépôt consiste en litres souscrits par le 
déposant au profit de tiers. 

Paris, 19 janvier 1843. 1843, 352. 

2. — Espèces monnayées. — Revendication. — Celui 
qui revendique des espèces monnayées doit établir son droit de 
propriété par la preuve de l'identiié des pièces réclamées avec 
celles qui lui appartenaient. Si ces espèces ont élé confondues 
avec d'autres, la revendication devient impossible. 

Cassation, 11 décembre 1845. 1846, 097. 

3. — Violation. — Preuve. — Juridiction répress ive . 
Devant les tribunaux de répression, la preuve de l'existence d'un 
dépôt et celle de sa violation ne peuvent se faire par témoins, 
que dans les cas où ce genre de preuve est autorisé par les lois 
civiles. — Les circonstances de fait peuvent être telles que la 
violation du dépôt n'existe, en réalité, «pie du jour où le déposi
taire a vainement réclamé la restitution des objets confiés. 

Hasselt, T. corr., 31 mars 1848. 1848. 1030. 

4. — Aubergiste. — Cabaretier. — L'article 1952 du 
code civil ne peut être invoqué contre le cabaretier qui ne loge 
point. 

Courtrai, T. civ., 1 e r mai 1852. 1853, 1424. 

5. — Restitution. — Compensation. — Payement. 
Celui qui reçoit en dépôt une somme, avec charge de la remet
tre à un tiers désigné, ne peut en offrir à ce tiers la compensa
tion avec les sommes que ce dernier lui doit. — Dans ce cas, 
le payement fait par le débiteur ès-mains d'une personne autre 
que le créancier n'est point libératoire. 

Bruxelles, T. de comm., 27 janvier 1853. 1853, 743. 

6. — Intérêts . — F r a i s . — Les sommes que le déposi
taire a avancées pour la garde et la conservation de la chose dé
posée, sont de plein droit productives d'inléréls. — 11 a droit aux 
intérêts annuels et annuellement capitalisés des sommes avan
cées. 

Bruxelles, T. civ., 3 février 1835. 1856, 13G9; 1864, 65. 
Bruxelles, 10 août 1855. ld . ld. 

— Femme mariée . — Mari . — Le mari qui n'a pas 
concouru à l'acte de dépôt ni donné son consentement par écrit 
n'est pas tenu de rembourser l'argent remis a sa femme et qui 
aurait été volé ensuite, même s'il avait eu connaissance de cette 
remise. 

Anvers, T. civ., 15 février 1868. 1868, 1482. 

8. — Déclarat ion du dépositaire. — Tiers. — Don 
manuel. — Titre . — La déclaration du dépositaire, en vertu 
de l'article 1924 du code civil, ne peut porter, vis-à-vis des tiers, 
que sur le dépôt ; elle ne peut avoir pour effet de servir à un tiers 
de titre à un don manuel. 

C.and, T. civ., 10 mars 1868. 1868, 571. 

9. — Perte. — Dépréciation. — Dommages-intérêts. 
Lorsque par un motif quelconque le dépositaire ne peut repré
senter la chose déposée, i l ne peut être condamné qu'à la valeur 
que cette chose avait lors de la sommation de restituer, si les 
dégradations qu'elle a antérieurement subies se fussent également 
produites entre les mains du déposant. 

Bruxelles, T. civ., 3 novembre 1869. 1870, 1308. 

10. — Poursuite indivisible. — Valeur supérieure à 
150 francs. — Déposition signée. — Commencement de 
preuve par écrit . — Lorsqu'un individu est accusé de divers 
chefs, vo's ou abus de confiance et faux, prenant leur origine 
dans un fait unique et que la poursuite est par conséquent indivi
sible, la preuve testimoniale ne p:mt être écartée sous prétexte 
que dans la prévention subsidiaire d'abus de confiance, il pourrait 
s'agir de la preuve d'un dépôt d'une valeur supérieure à 150 fr. 
La preuve testimoniale doit être d'autant moins écartée, que la 
loi admet l'existence et par conséquent la preuve d'un dépôt 
ayant pour objet des choses qui ne sont pas individuellement 
connues du dépositaire. — La déposition signée par l'accusé 
peut servir de commencement de preuve par écrit, autorisant 
la preuve par témoins d'un dépôt d'une valeur supérieure à 
150 francs. 

Cour d'assises du lirabant, 10 mars 1874. 1875, 460. 

11. — Remise à un tiers. — Intention frauduleuse. 
Ln l'absence d intention frauduleuse, la dépositaire qui a remis le 
dépôt après la mort de la déposante, à une tierce personne dési
gnée par celle-ci, au préjudice du mari de la déposante, ne com
met ni délit ni quasi-délit. 

Bruxelles, T. civ., 28 janvier 1880. 1880, 431. 

12. — Femme mariée . — Défaut d'autorisation. 
Nullité. — La femme mariée qui a reçu un dépôt sans être 
autorisée par son mari, peut exciper de l'absence d'autorisation. 
Ce dépôt est nul tant vis-à-vis de la femme que vis-à-vis du mari. 

Bruxelles, T. civ., 28 janvier 1880. 1880, 431. 

13. — Var ié tés . — Violation de dépôt. Affaire Lavary à 
Nivelles. — Débats devant la cour d'appel de Bruxelles. 

1843, 516, 724. 

Du dépôt en banque. — Discours prononcé par M. le 
procureur général Wi ' imi , à l'audience solennelle de rentrée de 
la cour d'appel de Garni, le 15 octobre 1870. 1870, 1425. 

V. Abus de confiance. — Acte de commerce. — Aren. 

D E R N I E R R E S S O R T . 

DÉSAVEU. — Y. Acollé. 

Y. Dcipés de juridiction. 

Filiation. 

DÉSERTION. — Y. Délit maritime. -

Milice. — [{emplacement militaire. 

DÉSISTEMENT. 

T A B L E SOMMAIRIÏ. 

Huissier. 

• Délit militairt 

Acceptation, 5, 19 et s. 

Acte d'appel, 13. 
Aci iou civile, 5, 8, 53 et s., 58. 
Action publique, 47 et s. 
Adiuii i istri i ieur provisoire, (i. 
Appel , 14, 21, 30, 31, 37, 39, 15, 

54 et s. 
Autorisation, 1, 0. 
Ctias.se, 47. 
Commune. 0. 
C o n t r e f a ç o n . 35. 
Denotement, 25. 27. 2*, 31, 42. 
D é l a i . 8. 
D é l i b é r é . 2. 
Diffamation, 49. 
D o m m a g e s - i n t é r ê t s , 44. 
Douanes, Ò0. 
Exploit , 12. 
Fai l l i te . 10. 
F r a i s . 25, 37, 42, 43, 40, 49, 54. 

Incapable, 1. 
Inscription tie faux, 28. 
Interdiction, 6. 14, 1(1. 
Intérêt moral , 34. 
Intervention, 37. 
.luge é t r a n g e r , 22. 
.Minières civiles, l et s. 
M a t i è r e s criminelles . 47 et s. 
M i n i s t è r e public, 50, 52, o I, 57. 
Plainte, 48. 
Quasi-contrat, 7. 
Radiation de cause, 17. 
Reconvention, 4. 20. 3b. 
R e i n s , 22 et s.. 3U et s. 
Renonciation, 38 et s. 
R e q u ê t e civile, 11, 41. 
Ré i -erve , 18, 24, 26, 30. 
Restrict ion, 3. 
Signature, 15. 
Svudic , 10. 

D I V I S I O N . 

M A T I È U E S C I V I I . E S . C H A M T U E 1. 

§ ! . — R è g l e s g é n é r a l e 

ment. (1-18). 

Qua l i t é . — F o r m e s du dés i s te -
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§ 2. — Acceptation du désistement. — Decrètement. — Effets. 
(19-40). 

C H A P I T R E 11. — M A T I È R E S C R I . M I N E L I . E S . (-47-O8;. 

C H A P I T R E I E R . — M A T I È R E S C I V I L E S . 

§ 1. — Règles générales. — Qualité. — Formes du désistement. 

¡1-18.) 

1. — Incapable. — Autorisation. — Ce désistement fait 
par un incapable est-il nul lorsqu'il ne contient pas copie de l'au
torisation nécessaire pour se désister? 

Tongres, T. civ., 17 février 1851. 1852, 127. 

2. — Délibéré. — Le désistement peut être fait en tout état 
de cause, même pendant le délibéré, après le rapport du juge et 
les conclusions du ministère public. 

Tongres, T. civ., 17 février 1851. 1852, 427. 

3. — Demande. — Restriction. — La partie qui restreint 
sa demande dans le cours des débats n'est pas réputée se désis
ter, mais succomber sur le chef de demande qu'elle abandonne. 

Bruxelles, 24 mars 1851. 1852, 513. 
Cassation, 28 février 1852. Id. 

4. — Reconvention. — Retrait . — Lue demande recon
ventionnelle sur laquelle i l y a eu un débat engagé ne peut être 
retirée sans le consentement formel de la partie contre laquelle 
elle est dirigée. 

Cbarleroi, T. civ., 22 janvier lf57 . 1861, 595. 
Bruxelles, 15 avril 1861. Id. 

5. — Action civile. — Désistement. — Acceptation. 
Constitution nouvelle. — Les règles relatives au désistement 
en matière civile sont applicables à l'action civile exercée concur
remment avec l'action publique. — En conséquence, le plaignant 
qui, après s'être porté partie civile avant les débats, s'est ensuite 
désisté de sa constitution, peut encore à l'audience se constituer 
partie civile, lorsque le désistement n'a pas encore été accepté 
par le prévenu. 

Bruxelles, 19 octobre 1861. 1861, 1472. 

6. — Interdiction. — Administrateur provisoire. 
Effets. — l'eut-on se désister d'une manière absolue d'une ac
tion en interdiction qu'on a provoquée, alors surtout que cer
taines mesures, par exemple la nomination d'un administrateur 
provisoire, ont été ordonnées par justice?— Le désistement 
aurait-il pour effet d'éteindre l'action et d'annihiler les mesures 
ordonnées ? 

Cbarleroi, T. civ., 30 avril 1864. et les conclu
sions de M . I A T . I J , substitut. 1864, 1109. 

7. — Action. — Juridiction acceptée. — Quasi-con
trat. — Si le défendeur accepte le juge devant lequel il est cité, 
il se forme entre parties un quasi-contrat, qui ne peut être rompu 
que par le concours de leurs volontés. — L'article 402 du code 
de procédure civile n'a pas d'autre but que de dispenser les par
ties de recourir à la justice pour mettre fin à la procédure. 

Gand, 13 mars 1869. 1869, 581. 

8. — Plaignant. — Partie civile. — Désistement. 
Délai. — Le plaignant est réputé partie civile par cela seul qu'il 
a déclaré dans la plainte se porter partie civile. Le désistement 
fait dans les 24 heures a seul pour effet de dépouiller le plai
gnant de cette qualité cl de le soustraire aux obligations qu'elle 
entraîne. 

Cand, 7 août 1844. 1844, 1274. 

Gand, 11 avril 1870. 1870, 1548. 

9. — Commune. — Autorisation. — Le désistement que 
l'avoué d'une commune fait par déclaration à l'audience avec de
mande que l'action soit rayée, sans que sa partie ait élé dûment 
autorisée à désister, lors même qu'il a été donné acte de ce désis
tement et que la radiation a été prononcée, ne fait pas obstacle à 
la réouverture des débats et à l'adjudication des conclusions de 
la demanderesse au fond. — II n'y a pas lieu de s'arrêter au dé
sistement fait par un établissement publie sans autorisation et en 
dehors des formes prescrites par l'article 402 du code de procé
dure civile. 

Coudrai, T. civ., 24 mars 1883. 1883, 637. 
Conclusions de M . V A N L S E O I I E M , substitut. 1883, 1063. 

10. — Faillite. — Syndic. — Qualité. — Ln syndic 
est sans qualité pour désister d'une action intéressant la masse 
faillie. Son désistement n'est valable qu'après homologation. 

Gand, 24 mai 1884. 1885, 777. 

11. — Requête civile. — Offre des frais. — En matière 
de requête civile, le désistement est incomplet s'il ne contient 
pas l'offre de payer les 150 francs, et même éventuellement les 
dommages-intérêts plus amples auxquels le rejet de la requête 
civile donne lieu. 

Gand, 2 lévrier 1844. 1844, 882. 

12. — Exploit. — I r r é g u l a r i t é . — Est irrégulier et par
tant inopérant, le désistement fait par exploit de partie a partie, 
qui n'est ni signé par le requérant, ni accompagné d'un pouvoir 
spécial donné à l'huissier instrumentant. 

Bruxelles, T. de comm., 28 octobre 1844. 1845, 46. 

13. — Acte d'appel. — Renonciation. — La renoncia
tion à un acte d'appel ne se présume pas. 

Bruxelles, 18 mai 1850. 1850, 808. 

14. — Interdiction. — Appel. — Est valable le désiste
ment île l'appel d'un jugement prononçant l'interdiction, alors 
même qu'il résulterait d'un acte passé devant notaire par un 
interdit. 

Liège, 20 janvier 1851. 1852, 1215. 

15. — Copie. — Signature. — Le désistement est-il nul 
lorsque la copie n'en est pas signée par la partie désistante? 

Tongres, T. civ.. 17 lévrier IS.'ii. 1852, 427. 

16. — Interdiction. — Désistement extrajudiciaire. 

Le désistement extrajudiciaire d'une action en interdiction est-il 
valable? 

Bruxelles, 9 janvier 1867. 1867. 1429. 

17. — Abandon d'instance. — Radiation de la cause. 
Constitution d'avoué. — D'après les règles de la procédure, 
une instance introduite devant un tribunal civil ne saurait régu
lièrement s'éteindre que par le désistement du demandeur et l'ac
quiescement du défendeur ou la péremption. — Il importe de ne 
pas confondre l'abandon de l'instance qui, dès le moment qu'elle 
est engagée, appartient aux deux parties en cause, avec la renon
ciation a l'action, c'est-à-dire au droit lui-même, qui appartient 
exclusivement à celle qui le réclame. — Il ne saurait, dès lors, 
être interdit au défendeur de constituer avoué, aussi longtemps 
que le demandeur n'a pas pris défaut contre lui ou ne lui a pas 
notifié son désistement. La circonstance que la cause a été rayée 
du rôle est, à cet égard, sans signification et sans effet. 

Audenarde, T."civ.. 19 février 1869. 1869, 508. 

18. — Réserves . — Condition. — En général, le désiste
ment d'action doit être pur et simple, sans réserves ni conditions; 
il ne peut être entouré de motifs ou de considérations qui puissent, 
même au point de vue moral, infliger à la partie défenderesse un 
blâme direct ou indirect. 

Bruxelles, T. civ., 8 juillet 18150. 1869, 974. 

§ 2. — Acceptation du désistement. — Decrètement. — Effets. 

119-46.) 

19. — Acceptation. — Demande d'acte. — La disposi
tion de l'article 402 du code de procédure civile, qui porte que 
le désistement peut être fait et accepté par de simples actes signi
fiés d'avoué à avoué, est purement facultative, et ne met pas 
obstacle à ce que l'avoué du défendeur demande à l'audience 
acte de l'acceptation du désistement et obtienne la distraction des 
dépens. 

Itouen, 2 août 1842. 1843, 127. 

20. — Acceptation. — Décrètement. — Reconvention. 
L'ne instance n'est pas terminée par la signification du désiste
ment, mais seulement par l'acceptation faite par le défendeur, ou 
par le décret de validité de ce désistement. —Jusqu'alors, le dé
fendeur peut former une demande reconventionnelle. — La partie 
à laquelle un désistement a été signifié par acte d'avoué à avoué 
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est libre de le refuser en celte forme, cl d'exiger qu'il soit con
state par jugement. 

Liège, 'T. civ., 9 août 1843. 1845, 454. 
Liège, 0 janvier 1844. Id. 

21. — Appel. — Révocat ion. — 11 n'y a pas lieu à révo
cation d'un désistement d'une instance d'appel. 

Bruxelles, ¿9 mars 1848. 1849, 100G. 

22. — Refus. — Juge é tranger . — Lorsqu'une demande 
a pour objet l'appréciation d'actes passés en Belgique ou émanant 
d'autorités de ce pays et applicables à des biens situés en Bel
gique, il y a lieu de refuser le désistement qui n'a pour objet que 
de porter l'action devant un juge étranger. 

Bruxelles, 7 août 1848. * ' 1849, 1015. 

23. — Acceptation. — Contrat judiciaire. — Refus. 
Le désistement n'est valable que par l'acceptation volontaire du 
défendeur, et, s'il la refuse, c'est au juge d'y slaluer. —11 en serait 
ainsi quand même le désistement aurait été signifié avant que le 
contrat judiciaire eût été lié entre parties. — 11 importerait éga
lement peu cpie l'exception de la caution jitdiralum xolvi eût été 
opposée à la demande. — La circonstance que la demande de 
caution a été accompagnée de la clause pénale < a peine que l'ao-
« lion sera repoussée, et que la demande sera tenue pour aban-
« donnée par eux » est aussi indifférente; le détendeur a pu 
reprendre l'instance en renonçant à son exception. 

Bruxelles, 7 août 1848. 1849, 1015. 

24. — R é s e r v e s . — R e f u s . — La réserve de l'action n'altère 
pas la simplicité du désistement. — Le défendeur ne peut pas 
refuser le désistement quoiqu'il porte seulement sur l'instance, 
et non sur l'action. 

Tongres, T. civ., 17 février 1851. 1852, 427. 

25. — Acceptation. — Décrètement. — Dépens. La 
partie qui, après avoir accepté le désistement, demande qu'il lui 
en soit donné acte parle tribunal, doit payer les frais de ce juge
ment. 

Tongres, T. civ., 11 juillet 1851. 1852, 240. 
Contrit : Tongres, T. civ., 17 février 1851. 1852, 427. 

26. — Réserves . — "Validité. — Acceptation. — La 
réserve des droits résultant des causes qui ont dicté l'action ne 
renferme rien de contraire à la nature du désistement et ne peut 
donc le vicier. Le défendeur peut-il refuser le désistement de 
l'instance et faire juger le fond de l'action? 

llasselt, T. civ., 10 mars 1852. 1852, 505. 

27. — Acceptation. — Décrètement. — Lorsque le 
désistement est fait et accepté dans la forme prescrite, les parties 
ne peuvent en postuler le décrètement. 

Bruxelles, 10 novembre 1852. 1853, 126. 

28. — Inscription de faux. — Acceptation. — Dé
crètement. — En matière d'inscription de faux incident, le 
défendeur qui accepte le désistement du demandeur, a le droit de 
demander que ce désistement soit sanctionné par la justice; c'est 
une transaction dans le sens de l'article 229 du code de procédure. 

Charlcroi, T. civ., 14 avril 1855. 1855, 1311. 

29. — Intimé. — Non-acceptation. — L'intimé ne peut 
refuser le désistement de l'appel d'un jugement qui a rejeté le 
déclinatoire de son adversaire, en se fondant sur ce que les con
sidérants du jugement nuisent à ses intérêts, préjugent le fond et 
rendent impossible tout débat sérieux devant le premier juge, et 
qu'il a intérêt à obtenir un arrêt dont les motifs lui soient plus 
favorables. 

Bruxelles, 1 e'-juin 1859. 1860, 1266. 

30. — Appel. — R é s e r v e s . — Refus. — L'intimé peut 
refuser un désistement d'appel conditionnel ou fait sous réserve 
d'appeler de nouveau dans un cas donné. 

Bruxelles, 24 avril 1860. 1860, 1138. 

31. — Appel. — Décrètement. — Rétrac ta t ion . 
Nullité. — Un désistement d'appel, décrété par arrêt d'expé
dient, ne peut être rétracté ou annulé par la cour qui a rendu 
l 'arrêt. — La partie auteur du désistement qui prétend le faire 
annuler doit, ou faire tomber l'arrêt de décrètement par voie de 

cassation ou requête civile, ou bien procéder par action nouvelle 
et principale en nullité. 

Liège, 26 décembre 1866. 1867, 821, 1310. 

32. - - Défendeur. — Refus. — Intérêt . — Le défen
deur peut ne pas accepter le désistement de l'instance toutes les 
fois qu'il a un intérêt sérieux et légitime a ce que celte instance 
soit continuée. — Cet intérêt existe lorsque le litige présente la 
question de savoir si la responsabilité du défendeur est ou non 
engagée dans une affaire importante; lorsque la décision définitive 
est sur le point d'intervenir, ou lorsque, le désistement étant 
décrété, le défendeur serait exposé, pour la même contestation, 
à se voir actionner devant un juge autre que son juge naturel. 

Bruxelles, T. civ., 20 février 1869. 1869, 503. 

33. — Juge. — Pouvoir. — Le juge ne peut imposer le 
désistement d'instance au défendeur qui a un intérêt sérieux à le 
repousser. 

Cand, 13 mars 1869. 1869, 581. 

34. — Intérêt moral. — Gouvernement. — Pour un 
gouvernement, les intérêts moraux peuvent, dans certaines cir
constances, prendre et revêtir une importance qui égale et mémo 
surpasse l'importance des intérêts matériels engagés dans un 
débat judiciaire. — Par suite, le gouvernement qui, dans un 
procès dirigé contre lui, doit tenir a sauvegarder sa responsabilié 
matérielle et surtout sa responsabilité morale, n'est pas tenu 
d'accepter un désistement qui, dégageant sa responsabilité maté
rielle, laisserait des doutes, des incertitudes ou des obscurités 
sur sa responsabilité morale. 

Bruxelles, T. civ., 8 juillet 1869. 1869, 971. 

35. — Refus légitime d'acceptation. — Intérêt du 
défendeur. — Contrefaçon. — Le défendeur peut refuser le 
désistement que le demandeur présente, même avec oflre de 
paver tous les frais, lorsqu'il justifie d'un intérêt sérieux, bans ce 
cas la justice doit rejeter le désistement. — Spécialement en ma
tière de contrefaçon, la mesure autorisée par l'article 26 de la loi 
du 24 mai 1854 sur les brevets d'invention (arrêté royal annulant 
le brevet) constitue cet intérêt légitime. 

Malines, T. civ., 26 février 1874. 1874, 365. 
Bruxelles, 15 février 1875. 1875, 484. 

36. — Conclusion reconventionnelle. — Défendeur. 
Le défendeur n'est pas tenu d'accepter un désistement du deman
deur qui a lieu au préjudice de ses propres conclusions recon
ventionnelles. 

Cand, T. civ., i l mars 1874. 1875, 1465. 
Gand, 16 juillet 1874, ld . 

37. — Intervention. — Appel. — A r r ê t commun. 
Désistement. — F r a i s . — Lorsque l'appel d'un jugement 
rendu au profit de plusieurs parties n'est dirigé que contre l'uni; 
d'elles, celte partie intimée n'a pas plus le droit de les citer en 
cause pour que l'arrêt à rendre leur soit commun, qu'elles n'ont 
le droit d'intervenir.—l'ar suite, le désistement formé postérieu
rement à leur mise en cause par l'appelant vis-à-vis de l'intimé 
ne leur est pas applicable et l'appelant ne peut être passible des 
frais engendrés par l'intervention. 

Bruxelles, 16 juin 1847. 1847, 1097. 

38. — Action. — Renonciation. — Interprétat ion. 
La renonciation à une action peut, suivant les circonstances, être 
considérée comme une renonciation à l'instance introduite, cl 
non au droit qui en était l'objet. 

Liège, 15 avril 1848. 1849, 143. 

39. — Appel. — Effets. — L'article 403 du code de pro
cédure civile s'applique dans toutes ses dispositions aux désiste
ments faits sur appel comme aux désistements faits en première 
instance. Par suite, tant que le désistement d'appel n'est pas 
accepté, la cause reste pendante. 

Cassation, (sans date). 1848, 1033. 

40. — Action. — Instance. — Renonciation. — Le 
désistement l'ait par le demandeur, en vue de régulariser des 
actes de procédure, n'emporte pas renonciation à l'action, mais 
seulement renonciation à l'instance, bien que l'acte de désiste
ment porte que l'on se désiste de l'action. 

Bruxelles, T. civ., 12 mai 1849. 1849, 1437; 1850, 224. 



41. — Requête civile. — Amende. — Restitution. 
11 y a lieu d'ordonner la restitution de la somme consignée, lors

que le demandeur en reqnêle civile se désiste, et que le défen

deur ne justifie point avoir souffert des dommages-intérêts, mais 

se borne à accepter purement et simplement le désistement. 

Bruxelles, 10 novembre 1852. 1853, 120. 

42. — Acceptation. — Décrètement. — Frais . — Le 

désistement, fait et accepté met tous les frais antérieurs à la 

charge de la partie qui s'est désistée; mais ceux du décrètement 

judiciaire doivent être supportés par la partie qui en poursuit 

l'obtention. 

Bruxelles, T. civ.,20 mai 1837. 1857, 918. 

43. — Carac tères . — Décrètement. — Fra i s . — l'ne 

action régulièrement liée confère à chacune des parties le droit 

de poursuivre l'instance contre l'autre jusqu'à la décision du 

procès. — Celle règle fléchit en matière de désistement. — Le 

désistement du demandeur, pour désintéreser entièrement le 

défendeur, doit lui tenir lieu de la chose jugée et lui offrir l'équi

valent de ce qu'il eût été en droit de poursuivre et d'obtenir en 

justice. — Le défendeur n'a pas d'intérêt à refuser le désistement 

absolu et complet de l'action, et doit supporter les frais du dé

crètement s'il le refuse. 

Avesnes, T. civ., . . . juin 1859. 1859, 898. 

44. — Demande principale. — Défense à l'action 
principale. — Dommages-intérêts. — Le désistement pur 

et simple de la demande principale ne rend point le défendeur 

non recevable à réclamer des dommages-intérêts pour le tort (pie 

cette demande lui a causé. — Il en est autrement d'une demande 

qui n'était qu'une défense à l'action principale. 

Gand, T. civ., 15 avril 1801. 1861, 098. 

45. — Nullité. — Appel. — La partie qui s'esl désistée 

de son appel est non recevable à saisir de nouveau la cour, en 

arguant le désistement de nullité. 

Cassation, (sans date"). 1868, 771. 

46. — Jugement par défaut. — Désistement. — F r a i s . 
La partie qui se désiste d'un jugement par défaut pour représenter 

sa demande devant un autre tribunal, doit supporter les frais de 

ce jugement par défaut. 

Bruxelles, 10 février 1873. 1874, 901. 

C H A P I T R E I I . — M A T I È R E S C R I M I N E L L E S . 

-58. 

47. — Chasse. — Action publique. — En matière de 

chasse, comme pour tous délits, le désistement de la plainte n'ar

rête ni ne sttsprend l'action publique. 

Bruxelles, ï . corr., 51 décembre 1842. 1843, 180. 

Anvers, T. corr., 4 mars 1851. 1851, 1085. 

Tournai, T. corr., 3 décembre 1853. 1854, 401. 

Bruxelles, 14 janvier 1854. Id. 

Cassation, 4 avril 1854. 1854, 1421. 

Bruxelles, T. corr., 22 novembre 1854. 1858, 1541. 

Bruxelles, 15 décembre 1854. Id. 

Louvain, T. corr., 29 novembre 1850, et les 

conclusions de M. I I E I I A G H E L , substitut. 1857 , 080. 

Contra : Elude par E E R D . G I S L A I N , avocat à 

Namur. 1857, 689. 

48. — Délit. — Plainte préalable . — Retrait . —Action 
publique. — Le ministère public est non recevable à continuer 

la poursuite des délits qui ne peuvent être poursuivis sans plainte 

préalable de la partie lésée, lorsque celle-ci retire sa plainte, quel 

que soit l'état de la cause au moment du retrait. . 

Hollande méridionale, C. prov., (sans dale). 1844, 153. 

Bruxelles, 16 novembre 1868. 1869, 231. 

Bruxelles, 20 juillet 1871. 1871, 1229. 

Paris, 11 avril 1850. 1850, 1450. 

Contra : Bruxelles, T. civ., 18 janvier 1868. 1869, 231. 

Cour d'assises du Brabant, l" octobre 1845. 1845, 1638. 

49. — Diffamation. — Action publique. — F r a i s . 
En matière de diffamation, le désistement du plaignant éteint-il 

l'action publique comme l'action civile? Le plaignant qui se dé

siste n'est-il tenu de payer les frais de la poursuite qu'autant qu'il 

s'était constitué partie civile? 

Cour d'assises de la Haute-Vienne, 1 4 novem

bre 1844, ci les conclusions de M . M A L L E -

V E I I C N E . 1848 , 5 4 3 . 

Cassation française, 4 mars 1847. Id. 

50. — Douane. — Forme. — Ministère public. — Le 

désistement au correctionnel, notamment en matière de douanes, 

ne doit pa= être l'ait dans les formes et avec les formalités du code 

de procédure. — Le désistement de l'administration empêche le 

ministère public de conclure au nom de la vindicte publique. 

Turnhout, T. corr., 29 février 1844. 1844, 1 2 2 1 . 

51. — Jugement par défaut. — Désistement. — Effets. 
Le prévenu qui a interjeté appel d'un jugement par défaut ne 

peut revenir sur cet acte par un désistement postérieur. — Un 

pareil acte est nul. 

Bruxelles, 1 " février 1 8 3 1 . 1852, 1347. 

52. — Tribunal saisi. — Ministère public. — Le mi

nistère public n'a pas le droit d'enlever aux tribunaux la connais

sance d'un crime ou délit dont ils sont légalement saisis. 

Cassation, 21 mai 1851 . " 1 8 5 1 , 9 8 2 . 

53. — Ministère public. — Désistement. — Partie 
civile. — Citation directe. — Le prévenu qui a reçu une 

citation m police correctionnelle lancée à la requête du ministère 

public, et ensuite, du même magistrat représentant le ministère 

publie, une lettre par laquelle il lui est dit « qu'il peut regarder 

« comme non avenue la citation qu'il a reçue » , ne peut, s'il est 

assigné ensuite directement par le plaignant qui se constitue par

tie civile, soutenir que l'action publique esl éteinte par désiste

ment, et que, partant, les tribunaux correctionnels sont devenus 

incompétents. 

Gand, 13 février 1855. 1855, 8 3 1 . 

54. — Acquittement. — Partie civile. — Appel. 
F r a i s . — Lorsque, après avoir interjeté appel d'un jugement 

qui acquitte le prévenu, la partie civile s'en désiste, ce désiste

ment tardif ne peut lu soustraire à la condamnation de tous les 

frais tant postérieurs qu'antérieurs au désistement, aussi bien 

envers la partie publique qu'envers le prévenu. 

Gand, 14 juin 1859. 1860, 1422. 

55. — Partie civile. — Citation directe. — Désiste
ment. — Effets. — Le désistement que l'ait la partie civile de 

l'action qu'elle a portée par citation directe devant le tribunal 

correctionnel, ne dessaisit pas le tribunal, qui ne peut se dispen

ser d'apprécier le fondement des chefs de prévention relevés par 

la citation. — 11 en est ainsi, même dans le cas où le ministère 

public abandonne les chefs de prévention. 

Malines, T. corr., 29 novembre 1859. 1860, 8 6 7 . 

Bruxelles, T. corr., 29 mars 1860. 1860, 444 , 867 . 

56. — Appel. — Désistement. — Rétracta t ion . — Le 

condamné qui, par acte fait au greffe, a déclaré se désister de 

l'appel qu'il a interjeté, peut, lors de l'appel de la cause devant 

la juridiction supérieure, rétracter son désistement et présenter 

ses moyens à l'appui de la réformalion du jugement. 

Tcrmonde, T. corr., 13 avril 1869. ' 1 8 6 9 , 1 1 3 5 . 

57. — Appel correctionnel. — Désistement. — P r é 
venu. — Ministère public. — Le prévenu qui a interjeté appel 

d'un jugement correctionnel peut se désister de son appel. — Mais 

le procureur du roi ne peut se désister de l'appel par lui inter

jeté. — Nonobstant la déclaration de désistement, la cour doit 

statuer au fond. 

Bruxelles, 8 juin 1876. 1876, 8 9 1 . 

58. — Prévenu . — Partie civile. — Défaut de signi
fication. —- N'est pas valable le désistement formé par un pré

venu demandeur devant la cour de cassation, lorsque le désiste

ment n'a pas été signifié à la partie civile. 

Cassation, 21 février 1882. 1882, 1140. 

V. Cassation. — Cession de créance. — Degrés de 

juridiction. 
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DIVISION. 

| I . — D E S T R U C T I O N D E T I T R E S . (1-8). 
§ 2 . — D E S T R U C T I O N D E M O N U M E N T S , D ' O B J E T S M O B I L I E R S , D E 

. M A C H I N E S . (9-23). 

§ I . — D E S T R U C T I O N D E T I T R E S . 

(1-8.) 

1. — Débiteur. — Obligation. — Est passible des peines 
de l'article 439 du code pénal, celui qui brûle frauduleusement 
une obligation dont i l est débiteur. 

Namur, T. corr., (sans date). 1843, 697. 

2. — Acte i rrégu l i er . — Bon ou approuvé . — La des
truction d'une reconnaissance, bien qu'irrégulière et ne portant 
pas de date, ni les mots bon ou approuvé dans les cas où ils sont 
nécessaires aux termes de l'article 1326 du code civil, constitue 
le délit prévu par l'article 439 du code pénal. 

Cassation, Derlin, 13 septembre 1843. 1845, 1322. 

3. — Jugement déchiré. — Lecture. — L'individi qui 
enlève des mains du greffier qui en donne lecture un jugement et 
le déchire, ne commet pas le délit de destruction de titres, prévu 
par les articles 254, 255 et 439 du code pénal. — Ce fait ne 
tombe pas sous l'application de la loi pénale. 

Haute Cour militaire des Pays-Bas, 
30 avril 1846. " 1846, 917. 

4. — Militaire. — Secré ta i re . — Le secrétaire du conseil 
d'administration d'une compagnie est, en celte qualité, dépositaire 
du registre aux délibérations de ce conseil, et la destruction vo
lontaire de ce registre tombe sous l'application de l'article 173 
du code pénal. 

Haute Cour militaire, 1 " décembre 1846. 1847 , 533. 

5. — Débiteur. — Écri t . — La lacération par le débiteur 
d'un écrit ainsi conçu : « I ) . . . , médecin à . . . , à payer la somme 
« de 150 francs à i \ D . . . , demeurant à. . . , à remettre en cas de 
« besoin » , peut donner lieu à l'application de l'article 439 du 
code pénal, qui punit ceux qui ont détruit volontairement des 
titres, billets, lettres de change, etc., contenant ou opérant obli
gation, disposition ou décharge, alors que le prévenu ne mécon
naît pas d'avoir écrit de sa main la pièce ni de l'avoir donnée pour 
servir de titre au plaignant. 

Bruxelles, 24 août 1849. 1850, 379 

6. — Débiteur. — Destruction. — Intention. — Le 
débiteur qui délruit le litre de son créancier, ne peut se sous 
traire à l'application de l'article 439, en soutenant qu'il ne l'a 
pas fait avec l'intention de ne jamais payer, mais pour remettre 
le payement a une échéance plus éloignée, alors même que des 
circonstances du procès viennent appuyer cetle explication. 

Gand, 20 août 1858. " 1858, 1460. 
Contra : Termonde, T. civ., ord. 9 août 1838. ld. 

7. — Destruction. — Tentative. — Le fait de celui qui, 
dans une intention frauduleuse, déchire en petits fragments un 
titre, constitue le délit prévu par l'article 439 du code pénal 
alors même que les fragments rejoints et recollés ont reconstitue 
le titre. — Vainement le prévenu dirait-il pour sa défense que ce 
fait ne constitue que la tentative de destruction, laquelle n'est 
point punie. 

Gand, T. corr., 16 juillet 18S9. 1859, 1131 

8. — Acte i r r é g u l i e r et imparfait. — Demande judi 

ciaire. — L'article 439 du code pénal n'exige pas pour son ap
plication, que le titre ou billet détruit soit un acte régulier et 
parfait. — 11 suffit que ce titre ou billet eût pu servir de base à 
une action en justice. 

Liège, 6 mars 1867. 1867, 508. 
Contra : Dînant, T. civ., i(sans date). Id. 

S 2. — D E S T R U C T I O N D E M O N U M E N T S , D ' O B J E T S M O B I L I E R S , 

D E M A C H I N E S . 

(9-23.) 

9. — Monument. — Chapelle. —• Ne peuvent être con
sidérés comme monuments publics, dont la dégradation est pu
nissable aux termes de l'article 237 du code pénal, les monuments 
qui n'ont pas été élevés pour la décoration publique, par l'auto
rité publique ou avec son autorisation. 

Gand, T. corr., 4 janvier 1844. 1844, 232. 
Gand, 19 mars 1844. 1844, 731. 

10. — Propr ié té d'autrui. — La destruction volontaire 
de la propriété d'autrui ne constitue le crime prévu par l'art. 437 
du code pénal, que pour autant que l'auteur du lait savait que la 
chose appartenait à autrui. 

Cassation, Berlin, 13 avril 1844. 1845, 749. 

11. — Digue. — Légit ime défense. — Inondation. 
Celui qui, pour préserver sa propriété cl ses jours, perce en cas 
d'inondation une digue appartenant à autrui commet le crime do 
destruction. — Ni l'article 04, ni les articles 329 et 328 de ce 
code ne peuvent faire réputée cette action légitime. — Le danger 
imminent est une simple circonstance atténuante, mais non une 
circonstance élisive de la criminalité. 

Haute Cour des Pays-Bas, 30 septembre 1845. 1846, 63. 

12. — Immeuble. — Saisie immobilière. — N'est pas
sible d'aucune peine, le propriétaire qui détruit méchamment son 
immeuble frappé d'une saisie immobilière. 

Liège, 3 octobre 1873. 1874, 223. 

13. — Immeuble. — Dommages- intérêts . — T r a 
vaux. — Moins value. — Indemnité de remploi. — En 
cas de dégradation immobilière, l'indemnité allouée, en compen
sation de la moins-value qui continuera à affecter l'immeuble 
après les réparations, doit être majorée de 10 p. c. à titre de 
remploi. Cette majoration n'a pas lieu relativement aux sommes 
allouées pour exécuter les réparations. 

Bruxelles, 1 e r février 1875. 1875, 749. 

14. — Voie de fait. •— Quasi-délit. — Dommage. 
Trouble. — Celui qui, troublé dans la jouissance d'un droit de 
passage par le propriétaire, sur le fonds duquel il prétend l'exer
cer, arrache cl détruit les arbres et les poteaux plantés pour 
mettre obstacle à sa possession, commet un acte de violence en
traînant des dommages-intérêts. La voie de fait qu'il a commise 
pour se rendre justice à lui-même est illicite; il devait agir par 
voie de complainte contre l'auteur du trouble. 

Cassation, 20 juillet 1844. 1845, 953. 

15. — Br i s d'objets mobiliers. — Tente en planche 
et en toile. — La destruction d'une lenle construite en plan
ches et en toile, destinée à un bal public, constitue le bris d'ob
jets mobiliers, prévu par l'article 479, n° - I , du code pénal. 
On ne peut voir dans une pareille lente, l'une des constructions 
dont le renversement est puni de réclusion par l'article 437 du 
même code. 

Gourtrai, T. corr., 11 décembre 1844. 1845, 89. 

16. — Pillage de denrées. — Distribution. — Il y pil
lage dans le l'ail qu'une bande a contraint par la violence et la 
menace un boulanger à lui remettre le pain que renferme sa bou
tique. — La loi n'exige pas que les auteurs du crime aient eux-
mêmes enlevé les objets pillés. 

Haute Cour des Pays-Bas, 23 février I847. 1847, 760. 

17. — Gouttière. — Propr ié té mobilière. — Le fait 
d'arracher les tuyaux servant à la conduite des eaux descendant 
du toit d'une maison, ne constitue pas le délit de destruction d'édi
fice, mais la contravention pour dommage causé à la propriété 
mobilière. 



Dinant, T. corr., 20 décembre 1855. 1856, 1021. 
Cassaiion, 3 mars 1856. Id. 
Contra : Binant, S. P., 29 janvier 1856. ld . 

18. — Plaque. — Impasse. — Bonne foi. — L'enlè
vement d'une plaque apposée par l'autorité communale sur la 
façade d'une ruelle ou impasse, constitue un délit. — 11 y a in
tention coupable, lorsque la plaque a été enlevée pour être sous
traite à l'usage pour lequel elle était destinée. — l'ne cour 
oblongue, aboutissant à la voie publique et bordée d'habitations 
propres à la classe ouvrière, est une impasse. 

Bruxelles, T. corr., 13 juin 1856. 1856, 888. 

19. — Plaque. — Impasse. — I l n'y a ni délit ni con
travention dans le fait du propriétaire qui enlève de la façade de 
sa maison une plaque apposée par ordre de l'autorité publique, 
et portant ces mots : Impasse de..., alors qu'il résulte de l'in
struction que le lieu dont i l s'agit ne constitue pas une impasse. 

Bruxelles, T. corr., 13 juin 1856. 1856, 890. 

20. — Pillage. — Force ouverte. — Provocation 
directe. — Discours. — La prévention de pillage n'existe 
pas contre individus ne s'étant pas emparés eux-mêmes des objets 
endommagés, mais s'étant bornés à endommager des objets pillés 
par autrui. — Des paroles manifestant publiquement un blâme 
ou un désir, ne peuvent être assimilées a la provocation directe 
par discours. 

llasselt, T. corr., 21 décembre 1860. 1861, 347. 

21. — Évasion de détenus. — Br i s de prison ou 
violence. — Destruction de clôture. — Si le nouveau code 
pénal ne considère plus comme punissables les faits d'évasion et 
de tentative d'évasion des détenus par bris de prison ou par vio
lence, on ne peut en tirer la conséquence qu'il ait entendu assu
rer l'impunité à des faits délictueux au moyen desquels les détenus 
auraient tenté ou consommé leur évasion. — Ln individu qui ne 
peut être poursuivi et condamné pour évasion par bris de prison, 
doit encourir les peines prévues par l'article 545 du code pénal 
pour destruction de clôture, si pour s'évader il s'est rendu cou
pable de ce fait. 

Liège, 3 septembre 1869. 1871, 238. 

22. — Immeuble par destination. — Machine ser
vant à la fabrication. — L'article 437 du code pénal n'est 
pas applicable à la destruction totale ou partielle d'immeubles 
par destination, et notamment de machines employées dans une 
fabrique. — L'article 443 du code pénal ne comprend pas la 
détérioration aux machines employées à la fabrication. 

Bruxelles, 3 novembre 1858." 1859, 907. 
Cassation, 24 janvier 1859. ld. 

23. — B r i s de machine. — Usine. — Dommage. 
Celui qui méchamment brise les engrenages de mécaniques éta
blies dans une usine, ne commet ni le délit de destruction de 
constructions de l'article 437 du code pénal, ni le délit de des
truction de matières servant à la fabrication de l'artii le 443. 11 
est passible des peines de l'article 479, 1", qui prévoit le dom
mage volontaire aux propriétés mobilières d'aulrui. 

* Gand, 5 février 1859. 1860, 1066. 

24. — Machine à vapeur. — Rupture. — Force
ment. — L'article 523 du code pénal ne punit pas seulement le 
bris ou une rupture d'appareils, mais les faits dommageables 
qui portent sur des appareils de fabrication et ceux qui, sans 
rompre aucune pièce des appareils, les forcent ou en arrêtent le 
mouvement. 

Bruxelles, 5 décembre 1878. 1878, 1566. 

25. — Brasserie. — Tonneaux. — Usage i l légal . 
Le fait d'avoir fait usage des tonneaux des brasseurs, en y met
tant de l'eau île lavure. etc., constitue, de la part du particulier 
chez, lequel ces tonneaux sont déposés, une infraction à l'ordon
nance du 10 juillet 1679. — Le fait d'avoir enlevé le fond d'un 
de ces tonneaux ne tombe pas sous l'application de l'ordon
nance, s'il n'est pas prouvé qu'il y a eu intention de dénaturer le 
tonneau. 

Nivelles, T. corr., 22 juillet 18; 4. 1854, 1278. 

26. — Brasserie. — Tonneaux. — Abus. — Cumul. 
Compé tence . — L'ordonnance de 1679, comminant des peines 

contre ceux qui font abus des tonneaux appartenant aux brasseurs 
de Louvain, est encore en vigueur. — L'indue détention ou l'abus 
de plusieurs tonneaux ne constitue qu'une seule contravention. 
La compétence correctionnelle ou de simple police dépend du 
nombre de to'-neaux, l'amende étant calculée par tonneau. — La 
circonstance que l'autorité provinciale a rappelé l'exécution des 
anciennes ordonnances, n'implique pas le caractère dérèglement 
provincial. 

Bruxelles, 2 décembre 1875. 1876, 266 . 

27. — Var ié t é s . — Loi du 1 6 vendémiaire an IV. Son 
application aux pillages commis en Belgique avant 1839 , par 
A U G U S T E O R T S , avocat. 1844, 8 1 . 

Mauvais gré. Lettre du fermier Fournier. 1844, 191. 

Assassinat du fermier Dembrin. 1844, 223 , 235. 

Augmentation des forces militaires dans l'arrondissement 
de Tournai, cantons d'Anloing et de Celles. 1844, 352 . 

Question mise au concours par les antiquaires de la 

Morinie. 1844 , 542 . 

Condamnation du charron Hovinne. 1844, 732 , 9 4 1 . 

Condamnation des frères Duret pour incendie; exécution 
de l'un d'eux. 1844, 750, 8 6 4 , 985 . 

Indemnités pour perles causées par les événements de 
guerre de la révolution; délivrance de titres provisoires. 

1845, 207. 

Mauvais gré. Affaire ïh ibeau à Tongres. 1845, 239 . 

Notice historique sur le mauvais gré, par A U G U S T E O K T S , 

avocat. ' 1846, 1015, 1108. 

Pillage en Hollande. 1846, 1425, 1443, 1493. 

Pillage de Bu/.ançais. 1847, 727. 

Pillages de Laelhem. 1847, 1040. 

Destruction des archives du tribunal de commerce d'An
vers. 1858, 1040. 

Allaire de Saint-Gcnois. — Incendie et destruction de 
récolles. 1869, 356 , 423. 

Les ruines du palais de justice, à Paris. 
1871, 7 5 1 ; 1872 , 703. 

DÉTENTION ILLÉGALE. 

1. — Étranger . — Arrestation administrative. — Sous 
la Constitution belge (art. 7) , ni le gouvernement, ni aucun de 
ses agents, n'a le droit, sauf les cas où la loi en dispose autre
ment à l'égard des étrangers, d'ordonner une arrestation, même 
provisoire. — Ksi abrogé l'article 4 6 de la Constilution de 
l'an M i l , qui, en cas de conspiration contre l'Kial, permettait au 
gouvernement île décerner des mandats d'amener et d'arrêt contre 
les auteurs présumés de la conspiration. — 11 en est de même de 
l'article 120 du code pénal, en lanl qu'il autorise les gardiens et 
concierges des maisons d'arrêt à recevoir un prisonnier sur l'ordre 
provisoire du gouvernement. 

Bruxelles, 2 novembre 1837. 1854, 737. 

2. — Emprisonnement. — Détention illégale. — Geô
lier. — Dommages-intérêts. — Lorsque, sans qu'aucune des 
pièces mentionnées en l'article 009 du code d'insti uclion crimi
nelle lui ait été présentée et par lui transcrite sur son registre, le 
directeur d'une maison d'arrêt reçoit et délient une personne en 
prison, i l doit être condamné à mettre celle-ci en liberté et à lui 
payer des dommages-intérêts. 

Bruxelles, 2 novcmbie 1837 . 1854, 737. 

3. — Amigo de Bruxelles. — Gardien. — L'usage de 
déposera l'Amigo de Bruxelles, sans ordre préalable d'écrou, ne 
peut être invoqué comme excuse d'une détention arbitraire par le 
gardien de l'Amigo, qui y reçoit et délient, sans cet ordre, une 
personne arrêtée par la police. 

Bruxelles, 9 mai 1856. 1857, 1342. 

4. — Gendarme. — Agent du gouvernement. — Dé
gradation civique. — Les gendarmes sont de vrais agents du 
gouvernement. S'ils ont ordonne ou fait quelque acte arbitraire 



et atlentatoire à la liberté individuelle, aux droits civiques d'un 
ou de plusieurs citoyens, ils doivent être condamnés à la dégra
dation civique. 

Bruges, T. corr., (sans date'1. 1864. 599. 
Gand, 7 janvier 180-2. Id. 

5. — Curé. — Enfar.t. — Église paroissiale. — Durée. 
Le délit de détention illégale et arbitraire existe dès que l'attentat 
à la liberté individuelle se trouve consommé. — La durée de la 
détention est donc indifférente. — Un curé qui, sans le consen
tement du père, enferme un enfant, pendant une heure environ, 
dans l'église paroissiale, et déclare qu'il exerce cet acte de coer
cition pour déterminer l'enfant à fréquenter l'école catholique, se 
rend coupable du délit de détention illégale et arbitraire. 

Termonde, T. corr., 31 décembre 1879. 1880, 109. 
Gand, 22 mars 1880. 1880, 402. 

6. — V a r i é t é s . — Troubles de Roubaix. 1843, 823. 

Détention arbitraire dans le couvent des Alcxiens,à Diest. 
1843, 1418. 

Lue séquestration. — Rapport fait à l'administration 
municipale du canton de Jodoigne par deux de ses membres, le 
19 brumaire V e année. 1875, 1279. 

V. Arrestation arbitraire.—Détention préventive.—Peine. 

DÉTENTION P R É V E N T I V E . 

T A B L E S O M M A I R E . 

Abrogation, 1. 

Appel , 29, 37, 42, 45. 

Ass ises , 24, 40. 

Banqueroute, 27, 33. 

Caisse ill's consignations. 41. 

Cassat ion. 39, 411. 

C an ion . 2.34 et s. 

Circonstances graves, 25. 

Circu la ires , 2. 

C o m p é t e n c e . 33, 40. 47. 49. 

Confirmation. 7, 20, 28, 40. 

Consei l , 18. 20. 

Correctionnnlisation, 21, 30. 

C r i m e . 21, 28. 

Droit, ancien. 1. 

Htiules doctrinales, 1. 

Invocation, 37. 

Kxploration corporelle, 1. 

F.xtradiiion, 23. 

F a m i l l e . 19. 

F a u x , H. 

Fonctionnaire pubic, 0. 

Fugitif , 10, 11. 

I n t é r ê t s . 41. 

Interrogatoire. 1. 10, 11 

Juge d'instruction, 45. 

L i b e r t é provisoire, 0, 2" 

et s. 

L o i , 1. 17. 

Mandat d'amener. 

Mandat d ' a r r ê t , 10 

•M). 
M a n i â t de dépôt , 

20 et s. 

Mend ic i t é . 14. 

Meurtre. 30. 

Mort. 15. 

Officier de police 

Partie civile. 31. 

R é s i d e n c e . 11. 

Restitution. 45. 

Secret, 18, 19. 

S é c u r i t é publique 

T r a v a u x f o r c é s . 12 

Vagabondage, 2, 9 

V a r i é t é s . 3. 

31, 31 

11, 10 ,23 ,28 , 

.. 5, 7. 8, 17. 

28, 47 

13, 32. 14. 
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1 e r . 

C I R C U L A I R E S . L E G I S L A T I O N . — E T U D E S D O C T R I N A I . E S . 

V A R I E T E S . (1-3). 
D E I . I V R A N C . E D E S M A N D A T S . — C O N D I T I O N S . (4-10). 
I N T E R V E N T I O N D E S C H A M B K E S D E S T R U C T I O N . (17-33). 
JllSE E N L I B E R T E P U O V I S O I R E . — C A U T I O N . (34-49). 

L É G I S L A T I O N . É T U D E S D O C T R I N A L E S . 

V A R I É T É S . 

C I R C U L A I R E S . 

(1-3.) 

1. — L é g i s l a t i o n . — É t u d e s doctrinales. — Texte de la 
loi sur la détention préventive du 18 février 1852. 1852, 901. 

De la détention préventive, sous la loi du 18 l'évier 1852, 
discours prononcé par M. le procureur général DE B A V A Y à l'au
dience de rentrée de la cour d'appel de Bruxelles, le 15 octobre 
1800. 1860, 1489. 

Coup d'œil sur l'histoire de la détention préventive, par 
N. SLOSSK, avocat. 1863, 897. 

La détention préventive au XVI e siècle, par A I . I S É R I C 

A L L A R D . 1867, 529. 

Discussion de la proposition de M. S O L V Y N S au conseil 
provincial d'Anvers, dans sa séance du 8 juillet 1873. 

1873, 911. 

Étude sur la détention préventive, par C A M I L L E S C H E Y V E N , 

juge d'instruction. 1873, 1361. 

De la détention préventive, discours prononcé par 
M. D É G U I S E , à la séance solennelle de rentrée de la Conférence du 
jeune Barreau de Liège, du 28 octobre 1873. 1873, 1537. 

Rapport fait, au nom de la commission de la Chambre 
des représentants, par M. T I I O N I S S E N , sur le projet de la loi sur la 
détention préventive. 1874, 369. 

Loi du 20 avril 1874. — Exploration corporelle de la 
victime et de l'inculpé. Étude par A. B E E C K M A N , juge. 1874, 641. 

Rapport de la commission de revision du code d'instruc
tion criminelle, sur les chapitres V et VI du titre 11 de l'avant-
projet de loi sur la détention préventive. 1874, 785. 

Loi du 20 avril 1874. — Difficultés d'application de 
l'article 9. Polémique. 1874, 1025, 1089, 1217, 1329. 

Le juge d'instruction peut il décerner un mandat d'arrêt, 
avant l'interrogatoire, quand l'inculpé est fugitif ou latitant? par 
A. B E E C K M A N , juge. ' 1874 , 1091 . 

Y a-t-il lieu d'accorder une indemnité aux personnes indû
ment poursuivies? par Jos. JLvsus. 1874, 1041, 1057. 

De la détention préventive. Loi du 20 avril 1874. 1,'e 
diverses questions et difficultés que présente son application, dis
cours prononcé par M. E. DE L E C O U R T , procureur général, à l'au
dience de rentrée de la cour d'appel de Bruxelles, le 15 octobre 
1874. 1874, 1441. 

De la liberté individuelle. Étude sur la loi du 20 avril 
1874, sur la détention préventive, discours prononcé par M. Bou-
G A R D , premier avocat général, à l'audience île rentrée de la cour 
d'appel de Liège, le 14 octobre 1874. 1874, 1553. 

Loi du 20 avril 1874. Affaire du vicaire Duchesne. Diffi
culté d'application, par A. B E E C K M A N . juge. 1876, 63. 

Observations sur l'article 26 de la loi du 20 avril 1874, 
par un ancien magistrat. 1876, 561. 

Observations à propos de l'article l " de la loi sur la dé
tention préventive. 1876, 591. 

Quelles sont les dispositions du code d'instruction crimi
nelle de 1808, relatives a l'arrestation provisoire et à la détention 
préventive, que la loi du 20 avril 1874 a virtuellement abrogées 
ou modifiées et dans quelle mesure. Etude par A L I I É U K : R O L I N , 

professeur a l'Université de Gand. 1884, 257, 273, 289. 

2. — Circulaires. — Du ministre de la justice, sur le coût des 
actes de mandat et de dépôt. 1843, 127. 

Du ministre de la justice, sur l'exécution de la loi du 
18 février 1852. 1852, 964. 

Du ministre de la justice, sur le cautionnement pour la 
mise en liberté provisoire. 1853, 448. 

Du ministre de la justice, sur la détention préventive et 
l'application de la loi du 18 février 1852. 1858, 1183. 

Des ministres de la justice et de l 'intérieur, sur l'arrcsla-
tion préventive des mend'ants et vagabonds, et leur transport 
immédiat au dépôt de mendicité. 1885, 127. 

3. — V a r i é t é s . — Durée moyenne des détentions préven
tives correctionnelles en Belgique. 1849, 97. 

Détention préventive de L'heureux, a Erameries. 
1843, 237. 

Refus illégal de mettre en liberté sous caution, en Angle
terre, un individu qui avait assisté à un meeting charlisle ; con
damnation des magistrats. 1843, 405. 

Réponse à un journal qui avait attribué un suicide aux 
effets de la détention préventive. 1844, 1533. 

Pétition à la Chambre et réclamation sur les lenteurs de 
la procédure en cause des frères Sauvenée. 1851. 273, 321. 

§ 2. — D É L I V R A N C E DES M A N D A T S . — C O N D I T I O N S . 

(416.) 

4. — Mandat de dépôt. — Juge d'instruction. 
Chambre des mises en accusation. — Si le fait de la pré-
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veniiona les caractères d'un crime puni de la réclusion, et que le 
procureur du roi ait requis le juge d'instruction de délivrer un 
mandat de dépôt, i l n'appartient pas au juge de refuser ce man
dat. 11 ne pourrait laiss?r le prévenu en liberté provisoire que 
sur l'avis conforme du ministère public. Au cas où le juge d'in
struction a refusé le mandai, son ordonnance doit, sur l'opposi
tion du ministère public, être réformée par la chambre des 
mises en accusation et le mandat doit être délivré par celle-ci. 

Gand, 27 novembre 1838. 1859, 1-44, 280. 

5. — Juge d'instruction. — Mandat de dépôt. — Sous 
l'empire de la loi sur la détention préventive, comme précédem
ment sous le code d'instruction criminelle, i l ne suflit pas que 
l'objet de la prévention soit un fait punissable des travaux forcés 
à temps, pourque le juge d'instruction soit obligé de déférera la 
réquisition du procureur du roi, requérant que le prévenu soit 
placé sous mandat de dépôt; mais le juge d'instruction a le droit 
et le devoir d'apprécier s'il existe des charges suffisantes, et i l 
peut au cas où il ne les trouve pas suffisantes, laisser le prévenu 
en liberté sans que l'assentiment du procureur du roi soit néces
saire. 

Gand, 19 avril 1862. 1862, 712. 
Gand, 19 avril 1862. 1862, 716. 

6. — Liberté provisoire. — Fonctionnaire public. 
La détention préventive a-t-elle, dans l'esprit de la loi, un autre 
but que d'empêcher le prévenu de se soustraire, en cas de con
damnation, à l'exécution du jugement? — Le ministère public se 
conforme-l-il à l'esprit de nos lois, en cherchant dans la déten
tion préventive, non la garantie pour l'exécution du jugement, 
mais un moyen d'empêcher que le prévenu, fonctionnaire public, 
n'exerce ses fondions avant le jugement de l'action publique? 

Gand, T. corr.. 26 juin 1856. 1856, 1326. 
Gand, 28juin 1856. k l . 

7. — Mandat d'amener. — Mandat de dépôt. — Con
firmation. — Le juge d'instruction peut décerner un mandat 
de dépôt contre un prévenu qui s'est soustrait à l'exécution d'un 
mandat d'amener. — Il y a lieu à confirmation du dit mandat de 
dépôt parla chambre du conseil, quoiqu'il soit resté inexécuté au 
moment du renvoi du prévenu en police correctionnelle, si le 
fait présente une suffisante gravité. 

Gand, 10 août 1866. ' 1868, 44. 

8. — F a u x en écri ture. — Mandat de dépôt. — Or
donnance de refus. — Circonstances at ténuantes . 
Inculpé domicilié. — Instruction terminée. — Accord 
nécessaire. — Lu cas de poursuite pour des faits donnant lieu, 
d'après leur qualification légale, à la peine de la réclusion, le 
juge d'instruction ne peut refuser de décerner le mandat de dépôt 
requis par le ministère public, alors même que l'instruction est 
terminée, que l'inculpé est domicilié et qu'il existe des circon
stances atténuantes de nature à faire correctionualiser la pour
suite. — L'accord du ministère public et du juge d'instruction 
est nécessaire pour (pie. même en ce cas, l'inculpé puisse être 
laissé en liberté avant la décision de la chambre du conseil. 

Liège, 11 mai 1870. 1871, 236. 

9. — Vagabond. — La nouvelle loi sur la détention pré
ventive est-elle applicable à l'individu condamné pour vagabon
dage ? 

Gand, T. civ., -i mai 1871. 1874, 1180. 

10. — Mandat d'arrêt . — Interrogatoire. — Inculpé 
fugitif ou latitant. — Les termes après l'interrogatoire, de 
l'article l o r de la loi du 20 avril 1874 sur la détention préventive, 
sont purement énonciatifs ; ils ne font pas obstacle à ce que le 
juge d'instruction décerne un mandat d'arrêt avant cet interroga
toire, si l'inculpé s'est, par la fuite, dérobé à l'action de la justice. 

Bruxelles, 22 mai 1874. 1 8 7 4 , 8 6 1 . 
Contra : Louvain, T. civ., ord., 12 mai 1874. k l . 

11. — Mandat d 'arrêt . — Prévenu en fuite. — Ab
sence d'interrogatoire. — Résidence en Belgique. — En 
permettant au juge d'instruction de décerner un mandai d'arrêt 
après interrogatoire du prévenu, sauf b faire confirmer ce mandat 
par la chambre du conseil dans les cinq jours de l'interrogatoire, 
la loi de 1874 n'a eu en vue que le cas le plus ordinaire où le 
prévenu a comparu devant le juge ; mais le juge d'instruction 

peut décerner un mandat d'arrêt contre le prévenu, non encore 
interrogé, qui, par la fuite, s'est soustrait à l'interrogatoire et 
l'a rendu impossible.— La loi de 1874, en soumettant à des con
ditions exceptionnelles l'arrestation de celui qui a sa résidence 
en Belgique, a entendu par ces mots une résidence actuelle ; le 
prévenu en fuite ne peut invoquer le bénéfice de cet article. 

Bruxelles, 28 mai 1874, et le réquisitoire 
de 51. BOSCH, avocat général . 1875, 415. 

12. — Fa i t punissable des travaux forcés de 15 à 
20 ans. — Lorsque le fait emporte une peine plus grave que 
les travaux forcés de 10 à 13 ans, la détention préventive est la 
règle. 

Bruxelles, 28 novembre 1874. 1879, 395. 

13. — Sécurité publique. — Circonstances. — Ca
r a c t è r e s . — La position de l 'inculpé, le caractère grave et 
scandaleux des faits qui lui sont reprochés, la crainte qu'une 
mise en liberté ait pour effet d'augmenter l'émotion publique et 
d'empêcher la sincérité des témoignages, sont des circonstances 
qui intéressent la sécurité publique. 

Liège, 3 juillet 1875. 1876, 797. 

14. — Mendicité. — Circonstances aggravantes. 
La loi du 20 avril 1874 ne permet plus la détention préventive 
des individus prévenus de mendicité avec circonstances aggra
vantes. — La mendicité simple est seule soumise à l'arrestation 
préalable, en vertu de la loi du 1 e r mars 1866, non abrogée par 
la loi du 20 avril 1874. 

Cassation, 5 juillet 1875. 1875, 918. 
Conclusions et pourvoi de M. V. DE L E Coûter, 

procureur général. k l . 
Liège. 14 juillet 1875, et les conclusions de 

M. D E I T I O Z , avocat général. k l . 
Contra : Bruxelles, 5 juin 1875. k l . 

15. — F a i t punissable de mort. — Eu cas de préven
tion d'un fait punissable de mort, la détention préventive est la 
règle. Pour déroger à celle règle, il doit y avoir dans la cause 
des circonstances particulières. 

Bruxelles, I l janvier 1879. 1879, 395. 

16. — Inculpé mis en l iberté . — Fait nouveau. 
Nouveau mandat d 'arrê t . — Le juge d'instruction peut dé
cerner contre un inculpé mis en l ibei té , un second mandat 
d'arrêt, si, au cours de l'information, il est requis d'instruire sur 
des laits nouveaux de nature à justifier la détention préventive. 

Cassation, 16 février 1885. 1885, 381. 

? 3. I N T E R V E N T I O N DES W I A . V I H R E S D ' I N S T R U C T I O N . 

(17-33.) 

17. — Mandat de dépôt. — Loi . — La loi n'exige pas 
que les mandais de dépôt indiquent le texte qui déclare que le fait 
est un crime ou un délit. 

Cassation, 12 juin 1848. 1848, 1542. 

18. — Mise au secret. — Conseil. — En matière crimi
nelle, l'inculpé n'a pas le droit de communiquer avec ses con
seils, lorsqu'aucune ordonnance n'a encore statué sur le fait à 
raison duquel i l est poursuivi. — La loi du 18 février 1852 n'a 
pas dérogé en ce point a l'article 302 du code d'instruction cri
minelle. 

Bruxelles, T. civ., 20 mars 1852. 1854 , 423. 
Bruxelles, (sans date). k l . 

19. — Mise au secret. — Famille. — Défense de com
muniquer. — II ne peut être légalement interdit a l'inculpé de 
communiquer avec sa famille que par une ordonnance du juge 
d'instruction, laquelle doit être transcrite sur le registre de la pri
son. En l'absence de ces formalités, la famille reste libre de com
muniquer dans les limites des règlements de la prison, sans inter
vention de l'autorité judiciaire. 

Bruxelles, T. civ., 20 mars 1852. 1854, 323. 
Bruxelles, (sans date). Id. 

20. — Mandat de dépôt. — Confirmation. — Le main
tien du mandat de dépôt n'est pas subordonné à la confirmation, 
dans les cinq jours, par la chambre du conseil. 

Bruxelles, 2 septembre 1853, 1853, 1580. 



21. — Mandat de dépôt. — Infirmation. — Crime. 
Correctionnalisation. — Chambre du conseil. — Lorsque la 
chambre du conseil renvoie le prévenu d'un crime devant le juge 
correctionnel en vertu de la loi du 15 mai 1849, cette chambre 
n'est pas autorisée à infirmer le mandai de dépôt. — L'article 130 
du code d'instruction criminelle exige au contraire le renvoi du 
prévenu en étal d'arrestation. 

Bruxelles, 14 mars 1854. 1854, 1277. 

22. — Délit. — Magistrat. — Mandat de dépôt. 
Chambre des mises en accusation. — La chambre des mises 
en accusation, saisie d'une poursuite pour crime dirigée contre 
un magistrat qui se trouve également sous mandat de dépôt du 
chef d'un délit, ne peut, en déclarant qu'il n'y a lieu à suivre du 
chef de crime, s'abstenir de renvoyer le magistrat en état do dé
tention devant la première chambre de la cour. — L'inculpé, pour 
réclamer contre son arrestation, aurait dû attaquer directement le 
mandat de dépôt décerné du chef du délit. 

Cassation, 15 mars 1854. 1854, 586. 

23. — Mandat d 'arrêt . — Extradition. — Opposition. 
L'ordonnance par laquelle un tribunal belge rend exécutoire un 
mandat d'arrêt décerné par un juge d'instruction étranger, est 
susceptible d'opposition devant la chambre des mises en accusa
tion, dans les vingt-quatre heures; ce délai est de rigueur. — Jus
qu'à quel point le prévenu peut-il se prévaloir de sa mise au secret 
pour faire recevoir une déclaration d'opposition après le délai de 
vingt-quatre heures'.' 

Gand, 15 mars 1855. 1855, 441. 

24. — Renvoi devant les assises. — Délit. — Ordon
nance de prise de corps. — En cas de renvoi d'un inculpé 
devant la cour d'assises, i l n'y a lieu de décerner à sa charge une 
ordonnance de prise de corps, que s'il est prévenu d'un fait qua
lifié crime. 

Bruxelles, 20 mars 1873. 1873, 1295. 

25. — Instruction e n t r a v é e . — Circonstances graves 
et exceptionnelles. — Intérêt public. — II y a lieu de main
tenir le mandat d'arrêt délivré par le juge d'instruction contre 
l'accusé d'un crime entraînant une peine de quinze à vingt ans 
de travaux forcés, si sa mise en liberté peut avoir pour consé
quence d'entraver les recherches de la justice. 

Liège, 19 juin 1875. 1875, 1405. 

26. — Prévenu . — Avocat. — Communication de la 
procédure. — Lorsque, après un mois de détention préventive, 
la chambre du conseil doit statuer sur le maintien du mandat 
d'arrêt, l'inculpé ou son conseil ne peut exiger que les pièces de 
la procédure lui soient communiquées. 

Cassation, 16 avril 1877. 1879, 394. 
Bruxelles, I l janvier 1879. 1879, 395. 

27. — Liberté provisoire. — Jugement ordonnant le 
dépôt du failli. — Banqueroute. — Poursuites. — Cham
bre du conseil. — Dans le cas où le failli n'est détenu qu'en 
vertu d'un jugement du tribunal de commerce, qui ordonne son 
dépôt dans la maison d'arrêt pour dettes, et non en vertu d'un 
mandat d'arrêt décerné contre lui par le juge d'instruction, la 
chambre du conseil est ir.compétenle pour statuer sur sa demande 
de mise en liberté provisoire, alors même qu'il serait instruit à sa 
charge du chef de banqueroute. 

Liège, l 0 1 ' février 1879, et les conclusions 
de M. D E T R O Z , avocat général. 1879 , 269. 

28. — Crime. — Officier de police judiciaire. — Con
seiller commis. — Mandat d 'arrê t . — Confirmation. — Le 
mandat d'arrêt décerné par un conseiller faisant fonctions de juge 
d'instruction ou par un juge d'instruction délégué par le premier 
président de la cour, dans le cas prévu par l'article 484 du code 
d'instruction criminelle, doit être confirmé dans les cinq jours par 
la chambre des mises en accusation. — A défaut de cette confir
mation, le mandat est périmé. 

Bruxelles, 11 décembre 1878. 1879, 13. 
Liège, 27 mars 1879. 1879, 655. 
Cassation, 9 mai 1881. 1881, 811. 

29. — Détention prévent ive . — Pouvoir du juge d'ap
pel. — La cour d'appel, saisie de l'opposition à une ordonnance 

qui décrète la mise en liberté du prévenu, est sans compétence 
pour apprécier le refus du ministère public de mettre cette ordon
nance à exécution nonobstant l'appel ; elle doit se borner à exa
miner le fondement de la demande de mise en liberté. 

' Gand, 1 « juillet 1882. 1882, 1304. 

30. — Mandat d ' a r r ê t pour meurtre. — Renvoi au 
correctionnel. — Coups et blessures ayant entra îné l a 
mort. — Maintien de la détention. — L'article 130 du code 
d'instruction criminelle, portant que lorsque le prévenu renvoyé 
au tribunal correctionnel du chef d'un délit punissable d'une 
peine d'emprisonnement, se trouve en état d'arrestation au mo
ment du renvoi, i l y demeurera provisoirement, n'a pas été abrogé 
par la loi du 20 avril 1874. — En conséquence, le prévenu mis 
sous mandat d'arrêt du chef de meurtre et renvoyé devant le tr i 
bunal correctionnel du chef de coups et blessures ayant entraîné 
la mort sans intention de la donner, doit rester détenu. 

Gand, 1 « juillet 1882. 1882, 1304. 

31. — Liberté provisoire. — F a i t punissable d'un 
emprisonnement supérieur à trois mois. — Résidence 
fixe. — Appréciat ion souveraine. —Pour pouvoir bénéficier 
du § 2 de l'article l ' ' 1 ' de la loi du 20 avril 1874, il ne sutlit pas 
que l'inculpé ait une résidence quelconque en Belgique; il doit 
justifier d'une résidence fixe, offrant en fait des garanties équi
valentes à celles que donnait le domicile exigé par la loi du 
18 février 1832. — La cour d'appel constate souverainement 
l'existence ou la non-exislence de cette condition. 

Cassation, 6 février 1882. 1882, 269. 

Cassation, 8 septembre 1882. 1882, 1214. 

32. — Mandat. — Maintien. — Intérêt de la sécurité 
publique. — Constatation. — Doit être cassé, l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation qui maintient une détention 
préventive sans constater que l'intérêt de la sécurité publique 
exige cette détention. 

Cassation, 29 juillet 1884. 1884, 1166. 

33. — Mandat d 'arrêt . — Maintien. — Fond. — Ban
queroute. — Compétence. — Les juridictions d'instruction, 
quand elles sont exclusivement saisies de la question du maintien 
d'un mandat d'arrêt, n'ont pas compétence pour examiner le fond 
même de la prévention. Ainsi elles ne peuvent vérifier si un pré
venu de banqueroute frauduleuse a la qualité de commerçant. 

Cassation, 16 février 1885. 1885, 381. 

§ 4. — MISE E N L I B E R T É P R O V I S O I R E . — CAUTION 1 . 

(34-49.) 

34. — Caution. — Solvabi l i té . —Part ie civile. — Lors
que le prévenu, mis en liberté sous caution, a consigné le mon
tant du cautionnement, i l n'y a pas lieu d'appeler la partie civile 
à discuter la solvabilité de la caution. 

Cassation, 3 août 1846. 1846, 1690. 

35. — Liberté provisoire. — Incarcérat ion préa lab le . 
La loi n'exige pas, pour que l'on puisse accorder la liberté provi
soire sous caution, que celui qui sollicite cette faveur soit en 
prison. 

Cassation, 3 août 1846. 1846, 1690. 
Tongres, T. corr., 7 février 1850. 1850, 286. 

Liège, 21 février 1850. 1850, 38'J. 

36. — Liberté provisoire. — Droit d'appréciation. 
Il appartient aux juges d'accorder ou de refuser la mise en liberté 
provisoire sous caution. — L'article 114 du code d'instruction 
criminelle ne leur impose pas une obligation, mais leur attribue 
une faculté. — Les juges doivent se prononcer selon les circon
stances d'après la nature de la prévention. 

Bruxelles, 8 décembre 1846. 1848 , 47, 

37. — Évocation du fond. — Appel. — Formes. 
Lorsqu'un tribunal correctionnel, saisi de la connaissance de plu
sieurs délits à charge d'un même individu, déclare prescrits 
quelques-uns de ces délils et remet la cause jusqu'à ce qu'il ait 
été statué sur l'appel que le ministère public a déclaré vouloir 
interjeter du jugement rendu sur l'exception, le juge d'appel se 
trouve saisi de la connaissance entière et au fond des faits déclarés 
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prescrit?. La disjonction qui s'opère par là dans la poursuite de 
ces divers délits est le résultat inévitable de la marche imprimée 
au procès par le premier juge. —Dans le cas qui précède, la de
mande de mise en liberté provisoire peut être accordée par le juge 
d'appel seul, lorsque le t'ait dont i l est saisi est plus grave que 
ceux dont le juge a (¡110 est resté saisi. — Dans ce cas, une double 
élection de domicile devra être laite par le détenu dans le lieu 
du siège de chacun de ces tribunaux. — La demande de mise en 
liberté peut être accueillie, quoique déjà elle ait été abjugée par 
le premier juge. — Lorsque le prévenu qui obtient sa mise en 
liberté sous caution est poursuivi, comme complice, avec d'autres 
prévenus auxquels elL est refusée, il faut, pour l'appréciation de 
la caution, avoir égard à l'amende applicable et à la solidarité 
établie par l'article 55 du code pénal. 

Tongres, T. civ., (sans date). 1848, 113. 

38. — Liberté provisoire. — Faculté . — La chambre 
du conseil a la faculté d'accorder ou de rejeter, selon les circon
stances, la demande de mise en liberté provisoire formée par un 
prévenu. 

Liège, 23 avril 1817. 1849, 1108. 

39. — Liberté provisoire. — Caution. — Cassation. 
Compétence. — La cour d'appel qui a condamné en matière 
correctionnelle est incompétente pour ordonner la mise en liberté 
provisoire sous caution du condamné, non détenu au moment de 
la condamnation. 

Bruxelles, 9 décembre 1818. 1849, 131. 

40. — Condamnation. — Mise en é ta t . — Pourvoi. 
Nouvelle requête. — La faculté de représenter une requête de 
mise en liberté provisoire, dix jours après le rejet d'une précé
dente requête, n'est pas applicable au condamné à un emprison
nement qui a demandéà rester en liberté pour rendre son pourvoi 
admissible. — La décision portée sur la première reqr.êie d'un 
condamné épuise la juridiction du juge. 

Bruxelles, 23 octobre 1850. 1858, 1384. 

41. — Liberté provisoire. — Caution. — Caisse des 
consignations. — Intérêts . — Les sommes déposées antérieu
rement à la loi du 15 novembre 1817 dans la caisse de l'enregis
trement et des domaines, aux fins d'obtenir la mise en liberté 
provisoire sous caution, ne produisaient pas d'intérêts. — La loi 
du 15 novembre 1847, qui ordonne le transfert de ces sommes à 
la caisse des consignations, ne fait pas courir les intérêts à partir 
du jour de sa mise en vigueur; les intérêts ne sont dus que du 
soixantième jour après le versement effectif dans la caisse des 
consignations. — Le ministre des finances ne peut être rendu 
responsable des conséquences de ce transfert l'ait tardivement. 

Bruxelles, T. civ., 8 novembre 185(1. 1856, 1498. 

42. — Appel. — Liberté provisoire. — La demande de 
mise en liberté provisoire doit être présentée à la cour d'appel, 
toutes les fois qu'il y a appel, ne fût-ce que sur un incident. 

Bruxelles, 28 juillet 1858. 1859, 1224. 

43. — Peine. — Liberté provisoire. — Mandat d'ar
rêt . — Ne peut être accordée, la demande en liberté provisoire 
d'un inculpé placé sous mandat d'arrêt sous la prévention d'un 
fait entraînant les travaux forcés à perpétuité. 

Gand, 2 septembre 1859. 1859, 1537. 

44. — Mandat d 'arrê t . — Sécur i té publique. — In
suffisance de charges. — Mise en l iberté . — Le mandai 
d'arrêt ne doit pas énoncer que l'arrestation est motivée pur 
l'intérêt de la sécurité publique. — La mise en liberté ne peut 
être ordonnée, en ce cas, que pour insuffisance de charges. 

Bruxelles, 28 novembre 1874. 1879, 395. 

45. — Cautionnement. — Carac tère s . — Restitution. 
Appel. — Le cautionnement prévu par l'article 10 de la loi du 
20 avril 1874 ne peut être considéré comme remplaçant la dé
tention préventive de l ' inculpé .— Ce cautionnement, d'après les 
termes exprès du dit article 10, ne peut être imposé que dans les 
cas où il n'y a pas lieu de maintenir la détention d'un inculpé 
placé sous mandat d'arrêt. — L'inculpé ne peut obtenir restitu
tion du cautionnement que dans les cas expressément prévus par 
les articles 13 et 14 de la même loi ; i l ne peut la réclamer en 
vertu de l'article 7. — L'article 21, qui prescrit la mise en liberté ' 

immédiate et nonobstant appel de l'inculpé acquitté, n'est pas 
applicable à la restitution du cautionnement prévue par l'art. 14. 
L'inculpé, auquel l'agent de la caisse des consignations a restitué 
illégalement le cautionnement en vertu d'un jugement frappé 
d'appel, est tenu de refournir ce cautionnement en instance 
d'appel. —Mais ce cas ne doit pas être assimilé à ceux prévus par 
l'article 18, et ne peut par conséquent motiver la délivrance d'un 
nouveau mandat d'arrêt par la cour. 

Bruxelles, 11 mars 1876. 1876, 441. 
Bruxelles, 30 mars 1876. Id. 
Contra : Bruxelles, T. corr., 24 février 1876. Id. 

46. — Mandat d 'arrê t confirmé. — Mise en l iberté 
provisoire. — Incompétence de la chambre du conseil. 
En dehors des époques déterminées où la loi du 20 avril 1874 
sur la détention préventive exige l'intervention de la chambre du 
conseil pour la confirmation ou le maintien du mandat d'arrêt, 
cette chambre est incompétente pour statuer sur une demande de 
mise en liberté provisoire. 

Bruxelles, T. civ., 2 juin 1877. 1880, 380. 

47. — Officier de police judiciaire. — Demande de 
mise en l iberté . — Chambre des mises en accusation. 
Incompétence. — La chambre des mises en accusation est 
incompétente pour accorder la mise en liberté provisoire, solli
citée par voie de requête par un officier de police judiciaire, 
détenu en vertu d'un mandat d'arrêl décerné par le conseiller fai
sant fonctions de juge d'instruction. 

Liège, 27 mars 1879. 1879, 055. 

48. — Mise en l iberté . — Poursuite actuelle. — Les 
tribunaux ne peuvent avoir égard à une demande de mise en 
liberté, que si l'incarcération a élé ordonnée en raison de pour
suites qui leur sont actuellement déférées. 

Cassation, 3 janvier 1881. 1881, 397. 

49. — Cour d'assises. — Remise à une autre ses
sion. — Mise en l iberté . — Incompétence. — Lorsqu'un 
inculpé a été l'envoyé devant la cour d'assises et mis en étal d'ar
restation en vertu de l'ordonnance de prise de corps rendue par 
la chambre des mises en accusation, il ne peut demander à la 
cour d'assises sa mise en liberté, si l'affaire est remise à une 
autre session. 

Cassation, 30 mars 1885. 1885, 683. 

V. Cour d'assises. 

DÉTOURNEMENT. — Y. Fonctionnaire. 

DÉTOURNEMENT D E M I N E U R . — V. Enlèvement 

de mineur. 

D E V I S E T M A R C H É S . — V. Entreprise. — Travaux 

publics. 

D I F F A M A T I O N . — V. Calomnie. — Presse. — Procès 

célèbre. 

D I S C E R N E M E N T . — Y. Mineur. — Peine. 

D I S C I P L I N E (en général) . 

1. — Appel. — Compétence. — Officier ministériel. 
Les cours royales ne sont pas compétentes pour statuer sur 
l'appel interjeté d'un arrêté pris en chambre du conseil par les 
tribunaux statuant disciplinairement à l'égard d'un officier minis
tériel, lorsque cet arrêté ne prononce que sur la compélcnce. 

Bennes, 25 mars 1844. 1844, 670. 

2. — Ministère public. — Police de l'audience. — Les 
tribunaux peuvent exercer le droit qui leur appartient de réprimer 
et de punir les faits qui se liassent à leur audience, sans qu'il soit 
nécessaire d'entendre préalablement le ministère public, alors du 
moins qu'il s'agit d'un fait disciplinaire, à raison duquel i l n'y a 
pas nécessité de communication au ministère public. 

Cassation franc., 6 août 1844. 1844, 1201. 

3. — Ministère public. — Preuve testimoniale. —• Le 
ministère public peut prouver par témoins, et sans devoir recou
rir à l'inscription de faux, les faits servant de base à une pour
suite disciplinaire, alors même que ces faits sont en opposition 



directe avec les énoncialions insérées dans des actes authen

tiques. 

Cassation, 19 novembre 1843. 1846, 5. 

4. •— Appel incident. — En matière disciplinaire, i l faut, 
quant à l'appel, suivre les règles générales tracées par le code de 
procédure. En conséquence, l'appel incident est admissible. 

Cologne, 22 janvier 1846. 1847, 930. 
Bruxelles, 7 décembre 1840. 1847, 747. 
Cassation, 2 août 1847. 1847, 1209. 

5. — Instruction. — Règles . — Témoins. — Les juges 
peuvent suivre dans l'instruction et le jugement des affaires dis
ciplinaires les règles du code d'instruction criminelle. — Ainsi 
le ministère public a le droit de reproduire en appel des témoins 
entendus en première instance, et d'en citer de nouveaux, sans 
autorisation préalable de la cour. 

Bruxelles, 7 décembre 1846. 1847, 747. 
Cassation, 2 août 1847. 1847, 1209. 

6. — Poursuite. — Juge. — Censure. — Abrogation. 
Avertissement préa lab le . — Les dispositions disciplinaires 
de la loi du 20 avril 1810, notamment en ce qui concerne la cen
sure simple, ne sont pas incompatibles a\cc nos institutions 
actuelles. — L'article 49 de la loi du 20 avril 1810 ne icquiert 
pas impérieusement l'avertissement préalable du président, alors 
surtout que le juge inculpé n'excipe pas de l'absence de cette for
malité et qu'au lieu d'annoncer l'intention de s'amender, il est 
démontré par tous ses actes qu'il entend persévérer dans sa con
duite blâmable. 

Bruxelles, l 1 ' 1 ' février 1847. 1849, 320. 

7. — Suppression d'écrit. — Action civile. — Dom
mages-intérêts. — Il n'y a pas lieu d'ordonner la suppression 
d'un écrit de faits articulés de bonne foi et dans l'intérêt de la 
défense. — Sont du domaine de la discussion publique, les. actes 
posés par des individus qui exercent une profession soumise il 
l'appréciation de tous. 

Namur, T. civ., 9juin 1847. 1847, 818. 

8. — Dénonciation. — Ministre. — Excès de pouvoir. 
Est contraire à la loi, et constitue un excès de pouvoir, la déci
sion d'un tribunal qui, par voie réglementaire, dénonce au mi
nistre de la justice certain acte, afin qu'il prenne telles mesures 
que de droit. 

Cassation, 22 avril 1850. 1851, 137. 

9. — Ministère public. — C'est au procureur général ou 
au ministre de l à justice seuls qu'appartient le droit de censure à 
l'égard des officiers du ministère public. 

Cassation, 22 avril 1830. 1850, 731. 

10. — Peine. — Amende. — L'amende ne constitue pas 
une peine disciplinaire, cl ne peut lui être substituée. 

Liège, 23 décembre 1850. 1851, 20. 

11. — Avertissement. — Récidive. — Jugement. 
En matière disciplinaire, l'avertissement n'a pas le caractère d'une 
peine et ne peut, en conséquence, constituer la récidive. — Les 
jugements annulés ne peuvent donner lieu à une peine discipli
naire, s'ils résultent d'une erreur involontaire. 

Liège, 20 avril 1851. 1851, 1052. 
Liège, 25 avril 1851. 1853, 480. 

12. — Officier ministériel . — Délit de presse. — Com
pétence. — Appel. — Recevabi l i té . — L'officier ministériel 
est soumis à l'action disciplinaire, même h raison des faits qu'il a 
posés par la voie de la presse. — L'appel des décisions rendues 
en cette matière par le tribunal, siégeant disciplinaircment, n'est 
pas recevable. 

Marche, T. civ., 10 février 1851. 1851, 954. 
Liège, 24 avril 1851. ld . 

13. — Officier ministériel . — Poursuite. — Invitation 
à compara î tre . — Récusation. — Le président du tribunal 
ne pose qu'un fait qui se rattache a ses fonctions, lorsqu'il mande 
un officier ministériel devant le tribunal, siégeant disciplinaire-
ment, pour qu'il ait à s'y expliquer sur des faits disciplinaires qui 
lui sont imputés. — Le président ne se constitue pas partie plai
gnante et intéressée, ou accusateur. — La récusation, proposée 

dans ces circonstances, est inadmissible, cl il y a lieu de con
damner le demandeur à l'amende eomminée par l'article 390 du 
code de procédure civile. 

Marche, T. civ., 21 mai 1851. 1851, 955. 

14. — Appel. — Officier ministériel . — Compétence. 
C'est devant la cour, en assemblée générale, que doit être porté 
l'appel de la décision d'un tribunal de première instance remplis
sant les fonctions de conseil de discipline. — Les décisions disci
plinaires, rendues par les tribunaux en chambre du conseil contre 
les officiers ministériels, ne sont pas susceptibles d'appel, même 
sous le rapport de la compétence. 

Bruxelles, 31 décembre 1856. 1859 , 276. 

15. — Audience. — Chambre du conseil. — Compé
tence. — Une chambre du conseil est-elle compétente pour sta
tuer disciplinaircment sur des fautes commises ou découvertes à 
l'audience du tribunal ? 

Eurnes, T. civ., 21 juillet 1865. 1866, 780. 

16. — Compétence. — Appel. — Une décision prise sul
la compétence en matière de discipline est-elle susceptible 
d'appel? 

Cand, 5 avril 1866, et les conclusions de 
M. K K V M O I . E X , avocat général. 1866, 780. 

17. — Poursuite disciplinaire. — Procédure. — Le 
juge appelé a statuer sur des poursuites disciplinaires n'est pas 
tenu de suivre exclusivement les formes de la procédure civile; 
il peut aussi, selon les circonstances, recourir aux règles du code 
d'instruction criminelle. 

Bruxelles, 28 juillet 1868. 1868, 1199. 

18. — Appel. — Notification. — L'action disciplinaire 
n'appartient pas à la juridiction criminelle; en conséquence, les 
formes de recours admises en matière criminelle ne sont pas ap
plicables en matière disciplinaire; on doit suivre, les formes éta
blies en matière civile. — Ainsi et spécialement, l'appel par le 
ministère public d'une décision prise en chambre du conseil, à 
l'égard d'un avoué poursuivi disciplinairemcnt, doit, à peine de 
nullité, être notifié par exploit 'a la partie poursuivie, et non par 
déclaration au greffe. 

Cand, 5 avril 1866, et le réq. de M . K E V . M O I . E N , 

avocat général. 1866, 780. 

19. — Officier ministériel . — Mesure disciplinaire. 
Fai ts passés hors de l'audience. — Appel. — Cassation. 
Contrôle du ministre de la justice. — Lorsque l'assemblée 
générale des juges, réunis en chambre du conseil, décide s'il y a 
lieu ou non de prendre des mesures disciplinaires contre les 
officiers ministériels pour cause de faits qui ne se sont pas passés 
à l'audience, ces décisions ne sont pas des jugements et ne sont 
sujettes ni à l'appel ni au recours en cassation. Ce sont de sim
ples avis qui ne tombent que sous le contrôle du ministre de lu 
justice. 

Cassation, 10 mai 1881. 1881, 978. 

De la révocabilité des officiers minis-20. — V a r i é t é s . 
lériels. 

Etude par F. H A C H E Z , docteur en droit 1849, 1393. 

— — De la discipline des tribunaux de commerce. 

1852, 1585. 

V. Avocat. — Avoue.— Cassation. — Délit militaire. 
Carde civique. — Huissier. — Solaire. 

D I S P O S I T I O N S E N T R E - V I F S E T T E S T A M E N T A I 
R E S . — V. Donations et testaments. 

D I V O R C E . 
T A B L E S O M M A I R E . 

101. Abandon. 3̂  

113 et s. 

Acquiescenvn l . 189, 208. 

A d u l t è r e . 2 et s.. 10 et s.. 71. 75, 

80, 81, 87. 117, 151. 209 et s., 

3 )0 . 

A n n é e d ' é p r e u v e . 250. 

Appel , 40, 12(3, 120, 138.1-10, 1-11. 

143, 102,180.100, 230, 235 et s. 

Avantages matrimoniaux . 202 

302 et s. 

A v e u . 27, 20. 

A v o u é . 13/ . 

Cassat ion, 00, 228. 

Cause . 1 et s. 

Chose j u g é e . 159 et s.. I C I . 

Citation, 194. 

Cohabitation, 78, 110, 10"2 et s. 



Commandement, 198. 
Comparution en personne. 212 et 

s., 211). 201. 285. 
Complice, 299, 301. 
Concil iation, 270. 
Concubine. 25, 20, 34, 84. 
Condamnation, 94 et s. 
Conseil de famille. 132. 
Consentement mutue l , 152 , 281 

et s. 

Contumace. 100. 
D é l a i . 100, 172, 231. 2G2, 203. 

313. 
Délégat ion , 253. 

Demande reconvpntionnelle, 46, 
270 et s. 

Demandes s i m u l t a n é e s , 210, 250. 
Dépenses e x a g é r é e s , 49, 80. 
D é s a v e u , 1 (J. 
Dés i s tement , 217, 250. 
Devoir conjugal, 92. 
Disposition transitoire, 105. 
Dol , 188,229. 300, 308, 312,319. 
Domicile, 10, 28. 32. 34 et s., 84, 

104, 113 ot s., 194. 220. 
D o m m a g e s - i n t é r ê t s , 130. 
Educat ion . 290. 
Entant , 125, 230, 290 et s. 
Enfant a d u l t é r i n , 31. 
E m p i è t e . 105, 233 et s. 
E r r e u r , 188. 
E s p r i t de retour. 53. 
Etranger , 10, 17, 122, 294 et s. 
E ludes doctrinales, 18. 
Excès , 31 et s. 

Exécut ion provisoire. 230, 231. 
208. 

Exploit , 224. 
Expuls ion, 32, 37. 
Fai l l i te , 279. 

Fa i t nouveau. 100, 109 et s., 193, 

199 et s.. 250 et s., 200. 
F a m i l i a r i t é , 00. 
Fi l ia t ion , 9. 

F i n de non-recevoir, 140 cl s , 
223. 217. 200. 

Forclusion, 252. 

F r a i s et d é p e n s . 130. 198, 279, 
280. 280, 288, 303, 315. 

Francfort . 1. 
darde , 125 et s.. 278. 
(¡ros.se.sse, 82. 
Honoraires . 314. 
Huis clos, 221. 245. 
Indé l i ca tes se , 02. 
Injures , 5. 31 et s., 249. 
Intervention, 132. 
Inventaire, ï0t"», 107. 

Ivresse , 72 et s , 80. 
Juge-commissaire , 240. 
Lec ture . 237. 

Lettres . 56 et s., 7 8 , 8 3 , 2 1 1 , 223, 
225, 220. 229, 232. 

L o i anglaise, 16. 
L o i f r a n ç a i s e , 105. 
Maison commune, 20, 23, 20, 28. 
Mariage mixte, 1. 
Mariage religieux, 33. 
M i n i s t è r e public, 132, 150. 151. 

215. 
Offense morale, 70. 
Officier de l 'état c iv i l . 285 et s. 
Ordonnance de comparution, 155. 
P a r d o n , 81, 150. 
Parent , 70, 244. 
P a t e r n i t é , 21. 
Peine, 300, 309. 
Peine infamante, 95 et s. 
Pension alimentaire, 124 , 144 , 

145. 

P r o c é d u r e . 193 et s. 
Pro Deo. 148. 
Prononciation, 285 el s. 
Propres . 110, 118. 139, 317. 
Provis ion , 110, 111. 
Provision ai] li/em. 133 et s. 
Provocation, 5, 50, 51, 70. 83. 

249, 250. 
P u b l i c i t é , 34. 
Q u a l i t é s , 214. 
Rapport , 197. 

R é c o n c i l i a t i o n . 102 et s., 199,247. 
R é f é r é . 120. 280, 288. 
Renonciation, 150 et s. 
Renvoi à l'audience, 209. 
Reproche. 211. 214, 254. 
R e q u ê t e , 193, 195, 204, 205, 200. 

222. 

R e q u ê t e en g r â c e . 218. 
R é s i d e n c e , 113 et s. 
Revenus. 109, 110. 
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C H A P I T R E I E R . — D I V O R C E POUR CAUSE D É T E R M I N É E . 

S E C T I O N I 1 ' 0 . — CAUSES C O M M U N E S A U D I V O R C E E T A L A SÉPA

R A T I O N D E C O R P S . 

S I . — Règles générales. — Questions diverses. 

(1-18.) 

1. — Mariage mixte. — Protestant. — Catholique. 
Francfort. — Lorsqu'en Allemagne, et spécialement à Franc
fort, i l s'agit de dissoudre judiciairement un mariage mixte, le 
juge prononce le divorce quant a l'époux protestant, et la sépa
ration quant à l'époux catholique. 

Francfort, T. civ., 8 décembre 1845. 1844, 981. 

2. — Adul tère . — Preuve. — Jugement. — Lorsque la 
preuve d'un fait (l'adultère), en matière de divorce, résulte à l'évi
dence d'un jugement ou d'un arrêt produit, il serait frustratoire 
d'ordonner encore des preuves ultérieures pour établir le même 
fait. 

Bruxelles, T. civ., 10 février 1849. 1849, 1443. 

3. — Fai ts incriminés. — Aggravation. — Atténua
tion. — La gravité des procédés, des faits et des paroles, peut 
être augmentée ou atténuée par les circonstances. — Ainsi il y a 
lieu de tenir compte, dans leur appréciation, de la position sociale, 
de l'éducation, du sexe de l'époux qui se plaint, comme aussi de 
la répétition plus ou moins fréquente des faits reprochés, de leur 
publicité et des causes qui les ont amenés. 

Bruxelles, 31 juillet 1850. 1852, 1513. 
.Neufcliâteau, T. civ., 24 décembre 1863. 1864, 1377. 
Liège, 2 mai 1864. ld . 
Anvers, T. civ., 27 juin 1867. 1867, 1502. 

4. — Articulation. — Sévices . — Pertinence. — N'est 
pas pertinente la preuve offerte, dans une poursuite en divorce, 
de menaces, sévices, et d'un commerce adultérin avec telle per
sonne désignée. — Les faits, ainsi articulés, ne sont pas assez 
précis. 

Liège, 22 mai 1851. 1851, 1248. 

5. — Injures. — Torts réciproques. — Provocation. 
Les torts de l'époux demandeur en séparation ou en divorce et les 
provocations, sans élever contre l'action une lin de non-recevoir, 
peuvent être pris en considération par le juge pour enlever aux 
injures reprochées au défendeur la gravité nécessaire à l'effet de 
les faire admettre comme causes de séparation. 

Bruxelles, T. civ., (sans datel. 1854, 4. 
Bruxelles, 9 août 1848. Id. 
Bruxelles, T. civ., 30 juillet 1853. 1853, 1419. 
Bruxelles, 7 novembre 1833. 1854, 1. 
Bruxelles, 15 mars 1834. 1854, 698. 
Anvers, T. civ., 31 mai 1856. 1859, 1179. 
Bruxelles. 19 décembre 1857. ld . 
Turnhotu\ T. civ., 28 juin 1883. 1884, 328. 

6. — Épouse demanderesse. — Conduite légère. — La 
légèreté de conduite de l'épouse revêtant au moins toutes les 
apparences de l'infidélité conjugale, excuse les torts du mari et 
leur enlève la gravité nécessaire pour servir de base à une de
mande de séparation. 

Bruxelles, 1 e r juillet 1857. 1858, 1060. 

7. — Compensation de torts. — Quand deux époux de
mandent réciproquement le divorce pour excès, sévices et injures 
graves, les emportements et les excès de l'un peuvent tellement 
atténuer les emportements et les excès de l'autre, que la demande 
en divorce de part et d'autre doive être rejetée. 

Gand, 2 août 1861. 1864, 1236. 
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8. — Torts réciproques. — Conséquences. — La réci

procité de torts de la part des époux plaidant en séparation de 

corps, rie peut avoir pour conséquence qu'une demande récipro

que, mais ne permet pas de rejeter pour ce motif la demande for

mée par l'un d'eux. 

Gand, 1 8 décembre 1 8 7 3 . 1875, 9 8 3 . 

9. — Faits a n t é r i e u r s au mariage. — Fai ts contraires 
à l a légitimité d'un enfant. — Est non recevable, la preuve 

offerte, à l'appui d'une demande en divorce, de faits antérieurs 

au mariage, ainsi que celle de faits qui ont pour résultat de mettre 

en question la légitimité d'un enfant dont le désaveu ne peut plus 

être provoqué. 

Bruxelles, T. civ., 1 3 décembre 1833. 1854, 9 3 4 . 

10. — Mari demandeur. — Le divorce doit être prononcé 

moins facilement quand l'époux demandeur est le mari. 

Bruxelles, T. civ., 30 janvier 1838. 1858, 337 . 

11. — Articulation de faits. — G r a v i t é . — 11 n'est pas 
nécessaire que tous et chacun des faits articulés, pris séparément, 
aient le caractère de gravité qui permette de voir dans l'articu
lation une cause légale de divorce. — Si chacun de ces faits ne 
suffit pas pris isolément pour servir de base à l'action, il n'en est 
pas moins vrai qu'on peut appuyer la demande sur une réunion 
de circonstances dont le concours constitue principalement la 
gravité. 

Neufchàteau, T. civ., 24 décembre 18G3. 1 8 6 4 , 1 3 7 7 . 
Liège, 2 mai 1 8 6 4 . ld . 

12. — Tuteur. — Divorce. — Séparat ion de corps. 
Qualité. — Le tuteur d'un interdit n'a pas qualité pour intenter 

une action en divorce pour cause déterminée, et spécialement 

pour adultère. — Même principe pour la séparation de corps. 

Liège, T. civ., 30 mars 1867, et les conclu

sions de M. D E G L V M E S , substitut. 1867, 419 . 

Liège, 12 août 1868. 1869 , 452 . 

Cassation, 1 1 novembre 1869, et les conclu

sions de M. C H . F A I D E I I , prem. av. général. 1869, 1489. 

13. — Cause déterminée. — F a i t constant. — La de

mande en divorce pour cause déterminée peut trouver sa justifi

cation dans des faits constants au moment où elle se produit, 

pourvu que ces faits constituent une des trois causes que la loi 

admet seules comme motivant le divorce. — En ce cas, l'enquête 

est superflue et frustratoire. 

Bruxelles, 25 juin 1867 . 1867, 1109 . 

14. — Maintien du mariage. —• Tribunal. — Pou
voirs. — Les tribunaux ne sont pas juges du point de savoir si 

une union est désormais impossible, mais uniquement du fonde

ment de la demande. — Le défendeur est, dans tous les cas, en 

droit de conclure au maintien du mariage. 

Bruxelles, T. civ., 8 février 1 8 7 3 / 1873, 4 5 9 . 

15. — Faits . — G r a v i t é . — Appréciat ion. — En ma

tière de divorce, la gravité des excès, sévices et injures peut résul

ter de l'ensemble des divers faits, articulés. 

Bruxelles, 9 mars 1874 . 1874, 404 . 

16. — Loi anglaise. — Cause de divorce. — Lieu du 
domicile. — Mariage contracté à l 'é tranger . — D'après 

la loi et la jurisprudence anglaises, les causes de divorce se dé

terminent non d'après la nationalité des époux, mais uniquement 

d'après la régie admise au lieu de leur domicile lors de l'intente-

ment de l'action, sans distinguer entre les mariages contractés h 

l'étranger et ceux qui ont été célébrés sur le territoire anglais. 

Bruxelles, 1 4 mai 1 8 8 1 . 1 8 8 1 , 7 5 8 . 

Contra : Conclusions de M. C H . L A U I I E N T , av. gén. ld. 

Consultations de M. A R N T Z , avocat. ld . 

17. — Causes. — Loi é trangère . — Entre étrangers, 

les causes de divorce sont réglées par la loi de leur pays. 

Cassation, 9 mars 1 8 8 2 . 1882, 4 6 8 . 

18. — Études doctrinales. — De l'extinction de l'action 

en divorce ou en séparation de corps par le décès de l'époux de

mandeur, par M A U T O U , avocat. 1859, 1 2 8 1 . 

Résumé de la jurisprudence allemande en matière de 

divorce et de séparation de corps (code civil, art. 229-311) , par 

E G I D E A U N T Z , avocat. 1859, 1377 . 

De la faculté de convertir la séparation de corps en di

vorce, par C. A. S E R R U R E , avocat. 1867, 1 3 6 1 . 

—•— Avant-projet de revision du code civil. Quelques obser

vations critiques sur des modifications au titre du code civil con

cernant le divorce et la séparation de corps. 

Étude par E D O U A R D RE.MY, substitut. 1883, 593 . 

§ 2 . — Adultere. 

(19-30. ) 

19. — Adul tère . — Désaveu. — Recevabi l i té . — Le 

mari est recevable à intenter une action en divorce pour adultère 

de la femme, alors même qu'il n'a pas désavoué dans le délai légal 

l'enfant dont la naissance est invoquée par lui comme preuve 

unique de l'adultère. 

Hollande septentrionale, Cour provinciale, 
1 4 novembre 1844 . 1845, 1477. 

20. — Adul tère . — Mari . — Maison commune. — L'ac
tion en divorce, intentée par la femme du chef d'adultère de son 
mari, est recevable, lors méinc que celui-ci n'habiterait plus le 
domicile conjugal, pourvu qu'il tienne sa concubine dans la mai
son où i l réside. 

Bruxelles, T. civ., 1 6 décembre 1848. 1849, 240 . 

21. — Patern i té . — Recherche indirecte. — Perti
nence. — La femme demanderesse en divorce peut être admise 

à prouver que son mari a entretenu des relations intimes avec une 

fille logée dans le domicile conjugal; que l'enfant auquel celle-ci 

a donné le jour a été entouré, de la part du mari, de tous les 

soins et de l'affection d'un père. — Des faits de cette nature sont 

pertinents pour concourir à la preuve de l'adultère et ne tendent 

pas à la recherche de la paternité, dans le sens de l'article 3 1 0 

du code civil. 

Bruxelles, T. civ., (sans date). 1853, 7 1 1 . 

Bruxelles, 2 1 février 1853. Id. 

22. — Adul tère . — Précision. — Le fait de l'adultère 

est suffisamment précisé par l'indication de l'année, du mois et 

de la maison où il aurait été commis. 

Bruxelles, T. civ., 15 décembre 1853 . 1854, 9 3 4 . 

23. — Maison conjugale. — Adultère . —• Après la 
séparation de corps, le domicile du mari ne doit pas être consi
déré comme le domicile conjugal, clans le sens de l'article 339 du 
code pénal. 

Tongres, T. corr., 28 décembre 1853. 1 8 5 6 , 5 9 . 

24. — Adul tère . — Appréciat ion. — Faits perti
nents. — I'our apprécier la pertinence des faits, lejugene peut 

se préoccuper des difficultés de la preuve ni des atténuations 

tpie les enquêtes à faire peuvent révéler. — Sont pertinents, des 

faits tendants à établir les précautions que prenait l'épouse accu

sée d'adultère pour cacher son inconduite à son mari, et la mau

vaise renommée que cette inconduitc avait attirée sur sa maison. 

Des faits antérieurs à la célébration du mariage ne sont pas né

cessairement dépourvus de pertinence, s'ils servent à caractériser 

des faits postérieurs. 

Bruxelles, T. civ., 27 mars 1838 . 1858, 1060. 

Bruxelles, 2 juin 1858. ld. 

25. — Mari demandeur. — Concubine. — La simple 

allégation d'avoir entretenu une concubine dans la maison con

jugale, ne rend pas le mari, demandeur en divorce, non recevable 

en son action. 

Bruxelles, 30 mai 1839. 1859, 8 3 3 . 

26. — Adul tère du mari. — Maison commune. — Con
cubine. — Le domicile du mari ne cesse pas d'être la maison 

commune pendant l'instance en divorce, alors que la femme a été 

autorisée à le quitter et à résider ailleurs. — L'adultère commis 

par le mari dans ces circonstances dans son domicile constitue la 

cause de divorce déterminée par l'article 230 du code civil.—Pour 

que cet article puisse être invoqué, un fait d'adultère suffit. 

La fréquence de pareils actes cl l'entretien permanent d'une con

cubine dans la maison commune ne sont pas exigés par la loi. 

L'adultère dans ces circonstances constitue tout au moins une 

injure grave. 

Bruxelles, T. civ., 1 1 août 1860. 1861, 54 . 
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27. — Adul tère . — Preuve. — Aveu. — Le juge peut 
admettre comme preuve de l'adultère en matière de divorce, 
l'aveu exlrajudiciaire de l'époux coupable. 

Nord-Hollande, Cour provinciale, 4 janvier 1872. 1872, 899. 

28. — Adul t ère du mari. — Maison conjugale. —Do
micile réel du mari. — Chose jugée. — Lorsqu'un juge
ment correctionnel condamne un mari (étranger) du chef d'adul
tère, pour avoir tenu une concubine dans la maison conjugale, 
i l n'y a pas chose jugée que cette maison soit le domicile réel du 
mari. 

Bruxelles, 16 juin 1873. 1875,888. 

29. — Adul tère . — Aveu de la femme. — Preuve. 
L'adultère peut se prouver par l'aveu de la femme, lorsque les 
circonstances de la cause démontrent la sincérité de cet aveu et 
l'absence de collusion entre les époux. — Malgré l'existence de 
l'injure grave, le mari est recevable à faire déclarer l'adultère. 

Loùvain, T. civ., 24 novembre 1877. 1878, 11. 

30. — Adul tère de la femme. —Dénégation. — Moyen 
de preuve. •— Dans une instance en divorce, l'adultère de la 
femme peut s'établir, en cas de dénégation, non seulement par 
des décisions de justice ou par des enquêtes, mai-; encore- par un 
ensemble de présomptions qui ne laissent aucun doute dans l'es
prit du juge. 

Cassation, 29 décembre 1881. 1882, 1203. 

§ 3. — Excès. — Sévices. — Injures IJraves. 

(31-93.) 

31 . — Injure grave. — Reconnaissance d'enfant 
adultérin. — La déclaration faite par un mari dans l'acte de 
décès d'un de ses enfants adultérins, que cet enfant est né de lui 
et d'une concubine qu'il désigne dans l'acte comme son épouse, 
constitue envers sa femme légitime une injure suffisamment 
grave pour entraîner île piano la séparation de corps. 

Seine, T. civ., 9 février 1843. 1843, 421. 

32. — Expulsion du domicile conjugal. — Le fait du 
mari d'avoir expulsé sa femme de la maison conjugale, d'avoir 
refusé de la recevoir chez, lui et de lui donner des moyens de 
subsistance, constitue une injure grave dans le sens de l'article 231 
du code civil. 

Cologne, 19 août 1844. 1846, 265. 

33. — Refus du mariage religieux. — Injure grave. 
Le refus par l'un des deux conjoints mariés civilement de faire 
sanctionner leur mariage par la bénédiction religieuse, constitue 
envers l'autre conjoint, dans le sens du code civil, une injure 
grave qui peut motiver le divorce ou la séparation de corps. 
Mais il y a lieu d'accueillir l'offre du défendeur de faire cesser 
l'injure par la célébration du mariage religieux. 

Trêves, T. civ., (sans date). 1846, 197. 
Angers, 29 janvier 1859. 1859, 1004. 

34. — Concubine. — Publicité . — Injure grave. 
L'adultère du mari, bien qu'il n'ait pas tenu sa concubine dans 
le domicile conjugal, constitue une injure grave pour la femme 
et autorise celle-ci à poursuivre le divorce ou la séparation de 
corps, lorsque cet adultère est public et que le mari agit de ma
nière à ce que la connaissance en parvienne nécessairement à la 
femme. 

Anvers, T. civ., 10 octobre 1847. 1849, 118. 
Bruxelles, 19 janvier 1849. Id. 

35. — Domicile marital . — Abandon. — Le fait d'une 
femme mariée qui abandonne sans cause légitime le domicile 
conjugal, à l'insn de son mari, pour se rendre à l'étranger, et 
fait à la police une déclaration mensongère pour cacher le lieu 
où réellement elle voulait se rendre, suiiit pour faire admettre la 
demande en divorce du mari, alors surtout qu'à cet éloignement 
du domicile marital, se joint la circonstance que la femme n'a 
aucun moyen d'existence qui justifie de la possibilité d'une exis
tence honorable. 

Bruxelles, 7 février 1848. 1848, 1233. 
Conlrà: Bruxelles, T. civ., 27 novembre 1847. k l . 

36. — Domicile conjugal. — Abandon. — L'abandon 

loUÛ 

sans motifs du domicile conjugal et le refus persistant d'y ren
trer constituent une injure grave de nature à faire prononcer le 
divorce. — Il en est surtout ainsi, lorsque l'un des époux a fait 
toutes les démarches possibles pour ramener l'autre à de meil
leurs sentiments, et que toutes les circonstances démontrent qu'il 
n'y a pas de collusion entre les parties pour éluder les prescrip
tions de la loi sur le divorce par consentement mutuel. 

Hasselt, T . civ., 13 février 1850. 1850 , 362. 

37. — Domicile conjugal. — Expulsion. — Dans une 
dispute violente, sommer sa femme de quitter le domicile conju
gal avec son fils, constitue un excès et une injure grave suffisants 
pour autoriser le divorce. 

Liège, 22 janvier 1851. 1851, 1083. 

38. — Femme. — Absence. — L'absence réitérée de la 
femme du domicile conjugal sans le consentement du mari, peut 
être considérée comme une injure grave pouvant, jointe à d'au
tres griefs, donner ouverture au divorce. 

"Bruxelles, 1" mars 1854. 1855, 605. 

39. — Refus de rentrer au domicile conjugal. 
L'épouse qui, après avoir succombé dans une action en divorce 
intentée par elle contre son mari, est sommée de rentrer au do
micile conjugal et s'y refuse, commet une injure grave, suffisante 
pour faire prononcer le divorce. 

Bruxelles, T . civ., 27 juillet 1851. 1857, 507. 

40. — Désertion du domic i l e .—Requête en divorce. 
Sont constitutifs d'une injure grave, l'abandon par l'épouse du 
domicile conjugal et son refus d'y rentrer. — Est une injure 
grave dans le chef de l'épouse défenderesse, le fait d'avoir pré-
senlé contre son mari une requête en divorce à laquelle elle n'a 
donné aucune suite. 

Bruxelles, T . civ., 17 janvier 1857. 1857, 554. 

41. — Abandon du domicile conjugal. — Refus de 
ré intégrer . — La femme, en abandonnant le domicile conjugal 
et en manifestant en termes outrageants l'intention de ne plus y 
rentrer, se rend coupable d'une injure grave qui justifie la de
mande en divorce formée par l'époux outragé. 

Liège, 1 e r lévrier 1855. 1855, 734. 
Bruxelles, T . civ., 17 novembre 1859. 1860, 102. 

42. — Domicile conjugal. — Abandon. — Refus de 
la femme. — Le refus persistant de la part de la femme de 
rentrer au domicile conjugal constitue une injure grave qui auto
rise le mari à demander le divorce. 

Cand, T . civ., 8 novembre 1881. 1883, 1172. 
Etude parti . T I .MMEHMA.NS, juge. Id. 

43. — Femme. — Abandon du domicile conjugal. 
L'abandon par la femme du domicile conjugal ne devient une 
cause de divorce, que s'il e.-l accompagné de circonstances qui le 
rendent gravement injurieux. 

Bruxelles, T . civ.,4 décembre 1880. 1883, 1166. 
Bruxelles,'!' civ., 10 décembre 1881. 1882, 150. 

44. — Abandon du domicile conjugal. — Injure grave. 
L'abandon par l'un des ipoux du domicile conjugal et le refus 
persévérant d'y rentrer, ne constituent point dans tous les cas une 
injure grave suffisante pour faire prononcer le divorce. 

Bruxelles, T . civ., 6 décembre 1862. 1863, 283. 

45. — Abandon du domicile conjugal. — Injure grave. 
L'abandon de l'un des époux par l'autre ne constitue pas une 
injure grave pouvant justifier une demande en divorce. — Il en 
est de même des termes plus ou moins offensants dans lesquels 
l'époux, sommé de rétablir la vie commune, exprime le refus de 
satisfaire à semblable sommation. 

Bruxelles, T . civ., 21 mai 1864. 1864, 732. 
Bruxelles, T . civ., 28 mai 1864. Id. 

46. — Domicile conjugal. — Refus de ré intégrer . 
Absence d'injure. — Circonstances. — Demande recon-
veniionnelle. — Appel. — Le refus par la femme de réinté
grer le domicile conjugal n'est pas une cause de divorce si, par 
les circonstances dans lesquelles i l se produit, il n'a pas le carac
tère d'une injure grave dans le sens de l'article 231 du code civil. 
Il en est ainsi du refus motivé par l'impossibilité que la femme 



allègue de laisser son vieux père dans l'abandon. — Les griefs 
qu'elle articule contre son mari avec offre de preuve, et la de
mande reconventionncllc de divorce qu'elle forme en degré 
d'appel, ne doivent pas nécessairement donner à son refus le 
caractère outrageant indispensable pour que le divorce puisse 
être admis. 

Liège, 4 décembre I8G7. 1888, 300. 

47. — Abandon par la femme du domicile conjugal. 
Circonstances. — Appréciat ion. — L'abandon par la femme 
du domicile conjugal, en emportant des valeurs et dos meubles, 
avec refus de réintégrer ce domicile quelques jours après, peut, 
suivant les circonstances, ne pas être une injure suffisamment 
grave pour entraîner le divorce. — Décidé ainsi lorsque cet aban
don, effectué avec l'intervention des parents de la femme, était 
jusqu'à un certain point excusé par la manière d'agir du mari, et 
que la femme a depuis offert et offre encore de reprendre la vie 
commune. 

Bruxelles, 29 juin 1874. 1874, 934. 

48. — Abandon de la femme. — Annonce. — L'aban
don d'une femme par son mari et la rupture de tonte communica
tion avec elle, joints à l'annonce, par les journaux, qu'il ne recon
naîtrait plus les dettes que pourrait contracter sa femme avec 
laquelle il a cessé d'habiter, peuvent suffire pour donner lieu à 
une séparation de corps et de biens. 

Mons, T. civ., 17 avril 1838. 1859, 1180. 

49. — Injure grave. — Abandon. — Dépenses exa
gérées. — L'abandon du domicile conjugal par le mari n'est pas 
à lui seul une injure grave, pouvant constituer une cause de di
vorce. — 11 en est de même de l'imputation adressée parle mari 
à sa femme de faire des dépenses exagérées de toilette. 

Bruxelles, 21 juin 1870. 1873, 99. 

50. — Injure grave. — Provocation. — Abandon du 
domicile. — Mari . — La désertion du domicile conjugal par 
le mari est une injure grave pour la femme, lorsqu'elle s'accom
plit avec publicité et sans provocation. Le fait que la femme 
offensée n'a fait aucune tentative pourrappeler son mari, n'atténue 
pas les torts de ce dernier. — Constitue une injure grave, l'accu
sation portée en justice par un époux contre l'autre d'avoir sous
trait ou celé des valeurs considérables dépendant du patrimoine 
de ses enfants du premier l i t . 

Bruxelles, 17 juillet 1873. 1874, 8G6. 

51. — Injure grave. — Provocation. — Abandon du 
domicile conjugal. — Pour apprécier la gravilé des injures, i l 
faut tenir compte de la conduite et des habitudes de l'époux qui 
se prétend offensé. — Les injures graves cessent de constituer une 
cause de divorce, lorsqu'elles ont élé directement provoquées par 
l'époux auquel elles ont été adressées. — L'abandon du domi
cile conjugal ne constitue point une cause de divorce. — Il en 
est surtout ainsi lorsque le mari a quitté le domicile conjugal, 
parce que la femme méconnaissait son autorité et cherchait à lui 
enlever jusqu'au respect de ses domestiques, et lorsqu'il est établi 
d'autre part (pie la femme n'a fait aucune tentative pour faire 
cesser la séparation. 

Anvers, T. civ., 14 février 1873. 18 74, 747. 

52. — Abandon. — Refus de recevoir. — Persistance. 
Injure grave. — L'abandon de la femme par le mari et le refus 
du mari de recevoir sa femme, peuvent ne pas être une cause de 
divorce, si ces faits n'ont pas eu un caractère de persistance cl 
d'injure grave. 

Bruxelles, 15 février 1875. 1875, 48 

53. — Abandon. — Esprit de retour. — L'abandon du 
mari n'esl pas une cause de divorce, s'il n'est pas accompagné de 
circonstances outrageantes, notamment s'il n'a pas eu lieu sans 
esprit de retour. 

Anvers, T. civ., 23 mars 1876. 1878, 1151. 

54. — Injure grave. — Appréciation. — La loi laisse 
aux magistrats l'appréciation de la gravité des injures. — Celle 
gravité varie selon la position sociale, le sexe, l'éducation, l'état 
de santé des époux. 

Bruxelles, 30 juillet 1849. 1849, 1032. 

55. — Violence. — Interprétat ion. — La gravité d'une 

injure ou d'un acte de violence (un soufflet), invoqué h l'appui 
d'une demande de séparation de corps, doit s'apprécier en tenant 
compte, non seulement tles circonstances datis lesquelles le fait 
s'esl produit, mais aussi du degré d'éducation des époux et de la 
classe de la société à laquelle ils appartiennent. 

Garni, 19 février 1873. 1873, 4269. 

56. — Injure grave. — Lettre. — Peuvent être une 
cause de séparation de corps, les injures graves contenues dans 
des lettres écrites par l'un des époux à l'autre. 

Bordeaux, 13 juillet 1853. 1853, 1263. 

57. — Femme. — Lettre injurieuse. — Des lettres 
écrites par une femme à son mari, dans lesquelles elle lui impute 
des relations adultères et le représente comme un mauvais père 
et un mauvais mari, constituent des injures graves de nature à 
justifier une action en divorce ; il en est surtout ainsi lorsque dans 
la procédure en divorce, la femme a demandé à établir les faits 
allégués dans les lettres et qu'elle n'a pu en rapporter la preuve. 

' Liège, 27 janvier 1864. 1864, 300. 

58. — Injure grave. — Correspondance. — Constituent 
des injures graves, les lettres d'un mari à sa femme la représen
tant comme une femme sans coeur, incapable de comprendre ses 
devoirs d'épouse et de mère, haïssant son mari et foulant aux 
pieds, en présence de son jeune enfant, les convenances les plus 
vulgaires, alors que ces reproches sont immérités. 

* Bruxelles, T. civ., 13 février 1864. 1866, 691. 
Bruxelles, 24 avril 1866. Id. 

59. — Abandon. — Lettre injurieuse. — L'abandon, 
de même qu'une simple lettre injurieuse, peut servir tic base à 
une action en divorce. 

Bruxelles, T. civ., 14 décembre 1867. 1869, 229. 

60. — Injure grave. — Carac tère s . — Le mari qui, 
nonobstant l'opposition de sa femme, persiste à garder chez lui 
une lille qui, dans l'opinion publique, passe à tort ou à raison 
pour sa concubine, se rend coupable d'une injure suffisamment 
grave pour motiver la séparation de corps. 

Garni, 29 mars 1855. 1855, 607. 

61. — Injure grave. — Carac tères . — Appréciat ion. 
Par injures graves, i l faut entendre des paroles ou des actes 
attentatoires à l'honneur. — La gravité des injures ou sévices doit 
être appréciée d'après les circonstances et la condition sociale 
des parties. 

Bruxelles, T. civ., 30 janvier 1858. 1858, 357. 

62. — Acte d'indélicatesse. — Un acte d'indélicatesse ne 
peut servir de base à l'action en divorce. 

Bruxelles, T. civ., 27 mars 1858. 1858, 1060. 
Bruxelles, 2 juin 1858. ld . 

63. — Injure. — Appréciat ion. — Dans l'appréciation 
des injures dont se plaint le demandeur, il y a lieu de prendre en 
considération ses torts envers son conjoint. Ils atténuent la gra
vité des injures. Ainsi, des expressions injurieuses proférées à 
deux reprises par le mari contre la femme ne sauraient pas faire 
admettre le divorce, lorsque le mari avait habituellement pour sa 
femme beaucoup d'égards et de prévenances, qu'il l'entourait de 
soins et recommandait à ses domestiques de la bien soigner quand 
elle était malade. 

Bruxelles, T. civ., 17 mars 1860. 1860, 1139. 
Bruxelles, 1 e r août 1860. ld . 

64. — Scènes et discussions. — Irré levance . — Sont 
irrélcvanlcs, des discussions et des scènes regrettables c. tre ép; ux, 
qui ont leur source dans le peu de cas que la femme a fait de 
l'autorité maritale. 

Bruxelles, 17 mars 1860. 1860, 1139. 
Bruxelles, 1" août 1860. ld . 

65. — Coup involontaire. — Circonstance atté
nuante. — Ne saurait donner lieu a divorce, un coup donné in
volontairement par l'un des époux eu repoussant son conjoint, 
lorsque ce coup a eu peu de gravilé. —Surtout lorsque ce fait est 
atténué par la conduite de la femme, par ses propos malveillants 
tenus sur le compte du mari et par son refus de satisfaire aux 
invitations de celui-ci. 

Bruxelles, T. civ., 17 mars 1860. 1860. 1139. 
Biuxe'.'.es, 1 e ' ' août 1860. Id. 



66. — Fami l iar i t é . — Injure. — Lorsque la femme a 
souffert de l'ancien associé de son mari, demeurant avec eux, des 
familiarités de nature à autoriser des interprétations blessantes 
pour le mari, cette conduite constitue envers ce dernier une injure 
suffisante pour fonder une demande en divorce. 

Garni, 1-2 août 1861. 1864, 1236. 

67. — Mari . — Tentative d'infidélité. — lue tentative 
unique de séduction, faite par le mari hors du domicile conjugal, 
près de sa servante, tentative dépourvue de toute publicité inju
rieuse, ne saurait fournir à la femme matière à une demande en 
divorce. 

Gand, 12 août 1861. 1864 ,1236. 

68. — Expression outrageante. — Les expressions 
de russe et de canaille adressées une seule fois par un mari à sa 
femme en présence de domestiques, ont elles un caractère suffi
sant de gravité pour autoriser l'action en divorce, lors même qu'il 
s'agit d'époux occupant un certain rang dans la société? 

Bruxelles, T. civ., 15 mars 1862. 1862, 915. 

69. — Expression outrageante. — Les mots canaille 
et rosse, adressés par le mari à la femme, devant leurs enfants, 
constituent des injures graves. 

Bruxelles, T. civ., 13 février 1861. 1866, 691. 
Bruxelles, 24 avril 1866. |d. 

70. — Offense morale. — Proche d'un époux. — L'ar
ticle 231 du code civil ne se rapporte pas seulement aux violences 
s'allaquant directement et matériellement à la personne de l'époux 
offensé, mais aussi à des offenses morales atteignant même indi
rectement cet époux. — l'ar exemple l'outrage fait en sa présence 
à l'un de ses proches. 

N'eufehàteau, T. civ., 24 décembre 1863. 1864, 1377. 
Liège, 2 mai 1861. Id. 

71. — Injure. — Infidélité. — L'inlidélité du mari aggrave 
tout au moins le caractère des injures verbales ou écrites qu'il 
adresse a sa femme, alors même qu'elle ne constitue pas l'adul
tère punissable. 

Bruxelles, T. civ.. 13 février 186i. 1866, 691. 
Bruxelles, 24 avril 1866. Id. 

72. — Injure grave. — Ivresse. — Les injures, les pa
roles grossières et les menaces proférées par la femme contre son 
mari lorsqu'elle était en état d'ivresse, et les actes contraires à 
la pudeur posés par elle quand elle se trouvait dans cet état, ne 
constituent pas l'injure grave et caractérisée qui donne lieu à l'ac
tion en divorce, alors surtout que le mari a abandonné sa femme 
à son malheureux penchant. 

Anvers, T. civ., 26 mai 1867. 1867, 1081. 

73. — Excès. — Ivrognerie. — Appréciat ion. — L'ivro
gnerie habituelle de l'un des époux peut, parvenue à un certain 
degré de gravité, être considérée comme une cause légale de 
séparation de corps. 

Nord-Hollande, Cour prov., 26 février 1871. 1871. 1249. 

74. — Injure grave. —• Femme. — Ivrognerie. — L'ivro
gnerie, devenue chez la femme une habitude invétérée, se renou
velant chaque jour et causant scandale, constitue à l'égard du mari 
une injure grave et est coin-: c telle une cause de divorce. 

Bruxelles, 10 août 1868. 1871, 1125. 
Gand, 26 décembre 1872. 1873, 152. 
Bruxelles, T. civ., 19 janvier 1884. 1884, 328. 

75. — Injure. — Adultère . — Le juge peut déclarer con
stitutifs d'injures graves, des faits que le demandeur en divorce 
avait posés comme constituant en ordre principal l'adultère de 
son conjoint. 

Cassation, 25 juillet 1867. 1867, 913. 

76. — Injure et voie de fait excusables. — Provo
cation. — Des paroles blessantes et même des actes de violence 
imputés au mari, perdent tout caractère de gravité et ne peuvent 
servir de base à une action en divorce, lorsqu'ils ont été provo
qués par l'inconduite de la femme. 

Bruxelles, T. civ., 9 mai 1868. 1868, ¡ 7 9 . 

77. — Mari . — Imputation fausse. — Preuve. — Des 
faits graves et odieux de violence et de brutalité imputés au mari 

par sa femme, à l'appui de la demande en séparation de corps 
formée par celle-ci, constituent une injure grave s'ils sont dénués 
de fondement. — Lorsque des faits d'injure grave articulés par le 
mari demandeur en divorce ont été écartés à tort comme non per
tinents par le premier juge, la cour peut puiser la preuve de ces 
faits dans la contre-enquête du mari relative à la demande en 
séparation de corps, formée contre lui par sa femme. 

Bruxelles, 10 août 1808. 1871, 1125. 

78. — Refus de cohabitation. — Lettre. — Preuve. 
Le refus par la femme de cohabiter avec son mari constitue une 
offense grave qui peut être de nature à autoriser le divorce. — Mais 
la preuve de semblable refus n'est pas suflisammont établie par 
les lettres produites par le mari et émanant de la femme, alors 
surtout que, par les déclarations faites au tribunal en son nom, 
par son conseil, celle-ci déclare appeler de tous ses vœux la rup
ture de leur union. — Dans ces circonstances, le juge ne peut 
discerner si cet aveu n'est pas le résultat d'une collusion, et i l 
doit admettre le mari à la preuve des faits pertinents qu'il allègue, 
avant de statuer au fond. 

Anvers, T. civ., 5 mars 1868. .1868, 1518. 

79. — Femme. — Refus de suivre son mari. — Vio
lences. — Appréciation. — Le refus de la femme de suivre 
son mari dans la ville qu'il habite, enlève toute gravité au refus 
de celui-ci de venir la voir et de lui remettre les ressources pécu
niaires nécessaires à son existence séparée. — Ce même refus 
excuse chez le mari certaines violences de langage qui, dans d'au
tres circonstances, pourraient constituer des injures. 

Bruxelles, 10 juillet 1871. 1871, 1076. 

80. — Injure. — Dissipation. — Ivrognerie. — Adul
tère . — La dissipation cl l'ivrognerie de l'un des époux peuvent-
elles être considérées comme une cause do divorce? — L'adul
tère du mari commis avec ostentation dans la ville habitée par la 
femme est, à titre d'injure, une cause suffisante de divorce. — I ne 
rumeur outrageante relevée incidemment par le mari dans une 
lettre à un tiers peut, d'après les circonstances, ne pas être con
sidérée comme une cause suffisante de divorce. 

Liège, 8 août 1870. 1872, 1141. 
Namur. T. civ., 29 avril 1872. Id. 
Liège, 24 juillet 1872, et les conclusions de 

Jl. K O I V F . Z , substitut du proc. gén. Id. 

81. — Adultère . — Pardon. — Injure grave. — Sé
vices. — Le mari qui a pardonne une faute à sa femme ne peut 
s'en prévaloir ultérieurement pour excuser des sévices ou injures 
graves envers elle. — Mais pour que cela soit, il faut, de son côté, 
(pie la femme rachète sa faute en changeant de conduite après le 
pardon qu'elle a obtenu. — Si sa conduite reste la même et per
met de présumer qu'elle est retombée ou retombera dans une 
faute semblable, elle ne peut valablement fonder une action en 
divorce sur des sévices et injures qu'elle a provoqués. 

Bruxelles, T. civ., 8 février 1873. 1873, 459. 

82. — Injure grave. — Acte posé antérieurement au 
mariage. — Dissimulation de grossesse. — Des actes posés 
par les époux antérieurement au mariage ne peuvent pas constituer 
des injures graves de nature à servir ce base à une demande en 
divorce. — Ln supposant qu'une réticence commise au moment 
de la célébration du mariage puisse constituer une cause de divorce, 
il appartiendrait au tribunal d'apprécier, en tenant compte de la 
moralité et de la délicatesse de l'époux demandeur, si la dissimu
lation par l'épouse de son état de grossesse présente le caractère 
d'une injure grave. 

Anvers, T. civ., 27 février 1873. 1874, 857. 

83. — Demande de la femme. — Torts graves de 
celle-ci. — Provocation. — Lettre injurieuse. — 11 im
porte, pour l'appréciation des faits injurieux reprochés par la 
femme au mari, de prendre en considération les torts graves que 
la femme a à se reprocher vis-à-vis de son mari. — Les faits d'in
jures imputés dans ces circonstances ne revêtent point le caractère 
de gravité requis pour motiver le divorce. — Les lettres inju
rieuses provoquées ne constituent pas davantage une cause de 
divorce. — Le fait du mari de souffleter publiquement l'individu 
que les inconséquences et la légèreté de conduite de la femme 



tondent à faire passer pour son amant, ne constitue pas une 
injure pour celle-ci. 

Bruxelles, T. civ., 19 décembre 187-1. 1875, 619. 

84. — Mari . — Concubine. — Domicile conjugal. 
I.e fait consistant à avoir eu, à plusieurs reprises, des relations 
illicites avec une ou plusieurs femmes dans le domicile conjugal, 
constitue une injure grave. 

Bruxelles, 26 janvier 1874. 1874, 340. 

85. — Rupture entre les époux. — Injure posté
rieure. — Les faits de tracasseries, d'injures, etc., qui se pro
duisent à partir de la rupture entre les époux et ne sont, par 
suite, que la conséquence de l'intentement annoncé de l'action, 
ne sauraient constituer une nouvelle cause de divorce. 

Bruxelles, T. civ., 19 décembre 1874. 1875, 019. 

8G. — Femme. — Inconduite. — Sévices . — L'incon-
duite de la femme autorise le mari à poursuivre contre elle soit 
le divorce, soit la séparation de corps, mais ne lui permet pas de 
lui intliger des mauvais traitements ni des injures graves. — Le 
mari ne peut en conséquence faire utilement valoir cette incon
duite comme défense à l'action en séparation pour sévices et 
injures graves dirigée contre lui . 

Bruxelles, T. civ., 14 août 1873. 1875, 1109. 

87. — Mari . — Adul tère . — Injure grave. — Le 
fait par le mari d'avoir fait a une domestique des propositions 
honteuses et de s'être en outre livré a des actes obscènes sur la 
personne de cette lille, dans la maison conjugale, quoique ne 
constituant pas l 'adultère, sont des injures graves vis-à-vis de la 
femme qui en a eu connaissance. 

Bruxelles, 28 juin 1875. 1875, 1409. 

88. — Injure grave. — Fai t s constitutifs. — Constitue 
une injure grave envers le mari : 1° la correspondance échangée 
entre la femme et un tiers, et contenant l'expression passionnée 
et réciproque d'une affection à laquelle le mari seul a droit; 
2" l'intrigue ourdie par la femme de concert avec des tiers, en 
vue d'alarmer faussement le mari sur la santé de sa femme et de 
le ramener ainsi au domicile conjugal. 

Couvain, T. civ., 24 novembre 1877. 1878, 11. 

89. — Cause. — Demande antér ieure rejetée. — Peut 
constituer une cause de divorce, à titre d'injure grave, le fait par 
une femme d'avoir intenté contre son mari une demande en 
divorce, dans laquelle elle a succombé. — Mais il faut, pour cela, 
que : 1° cette demande antérieure de la femme ait été fondée sur 
des imputations de faits graves et outrageants pour le mari qui 
en était l'objet; 2° que la procédure ait établi le non-fondement 
absolu et la mauvaise foi de ces imputations. 

Bruxelles, T. civ., 10 décembre 1881. 1882, 150. 

90. — Injure grave. — Appréciat ion souveraine. 
Le juge du fond apprécie souverainement quels sont les faits qui 
constituent l'injure grave, rotamment, il peut considérer comme 
injure grave, des habitudes d'ivrognerie accompagnées parfois de 
faits et de propos outrageants pour l'époux. 

Cassation, 22 juin 1882. 1882, 874. 

91. — Ensemble de faits. — Pertinence. — Carac
tère injurieux. -— Sont pertinents au point de vue d'une de
mande en séparation de corps, les faits tendants à prouver dans 
leur ensemble que depuis un certain temps la femme nourrit des 
sentiments de mépris à l'égard de son mari, qu'elle lui adresse 
fréquemment des injures en présence de tiers, et pose des actes 
attentatoires à l'honneur et à la dignité du mari. — Ne revêt pas 
ce caractère de pertinence, une simple tracasserie non injurieuse. 

Turnhout, T. civ., 28 juin 1883. 1884, 328. 

92. — Injure grave. — Abstention du devoir con
jugal. — L'abstention constante du mari de remplir le devoir 
conjugal constitue une injure grave, de nature à justifier de la 
part de la femme une demande en divorce. 

Dunkerque, T. civ., 27 novembre 1884. 1885, 455. 

93. — Injure et menace de mort. — Tort de la femme. 
Atténuat ion. — Des faits isolés d'ivresse cl des injures adres
sées par le mari à la femme n'ont pas une gravité suffisante pour 
justilier la rupture du lien conjugal, s'ils se sont produits à une 

époque où l'épouse entretenait des relations adultères. — 11 en 
est de mêin:: de menaces de mort, si elles étaient provoquées par 
le r?fus de la femme de réintégrer le domicile conjugal. 

Bruxelles, 14 mars 1885.' 1885, 583. 

§ 4. — Condamnation de l'un des époux à une peine infamante. 

(,04-101.) 

94. — Condamnation antér ieure au mariage. — La 
condamnation de l'un des époux à une peine infamante pro
noncée avant le mariage n'est pas une cause de divorce. — 11 en 
doit être surtout ainsi, lorsque l'époux demandeur ne prouve pas 
n'avoir pas connu ni pu connaître la condamnation antérieure du 
défendeur. 

Bruxelles, 13 août 1846. 1846, 1660. 

95. — Peine infamante. - Tribunal é t r a n g e r . — La 
condamnation à une peine infamante n'est pas une cause de 
divorce lorsqu'elle a été prononcée par un tribunal étranger. 

Nord Hollande, Cour provinciale, 2 mai 1851. 1851, 1566. 
Étude par A U G U S T E O R T S , avocat. 1847, 7 6 1 . 

96. — Condamnation correctionnelle. — Sévices sur 
un des enfants. — La condamnation d'un des conjoints à une 
peine correctionnelle peut, dans certains cas, constituer une 
injure grave et justilier une demande en divorce. — Pour appré
cier la condamnation au point de vue du divorce, il faut tenir 
compte de la condition des époux, de la gravité des pénalités 
encourues et de la nature des actes qui les ont provoquées. — Il 
en est ainsi lorsque la femme a été condamnée pour avoir fré
quemment et avec préméditation exercé des sévices et violences 
graves sur un des enfants issus du mariage. — Le juge peut refu
ser la preuve que l'époux n'était pas sain d'esprit lorsqu'il a posé 
les faits pour lesquels il a été condamné. 

Bruxelles, T. civ., 6 mars 1809. 1869, 582. 

97. — Condamnation. — Formes. — La demande en 
divorce basée sur la condamnation infamante du défendeur, doit 
être formée par assignation. 

Bruxelles, T. civ., 28 mai 1870. 1870, 1225. 

98. — Peine infamante. — Suppression. — Condam
nation de l'un des époux. — La suppression dans le nou
veau code pénal de la classification des peines infamantes, a eu 
pour effet de rendre inapplicable l'article 232 du code civil. 
La condamnation de l'un des époux à une peine infamante 
d'après le code pénal de 1810, ne constitue donc plus une cause 
de divorce. 

Bruxelles. T. civ., 12 juin 1873. 1875, 988. 
Bruxelles, 12 août 1879. 1880, 746. 
Contra : Anvers, T. civ., 5 mars 1870. 1870, 393. 

99. — Condamnation de l'un des époux. — Peine qua
lifiée autrefois infamante. — Abrogation. — Injure 
grave. — La condamnation de l'un des époux à une peine au
trefois qualifiée infamante n'est plus une cause légale de divorce, 
depuis que le code pénal de 1867 a supprimé celle qualification. 
Semblable condamnation peut cependant motiver la rupture 
du lien conjugal à tilre d'injure grave. 

Bruxelles, 12 août 1879, et les conclusions de 
M. P. S T A E S , substitut du proc. général. 1880, 746. 

100. — Condamnation criminelle. — Contumace. 
Une condamnation à une peine criminelle prononcée par contu
mace ne suffit pas à motiver le divorce. 

Anvers, T. civ., 23 mars 1876. 1876, 1151. 

101. — Époux. — Peine infamante. — Condamna
tion. — lie la peine infamante encourue par l'un des époux, con
sidérée comme cause de divorce. 

Élude par É . W I U . E Q U E T , avocat. 1856, 593. 

fj 5. — Séparation de corps ayant duré trois ans. 

(102-103.) 

102. — Séparat ion de corps. — Demandeur. — L'ar
ticle 310 du code civil est un bénéfice introduit par le législateur 
dans l'intérêt unique de l'époux contre lequel la séparation a été 



prononcée, et qui par conséquent ne peut être invoqué par l'autre 
époux. 

Bruxelles, T. civ., 4 avrjl 1 8 3 1 . 1851, 925 . 

103. — Demande en divorce. — Recevabi l i té . — Lors
qu'une demande principale et une demande reconventionnelle en 
séparation de corps ont l'une et l'autre été admises, i l n'y a plus 
lieu d'autoriser après trois ans l'époux originairement défendeur 
à demander le divorce. 

Tournai, T. civ., 28 octobre 1857 . 1859, 1492 . 
Bruxelles, 28 janvier 1859. ' Id . 

104. — Reprise de la vie commune. — Abandon 
postérieur du domicile conjugal. — Lorsque l'épouse au 
profit de laquelle la séparation de corps a été prononcée a. sur 
la sommation de son mari, déclaré son intention de reprendre la 
vie cojnmune et l'a réalisée, le mari est non recevable a deman
der le divorce de l'article 3 1 0 du code civil. — L'abandon posté
rieur du domicile conjugal par la femme ne peut faire revivre le 
droit du mari. 11 pourrait éventuellement êlre considéré comme 
une injure grave, de nature à servir de fondement a une instance 
en divorce pour cause déterminée. 

Liège, août 1883. 1884, 903 . 

105. — Loi française . — Disposition transitoire. 
Séparat ion de corps. — L'article 4 de la loi française du 
29 juillet 1884, permettant à ceux qui poursuivent une action en 
séparation de corps de transformer leur demande en demande en 
divorce, ne s'applique pas à ceux qui ont obtenu la séparation 
de corps ; ils doivent attendre le délai de trois ans de l'article 3 1 0 
de la loi. — Le fait qu'un français a. avant la loi du 29 juillet 
1884, obtenu la séparation de corps, ne constitue pas une lin de 
ron-recevoir à la demande en divorce qu'il intente sous l'empire 
de cette loi, en suivant la procédure de droit commun. — En ce 
cas, son action doit être accueillie avant l'expiration du délai de 
trois ans. 

Bruxelles, T. civ., 14 février 1883. 1885, 750 . 
Bruxelles, 30 mai 1885. Id. 

S E C T I O N 11. — MESURES P R O V I S O I R E S E T C O N S E R V A T O I R E S . 

!j 1. — llègl.s générales. — Résidence cl domicile de'.la femme 
pendant l'instance. 

(106-124.) 

106. — Scellés. — Inventaire. — Le mari peut écarter 
l'apposition des scellés, permise par l'article 270 du code civil, 
en consentant a ce qu'il soit dressé immédiatement un inventaire 
détaille des meubles et ctl'ets de la communauté. 

Liège, T. civ., 28 janvier 1847. 1848, 613 . 
Liège, 17 lévrier 1847. Id. 

107. — Mesures conservatoires. — M a r i . — L'art. 270 
du code civil est limitatif et n'autorise d'autres mesures conserva-
loires que celles qui y sont énoncées. — Le mari peut vendre, si 
l'intérêt de la communauté l'exige, les meubles inventoriés, et 
dont il a été constitué gardien judiciaire. — La femme ne peut 
s'opposer à ce que le mari déplace ces objets après l'inventaire et 
les transporte même en pays étranger. 

Bruxelles, T. civ., 4 octobre 1847. 1848, 74. 
Bruxelles, 1 3 novembre 1847. Id. 

108. — Femme commune demanderesse. — Saisie-
a r r ê t . — La femme, mariée sous le régime de la communauté, 
demanderesse en divorce, a le droit de pratiquer des saisies-
arrêts à charge de son mari, pour la conservation de ses droits. 

Bruxelles, T. civ., 3 janvier 1857. 1857, 238 . 

109. — Femme séparée de biens. — Csssation de 
la vie commune. — Revenus. — Lorsque, pendant l'instance 
en divoTce, la femme séparée de biens, qui était tenue de contri
buer aux charges du ménage par tous ses revenus, réside ailleurs 
qu'au domicile conjugal, il y a lieu de diviser provisoirement les 
charges réelles du mariage selon les besoins de l'existence isolée 
de chaque époux. — La femme ne peut être tenue de remettre 
sur ses revenus au mari que la part contributoire aux charges du 
mariage s'appliquant uniquement à ses besoins personnels. 
Les tribunaux fixent celte part. 

Bruxelles, 1 4 juillet 1859 . 1859, 1066. 
Contra : Bruxelles, T. civ., 2 1 mai 1859. Id. 

110. — Cohabitation. — Revenus de la femme. — Pro
vision du mari. — L'expression légale cohabiter signifie vivre 
ensemble comme mari et femme. — 11 n'y a donc pas cohabitation 
des époux par cela seul que, pendant l'instance en divorce, ils 
résident sous le même toit, lorsque 1 habitation de l'un est entiè
rement séparée de celle de l'autre. — Cette séparation de fait 
sullit pour qu'il y ait lieu de diviser provisoirement les charges 
réelles du mariage selon les besoins de l'existence isolée de cha
cun des époux, et pour que la femme, dont les revenus seuls for
ment les ressources du ménage, soit tenue de remettre sur ces 
revenus au mari la part contributoire aux charges du mariage 
s'appliquant uniquement'a ses besoins personnels. 

Bruxelles, 19 novembre 1859. 1860, 9 . 

111. — Admission. — Demande provisionnelle. 
Lorsque le tribunal admet le divorce, il ne doit plus staluer sur 
les demandes provisionnelles. 

Bruxelles, T. civ., 6 mars 1869. 1869, 582 . 

112. — Femme commune. — Sais ie -arrêt . — La femme 
commune en biens, demanderesse eu séparation de corps ou en 
divorce, peut-elle pratiquer des saisies sur les valeurs de la com
munauté ? 

Étude par M A R T O I , avocat. 1859, 1609. 

113. — Domicile. — Abandon. — Déchéance. — La 
femme qui a quitté le domicile du mari ne perd pas le droit de 
demander le divorce, quand même elle ne se serait pas fait auto
riser parle tribunal à prendre un autre séjour. 

Cologne. Ie' février 1843. 1843, 817 . 

114. — Abandon du domicile. —Réintégrat ion . — Le 
mari demandeur en divorce et qui invoque pour cause la déser
tion du domicile conjugal par son épouse, ne peut conclure à ce 
qu'il soit ordonné à celle-ci de réintégrer le domicile conjugal 
pendente lite. 

Liège, T. civ., 10 janvier 1846. 1846, 996 . 

115. — Abandon de la résidence indiquée. — Action 
de la femme. — Continuation. — L'action en divorce inten
tée par la femme ne peut être déclarée non recevable, par cela 
seul que la demanderesse a quitté la maison qui lui avait été in
diquée par le tribunal pour sa résidence. Le mari n'a que le droit 
de s'epposer à la continuation des poursuites, tant (pie la femme, 
lorsqu'elle en est requise, n'a pas justifié de sa résidence dans la 
maison indiquée. 

Cologne, 22 décembre 1854. 1859, 2 9 1 . 

116. — Mari . — Résidence. — Propre de la femme. 
Pendant l'instance en divorce, le mari ne peut être contraint à 
sortir (le la maison conjugale, lors même qu'elle est un propre 
de la femme séparée de biens, que si l'intérêt de la famille ou 
l'état de santé de la femme l'exige. 

Bruxelles, T. civ., 2 1 mai 1859. 1859, 1006. 
Bruxelles, 1 4 juillet 1859. Id. 

117. — Mesure provisoire. — Résidence de la femme 
pendant l'instance. — L'article 268 du code civil n'est que 
l'application d'un principe général, qui veut que les époux aient 
des résidences distinctes pendant l'instance en divorce. - - En 
conséquence le tribunal peut, lorsque les circonstances l'exigent, 
maintenir la femme dans le domicile conjugal et enjoindre au 
mari de le quitter. 

Gand, T. civ., 17 mai 1876 . 1877, 100. 

118. — Domicile propre de la femme. — Industrie. 
La femme, pendant l'instance en divorce, peut être autorisée à 
rester au domicile conjugal, à l'exclusion du mari, lorsque 
l'équité et l'intérêt du ménage l'exigent. — 11 en est ainsi lorsque 
le domicile de la femme est un propre de celle-ci et qu'elle y 
exerce depuis longtemps une industrie. 

Bruxelles, T. civ., 1 3 mars 1879. 1879, 719 . 

119. — Femme. — Résidence. — Absence. — Auto
risation. — Les tribunaux ont la faculté d'autoriser la femme à 
s'absenter de la résidence qui lui est assignée pendant l'action en 
divorce, lorsque ces absences ne portent pas atteinte à la décence 
et ne rendent pas plus difficile la surveillance du mari. 

Bruxelles, 1 4 juillet 1859. 1859, 1066. 



120. — Domicile conjugal. — Abandon. — Réinté
gration. — La demanderesse en divorce qui, au début du pro
cès, a quitté le domicile conjugal pour des motifs légitimes, 
quoique sans autorisation de justice, ne peut être tenue d'y ren
trer à la suite d'une sommation du mari, faite au commencement 
des plaidoiries sur le fond. 

Bruxelles, T. civ., 1 3 févier 1864. 1866, 6 9 1 . 
Bruxelles, 2 4 avril 1866. ld . 

121. — Résidence. — F i n de non-recevoir. — Pou
voir discrétionnaire. — La lin de non-recevoir que l'art. 269 
du code civil accorde au mari contre la femme, demanderesse en 
divorce, qui ne justifie pas de sa résidence dans la maison qui lui 
a été indiquée, n'est pas une exception péremptoirc du fond, 
mais une simple fin rie non-procéder, une suspension de procé
dure ou refus d'audience qui n'affecte en rien le fond du procès. 
La fin de non-recevoir écrite dans l'article 269 du code civil 
n'est pas absolue et impérative, mais purement facultative, et 
les juges ont un pouvoir discrétionnaire pour apprécier les motifs 
qui ont fait quitter à la femme le domicile qui lui avait été assigné. 

Garni, 9 décembre 1864. 1865, 934 . 
Bruxelles, 23 juillet 1868. 1868, 1112. 
Bruxelles, 1 0 août 1874. 1874, 1134 . 

122. — Femme. — Résidence. — Pays é t r a n g e r . 
Mesure provisoire. — L'article 268 du code civil, par sa 
généralité, abandonne a la sagesse des juges le soin de décider, 
suivant la diversité des cas, le lieu où la femme devra résider 
pendant l'instance en divorce. — L'autorisation donnée à la 
femme de résider dans un certain endroit, est une mesure provi
soire; le juge peut autoriser la femme à résider en pavs étranger. 

Bruxel'lcs, 1 8 mai 1869. 1869, 1318. 

123. — Domicile conjugal. — Séparat ion provisoire 
des époux. — La disposition de l'article 268 du code civil, qui 
permet à la femme de quitter le domicile conjugal pendant l'in
stance pour se retirer dans la maison qui lui sera indiquée par 
le tribunal, ne constitue pas pour celle-ci une iaculté dont elle 
peut user si cela lui convient. Les tribunaux peuvent, a la demande 
du mari, ordonner à la femme de quitter le domicile pendant 
l'instance. 

Anvers, T. civ., 27 avril 1872. 1873, 1433. 

124. — Femme. — Indication de domicile. — Pen
sion alimentaire. — Abandon de domicile. — Tiers. 
Recours contre le mari. — Est considérée comme ayant 
volontairement abandonné son mari, et, par suite, comme déchue 
du droit à une pension alimentaire, la femme qui, après avoir 
volontairement, et sans que la cohabitation fût devenue impos
sible par le fait de son mari, quitté le domicile conjugal, néglige 
ensuite pendant l'instance en divorce ouverte longtemps après son 
départ, de demander au tribunal de lui indiquer la maison où elle 
peut se retirer. — Le tiers qui a fourni des aliments à la femme 
pendant l'instance en divorce n'a, de ce chef, aucune action contre 
le mari. 

J 2 . — Gnrde des enfants. 

(123-132.) 

125. — Instance. — Enfants. — 11 est dans le vœu de 
la loi de laisser l'administration des enfants au mari pendant 
l'instance en divorce ou en séparation de corps. 

Liège, 1 8 décembre 1849. 1850, 1 2 4 8 ^ . 

126. — Appel de référé . — Sort de l'enfant. — La 
cour d'appel ne peut, à l'occasion de l'appel d'une ordonnance de 
référé, sur une demande incidente de l'une des parties, régler le 
sort de l'enfant, lorsqu'une demande en divorce est introduite; 
c'est au juge saisi de l'action qu'appartient la connaissance de 
ce point. 

Liège, 30 avril 1 8 6 1 . 1862, 785 . 

127. — Enfant. — Domicile conjugal. — Résidence. 
La femme, défenderesse au divorce et non autorisée à résider 
ailleurs qu'au domicile conjugal, est non recevable à demander 
durant l'instance que les enfants communs lui soient confiés peu 
dant un certain temps dans la résidence qu'elle s'est choisie. 

Bruxelles, T. civ., 5 septembre 1868. 1868, 12C9 

128. — Instance. — Enfant. — Remise. — Les termes 
de l'article 267 du code civil sont généraux, sans restriction ni 
limite ; ils laissent à la sagesse des magistrats le soin de décider, 
d'après les circonstances, auquel des deux époux sera confié 1 en
fant issu du mariage. 

Bruxelles, 18'niai 1869. 1869, 1318. 

129. — Garde des enfants. — Appel. — La demande 
relative a la garde des enfants peut être produite pour la pre
mière fois en appel. 

Bruxelles, 9 mars 1874 . 1874, 404 . 

130. — Garde des enfants. — Mesures. — Inexécu
tion. — Dommages-intérêts. — Bn matière de divorce ou 
de séparation, les mesures judiciaires réglant la garde des enfanls 
doivent être uniquement inspirées par leur intérêt exelusit. 
L'inexécution de ces mesures par l'un des époux ne peut donner 
ouverture à une action de dommages-intérêts au profit de l'autre. 

Gharleroi, T. civ.. 3 janvier 1880. 1880, 1 1 2 1 . 
Bruxelles, 5 août 1880. l d . 
Conclusions de M. V A N S C I I O O R , avocat gén. 1880, 1315 . 

131. — Garde des enfants. — Modification. — T r i 
bunal compétent. — Le tribunal qui a prononcé le divorce et 
statué sur la garde des enfants est seul compétent pour connaître 
d'une demande nouvelle, tendante à modifier la décision prise et 
à confier les enfants à l'autre époux. 

Bruxelles, 12 août 1880. 1881, 7 8 1 . 

132. — Garde des enfants. — Pouvoir du juge. 
Demande de la famille. — Demande du ministère pu
blic. — Intervention. — Recevabi l i té . — Le juge ne 
peut, en cas de divorce, confier les enfants à l'épaii> qui suc
combe, que lorsque la famille, ou le ministère public le demande. 
Le conseil de famille saul est l'organe légal de la famille. — I n 
simple avis de ce conseil ne constitue pas une demande. — Pour 
formuler régulièrement la demande, le conseil doit déléguer un 
de ses membres pour la soutenir en justice. — A défaut de délé
gation, l'intervention dans l'instance de membres du conseil est 
non recevable. — Le ministère ptiblic doit agir comme partie 
principale. 11 peut former pour la première fois cette demande 
en degré d'appel. 

Bruxelles, 1 6 janvier 1882, et les conclusions 
de M. V A N S C H O O R , avocat général. 1882, 5 7 9 . 

§ 3 . — Provision ad litem. — Pension alimentaire. 

(133-145.) 

133. — Provision de justice. — Actionnée en justice, 
la femme a le droit de s'y défendre, et le mari, détenteur des 
fonds de la communauté, doit lui fournir la provision nécessaire 
pour défendre a l'action qu'il poursuit contre elle, jusqu'à l'arrêt 
définitif. 

Bruxelles, (sans date). 1847, 4 7 9 . 
Bruxelles, T. civ., 6 mars 1847. 1847, 6 7 3 . 
Bruxelles, 3 mai 1847. ld . 
Bruxelles, T. civ., 1 2 juin 1852 . 1852, 700 . 

134. — Provision. — Jugement. — Exécution.— La 
femme qui plaide en divorce et à qui il a été accordé une provi
sion pour frais d'instance, n'est pas fondée à venir se plaindre de 
l'inexécution, d e l à part de son mari, du jugement qui le con
damnait à fournir celte provision, pour en tirer la conséquence 
qu'il lui a été impossible de lever les enquêtes et de suivre 
l'audience, si elle n'a pas fait exécuter le jugement par elle 
obtenu. 

Bruxelles, T. civ., 1 0 février 1849. 1849, 1443. 

135. — Débiteur de la communauté. — Femme. 
Sais ie -arrêt . — F in de non-recevoir. — Sont nulles et de 
nulle valeur, les saisies-arrêts, défenses ou oppositions faites par 
la femme, demanderesse ou défenderesse en divorce ou en sépa
ration de corps, entre les mains des débiteurs de la communauté. 
Par conséquent, elles ne peuvent pas être opposées par le mari, 
comme fins de non-recevoir, aux demandes en provision. 

Bruxelles, T. civ., 26 mai 1849. 1849, 6 6 4 . 
Bruxelles, T. civ., 26 novembre 1 8 8 1 . 1881, 1565 . 



136. — Provision. — F r a i s de justice. — Dans une 
instance en divorce, lorsque la somme fixée par le tribunal à titre 
de provision pour frais de justice est épuisée, une nouvelle pro
vision doit être accordée à la femme, bien que sa demande ne se 
produise que lorsque les frais avaient déjà été faits et au moment 
des plaidoiries au iond. 

Bruxelles, T. ch . , 1 « mai 1858. 1858, 1152. 

137. — Provision. — F r a i s u l tér ieurs . — Avoué . 
Lorsque la provision accordée à la femme défenderesse en di
vorce est devenue insuffisante et que des irais ultérieurs ont 
été occasionnés, l'avoué qui en a fait l'avance est fondé à les ré
clamer à charge des époux qui en sont tenus solidairement. 

Liège, 8 juillet 1858. 1859 ,1120. 

138. — Provision. — Instance d'appel. — La provision 
ad litcm absorbée eu première instance, doit être augmentée 
pour les frais et honoraires de l'instance d'appel. 

Vcrviers, T. civ., 3 août 1804. 1865, 12i2. 
Liège, 4 janvier 1805. Id. 

139. — Provision. — Propre de la femme. — Le 
juge pour assurer le payement de la pension allouée à la femme 
demanderesse durant l'instance en divorce, peut l'autoriser à 
toucher sur ses seules quittances et sans le concours de son mari 
les revenus de ses propres, sauf à rendre compte à la dissolution 
de la communauté. 

Bruxelles, T. civ., 23 mai 1808. 1868, 988. 

140. — Provision. — Appel. — Si une provision a été 
accordée en première instance à la défenderesse à une demande 
en divorce, celle-ci, sur l'appel du jugement qui a accueilli la de
mande, n'est pas fondée à demander un supplément de provision 
h la cour, alors qu'elle ne prouve pas par des états taxés et acquit
tés que la provision est épuisée et alors que d'ailleurs la décision 
sur la demande de provision ne pourrait intervenir que simulta
nément avec la décision du fond. 

Cand, 20 décembre 1872. 1873, 152. 

141. — Provision. — Appel. — Rejet de la demande 
principale. — Dans une action en divorce, la demande d'une 
provision, sur laquelle le premier juge n'a pas statué, devient 
sans objet par le rejet en appel de la demande principale. 

Bruxelles, 15 février 1875. 1875, 485. 

142. — Provision. — Nature de la demande. — En 
matière de divorce, la demande de provision ad lilein n'est pas 
préjudicielle, mais purement incidente. 

Bruxelles, 8 août 1882. 1883, 400. 

143. — Provision. — Appel. — Majoration. — l ne 
demande de .majoration de la provision ad litcm peut être repro
duite en appel, bien qu'un arrêt précédent ait refusé une nouvelle 
provision, par le motif qu'il n'était pas établi que la somme allouée 
en première instance pour frais de justice, fût épuisée. 

Bruxelles, 14 mars 1883. 1883, 078. 

144. — Pension alimentaire. — La pension alimentaire 
ne doit pas, à peine de déchéance, être demandée avant le juge
ment qui prononce le divorce. 

Bruxelles, T. civ., 5 août 1875. 1875, 1110. 

145. — Pension alimentaire. — Provision « ad litem ». 
Déconfiture. — Lorsque le mari est en état de déconfiture et 
n'exerce aucune profession, la femme demanderesse ou défende
resse en divorce ne peut lui réclamer ni une pension alimentaire 
ni une provision ad litem. 

Liège, T. civ., 11 juillet 1885. 1885, 1039. 

S E C T I O N 111. — E X C E P T I O N S E T F I N S D E N O N - K E C E V O M . 

§ 1. — Règles générales. — Renonciation. — Chose jugée. 

(146-101.) 

146. — Inconduite du demandeur. — La femme défen
deresse à une action en divorce pour cause d'adultère, n'est pas 
recevablc a exciper de l'ineonduile de son mari en termes d'ex
ception élisive de la demande. 

Bruxelles, (sans date). 1847, 479. 

147. — Adul tère . — Demandeur. — L'adultère de l'un 
des conjoints ne le rend pas non recevable à demander le divorce 
pour quelque cause que ce soit, de quelque nature et quelque 
graves que puissent être les torts reprochés par lui à son con
joint 

Bruxelles, 8 juin 1850. 1850, 829. 
Bruxelles, T. civ., 15 juillet 1865. 1866, 1013. 
Bruxelles, 20 décembre 1865. Id. 
Bruxelles, T. civ., 14 décembre 1867. 1869, 229. 

148. — Pro Deo. — Signification. — La non-significa
tion du jugement d'obtention du pro Deo n'élève pas une fin de 
non-recevoir contre l'action même. 

Bruxelles, T. civ., 2 février 1856. 1856, 618. 

149. — Femme. — Défaut. — F i n de non-recevoir 
d'office. — Lorsqu'en matière de divorce la femme défenderesse 
fait défaut, les tribunaux peuvent, dans son intérêt, proposer 
d'office les fins de non-recevoir dont elle aurait pu légitimement 
exciper. 

Anvers, T. civ., 19 avril 1866. 1866, 

150. — Tuteur. — Défaut de qualité. — Ministère 
public. — Le ministère public peut-il proposer l'exception tirée 
de la non-recevabilité du tuteur, en cas de silence ou de défaut 
de l'épouse défenderesse ? — Cette exception peut être proposée 
en tout état de cause, même après des jugements successivement 
rendus dans la cause, renvoyant les parties à l'audience publi
que, admettant la demande en divorce et autorisant la preuve 
des faits. 

Liège, 12 août 1868. 1869, 452. 

151. — Ministère public. — Capacité . — Exception 
d'office. — En matière de divorce, le ministère public est rece
vable à soulever d'office une exception de capacité qui doit être 
suppléée par le juge. 

Cassation, 11 novembre 1869, et les conci. 
de M. C H . E A I O E U , premier avocat général. 1869, 1489. 

152. — Consentement mutuel. — Cause déterminée. 
Lorsqu'un des époux abandonne la voie du divorce par consente
ment mutuel, il est libre à l'autre de choisir celle du divorce pour 
cause déterminée. — La renonciation à des poursuites correction
nelles pour adultère ne fait pas obstacle à l'action en divorce 
pour cause déterminée. 

Namur, T. civ., 27 novembre 1871. 1872, 924. 
Liège, 18 janvier 1872. Id. 

153. — Exception. — Audience publique. — Aucune 
exception, soit qu'elle concerne la forme, soit qu'elle concerne le 
fond, ne peut être produite contre la demande en divorce avant 
l'audience publique dans laquelle le juge doit statuer sur le rejet 
ou l'admission de la demande en divorce. 

Anvers, T. civ., 14 novembre 1874. 1875, 736. 

154. — Adul tère de l a femme. — Tolérance. — Le 
fait que le mari a connu ou toléré des relations coupables de sa 
femme ne constitue pas pour celle-ci une fin de non-recevoir 
contre l'action en divorce. 

Bruxelles, 17 février 1881. 1881, 627. 

155. — Ordonnance de comparution. — Délai pres
crit. — Défaut de signification. — Lorsque la procédure en 
divorce se poursuit par défaut, la partie demanderesse doit faire 
signifier à la partie défenderesse l'ordonnance de comparution à 
l'audience publique, dans le délai présent par cette ordonnance. 
La signification postérieure à l'expiration du délai constitue une 
fin dè non-recevoir à l'action en divorce, entraînant le rejet de 
cette demande. 

Bruxelles, T. civ., 12 novembre 1881. 1882, 427. 

156. — Séparat ion conventionnelle. — Oubli des in
jures. — Renonciation. — La femme qui, en se séparant 
convenlionnellement de son mari, emmène avec elle et garde à 
son service la servante avec laquelle elle prétend que le mari a 
entretenu des relations coupables, ne renonce pas par là à se 
prévaloir de ce fait. — Le fait de la part des époux de régler les 
conditions d'une séparation amiable et l'exécution volontaire de 
celte convention pendant plusieurs années, n'impliquent pas né-



cessairement la volonté de renoncer définitivement au droit d'in

tenter une action en divorce. 
Bruxelles, T. civ., 4 juin 1864. 1865 , 295. 

Bruxelles, 20 décembre 1864. ld . 

157. — Renonciation. — La renonciation constitue une 
fin de non-recevoir contre l'action en divorce, comme la réconci
liation. 

Liège, 8 août 1871. 1872, 105. 
Cassation, 23 mai 1872. 1872, 701. 

158. — Époux demandeur. — Renonciation tacite. 
Sommation de ré in tégrer le domicile conjugal. — L'époux 
demandeur en divorce peut renoncer à son action et acquiescer 
au jugement qui l'en a débouté. — Cet acquiescement peut être 
tacite et résulter de la sommation que le mari demandeur a fait 
signifier sans réserve à sa femme, de rentrer immédiatement au 
domicile conjugal, lorsque, dans le cours de l'instance en divorce, 
il l'avait autorisée à résider hors de ce domicile. 

Bruxelles, 29 décembre 1884. 1885, 1340. 

159. — Seconde instance. — F a i t s art iculés . — Chose 
jugée . — Lorsqu'une première action en divorce a été écartée 
vu l'exlranéité des époux, i l n'y a pas chose jugée sur la perti
nence des faits articulés sur une seconde demande, fussent-ils les 
mêmes que ceux repris à la première requête. 

Liège, T. civ., 4 mai 1847. 1849, 1439. 

160', — Divorce. — Séparat ion de corps. — Chose 
jugée . — Il n'y a pas chose jugée quant à l'instance en divorce, 
dans les arrêts intervenus entre les époux dans une instance an
térieure en séparation de corps. 

Bruxelles, T. civ., 5 décembre 1857. 1858, 10G0. 
Bruxelles, l t r février 1858. ld . 

161. — Décision prél iminaire . — Fai ts . — Chose 
jugée . —• Le juge du fond ne méconnaît pas la force de la chose 
jugée, lorsqu'il admet, comme cause suffisante de divorce, les 
faits habituels d'ivrognerie accompagnés d'autres circonstances 
que celles qui auraient été indiquées, à titre d'exemples, dans les 
motifs d'une décision préliminaire. 

Cassation, 22 juin 1882. 1882 , 874. 

§ 2. — Exception de réconciliation commune au divorce et à la 
séparation de corps. 

(162-192.) 

162. — Appel. — Cohabitation. — L'exception de ré
conciliation peut être opposée en tout état de cause, même en 
appel, quand même l'époux défendeur aurait exécuté, sans réserve 
d'appel, le jugement qui a déclaré l'admission de la demande en 
divorce et la pertinence des faits allégués. — La cohabitation 
survenue depuis les faits sur lesquels repose la demande en 
divorce ne peut être considérée comme une preuve suffisante de 
la réconciliation, mais elle peut être considérée comme telle, si 
elle est accompagnée d'autres circonstances qui annoncent le 
pardon. 

Cologne, 1 " février 1843. 1843, 817. 

163. — Cohabitation. — Circonstances. — Appré 
ciation. —• La cohabitation pendant la procédure en divorce, 
alors que la femme n'a point été autorisée a prendre un domicile 
séparé; — la communauté de repas à la table de la belle-mère 
chez qui les époux demeuraient ; •— le fait même d'avoir choqué 
et trinqué dans ces circonstances; — l'achat d'un parapluie, fait 
par la femme pour son mari, de peur qu'il perdît celui de sa 
belle-mère, dont i l se servait, — ne constituent point nécessaire
ment des preuves de réconciliation. 

Bruxelles, 28 octobre 1843. 1843, 1759. 

164. — Jugement d'admission. — Réconciliation. 
Chose jugée . — Appel. — Lorsque l'époux défendeur sur 
action en divorce a succombé sur une exception de réconcilia
tion, i l peut encore appeler de ce jugement dans les délais 
légaux, s'il a été porté un jugement qui admet le divorce cl qui 
est coulé en force de chose jugée. — L'exception de réconcilia
tion peut encore être proposée, lorsque l'époux défendeur et 
défaillant a laissé admettre la demande en divorce, et la preuve 
des faits articulés par le demandeur. — La cour, saisie de l'appel 

de ces jugements, peut admettre i'cxceplion de réconciliation et 
la preuve des faits articulés par le défendeur. 

Liège, 24 juillet 1844. 1845, 825; 1848, 613. 
Liège, 28 décembre 1844. 1845, 825; 1848, 615. 
Liège, T. civ., 11 janvier 1845. 1845, 638. 

165. — Réconciliation. — Recevabi l i té . — Enquête. 
L'exception de réconciliation, en matière de séparation, peut être 
présentée à toutes les périodes de la procédure, spécialement 
pendant la contre-enquête du défendeur. — Toutefois, l'exception 
de réconciliation doit êlre jugée séparément, avant le fond, dont 
l'instruction doit être suspendue aussitôt que l'exception est sou
levée. — Le défendeur ne peut, dans l'enquête sur le fond, inter
roger les témoins sur les faits de réconciliation. •— Si donc le 
défendeur soulève l'exception de réconciliation durant l'enquête, 
i l y a lieu de renvoyer préalablement les parties a l'audience, et 
le tribunal, si les parties le requièrent, proroge l'enquête inter
rompue jusqu'après décision sur l'incident. 

Liège, T. civ., 11 janvier 1845. 1845, 638. 

166. — Séparat ion de corps. — Défendeur. — Délai. 
F a i t nouveau. — Le défendeur sur une action en séparation 
de corps ne peut exciper d'une réconciliation intervenue pendant 
le délai qui s'est écoulé à partir de la présentation de la requête 
jusqu'au jour de l'exploit inlroductif, si le fait auquel la réconci
liation était subordonnée s'est reproduit le dit jour et a perduré 
depuis. — On ne peut soutenir que ce l'ail ainsi reproduit est un 
l'ait nouveau et que partant il y aurait lieu de procéder par une 
action nouvelle. 

Bruxelles, 5 août 1846. 1847, 761. 

167. — Fa i t s de réconciliation. — Appréciat ion. 
Cohabitation. — La réconciliation ne peut résulter que d'un 
ensemble de faits qui dénote de la part de l'époux offensé la vo
lonté libre cl réfléchie de pardonner les offenses reçues et de 
continuer la vie commune. — La réconciliation ne résulte pas 
de la seule cohabitation de la femme depuis les faits sur lesquels 
la demande en divorce est basée jusqu'au moment où elle intente 
son action. 

Bruxelles, T. civ., 6 mars 1847. 1847, 673. 
Bruxelles, 3 mai 1847. 1852, 832. 

168. — Réconciliation. — Déclaration de la femme. 
Appréciat ion. — Line déclaration de la femme portant qu'elle 
n'a reçu aucun mauvais traitement de son mari et qu'elle a élé 
soignée par lui dans sa maladie, souscrite a une époque où la 
demanderesse étail encore dans le domicile conjugal sous la 
puissance de son mari, n'emporte pas nécessairement la preuve 
d'une volonté de se réconcilier, alors surtout que cette déclara
tion peut s'expliquer par le désir d'atténuer les conséquences 
d'une poursuite criminelle sous le coup de laquelle se trouvait 
le mari.— Il en doit être surtout ainsi, si la conduite de la femme 
depuis cette déclaration exclut l'idée qu'elle ait pu sincèrement 
avoir l'intention de continuer la vie commune. 

Bruxelles, 3 mai 1847. 1847, 673; 1852, 832. 

169. — Défendeur. — Exception de réconciliation. 
Date des faits. — Preuve. — L'exception de réconciliation 
et les faits à l'appui peuvent être proposés par le défendeur en 
divorce à l'audience où i l est conclu à l'admission du divorce. 
Le défendeur qui pose des faits de réconciliation antérieurs en 
date au dernier fait coté pour fonder la demande, ne peut être 
admis à prouver, préalablement à toute instruction sur le fond, 
que ce dernier fait est inexact et n'a été inventé que pour faire 
revivre les causes anciennes éteintes par la réconciliation.—Dans 
ces circonstances, la preuve des faits de réconciliation rentre dans 
la preuve contraire des faits de la demande. 

Bruxelles, T. civ., 18 mars 1848. 1848, 985. 
Bruxelles, 29 mai 1848. ld. 

170. — Cohabitation. — Réconciliation. — La coha
bitation n'entraîne pas nécessairement une réconciliation de la 
femme demanderesse. 

Bruxelles, 9 août 1848. 1848, 1220. 
Neufchàteau, T. civ., 24 décembre 1863. 1864, 1377. 
Liège, 2 mai 1864. ld. 

171. — Réconciliation. — Faits nouveaux. — Les 
faits nouveaux invoqués à l'appui d'une demande en divorce, 



après une réconciliation, ne doivent pas avoir, à eux seuls, la 
gravité nécessaire pour justifier l'action nouvelle. 

Bruxelles, 9 août 1848. 1854, 4. 

172. — Exception de réconciliation. — Délai . — Ordre 
public. — L'exception de réconciliation est d'ordre public 
comme le divorce. — Elle constitue un moyen péremptoire au 
fond, proposable en tout état de cause, sans qu'aucune déchéance 
ou forclusion puisse être encourue ni prononcée, la loi n'ayant 
fixé aucun délai fatal à cet égard. 

Mons, T. civ., 11 août 1849. 1851, 1597. 

173. — Divorce. — Admission. — Réconciliation. 
Fai t s postérieurs. — La fin de non-recevoir opposée à l'ad
mission de la demande en divorce doit être péremptoire et abso
lue. Ainsi, l'exception tirée de la réconciliation n'est pas con
cluante, si parmi les faits cités à l'appui de la demande figurent 
un ou plusieurs faits postérieurs à la réconciliation. Pour repous
ser l'admission de la demande, l'époux défendeur ne peut discu
ter la pertinence des faits postérieurs à la réconciliation, sauf à 
le faire plus tard, en termes de preuve contraire, en reproduisant 
son exception pendant l'instruction au fond. 

Bruxelles, T. civ., 20 décembre 1850. 1851, 40. 

174. — Réconciliation. — Fai t s an tér i eurs . — En 
matière de séparation de corps, la réconciliation n'empêche pas 
le juge d'avoir égard aux faits antérieurs, lorsque la partie de
manderesse articule et prouve des faits postérieurs ayant un ca
ractère suffisant de gravité pour faire revivre les premiers. 

Bruxelles, 10 décembre 1831. 1852, 1400. 

175. — Réconciliation. — Faits postér ieurs . — L'ex
ception de réconciliation est inadmissible, lorsque des faits de 
nature à entraîner la séparation ou le divorce ont été posés pos
térieurement à ceux dont on veut induire la réconciliation. 

Bruxelles, 17 juillet 1852. 1853, 645. 
Bruxelles, T. civ., 7 janvier 1854. 1854, 699. 
Bruxelles, T. civ., 2 janvier 1858. 1858, 357. 

176. — Exception de réconciliation. — Rejet d'arti 
culations. — Les faits articulés à l'appui d'une exception de 
réconciliation ne peuvent être écartés d'emblée comme ne cou
vrant pas tous les faits détaillés dans la requête en divorce, par 
cela seul que la date attribuée dans cette requête à un fait d'injure 
grave serait postérieure a la réconciliation, si les laits articulés 
par le défendeur tendent à établir que celte date est erronée et 
qu'en réalité cette injure est antérieure à la réconciliation. 

Bruxelles, T. civ., 15 mars 1862. 1862, 945. 
Bruxelles, 23 juin 1862, et les conclusions de 

M . V A N D E N PEEHEBOO.M, avocat général. Id. 

177. — Réconciliation. — Preuve. — Le mari défen
deur en divorce peut faire valoir comme preuve de réconciliation 
les démarches faites par sa femme pour rétablir la vie commune, 
lorsque ces démarches ont été suivies de la cohabitation volon
taire des époux. 

Bruxelles, T. civ., 15 mars 1862. 1862, 945. 

178. — Réconciliation. — Extinction de l'action. 
La fin de non-recevoir tirée de la réconciliation ne peut l'aire 
écarter péremptoirement, au seuil du procès, l'action en divorce, 
que si elle couvre tous les faits articulés par la partie demande
resse et opère ainsi l'extinction de l'action. 

Neufchaleau, T. civ., 12 novembre 1863. 1864, 1377. 
Liège, 2 mai 1864. ld . 

179. — Réconciliation. — Fai ts postér ieurs . — In
struction. — Preuve. — Lorsque des faits postérieurs à la 
réconciliation sont allégués, il y a Leu de procéder à l'instruction 
de la demande, libre au défendeur de reproduire ultérieurement 
ce moyen, soit sous forme d'exception péremptoire si la preuve 
d'aucun des faits postérieurs n'est ensuite admise ni rapportée, 
soit en termes de preuve contraire. 

Neufchâteau, T. civ., 12 novembre 1863. 1864, 1377. 
Liège, 2 mai 1864. ld . 

180. — Réconciliation. — Faits . — Connaissance. 
La réconciliation opposée à une action en divorce n'est admis
sible, qu'alors que l'époux demandeur connaissait, au moment où 
les faits de réconciliation se seraient passés, les circonstances 

principales qu'il invoque à charge de son conjoint, et qui servent 
de base à sa demande. 

Verviers, T. civ., 3 août 1864. 1865, 1272. 
Liège, 4 janvier 1865. ld . 

181. — Réconciliation. — Cohabitation. — A p p r é 
ciation. — Le l'ait par un mari de se mettre à la poursuite de 
sa femme, qui a fui le domicile conjugal, et de la ramener de 
pays étranger dans la ville où les époux avaient leur domicile, 
n'est pas nécessairement constitutif de la réconciliation. Le fait, 
par un mari, d'avoir partagé une nuit le lit de sa femme pendant 
le cours de ce voyage de retour des époux, peut s'expliquer par 
la position sociale des époux et les circonstances qui l'ont déter
miné, sans que ce fait puisse par lui seul emporter la preuve 
d'une réconciliation. 

Bruxelles, T. civ., 8 juillet 1863. 1866, 824. 

182. — Sévices et injures graves. — Réconcil iation. 
Cohabitation.— N'éteint pas l'action en divorce, la tentative de 
réconciliation, à laquelle se prête l'un des époux sous la condition 
que la réconciliation ne deviendra définitive que pour autant que 
l'autre époux ferait un retour sincère et continu aux habitudes de 
la vie conjugale. Surtout lorsqu'il a été entendu que pareille ten
tative ne pourrait anéantir ou restreindre les droits de l'époux à 
l'action en divorce. La cohabitation, dans ces circonstances, ne 
constitue pas une réconciliation. 11 en est de même du retrait 
d'une plainte adressée à l'autorité. 

Bruxelles, T. civ., 2 décembre 1863. 1866, 678. 

183. — Réconciliation. — Faits . — Caractères . — Si 
les faits de réconciliation postérieurs au jugement de séparation 
ne sont pas de nature à l'énerver, la preuve n'en est pas rece-
vable. 

Liège, 10 avril 1867. 1867, 842. 

184. — Réconciliation. — Faits postérieurs. — Les 
faits postérieurs à la réconciliation ont pourelfct de faire revivre 
les faits antérieurs. 

Bruxelles, T. civ., 14 décembre 1867. 1869, 229. 
Bruxelles, 16 novembre 1868. 1869, 231. 

185. — Réconciliation. — Appréciat ion de fait. — Le 
juge du fond décide souverainement le point de savoir si des 
époux plaidant en divorce se sont réconciliés. Quoique pour faire 
revivre les griefs du demandeur en divorce, éteints par la récon
ciliation,il ne soit pas nécessaiic que les torts nouveaux justifient 
par eux-mêmes l'action, il y a lieu cependant d'examiner si ces 
torts sont de la nature de ceux que la loi qualilie causes de di
vorce et quel est leur degré de gravité. 

Bruxelles, 24 avril 1871. ' 1 8 7 1 , 8 0 1 . 
Cassation, 3 août 1871. 1871, 1217. 

186. — Réconciliation. — Cohabitation. — Le fait de 
la femme demanderesse en séparation d'être venue, depuis les 
griefs servant de base à sa demande, voir plusieurs fois son mari 
habitant une autre ville, de s'y être montrée dans le monde avec 
lui et d'avoir partagé avec lui ce domicile conjugal, emporte 
réconciliation. 

Bruxelles, 10 juillet 1871. 1871, 1076. 

187. — Réconciliation. — Effets. — La réconciliation 
survenue à certaine date couvre tous actes injurieux antérieurs, 
lorsque depuis celle claie, il n'est pas établi que l'époux défendeur 
en divorce se serait livré à de nouvelles scènes d'injures ou de 
violence. 

Bruxelles, T. civ., 19 décembre 1874. 1875, 619. 

188. — Réconciliation. — Cohabitation. — Dol. 
Erreur . — Le pardon du mari outragé, suivi d'une cohabitation 
de quelques jours, ne constitue pas la réconciliation, si les actes 
du mari ont été déterminés par la fausse croyance, résultée de 
manœuvres artificieuses, que la femme coupable était en danger 
de perdre ou la vie ou la raison, si l'époux persistait à refuser 
de la voir et de lui pardonner, — alors que le mari, aussitôt la 
fraude découverte, s'est empressé de quilter sa femme et d'inten
ter une demande de séparation. 

Bruxelles, 11 mai et 9 août 1877. 1877, 1409. 

189. — Réconciliation. — Ordre public. — Appel. 
Acquiescement. — En matière de divorce, la réconciliation 



étant une fin de non-recevoir d'ordre publie et devant être sup
pléée d'office par le juge, un acquiescement exprès ou tacite à un 
jugement qui repousse celte fin de non-recevoir ne pourrait pas 
faire déchoir une partie du droit de l'opposer en appel. 

Bruxelles, 14 mars 1883. 1883, 678. 

190. — Réconciliation. — Appel. — Fai ts nouveaux. 
On peut coter en appel de nouveaux faits à l'appui d'une excep
tion de réconciliation. — La demanderesse en divorce ne peut 
être admise qu'à la preuve contraire des faits de réconciliation et 
à la preuve des faits qui sont une réponse directe à l'exception 
de réconciliation ; elle ne peut cire admise à prouver des faits 
qui n'ont d'antre but que de démontrer que, depuis la réconcilia
tion alléguée, le défendeur se serait rendu coupable de nouveaux 
torts el qui pourraient, le cas échéani, servir de base à une action 
nouvelle. 

Bruxelles, 14 mars 1883. 1883, 678. 

191. — Réconciliation. — Ignorance des faits d'in
jures. — La réconciliation ne couvre pas les faits d'injures graves 
dont l'époux offensé n'a eu connaissance que postérieurement à 
la date où le défendeur place le prétendu pardon. 

Bruges, T. civ., 28 janvier 1884, et les con
clusions de M . V A N D E R MEERSCII , juge snpp. 1884, 747. 

192. — Réconcil iation. — Cohabitation. — Perti
nence. — La circonstance que la femme, resiée au domicile con
jugal pendant l'instance en divorce, a continué à .s'occuper du 
ménage commun et qu'il lui est arrivé de partager le lit de son 
mari, n'emporte pas nécessairement une réconciliation. — Il en 
est spécialement ainsi, lorsque la femme a fait tomber son mari 
dans un piège, qu'il n'existe pas de preuve de relations intimes, 
que la mésintelligence a continué el que la procédure en divorce 
n'a pas été un instant suspendue. 

Bruxelles, T. civ., 23 février 1884. 1884, 1338. 
Bruxelles, 24 octobre 1884. ld. 

S E C T I O N I V . — P R O C É D U R E . 

§ 1. — Requête en divorce. — Faits nouveaux. — Preuve. 

(193-232.) 

193. — Fa i t s art icu lés après la requête. — L'époux de
mandeur en divorce peut articuler des laits qui ne sont pas com
pris dans sa retínete, jusqu'au jugement d'admission à preuve. 

Bruxelles, T. civ., 23 décembre 1843, et 
les conclusions de M . M A I S , substitut. 1844, 371. 

Bruxelles, 15 février 1844. ld. 

194. — Domicile. — Citation. — Le mari, qui a quitté 
son domicile sans l'aire une déclaration expresse de changement, 
et en laissant une procuration générale pour l'administration de 
ses biens, el qui s'est rendu en pays étranger, peut être assigné 
en divorce au domicile légal qu'il avait dans son pays. La deman
deresse n'est pas tenue de l'assigner en personne ou au domicile 
de fait qu'il a en pays étranger. 

Cologne, 29 mars 1843. 1844, 283. 

195. — Requête introductive. — Articulation de 
faits. — Appréciat ion .— Le jugement qui, lors d'une de
mande en divorce, prend en considération d'autres faits que ceux 
détaillés dans la requête introductive, sans les adopter comme 
constituant par eux-mêmes une cause de divorce, mais pour les 
mettre en rapport avec les faits détaillés, afin d'en déterminer la 
gravité, ne viole aucune loi. 

Liège, T. civ.. (sans date). 1844, 1436. 
Liège, 19 juillet 1843. ld . 
Cassation, 22 février 1844. ld. 

196. — Ordonnance de comparution remise à l'époux 
défendeur. — L'ordonnance de comparution dont le président 
du tribunal doit adresser copie à la partie défenderesse en di
vorce, ne doit pas être remise par ce magistrat lui-même; rien 
ne s'oppose à ce qu'il commette un huissier pour faire celle 
remise. 

Bruxelles, 11 mars 1844. 1844, 1421. 

197. — Rapport du juge. — Nullité. — En matière de 
divorce, le rapport du juge à ce commis, qui, aux termes de l'ar

ticle 257 du code eivil, doit précéder le jugement définitif, est 
une formalité substantielle, dont l'inobservation donne lieu a la 
nullité du jugement. 

Cologne, 30 novembre 1846. 1847, 773. 

198. — Séparat ion antér ieure . — Commandement. 
Dépens. — L'époux détendeur à une séparation, qui demande 
le divorce après trois années, ne doit pas, après avoir obtenu le 
jugement qui le prononce, faite commandement en vertu de ce 
jugement à l'époux défendeur en divorce de faire cesser la sépa
ration avant de le citer devant l'officier de l'état civil. — Il suffit 
de signifier ce jugement à partie. — L'époux qui a cité le défen
deur en divorce dans les deux mois à comparaître devant l'offi
cier de l'étal civil, ne peut éire déchu du bénéfice du jugement 
par le l'ait que l'époux défendeur, ayant formé opposition à cette 
citation et nécessité une procédure en mainlevée, a ainsi empê
ché le divorce d'être prononcé endéans les deux mois. — Le cer
tificat exigé par l'article 548 du code de procédure civile doit 
être produit à l'officier de l'état civil avant qu'il puisse exécuter 
un jugement prononçant le divorce. — Les dépens du jugement 
qui prononce sur la mainlevée de l'opposition formée à l'exé
cution d'un jugement prononçant le divorce, peuvent être com
pensés. 

Charlcroi, T. civ., 14 août 1847. 1847, 1631. • 
Bruxelles, 17 novembre 1847. ld . 

199. — Réconciliation. — Faits nouveaux. — Perti
nence. — G r a v i t é . — Lorsqu'à la suite d'une réconciliation, 
une demande en divorce ou en séparation de corps est intentée, 
le juge ne doil pas d'abord examiner la gravité des faits nouveaux 
avant de faire revivre les faits anciens. 

Bruxelles, 9 août 1849. 1849, 1121. 

200. — Fa i t s nouveaux. — Articulation. — A l'au
dience publique dont parle l'article 246 du code civil, le deman
deur peut articuler de nouveaux faits à l'appui de son action en 
divorce. 

Bruxelles, T. civ., 15 décembre 1853. 1854, 934. 

201. — Demande. — Faits postérieurs . — Admissi
bilité. — Des faits postérieurs à l'introduction d'une demande en 
divorce peuvent être admis pour apprécier le fondement de la 
demande, s'ils ne sont que la continuation de faits antérieurs. 

Bruxelles, 1 « mars 1854. 1855, 603. 

202. — Demande. — Formation. — La demande en di
vorce est formée par l'ordonnance que rend le président sur la 
requête de l'époux demandeur, en exécution de l'article 238 du 
code civil. 

Hasselt, T. civ., 12 juillet 1854, et les 
conclusions do M . DE P A E I ' E , substitut. 1855, 1173. 

203. — Pertinence des laits. — Il n'échet pas de statuer 
sur la pertinence des faits servant de base à une demande en 
divorce avant le jugement d'admission. 

Bruxelles, T. civ., 5 décembre 1837. 1858, 1060. 
Bruxelles, l n ' ' févr ier 1858. ld. 

204. — Requête. — Détail des faits. — Conclusion 
d'audience. — L'époux qui n'aurait pas suffisamment délaillé 
les faits articulés dans sa demande en divorce, est recevable à 
réparer son omission par conclusions prises à l'audience fixée 
pour le débat sur la régularité de la requête introductive. — Les 
faits énoncés dans une requête en divorce sont suffisamment dé
taillés, au vœu de la loi, lorsqu'ils le sont de façon à éclairer suf
fisamment les magistrats sur leur gravité, el empêcher le défen
deur de prétexter d'ignorance. 

Bruxelles, T. civ., 5 décembre 1857. 1858, 1060. 
Bruxelles, 1 e r février 1858. l d . 

205. — Détail des faits. — La demande en divorce doit 
détailler les laits de manière à ce que l'époux défendeur puisse 
les rencontrer utilement. 

Bruxelles, T. civ., 2 janvier 1858. 1858, 337. 

206. — Procédure . — Pièce signifiée. — Fai t s dé
tai l lés . — L'article 236 du code civil, qui exige que les faits 
articulés dans la requête en divorce soient détaillés, n'implique 
pas l'obligation d'indiquer les dates et les lieux où ces faits se 
sont passés. — Les pièces qui ont accompagné la requête en di-



vorce et qui ont été paraphées par le président du tribunal, 
doivent-elles être signifiées en tête de la citation au défendeur, 
lorsqu'elles ne sont pas invoquées à l'appui de la demande ? — En 
tous cas, on n'est pas recevable à se prévaloir de la violation des 
articles 236 et 2-11, quand le jugement qui a accueilli la demande 
d'admission à preuve des faits posés est passé en force de chose 
j u g é e . — Les formalités en matière de divorce sont-elles prescrites 
à peine de nullité? 

Garni, 2 avril 1833. 1858, 397. 

207. — Production. — R^jet de pièces. — Le déten
deur en divorce, après le jugement d'admission, ne peut plus 
conclure au rejet de pièces produites par le demandeur avec sa 
requête, mais non signifiées. 

Bruxelles, T. civ., 17 avril 1858. 1858, 1060. 

208. — Preuve des faits. — Plaidoirie. — Acquies
cement.— Le défendeur en divorce n'acquiesce pas au jugement 
ordonnant la preuve des faits, en plaidant, sous réserve, sur les 
reproches proposés, même à une audience ultérieure. 

Bruxelles, 2 juin 1858. 1858, 1061. 

209. — Renvoi à l'audiencs. — Notification. — N'est 
pas nulle, la notification faite en dehors du délai fixé par le tribu
nal, de l'ordonnance du renvoi des parties a l'audience, après les 
enquêtes. 

Bruxelles, 30 mai 1859. 1859, 835. 

210. —Demandes simultanées. —Admission. - L'ac
tion en divorce directement et réciproquement intentée par les 
deux époux, peut être réciproquement admise et le divorce réci
proquement prononcé contre l'un et l'autre époux. 

Bruxelles, 16 février 1860. 1860, 675. 

211. — Articulation de faits. — Lecture de lettres. 
Droit de défense. — L'articulation de faits par le défendeur en 
divorce, tendants à prouver que les témoins du demandeur ont 
été l'objet de sollicitations, peut, à raison des circonsiances, 
constituer moins une injure que l'exercice du droit de défense. 
Il en est de même de la production et de la lecture à l'audience 
de lettres blessantes et offensantes pour le demandeur. 

Bruxelles, T. civ., 17 mars 1860. 1860, 1139. 
Bruxelles, 1 e 1 ' août 1860. Id. 

212. — Jugement autorisant la preuve. — Présence 
du demandeur. — Mesures provisoires. — Le demandeur 
en divorce n'est pas tenu, à peine de déchéance, d'assister à l'in
struction des demandes concernant les mesures provisoires. — 11 
n'est tenu d'être présent aux formalités de l'instance en divorce 
proprement dite, à peine de déchéance, (pie quand sa présence 
constitue une condition essentielle de la formalité à remplir. 
Dans les autres cas, il ne peut être censé abandonner son action ; 
il est simplement déchu du droit d'user de la faculté ouverte en 
sa faveur. — Spécialement, l'absence du demandeur en divorce 
lors de la prononciation du jugement qui autorise la preuve des 
faits par lui articulés, et des formalités qui doivent être accom
plies de suite après cette prononciation, ne peut être invoquée 
pour faire prononcer la déchéance de l'action en divorce. 

Verviers, T. civ., 6 juillet 1861. 1862, 201. 
Bruxelles, 3 juillet 1883. 1885, 55. 
Contra : Charleroi, T. civ., 17 janvier 1883. Id. 

213. — Signature du procès-verbal . — Huissier com
mis. — Greffier. — Présence. — Délai. — Publicité de 
l'audience. — 11 ne résulte aucune nullité de ce que le procès-
verbal dressé par le président n'a été signé qu'à la suite de l'or
donnance fixant le jour et l'heure de la comparution des parties; 
ni de ce que le président a commis un huissier pour la remise de 
son ordonnance à l'époux défendeur; ni de la présence du greffier 
lors de la tentative de conciliation faite par le président en exé
cution de sou ordonnance; ni de ce que le jugement accordant la 
permission de citer n'a pas été rendu dans le délai fixé par la loi, 
alors surtout que l'époux demandeur ne se prévaut pas du relard; 
ni de ce que le référé au tribunal, les conclusions du ministère 
public et le prononcé du jugement autorisant la citation ont eu 
lieu en audience publique. 

Liège, 31 mai 1865. 1865, 1367. 

214. — Qualités du jugement. — Comparution en per

sonne. — De ce que les qualités du jugement n'établissent pas 
expressément que l'époux demandeur a été présent en personne 
lors des dévi bppements donnés par son conseil aux conclusions 
prises en sa présence, on ne peut induire la preuve de la violation 
de l'article 248 du code civil. 

Liège, 31 mai 1863. 1865 ,1367. 

215. — Ministère public. — Intervention. — Le minis
tère public est recevable à intervenir, au nom de son office, dans 
une instance en divorce, à l'effet de contester la demande. 

Bruxelles, T. civ., 14 décembre 1867. 1869, 229. 

216. — Fai ts pertinents. — Admission. — Après l'ad
mission de la demande en divorce, le juge doit admettre la preuve 
des faits pertinents allégués par le demandeur pour établir le fon
dement de son action, bien qu'ils ne soient pas compris dans la 
requête remise au président du tribunal. 

Bruxelles, 4 août I8C8. 1871, 1413. 

217. — Admission de la demande. — Désistement. 
Refus du défendeur. — Dès que le défendeur y a intérêt, i l 
peut refuser le désistement offert par le demandeur, si ce désis
tement ne porte que sur l'instance. — Particulièrement, après 
l'admission de la demande en divorce, ce refus doit empêcher le 
tribunal de décréter pareil désistement. 

Garni. 13 mars 1869. 1869 , 581. 
Conclusions de M. DE P A E P E , avocat général. 1869, 661. 
Contra : Garni, T. civ., 24 février 1868. Id. 

218. — Requête en g r â c e injurieuse. — Publication. 
Suppression. — Dans le cours d'une instance en séparation de 
corps hi publication par l'une des parties d'un écrit injurieux 
sous forme de requête en grâce et relatant les faits de la cause, 
fait partie intégrante du procès. — Cette publication peut être 
considérée comme un grief dont peut faire état l'époux deman
deur. — La justice peut en ordonner la suppression; celle sup
pression ne consume pas une atteinte portée à la prérogative 
rovale. 

Bruxelles, 24 juin 1869. 1871 , 506 . 

219. — Comparution personnelle de l'époux deman
deur. — En matièie de divorce, la loi n'exige pas à peine de 
déchéance la comparution personnelle de l'époux demandeur aux 
audiences fixées pour les plaidoiries sur enquêtes et pour le pro
noncé du jugement définitif. 

Bruxelles, T. civ., -12 février 1870, et les con
clusions de M. GUETS, substitut. 1870, 538. 

220. — Femme. — Notification. — Résidence. — Do
micile légal . — Les notifications à la femme demanderesse 
en divorce doivent être faites à sa résidence, et non au domicile 
du mari. 

Liège, 8 août 1870. 1871, 182. 

221. — Jugement. — Huis clos. — Nullité. — N'est 
pas nul. le jugement rendu en matière de divorce après plaidoiries 
à l'audience publique, dans le cas où la loi prescrit d'entendre les 
parties à huis clos. 

Haute Cour des Pays-Bas, 5 janvier 1872. 1872, 273. 

222. — Requête. — Termes. — Suppression. — Le 
tribunal peut ordonner la suppression des termes d'une requête 
en divorce qui constituent une injure gratuite. 

Bruxelles, T. civ., 8 février 1873. 1873 . 459. 

223. — Admission de la demande. — Conclusions au 
fond. — F i n de non-recevoir. — Lettres. — Production. 
Notification. — 11 n'y a pas lieu d'avoir égard, avant le juge
ment qui admet la demande en divorce, aux conclusions de la 
partie demanderesse tendantes à ce que son action soit jugée au 
fond, ni à celles de la partie défenderesse concernant soit la per
tinence des faits articulés par l'autre partie, soit la recevabilité 
des preuves qu'elle offre elle-même. —Par fins de non-recevoir, 
l'article 246 du code civil ne comprend pas seulement les moyens 
qui entraînent l'extinction de l'action elle-même, mais tous ceux 
qui concernent la nullité ou le règlement de la procédure. — Spé
cialement, c'est avant le jugement sur l'admissibilité de la de
mande en divorce, que doivent se produire les contestations sur la 
recevabilité des documents produits à l'appui de l'action. — Le 
défaut de notification des pièces produites à l'appui de la demande 



n'entraîne aucune nullité ou forclusion. L'omission de cette signi
fication lors de la citation peut se réparer par une notification ou 
par une communication ultérieure. 

Anvers, T. civ., 8 août 1874. 1876, 1201. 

224. — Défaut de copie des pièces produites, en tête 
de l'exploit de citation. — En matière de divorce, l'omission 
d'avoir signifié les pièces justificatives avec l'exploit d'ajourne
ment n'entraîne pas nullité de l'assignation, si ces pièces ont été, 
dans la suite, régulièrement communiquées avant les plaidoiries 
sur l'admission de la demande. 

Anvers, T. civ., 8 août 1874. 1875, 644. 
Bruges. T. civ., 28 janvier 1884, et les conclu

sions de M . V A N D E K M E E R S C I I , juge suppléant. 1884, 747. 

225. — Lettre. — Secret. — Inviolabil i té . — Lettre 
interceptée. — Production en justice. — Copie. — En 
principe, le secret des lettres confidentielles est inviolable et de 
telles lettres écrites à des tiers ou par des tiers ne peuvent être 
produites en justice. — Toutefois le mari peut pioduire, à l'appui 
de sa demande en divorce, les lettres que sa femme a écrites à 
une tierce personne et qu'il a eu de justes motifs d'intercepter. 

Anvers, T. civ., 8 août 1874. 1875, 641; 1876, 1261. 
Bruxelles. 28 avril 1875. Id. 

226. — Correspondance. — Copie. — Un époux ne 
peut produire, dans une instance en divorce, les copies, exactes 
ou non, qu'il a faites lui-même de la correspondance de son con
joint. 

Anvers, T. civ., 8 août 1874. 1875, 641; 1876, 126!. 

227. — Fa i t s produits depuis les enquêtes. — Ad
mission à preuve. — Dans une procédure en divorce et au 
jour indiqué pour plaider sur le mérite des enquêtes, l'époux 
défendeur peut encore être admis à prouver des faits qui se se
raient produits depuis l'introduction de la demande et même 
depuis les enquêtes, si, tels qu'ils sont articulés, ils peuvent ser
vir a interpréter et à apprécier les autres. 

Anvers, T. civ., 1 « avril 1880. 1880, 1198. 
Anvers, T. civ., 24 avril 1880. Id. 

228. — Jugement d'admission. — Pourvoi en cassa
tion. — Exécution. — En matière de divorce, le jugement 
d'admission ne peut plus être attaqué devant la cour de cassation, 
lorsque ce jugement a été exécuté sans appel et est passé en force 
de chose jugée. 

Cassation, 0 janvier 1881. 1881, 223. 

229. — Lettre confidentielle. — Production en jus
tice. — Possession. — Dol ou violence. — En matière 
de divorce, il est dans l'esprit de la loi d'étendre tous les moyens 
d'investigation. — En cette matière, il y a lieu d'autoriser la pro
duction de lettres, même confidentielles, à moins que leur pos
session, dans le chef de la partie qui en l'ait usage, ne soit due à 
la violence, au dol ou a d'autres moyens illicites. 

Bruxelles, 30 juin 1881. 1882, 755. 

230. — Exécution provisoire. — Appel. — Aucun ju
gement rendu en matière de divorce ne peut être déclaré exécu
toire par provision et nonobstant appel. Si l'exécution provisoire 
avait été ordonnée et poursuivie, tous actes postérieurs à l'inten-
tement de l'appel seraient nuls de droit. 

Bruxelles, 8 août 1882. 1883, 406. 

231. — Exécution provisoire. — Nullité. — Si un 
jugement d'admission de la demande en divorce a été déclaré 
exécutoire par provision nonobstant appel, toute la procédure 
qui l'a suivi doit être annulée. 

Bruxelles, 14 mars 1883. 1883, 678. 

232. — Lettre confidentielle. — Emploi. — La 
femme outragée a le droit de faire usage de lettres, même confi
dentielles, écrites par son conjoint à la maîtresse de celui-ci, 
alors surtout qu'il n'est pas allégué (pie la demanderesse se soit 
procuré ces lettres d'une manière délictueuse. — Le point de 
savoir si une correspondance présente un caractère confidentiel 
est d'ailleurs laissé à l'appréciation du juge, qui se guidera 
d'après les circonstances; notamment, ne saurait être considérée 
comme confidentielle, une correspondance qu'un an ant aurait 

adressée à sa maîtresse par l 'intermédiaire d'une tierce personne 
exerçant le métier de proxénète. 

Bruges, T. civ., 28 janvier 1884, elles conclu
sions de M . V A N D E K M E E R S C H , juge suppléant. 1884, 747. 

§ 2. — Enquêtes. — Témoins. — Reproches. 

(233-254.) 

233. — Témoin. — Renonciation. — En matière de 
divorce, une partie peut renoncer à l'audition d'un témoin, après 
l'avoir désigné conformément à l'article 243 du code civil. — La 
partie adverse qui n'a ni désigné, ni cité ce témoin, n'est pas en 
droit d'en exiger l'audition, ou d'obtenir une prorogation d'en
quête pour pouvoir l'assigner à sa requête. 

Bruxelles. T. civ., 10 mai 1844. 1844, 846. 
Liège, 25 novembre 1863. 1864, 5. 
Contra: Liège, T. civ., 2 février 1844. 1844, 446. 

234. — Formal i tés . — Assignation. — Délai. — Nul
lité. — Les formalités du code de procédme en matière d'en
quête s'appliquent aux enquêtes en matière de divorce, dans les 
cas non prévus par le code civil. — Spécialement, en matière de 
divorce, les témoins doivent être assignés un jour franc avant 
leur audition, à peine de nullité. 

Bruxelles, T. civ., 11 mai 1844. 1844, 894. 

235. — Faits . — Preuve contraire. — Torts réci
proques. — Le jugement qui déclare inadmissible une demande 
reconventionnelle de divorce, ne fait pas obstacle à ce que le dé
fendeur interpelle les témoins sur les faits qu'il alléguait comme, 
base de sa demande écartée. — En matière de divorce, la preuve 
contraire des faits allégués comprend la preuve que ces faits ont 
été provoqués par le demandeur. (V. n" 250 ) 

Bruxelles, T. civ., 21 avnl 1853. 1853 , 815. 

236. — Témoin. — Enfant. — L'enfant issu d'un pre
mier mariage, ou l'enfant naturel de l'un des époux, ne peut être 
entendu comme témoin dans l'instance en divorce poursuivie 
par son père ou sa mère contre l'autre conjoint. 

Bruxelles, T. civ., 24 décembre 1857. 1858, 348. 
Bruxelles, 20 février 1858. Id. 

237. — Déposition. — Lecture. — L'article 255 du code 
civil ne prescrit pas la lecture de toute l'enquête à tous les té
moins; i l suffit qu'il ait été donné lecture à chaque témoin de sa 
déposition. 

Gand, 2 avril 1858, et les concl. de M. D O N N Y , 

avocat général. 1858, 597. 

238. — Témoin. — Désignation à l'audience. — La 
loi ne déclare pas nulle la désignation des témoins faite à l'au
dience par le demandeur en divorce, à défaut d'indication de leur 
domicile. 

Bruxelles, T. civ., 17 avril 1838. 1858, 1060. 

239. — Témoin entendu. — Les témoins entendus dans 
une procédure en séparation entre époux, peuvent être en
tendus dans la procédure en divorce formée ensuite par l'époux 
qui a l'ait écarter la demande en séparation. 

Bruxelles, T. civ., 17 avril 1858. 1858, 1060. 

240. — Enquête. — Témoin. — Défaut de citation. 
En matière de divorce, le témoin désigné peut être entendu, bien 
qu'il n'ait pas été assigné et qu'il n'ait pas reçu copie du dispo
sitif en ce qui concerne les faits admis au jugement ordonnant 
l'enquête. 

Bruxelles, T. civ., 5 août 1859. 1859, 1120. 

241. — Reproche. — Délai. — En matière de divorce, 
les témoins doivent, sous peine de forclusion, être reproches 
dans le délai établi par l'article 250 du code civil. 

Bruxelles, T. civ., 24 décembre 1859. 1860, 132. 

242. — Enquête close. — Témoignage tardif. — Après 
la clôture de l'enquête en matière de divorce, l'on ne peut 
plus recueillir des témoignages à l'effet, soit d'établir de nou
veaux faits ou des causes de reproches dans le chef de témoins 
entendus, soit de corroborer ou d'infirmer certaines dépositions 
lors môme que les faits nouveaux seraient postérieurs à l'enquête. 

Bruxelles, T. civ., 24 décembre 1859. 1860, 132. 



243. — Serviteur. — Foi due. — Les tribunaux ont 
un pouvoir discrétionnaire pour apprécier, d'après les circon
stances, la foi qui peut être due aux dépositions de serviteurs des 
époux et y avoir tel égard que de raison. 

Bruxelles, T. civ!, 17 mars 1860. 1860, 1130. 
Bruxelles, 1 « août 1860. Id. 

244. — Parent témoin. — Reproche. — Dans une 
instance en divorce, doit être rejeté le témoignage d'un parent de 
l'une des parties, lorsqu'il ressort de la position spéciale du 
témoin vis-à-vis de ce conjoint, qui a pourvu à l'éducation de ses 
enfants, de la part qu'il a prise aux discussions du ménage et de 
sa manière d'agir vis-à-vis de l'autre époux, que sa déposition 
doit être écartée. 

Bruxelles, T. civ., 17 mars 1860. 1860, 1139. 
Bruxelles, 1« août 1860. Id. 

245. — Enquête. — Incident. — Huis clos. — Les 
incidents qui s'élèvent sur les empiètes en matière de divorce ne 
doivent pas être instruits et jugés à huis clos. 

Liège, 25 novembre 1803. 1864, 

246. — Enquête. — Juge-commissaire. — Juge rap
porteur. — Aucune disposition, en matière de divorce, n'exige 
que les juges qui reçoivent une enquête soient les mêmes que ceux 
qui l'ont ordonnée ; le tribunal peut être autrement composé. 
Ceci s'applique particulièrement au juge commis pour faire rap
port aux termes de l'article -245 du code civil : sa mission de rap
porteur a cessé par le jugement qui a admis la preuve des faits 
articulés conformément ii l'article 247 du même code; il peut 
désormais rester étranger a la procédure. 

Liège, 27 janvier 1864. 1864, 500. 

247. — Preuve. — Fond. — Exception de réconci
liation.— Il est permis de puiser des preuves concernant le fond 
d'une demande en divorce, dans les empiètes tenues sur l'excep
tion de réconciliation. 

Bruxelles, T. civ., 13 février 1864. 1866. 091. 
Bruxelles. 21 avril 1800. Id. 

248. — Contre-enquête. - - F.n n atière de divorce, la 
contre-preuve réservée par la loi ne peut porter que sur les faits 
qui servent de base à l'action. Le défendeur qui veut prouver 
d'autres faits doit les articuler et en taire déclarer la pertinence. 
Le défendeur peut s'opposer à ce que l'enquête directe porte sur 
d'autres faits que ceux détaillés dans la demande. S'il n'a pas usé 
de ce droit, il ne peut taire «le contre-preuve sur les faits étran
gers à la demande, mais il peut obtenir que les dépositions îles 
témoins, en tant qu'elles portent sur ces faits étrangers, soient 
écartées des débats. 

Bruxelles, T. civ., 15 juillet 1865. 1866, 1013. 
Bruxelles, 20 décembre 1865. Id. 

249. — Injure. — Provocation. — Interpellation des 
témoins. — Lorsque la demande est fondée sur des injures graves 
non provoquées, le défendeur est eu droit de faire interroger les 
témoins sur toutes les circonstances propres à établir que ces in
jures ont été provoquées par le dérèglement des mœurs du con
joint et par sa conduite envers lui et ses enfants. 

Bruxelles, T. civ., 15 juillet 1805. 1866, 1013. 
Bruxelles, 20 décembre 1865. Id. 

250. — Action réciproque. — Faits art iculés . — Dé
sistement. — Contre-enquête. — Provocation. — Atté 
nuation. — En matière de divorce, les parties ne peuvent être 
admises qu'a la preuve et à la preuve contraire des faits articulés 
et reconnus pertinents par le tribunal. — Le défendeur ne peut, 
en termes de contre-enquête, prouver la provocation des sévices 
et des injures graves qu'on lui reproche, que pour autant qu'il ait 
articulé des faits à cet égard dont la preuve a été admise.— Lors
que l'époux, à la suite d'une demande en divorce dirigée contre 
lui , en forme une à son tour et se désiste de celle-ci, il ne peut 
pas établir, en termes de contre-preuve, les faits qui servaient de 
fondement à sa propre action. — Alors même que la preuve de 
ces faits avait été admise comme justification de sa demande et 
présentée comme pouvant servir en même temps de défense en 
termes de preuve contraire, si ces faits n'ont pas été l'objet d'un 
débat judiciaiie et n'ont pas été admis comme pouvant former la 

preuve contraire des faits articulés à l'appui de l'action contre 
laquelle i l se défend. 

Bruxelles. T. civ., (sans date). 1868, 1236. 
Bruxelles, 24 juillet 1867. Id. 

251. — Fai ts ar t icu lés . — Contra-preuve. — H y a 
lieu de rejeter du débat une déposition qui porte sur un fait autre 
que celui dont la preuve a été autorisée. — Le mari admis à 
prouver l'adultère de la femme de complicité avec un individu 
dénommé, ne peut se servir de dépositions qui n'ont pas rapport 
à cet individu. 

Bruxelles, 20 mars 1867. 1868, 1238. 

252. — Procédure. — Enquête. — Forclusion. — Le 
code civil ne contenant pas un système complet île procédure 
pour les demandes en divorce, on doit se conformer au code de 
procédure civile pour les cas non formellement exceptés par le 
code civil. En conséquence, le juge ne peut accorder une seconde 
prorogation d'enquête. 

Bruxelles, 8 juillet 1868. 1868, 1154. 

253. — Enquête. — Témoin. — Délégation. — En 
matière de divorce, le tribunal saisi ne peut commettre pour en
tendre un témoin éloigné, un autre tribunal ou juge. 

Bruxelles, T. civ", 9 avril 1874. ' 1874, 1033. 

254. — Partie. Témoin. — Reproche. — La loi 
n'exige pas la présence personnelle île la partie défenderesse en 
divorce lors de la tenue des enquêtes. — L'avoué il a défendeur 
en divorce peut, en l'absence de sa partie, interpeller les témoins 
produits et les reprocher. — Les causes de reproches contre les 
témoin 5 , admises par le code de procédure civre, sont-elles ap
plicables aux témoins entendus en matière de divorce? — On ne 
peut considérer comme reprochable pour avoir bu et mangé aux 
frais de la partie, nu témoin, ami de cette partie, qui tlepuis le 
jugement a accepté, étant en visite et à titre de réciprocité, un 
verre de vin ou une tasse de café. 

Bruxelles, 20 avril 1874. 1874. 955. 

§ 3. — Appel. 

(255-275.S 

255. — Appel. — Séparat ion . — Demande nouvelle. 
Le demandeur en divorce peut, même sur appel, réduire sa de
mande à une séparation de corps et de biens. 

Liège, 21 févriei 1850. 1850. 1478. 

256. — Jugement. — Faits nouveaux. — Appel. 
L'action en divorce est soumise à des règles spéciales qui n'auto
risent point en appel la preuve tics faits articulés, s'ils sont pos
térieurs au jugement de première instance. — Ceux-ci doivent 
l'aire l'objet d'une action nouvelle. 

Liège, 11 août 1851. 1853, 37. 

257. — Faits nouveaux. — Appel. — Le défendeur 
qui n'a posé aucun fait en première instance ne peut, en appel, 
demander à piouver des faits tendants à atténuer la gravité des 
griefs du demandeur. 

Bruxelles. 28 février 1853. 1853, 433. 

258. — Jugement d'admission. — Appel. — Effet 
suspensif. — L'appel interjeté d'un jugement d'admission en 
matière de divorce est suspensif. — Le jugement d'admission est 
un jugement définitif sur l 'admissibilité du divorce. L'appel de 
ce jugement n'est donc pas soumis aux règles sur l'appel des 
jugements interlocutoires. — Le jugement d'admission peut être 
frappé d'appel dans le délai légal, même après que les enquêtes 
ont eu lieu. 

Cassation, Berlin, I l juillet 1854. 1859, 397. 
Contra : Cologne, 6 mars 1854. Id. 

259. — Année d'épreuve. — Appel. — Recevabi l i té . 
Est recevable, l'appel d'un jugement qui, avant de faire droit sur 
la demande en divorce, a, dans le cas prévu par l'article 259 du 
code civil, soumis les époux à une année d'épreuve; dans ce cas, 
la cour d'appel peut user du droit d'évocation et statuer au fond. 

Liège, 1 C I février 1855. 1855, 734. 

260. — Appel. — F in de non-recevoir. — Jugement 
non signifié. — En matière de divorce, l'exécution donnée par 



une partie à un jugement contradictoire exécutoire par provision 
et nonobstant appel, même avant qu'il ait été signi ' ié, n'emporte 
pas acquiescement, lorsque l'exécution a lieu sous réserve du 
droit d'appel. — La maxime protestado actui contraria nihil 
operalur n'a d'application que lorsqu'une volonté libre a présidé 
à l'acte posé, et non lorsque la partie agit comme contrainte et 
forcée. 

Bruxelles, 1 2 décembre 1859. 1860, 1 0 1 . 

261. — Comparution en personne. — Appel. — La pré
sence en personne de l'époux demandeur en divorce n'est pas 
requise dans l'instance en appel. — C'est la demande adressée 
au tribunal qui doit être remise au président par le demandeur 
en personne. 

Liège, 2?i novembre 18015. 1864, 5. 
Liège, 31 mai 1863 . 1865, 1367. 

262. — Appel. — Délai. — L'appel d'un jugement pro
nonçant un divorce et non exécutoire par provision ne peut, 
comme tout autre, être interjeté dans la huitaine de la pronon
ciation. 

Bruxelles, 13 mai 1863. 1865, 1593; 1 8 6 6 , 1558. 

263. — Épreuve . — Délai. — Expiration. — Il y a 
lieu de réformer la disposition qui impose aux époux une année 
d'épreuve avant le divorce, lorsque depuis l'appel i l s'est écoulé 
deux ans et que le système de défense devant la cour ne permet 
pas d'espérer un rapprochement. 

Bruxelles, 2 1 avril 1866. 1866, 6 9 1 . 

264. — Jugement. — Réformation. — Témoin. — In
dication. — L'arrêt qui, réformant un jugement en matière de 
divorce, autorise la preuve de certains faits devant la cour, n'est 
pas nul pour ne point dénommer les témoins, si le plumitif d'au
dience porte qu'à la suite de l'arrêt prononcé, l'appelant a dési
gné ses témoins et donné les noms, etc., de ces mêmes témoins. 

Cassation, 23 mai 1872. 1872, 7 6 1 . 

265. — Procédure en appel. — Déchéance. — Les 
formalités prescrites par les articles 249 et 252 du code civil en 
matière de divoree,"ne sont pas applicables aux enquêtes qui se 
font en instance d'appel. — Par suite, leur inobservation ne peut 
entraîner aucune déchéance. 

Liège, 1 1 juillet 1872. 1873, 76 . 

266. — Requête. — Fai t additionnel. — F a i t posté
rieur. — L'époux demandeur peut articuler à l'appui de son 
action en divorce d'autres faits que ceux détaillés dans sa requête, 
surtout s'il s'agit de faits postérieurs à la requête. 

Bruxelles', 9 mars 1874. 1874, 4 0 4 . 

267. — Appel. — Fai t antér ieur à la demande. 
Offre de preuve. — N'est pas recevable pour la première lois 
en appel, l'offre de prouver certains faits antérieurs à l'instance 
en divorce, qui étaient connus des parties et n'ont pas été arti
culés devant le premier juge. 

('.and, 3 décembre 1874. 1875, 1234. 

268. — Jugement d'admission. — Appel. — Effet sus
pensif. — Défenses à l'exécution provisoire. — Les juge
ments en matière de divorce ne peuvent être déclarés exécutoires 
nonobstant appel. L'appel de ces jugements n'est donc pas soumis 
aux règles sur l'appel des jugements interlocutoires. — La loi du 
2 5 mars 1841 a maintenu la faculté d'accorder des défenses dans 
les cas où l'exécution provisoire a été à tort ordonnée par le pre
mier juge. 

Bruxelles, 1 6 juillet 1877. 1878, 257 . 

269. — Jugement prépara to i re . — Appel. — Ne sont 
pas purement préparatoires, mais bien susceptibles d'appel, les 
jugements rendus en matière de divorce, en exécution des arti
cles 240 et 245 du code civil. 

Bruxelles, 5 juin 1854. 1854, 9 2 9 . 

270. — Jugement interlocutoire. — Appel. — En ma
tière de divorce, est recevable l'appel d'un jugement interlocu
toire avant le jugement définitif. 

Bruxelles, 25 juin 1862, et les conclusions de 
M . V A N D E N P E E H E D O O M , avocat général. 1862, 945 

Cassation, 2 1 avril 1881 . 1881, 1143 

Cassation, 23 mai 1884. 
Contra : Gand, 13 août 1883. 

1884, 9 1 3 . 

1884, 8 6 9 . 

271. — Recours en cassation. — Effet suspensif. 
En matière de divorce, le recours en cassation n'est pas suspensif 
lorsqu'il est formé contre un arrêt purement incidentel. 

Bruxelles, 29 décembre 1 8 8 1 . 1882, 756 . 

272. — Admissibi l i té de la demande en divorce. 
Procédure devant la cour. — La demande en divorce, devant 
la cour, n'est pas soumise aux formalités exceptionnelles aux
quelles elle est assujettie devant !e tribunal de première instance. 
.Spécialement, est bien rendu l'arrêt qui, après avoir annulé le 
jugement admettant la demande en divorce, ainsi que celui sta
tuant au fond et admettant le divorce, a prononcé au fond sans 
statuer sur l'admissibilité préalable de la demande. 

Cassation, 29 décembre 1 8 8 1 . 1882, 1203 . 

273. — Jugement par défaut. — Opposition. — Juge, 
ment d'admission. — Jugement définitif. — Appel. — De
mande provisoire. — Non-pertinence des faits. — Les 
jugements rendus par défaut, en matière de divorce, ne sont pas 
susceptibles d'opposition. — Sont seuls susceptibles d'appel, le 
jugement qui admet la demande en divorce et le jugement défi
nitif. — N'est donc pas recevable l'appel du jugement qui admet 
le demandeur à la preuve des faits qu'il a articulés et le défen
deur à la preuve contraire. — Cette non-recevabilité doit même 
être déclarée d'ollice par le juge. — Les jugements qui ne sta
tuent que sur des demandes incidentes à la procédure en divorce 
proprement dite, sont, en ce qui concerne l'appel, soumises aux 
règles du droit commun. — La vérification du fondement de l'ex
ception de non-pertinence des faits allégués par le demandeur, ne 
peut avoir lieu qu'après le jugement d'admission de la demande 
en divorce. 

Gand, 13 août 1883. 1884, 8 0 9 . 

274. — Jugement interlocutoire. — Appel avant le 
jugement définitif. — La procédure en matière de divorce est 
soumise aux principes généraux du code de procédure civile, pour 
tous les cas où le législateur n'y a pas dérogé par des dispositions 
spéciales. 

Bruxelles, 8 juillet 1868. 1868, 1154. 
Cassation, 23 mai 1884. 1884, 913 . 

275. — Appel. — Étude doctrinale. — Du droit d'appel 
en matière de divorce, par A U G U S T E Ours, avocat. 1859 , 2 0 9 . 

5 4 . — Demande reconventionnelle. — Dépens. 

(276-280.) 

276. — Demande reconventionnelle. — Conciliation. 

La demande reconventionnelle de divorce n'est pas soumise au 
préliminaire de conciliation devant le président. 

Bruxelles, T. civ., 1 0 février 1849. 1849, 1443. 

277. — Défendeur. — Demande reconventionnelle. 
L'époux défendeur en divorce n'est pas recevable à se porter inci
demment demandeur en divorce par voie de demande reconven
tionnelle. 

Bruxelles, T. civ., 1 2 juin 1852. 1852, 700 . 
Bruxelles, 7 août 1852. 1852, 1 2 4 1 . 
Liège, 4 décembre 1867. 1868, 300 . 
Bruges, T. civ., 20 décembre 1876. 1877, 106. 
Contra : Bruxelles, T. civ., 10 février 1849. 1849, 1443. 
Anvers, T. civ., 2 mai 1873. 1874, 1085. 
Liège, 20 février 1 8 7 1 . 1874, 330 . 
Anvers, T. civ., 28 janvier 1876. 1876, 876 . 

278. — Garde des enfants. — Appel. — Demande 
nouvelle. — La demande relative à la garde des enfants peut être 
produite pour la première fois en appel. 

Bruxelles, 9 mars 1874. 1874, 494 . 

279. — Fail l i . — Curateur. — Mise en cause. — Dé
pens. — Si l'époux qui plaide en divorce est commerçant failli, 
le curateur doit être mis en cause. — Les dépens de cette mise en 
cause sont à la charge de la masse. 

Bruxelles. T. civ., 2 juin 1869. 1869, 9 7 3 . 



280. — Séparat ion de corps. — Demandeur. — Dé
pens. — L'époux qui poursuit le divorce après une séparation 

de corps prononcée contre lui et ayant duré trois ans, doit être 

condamné aux dépens de l'instance en divorce, alors même que 

l'époux défendeur déclare ne pas consentir à faire cesser immé

diatement la séparation de corps. 

Bruxelles, T. civ., 7 août 1837. 1857, 1598. 

Bruxelles, T. civ., 9 avril 1859, et les con

clusions de M. S A N C H E Z D E A G I T I . A R , juge. 1859, 5 8 1 . 

Louvain,T. civ., 9 mars 1860. * 1 8 6 0 , 4 9 3 . 

Anvers, T. civ,. 27 juin 1872. 1874, 142 . 

Anvers, T. civ., 2 novembre 1878. 1878, 1519. 

S E C T I O N V. — C O M P É T E N C E . (Voir ce mot.) 

C H A P I T R E I I . — DIVORCE PAR CONSENTEMENT M U T U E L . 

(281-284.) 

281. — Délai. — Nullité. — Les délais en matière de 

divorce par consentement mutuel doivent être observés sous 

peine de nullité. — Les délais déterminés par l'article 283 du 

code civil commencent à courir à compter de la première décla

ration, et non à dater de chaque déclaration renouvelée. 

Anvers, T. civ., 28 juillet 1849. 1849, 1022 . 

282. — Fai t inconnu. — Le mari, qui a réglé avec sa 

femme les conditions du divorce par consentement mutuel, est 

non recevable à poursuivre ensuite du chef de cause déterminée, 

alors même qu'il ignorait les faits justificatifs de cette dernière 

demande au moment où i l prenait la voie du consentement 

mutuel. 

Liège, 2 mai 1849. 1849, 9 7 1 . 

Contrit : Namur, T. corr., 9 mars 1849. k l . 

283. — Pièces à annexer aux procès -verbaux des 
notaires. — En cas de divorce par consentement mutuel, chacun 

des quatre procès-verbaux de comparution dressés par les deux 

notaires pendant le temps des épreuves, doit contenir la mention 

de la production et du dépôt des actes publics par lesquels les 

ascendants déclarent autoriser leur enfant à demander le divorce 

et à y consentir.— A défaut de cette quadruple mention, est tardive 

la production de ces actes devant le tribunal. 

Cliarleroi, T. civ., 24 juin 1858. 1858, 1210. 

Bruxelles, 2 août 1858. ld . 

284. — Exécution du jugement. — Délai. — Du délai 

dans lequel doit être exécuté l'arrêt ou le jugement qui admet le 

divorce par consentement mutuel, par A L C I S T E O I I T S , avocat. 

1873, 1345. 

C H A P I T R E I I I . — PRONONCIATION DU DIVORCE. 

(285-289.) 

285. — Officier de l'état civil. — Comparution. 
L'article 264 du code civil ne prescrit point la forme en laquelle 

l'époux contre lequel le divorce a été prononcé doit être appelé 

devant 1 officier de l'état civil. Il appartient dès lors aux tribunaux 

de décider, suivant les circonstances, si cet appel a eu lieu. 

Bruxelles, T. civ., 2 février 1856. 1856, 618 . 

286. — Officier de l'état civil. — Dénégation de 
compétence. — Référé. — Dépens. — L'officier de l'état 

civil, défendeur, que le juge de référé déclare avoir compétence, 

peut ne pas être condamné aux dépens. 

Bruxelles, T. civ., 9 mai 1863. 1875, 200 . 

287. — Prononciation du divorce. — Changement 
de domicile. — Officier de l'état civil compétent. — Si, 

depuis la demande en divorce, le mari a changé de domicile, le 

divorce devra être prononcé dans la commune du domicile exis

tant en dernier lieu. Si le changement de domicile n'était pas 

certain, ce serait le cas d'attribuer compétence à l'officier de l'état 

civil du domicile que les époux avaient au moment de la demande 

en divorce. — 11 en serait de même si, depuis cette demande, le 

mari avait transporté son domicile à l'étranger. 

Bruxelles, T. civ., 9 mai 1863. 1875, 206 . 

288. — Mari . — Domicile inconnu. — Prononciation 
du divorce. — Jugement. — Désignation de l'officier 

de l'état civil. — Résidence de l a femme. — Refus de 
l'officier. — Référé. — Dépens. — Appel. — Le jugement 

qui admet le divorce réclamé par la femme peut commettre pour 

le prononcer l'officier de l'état civil du lieu qu'habite la demande

resse, lorsque le mari est sans domicile ni résidence connus. 

Un tel jugement est obligatoire pour l'officier de l'état civil ainsi 

commis. — En ordonnant l'exécution de ce jugement, le juge de 

référé de première instance peut mettre les dépens à charge de 
la femme, qui poursuit l'exécution du jugement vis-à-vis de l'offi

cier de l'état civil. — Mais cet officier de l'état civil peut être 

condamné personnellement aux dépens de son appel reconnu mal 

fondé. 

Bruxelles, T. civ., Ord., 1 0 décembre 1874. 1875, 153. 

Bruxelles, 28 décembre 1874 . ld . 

289. — Domicile. — Officier de l'état civil compé
tent. — Lorsque le mari étranger, défendeur, a quitté la Bel

gique pendant l'instance en divorce, l'ofticier de l'état civil com

pétent pour prononcer le divorce n'est pas celui de la dernière 

résidence du mari en Belgique, mais bien celui du lieu où les 

époux avaient leur domicile lors du commencement du procès, ou 

celui de la résidence de la femme (le même dans l 'espèce). 

Bruxelles, T. civ., 26 août 1882. 1882, 1175. 

CHAPITRE I V . — E F F E T S DU DIVORCE. 

§ 1 . —• Quant à la personne des enfants et des époux. 

(290-301.) 

290. — Éducation des enfants. — Conseil de famille. 
Par les mots : Sur la demande de la famille, contenus dans l'ar

ticle 302 du code civil, i l ne faut pas entendre une action for

melle, mais une simple manifestation motivée du désir du con

seil de famille. 

Cologne, 29 mars 1843. 1844, 285. 

291. — Enfant. — Tiers — Loi du 25 septembre 
1792. — L'article 7, § 4, de la loi du 20-25 septembre 1792 ne 

stipule qu'en faveur des enfants nés, après le divorce, d'un ma

riage subséquent, et ne peut être invoqué pas des tiers. 

Bruxelles, T. civ., 30 juin 1845. 1845, 1413. 

292. — Séparat ion de corps. — Demandeur. — Avan
tages. — Enfants. — Lorsque l'époux contre lequel la sépa

ration a été prononcée réclame, après trois ans, le divorce, parce 

que son conjoint ne consent pas à se réunir à lui, cette demande 

ne change point sa position primitive de défendeur, quant aux 

avantages accordés à l'époux qui obient le divorce. — Spéciale

ment, il ne puise point dans cette demande le droit de réclamer 

la garde des enfants ni la pension alimentaire que la loi accorde 

à l'époux qui obtient le divorce. 

Bruxelles, T. civ., 4 avril 1 8 3 1 . 1851, 925. 

293. — Enfant commun. — Disparition arbitraire. 
Déchéance. — L'époux contre lequel le divorce a été prononcé 

et chez qui l'enfant commun devait, suivant décision judiciaire, 

être conduit deux fois par semaine, doit être déclaré déchu de 

son droit, s'il a profilé de cette faveur pour faire disparaître l'en

fant. 

Bruxelles, T. civ., 2 juin 1869. 1869, 973 . 

294. — Étranger . — Second mariage. — L'étranger 

divorcé dans son pays, où ce mode de dissolution du mariage est 

admis, ne peut contracter mariage en France. 

Paris, 28 mars 1843. ' 1843, 617 . 

295. — Étranger . — Second mariage en France. 
Refus de l'officier de l'état civil . — Statut personnel. 
La capacité pour le mariage est un statut personnel, qui ne suit 

l'étranger hors de son pays que pour autant que ce slalut ne soit 

pas contraire à la loi du pays où i l veut se marier. — La capacité 

de la femme étrangère divorcée ne saurait, du reste, relever le 

Français, avec lequel elle veut se marier, de l'incapacité dont 

celui-ci est frappé par la loi française. — L'étranger divorcé en 

vertu d'une loi étrangère ne peut donc se remarier en France. 

A plus forte raison avec un Français. 

Seine, T. civ., 1 0 juin 1839. 1859, 843 . 

296. — Étranger . — Second mariage. — L'étrangère 



divorcée conformément à la législation qui forme son statut per
sonnel, est capable de contracter un nouveau mariage en France, 
même avec un Français. 

Cassation française, 28 février 1860. 1860, 1345. 
Contra : Paris, 4 juillet 1839. Id. 

297. — Belge. — Mariage en France. — Le Belge dont 
le divorce a été prononcé en Belgique, peut se remarier en 
France, même du vivant de l'épouse divorcée. 

Cassation française, 15 juillet 1878. 1878, 1297. 

298. — Belge divorcé. — Mariage en France. — Le 
Belge divorcé en Belgique peut contracter mariage en France, 
même avec une Française et du vivant de son conjoint. 

Amiens, 15 avril 1880. 1880, 1129. 

299. — Adul t ère . — Époux coupable. — Mariage. 
Complice. — Acte de divorce. — Dès que la décision judi
ciaire qui admet le divorce pour adultère est passée en force de 
chose jugée, l'époux coupable ne peut se remarier avec sa com
plice, soit que cette décision ait ou non été suivie d'un acte de 
divorce régulier. 

Anvers, T. civ., 29 avril 1804. 1865, 463. 

300. — A d u l t è r e . — Peine. — Le nouveau code pénal a 
abrogé l'article 298 du code civil. — En conséquence, le tribunal 
civil, en admettant le divorce sollicité par le mari pour adultère 
de la femme, ne peut plus condamner celle-ci à la réclusion. 

Bruxelles, T. civ., 9 mai 1868. 1868, 779. 
Bruxelles, 8 juin 1868. 1868, 929. 

301. — A d u l t è r e du mari. — Défense d'épouser sa 
complice. — La défense faite par l'ariicle 298 du code civil à 
l'époux coupable d'adultère, de se marier avec son complice, 
n'est applicable qu'au cas où le divorce a été admis pour cause 
d'adultère. — Elle ne s'applique pas en cas de divorce prononcé 
contre le mari, pour cause d'injure grave résultant d'un concubi
nage hors de la maison commune. 

Bruxelles, 23 janvier 1882, et les conclu
sions de M. B O S C H , premier avocat général. 1882, 301. 

§ 2. — Quant aux intérêts pécuniaires des époux. 

(302-320.) 

302. — Communauté universelle. — Avantages nup
tiaux. — La stipulation de communauté universelle, par suite 
de laquelle l'un des époux qui n'a rien apporté en mariage, a 
acquis la propriété de la moitié des immeubles appartenant à 
l'autre, constitue pour le premier un avantage qu'il doit perdre, 
lorsqne le divorce a été prononcé contre lui. 

Cologne, 28 décembre 1843. 1844, 1633. 

303. — F r a i s . — Dette personnelle. — Les frais d'une 
instance en divorce n'étant pas une dette de la communauté, sont 
à la charge personnelle de celui des époux qui a été condamné à 
les payer. 

Bruges, T. civ., 19 mai 1846. 1846, 1592. 

304. — Communauté. — Dissolution. — La commu
nauté qui a existé entre deux époux dont le divorce a été pro
noncé, n'est dissoute que du jour de la prononciation du divorce 
par l'officier de l'état civil, et non du jour où la demande a été 
intentée. 

Liège, T. civ., 31 décembre 1851. 1852, 248. 

305. — Saisie - a r r ê t . — Femme. — Liquidation. 
La femme divorcée ne peut agir contre le mari par voie de saisie-
arrêt du chef de ses droits dans la communauté légale, avant 
d'avoir procédé par les voies ordinaires à la liquidation de la 
communauté et obtenu un compte qui constitue le mari débiteur. 
11 en est ainsi o fortiori, lorsque la te mm:' est sous le coup de la 
déchéance prononcée par l'article 1403 du code civil et dont elle 
demande à être relevée. — 11 n'y a pas lieu de tenir la saisie-arrêt 
en état jusqu'après compte et liquidation. — En admettant que 
cette déchéance, qui est d'ordre public, ne soit pas tellement 
absolue que la femme ne puisse en être relevée pour cause de dol 
imputable au mari, i l faut du moins qu'il soit évident que, sar.s 
les manœuvres frauduleuses, la femme aurait accepté la commu
nauté. 

Turnliout, T. civ., 22 novembre 1855. 1855, 1651. 
Turuliout, T. civ., 15 décembre 1855. k l . 

306. — Obligations du mari. — Fraude. — Tiers . 
Les obligations contractées par le mari pendant l'instance en di
vorce, en vue de nuire aux droits de la femme, ne sont pas nulles 
vis-à-vis des tiers qui ont traité avec lui de bonne foi. 

Bruxelles, T. civ., 23 janvier 1836. 1856, 188. 

307. — Acceptation de communauté. — Déchéance. 
La déchéance prononcée par l'article 1463 du code civil contre 
la femme divorcée ou séparée de corps, ne peut être invoquée par 
le mari dont le dol a amené la non-acceptation de la communauté 
par la femme. 

Bruxelles, 16 février 1836. 1856, 277. 

308. — Actes du mari. — Nullité. — Les actes faits 
par le mari peu avant l'action en divorce ne sont pas présumés 
doleux et frauduleux à raison de leur date. 

Bruxelles, 10 février 1856. 1856, 277. 

309. — Adul tère . — Peine. — Le juge doit, même sans 
qu'il y ail une demande du mari, condamner la femme adultère à 
l'emprisonnement. — Le code pénal n'a apporté aucune déroga
tion au code civil sous ce rapport. — 11 importe peu que le juge 
n'ait pas explicitement mentionné dans son jugement l'adultère 
comme cause de l'admission de la demande en divorce : i l suffit 
que cela résulte île l'ensemble. 

Bruxelles, 10 juillet 1858. 1859, 1286. 

310. — Séparat ion de corps. — Perte des avantages 
matrimoniaux. — Demande incidente. — Quand le divorce 
est demandé par l'époux contre lequel la séparation de corps a 
été prononcée, l'article 299 du code civil doit être appliqué de 
telle façon, que c'est l'époux défendeur en séparation de corps, 
demandeur en divorce, qui perd tous les avantages faits par con
trat de mariage ou depuis le mariage. — La demande aux tins de 
faire régler les ell'ets du divorce est recevable dans l'instance en 
divorce. 

Bruxelles, T. civ., 9 avril 1859, et les conclu
sions de M. S Á N C H E Z I » E A G U I . A U , juge. 1859, 581. 

311. — Séparat ion de corps antér ieure . — Avan
tages matrimoniaux. — Époux défendeur. — "Validité. 
Lorsque, après trois ans de séparation, l'époux contre lequel la 
séparation a été prononcée fait admettre le d'vorce conformé
ment à l'article 310 du code civil, sur le refus de son conjoint, 
originairement demandeur en séparation, de reprendre la vie 
commune, on ne peut pas dire que le divorce est prononcé contre 
l'époux qui refuse de faire cesser la séparation. — En consé
quence, n'est pas applicable à un tel divorce la disposition de 
l'article 299 du même code, qui fait perdre les avantages stipulés 
dans le contrat de mariage à celui des époux contre lequel le 
divorce a été prononcé. 

Bruxelles, T. c i \ . , 23 juillet 1863 1863, 1142. 
Bruxelles, 19 avril 1864, et les conclusions 

de M. ConnisiEU, avocat général. 1864, 613, 689. 
Cassation, 24 mars 1865, et les conclusions 

de M. L E C I . E K C Q , procureur général. 1865, 433, 823. 

312. — Biens communs. — Aliénation. — Fraude. 
L'article 271 du code civil, qui, en cas de fraude des droits de la 
femme, permet d'annuler les aliénations des biens de la commu
nauté faites par le mari postérieurement à l'ordonnance dont parle 
l'art. 238, n'empêche pas la femme d'attaquer, du chef de fraude, 
les aliénations antérieures à l'ordonnance. — La disposition de 
l'art. 271 doit s'entendre du cas où, même en l'absence de toute 
participation à la fraude de la part de ceux qui ont traité avec le 
mari, celui-ci a, depuis l'ordonnance mentionnée en l'article 238, 
contracté des obligations ou aliéné des immeubles en fraude des 
droils de la femme. 

Cassation, 8 janvier 1800. 1860, 210. 

313. — Acceptation de la communauté. — Délai . 
Forme. — L'acceptation de la communauté que doit faire la 
femme divorcée après la prononciation du divorce par l'officier 
de l'état civil, sous peine d'être tenue comme y ayant renoncé, 
n'est assujettie à aucune formalité spéciale. — Elle peut être 
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expresse ou tacite, et s'inférer des faits et gestes de la femme 
divorcée. 

Bruxelles, T. civ., 1 « février 1862. 1868, 7 8 0 . 

314. — Avocat de l a femme défenderesse. — Hono
raires. — Les honoraires de l'avocat de la femme défenderesse 
en divorce ne doivent être supportés ni par le mari, ni par la 
communauté, si le divorce a été prononcé et la femme condamnée 
aux dépens. 

Anvers, T. civ., 26 décembre 1862. 1863, 137. 

315. — Femme demanderesse ou défenderesse. — Com
munauté. — Les dépens mis à charge de la femme demande
resse en divorce qui succombe sur sa demande n'tngagent ni son 
mari, ni la communauté. — En est-il de même de la condamna
tion aux dépens prononcée à charge de la femme défenderesse en 
divorce? 

Anvers, T. civ., 26 décembre 1862. 1863, 137. 

316. — Perte des avantages matrimoniaux. •— Con
damnation. — Le jugement autorisant le divorce peut déclarer 
que, comme conséquence du divorce à prononcer, l'époux défen
deur perdra les avantages matrimoniaux. 

Cassation, 25 juillet 1867. 1867, 0 1 3 . 

317. — Mari constitué gardien judiciaire des meu
bles de la communauté. — Habitation dans un propre 
de la femme. — Refus de déguerpir . — Après la pronon
ciation du divorce devant l'officier de l'état civil, l'époux qui avait 
été, durant l'instance, constitué gardien judiciaire des meubles de 
la communauté, ne peut pas se prévaloir de ce titre pour conti
nuer à habiter un immeuble propre de l'autre époux, sous pré
texte que le partage des biens communs n'a pas encore eu lieu. 
Au contraire, comme c'est du moment de la dissolution du lien 
conjugal par la prononciation du divorce que chacun rentre dans 
la libre disposition de ses biens propres, l'époux constitué gar
dien devra, s'il habite un immeuble propre à l'autre époux, éva
cuer les biens et faire transporter où il le jugera convenable les 
meubles communs qui ont été confiés à sa garde. 

Bruxelles, T. civ., Réf., 2 2 juillet 1871 . 1871, 1366 . 

318. — Avantages entre époux. — Révocat ion. — On 
ne peut comprendre parmi les avantages entre époux, révoqués en 
cas de divorce au préjudice du conjoint coupable, les avantages 
résultant de l'inégalité de leur apport en communauté. 

Cassation, 29 octobre 1874. 1875, 119. 

319. — Acte en fraude des droits de la femme. 
Tiers. — Bonne foi. — Les obligations à charge de la com
munauté et les aliénations d'immeubles communs que consent le 
mari durant l'instance en divorce ou en séparation, ne sont pas 
nulles à l'égard du tiers de bonne foi avec lequel le mari a traité 
à litre onéreux, quoique en vue de nuire à sa femme. 

Haute Cour des Pays-Bas, 4 décembre 1874. 1875, 73. 

320. — Divorce. — Séparat ion de corps. — Gain de 
survie. — Déchéance. — Dans le cas de divorce pour cause 
de séparation de corps, l'époux originairement demandeur en 
séparation de cerps et actuellement défendeur en divorce, perd-il 
les avantages que l'autre époux lui avait faits, et celui-ci, au con
traire, conserve-t-il les siens? Etude par M A R T O U . 1862, 257 . 

V. Adultère. — Aliments. — Cautionnement. — Com
munauté conjugale. — Compétence. — Connexilé. 
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DIVISION. 

C H A P I T R E I . — D O M A I N E P U B L I C . — C A R A C T È R E S . 

§ 1. --• Principes g é n é r a u x . - - T e r r a i n s militaires. ( 1-21.) 

S 2. — Voirie par terre et par eau (Renvoi) . 

g 3. — Alluvions. — Scliom-es. — Polders. i22--U.) 

C H A P I T R E I L D O M A I N E P R I V É . (-15-61.) 

C H A P I T R E I I I . — A C T I O N S D O M A N I A L E S . — P R O C É D U R E . (65-84.) 

C H A P I T R E IV . — D R O I T A N C I E N . (85-99.) 

C H A P I T R E 1"'. — D O M A I N E P U B L I C . — C A R A C T È R E S . 

Jj 1. — Principes généraux. -- Terrains militaires. 

(1-21.! 

1. — Droit romain. — Le domaine public est une matière 
traitée dans le code civi l ; eu conséquence, les définitions et 
règles du droit romain sur cette matière n'ont plus l'autorité de 
la'loi. 

Cassation, 30 janvier 1846. 1846, 4 2 1 . 

2. — Trai té . — Droit de postliminium. — Le droit 
de postliminium ne s'applique pas à des faits de conquête légiti
més postérieurement par des traités après un état de guerre per
manent. 

Cassation, 26 juin 1846. 1846, 1115. 

3. — Voirie communale. — Place de guerre. — Rem
part. — Le ministre de la guerre peut valablement donner il 
bail à un particulier la partie du terrain longeant le rempart 
d'une forteresse et que la loi du 10 juillet 1 7 9 1 , article 15, qua
lifie rue.—L'autorité communale est sans qualité pour se plaindre 
de ce que le locataire de ce terrain loué y intercepte la circula
tion. 

Cassation, 11 décembre 1848. 1848, 1735. 

4. — Servitude. — Superficie. — Domaine utile. 
La concession à l'effet d'établir un passage privé au-dessus d'un 
canal dépendant du domaine public, n'a point pour objet un droit 
à titre de servitude, mais à titre de domaine utile, lorsque la 
communication à créer par le concessionnaire, entre ses proprié
tés, est concédée moyennant un cens annuel et que le conces
sionnaire est tenu de supporter les charges foncières qui incom
bent à la propriété. — Le domaine utile, de même que la pleine 
propriété, attribue la capacité de former opposition à l'établisse
ment, sans droit, des servitudes passives. 

Anvers. T. civ., 24 décembre 1852. 1853, 713 . 

5. — Voirie. — Changement de destination. — R i 
verain. — Les propriétaires qui jouissent de certains droits 
conformes à la destination des routes, rues et autres dépendances 
du domaine public, par exemple du droit d'exercer le passage, 
d'ouvrir des portes et fenêtres, vues, etc., peuvent en être privés 



en tout ou en partie par la suppression ou le changement de des
tination de ces parties du domaine public. 

Marche, T. civ., 19 février 1853. 1853, G47. 

6. — Marché . — En règle générale, un marché est par sa 
nature une place publique tombant à ce titre dans le domaine 
public de la commune. 

Druxelles, 12 juin-1858. 1860, 2G4. 

7. — Aliénation. — Le gouvernement ne peut aliéner au
cune partie du domaine public, à moins qu'une loi ne l'ail préa
lablement rendue au commerce. 

Gand, 26 décembre 18G2. 1864, 7. 

8. — Rue. —• Rigole. — Possession. — Tolérance. 
Les rigoles se trouvant sous les rues et places des villes font par
tie du domaine public, et ne sont pas susceptibles de possession 
privée. — L'usage qu'un particulier fait de ces rigoles ne constitue 
qu'une simple tolérance et ne peut créer un droit ni surtout un 
droit réel. 

Malines, T. civ., 6 juillet 1865. 1873, 830. 

9. — Place forte. — Terrain militaire. — Droit an
cien. — Inaliénabil ité . — Prescription. — Le terrain mi
litaire ou la zone des fortifications ne comprend pas seulement 
les fortifications proprement diles et le sol sur lequel elles repo
sent, mais encore tous les terrains nécessaires et indispensables 
au service de la défense de la place. — Dans l'ancien droit, pas 
plus que sous la législation moderne, les remparts des places de 
guerre et leurs accessoires nécessaires n'étaient ni susceptibles 
de propriété privée, ni d'être acquis par prescription. 

Anvers, T. civ., 11 août 1866. 1868, 233. ' 

Anvers, T. civ., 3 août 1867. 1868, 239. 

10. — Voirie. — Forteresse. — Limite. — En che
min situé à moins de vingt toises d'une forteresse ne peut être 
considéré comme la limite de celle forteresse. 

Bruxelles, 4 décembre 1871. 1872, 99. 

11. — T e r r a i n militaire. — Transformation. — B a i l 
à long terme. — Tacite réconduction. — Si le roi Cuil-
laume a pu créer, supprimer, modifier les places fortes, i l n'a pu 
cependant changer leurs conditions d'existence fixées par la loi. 
Ainsi, il n'a pu enlèvera un terrain situé dans le rayon indiqué 
de vingt toises, sa destination militaire et le faire entrer dans le 
commerce. — 11 n'a pu non plus autoriser la location à long-
terme d'un terrain militaire. — Un bien dépendant des fortifica
tions ne peut être affermé que pour neuf ans. — S'il a été affermé 
pour un terme plus long, il est libre à l'Etat, après l'expiration 
de neuf années, d'en reprendre la possession sans indemnité 
quand il le juge convenable. — Les biens de l'Etat ne peuvent 
être l'objet d'une tacite réconduction. 

Bruxelles, 4 décembre 1871. 1872, 99. 

12. — Forteresse. — Terrain militaire. — Dis
traction. — Pour distraire un bien des terrains militaires dé
pendants d'une forteresse, i l faut que l'acte de l'autorité, d'où on 
prétend l'inférer, ne présente aucun doute. 

Bruxelles, 4 décembre 1871. 1872, 99. 

13. — Domaine militaire. — Délimitation. — Rue 
du Rempart. — Un terrain acquis pour être incorporé dans 
les fortifications d'une place de guerre, qui n'a point été restitué 
au commerce et se trouve compris dans les terrains limités par les 
bornes que place le génie militaire, fait partie du domaine mili
taire. La ruedu Rempart, à Mcrxcm. fait partie du domaine militaire. 

Anvers, T. corr., 14 juin 1871. 1872, 77. 

Cassation. 17 octobre 1871. Id-

14. — Concession. — Interprétat ion. — Collège éche-
vinal. — Ancien droit. — L'acte par lequel, sous le régime 
ancien, le collège des bourgmestre et échevins d'une ville accorde 
à un particulier, par appointaient en marge de sa requête, l'au
torisation de bâtir sur un terrain communal (dans l'intérêt du 
commerce), un magasin avec charge de payer annuellement une 
redevance minime, « voor recognitie » , sans indication de 
durée, doit être considéré comme précaire, desimpie tolérance, 
et révocable ad nutiini ; on ne saurait y voir ni la concession 
d'un bail, ni une emphytéose. ni la transmission d'aucun droit 
réel. 

C.and, 7 juillet 1876. 1876, 1012. 

15. — Place de guerre. — Chemin de ronde. — Im-
prescript ibi l i té . — Des issues existant dans un mur qui joint 
immédiatement un chemin de ronde d'une place de guerre, ne 
peuvent être considérées que comme de pure tolérance, aucun 
droit de passage ne pouvant y être acquis à cause de l'imprescrip-
tibilité du domaine national. 

Bruges, T. civ., 12 juillet 1876. 1877, 535. 

16. — Terrain militaire. — Passage. — Un ancien 
terrain militaire conserve son caractère de dépendance du do
maine public, si, tout en ayant perdu son affectation primitive, i l 
reste abandonné comme passage à l'usage public. 

Cassation, 18 janvier 1877. ' 1877 ,586. 

17. — Convention. — Nullité. — Inexécution. — Dom
mages-intérêts. — Toute convention entre particuliers ayant 
pour objet de disposer du domaine public, est radicalement nulle. 
Il faut comprendre dans les actes de disposition du domaine 
public toute stipulation ayant pour but d'entraver le droit absolu 
de l'Etat de gérer le domaine public comme il le croit conve
nable. L'inexécution d'une convention qui aurait eu pour objet 
de disposer du domaine public, ne peut donner lieu à des dom
mages-intérêts. 

Bruxelles, T. civ., 21 décembre 1880. 1881, 141. 

18. — Changement de niveau. — Indemnité. — Écou
lement des eaux. — Le changement de niveau dans une dépen
dance du domaine public ne donne aux riverains aucun droit à 
indemnité, pour empêchement à l'écoulement des eaux pluviales 
ou ménagères. 

Eurnes, T. civ., 24 décembre 1881. 1882, 1080. 

19. — Servitude légale. — Bâtisse . — Distance. 
Loi romaine. — Abrogation. La loi romaine, qui enjoint 
au particulier qui veut construire sur son fonds contigu à un bien 
du domaine public, de rester à une distance rie quinze pieds ou 
quatre mètres et demi environ de ce bien, et qui crée en faveur 
du domaine public une servitude légale, a été abrogée avant la 
promulgation du code civil. 

Terinonde, T. civ., 9 aoûl 1882, et les conclu
sions M . W O I T F . U S , substitut 1882, 1338. 

20. — Édifice militaire. — Caserne. — Déclassement. 
Convention civile. — Pouvoir judiciaire. — Expropria
tion. — Promesse politique. — Effet juridique. — Le 

déclassement d'un édifice dépendant du domaine militaire est un 
acte de puissance gouvernementale, rentrant dans les attributions 
du ministre de la guerre. — Pareil acte ne peut former la matière 
d'une convention civile. — Le pouvoir judidiaire violerait le 
principe de la séparation des pouvoirs, en s'enquérant de la date 
à laquelle l'autorité militaire aurait pu déclasser une caserne. 
L'accord constaté entre le gouvernement et une société immobi
lière, sur des modifications à faire à un plan d'alignement et dans 
le contrat intervenu entre la ville et celte société pour l'exécution 
de ce plan, ne peut juridiquement empêcher le gouvernement de 
formuler comme il le juge convenable l'arrêté royal autorisant 
l'expropriation, qu'il est appelé a prendre dans la sphère de ses 
attributions politiques. 

Bruxelles, 7 février 1884. 1884, 616. 

21. — Biens. — Choses hors du commerce. — Des 
choses hors du commerce, d'après la jurisprudence des vingt-cinq 
dernières années. 

Etude par A I . H É K I C Ai.i.Aitn. 1866, 449, 465. 

§ 2. — Voirie par terre et par eau. — Y. Eaux. — Voirie. 

i 3. — A l l u v i o n s . — Schoores. — Polders. 

(22-44.) 

22. — Alluvion. — Riverain. — Fleuve. — Les allu
vions, ou schoores, tonnées à l'embouchure d'un fleuve ne peuvent 
être considérées comme lais et relais de la mer, alors même que 
la marée les couvrirait et les découvrirait par l'effet du flux et du 
reflux. — Elles appartiennent en conséquence aux riverains et 
non au domaine. 

Groningue, Cour prov., 7 mai 1844. 1844, 824. 



23. — Alluvion. — Polder. — Concession. — Pres
cription. — Revendication. — Les schoores, ou alluvions, 
qui se forment le Ior.g de la digue d'un polder appartiennent au 
polder juxtaposé, par voie d'accession. — La concession à fin 
d'endiguement de ces mêmes schoores faitea un tiers par l'Ltat, 
ne dépouille pas le polder de sa propriété. — La prescription de 
ces schoores court contre le polder du jour où le concessionnaire 
en a pris réellement possession et non du jour de la concession. 
La revendication des schoores concédés doit être dirigée contre 
l'État qui est tenu de les restituer avec les fruits perçus. 

Zélande, Cour prov., 29 octobre 18-1-i. 1845, 84. 

24. — Alluvion. — L a i s et relais de la mer. — Les 
alluvions produites par la nier appartiennent au domaine. —• Le 
propriétaire du fonds auquel ces alluvions adhèrent ne peut les 
réclamer par droit d'accession. — l'n golfe intérieur, tel que le 
Zuidcrzée, doit être considéré comme la mer dans le sens de l'ar
ticle 538 du code civil. 

Overyssel, Cour prov., 12 octobre 1816. 1847, 28. 

25. — Polder. — Eaux . — Fleuve. — Proprié té . 
Les auteurs d'endiguements, le long d'un lleuve avant créé des 
polders, ne peuvent se prétendre propriétaires du sol enclavé 
dans ces endiguemenls, mais que les eaux ont continué à couvrir. 
Ce sol est imprescriptible aussi longtemps que les eaux qui les 
couvrent conservent une communication avec le fleuve dont elles 
ont fait partie. — Il devient pre eriptible du jour où la communi
cation cesse. — Les propriétaires des polders riverains ne peu
vent davantage réclamer comme alluvion ou accession le sol subi
tement misa sec par un accident. 

Bruxelles, 4 août 18-17. 1847, 1315. 

26. — Polder. Schoore. — L a i s et relais. — Pro
priété. — L'article 1" du décret impérial du 11 janvier 1811 
ne s'applique qu'aux schoores ou terres en avant des polders, qui 
sont couvertes et découvertes par l'eau de la mer, et non aux 
schoores situés dans les bras des lleuves, lors même que par l'in
fluence de la marée, l'eau du fleuve les couvrirait et les découvri
rait alternativement. — l'.n conséquence, les schoores de la pre
mière nature sont seuls des dépendances du domaine public. 

Haute Cour des l'ays-Bas, 12 décembre 1851. 1852, 276. 

27. — Schoore non endigué. — L'article !<••'• du décret 
du 11 janvier 1811 concerne non-seulement les schoores touchant 
à la mer, mais aussi ceux longeant les fleuves navigables. — Les 
schoores non endigues le long d'un fleuve navigable, font partie 
de son lit et forment ainsi des dépendances du domaine public, 
hors du commerce, s'il n'y a changement de destination. 

Anvers, T. civ., 10 juillet 1852, et les con
clusions de M . Ji-:AN DE I I O M . K , substitut. 1852, 1171. 

28. — Schoore aliéné. —- Vente. — Nullité. — L'État 
n'est point recevable ni fondé à demander la nullité d'une vente 
de schoores aliénés par le domaine, en fondant cette demande 
sur le motif qu'ils sont inaliénables comme dépendances du do
maine public. 

Anvers, T. civ., 10 juillet 1852, et les con
clusions de M. JEAN DE I ' .ONGI : , substitut. 1852, 1171. 

29. — Schoore. — Alluvion. — Bien national. — La 
vente d'un bien national dont la contenance a été déterminée et 
auquel l'Kscaat a été donné pour limite, ne comprend que la 
contenance spécifiée et limitée au moment de la vente. — 1.'ac
quéreur ne peut prétendre que l'Escaut est une limite mobile qui, 
en reculant toujours, lui permet de s'emparer des alluvions. 
Le décret impérial du 11 janvier 1811 a force d'une loi. — Les 
schoores de l'Kscaut, couverts et découverts par les eaux du lleuve, 
sont des dépendances du domaine public, non susceptibles d'ap
propriation privée en vertu du droit d'alluvion. 

Bruxelles, 12 août 1856. 1857, 610. 

30. — Polder. — Schoore. — Fleuve. — Proprié té . 
Prescription. — Le décret du 11 janvier 1811 est applicable 
aux schoores qui se trouvent le long des fleuves et des rivières 
navigables ou flottables, et qui sont alternativement couverts et 
découverts par la marée, aussi bien qu'aux schoores sifués sur le 
bord de la mer et qui se trouvent dans les mêmes conditions. 
A moins d'un changement de destination, ils appartiennent au 
domaine public. Le décret précité a force de loi. — Ces schoores 

font-ils partie du lit des fleuves ou rivières navigables, et appar
tiennent-ils aussi, en cette qualité, au domaine public, sauf un 
changement de destination; ou bien, les propriétaires riverains 
peuvent-ils en réclamer la propriété, à titre d'alluvion? — Les 
possesseurs de schoores, qui ont réclamé en temps utile, confor
mément au décret précité, sont encore recevables, en cas de con
testation, à faire valoir leurs droits de propriété. — Les octrois 
ou concessions de schoores, faits par le souverain à charge d'en-
digiienient, en ont transféré la propriété pleine et entière tant 
pour le présent que pour l'avenir, aux polders concessionnaires. 

Malines, T. civ., 15 mai 1862, et les con
clusions de M. Hoi-TMAN, jiroc. du roi. 1862, 721. 

31. — Alluvion. — Digue. — Ledomaine ne peut réclamer 
comme propriété de l'État un schoore ou alluvion endigué, alors 
même que la digue ne serait qu'une digue d'été. 

Malines, T." civ., 18 février 1864. 1864, 336. 

32. — Schoore. — Digue. — Propr ié té . — Les schoores 
déclarés par d'anciens octrois dépendant de la digue au pied de 
laquelle ils se trouvent, sont la propriété de celui à qui appar
tient la digue elle-même. 

Bruxelles, 20 mai 1804. 1864, 657. 

33. — Schoore. — Propr ié té . — Les alluvions nommées 
schoores, légalement concédées à des particuliers, avant le décret 
du I I janvier 1811, sont demeurées leur propriété privée, alors 
même qu'il faudrait les considérer comme faisant partie du lit du 
fleuve. 

Bruxelles, 20 mai 1864. 1864, 657. 

34. - - Schoore. — Endiguement. — L'n schoore dovient 
polder par l'endiguement, alors même que la digue qui l'entoure 
serait une simple digue d'été. 

Malines, T. civ.', 25 mai 1864. 1864, 799. 
Bruxelles, 1« mars 1865. 1865, 371. 

35. — Droit ancien. — Alluvion. - Polder. — Ré
clamation. — En Flandre, le souverain pouvait concéder à des 
particuliers ou à des associations poldéricunes les alluvions appe
lées schoores. — Les propriétaires de schoores ont satisfait au 
décret du 11 janvier 1811 en présentant dans le délai des récla
mations collectives. 

Bruxelles, 1« mars 1865. 1885, 371. 

36. •-- Digue. — Proprié té . — Présomption. — Les 
digues de mer, qui ont constitué à l'origine un premier travail de 
défense contre la mer pour des terrains conquis sur elle, sont 
présumées avoir été élevées par le souverain et faire partie du 
domaine de l'Etat jusqu'à preuve contraire. — La digue dite 
/•'ccmii//. entre Lytkerke et Wendiiyne , doit être considérée 
comme faisant partie du même ouvrage de défense construit dans 
un temps dont le souvenir est perdu, s'élendant de Wenduync 
(Flandre occidentale) jusqu'à Bicrvliet (Zélande), et qui ne peut 
êtie regarde que comme ayant été élevé par le souverain. — Une 
wateringue ne peut s'attribuer une digue de mer qu'en renversant 
la présomption qui doit la faire attribuer au souverain ou au do
maine public. 

('.and, 30 décembre 1868, et les conclusions 
de M. D I M O M , premier avocat général. 1869, 482. 

37. — Digue. — Chemin public. — Wateringue. 
Prescription. — Une digue qui, après avoir perdu sa destina
tion primitive comme défense contre la mer, reste ou devient 
chemin public, continue à l'aire partie du domaine public et est à 
ce titre inaliénable et imprescriptible. — La possession qu'une 
wateringue a d'une digue devenue chemin public et ayant fait 
primitivement partie du domaine public, ne peut engendrer pres
cription. 

Gand, 30 décembre 1868, et les conclusions 
de M. D L M O N T , premier avocat général. 1869, 482. 

38. — Schoore. — Digue. — Concession. — Com
mune. — Servitude. — Ancien droit belge. — Les schoores 
concédés pour être endigués cessent de faire partie du domaine 
public. Les concessionnaires ont la propriété des digues qu'ils 
établissent sur leurs schoores, sauf les charges ou servitudes inhé
rentes à ces digues. — De telles digues sont aliénables et pres
criptibles, soit que la concession ait été faite à une commune ou 
à des particuliers. — Il en était de même en Belgique sous l'an-



cienne législation. — Une commune est non recevante a reven
diquer une digue qui dépand du domaine public. 

Bruxelles', 4 août 1873. 1875, 1060. 

39. — Dune. — L a i s et relais de la mer. — Pro
priété . — Prescription. — Les dunes maritimes ne sont ni 
partie du rivage, ni lais ou relais de la mer, ni, à aucun autre 
titre, une portion du territoire non susceptible de propriété pri
vée. — Les dunes, même celles qui touchent à la mer, peuvent 
être acquises par prescription contre l'Etat qui les a précédem
ment possédées comme biens vacants. 

Bruges, T. civ., 9 décembre 1878, et les con
clusions de M. D E P A E V V , procureur du roi. 1879 , 289. 

40. — Schoore. — Fleuve. — Inaliénabil i té . — Ci
tadelle du Sud. — Les fleuves qui sont des dépendances du 
domaine public s'étendent, au point de vue juridique, jusqu'au 
niveau le plus élevé que les eaux atteignent dans les crues régu
lières et normales. — En conséquence, la zone des terrains entre 
la laisse de marée haute et celle de marée basse est inaliénable 
et imprescriptible, aussi longtemps qu'elle n'a pas juridiquement 
changé de nature par un acte de l'autorité souveraine. — Mi la loi 
du 9 février 1818, autorisant la vente des terrains formant l'an
cien camp retranché au pied de la citadelle du sud a Anvers, ni 
l'arrêté du roi Guillaume pris le 9 mai 1819 pour son exécution, 
n'ont dérogé aux dispositions du décret impérial du 11 janvier 
1814, qui détermine le mode à suivre pour la cession des schoo-
res, ni manifesté l'intention du gouvernement d'aliéner ses droits 
sur l'Escaut. 

Anvers, T. civ., 18 juillet 1879. 1879, 1237. 

41. —• Dune. — Rivage de la mer. — L a i s et re
lais. — Prescription. — Les dunes ne sont pas des rivages de 
la mer. — Ni des lais et relais de la mer. — Les dunes peuvent 
se former sur des lais ou relais de la mer aussi bien que sur les 
terrains voisins des particuliers, et par suite elles sont un acces
soire des fonds sur lesquels elles se transportent. — Les lais et 
relais de la m ê m e sont ni inaliénables, ni imprescriptibles.— Les 
choses susceptibles d'appropriation ne cessent d'être dans le com
merce que par une loi qui les déclare choses publiques, ou les 
affecte à une destination publique. — Aucune loi n'a déclaré les 
dunes choses publiques, et l'on ne peut voir une destination 
publique dans les mesures prescrites, par les décrets des 14 dé
cembre 1810 et 16 décembre 1811, pour la conservation des 
dunes. — Les dunes peuvent donc, comme étant du domaine 
privé de l'Etat, s'acquérir par prescription. — Bien que légale
ment domicilié au siège du gouvernement, l'Etat, au point de vue 
de l'application de l'article 2265 du code civil, doit être considéré 
comme présent dans les provinces par les agents qui le repré
sentent. 

Gand, 9 août 1882, et les conclusions de 
M. DE G A M O N D , avocat général. 1882, 1243. 

Mémoire de M. V A N D E N H E U V E I . , avocat. Id. 

42. — Dune. — Aliénation. •— Concessionnaire. 
Droit de préférence. — Cessionnaire. — Droit incom-
mutable. — Servitude. — P r é c a r i t é . — La loi du 28 juil
let 1871, relative à l'aliénation des terrains des dunes, a créé, 
au profit des concessionnaires, un droit de préférence et la faculté 
d'acquérir chacun les terrains concédés moyennant le prix déter
miné par la loi. — En tous cas, ces actes de cession définitive 
doivent être interprétés dans un sens favorable aux droits des 
cessionnaires. L'acte de cession définitive, conclu en vertu de cette 
loi , rend les concessionnaires, par une espèce de consolidation, 
propriétaires incommulables du terrain et des constructions, avec 
les droits d'accès et d'issue résultant de la disposition des lieux 
et du genre de construction. — On ne peut opposer aux conces
sionnaires, pour contester l'existence de la servitude, une préten
due précarité dans leur détention avant l'acte de vente. — 11 ne 
s'agit point, dans ce cas, d'une servitude devant, pour exister, 
réunir les conditions de la destination du père de famille, mais 
d'une servitude résultant des conventions entre parties. 

Bruges, T. civ., 28 mars 1881, et les conclu
sions de M. D E P O O R T E R , substitut. 1881, 982. 

43. — Dune. — Rivage de la mer. — L a i s et relais. 
Impresoript ibi l i té . — Des dunes qui ne sont battues par les 

vagues de la mer qu'aux hautes marées, ne sont pas des rivages 
de la mer. — L'essence du rivage de la mer, c'est d'être couvert 
périodiquement par les eaux. — Les dunes ne sont pas des dé
pendances du domaine public. •— Elles ne constituent pas non 
plus des lais et relais de la mer. — Les lais et relais sont d'ail
leurs aliénables et prescriptibles. — Les parties du rivage que les 
Ilots abandonnant naturellement et sans que le travail de l'homme 
y ail contribué, deviennent des lais et relais et passent ipso facto 
du domaine public dans le domaine privé de l'Etat. 

Eurnes, T. civ., 3 novembre 1883. 1883, 1421. 

44. — Dune. — Prescription. — Rivage de la mer. 
La propriété des dunes peut s'acquérir par prescription. — Les 
dunes de Lombarlzyde ne sonl point des dépendances des rivages 
de la mer, — Elles sont un accessoire des fonds sur lesquels le 
vent les a portées. —• Elles ne sont pas des dépendances du do
maine public. — Les lais et relais de la mer ne sont ni inaliéna
bles ni imprescriptibles. 

Gand, 18 juin 1884. 1884, 793. 
Cassation, 29 mai 1885. 1885, 873. 

C H A P I T R E 11. — D O M A I N E P R I V É . 

(45-64.) 

45. — Bien national. — Évêque. — Émigré. — La 
loi du 9 frimaire au III n'a pas eu pour etl'ct de frapper de la 
mainmise nationale, comme biens d'un bénéfice abandonné, les 
biens des évêques qui avaient quitté la Belgique. 

Gand, T. civ., 8 novembre 1841. 1851, 1079. 

46. — Bien celé. — Révé lat ion . — Prescription. 
Cession. — Lorsque dans un acte de révélation de biens celés à 
l'Etat, i l est lait mention de la réserve des droits du domaine, 
celte mention sauvegarde les droits de celui-ci et fait obstacle à la 
prescription de dix ans.— Cette mention ne constitue pas un droit 
résoluble, puisque le fait de l'inscription du bien sur les registres 
de la régie au moment de la révélation n'est pas un événement 
futur, circonstance essentielle a toute condition résolutoire. 
L'on ne peut considérer comme actes de possession les prélimi
naires à un acte de révélation. — Lorsque l'acte par lequel le 
révélateur acquéreur transmet à un tiers l'objet par lui possédé, 
n'est qu'une subrogation dans tous les droits du cédant, le ces
sionnaire assume les qualités et les vices de la possession du 
cédant. 

Liège, T. civ., 8 avril 1843. 1845, 1069. 
Liège, 19 avril 1845. k l . 

47. — Rente. — Établissement religieux. — Étranger . 
Le domaine belge a qualité pour revendiquer une rente créée au 
profit d'un établissement religieux étranger, lorsque cette rente 
a été créée en Belgique, hypothéquée sur des biens situés en Bel
gique et que l'Etal belge est détendeur des titres. — Les rentes 
constituées en Brabant donnent lieu à une action personnelle sans 
qu'il soit nécessaire de discuter préalablement l'hypothèque. 
Le domaine qui veut prouver par d'anciens registres le payement 
d'une rente doit fournir ces registres mêmes en justice et non un 
simple extrait. 

Bruxelles, 13 juillet 1844. 1845, 31. 

48. — Bien cslé. — Bureau de bienfaisance. — En
voi en possession. — On doit entendre par domaines apparte
nant à l'Etat, usurpés par des particuliers, les immeubles possé
dés par des locataires qui n'ont pas déclaré, conformément ii 
l'article 37 des décrets des 6 et 11 août 1790, comment et eu 
vertu de quel titre ils jouissaient ; d'où i l suit que ces biens sont 
susceptibles de révélation au profit des bureaux de bienfaisance, 
lorsque ces titres ne sont pas rappelés aux registres de la régie 
et que le service de la rente a été interrompu pendant les délais 
déterminés. — Les bureaux de bienfaisance n'ont pas besoin 
d'un envoi en possession pour acquérir la propriété des biens 
révélés. 

Liège, T. civ., 19 décembre 1846. 1847, 607. 

49. — Souverain. — Concession de propriété . — Pu
blication des lois françaises . — Aucune obligation ni condi
tion nonvelle n'a été imposée, en Belgique, par la publication 
des lois françaises à celui qui avait obtenu, sous certaines condi-



fions, par lettres patentes du souverain, une concession de pro
priété. 

Fumes, T. civ., 18 février 1854. 1854, 508. 

50. —• Aliénation i rrégu l i ère . — Le principe que toute 
aliénation irrégulière du domaine public ne valait que comme 
engagement, cl ne transférait dès lors à l'acquéreur qu'un droit à 
titre précaire, n'était pas reçu en Belgique. 

Furnes, T. civ., 18 février 1854.' 1854, 508. 

51. — Prescription. — Législation intermédiaire . 
Le décret du 22 novembre-10 décembre 1790, iniroductif d'une 
nouvelle prescription en ce qui concerne les biens domaniaux 
dont l'Assemblée nationale avait autorisé l'aliénation, ne s'ap
plique qu'aux aliénations faites depuis la réunion de la Belgique 
à la France. 

Gand, 10 août 1855. 1855, 1185. 

52. — Bien celé. — Terrage. — Prestation. — Le 
droit de terrage, quoique de nature immobilière, se produit dans 
sa jouissance sous la forme de prestation. Dès lors, pour être 
réputé celé et susceptible de révélation, i l lui suffit de réunir les 
conditions voulues par l'arrêté du 27 frimaire an XI sur les rentes 
et prestations. 

Liège, 9 décembre 1803. 1864, 212. 

53. — Bien celé. — Preuve. — Les biens immobiliers 
sont, censés celés, aux termes de l'arrêté du 7 messidor an IX, 
lorsque l'administration des domaines n'en a pas eu connaissance; 
il serait tuême indifférent que d'autres brandies de l'autorité ad
ministrative eussent connu leur existence. — L'envoi en posses
sion accordé par le gouvernement est une preuve qu'à ses yeux le 
bien a réellement le caractère de bien celé. 

Liège, 9 décembre 1803. 1864, 212. 

54. — Domaine public. — Vente. — Garantie. — L'Eta1 

ne peut revendiquer comme faisant partie du domaine public un 
terrain qu'il a lui-même vendu à un particulier. 

Malines, T. civ., 25 février 1801. 1864, 33i . 

55. — Épave . — Propr ié té . — Possession. — Les 
choses trouvées en pleine mer n'appartiennent ni à l'Etat, ni à 
l'inventeur. Elles restent la propriété de celui à qui elles appar
tenaient avant la perte. — Si le propriétaire demeure inconnu, la 
propriété passe à l'inventeur après l'expiration du délai de la 
prescription. — Dans l'intervalle, la possession de l'objet doit 
appartenir à l'inventeur. — L'Etat, dont un agent a pris posses
sion d'un objet mobilier litigieux entre le fisc et un particulier, 
sous réserve de tout droit du délenteur, ne peut conserver cette 
possession qu'à la condition de prouver sa propriété. 

Bruxelles, T. civ., 23 décembre 1805. 1866, 126. 

56. — Établissement de bienfaisance. — Nationali
sation. — Les biens des établissements de bienfaisance situés 
en Belgique ont été nationalisés par la réunion du pays à la 
France. 

Louvain, T. civ., 5 juillet 1867. 1867, 1390. 

57. — Personne civile. — Suppression. — Biens. 
Les biens d'un corps ou d'une personne civile supprimée par le 
législateur ne passent point aux membres de ce corps ou aux 
personnes physiques pour l'avantage desquelles ce corps a élé 
créé; mais à défaut de disposition spéciale de la loi, ces biens se 
confondent dans le domaine de la nation. 

Furnes, T. civ., 11 janvier 1873. 1873, 293. 

58. — Immeuble. — Aliénation. — Régime impé
rial . — Sous le régime impérial français en Belgique, il fallait 
une loi pour autoriser l'aliénation des immeubles appartenant au 
domaine de l'Etat. 

Cassation, 19 mai 1873, et les conclusions de 

M. C H . F A I D E K , procureur général. 1873, 993. 

59. — Hôpital militaire. — Mur mitoyen. — Inalié-
nabil ité. — Les hôpitaux militaires appartenant à l'État et 
ceux dont la propriété a été transférée aux villes par le décret du 
23 avril 1810, n'ont pas cessé de faire partie du domaine public. 
En conséquence, les propriétaires voisins ne sont pas en droit de 
réclamer la reprise de la mitoyenneté d'un mur de pareil établis-
: cment. 

Anvers, T. civ., 31 mai 1873. 1874, 1212. 

60. — Communauté dite de Heirnesse. — Droit de 
pâ ture . — Biens communaux. —• Possession. — Les 
prairies sur lesquelles les habitants d'une commune exerçaient 
d'ancienne date un droit de vive et grasse pâture, sont des biens 
communaux grevés de la servitude d'usage au profit île ces habi
tants, et non des biens vacants et sans maître qui appartien
draient au domaine public. — Les usagers n'ont pu acquérir par 
prescription ces biens, dont la propriété a élé conservée à celte 
commune ou aux communes qui lui ont succédé. — Ils peuvent 
toutefois, comme possesseurs, contredire à toute reven lication 
dirigée contre eux par d'autres que le véritable propriétaire. 

Gand, T. civ., 16 juillet 1873. 1882, 1288. 

61. — École communale. — Logement de l'institu
teur. — La maison d'école communale et surtout la partie de 
cet édifice affectée au logement de l'instituteur, n'appartiennent 
pas au domaine public imprescriptible. 

Cassation, 12 juillet 1878. 1878, 993. 

62. — Meuble. — Corporation supprimée. — Reven
dication par l'Etat. — L'Etat n'est plus fondé à revendiquer, 
à charge du trésorier d'une société d'agrément des objets mobi
liers récemment aliénés par celle-ci, sur le fondement que ces 
objets ont appartenu au siècle dernier à une ancienne corpora
tion ou gilde supprimée, dont les biens ont été réunis au do
maine, et qu'ils ont été possédés depuis par une association ou 
société particulière n'ayant pas de personnification civile.—L'État 
n'est pas davantage fondé à réclamer, soit des dommages-intérêts 
du chef de celte aliénation, soit, à défaut de restitution des objets, 
le prix provenu de la vente. 

Gand, T. civ., 4 août 1880. 1882, 955. 
Gand, 12 juillet 1882. Id. 

63. — Béguinage. — Hospices civils. — Archives. 
Revendication. — Imprescript ibi l i té . — Les archives des 
corporations supprimées par les lois de la révolution n'étaient 
pas destinées à être vendues et sont entrées dans le domaine 
public. — Les détenteurs d'archives publiques étaient tenus de 
s'en dessaisir ou tout au moins d'en faire la déclaration à l'auto
rité. — Soit qu'ils eussent retenu clandestinement ces archives 
en violation de la loi, soit que la garde leur en eût été laissée 
par l'autorité, la possession des détenteurs n'a pu s'exercer à 
titre de propriétaires, ni partant les rendre habiles à prescrire ou 
à se prévaloir de l'article 2279 du code civil. — 11 en est de 
même à l'égard de leurs successeurs, dans l'espèce les dames su
périeures des béguinages, qui ne l'ont que continuer la possession 
de leurs auteurs. — On ne peut prescrire les choses qui ne sont 
pas dans le commerce. — Les biens et revenus des béguinages 
supprimés en Belgique ont été attribués aux hospices et c'est à ces 
administrations qu'ont dû être remis les litres et papiers relatifs 
à leur gestion. 

Gand, T. civ., 28 octobre 1885. 1885, 1462. 

64. — Domaine p r i v é du roi Louis-Philippe. — Les 
biens privés de la maison d'Orléans ont-ils été réunis de plein 
droit au domaine de l'État à l'avènement de Louis-Philippe au 
trône de France? 

Etude par H E N R I L A V A L I . É E , avocat. 1852, 209. 

C H A P I T R E I I I . — A C T I O N S D O M A N I A I . E S . — P R O C É D U R E . 

(65-84.) 

65. — Mémoire. — Le mémoire dont la loi du 5 novembre 
1790 exige la présentation avant de permettre à un créancier 
d'assigner l'Etat en justice, peut être remplacé par une correspon
dance administrative. 

Louvain, T. civ., 21 décembre 1843. 1846, 604. 
Bruxelles, 16 février 1846. l d . 

66. — Contrainte. — Élection de domicile. — 11 ne 
faut pas sous peine de nullité qu'une contrainte en matière 
domaniale, contenant, outre la signification, un commandement, 
soit accompagnée d'élection de domicile dans le lieu de l'exécu
tion. 

Bruxelles, 13 janvier 1844. 1845, 1060. 

67. — Rente. — Contrainte exécutoire. — Compé
tence. — La procédure réglée par le titre IX de la loi du 22 tri-

http://domaniai.es


maire an VII est applicable à la perception des revenus doma
niaux et notamment au recouvrement des arrérages d'une rente. 
Le premier acte de poursuite en cctl • matière est une contrainte, 
d'après l'article 61 de cette loi. Cette contrainte n'est pas nulle 
pour n'avoir pas été précédée d'un commandement conforme aux 
articles 583 et 584 du code de procédure civile, ni de la signifi
cation du litre de la renie, en vertu de l'article 877 du code civil. 
Le président du tribunal civil est compétent pour rendre exécu
toire une contrainte ayant pour objet le payement des arrérages 
d'une rente garantie par rapport de biens situés dans son arron
dissement judiciaire. 

Bruxelles, 22 avril 1814. 1844, 971. 

68. — Contrainte. — Modification. — So l idar i t é . 
(Juoique l'administration n'ait pas, dans une contrainte, demandé 
contre chacun des héritiers et pour le tout le payement de la 
somme y relatée, elle peut, sur leur opposition à la dile con
trainte, conclure h ce que la solidarité soit prononcée contre eux. 
Elle ne fait en cela qu'expliquer et amplifier sa demande. 

Bruxelles, 22 avril 1844. 1844, 971. 

69. — Mémoire. — Appel. — Le particulier qui veut 
attaquer aujourd'hui l'administration des domaines n'est pas 
tenu de lui fournir un mémoire avant d'entamer son action. 
L'article 15, titre 111, de la loi du 5 novembre-28 octobre 1790, 
qui prescrivait celte formalité, n'est plus obligatoire. — En tous 
cas, l'absence de mémoire ne pourrait être invoquée pour la pre
mière fois en degré d'appel. 

Liège, 11 janvier 1845. 1845, 376. 

70. — Action. — Recours préalable à l'administra
tion. — Pour intenter une action contre le domaine de l'Etat, il 
n'est pas nécessaire d'exercer le recours préalable à l'administra
tion du district ou de la province. L'article 15 du litre III de la 
loi du 5 novembre 1790 et toulcs les lois postérieures qui pres
crivent ce recours ont été abolies par les arrêtés des 17 janvier 
et 18 mars 1831. 

Cassation, 17 janvier 1846. 1846, 485. 

71. — Avances. — Action en restitution. — L'action 
en restitution d'avances faites par le Trésor doit être poursuivie 
et instruite comme affaire domaniale, par voie de contrainte et 
par mémoires. 

Bruxelles, T. civ., 23 janvier 1846. 1846, 704. 

72. — Contrainte. — Opposition. — Mémoire. — L'ad
ministration des domaines doit procéder dans la forme spéciale, 
par mémoires et sans avoué, alors même que la contrainte lancée 
par elle est frappée d'opposition fondée sur une contestation du 
titre en vertu duquel le fisc agit. 

Haute-Cour des Pays-Bas, 9 avril 1847. 1847, 1125. 

73. — Bien national. — Décret du 30 pluviôse 
an V . — Force obligatoire. — Est obligatoire le décret du 
30 pluviôse an V, qui a modifié les conditions précédemment 
fixées par l'article 11 de la loi du 10 brumaire an V, pour le 
payement du prix des biens nationaux, vendus en exécution de 
cette dernière loi. 

Gand, 12 mai 1848. 1850, 785. 
Cassation, 25 avril 1850. Id. 

74. — Jugement. — Qualités. — Les qualités d'un juge
ment rendu en matière domaniale doivent, sous peine de nullité, 
contenir, comme en matière ordinaire, l'exposition précise des 
points de fait et de droit. 

Bruxelles, 14 août 1849. 1 8 5 0 , 1 3 . 

75. — Établ issement religieux. — Ayant cause. 
L'État est l'ayant cause des anciens établissements religieux sup
primés, et l'on peut dès lors lui opposer une quittance sous seing 
privé émanée des proviseurs d'une abbaye. 

Bruxelles, 24 février 1831. " 1 8 5 1 , 4 4 1 . 

76. — Action. — Forme. — Est soumise aux formes 
générales du code de procédure, l'exercice, par le domaine, d'une 
action qui tend à la fois au payement de fermages et au rensei
gnement d'une terre prétendument louée. 

Huy, T. civ., 23 juillet 1850. 1854, 172. 
Liège, 3 juillet 1851. Id. 

77. — Poursuite. — Mémoire. — Prescription. 
Interruption. — La remise du mémoire préalable requis par 
l'article 15, titre I I I , de la loi du 28octobre-5 novembre 1790, bien 
qie de nature à interrompre la prescription, ne constitue pas 
l'exercice de l'action judiciaire en revendication. — Le droit de 
recours aux tribunaux s'est ouvert un mois après le dépôt de ce 
mémoire si, dans ce délai, il n'est pas intervenu une décision de 
l'autorité administrative compétente. — Les réclamations admi
nistratives postérieures au dépôt du mémoire n'ont pas interrompu 
la prescription. 

Cassation, 7 novembre 1851, et les conclu
sions de M . LECI .ERC.Q, procureur gén. 1852, 1301. 

78. — Polder. — Avance. — Instance. — L'instance 
concernant le recouvrement des avances faites par le gouverne
ment pour les travaux nécessaires à la conservation des polders, 
se poursuit par mémoires sans plaidoiries. 

Anvers, T. civ., 26 février 1853. 1854, 56. 

79. — B a r r i è r e . — Dépossession. — Indemnité. — Si 
l'arrêté du prince souverain, du 23 janvier 1813, accorde aux 
concessionnaires do routes et barrières anciennes, dont ils ont 
été dépossédés, droit a une indemnité, il réserve cependant au 
pouvoir de statuer sur les réclamations. — En supposant que le 
roi Guillaume eût décrété le principe de l'indemnité dans l'arrêté 
du 17 décembre 1819, cet arrêté serait invoqué sans fruit par les 
concessionnaires, parce qu'il contient un excès de pouvoirs et 
qu'il est sans force obligatoire pour l'Etat, à défaut de publica
tion. — Le roi Guillaume n'a pas pu davantage statuer comme 
pouvoir contentieux, en vertu de la délégation faite par l'arrèté-loi 
de 1815. 

Bruxelles, T. civ., 7 août 1852. 1857. 1105. 
Bruxelles, 2 juillet 1856. Id. 

80. — Bien national. — Folle enchère. — Som
mation. — En matière de vente de biens nationaux, le gouver
nement ne pouvait revendre à la folle enchère les biens non payés 
en temps utile, qu'après deux sommations, l'une à la requête du 
tiers porteur de l'obligation souscrite par l 'acquéreur conformé
ment à la loi, l'autre à la requête du Directoire exécutif, avec 
déclaration qu'à défaut de payement dans les dix jours, il serait 
procédé à la revente. — L'omission de celte formalité enlevait au 
gouvernement tout droit de revendre aux risques et périls de l'ad
judicataire et d'en exiger la différence entre le prix de la première 
vente et celui de la seconde. — Ces sommations devaient être 
faites au débiteur de la cédule non payée à l'échéance. — line 
sommation faite au fondé de pouvoir du débiteur était insuffisante 
cl devait être réputée non existante. 

Gand, T. civ., 9 février 1857. 1864, 1138. 
Gand, 20 juillet 1861. Id. 

81. — Folle enchère. — Bien vendu. — Acquéreur . 
Déchéance. — Bien que l'article 11 de la loi du 11 frimaire 
an VIII déclare déchus de plein droit et dépossédés, sans besoin 
d'aucune formalité, les acquéreurs restés en défaut de fournir et 
d'acquitter les cédilles que cet article exige, et qu'il garde le 
silence sur le droit de revente à la folle enchère, ce droit n'en 
continue pas moins d'appartenir à l'Etat, d'après la loi du 16 bru
maire an V, qui était la loi du contrat; mais i l reste soumis aux 
conditions et formalités qu'elle prescrit pour son exercice.—Cette 
loi du 11 frimaire an VIII , tout en accordant aux acquéreurs de 
nouvelles facilités, n'a entendu priver ni l'État, ni ces acquéreurs 
des avantages et des droits que leur assurait la législation sous 
l'empire de laquelle ils avaient contracté. — Notamment elle n'a 
pas aboli les formalités établies comme garantie des droits res
pectifs des parties. 

Gand, T. civ., 9 février 1857. 1864, 1138. 
Gand, 20 juillet 1861. Id. 

82. — Bien national. — Concession. — T i t r e . — Pays 
réunis . — Les dispositions des lois françaises qui enjoignaient 
aux concessionnaires ou détenteurs de domaines nationaux de 
présenter leurs titres, ne s'appliquent dans les pays réunis posté
rieurement à 1566 qu'en ce qui concerne les aliénations faites 
depuis leur réunion. 

Bruxelles, 20 mai 1864, et le réquisitoire de 
M . H V N D E R I C K , avocat général. 1864, 057. 



83. — Vente nationale. — Forêt . — Abornement. 
Revendication. — Les lois sur la vente des biens nationaux 

excluaient de cette mesure les bois conligus aux forêts de l'État. 

Le propriétaire riverain d'une forêt domaniale ne peut opposer 

valablement à l'État un procès-verbal d'abornemenl dressé sans 

que les formalités prescrites pour la délimitation des bois soumis 

au régime fores.icr aient été accomplies. — Ce n'est point se 

prévaloir du droit d'un tiers que d'invoquer, dans un débat sur la 

propriété d'un immeuble, les titres d'acquisition de son adversaire 

comme moyen d'interpréter un acte commun aux deux parties. 

Bruxelles, 1 3 juillet 1868 . 1868, 1190. 

84. — É ta t . —• Représentant . — Propr i é t é foncière. 
En l'an XI de la république française, la régie des domaines n'a

vait pas qualité pour représenter l'État dans un débat relatif à sa 

propriété foncière. 

Liège, 29 mai 1869. 1 8 6 9 , 1 2 5 4 . 

C H A P I T R E I V . — D R O I T A N C I E N . 

(85-99.) 

85. — Forê t de Soignes. — Prescription. — La forêt 

de Soignes, faisant partie du domaine de l'État, était, sous l'em

pire des anciennes ordonnances, soustraite à la prescription. 

Nivelles, T. civ., 8 août 1844. 1847, 1353. 

Bruxelles, 15 juin 1847 . Id. 

86. — Brabant. — Terre vaine. — Dans l'ancien 

droit du Brabant, les seigneurs avaient, a titre de leur seigneurie, 

droit aux terres vagues, marais, etc. 

Bruxelles, 2 4 août 1848. 1848, 1 7 2 1 . 

87. — Flandre. — Domaine du prince. — Aliénabi l i té . 
Le domaine du prince était, en Flandre et notamment dans la 

cliâtellcnic de Furnes. aliénable et prescriptible. — Les terrains 

connus en Flandre sous le nom de Moères faisaient originaire

ment partie du domaine du souverain. 

Furnes, T. civ., 1 8 février 1854. 1854, 5 0 8 . 

88. — .Souverain. — Concession de propriété . — En 

Belgique, le souverain pouvait valablement concéder à un parti

culier, par lettres patentes, la propriété d'un lac ou marais, à 

condition de le dessécher. 

Furnes, T. civ., 18 lévrier 1851 . 1854, 508 . 

89. — Bien du prince. — Prescription. — Délai. 
En Flandre, les biens du prince étaient généralement soumis il la 

prescription ; le délai de cette prescription était de quarante ans. 

Gand, 10 août 1855. 1855, 1185. 

90. — Domaine. — Inaliénabilité. — France. — Moères. 
Terres vagues. — Dans l'ancienne France, le principe de 

l'inaliénabilité des biens du domaine ne s'étendait pas aux terres 

vagues, landes, bruyères, palus, marais et terrains en friche, les

quels formaient le petit domaine. — L'aliénation de moères a été 

dictée par un esprit d'intérêt général. Ces moères, bien que dési

gnées dans les actes d'aliénation sous le nom de lacs, étaient com

prises dans les palus et marais dont, même en France, le prince 

pouvait disposer. — Les terres vagues, etc., faisaient partie du 

petit domaine, alors même qu'elles étaient susceptibles d'être 

transformées en propriétés utiles; il suffisait qu'elles fussent sans 

valeur lors de leur aliénation. 

Gand, 1 0 août 1855. 1855. 1185. 

91. — Domaine. —• Aliénabil i té . — Moères. — Pres-
criptibi l i té . — Engagement. — Dans les anciennes pro

vinces belgiques, notamment en Flandre et en Brabant, les biens 

domaniaux étaient-ils inaliénables? — A quelles conditions l 'alié

nation de ces biens était-elle permise? — Les lettres patentes, du 

1 4 juillet 1760. par lesquelles Marie-Thérèse a concédé au comte 

d'dérouville les moères belges, constituent-elles une aliénation 

régulière et valable de celles-ci? — Quelle aurait été, dans les 

anciennes provinces belgiques, l'effet d'aliénation de biens doma

niaux consenties irrégulièrement et illégalement par le souverain? 

Y pouvait-on invoquer la maxime, admise en France, que « les 

« aliénations ne valaient que comme engagements d'immeubles? » 

L'article 24 de la loi du 22 novembre-l" décembre 1790 a-t-il eu 

cet effet de faire réputer, dans les provinces belgiques, simples 

engagements d'immeubles, et comme telles sujettes à rachat, les 
aliénations de domaines postérieures à 1566? 

Conclusions de M. D O N N Y , avocat général, sur 
Gand, 1 0 août 1855. 1856, 289 . 

92. — Hainaut. — Waressaix . —• Propriété . — Dans 

le Hainaut, les anciennes concessions de waressaix ou terrains 

vagues faites par les communes, conteraient a perpétuité au pre

neur la pleine jouissance de l'immeuble, avec faculté d'en dispo

ser de la manière la plus absolue, moyennant la seule obligation 

d'en payer la redevance annuelle. — En l'absence d'une disposi

tion spéciale des chartes du Hainaut, les concessionnaires de 

waressaix ont toujours été considérés comme en étant les seuls 

et véritables propriétaires, et la commune concédante n'avait 

d'autre droit que d'exiger le payement de la redevance.—En tous 

cas, les lois des 4 - 1 1 août 1789, 18 -29 décembre 1790 et 1 1 bru

maire an V I I , ont transféré l'entière propriété des terrains wares

saix sur le chef des preneurs ou possesseurs perpétuels. 

Mons, T. civ., 1 5 janvier 1859 . 1859 , 2 0 1 . 

93. — Terres vaines et vagues. — Brabant. — Cam-
pine. — Avant la réunion de la Belgique à la France, les terres 

vaines et vagues situées dans le Brabant et spécialement dans la 

Campine, appartenaient comme res nullius au domaine du prince 

ou au seigneur haut-justicier, lequel avait seul le droit de les al ié

ner, de les acenser, d'en permettre l'usage à certaines personnes 

ou communautés et de l'interdire à d'autres. 

Bruxelles, 1 8 mai 1859, et les conclusions de 

M. S U I O N S , substitut du proc. gén. 1859, 881. 

94. — P r é s à usage commun. — Sous l'ancien droit, 

les prés à usage commun étaient présumés la propriété du village 

sur le territoire duquel ils se trouvaient, quand les habitants du 

village en avaient la possession. 

Bruxelles, T. civ., 1 2 août 1859, et les con

clusions de M. V A N U E R P I . A S S C H E , juge supp. 1859, 1201 . 

95. — Droit liégeois. — Domaine public. — Acqui
sition. — Sous le droit germanique, le domaine public et tout 

ce qui faisait partie des régaux du prince, pouvait s'acquérir par 

possession immémoriale. — Les mêmes principes ont passé dans 

le droit civil du pays de Liège. — Le prince pouvait concéder des 

droits réels sur le domaine public. — Le mandement par lequel 

il défendait d'occuper la voie publique ne liait que les autres au

torités du pays, sans le lier lui-même. 

Liège, T. civ., 17 décembre 1859. 1861, 26 . 

96. — Droit germanique. — Droit liégeois. — Ina
liénabilité et imprescriptibi l i té . — Concession. — Ré
vocabil i té . — Expropriation pour utilité publique. 
D'après le droit germanique, la possession immémoriale faisait 

acquérir des droits réels sur les régaux du prince et particulière

ment sur le domaine public. — Mais d'après les coutumes et lois 

du pays de Liège, le domaine public n'appartenait pas au prince, 

mais à la cité. — II était inaliénable et imprescriptible. — Tout 

octroi de l'occuper était révocable. — Celui qui possédait, même 

depuis un temps immémorial avant le code civil, une cave sous 

la voie publique n'a donc, en cas d'expropriation, droit a aucune 

indemnité. 

Liège, T. civ., 1 8 juillet 1860. 1861, 28 . 

97. — Schoore. — Les schoores étaient prescriptibles 

dans l'ancien droit, comme ils le sont encore sous l'empire du 

code civil. 

Malines, T. civ., 1 5 mai 1862, et les conclu

sions de M. H O F F M A N , procureur du roi. 1862, 7 2 1 . 

98. — Comte de Flandre. — Concession. — Person
nification civile. — Le comte de Flandre possédait seul la 

puissance législative; i l pouvait concéder le domaine public et 

conférer la personnification civile aux associations poldériennes 

ou dicages. 

Bruxelles, 20 mai 1864, et le réquisitoire de 

M. IIYNDERiCK, avocat général. 1864, 6 5 7 . 

99. — Gouvernement autrichien. — Rue royale. 
Souterrain. — Proprié té . — Le gouvernement autrichien 

a pu valablement disposer, en 1776, de certains terrains sur les

quels avaient été construits la chapelle et le palais ducal, en 



cédant à la ville de Bruxelles le dessus du sol pour le convertir 
en rue et en vendant à un tiers le dessous du sol, consistant en 
souterrains. — La ville de Bruxelles n'a pas le droit de revendi
quer ces souterrains, qui existent encore aujourd'hui sous la rue 
Royale, sur le fondement que la propriété du sol emporte la pro
priété du dessus et du dessous. 

Bruxelles, T. civ., 11 juillet 1871. 1873, 27. 

V . Action possessoirc. — Chemin de fer. — C o m m u n e . 
Compétence. — Culte. — Eaux. — Fabrique d'église. — Expro
priation pour cause d'utilité publique. — Pêche. — Voirie. 

D O M I C I L E . 

T A B L E S O M M A I R E . 

Absence, 5. 
Acte authentique, 104. 
Acte d'appel, 106, 115. 
Action, 114. 
Administrateur, 78. 
Agent de la banque. 81. 
Agent du t r é s o r , 87, 88. 
A t t a c h é de l é g a t i o n , 26, 27. 

Avocat, 25, 60, 70, 72, 73. 
Bourgmestre, 92, 120, 131. 
Bourse d 'é tude . 106. 
Cabaret , 123. 
Cassat ion, 103. 
Changement, 37 et s. 
Chanoine, 1G. 
Chemin de fer, 117. 
Commissaire de police, 122, 123. 
Conciliation. 108. 

Conseiller communal , 22, 97. 
Conseiller de fabrique, .35. 
C o n t r e f a ç o n . 126. 
Desservant, 13. 
Domestique, 128. 

Domicile d'origine, 6. 39, 52, 61. 
85 et s.. 96. 

Domicile é l u , 104 et s. 
Double habitation, 20 et s. 
Echevin , 55. 
Effet de commerce, 113. 
E m p l o y é des douanes, 7. 
E m p l o y é p r i v é , 61, 75. 
Emprisonnement, 4. 
E r r e u r , 62. 

Etablissement d 'a l i énés , 15, 48. 
Etablissement de commerce. 38. 
Etranger , 107, 110. 
Femme m a r i é e , 1 et s. 
Fonctionnaire. 29, 33. 50 ,84 et s.. 

129, 130. 

Garde civique. 17. 

Gens de mer, 31. 
I n g é n i e u r . 54. 
Juge s u p p l é a n t , 25, 50. 
Listes é l e c t o r a l e s , 94. 
Magistrat , 51. 
Maison de d é b a u c h e , 122. 
Majeur, 82. 
Menace, 121. 
Mines, 125. 
Mineur, 0. 101. 
Ministre, 71. 
Noviciat, 04. 
Nuit , 123. 127. 
Officier, 19, 40 et s., 87. 
Offres r é e l l e s , 109. 
Payement. 109, 111. 
Pays é t r a n g e r , 30. 37. 38. 
P è r e , 9. 82, 133. 
Pharmacien . 76. 
P r ê t r e . 15, 64. 
Preuve, 8, 49. 57. 69. 72. 

Pr inc ipal é t a b l i s s e m e n t , 1 et s. 
Procureur du r o i . 120. 
Professeur, 31, 32, 77. 89 et s. 
Radiat ion, 65, 67. 
Receveur communal , 131. 
R é g i s s e u r , 75. 
Registre de population, 10, 13. 

23, 55, 59, 64, 60 et s., 83, 97. 
Religieux, 14. 
R e p r é s e n t a n t , 18, 69 et s. 
R ô l e des contributions, 95. 
Saisie exécut ion , 115. 
S é m i n a r i s t e , 99. 
Soc ié té d'assurance, 105. 116. 
Succession, 37. 
Vicait - j , 12. 
Violation de domicile, 120 et s. 

DIVISION. 

C H A P I T R E I . — D O M I C I L E D É T E R M I N É P A R L A L O I . 

§ 1. — Pr inc ipa l é t a b l i s s e m e n t . — R é s i d e n c e . (1-36.) 

§ 2. — Domicile é l e c t o r a l (Renvoi). 

§ 3. — Changement de domicile. (37-103.) 

C H A P I T R E I I . — D O M I C I L E É L U . (104-119.) 

C H A P I T R E 111. — V I O L A T I O N D E D O M I C J I . E . (120-133.) 

C H A P I T R E I e r . — D O M I C I L E D É T E R M I N É P A R L A L O I . 

§ 1. — Principal établissement. — Résidence. 

(1-36.) 

1. — Femme mariée . — Abandon. — Le domicile de la 
femme mariée n'est plus au domicile conjugal pour les actes qu'y 
ferait le mari, lorsqu'on fait et d'après son consentement exprès 
ou tacite, la femme n'habite pas le domicile conjugal et que ces 
actes ont pour objet la nullité même du mariage. 

Bruxelles, 9 mai 1838. ' 1852, 1627 
Contra : Anvers, T. civ'., 21 juillet 1837. ld . 

2. — Femme séparée de corps. — La femme séparée de 
corps et de biens peut avoir un domicile autre que celui de son 
mari. 

Liège, 7 décembre 1854. 1855, 26 

3. — Domicile conjugal. — Le domicile conjugal se trouve 
la où habite le mari, lors même qu'étant séparé de sa femme et 

seul, i l se met en pension et prend son domicile chez une autre 
femme qui est en ménage. 

Liège, 9 août 1867. 1868, 304. 

4. — Mari emprisonné ou séquestré. — Où est le domi

cile conjugal, en cas de privation de la liberté du mari? 

Liège, 7 août 1872. 1872, 1146. 

5. — Mari absent. — Demeure de la femme. — Con
sentement tacite. — La demeure que s'est choisie la femme 
pendant l'absence de son mari et qu'elle habite avec ses enfants 
mineurs, doit être considérée comme le domicile du mari, si son 
ancienne habitation n'est plus à sa disposition et qu'il n'ait acquis 
aucun domicile à l'étranger. 

Bruxelles, 12 mai 1884. 1885, 549. 

6. — Naissance. — Changement. — Le domicile d'ori
gine d'un citoyen lui est conservé aussi longtemps qu'il n'a pas 
manifesté l'intention expresse d'en acquérir un autre. 

Bruxelles, T. civ., 27 juin 1846. 1846, 1184. 

Bruxelles, 17 août 1869. 1869, 1193. 

7. — Employé des douanes. — Résidence officielle. 
Un employé des douanes a-t-il son domicile au lieu de sa rési
dence officielle? 

Tournai, T. civ., 29 octobre 1849. 1851, 1385. 
Bruxelles, 18 mai 1850. Id. 

8. — Preuve. — La preuve de l'intention d'établir son do
micile légal dans un lieu peut résulter des circonstances. 

Namur, T. civ., 2 janvier 1850. 1852, 444. 
Liège, 8 mars 1851. Id. 

9. — Père . — Mineur. — Habitation séparée . — L'en
fant mineur non émancipé a son domicile chez son père et le 
conserve aussi longtemps qu'il n'a pas manifesté l'intention de le 
changer et établi une habitation réelle dans un autre lieu. 
L'inscription au registre de recensement ne peut seule suffire 
pour attribuer un domicile légal. 

Bruxelles, 5 juin 1854. ' 1854. 929. 

10. — Résidence. — Tableau des habitants. — L'indi
vidu porté au tableau des habitants d'une commune ne devient 
pas, par ce fait, domicilié en cette commune, lorsqu'il est élabli 
qu'il n'y possède ni résidence, ni habitation, ni établissement. 

Hainaut, Députation perm., 9 juin 1834. 1854, 988. 

11. — Domicile réel. — Dans le langage du législateur, 
le mot domicile employé seul s'entend uniquement du domicile 
réel. 

Cassation, 6 décembre 1855. 1856, 249. 

,12. — Vicaire. — Absence de déclarat ion. — Un 
vicaire, quoique établi au lieu où il exerce son ministère, peut 
être considéré comme n'y ayant pas établi son domicile, s'il n'a 
pas fait la déclaration prescrite par l'article 104 du code civil. 

Anvers, Députation perm., 23 juin 1869. 1870, 1187. 
Bruxelles, 6 août 1869. Id. 

13. — Paroisse. — Desservant. — Registre de po
pulation. — Le desservant ou vicaire, qui n'a personnellement 
d'établissement que dans la commune où se trouve sa paroisse, a 
son domicile dans celte commune, bien qu'il n'ait pas été rayé 
des registres de la population du lieu qu'il habitait auparavant et 
qu'il ne se soit pas fait inscrire sur les registres de la commune 
où il exerce son ministère. — Les desservants et vicaires, n'étant 
pas des fonctionnaires publics, ne peuvent réclamer l'application 
de l'article 106 du code civil. 

Bruxelles, 23 juillet 1869. 1869, 948. 

14. — Religieux. — Des religieux ont nécessairement leur 
domicile ou principal établissement an lieu où ils résident. — 11 
ne peut dépendre de leur seule volonté de s'attribuer un domicile 
politique au lieu où ils ne résident point au temps de la revision 
des listes électorales, et qui n'est d'ailleurs point leur domicile 
d'origine. —11 importe peu qu'au lieu de leur résidence, ils soient 
portés aux registres de population avec la mention de déclaration 
expresse, de leur part, de vouloir conserver leur domicile en un 
lieu qui n'est pas celui de leur résidence, une telle déclaration ne 
pouvant suffire pour l'acquisition d'un domicile légal. — Le reli
gieux inscrit avec la réserve dont s'agit plus haut sur les registres 
de la populalion d'une commune où i l résidait au temps de celte 



inscription, et séjournant momentanément lors de la revision et 

pour cause de maladie dans le couvent de cette autre commune 

où il avait déclaré vouloir conserver son domicile, a néanmoins 

son domicile légal dans la première localité. 

Gand, 2 3 mars 1870. 1 8 7 0 , 8 1 1 . 

15. — Établissement d'aliénés. — P r ê t r e . — Le prêtre 
qui est attaché a un établissement d'aliénés et qui demeure dans 
cet établissement, est censé y être domicilié, a moins qu'il ne 
prouve que son séjour dans cette localité n'est que provisoire et 
qu'il a conservé une habitation dans la commune où i l avait pré
cédemment son domicile. 

Bruxelles, 1 0 décembre 1874. 1875, l o i . 

16. — Chanoine titulaire. — Le chanoine titulaire est 

domicilié au lieu où i l exerce sa charge de chanoine. 

Liège, 22 décembre 1875 . ' 1 8 7 6 , 1 1 0 . 

17. — Garde civique. — Commune la plus populeuse. 
Sous l'empire de l'article 8 de la loi sur la garde civique, il 

n'y a pas lieu de prendre en considération, pour la fixation du 

domicile, la circonstance que l'on fait le service de la garde dans 

telle commune plutôt que dans telle autre. 

Bruxelles, 5 août 1869. 1869, 9P4. 

18. — Représentant . — Résidence. — L'inscription au 

rôle des habitants d'une commune avec indication d'une demeure, 

ne suffit pas pour justifier d'une fixation de domicile en l'absence 

de résidence réel le. — La résidence réelle se prouve par l'inscrip

tion au registre de la population comme résident, le payement de 

la contribution personnelle et l'existence du ménage. — La qua

lité de membre des Chambres ne suffit pas pour enlever au séjour 

d'un député de province dans Bruxelles ou ses faubourgs le carac

tère d'une habitation réelle et permanente. 

Bruxelles, 20 août 1869 . 1869, 1197. 

19. — Officier. — A quels signes se reconnaîtra le domicile 

légal de l'officier qui a successivement diverses résidences et 

quand est-il présumé avoir voulu établir en l'une d'elles son do

micile ? 

Gand, 3 février 1870. 1 8 7 0 , 6 2 7 . 

20. — Double habitation. — Principal établissement. 
Le domicile suppose un fait ou une habitation réelle, et une inten

tion, celle rie faire de cette habitation son principal établissement. 

Quand une personne a une habitation réelle en deux communes, 

il y a lieu de rechercher l'intention de cette personne au sujet de 

son principal établissement. — Dans ce cas, quelque bien établie 

que puisse être l'habitation dans l'une de ces communes, il n'y a 

pas de domicile dans cette commune sans cette intention. Par 

contre, i l y a domicile dans la commune où cette intention existe. 

Ainsi, en l'absence de cette intention, celui qui a le principal 

siège de sa vie domestique dans une ville n'y est pas domicilié. 

Au contraire, en présence de cette intention, il a son domicile 

dans un village où est le siège de sa fortune et de ses affaires ou 

de ses fonctions. 

Audenarde, T. civ., 7 avril 1 8 7 1 , et les con

clusions de M. E D . H A U S , procureur du roi. 1871, 519 . 

21. — Principal établissement. — Résidence habi
tuelle dans une autre localité. — Intention. — On doit 

considérer comme étant le lieu du domicile d'un citoyen, celui 

qu'il a choisi par une manifestation expresse de sa volonté et où 

se trouve le siège principal de sa fortune et de ses affaires, alors 

même qu'il résiderait d'une manière plus permanente dans une 

autre localité. 

Liège, 30 janvier 1873 . 1873, 190. 

22. —• Principal établissement. — Campagne. — Con
seiller communal. — La circonstance qu'un citoyen habile, 

une partie de l'année, une maison do campagne dans une com

mune où i l exerce les fondions de conseiller communal, n'est pas 

de nature à faire fléchir la règle d'après laquelle le domicile de 

tout citoyen est au lieu où il a son principal établissement. 

Bruxelles, 1 1 décembre 1873. 1874, 155. 

23. — Résidence. — Registre de population. — En 

règle générale, le domicile d'un citoyen est au lieu où i l réside 

réellement; peu importe qu'il figure encore sur les registres de 

population d'une autre commune qu'il a habitée autrefois, et qu'il 
n'ait pas fait une déclaration de changement de domicile. 

Bruxelles, 1 8 décembre 1873. ' 1874, 157 . 

24. — Principal établissement. — Le citoyen qui a 

l'habitude de résider une partie de l'année dans différentes loca

lités, doit être considéré comme ayant son domicile dans la com

mune où il a sa principale demeure et où il paye les contribu

tions personnelles les plus importantes, quand bien même il serait 

inscrit sur les registres de population d'une autre commune, qu'il 

y aurait exercé ses droits politiques et qu'il figurerait sur la liste 

des jurés comme domicilié dans cette dernière commune. 

Bruxelles, 20 décembre 1873. 1874, 154. 

25. — Juge suppléant. — Avocat. — Volonté con
traire. — Le juge suppléant a son domicile, malgré toute vo

lonté contraire, au lieu où il exerce ses fonctions et de plus la 

profession d'avocat. (V. n° 50). 
Liège, 8 janvier 1874. 1874, 2 6 6 . 

Gand, 1 1 mai 1874 . 1874, 6 9 4 . 

26. — A t t a c h é de légation. — Résidence. — Un atta

ché de légation, qui a une résidence provisoire à Bruxelles, mais 

qui retourne fréquemment dans la commune où il est né, qui a 

dans celte commune des propriétés foncières, un appartement à 

son usage exclusif et des meubles qui lui appartiennent en propre, 

doit être considéré comme ayant conservé son domicile d'origine, 

surtout s'il a manifesté cette intention. 

Bruxelles, 23 février 1874. 1875, 374 . 

27. — At taché de légation. — Résidence. — Un atta

ché de légation qui réside à Bruxelles depuis plusieurs années et 

qui n'a conservé aucune habitation dans la commune où il avait 

son domicile d'origine, doit être considéré comme domicilié à 

Bruxelles. 

Bruxelles, 21 janvier 1875. 1875, 194. 

28. — Domicile. — Appréciat ion. — Le l'ait d'avoir 

établi un domicile dans une localité et d'avoir manifesté la vo

lonté de le conserver, tout en allant résider momentanément et 

pour cause transitoire dans une autre localité, implique le main

tien du domicile primitif, malgré le prolongement de la rési

dence. 

Gand, 21 avril 1875. 1875, 730 . 

29. — Fonctionnaire. — Habitations doubles. — Le 

fonctionnaire révocable qui réside une moitié de l'année à la 

campagne, et l'autre moitié dans une commune formant avec 

celle où i l exerce ses fonctions une seule agglomération, est do

micilie dans cette dernière, nonobstant toute manifestation con

traire. 

Bruxelles, 9 décembre 1875. 1876, 115. 

30. — Belge. — Pays é t r a n g e r . — Changement. 
Intention. — Un Belge peut avoir son domicile à l'étranger. 

Au cas de doute sur l'intention, le changement de domicile ne se 

présume pas, surtout lorsqu'il s'agit d'un Belge que l'on prétend 

avoir abandonné son domicile national d'origine pour aller s'éta

blir à l 'étranger. 

Bruxelles, 1 7 janvier 1876. 1876, 130. 

31. — Professeur. — Vacances. — Un professeur ha

bitant, durant l'année scolaire, l'établissement d'instruction où 

il exerce ses fonctions ne peut se faire valablement inscrire 

comme domicilié dans une commune où il se borne à passer ses 

vacances. 

Bruxelles, 28 décembre 1870. 1877, 3 2 4 . 

Bruxelles, 27 janvier 1877. Id. 

Bruxelles, 1 0 février 1877. Id. 

32. — Professeur. — Un professeur, n'ayant conservé à 

son domicile d'origine qu'une minime partie de sa fortune, doit 

être censé avoir son principal établissement là où il exerce sa 

profession. 

Liège, 30 mars 1 8 8 1 . 1881, 5 8 1 . 

33. — Habitation. — Principal établissement. — Fonc
tion. — On ne peut considérer comme principal établissement 

l'habitation à la campagne durant deux mois de l'année, dans 

une propriété dont l'occupant a la jouissance comme régisseur 

du propriétaire, alors que ce même occupant habile durant les 



dix autres mois une maison plus importante dans une autre com
mune, y paye des impôts de beaucoup supérieurs et y a ses bu
reaux et le siège de ses affaires personnelles. — Peu importe que 
le réclamant exerce dans sa résidence d'été les fonctions de bourg
mestre. 

Bruxelles, 20 janvier 1877. 1877, 180. 

34. — Gens de mer. —• Domicile. — Navire. — Les 
marins ont pour les affaires maritimes un domicile spécial à bord 
de leur navire. 

Gand, T. de comm., 2 mars 1878. 1878, 1009. 

35. — Membre de conseil de fabrique. — L'accepta
tion des fonctions de membre d'un conseil de fabrique n'impli
que pas nécessairement que le titulaire a son domicile dans sa 
paroisse. 

Bruxelles, 13 mars 1878. 1878, 073. 

36. — Résidence d'été. — Principal établissement. 
Une commune où un citoyen a seulement une petite partie de sa 
fortune et où i l ne réside que quelques mois d'été, ne peut être 
considérée comme étant celle où il a son principal établissement. 

Liège, 30 mars 1881. 1881, 580. 

§ 2. — Domicile déclarai. — (V. Élections.) 

§ 3. — Changement de domicile. 

(37-103.) 

37. — Résidence à l 'étranger. — Ouverture de la 
succession. — La longue résidence en pays étranger, l 'établis
sement du siège des affaires, et même le mariage, ne suffisent 
pas pour faire présumer qu'un Belge ait renoncé, sans esprit de 
retour, a son domicile d'origine, lorsqu'il n'a rempli aucune for
malité pour acquérir la qualité d'étranger. — En conséquence, la 
succession de ce Belge, mort en pays étranger, s'ouvre au lieu de 
son domicile d'origine, et c'est là qu'elle doit être acceptée. 

Liège, T. civ., 10 août 1844. 1844, 1035. 

38. — É t r a n g e r . — Établissement de commerce. 
Esprit de retour. — 11 résulte bien du code civil que le fait 
d'un établissement de commerce ne caractérise pas à lui seul la 
perte de l'esprit de retour, mais cet article ne forme pas obstacle 
à ce que celle perle soit établie par d'autres faits et circon
stances. 

Cassation, 11 août 1862. 1863, 729. 
Cassation, 3 juillet 1863. 1865, 867. 

39. — Domicile d'origine. — Changement. — Rési
dence. — Le domicile originaire d'un citoyen lui est conservé 
aussi longtemps qu'il n'a pas rempli les conditions légales d'un 
changement. — Le changement de résidence n'est pas incompa
tible avec la conservation du domicile. 

Bruxelles, T. civ., l " j u i n 1850. 1850, 810. 
Bruxelles, 12 novembre 1870. 1870, 1510. 

40. — Officier. — Les fonctions d'officier de l'armée belge, 
surtout quant à l'emploi distinct du grade, doivent être assimi
lées aux fonctions temporaires et révocables qui n'emportent 
point translation de domicile, à défaut de manifestation d'inten-
lion. — Dans ce cas, le domicile peut être établi d'après les cir
constances de la cause. 

Bruxelles, T. civ., 12 août 1852. 1852, 1477. 

41. — Militaire. — Le changement de garnison n'opère 
pas changement de domicile. 

Flandre or., Dép. perm., 25 mai 1866. 1866, 1472. 

42. — Officier. — L'officier qui, s'étanl fixé dans une gar
nison, y a loué une habitation et a déclaré à son domicile d'ori
gine qu'il l'abandonnait, est censé avoir pris domicile dans sa 
garnison, avant même d'y avoir fait la déclaration d'y prendre 
domicile. 

Bruxelles, 10 août 1869. 1869, 1012. 

43. — Officier. --- Garnison. — L'officier, qui a pris 
régulièrement son domicile dans une ville de garnison, conserve 
ce domicile maigre son changement de garnison, s'il n'a pas ma
nifesté d'intention contraire. 

Bruxelles, 5 août 1869. 1869, 982. 

Bruxelles, 31 janvier 1872. 1872 , 229 . 
Bruxelles, 28 janvier 1873. 1875, 281. 

44. — Officier. — Garnison momentanée. — Un offi
cier peut être considéré comme domicilié dans une commune .où 
il est momentanément en garnison, s'il résulte des circonstances 
qu'il a manifesté l'intention d'y transférer son principal établis
sement. 

Bruxelles, 14 janvier 1875. 1875, 280. 

45. — Militaire. — Garnison momentanée. — Le mili
taire envoyé momentanément loin de sa résidence habituelle, ne 
transfère pas de plein droit son domicile au lieu de sa garnison 
provisoire. 

Bruxelles, 4 mars 1876. 1876, 308. 
Cassation, 4 avril 1881. 1881, 739. 

46. — Officier. — Changement de garnison. — Inten
tion. — L'ollicier appelé à changer de garnison, par ordre supé
rieur, conserve de droit le domicile qu'il s'était acquis aupara
vant, s'il n'a manifesté d'intention contraire. — On ne peut lui 
opposer, comme témoignant d'une volonté contraire, son inscrip
tion sur les listes électorales de sa nouvelle résidence, s'il n'est 
pas établi qu'elle ait eu lieu à sa demande ou de son aveu. 

Gand, 15 février 1877. . 1877, 332. 

47. — Militaire en ac t iv i t é de service. — L'officier 
n'a pas nécessairement son domicile au siège de la garnison de 
son régiment. Il peut avoir ce domicile dans toute autre localité, 
dans laquelle il a été autorisé à résider à raison de ses fonctions, 
fût-ce à titre de congé. 

Cassation, 17 janvier 1881. 1881, 161. 
Contra : Liège, 15 décembre 1880. Id. 

48. — Maison de santé . — Résidence. — La résidence 
volontaire dans une maison de santé n'implique pas l'intention 
de quitter l'ancien domicile. 

Bruxelles, T. civ., 15 mai 1836. 1856, 1373. 

49. — Changement. — Preuve. — Le changement de 
domicile s'opère par le l'ait et l'intention ; la preuve de l'inten
tion, à défaut de déclaration expresse, résulte des circonstances. 
Le certificat délivré par l'autorité communale, constatant qu'un 
individu est resté inscrit comme domicilié postérieurement à son 
départ, ne peut prouver contre l'intention réalisée de changer de 
domicile. — La défense à une action devant le tribunal de son 
ancien domicile emporte acceptation de la compétence, mais non 
reconnaissance implicite du domicile. 

Bruxelles, 3 janvier 1860, et les conclusions 
de M. H Y M U E R I C K , avocat général. 1861, 385. 

50. — Fonction à vie. — Juge suppléant. — L'ac
ceptation des fonctions déjuge suppléant près d'un tribunal civil, 
n'entraîne pas translation du domicile légal du magistrat dans le 
lieu où siège le tribunal. (V. n° 25). 

Cassation, H juillet 1864. 1864, 884. 

51. — Magistrat. — Le magistrat nommé juge prend do
micile dans le lieu où i l exerce ses fonctions, à dater de la pres
tation de son serment. 

Cassation, 30 juillet 1866. 1866, 965. 

52. — Domicile d'origine. — Conservation. — 11 ne 
suffit pas pour qu'un citoyen ait conservé son domicile d'origine, 
que, transférant ailleurs son habitation, il n'ait fait aucune décla
ration de changement de domicile. 11 faut en outre que l'intention 
de changer de domicile n'ait pas été manifestée par les circon
stances. 

Cassation, 8 août 1864. 1864, 1025. 

53. — Changement. — Fai t . — La volonté légalement 
manifestée de transférer ailleurs son domicile, n'opère le change
ment qu'à la condition de transporter son établissement dans le 
lieu du nouveau domicile. — Pour déclarer celle manifestation 
de volonté inopérante, le juge ne doit pas constater que le décla
rant a un établissement ailleurs qu'au nouveau domicile indiqué. 
11 suffit de décider qu'il n'a pas d'établissement dans ce lieu. 

Cassation, 5 mars 1866. 1866, 389. 

54. — Ingénieur. — Absence de déclarat ion. — L'exer
cice des fonctions d'ingénieur du gouvernement implique trans-



fert de domicile dans la commune où ces fonctions sont exer
cées, môme en l'absence de toute déclaration de changement de 
domicile. 

Flandre orient., Dép. perm., 30 mai 1866. 1866, 728. 

55. — Échevin. — Inscription au registre. — Celui 
qui, inscrit au registre des habitants d'une commune, y occupe 
un appartement el y exerce les fonctions dechevin, conserve son 
domicile, quoiqu'il habite ailleurs, s'il n'a pas manifesté l'inten
tion de transférer là son principal établissement. 

Cassation, 9 juillet 1866. 1866, 917. 

56. — Changement. — Appréciat ion. — Le change
ment de domicile résulte du fait, joint à l'intention, d'nbandonner 
son domicile actuel. — Faute de déclaration, le juge consulte 
les circonstances. 

Bruxelles, T. de comm., 20 avril 1866. 1867, 337. 

Bruxelles, 18 janvier 1867. ld . 

57. — Changement. — Preuve. — L'absence de la double 
déclaration dont parle l'article 104 du code civil, n'autorise à 
repousser l'affirmation d'un changement de domicile, que lors
qu'il est en même temps constaté que l'intention n'a pas été mani
festée par les circonstances. 

Anvers, Dép. perm., 3 juin 1868. 1868, 971. 

58. — Changement. — Double déclarat ion. — Effet. 
La double déclaration de changement de domicile emporte en 
général translation immédiate du domicile. — Celui qui conteste 
l'efficacité de cette double déclaration doit établir, ou que l'an
cienne résidence a été continuée, ou que l'habitation n'a. de fait, 
pas été transférée au lieu indiqué. 

Bruxelles, T. civ., 20 juillet 1869. 1870, 886. 
Bruxelles, 4 décembre 1869. ld. 

59. — Changement. — Registre de population. — Ré
sidence. — Le domicile ne peut être déclaré changé si, au fait 
de l'inscription sur les registres de population dans une com
mune, ne se joint l'intention bien manifeste de prendre domicile 
dans cette autre commune. — Il suffit, dans ce cas, d'une rési
dence de fait conservée dans la commune du premier domicile. 

Liège, 28 juillet 1869. 1869, 1488. 

60. — Changement. — Établissement principal. — In
tention. — Quelque prouvée que soit l'intention de conserver 
son domicile dans une commune que l'on cesse d'habiter, cette 
intention ne peut prévaloir contre le fait d'avoir porté ailleurs 
son principal établissement. 

Bruxelles, 4 août 1869. 1869, 1014. 

61. — Domicile d'origine. — Abandon. — Emploi 
p r i v é . — L'abandon du domicile d'origine ne doit pas être faci
lement présumé. — Si l'acceptation d'une fonction publique, 
temporaire ou révocable, n'emporte point par elle-même transla
tion du domicile, i l doit en être à plus forte raison ainsi d'un 
emploi privé qui n'a rien de stable et n'astreint le titulaire à 
aucune obligation légale de résidence. — Le fait d'être employé 
d'une maison de banque et de résider dans la ville où elle est 
établie, n'implique pas l'intention d'abandonner le domicile 
d'origine. 

Gand, 7 août 1869. 1870 ,1190. 

62. — Déclaration. — Changement. — Erreur . 
Lorsque, suivant un certificat de l'administration communale, 
une déclaration de changement de domicile a été faite dans une 
commune, mais mentionnée, par une erreur évidente et maté
rielle, comme simple changement de résidence, l'erreur ainsi 
reconnue et attestée ne peut vicier la force de cette déclaration. 

Bruxelles, 9 août 1869. 1870, 1188. 

63. — Changement. — Résidence réelle. — Pour opé
rer un changement de domicile, il ne suffit pas de faire les décla
rations exigées par la loi ; i l faut en plus l'habitation réelle. — On 
doit considérer comme résidence réelle le lieu où le citoyen 
exerce sa profession et paie sa patente. 

Bruxelles, 12 août 1869. 1869, 1198. 

64. — P r ê t r e . — Noviciat. — Registre de la popula
tion. — Le jeune prêtre se rendant au noviciat d'un ordre reli
gieux peut être considéré comme y ayant transféré son principal 

établissement; il ne pourrait être assimilé à un élève fréquentant 
les cours d'une université. I l en doit surtout être ainsi lorsque, 
en quittant son domicile antérieur, i l y a fait une déclaration de 
changement de résidence, et qu'ensuite i l a été inscrit au registre 
de la population du lieu du noviciat. 

Bruxelles, 12 août 1869. 1870, 1189. 

65. — Changement. — Radiation. — Le changement 
de domicile résulte pour un citoyen du transfert de son principal 
établissement dans une autre commune, alors même qu'il ne s'est 
pas fait rayer des registres de la population dans la commune 
précédemment habitée. 

Bruxelles, 9 août 1869. 1869, 1195. 

66. — Translation. — Registre de la population. 
L'inscription sur les registres de la population ne peut entraîner 
une translation de domicile. 

Gand, 26 août 1869. 1870 , 1191 . 

67. — Radiation. — Registre de l a population. — Se 
faire inscrire au registre de là population du lieu où l'on vient s'é
tablir et se faire rayer du registre de celui que l'on a quitté, n'im
plique pas nécessairement un changement de domicile. 

Gand, 3 février 1870. 1870, 627. 

68. — Registre de la population. — Déclarat ion. 
L'inscription sur les registres de la population n'est pas nécessaire 
pour constater le changement de domicile ; il suffit que la double 
déclaration ait été faite en temps utile. 

Bruxelles, 21 février 1872. 1872, 344. 

69. — Changement. — Intention. — Preuve. •— Avo
cat. — Représentant . — Le représentant exerce une fonction 
publique temporaire, dans le sens de l'article 106 du code civil. 
11 ne faut pas nécessairement une déclaration expresse, pour que 
le citoyen appelé à des fonctions publiques temporaires ou révo
cables change de domicile ; son intention à cet égard peut résul
ter des circonstances. — Pour que la preuve de l'intention 
de changer de domicile résulte des circonstances, i l faut que 
celles-ci impliquent l'intention de quitter pour toujours le lieu 
que l'on abandonne et de se fixer définitivement à la nouvelle 
résidence. — Dans l'appréciation des faits caractéristiques de 
l'intention, les actes politiques du citoyen doivent être pris en 
considération. — L'esprit de retour au domicile d'origine est plus 
facilement présumé de la part de l'individu revêtu de fonctions 
publiques. — En cas de doute, il faut préférer le domicile d'ori
gine. — Le représentant qui, après son élection, a fait choix 
d'une habitation h Bruxelles et y exerce la profession d'avocat, 
n'est pas nécessairement domicilié en cette ville : cela dépend 
des circonstances. 

Bruxelles, 5 août 1869. 1869, 984. 

70. — Changement. — Avocat. — Représentant . 
Le fait d'habiter Bruxelles après y avoir fait son stage, alors qu'on 
y est retenu pour exercer son mandat de représentant, ne peut 
suffire pour entraîner la perte du domicile d'origine. 

Gand, 7 septembre 1869. 1870, 694. 

71. .— Fonction temporaire. — Ministre. — Député. 
L'acceptation de fonctions révocables ou temporaires, quoique 
n'emportant pas translation de domicile au lieu où elles s'exer
cent, peut, à raison des circonstances qui la caractérisent, impli
quer l'abandon du domicile antérieur et la fixation d'un domicile 
nouveau en ce même lieu. 

Bruxelles, 26 janvier 1870. 1871, 296. 
Bruxelles, 28 janvier 1871. Id . 
Contra : Anvers, Dép. perm., 2 novembre 1870. Id. 

72. — Changement. — Preuve. —• Avocat. — Exer 
cice de l a profession. — Le fait de s'être établi dans une com
mune autre que celle de son domicile d'origine,d'y avoir bâti une 
maison pour l'occuper avec sa famille et d'y exercer la profession 
d'avocat, implique l'abandon du domicile d'origine et son trans
fert dans la commune nouvelle. — Peu importe qu'il n'ait été fait 
ni déclaration d'abandon de domicile dans l'une de ces commu
nes, ni déclaration de transfert dans l'autre. 

Bruxelles, 26 décembre 1871. 1872, 177. 
Bruxelles, 10 janvier 1872. 1872, 155. 

73. — Changement. — Avocat. — Vacances judi-



ciaires. — Celui qui exerce la profession d'avocat dans une ville 
qu'il habite avec sa famille la plus grande partie de l'année, peut 
transférer son domicile réel dans une commune éloignée, dans 
laquelle il ne réside (pie quelques mois à l'époque des vacances 
judiciaires, s'il y possède de grandes propriétés et y fait opérer 
des travaux et des plantations considérables. 

Liège, 29 décembre 1873. 1876, 31. 

74. — Domicile. •— Résidence. — La résidence, pendant 
une partie de l 'année, en d'autres commune", est inopérante pour 
opérer translation de domicile. 

Liège, Dép. perm., 2 novembre 1870. 1871, 37. 
Liège, 13 décembre 1870. k l . 

75. — Rég i s seur . — Fonction pr ivée . — Les fonc
tions privées de régisseur, avec résidence en une autre commune, 
rie suffisent pas pour établir le changement de domicile. 

Luxembourg, Dép. perm., 2 novembre 1870. 1871, 34. 
Liège, 13 décembre 1870. Id. 

76. — Pharmacien. — Changement. — Circonstance 
de fait. — L'exercice de la profession de pharmacien dans une 
commune, le fait d'y faire les déclarations de patente joint à l'ha
bitation réelle depuis trois années, impliquent la translation de 
domicile. — Peu importent le maintien sur les contrôles de la 
garde civique et les registres de population de la commune anté
rieurement habitée, ainsi que l'absence de déclaration de chan
gement. 

Bruxelles, 17 décembre 1870. 1871, 51. 

77. — Instituteur. — Résidence. — Changement. 
L'acceptation des fonctions d'instituteur dans une commune , 
l'inscription au registre des habitants jointe à l'habitation réelle, 
impliquent le transfert de domicile. 

Bruxelles, 21 décembre 1870. 1871, 54. 

78. — Société. — Administrateur. — La qualité de 
membre et administrateur d'une société se chargeant d'entreprises 
de travaux publics, n'est nullement incompatible avec la conser
vation de son domicile réel au sein de sa famille et au siège de 
sa fortune. 

Liège, 24 février 1872. 1872, 346. 

79. — Domicile. — Abandon. — Absence de décla
ration expresse. — Eifets. — Celui qui quitte le lieu de son 
domicile, tout en y conservant ses propriétés, pour aller vivre 
avec son (ils, vicaire, conserve, en l'absence d'une déclaration 
expresse, son ancien domicile. 

Liège, 30 janvier 1873. 1873, 280. 

80. — Changement. — Appréciat ion. — Le fait d'avoir 
établi son domicile dans une localité et d'avoir manifesté en loutes 
circonstances la volonté d'y conserver ce domicile ou principal 
établissement, tout en allant résider momentanément en un autre 
lieu, implique le maintien du domicile primitif malgré le pro
longement de cette résidence, si aucun fait nouveau n'est établi 
impliquant changement de domicile depuis la date où il a été 
judiciairement reconnu que le domicile légal se trouvait établi 
dans la première localité. 

Gand, 18 février 1873. 1874, 500 
Garni, 25 mars 1874. [d. 
Contra : FI. occ, Dép. perm., 22 janvier 1874. Id. 

81. — Agent de la Banque nationale. — Domicile 
Transfert. — L'exercice des fonctions d'agent de la Banque 
nationale dans une ville où l'on réside avec sa famille et où l'on 
paie des contributions personnelles, n'emporte pas transfert de 
domicile en ce lieu si, loin de manifester l'intention d'y transférer 
ce domicile, l'agent a manifesté le désir de conserver son domi
cile d'origine. 

Gand, 1 e r mars 1873. 1873, 340 

82. — F i l s majeur. — Déplacement du père. — R é s i 
dence. — Principal établissement. — Pour l'enfant qui pen
dant sa minorité n'a eu d'autre domicile que celui de ses parents, 
le déplacement du chef de famille depuis la majorité est inopé 
rant. quant au domicile de l'enfant, quoique celui-ci ait, au lieu 
où il demeure, fait la déclaration de n'y vouloir établir qu'une 
simple résidence. — Le domicile étant nécessairement au lieu du 
principal établissement, la déclaration aux fins de domicile et 

d'exercice des droits électoraux au lieu où l'on n'a pas d'établis
sement, est inopérante. — L'avocat qui demeure en une ville où 

suit les audiences des cours et tribunaux et occupe un emploi 
au parquet, y a nécessairement son principal établissement, sans 
pouvoir s'attribuer un domicile pour l'exercice de ses droits poli
tiques en la ville qu'habitent ses parents, par le motif que là 
serait le centre de la famille, si d'ailleurs il n'a en cette dernière 

ille ni demeure spéciale, ni biens, ni affaires, ni résidence. 
Gand, 18 décembre 1873. 1874, 138. 

Contra: Flandre orientale, Dép. perm., 11 octo
bre 1873. Id. 

83. — Résidence. — Principal établissement. — Re
gistre de population. — Celui qui a quitté la commune où 
il était domicilié, qui n'y a conservé ni habitation ni établisse
ment, et qui s'est fixé dans une autre commune, où i l occupe une 
maison et paie des contributions personnelles, doit être considéré 
comme étant domicilié dans la commune qu'il habite. — En pa
reil cas, la déclaration qu'il a faite de vouloir conserver son ancien 
domicile, en se faisant inscrire sur les registres de la population 
de sa nouvelle résidence, est inopérante. 

Bruxelles, 26 novembre 1874. 1875, 152. 

84. — Fonction révocable . — Transfert. — La no
mination à des fonctions révocables n'emporte pas transfert de 
domicile dans le lieu où ces fonctions doivent être exercées. 

Bruxelles, 30 janvier 1875. 1875, 193. 

85. — Fonction temporaire. — Domicile ancien. 
Celui qui est investi de fonctions temporaires et révocables ne 
péril pas son ancien domicile par sa résidence dans une autre 
commune, surtout lorsqu'il manifeste son intention de ne pas re
noncer à ce domicile et d'y retourner quand il quittera ses fonc
tions. 

Bruxelles, 16 décembre 1875. 1876, 324. 

86. — Fonction temporaire. — Domicile d'origine. 
La résidence dans une ville autre que celle où l'on a\ait son do
micile d'origine, aux lins d'exercice de fonctions publiques tem
poraires et révocables, ne constitue pas un domicile en l'absence 
de la déclaration exigée par l'article 100 du cotle civil. 

Gand, 16 et 21 février 1876. 1876, 572. 

87. — Agent du trésor . — Officier d'administration. 
Domicile d'origine. — A défaut de manifestation de l'intention 
d'abandonner le domicile antérieur, l'on ne saurait trouver la 
preuve d'un changement de domicile, dans l'exercice de fonctions 
temporaires et révocables dans nu lieu autre que celui du domi
cile d'origine, quelle que soit la durée de la résidence et quoique 
le ménage de la famille se trouve au lieu de la résidence, où s'ac
quittent aussi les contributions personnelles. — Ainsi décidé 
spécialement pour les fonctions d'agent du trésor et pour celles 
d'officier d'administration. 

Gand, 15 janvier 1877. 1877, 193. 
Contrit : Flandre occidentale, Députalion per

manente, 17 et 24 novembre 1876. k l . 

88. — Agent du trésor . — Domicile d'origine. 
L'exercice des fonctions d'agent du trésor, dans une ville où l'on 
réside avec sa famille et où l'on paie des contributions person
nelles, n'emporte pas néanmoins transfert de domicile en ce lieu, 
si, loin de manifester l'intention d'y transférer ce domicile, l'agent 
manifeste le désir de conserver son domicile d'origine. 

Gand, 4 mars 1875. 1875, 694. 

89. — Professsur au petit séminaire. — L'acceptation 
des fonctions de professeur dans un petit séminaire ne démontre 
pas l'intention de changer de domicile. 

Bruxelles, 14 janvier 1875. 1875, 163. 

90. — Collège épiscopal. — Professeur. — Principal 
établissement. — I n professeur, occupant depuis grand nom
bre d'année.- une chaire dans un collège épiscopal et logé dans 
l'établissement, fait inutilement la déclaration de vouloir transfé
rer son domicile dans sa commune d'origine, s'il continue à oc
cuper sa chaire coin ne auparavant, sans aucun changement de 
résidence. 

Gand, 24 mars 1873. 1875, 907. 

91. — Collège épiscopal. — Professeur. — La no:ni-

*.>s 



nation aux fonctions de professeur dans un collège épiscopal et 
la résidence au lieu où ces fonctions s'exercent, n'entraînent pas 
par elles-mêmes, et à défaut de déclaration, la preuve d'un chan
gement de domicile. 

('.and, 2>! ié . r ier 1878. 1878, 3G0. 

92. — Bourgmestre. — Habitation double. — Prin
cipal établissement. — On ne peut considérer comme avant 
abandonné son domicile d'origine le citoyen qui. tout en ayant 
transféré dans une commune limitrophe son habitation et son 
ménage, a conservé dans la première commune un appartement 
cl s'y rend journellement pour y exercer les fonctions de bourg
mestre et gérer les affaires d'une banque dont il est le chef. 

Bruxelles. 23 décembre 187,'i. 1876, 58. 
Contrit : Hainaul, Réputation permanente, 

26 novembre 1875. ld. 

93. — Changement. — Habitation réelle. — Inten
tion. — Le changement de domicile est légalement établi par le 
fait de l'habitation réelle dans un lieu autre que celui du domi
cile primitif, joint a l'intention d'y fixer son principal établisse
ment. 

Cassation, 17 janvier 1876. 1876, I M . 

94. — Changement. — Déclaration. — Listes élec
torales. — Radiation. — Pour qu'il y ait changement de 
domicile, il ne suffit pas de déclarer à l'administration commu
nale du lieu que l'on quitte qu'on fixe sa résidence dans une autre 
commune. — La radiation même des listes électorales est inopé
rante pour produire cet effet juridique, cette ladiation pouvant 
être attribuée à d'autres causes. 

Bruxelles, T. civ., 30 juin 1874. 1876, 1457. 
Bruxelles, 7 juin 1875. ld. 
Cassation, 26 mai 1876. ld, 

95. — Changement. — Inscription aux rôles à la 
résidence nouvelle. — La production d'un extrait des rôles, 
constatant que l'on a été imposé dans telle commune, à partir de 
telle époque, est insuffisante pour établir que l'on v a transféré 
son domicile.—• 11 en est ainsi surtout lorsque l'autorité locale 
s'est abstenue d'inscrire le nom du réclamant sur les lisles élec
torales. 

Gand, 10 février 1881. 1881, 524. 

96. — Domicile ancien. — Résidence. — Cause 
transitoire. — Le fait d'avoir établi un domicile dans une loca
lité et d'avoir manifesté la volonté de le conserver, tout en allant 
résider momentanément et pour cause transitoire dans une autre 
localité, implique le maintien du domicile primitif, malgré le 
prolongement de la résidence. — Il y a surtout lieu de décider 
ainsi, lorsque les mêmes faits ayant été appréciés en ce sens par 
de précédentes décisions, aucune manifestation de vouloir aban
donner le domicile d'origine n'est intervenue depuis la dernière 
décision. 

Bruxelles, 12 janvier 1876. 1876, 133. 
Gand, 24 janvier 1877. 1877, 330. 
Contrit : Flandre occidentale, Réputation per

manente, 17 novembie 1870. |d . 

97. — Changement. — Conseiller communal. — Re
gistre de population. — La preuve du changement de domi
cile d'un électeur est suffisamment acquise, quoique, resté mem
bre de l'administration locale et inscrit au registre de population 
de son dernier domicile, il ait transféré dans une autre commune 
son habitation et le siège exclusif de sa vie domestique, de son 
exploitation agricole et de ses intérêts privés. 

Gand, 10 avril 1877. 1877. 700. 

98. — Ville d'eaux. — Domicile effectif. — Intention. 
Abandon de l'ancien domicile. — L'occupation d'une maison 
pour une saison dans une ville d'eaux ne peut constituer le domi
cile effectif, quand même l'occupant aurait déclaré abandonner 
.-on domicile antérieur et annoncé son intention de s'établir défi
nitivement dans sa nouvelle résidence. 

Liège, 6 avril 1881. 1881, 694. 

99. — Séminaris te . — Changement de domicile. 
Conditions. — Pour qu'il ait changement de domicile, i l ne suffit 
pas (pue la double déclaration prescrite par l'article 104 du code 

civil ait ou lieu, ni que cette déclaration ait été accompagnée ou 
suivie d'un déplacement effectif; il faut encore que l'endroit où 
l'on se rend soit bien celui où l'on a l'intention d'asseoir son 
principal établissement. — Ne saurait donc être réputé avoir 
changé de domicile, nonobstant l'accomplissement de la formalité 
prévue à cet article, le séminariste qui n'est allé résider dans une 
ville que pour y faire ses études théologiques. 

Gand, 27 avril 1881. ' 1881, 695. 

ÎOO. — Changement. — Résidence passagère . — Celui 
qui fait la double déc aration prescrite par l'article 104 du code 
civil, n'acquiert son domicile dans la nouvelle commune que si 
sa résidence dans celle-ci n'a aucun caractère passager. 

Cassation, 3 mai 1881. 1881, 1204. 

101. — Mineur. — Résidence. — Déclaration. — Effet. 
La déclaration de vouloir établir sa résidence dans une localité 
est inopérante quant au domicile. — Rans tous les cas, un mi
neur ne lient déclarer vouloir changer de domicile, puisqu'il est 
domicilié de droit chez son tuteur. — La déclaration faite par ce 
mineur devenu majeur, aa moment de son départ du lieu où il 
avait ainsi déclaré vouloir résider, « qu'il entend y conserver 
« son domicile, tout en allant se fixer ailleurs » , est par consé
quent sans effet, vu que la déclaration primitive était, en toute 
hypothèse, sans aucune valeur. 

Gand, i-1 juin 1881. 1881, 1081. 

102. — Domicile. — Esprit de retour. --- L'acquisi
tion d'un nouveau domicile n'est nullement subordonnée à la 
condition que le domicile antérieur soit abandonné sans esprit 
de retour. 

Cassation, 25 avril 1882. 1882, 1444. 

103. — Changement. — Intention. — Principal éta
blissement. — Décision souveraine. — Le juge du fond 
décide souverainement de l'intention de changer de domicile et 
du lieu du principal établissement. 

Cassation, 1 , r juin 1848. 1848, 952. 
Cassation, 0 mai 1859. 1860, 895. 

Cassation, 5 octobre 1860. 1861, 1459. 
Cassation, 3 juillet 1860. 1866, 915. 
Cassation, 15 juillet 1867. 1867, 945. 
Gand, 2 janvier 1872. 1872, 369. 
Cassation, 5 février 1872. ld. 
Cassation, 16 avril 1878. 1878, 1227. 
Cassation, 25 novembre 1878. 1879, 329. 
Cassation, 11 avril 1881. 1881, 1196. 
Cassation, 2 avril 1883. 1883, 466. 
Cassation, 26 mars 1884. 1884, 1148. 

C H A P I T R E I I . — D O M I C I L E É L U . 

(104-119.) 

104. — Acte authentique. — Partie. — L'élection de 
domicile faite dans un acte authentique ne peut être invoquée 
par celui qui n'y a pas été partie. 

Liège, T. civ., 15 novembre 1845. 1846 , 458. 

105. — Société d'assurance. — Police. — Lorsque 
des clauses et conditions d'une police d'assurance, il résulte que 
la société a fait, pour l'exécution de cet acte, élection de domi
cile chez, son agent, les significations, demandes et poursuites 
peuvent être valablement faites au domicile du dit agent. 

Bruxelles, 26 janvier 1816. 1847, 276. 

106. — Bourse d'étude. — Administrateur-receveur. 
Acte d'appel. — Kn cas d'élection de domicile pour l'exécu
tion d'un acte de prêt dans la demeure du receveur-administra
teur d'une bourse, cette élection s'entend de la demeure per
sonnelle de ce dernier, et non du bureau de la fondation. En 
conséquence, est valable l'acte d'appel notifié dans la demeure 
de ce receveur. 

Liège, 4 avril 1849. 1849, 631. 

107. — Étranger . — Domicile de fait. — L'étranger, 
établissant son domicile de fait en Belgique, est censé y avoir élu 
domicile pour l'exécution de ses obligations. 

Bruxelles, T. de comm., 29 avril 1850. 1850, C37. 



108. — Citation en conciliation. — Révocat ion. 
L'élection de domicile, faite dans la cila'.ion en conciliation, est 
révoquée, si elle n'est renouvelée dans l'exploit introductif d'in-
s lance. 

Anvers, T. civ., 15 mai 18,'i8, et les conclusions 
de M. E E C K M A N , substitut. 1858, 738. 

109. — Lieu de payement. — Offres réel les . — La 
simple indication dans un acte d'un lieu de payement ne ren
ferme pas une véritable élection de domicile dans ce lieu. 

Tournai, T. civ., 4 avril 1859. 1859, 844. 

110. — Étranger . — Exploit introductif. — Carac
tères . — Le demandeur étranger qui a élu domicile, dans la 
citation irHroduclive, au lieu oit siège le tribunal de commerce 
saisi de l'action, doit être appelé ou sommé à ce domicile pour 
tous les actes de la procédure. — En conséquence est nulle la 
sommation lui donnée an domicile de son agent, pour assister à 
une expertise poursuivie en cours de procès et en vue d'une 
décision délinilivc; celte nullité entraîne celle de l'expertise. 

Anvers, T. de rotimi., '28 février 1865. 1866, 189. 
Bruxelles, 12 juin 1865. ld . 

111. — Obligation. — Payement. — Intérêts . — Ca
pital. — L'élection de domicile faite dans un acte pour son exé
cution n'équivaut pas à la désignation d'un lieu pour le payement. 
Cette désignation peut n'être faite que d'une façon implicite et 
les juges peuvent la faire résulter des circonstances propres à 
indiquer l'intention des parties. — Ainsi, lorsqu'un lieu a été 
désigné dans l'acte pour le payement des inléréls, il est permis 
de supposer que les parties ont entendu désigner le même lieu 
pour le payement du capital, surtout lorsque les parties ont déjà 
procédé au même endroit à un commencemonl d'exécution du 
payement de ce capital. 

Maeseyck, J. de P., 6 février 1866. 1866, 1438. 

112. — Convention. — Exécution. — Juge naturel. 
L'élection de domicile stipulée dans une convention pour son 
exécution, ne fait pas obstacle à ce que l'un des contractants cite 
l'autre devant le juge (pie la loi assigne, à moins qu'il n'appa
raisse au contrat d'une intention formelle contraire. 

Bruxelles. 26 juillet 1870. 1870, 1077. 

113. — Traite acceptée. — Indication du lieu de 
payement. — L'indication d'un lieu de payement dans un 
effet de commerce vaut élection de domicile pour l'assignation. 

Bruxelles, 19 janvier 1870. 1871, 1137. 

114. — Domicile élu. — Action. - La partie au profit 
de laquelle l'autre partie a élu domicile peut actionner celte der
nière partie au domicile réel de celle-ci. 

Bruxelles, 15 février 1872. 1872, 406. 

115. — Saisie-exécution. — Commandement. — Appel. 
Exploit. — Lorsque le commandement aux fins de saisie-exécu
tion contient une double élection de domicile, d'abord dans la 
localité où se trouvent domiciliés à la fois le créancier et le débi
teur, et en outre dans une autre commune, le débiteur peut noti
fier son appel à ce dernier domicile élu. 

Bruxelles, 13 juin 1872. 1872, 1091. 

116. — Société d'assurance. — Agance. — Absence 
d'élection de domicile. — Si une société d'assurance a, en 
dehors de l'arrondissement du tribunal dans lequel se trouve son 
domicile, une agence dont la mission est de rechercher les assu
rances et de toucher les primes sans pouvoir obliger la société 
ou contracter en son nom, on ne peut en induire, en l'absence 
de toute convention à cet égard, qu'elle possède chez son agent 
un domicile élu qui la rend justiciable du tribunal du lieu où 
l'agence est établie. 

Liège, T. civ.. (sans date). 1873, 1323. 
Liège, 12 mars 1873. Id. 

117. — Gare de chemin de fer. — Succursale. — Éta
blissement d'exploitation de chemins de fer. — Direc
tion de Strasbourg. — Établissement commercial. — La 
règle de l'article 59, § 1", du code de procédure est-elle absolue? 
Quelles gares de chemins de 1er peuvent être considérées comme 
des succursales des sièges de sociétés ou d'établissements d'ex
ploitation de chemin rie fer? — La direction générale de Stras-

bourg est-elle une personne civile soumise aux lois commerciales? 
Les gares sont-elles autant de domiciles élus en application de 
l'article 111 du code civil? — Quelle est l'influence sur ces ques
tions de l'élection de domicile faite dans le traité d'exploitation 
du 11 juin 1872? 

Luxembourg, Cour Sup., 26 février 1874. 1874, 1009. 
Contra : Oiekirch, T. civ., 14 novembre 1873, et 

les conclusions de M. Jl'itiox, proc. gén. ld . 

118. — Contrat. — Exécution. — Domicile réel . — La 
partie qui poursuit l'exécution d'un contrat reste libre de faire 
les significations nécessaires au domicile réel, même lorsqu'il y a 
élection de domicile dans l'acte. 

Bruxelles. T. civ., 30 juin 1874. 1876, 1457. 
Bruxelles, 7 juin 1875. ld. 
Cassation, 26 mai 1876. ld. 

119. — Exploit. - Élection de domicile. — Étendue. 
On ne peut attribuer à une déclaration de domicile, faite dans un 
exploit, le caractère d'une simple élection de domicile, alors que 
le requérant fait en outre, dans le même acte, élection de domi
cile chez son mandataire. 

Bruxelles, I 1 ' 1 ' décembre 1881. 1882, 1541. 

CHAÏTI'tu-: 111. — V I O L A T I O N D E D O M I C I L E . 

(120-133.) 

120. — Procureur du roi. — Bourgmestre. — Flagrant 
délit. — l'n procureur du roi et un bourgmestre ne peuvent s'in
troduire dans le domicile d'un citoyen hors le cas de flagrant délit 
et lorsqu'il s'agit de crime. 

Brabant sept., C. l'rov., (sans dalc). 1843, 329. 

121. — Introduction. — Menace. — 11 y a violation de 
domicile et délit punissable, par cela seul qu'on s'introduit dans 
la maison d'un citoyen à la faveur d'une menace, même antérieure 
à l'introduction. 

Biom, 8 février 1845. 1843, 121. 

122. — Maison de débauche. •— Commissaire de police. 
Les commissaires de police peuvent entrer en tout temps, même 
la nuit, dans les maisons notoirement connues comme maisons 
de débauche. 

Cologne, 1" février 1844. 1845, 762. 
Cassation, Berlin, 24 juin 1844. (d. 

123. — Officier de police. — Cabaret. — Nuit. — Les 
officiers de police ont le droit d'exiger l'entrée des cabarets, 
même pendant la nuit, lorsque, conlraircmenl à un règlement 
communal, les cabaretiers admettent ou tolèrent dans leurs éta
blissements des personnes étrangères à leur famille. 

Cassation. 8 avril 1814. 1844, 678. 
Contrit: lluy, S. P., 23_février 1844. 1844, 526. 

124. — Fonctionnaire. — Visite judiciaire. — Res
ponsabilité. — L'introduction, sans cause légale, d'un fonction
naire dans le domicile d'un citoyen, avec la force armée, et encore 
qu'il n'y ait eu perquisition ni arrestation, constitue un acte ré-
préliensible dont celui-ci est responsable. 

Bruxelles, T. civ., 3 juin 1811. 1844, 1120. 

125. — Mines. — Galerie souterraine. — Le; "ale-
ries souterraines, servant exclusivement à l'exploitation des mines, 
ne peuvent être assimilées au donneila que l'article 10 de la Con
stitution belge déclare inviolable. 

Cassation, 4 février 1847. 1847, 265. 

126. — Contrefaçon. — Perquisition. — Dommages-
intérêts . — 11 n'y a point violation de domicile dans le fait d'un 
individu qui, en vertu d'une ordonnance judiciaire, se présente 
chez un fabricant et, malgré l'opposition de ce dernier, pénètre 
dans l'intérieur de la fabrique dans le but de constater une con
trefaçon. — Mais ce fait donne ouverture à une action en dom
mages-intérêts, lorsque la contrefaçon n'est point établie, quand 
même i l serait reconnu que cet individu a agi sans intenlion cou
pable. 

Seine, T. civ., 23 janvier 1856. 1858, 1174. 
Paris, 12 décembre 1856. ]d_ 



127. — Séjour pendant la nuit. — Défaut de consen
tement. — Tombe sous l'application de l'article 442 du code 
pénal, le fait de s'introduire et de séjourner pendant la nuit dans 
les lieux désignés à l'article -439, sans le consentement du pro
priétaire ou du locataire. — 11 importe peu qu'on en soit sorti 
volontairement et qu'on n'y ait pas été surpris la nuit. 

Liège, 24 mai 187-2. * 1872, 813. 

128. — Autorisation. — M a î t r e de la maison. — Ab
sence. — Domestique. — Le délit de violation de domicile 
n'existe que pour autant que l'inculpé se soit introduit, à l'aide 
d'un des moyens spécialement déterminés par la loi, dans le do
micile d'autrui, et sans qu'il ait été autorisé à y pénétrer ou à s'y 
trouver. — En l'absence des maîtres de la maison (propriétaires 
ou locataires), ceux-ci doivent être considérés comme étant repré
sentés a leur domicile par leurs domestiques ou autres personnes 
habitant le même toit qu'eux. — Ce fait est surtout vrai en ce qui 
concerne les personnes qui ont l'habitude de conlier le service de 
la porte à leurs sujets. 

Tournai, T. corr., 10 janvier 1875. 1875, 102. 
Bruxelles, 0 mars 1875. Id. 

129. — Fonctionnaire. — Conditions. — Commet le délit 
de violation île domicile, le fonctionnaire qui, ayant été introduit 
dans le vestibule d'une habitation dans l'ignorance de l'acte illé
gal qu'il veut poser, pénètre ensuite dans les autres parties de 
l'habitation contre le gré et malgré l'opposition des habitants. 

Hasselt, T. corr., (sans date;. 1880, 952. 

130. — Fonctionnaire. — Intention doleuse. — Faute 
lourde. — Le délit do violation de domicile suppose l'existence 
d'une intention doleuse ou tout au moins d'une faute lourde dans 
le chef du fonctionnaire, qu'il ait connu ou qu'il soit inexcusable 
d'avoir ignoré le caractère délictueux de l'acte. 

Liège, 3 juillet 1880. 1880. 952. 

131. — Receveur communal. — Absence. — Bureau. 
Heure d'ouverture. — Bourgmestre. — Surveillance et 
vérification périodiques. — Introduction. — Le fait, de la 
part d'un bourgmestre, de s'être présenté avec le secrétaire com
munal au bureau du receveur de la commune, à l'ellèt d'y exercer 
la surveillance ou de procéder aux vérilications prescrites par la 
loi communale et de s'être, en l'absence de ce fonctionnaire et 
avec l'assistance d'un commissaire de police, introduit dans ce 
bureau à un moment où le public devait y avoir accès, ne con
stitue pas une violation de domicile, alors même que le local 
ainsi affecté à un service public forme une dépendance de l'habi
tation du receveur. 

Cand, 3 septembre 1881. 1881. 1228. 

132. — Violation de domicile. — Interprétat ion de 
l'article 442 du code pénal. — Ne se rend coupable ni du 
délit prévu par l'article -1-42 du code pénal, ni d'aucun autre fait 
prévu par une disposition pénale, celui qui est trouvé, même la 
nuit, dans un des lieux designi'!* par l'article 139 du code pénal, 
s'il est établi qu'il s'y est introduit du consentement tle l'une des 
personnes habitant l'un de ces lieux, cette personne n'en fût-elle 
même ni le propriétaire, ni le locataire. 

Gand, 5 février 1883. 1883, 1592. 

133. — Fi l s . — Domicile du père. — fils poursuivi pat 
son père, devant le tribunal correctionnel de t'oix; absolution du 
prévenu. 

1843, 372, 392. 

V. Compétence. — Divorce. — Election.';. — Exploit. 
Faillite. — Garde civique. — Mariage. — Milice. 

DOMMAGES INTÉRÊTS. 

T A B L E S O M M A I R E . 

Abordage, 149. 
Acquiescement. 17. 
Acquittement, 19, 131. 
Appe l , 19, 35. 
Associat ion, 47. 
Bateau, .r)8. 
Blessures , 100, 153. 
Brevet d'invention. 47, 144. 
Caisse de p r é v o y a n c e , 142. 

Cassat ion, 110. 
Cautionnement, 53, (18. 
Charbon, 90 et s. 
Charbonnas-e. 128. 
Cheval . 143. 
C h ô m a g e , 133, 142. 
Choses l'ongibles, 34. 
Chiuse p é n a l e . ¿ 3 et s., 32, 40, 
Commune. 39. 

Compensation. 03. 
C o m p é l e n e e . ¿ 1 . 
Corporation religieu.se, 90. 
C u m u l , 08. 

l V m e u r e , ¿ 7 , 37, 50, 51, 02, 05, 
80. 

Kcroulenient, 103, 126, 127. 
Klections. 21. 
Kmprisonnenient, 48. 113. 
Kiurcpreneur . 50. 
Ktablisscnient. il'instruction, OD. 
Ftablissement in lustrici , 115. 

135, 148. 
Ktat , 112, 141. 
Expert ise , 125. 139, 152. 
F a m e , 0, 8, 27. 41, 42. 59, 03, 

73. 117 et s.. 121, 145. 
Ferme des boues, 3',*. 
F'onds piiMies, 53. 54. 
Force n u j e u r e . 12. 
Forfai t . 49. 
1-rais, 7, 75, 105. 
F i \ d s Ittaeraires, 122. 
F r u i t s . 52. 
Giace , 129, 131). 
Iloiuicide par imprudence. 111. 

Il.vpotll. 
Incendi 

I n ! . 

[Ile 
, 125. 

vision. 90. 
rets. 7. IO 
•meni. 9. 

148. 

L ibe l l é , 3, 18. 

Mauvaise foi, 0. 
Mesure de police. 39, 73. 
Nue p r o p r i é t é , 41. 
Obligation. 23 et s. 
Obligation de l'aire, 30 et s., 35, 

37, 38. 
Oll're. 17. 
O p é r a t i o n chirurgicale, 111. 
Partie civile, 19, 110, 137. 
Pavement, loS . 
Perte, 09, 70. 
P r é j u d i c e , 1, 5. 17, 30, 43, 61, 

71. 79, 81 et s. 
P r é j u d i c e é v e n t u e l . 13, 44, 124, 

120 et s. 
P r é j u d i c e moral , 00. 110 et s. 
Promesse de mariage, 45 et. s. 
Provision, i", 15. 
Reconnaissance, 11. 
R é d u c t i o n . 87. 
Rente, 14. 
R é p a r t i t i o n . 20. 
Reseï voir, 132. 
Saisie a r r ê t . 130. 
S é d u c t i o n , 140, 147, 153. 
Sripli'Sl re. 58. 
S o l i d a r i t é . 4. 13, 100. 125. 
T r a v a u x , 112. 
t'siitViiitiei', 50. 
V a r i é t é s , 153. 
Vente, -, 1 et s., 114. 

DIVISION. 

$ 1. — P R I N C I P E S GÉNÉKAEX. (1-22.) 
S, 2. — I I O M M A G E S - L S T É K É I S E X M A T I È R E D ' O B L I G A T I O N S C . O X V E X -

T I O . S N E U . E S . ;23-99.) 
S 3. — foOMMACiES-lXTÉlihTS E N MATIERE DE DÉLITS, Ol ASI-DÉLITS. 

(100-155.) 

s i . — P R I N C I P E S G É N É R A I S . 

(1-22.) 

1. -•- F a i t illicite. — Préjudice. — I n fait illicite ne 
peut, à défaut île préjudice, fonder une condamnation à des dom
mages intérêts. 

Cassation, Berlin, (sans date), et les conclu
sions de M. E I C I I I I D R N , procureur général. 1843, 49. 

Anvers, T. civ., 17 juillet 1849. ' 1849 ,1018. 

2. — Attentat « pendente lite ». — Provision. —- Le 
principe que tout attentat commis pendente lite doit être réparé 
par provision n'est pas applicable lorsque la réparation est elle-
même conlraiie à des lois de police et d'ordre public. 

Cassation, 31 juillet 1845. 1846, 002. 

3. — Évaluat ion. — Libellé. — D'après la loi du 25 mars 
1841, ou ne peut plus conclure aux dommages-intérêts à libeller; 
les dommages-intérêts doivent être non seulement évalues, mais 
même spécialement motivés dans les conclusions principales. 

Liège, T. civ., 14 mars 1846. 1846, 815. 

4. — Sol idari té . — Cassation. — Lorsque deux indivi
dus sont condamnés solidairement à des dommages-intérêts et 
que l'arrêt est cassé seulement vis-à-vis de l'un d'eux, la Cour, 
saisie de l'affaire par suite du renvoi, peut déclarer que les dom
mages-intérêts qu'elle alloue se confondront avec ceux accordés 
par le premier arrêt. 

Liège, 9 mai 1849. 1849, 1371. 

5. — Intention de nuire. — Préjudice. — Il n'y a pas 
lieu à allouer des dommages-intérêts, quanti il n'y a ni intention 
de nuire, ni dommage causé. 

Bruxelles, T. corr., 15 juin 1850. 1850, 734. 

6. — Mauvaise foi. — Faute. — Pour qu'il y ait lieu à 
application de dommages-intérêts, i l ne faut pas qu'il y ait mau
vaise foi; il suffit qu'il y ait faute. 

Bruxelles, T. corr", 20 novembre 1850. 1850, 1408. 

7. — Condamnation. — Intérêts . — Fra i s . — Le juge 
qui condamne à des dommages-intérêts réclamés au principal 
doit allouer des intérêts judiciaires à partir de la demande.— Ces 
intérêts sont virtuellement compris dans la demande originaire. 
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11 faut considérer comme dommage à réparer les frais extrajudi
ciaires faits par la partie lésée pour constater l'existence du pré
judice dont elle obtient réparation. — Les sommes allouées de 
ce cbet produisent des intérêts judiciaires à dater de la demande en 
réparation du dommage. 

Bruxelles, 25 février 1852. 1852, 463. 

8. — Faute réciproque. — Les dommages dus peuvent 
être atténués si le débiteur a, par sa faute, été la cause première 
de celle du créancier. 

Bruxelles, T. civ., 7 décembre 1852. 1853, 106. 

9. — Liquidation. — Jugement. — Le juge peut et 
doit même liquider les dommages-intérêts par le jugement même 
qui les alloue, s'il trouve au procès des éléments suffisants pour 
faire cette liquidation. 

Gand, 7 juillet 1853. 1854, 5. 

10. — Estimation. — Mode. — 11 n'y a pas lieu de recou
rir aux moyens légaux ordinaires pour l'estimation des dom
mages-intérêts, lorsqu'un mode spécial de fixation est admis par 
une loi particulière. 

Cassation, 23 octobre 1854. 1854, 1574. 

11. — Reconnaissance. — Tardive té . — Lorsque le 
montant des dommages-intérêts soufferts, et formant, l'objet prin
cipal de l'instance, n'a pas été contesté pendant tout le cours du 
litige, il y a lieu d'écarter comme tardive la déclaration de l'ad
versaire qu'il entend ne pas reconnaître cet import, qu'il ne nie 
cependant pas formellement; déclaration qui ne s'est produite 
qu'après la clôture îles débats et lors d'une conclusion en /édifi
cation d'une erreur sur la bailleur du cbillre, qui s'était glissée 
dans les conclusions d'audience. 

Bruxelles, 20 février 1856. 1857, 1084. 

12. — Évaluat ion . — Le juge est arbitre d'équité en l'ait 
de dotnmages-intéréls, alors notamment qu'il y a impossibilité 
d'en faire l'évaluation exacte à défaut d'une base nettement déter
minée. 

Bruxelles, 8 mars 1850. 1859, 1415. 

13. — Sol idar i té . — Concert. — Les auteurs d'un fait 
dommageable sont tenus solidairement de réparer le dommage 
causé par leur faute, surtout lorsque le l'ait est le résultat d'un 
concert. 

Bruxelles, 10 juin 1856. 1857, 776. 

14. — Recevabi l i té . — Évaluat ion. — La demande de 
dommages-intérêts est non recevablc, si elle n'a été spécialement 
motivée dans les conclusions. 

Gand, 9 janvier 1857. 1857, 229. 

15. — Recevabi l i té . — Provision. — Il n'écbet point 
d'accorder une provision, lorsqu'il n'est pas encore certain que 
des dommages-intérêts soient tlus. 

Bruxelles, T. civ., 3 avril 1869. 1869, 385. 

16. — Action. — Étendue. — L'action en dommages-inté
rêts peut comprendre le préjudice soullert avant l'intenlement de 
l'action. 

Cliarleroi, T. civ., 23 juillet 1870. 1873, 1411. 

17. — Somme fixe et déterminée. — Préjudice souf
fert pendant l'instance. — Acquiescement. — Offre in
suffisante. — Bans une demande en dommages-intérêts, le 
préjudice souffert pendant l'instance est un des accessoires vir
tuellement compris dans la demande. — Le demandeur qui a 
conclu à une somme fixe et déterminée au début du procès, ne 
doit donc, pas être présumé avoir renoncé à réclamer une indem
nité pour le préjudice soullert pendant l'instance. — Le deman
deur n'est pas l ié par l'acquiescement du défendeur signifié à une 
époque où, par le fait de ce dernier, le préjudice s'est notable
ment accru. 

Liège, 17 décembre 1870. 1871, 105. 

18. — Libellé. — Appréciat ion. — Le juge n'est pas l ié , 
pour l'appréciation des dommages-intérêts, par le libellé qu'il a 
presci it. 

Bruxelles, 22 juillet 1872. 1873, 1254. 

19. — P r é v e n u . — Acquittement. — Partie civile. 
Appel. — Le prévenu, renvoyé de la poursuite par un jugement 

dont le ministère public n'a point appelé, peut néanmoins être 

condamné à des dommages-intérêts, sur l'appel de la partie 

civile seule. 

Cassations janvier 1874. 1874, 218. 

20. — Défendeur. — Degré de responsabil ité . — Ré
partition. — Fn condamnant par un seul et même jugement 
deux défendeurs, le tribunal peut répartir inégalement la répa
ration entre eux, selon leur degré de responsabilité. 

Bruxelles, T. civ., 3 février 1875. 1875, 171. 
Bruxelles. 3 mai 1875. 1875," 913. 

21. — Juridiction électorale. — Compétence. — La 

juridiction des dépulations permanentes et des cours d'appel en 
matière électorale est sans compétence pour connaître d'une 
demande accessoire de dommages-intérêts. 

Cassation, 2 avril 1877. ' 1877, 1001. 

22. — Liquidation par écrit . — 11 peut être ordonné 
une instruction par écrit pour la liquidation des dommages-inté
rêts. 

Gand, 20 juin 1877. 1878, 1192. 

S 2. — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S E N M A T I È R E D ' O B L I G A T I O N S 

C O N V E N T I O N N E L L E S . 

(23-99.) 

23. — Obligation. — Clause pénale. — Lorsqu'une 
partie s'est obligée à livrer quelque chose contre payement et 
sous une clause pénale, on peut, à défaut de livraison, exempter 
le cocontractant du payement et lui allouer la pénalité stipulée 
sans annuler ainsi la peine et le principal. 

Louvain, T. civ., 20 janvier 1842. 1847, 889. 

24. — Clause pénale. — Accomplissement. — La 
clause pénale du chef d'une obligation de ne pas faire est encou
rue par le seul l'ait d'y contrevenir et sans mise en demeure par 
exploit. 

Anvers, T. civ., 5 juin 1852. 1852, 71 .5. 

25. — Clause pénale. — Non-réductibilité. — Le 
cbillre d'une pénalité contractuelle, telle qu'un dédit, ne peut être 
réduit par les tribunaux, 

Bruxelles, T. civ., 25 mars 1854. 1855, 1131. 
Bruxelles, 27 juillet 1855. Id. 
Bruxelles, 30 mai 1866. 1866, 1323. 

26. — Clause pénale. — Exécution partielle. — Ré
duction. — La clause qui fixe les dommages-intérêts en cas 
d'inexécution de la convention est une peine qui, en cas d'exécu
tion partielle, peut être modifiée par le juge. 

Bruxelles, 13 août 1860. 1862, 1553. 
Cinilià : Bruxelles, T. civ., 25 juillet 1859. 1(1. 

27. — Clause pénale. — Demeure. — Faute. — La 
clause pénale n'est encourue que lorsque le débiteur est en de
meure, et la demeure suppose une faute ou un relard imputable 
au débiteur. 

Bruges, T. civ. 13 août 1802. 186 5, 1474. 

28. — Clause pénale. — Modération. — Le juge qui 
peut modérer l'application d'une clause pénale, lorsque l'obliga
tion a été exécutée en partie, peut refuser d'appliquer la clause, 
lorsqu'il n'est pas justifié d'un dommage réel. 

Bruxelles, 12 mars 1809. ' 1869, 681. 

29. •— Clause pénale. — Demande principale non 
recevable. — Est non recevablc la demande d'une pénalité par 
jour de retard, qui n'est (pie l'accessoire d'une demande princi
pale, elle-même non recevable. 

Bruxelles, T. civ., -10 mai 1873, et les conclu
sions de M. L A U R E N T , substitut. 1873, 839. 

30. — Obligation de faire. — Inexécution. — En cas 

d'inexécution d'une obligation défaire, le juge ne peut pas con
damner la partie qui s'y refuse à une pénalité peur le contraindre 
indirectement à exécuter; il doit se borner à la condamner aux 
dommages-intérêts. 

Anvers, T. civ., 16 juillet 1842. 1844, 1282. 
Bruxelles, 7 décembre 1842. Id, 



31. — Obligation de faire. — Résolution. — Les tri
bunaux peuvent ordonner l'exécution d'une obligation de l'aire 
avant de la résoudre en dommages-intérêts. 

Bruxelles, T. ch. , 14 août'lS.'i.'i. 1856, 637. 

32. — Obligation de faire. — Exécution. — Sanction 
pécuniaire. — Ln ordonnant la prestation d'un l'ait dans un cer
tain délai, le juge peut prononcer une pénalité pécuniaire pour 
tenir lieu de l'indemnité du relard et pour assurer l'exécution du 
jugement. 

Bruxelles, 13 avril 1861. 1864,1-266. 

33. — Obligation de faire. — Dommages-intérêts. 
L'obliualion de taire ne se résout en dommages-intérêts, en cas 
d'inexéi'iitisu du débiteur, que lorsque le créancier peut exiger 
la prestation du fait promis. 

Bruxelles, T. civ., 5 décembre 1841). 1850, 94. 

34. — Fourniture. — Choses fongibles. — L'obligation 
de livrer une certaine quantité de choses fongibles désignées par 
leur espèce, est une obligation de l'aire et non de donner qui, au" 
cas d'inexécution, se résout en dommages-intérêts. 

Liège, 16 juillet 1873. 1874 , 267. 

35. — Obligation de faire. — Inexécution. — Jour 
de retard. — Appel. — Le premier juge peut, en déclarant 
valable une obligation de l'aire contractée par l'une des parties 
envers l'autre, ordonner de l'exécuter, si les parties ne se sont 
pas expliquées sur la possibilité ou l'impossibilité de celle exécu
tion. — Mais il ne peut condamner d'avance le défendeur au 
payement de dommages-intérêts par jour de relard, il défaut 
d'exécution, si le dorn nage n'est pas certain et de nature il être 
immédiatement évalué, soit d'une manière définitive et globale, 
soit au ¡ironita d'un préjudice quotidien. — La cour d'appel peut 
réformer le jugement sur ce point et reajourner la cause, en ordon
nant au demandeur originaire de libeller les dommages résultant 
de celle inexécution. 

Bruxelles, 20 mai 1880. 1880, 861. 

36. — Préjudice réel. — Résistance. —- Si toute obli
gation de faire se résout en dommages-intérêts au cas d'inexécu
tion, ceux-ci ne peuvent {bipasser Je préjudice réel qui en est la 
conséquence, ni se mesurer à la force de résistance et à la for
tune de la partie en demeure de s'exécuter. 

Bruxelles, 5 août 1880, et les conclusions 
de M. V A N S C H O O I Î . avocat général. 1880, 1315. 

37. — Obligation de faire. — Inexécution. — Mise 
en demeure.— Des dommages-intérêts ne peuvent être dus pour 
inexécution d'une obligation du faire, qu'après mise en demeure 
par sommation ou autre acte équivalent. 

Gand, T. civ., 24janvier 1883. 1883, 334. 

38. — Obligation de faire. — Dommages-intérêts. 
Point de départ . — l'ourles obligations de l'aire, à la dttl'é-
rence des obligations de payer, les dommages-intérêts ne sont pas 
dus uniquement a compter du jour de la demande. 

Gand, 27 décembre 1884. 1885, 91. 

39. — Mesure de polies. — Commune. — Ferme des 
boues. — Le fermier des boues d'une ville n'est pas fonde à re
clámenles dommages-intérêts contre l'administration communale, 
pour le motif qu'une mesure de police, prise par cette adminis
tration depuis le contrat, reluirait les boues impropres à servir 
d'engrais. 

Amersfoorl, T. civ., (sans dalei. 1847, 317. 
I irecht, Cour prov., 8 décembre 1846. ld. 

40. — Obligation. — Retard. — Intérêts . — Les dom
mages-intérêts pour retard dans l'accomplissement d'une obliga
tion ne consistent que dans les intérêts légaux depuis le jour de 
la demande. 

Tournai, T. civ., 27 novembre 1848. 1853, 1397. 

41. — Obligation. — Retard. — Faute. — Les dom
mages-intérêts résultant du retard dans l'exécution, et les intérêts 
à partir du jour de la demande, ne sont dus qu'à la condilion que 
le retard provienne de la faute du débiteur. 

Liège, 22 novembre 1849. 1851, 555. 

42. — Fores majeure. — Faute. — Doit être repoussée, 

la réclamation de dommages-intérêts résultant de l'inexécution 
d'un fait ordonné, quand il est jugé que celte inexécution provient 
de force majeure ou doit être attribuée aux contestations élevées 
par celui qui les réclame. 

Cassation, 26 octobre 1849. 1851, 1521. 

43. — Bénéfices incertains. — On ne saurait baser des 
dommages-intérêts sur des bénéfices encore incertains et éven
tuels. 

Bruxelles, T. de connu., 28 janvier 1850. 1850, 573. 

44. — Rente. — Nus propr ié té . — Valeur éventuelle . 
Si un crédirentier cède son droit de nue propriété à un tiers, le 
ton qu'il cause à celui-ci en se faisant rembourser par le débiteur 
se calcule d'après la valeur éventuelle au jour du décès du crédi
rentier. - - Le juge est investi du droit de déterminer d'une ma
nière équitable celte valeur éventuelle. 

Bruxelles, T. civ., 20 mai 1850. 1850, 938. 

45. — Promesse de mariage. — Inexécution. — Quoi
que la promesse de mariage soit nulle et ne sulfise pas, à elle 
seule, pour fonder une action en dommages-intérêts, cependant 
son inexécution entraîne l'obligation de réparer le préjudice réel 
qui en est résulté. 

Dinant, T. civ., 19 juillet 1851. 1855 , 331. 
Gand, 24 décembre 1852. 1853, 235. 
Audcnarde, T. civ., 20 mars 1857. 1858, 32. 
Malines, T. civ., (sans date). 1861, 636. 
Bruges, T. civ., 12 janvier 1803. 1863, 455. 
Bruxelles, T. civ., 28 décembre 1864. 1865, 873. 
ChaHeroi, T. civ., 7 mai 1872. 1872, 680. 
Anvers, T. civ., 27 mai 1880. 1880, 1007. 
Cimlrù : Courtrai, T. civ., 13 mars 1852. 1853, 235. 
Courtrai, T. civ., 19 juillet 1851. 1851, 1261. 

46. — Promesse de mariage. — Clause pénale. — La 
clause pénale stipulée pour inexécution d'une promesse de ma
riage n'est pas nulle, lorsqu'elle a pour objet la réparation d'un 
préjudice déjà subsistant au moment de l'engagement. 

Charleroi, T. civ., 28 mai 1859. ' * 1861, 310. 
Bruxelles, I I juillet 1861), elles conclusions 

de M. Hï.NuiiitiCK, avocat général. Id. 
Bruges, T. civ., 13 janvier 1863. 1863 , 455. 

Contra : Gand, 10 décembre 1881. 1882, 109. 

47. —Brevet. — Association. — Inexécution. — Preuve. 
L u cas d'association pour l'exploitation d'un brevet dans un inté
rêt commun, le breveté ne peut réclamer des dommages-intérêts 
contre son associé pour défaut d'inexécution de la convention qu'à 
la condition de prouver que son procédé était praticable avec le 
degré d'utilité qu'il y avait attaché. 

Liège, 21 janvier 1854. 1854, 975. 

48. — Emprisonnement i l légal . — Évaluation. — Lors
que le demandeur en nullité d'emprisonnement ne justifie pas le 
chiffre des donmiages-inleréls qu'il réclame, une allocation de 
25 fr. pour chaque jour de détention doit être considérée comme 
suffisante. 

Bruxelles, I l avril 1854. 1857. 227. 

49. — Convention. — Forfait. — Carac tère licite. 
Lst licite, la stipulation que si des payements ne sont pas faits 
aux termes convenus, une convention sera résiliée par la seule 
échéance du terme, et que les sumuies payées seront acquises au 
créancier, ainsi qu'une somme déterminée, garantie à titre de 
dommages-intérêts. 

Bruxelles, 14 février 1855. 1855, 1198. 

50. — Obligation. — Exécution. — Retard. — De
meure. — L'article 1 146 du code civil ne fait pas obstacle à ce 
que des dommages-intérêts, du chef de retard dans l'exécution, 
soient dus en l'absence de toute mise en demeure, lorsque l'obli
gation dont l'exécution a subi un retard n'est que l'engagement 
de réparer un damnuin injuria datant. 

Charleroi, T. civ., 22 décembre 1855. 1856, 348. 

51. — Contrat. — Inexécution. — Mise en demeure. 
Le juge ne peut allouer des dommages-intérêts du chef de l'inexé
cution de l'obligation stipulée dans un contrat, si jusqu'à l'exploit 



introduclif d'instance aucune mise en demeure n'a été notifiée par 
le demandeur. 

Narr.ur, T. civ., 27 avril 1869. 1871. 4.'i0. 
Liège, 22 février 1871. ld. 

52. — Restitution de fruits. — Possesseur. — Les 
dommages-intérêts étant en général de la perte faite et du gain 
dont on a été privé, le propriétaire qui donne ses terres à bail, 
ne peut réclamer, pour indue possession de bonne foi, que le prix 
locatif des biens, à évaluer par experts, jusqu'au moment où il 
en a repris la jouissance. 

Bruxelles, 10 janvier 1850. 1857, 1034. 

53. — Cautionnement en fonds publics. — Restitu
tion. — Dépréciation. — Lorsque des fonds publics ont été 
déposés entre les mains du gouvernement, à titre de cautionne
ment pour une concession de chemin de fer, le dépositaire, légi
timement mis en demeure d'en opérer la restitution et assigné 
en dommages-intérêts du chef de la dépréciation des titres, ne 
peut opposer comme fin de non-recevoir à celte demande que le 
déposant aurait pu éviter tout préjudice en retirant les fonds 
reçus pour leur valeur nominale et en les remplaçant par du 
numéraire, si aucune clause du contrat ne légitime semblable 
expédient. — 11 ne peut non plus prétendre (pie le dépôt a eu 
lieu en fonds belges qui, constituant des créances à charge de 
l'Ktat, conservent toujours une valeur réelle et invariable, ni se 
prévaloir de ce que les dommages-intérêts n'ont pu être prévus, 
alors (pie, par divers exploits du déposant, il a été averti de la 
déprécia lion éventuelle. 

Bruxelles, 8 mars 1855. 1859, 1415. 

54. — Dépôt de fonds publics. — Restitution tardive. 
Dépréciation. — Non-responsabilité. — La disposition de 
l'article 1302 du code civil, d'après laquelle le demandeur en 
dommages-inlérêls n'a, malgré la mise en demeure, rien à récla
mer pour la perte de la chose, dans le cas où celle-ci serait éga
lement périe si elle eût été livrée, est applicable au cas de perle 
partielle ou de dépréciation. — Ainsi, lorsque le dépositaire de 
fonds publics a été mis en demeure de les restituer, la déprécia
tion dont ils se trouvent frappés au moment de la restitution 
tardive ne peut être mise à sa charge que pour autant que le 
déposant, en cas de restitution à l'époque voulue, aurait immé
diatement opéré la réalisation des valeurs. On ne peut supposer 
facilement qu'un banquier parvienne à vendre en un jour une 
masse énorme de fonds publics de la même espèce. 

Bruxelles, 8 mars 1830. 1859, 1413. 

55. — Obligation. — Inexécution. — Peine. — Lorsque 
des dommages fixes ont été stipulés pour le retard on l'inexécu
tion d'une obligation, le juge peut adjuger en outre des domma
ges-intérêts spéciaux pour une autre espèce de dommage dont le 
contrat ne parle pas. 

Bruxelles, T. decomm., 6 juillet 1857. 1858, 385. 
Cassation, 25 mars 1858. ld . 

56. — Entreprise de voiturage. — Usufruit ière. 
Qualité. — La veuve usufruitière par testament de la moitié 
des meubles de l à communauté et propriétaire des meubles pour 
l'autre moitié, a qualité pour intenter une action en dommages-
intérêts fondée sur l'inexécution d'un contrat d'entreprise de voi
turage. 

'Bruxelles, 28 juin 1858. 1858, 1053. 

57. — Intérêts compensatoires. — Intérêts judiciaires. 
Les intérêts compensatoires dus à titre de dommages-intérêts pour 
la privation de jouissance d'une chose immobilière, courent dès 
avant la demande et du jour de la perte de cette chose. — Les 
intérêls compensatoires sont productifs des intérêts judiciaires du 
jour de la demande. 

Bruxelles, 28 février 1850. 1859, 1253. 

58. — Bateau. — Séquestre mal fondé. — Le posses
seur d'un bateau placé sous séquestre par celui qui s'en préten
dait indûment le propriétaire a droit à des dommages-intérêts, 
comprenant le prix du fret dont le possesseur a été privé et les 
dépenses qui ont été la conséquence nécessaire de la réclamation 
non fondée élevée à sa charge. 

Bruxelles, 11 mars 1801. 1861, 632. 

59. — Obligation. — Inexécution. — Faute. — Les 
règles concernant les dommages-intérêts, établies pour le cas 
d'inexécution des obligations, sont inapplicables au cas de dom
mages dus à raison dune faute. 

' Cassation, 3 mai 1861. 1861, 657. 

60. — Établissement d'instruction. — Élève congé
dié. — Préjudice moral. — L'élève arbitrairement congédié, 
en dehors des conditions du contrat, a droit à des dommages-
iniéréts, même en l'absence de tout préjudice matériel, pour la 
réparation du préjudice moral. 

Louvain, T. civ., 10 août 1861. 1861, 1105. 

61. — Obligation. — Inexécution. — Préjudice rée l . 
Les dommages-intérêts infligés soit à raison d'inexécution, soit à 
raison du relard dans l'exécution ne peuvent être que la repré
sentation du préjudice réellement éprouvé. 

Bruxelles, T. civ., 13 janvier 1801. 1864, 333. 

62. — Valeur au porteur. — Demeure de restituer. 
Celui qui est en demeure de restituer des valeurs au porteur né
gociables en bourse, doit être condamné, à litre de dommages-
intérêts, à payer la différence entre leur plus haute valeur depuis 
li! jour de la mise en demeure ou demande judiciaire, et celle 
qu'elles ont au jour où il en fera la restitution. — Au cas où cette 
restitution n'a pas lieu dans le délai fixé par le juge, le débiteur 
doit intégralement la plus haute valeur que ces actions ont ac
quise en bourse depuis le jour de la demande. 

Garni, T. civ., 25 juillet 1866. 1866, 1114. 

63. — Contrat. — Résolution. — Faute. — Compen
sation. — Les obligations respectives, au cas de résolution 
d'un contrat bilatéral par la faute de l'une des parties, doivent 
être réglées simultanément en se balançant à duc concurrence. 

Liège, 14 avril 1866. 1867, 33. 

64. — Obligation. — Inexécution. — Dommage ulté
rieur. — Le défaut d'exécution d'une obligation met à la charge 
du débiteur le dommage ultérieur survenu à la chose, objet du 
contrat. 

Anvers, T. de comm., 5 août 1871. 1872, 1377. 
Bruxelles, 17 juin 1872. ld. 

65. — Obligation. — Inexécution. — Demeure. — Le 
débiteur en relard d'exécuter son obligation est passible de dom
mages-inlérêls dès l'instant de sa mise en demeure. — Le créan
cier du débiteur en demeure a le droit de débourser les frais que 
le retard dans l'exécution du contrat occasionne. 

Anvers, T. decomm., 27 mars 1871. 1872, 1139. 
Bruxelles, 23 novembre 1871. ld . 

66. — Contrat. — Résolution. — Mise en demeure. 
Les dommages-intérê's, en cas de résolution de contrat comme 
en cas d'inexécution de l'obligation, doivent comprendre toutes 
les dépenses faites en vue du contrat et Iotites les pertes subies. 
La mise en demeure ne fixe pas le point de départ de ces dom
mages-intérêts. 

' Bruxelles, 31 mars 1869. 1871, 219. 

67. — Dommages-intérêts. — Fixation. — Base. 
Dans l'application des règles relatives à la fixation des dom
mages-intérêts, les tribunaux ont à tenir compte de la qualité 
des contractants, de la nature et de l'objet du contrat et de toutes 
autres circonstances de fait qui se rencontrent dan= chaque 
espèce. 

Bruges, T. civ., 23 avril 1872. 1873, 330. 

68. — Contrat. — Stipulation de confiscation du 
cautionnement. — Cumul. — La stipulation de la confisca
tion du cautionnement, pour le cas d'inexécution, ne fait pas 
obstacle a l'attribution de dommages-intérêts. 

Bruxelles, T. civ., 31 juillet 1873. 1873, 1041. 

69. — Obligation. — Inexécution. — Retard. — Perte. 
Le créancier qui réclame des dommages-intérêts en se fondant 
sur ce que le retard du débiteur à exécuter son obligation, l'a 
empêché de réaliser certains bénéfices dans une entreprise déter
minée, est mal fondé dans sa réclamation, si, malgré celte priva
tion partielle de lucre, l'entreprise dans son ensemble ne l'a pas 
constitué en perte. 

Liège, 11 février 1874. 1874, 468. 



70. — Obligation. — Inexécution. — Perte de la 
chose. — Valeur de la chose. — Lorsque l'inexécution 
d'une obligation amène la perte de la chose, objet du contrat. la 
partie responsable de l'inexécution peut être condamnée à payer 
comme dommages-intérêts la valeur même de cette chose. 

Cassation, 26 novembre 187-1. 1875, 88. 

71. — Livraison. •— Retard. — Capital immobilisé. 
Intérêt . — Bénéfice brut. — Appréciat ion. — Dans une 
action en dommages-intérêts pour retard apporté à la livraison 
des appareils nécessaires à l'exploitation d'une usine, le deman
deur n'est pas fondé à réclamer en même temps l'intérêt du capi
tal qu'il a immobilisé pour l'établissement de son usine, et les 
bénéfices qu'il aurait réalisés si l'usine avait été mise en activité. 
Le chiffre d'affaires n'est pas une base infaillible pour le calcul 
des bénéfices. — H y a lieu de tenir compte des autres fails et 
circonstances de la cause. 

Gand, T. de coiiim., 25 mai 1878. 1878, 12-16. 

72. — Appréciat ion. — Convention. — Durée. —Avan
tage. — Dans l'appréciation des dommages-intérêts, i l y a 
lieu de tenir compte de la durée de la convention et des avan
tages qu'elle devait encore procurer, mais aussi des autres occu
pations que la partie, au profit de laquelle ils sont alloués, pourra 
retrouver dans l'intervalle. 

Bruxelles, T. de comm., 8 juillet 1878. 1879, 930. 
Bruxelles. 25 mars 1879. ld. 

73. — Convention. — Rési l iat ion. — Faute. — Dé
fense de l 'autorité . — Des dommages-intérêts peuvent être 
alloués, à la suite de la résiliation d'une convention, si l'une des 
parties contractantes a commis une faute, alors même que l'exé
cution de la convention a été rendue impossible par suite de dé
fenses faites par les autorités compétentes. 

Bruxelles, -M janvier 1885. 1885, 1500. 

74. — Vente. — Résolution. — Bénéfice. — Les dom
mages-intérêts dus par le vendeur par suite de la résolution de la 
vente ne doivent pas être basés sur le bénéfice qu'aurait réalisé 
la revente faite par l'acheteur de la même marchandise, et dont il 
ost obligé de subir la résolution, par suite de l'inexécution tlti 
marché de la part de son vendeur. Ils doivent être arbitrés d'après 
les circonstances de la cause. 

Marseille, T. de comm., 3 juillet 1 Si t . 1845, 172. 

75. — Vente. — Évaluat ion . — Gain manqué. — Dé
pens. — Le marchand qui refuse, à raison de leur mauvaise 
qualité, des marchandises qu'il a commandées, ne peut réclamer 
du fournisseur des dommages-intérêts fondés sur ce qu'il aurait, 
en cas de bonne livraison, bénéficié sur la revente. 

Bruxelles, 15 mars 1848. 1848, 971. 

76. — Vente simulée. — Acquéreur . — Les acquéreurs 
simulés d'une vente déclarée frauduleuse peuvent, s'ils ont parti
cipé à la fraude, être condamnés a des dommages-intérêts envers 
le créancier au préjudice duquel la fraude a été commise. 

Charlcroi, T. civ., 22 décembre 1849. 1851, 646. 

77. — Vente. — Défaut de dél ivrance. — Le juge qui 
allo.ie des dommages-intérêts à un acquéreur pour compenser !.: 
défaut de délivrance, n'est fias tenu de considérer le prix de vente 
comme valeur réelle de l'objet vendu, s'il croit celle valeur infé
rieure, quoique le prix ne soit point argué de simulation. 

Mons, T. civ., 11 août 1853. 1855, 129. 
Bruxelles, 15 décembre 1854. ld . 

78. — Vente. — Marchandise. — Hausse imprévue. 
On ne peut tenir compte, dans l'évaluation des dommages-intérêts, 
de la hausse imprévue et extraordinaire d'une marchandise, si ce 
n'est dans les limites tracées parles articles 1150 et 1151 du code 
civil. 

Gand, 19 novembre 1855. 1855, 1595. 

79. — Vente. — Résolution. — Dommages-intérêts . 
Dans une vente de marchandises à livrer sur échantillon ei par 
fractions à des époques convenues, l'acheteur, en intentant une 
action en dommages-intérêts du chef de retard dans la livraison 
et de non-conformité des marchandises à l'échantillon, doit de
mander en même temps, sinon la résolution de la convention, au 
moins l'autorisation de remplacer d'urgence la marchandise qui 

lui fait défaut. — Faute par lui de l'avoir l'ait, il ne peut, s'il est 
chef d'usine, étendre sa demande d'indemnité au delà du bénéfice 
dont il a été privé et de la perte qu'il a essuyée par suite du chô
mage ou de la production en moins do son usine. — Dans cette 
hypothèse, doit être réputé dommage direct et prévu ou à prévoir : 
1° les perles en main-d'œuvre, en charbon, en frais généraux, 
ainsi que le bénéfice non réalisé sur la marchandise qui devait 
être l ivrée; et 2° la hausse survenue dans le prix de cette mar
chandise entre l'époque du marché et «relie de là demande en ré
solution. — Doit, au contraire, être réputé dommage indirect, et 
hors de prévision et partant non sujet à réparation, le préjudice 
résultant de la perle de crédit et de clientèle. • 

Liège, 26 février 1857. 1858, 1384. 

80. — Vente. — Inexécution, — Demeure. — Le juge 
qui constate la demeure du débiteur île livrer une chose, ne peut 
refuser d'allouer au créancier les dommages-intérêts réclamés, 
sous le prétexte qu'il n'a pas dû se procurer ailleurs une chose 
semblable à la chose promise. — Le créancier a droit à la difi'é-
rence entre la valeur de la chose promise au moment du contrat 
et sa valeur au moment de la demande, surtout au cas de vente 
de marchandises destinées à être reven lues par l'acquéreur. 

Cassation, 23 mars 1860. 1860, 433. 

81. — Ventes successives. — Défaut de livraison. 
Taux du dommage. — A défaut de livraison, les dommages-
intéréls en matière de ventes successives d'une même partie de 
grains, consistent dans la différence du prix de vente et celui du 
marché a l'époque de la livraison. 

Bruxelles, T. de comm., 16 août 1860. 1860, 1469. 

82. — Acheteur. — Marché résilié. — Gain éventuel. 
Lorsque la résolution d'un marché est prononcée au profit de l'a
cheteur, celui-ci ne peut comprendre dans les dommages-intérêts 
auxquels il a droit le gain éventuel qu'il aurait pu faire eu cas 
d'exécution de la vente. 

Bruxelles, T. de comm., 16 juillet 1863. 1863, 1056. 

83. Vente. — Prise de possession. Retard. 
Bénéfice. - Le retard non justifié dans la prise de possession de 
la marchandise par l'acheteur ouvre pour le vendeur droit à des 
dommages-intérêts, dans la compulation desquels doit entrer le 
bénéfice dont il a été privé. 

Liège, 18 mai 1861. 1865, 1343. 

84. — Vente de marchandise. — Résolution. — Dom
mage. - - T a u x . — En cas de résolution «l'une vente de mar
chandises, est-ce la différence du prix entre le jour de la vente et 
celui du refus ou celui de l'exploit inlroduclif d'instance, qui doit 
être allouée à titre de dommages-intérêts? 

Garni, T. de comm., 25 février 1865. 1869, 886. 
Gand, l " ' niai 1869. Id'. 

85. — Violation de contrat. — Préjudice. — Même 
quand il y a violation d'un contrai, les dommages-intérêts ne sont 
dus que s'il résulte un préjudice de celle violation; notamment, 
lorsque celui qui a vendu toule la glace de son étang, en enlève 
néanmoins une partie, son acheteur ne peut réclamer des dom
mages-intérêts, s'il en est resté plus même qu'il ne lui eu fallait. 

Bruxelles, T. civ., 5 avril 1865. 1865, 696. 

86. — Marché . — Rési l iat ion. — Dommages intérêts . 
Taux. — En cas de résiliation d'un marché pour défaut de livrer 
de la part du vendeur, les dommages-intérêts ne peuvent consis
ter que dans la différence entre le prix de vente et le cours île la 
marchandise au lieu de la livraison. — Il importe peu que l'ache
teur ail revendu la marchandise sur une autre place. Le vendeur 
n'a pu et dit prévoir, au moment du marché, que le dommage 
résultant de la différence au lieu de livraison. 

Bruxelles, T. de comm., 19 mars 1866. 1866, 1167. 

87. — Vente. — Résolution. — Somme payée . — Ré
duction. — Lorsqu'il est stipulé, dans un acte de vente, qu'en 
cas de résolution, le vendeur conservera, à tiire de dommages-in
térêts, les sommes qui lui auront été payées à compte du prix de 
vente, les juges n'ont pas la faculté de réduire le chiffre des dom
mages-intérêts ainsi fixé par les parties. 

' Bruxelles, 2 décembre 1868. 1869, 306. 

88. — Vente d'huile. — Livraison tardive. — Hausse. 



Au cas où l'exécution de la vente d'huile à livrer dans le cours 

de mois déterminés est exigée postérieurement à l'époque où, 

d'après la convention, la livraison devait avoir lieu, les domma

ges-intérêts pour le cas d'inexécution peinent, malgré la hausse 

survenue depuis, se fixer à la différence entre le prix de vente et 

le prix de la marchandise au temps où la vente eût dû être faite. 

Courtrai, T. de comm., 1 0 mai 1870. 1870, 718 . 

89. — Vente. — Inexécution. — Marchandise. — Lieu 
de livraison. — Les dommages-intérêts pour défaut ou retard de 

livraison d'une marchandise vendue se règlent d'après leur valeur 

au lieu et à l'époque où la livraison devait se faire. 

Anvers, T. de comm., 5 août 1871 . 1872, 1377. 

Bruxelles, 1 7 juin 1872. Id. 

Liège, 1 1 février 1875. 1875, 2 8 1 . 

Bruxelles, 1 9 juillet 1875. 1875, 1493. 

90. — Indivision. — Corporation religieuse. — L'état 

d'indivision qui renaît, par suite d'inexécution par des coproprié

taires, d'une part, de l'obligation qu'ils avaient contractée envers 

leurs copropriétaires, d'antre part, et alors que cette inexécution 

a donné lieu à la résiliation d'un contrat de vente conclu en fa

veur de ces derniers, est une cause de préjudice auquel on rte 

peut se dispenser d'avoir égard dans l'appréciation des dommages-

intérêts. — 11 en est spécialement ainsi, lorsque les coproprié

taires avec lesquels l'indivision se rétablit sont des personnes 

étrangères et même inconnues aux premiers propriétaires ; il en 

est ainsi surtout s'ils appartiennent à une corporation religieuse 

et n'ont point, comme leurs eoïntéressés, l'intention de faire de 

l'immeuble commun un objet de spéculation. 

Bruges, T. civ., 23 avril 1872. 1873, 330 . 

91. — Vente. — Inexécution partielle. — Dommages-
Intérêts. — Quotité. — Calcul. — Les dommages-intérêts 

dus pour inexécution partielle du contrat de vente de marchan

dises, doivent être calculés sur pied de la valeur des marchan

dises à la date de l'exploit d'assignation ou de mise en demeure, 

sans égard au renchérissement survenu postérieurement a cet 

exploit. — Est salisfactoire, l'offre du vendeur de payer les dom

mages-intérêts dus pour inexécution partielle d'une vente de 

marchandises sur le pied de l'évaluation contenue dans l'exploit 

d'assignation ou de mise en demeure, signifié à la requête de l'a

cheteur. 

Anvers, T. de comm., 1 0 août 1872. 1874, 2 5 1 . 

Bruxelles, 3 1 juillet 1873. 1874, 4 0 9 . 

92. — Vente de marchandises. — Rési l iat ion. — Perte 
de bénéfices. — Revente. — En cas de résiliation d'une 

vente de marchandises pour défaut de livraison des objets vendus 

à l'époque convenue, les dommages-intérêts à allouer à l'ache

teur doivent comprendre la perte de bénéfices sur la revente, si 

le vendeur a dû et pu prévoir ce dommage et s'il ne s'agit pas de 

marchandises courantes, faciles a remplacer, comme celles dont 

le prix se règle par les mercuriales. 

Bruxelles, 27 octobre 1873. 1874, 1093. 

93. — Vente. — Rési l iat ion. — Dommages intérêts . 
Éléments. — Le dommage dont l'acheteur peut, en cas de 

résiliation du marché pour inexécution des obligations du ven

deur, demander la réparation, consiste dans la rélusion de la 

différence entre le prix facturé et celui du jour où la livraison 

devait se faire, et non de la différence entre le prix facturé et le 

cours du jour où le marché est définitivement résilié. — L'ache

teur qui obtient la résiliation du marché ne peut faire entrer en 

ligne de compte, dans le calcul des dommages-intérêts, la diffé

rence entre les intérêts légaux qui lui sont bonifiés sur le prix de 

vente et les intérêts plus élevés qu'il a pu avoir à payer en compte 

courant chez son banquier, par suite du taux de l'escompte. 

Mais i l y a lieu de tenir compte à l'acheteur de l'entrave que la 

non-exécution du marché a occasionnée à sa fabrication et des 

démarches qu'il a dû faire pour la poursuite de ses droits. 

Gand, T. de comm., 1 " avril 1874. 1875, G38. 

94. — Vente. — Fourniture. —• Marchandises. 
Inexécution. — En cas d'inexécution de l'obligation de fournir 

une certaine quantité de marchandises déterminées quant à leur 

espèce seulement, l'obligé ne peut être condamné qu'à des dom

mages-intérêts envers le créancier. 

Cassation, 2 juillet 1874. 1874, 9 6 1 . 

95. — Résolution. — Marchandise l i vrée et payée . 
Acheteur. — Différence de prix. — En cas de résiliation 

de la vente d'une marchandise livrée et payée, l'aciieteui' a droit, 

à litre de dommages-intérêts, à la différence entre le prix facturé 

et le prix de la marchandise au jour où la résiliation est devenue 

définitive. 

('.and, T. de comm., 1 5 décembre 1 8 7 1 . 1875, 6 1 3 . 

Cand, 1 3 février 1875. Id. 

96. — M a r c h é de charbon. — Différence de cours 
Pour fixer les dommages-intérêts dus pour rupture d'un marche 

de charbons, il faut prendre la différence entre le prix fixé au 

marché et le cours de la marchandise au jour de la rupture du 

contrat. 

Bruxelles, 28 février 1876 . 1 8 7 7 , 5 2 3 . 

97. — M a r c h é de charbon. — P r i x de livraison. 
Retard. — Différence de cours. — Quand un acheteur de 

charbons est en retard de les enlever dans les délais fixés, les 

dommages-intérêls dont i l est tenu consistent dans la différence 

entre le prix fixé par le contrai et le cours de la marchandise au 

jour où le vendeur était en droit d'exiger que l'on prît livraison. 

Le cours des charbons peut être fixé en équité parles tribunaux, 

d'après h s éléments versés au procès, tels que les journaux 

spéciaux et les contrais faits à la même époque avec d'autres 

clients. 

Bruxelles, 27 juillet 1875. 1877, 776 . 

98. — Marché . — Résolution. — Marchandise facile 
à remplacer. — Taux du dommage. — En cas de réso

lution d'un marché, lorsqu'il s'agit de marchandises pour les

quelles l'acheteur peut facilement se remplacer, les dommages-

intérêts dus ne sont que la différence entre le prix convenu cl le 

prix auquel l'acheteur s'est remplacé. 

Garni. T. de comm., 7 février 1880. 1880, 1 4 7 1 . 

99. — Marché de charbon. — Inexécution. — Dom
mage. — Fixation. — Le dommage résulté de l'inexécution 

d'un marché de charbon doit être arrêté au jour où le retard a élc 

constaté, sans égard au bénéfice qu'aurait réalisé l'acheteur par le 

fait de la livraison ordonnée par justice au prix convenu, mais 

inférieur au cours du jour. 

Bruxelles, 8 novembre 1880. 1880, 1498. 

§ 3. — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S E N M A T I È R E D E D É L I T S , Q U A S I - D É L I T S . 

(100-153.) 

100. — Préjudice moral. — Sol idar i té . — L'obligation, 

aux termes de l'article 1382, de réparer le dommage causé, s'en

tend du dommage moral comme du dommage matériel. — Les 

tribunaux civils peuvent ordonner la réparation, solidairement, 

de faits dommageables qu'ils considèrent comme délits, alors 

surtout (pie la part exacte des délinquants dans le dommage causé 

ne peut être assignée. 

Bruxelles, 26 avril 1843. 1843, 799 . 

Cassation, 17 mars 1 8 8 1 . 1881, 5 6 1 . 

101. — Dommage moral. — Le code civil ne distingue 

pas entre le dommage matériel et le dommage moral ; l'un aussi 

bien que l'autre doivent être pris en considération pour la fixation 

des dommages-intérêts. 

Bruxelles, 6 janvier 1847. 1848, 447 . 

Hasselt, T. civ., 1 0 juillet 1 8 6 1 , et les con

clusions de M. S C H U E R M A N S , substitut. 1861, 1192. 

Gand, 7 juillet 1853. 1854, 5. 

Bruxelles, T. civ., 8 janvier 1862. 1864, 1 1 . 

Bruxelles, T. civ., 24 mars 1880. 1882, 1319. 

Bruxelles, 1 1 décembre 1880 . Id. 

Bruxelles, T. civ., 10 août 1881 . 1882, 1298. 

Bruxelles, T. civ., 3 décembre 1 8 8 1 . 1882, 122. 

Bruxelles, 1 0 août 1882. 1882, 1298. 

102. — Dommage moral. — Réparat ion . — Somme 
d'argent. — Le juge saisi d'une plainte en injures verbales et 

qui reconnaît le fait constant, n'est pas tenu d'adjuger au plai

gnant une réparation pécuniaire à raison d'un dommage pure

ment moral qu'il allègue. 

Malincs, T. c iv . , ' 15 juin 1852. 1853, 17 

Cassation, 26 juillet 1852. Id. 



103. — Magasin. — Écroulement. —Mort .—Veuve. 
Enfants. — Préjudice moral. — Ceux qui font surcharger 
un magasin dont l'écroulement occasionne la mort d'un ouvrier, 
sont tenus envers la veuve et ses enfants de dommages-intérêts 
dans l'appréciation desquels il faut tenir compte du préjudice 
moral résultant d'une lésion des atl'ections de famille. — l.a pen
sion accordée à la veuve doit, après son décès, être continuée à 
chaque enfant jusqu'à sa majorité. 

Anvers, T. civ., 19 février 1853. 1853, 1097. 

104. — Préjudice moral. — Au point de vue de la répa
ration civile, l'obligation de réparer le préjudice causé est géné
rale et s'applique, par conséquent, à l'atteinte poilée à l'honneur 
et à L réputation. — Le tort moral entraînant nécessairement un 
tort matériel donne lieu à des dommages-intérêts. 

Liège, 31 mars 1855. * 1855, 1-235. 

105. — Préjudice moral. — Publication du jugement. 
Fra i s . — Le juge peut se borner, pour la réparation du préju
dice moral, à constater légalement l'offense et à ordonner la pu
blication du jugement. — Les Irais faits par la partie lésée pour 
obtenir cette réparation doivent être considérés comme préjudice 
matériel résultant du délit et évalués équilablemonl par le juge. 

Bruxelles, 13 décembre 185G. 1857, 373. 

106. — Blessures. — Souffrances. — Préjudice moral. 
Les souffrances endurées par suite d'une blessure constituent un 
dommage moral, appréciable à prix d'argent. 

Mous, T. civ., 19 avril 1800. ' 1860, 077. 
Bruxelles, T. civ., 10 août 1881. 1882, 1298. 
Bruxelles, T. civ., 3 décembre 1881. 1882, 122. 
Bruxelles, 10 août 1882. 1882, 1298. 

107. — Atteinte à la considération. — Préjudice 
moral. — Le préjudice moral est un motif suffisant de dotumages-
intéréls quand il s'agit d'atteinte il la considération. 

Bruxelles, T. civ., 15 lévrier 1802. 1862. 209. 
Bruxelles, 2 juin 1802. 1862, 808. 

108. — Payement. — Démarche. — Dommage moral. 
La réparation d'un dommage doit être complète. La personne 
lésée ne doit point, pour obtenir payement de l'indemnité qui lui 
est due, être tenue à des diligences auxquelles elle n'était pas 
soumise auparavant. — Dans l'appréciation de la réparation due, 
il y a lieu de tenir compte du dommage moral causé. 

Bruxelles, T. civ., 27 janvier 187-1. 1874. 1171. 
Bruxelles, 11 mai 187-i. Id. 

109. — Délit. - Mort d'un enfant. — Préjudice mo
ral et matérie l . — Évaluat ion. —- Les tribunaux ont un 
pouvoir discrétionnaire pour apprécier et évaluer en argent le 
préjudice moral occasionné à un père par suite du délit qui a 
causé la mort de son enfant. Les tribunaux peuvent, pour la ré
paration d'un dommage résultant de la perte d'un enfant, con
damner l'auteur responsable du dommage à paver une rente via
gère aux parents de l'enfant. 

Bruxelles, T. civ., 21 juillet 1875. 1875, 1097. 
Bruxelles, 28 octobre 1870. 1876. 1482. 
Bruxelles, 2-ijuiu 1882. 1882, 808. 

110. — Dommage moral. — Juge du fait. — Le juge 
du fait apprécie souverainement si le dommage moral est appré
ciable en argent et fixe le montant de la réparation pécuniaire. 

Cassation, 17 mars 1881. 1881. 501. 

111. — Opération chirurgicale. — Pour qu'un chirur
gien soit passible de dommages-intérêts du chef d'une opération 
manquée, i l faut prouver sa faute ou sa négligence. 

Y près. T. civ., 10 mars 1843. 1843, 552. 
Ypres, 28 juillet 18-13. 1843, 1494. 

112. — Travaux . — Concession. — État . — Dom
mage direct. — L'Etat qui fait des travaux, ou qui accorde à 
des particuliers l'autorisation, par voie de concession, de faire 
des travaux sur une rivière navigable, par exemple de construire 
un peut, n'est responsable envers les riverains que des dommages 
qui sont la suite directe et immédiate de ces travaux. — En con
séquence, quand l'Etat s'est conformé strictement à toutes les 
obligations que la loi lui impose, il ne doit pas d'indemnité pour 
tous les dommages qui surviennent après l'exécution de ces tra

vaux et qui n'en sont qu'une conséquence indirecte. —11 n'y a 
pas lieu d'admettre la preuve testimoniale des faits qui tendraient 
à établir ces dommages, dans la circonstance surtout où le sinis
tre est arrivé après la destruction des travaux et où ceux qui s'en 
plaignent ont fait disparaître les traces matérielles de ce sinistre, 
sans en faire constater la cause. 

Liéuc, T. civ., 29 juillet 18-13. 1844, 39. 
Liège, 13 juillet 1811. 1845, 225. 

113. — Prisonnier re lâché . — Le directeur de prison 
qui relâche mal à propos un prisonnier pour dettes est tenu de 
rembourser le créancier incarcéraleur. 

Bruxelles, 2 août 18-13. 1843, 1156. 

114. — Créance annoncée en vente. —L'annonce d'une 
créance à vendre à charge d'un tel, donne lieu à dommages-inté
rêts, quand elle est faite dans un but de contrainte morale plutôt 
que dans le but sérieux d'arriver à la vente de celle créance. 

Bruxelles, T. civ., 23 novembre 1844. 1845, 24. 
Bruxelles, T. civ., 18 janvier 1845. 1845, 255. 

115. Établissement industriel. — Fermeture. — Celui 
qui est lésé par un établissement industriel peut en obtenir la 
fermeture à litre de dommages-intérêts. 

Bruxelles, 29 mars 1818. 1848, 597. 

116. — Partie civile. — Voie de fait. — Dépense 
excessive. — Pour lixer équitablement les dommages-intérêts 
auxquels la partie civile a droit, à raison des blessures qu'elle a 
reçues, on ne peut avoir égard à des dépenses excessives qu'elle a 
pu faire et qui ne sont pas le résultat nécessaire du l'ait, objet de la 
plainte. 

Liège, T. C O Ï T . , 10 décembre 1850. 1851, 623. 
Liège, 29 janvier 1851. Id. 

117. — Faute. — F a i t personnel. - Lnc partie ne peut 
se plaindre du dommage causé par un fait illégal, lorsqu'elle a, 
par sa propre faute, mis son adversaire dans la nécessité de faire 
ce qu'il a fait. 

Bruxelles, 24 mars 1851. 1852, 513. 
Cassation, 28 février 1852. Id. 

118. — Accident. — Victime. — Imprudence. — 11 
va lieu de tenir compte de I'imprudince de la victime dans l'éva
luation des dommages-intérêts dus à raison d'un accident. 

Neufchâteau, t . civ., 13 août 1861. 1865, 263. 
Liège, 17 décembre. 1804. Id. 
Tournai, T. civ., 19 juin 1877. 1878, 61. 
Bruxelles, T. civ., 6 mars 1880. 1880, 429. 
Liège, 9 novembre 1881. 1883, 69. 
Bruxelles, T. civ., 3 décembre 1881. 1882, 122. 

119. — Faute. - Réciprocité de torts. — En matière 
civile, la réciprocité des loris doit cire prise en considération pour 
apprécier le degré de gravité île la faute commise; elle atténue la 
responsabilité de la personne qui a injurie. 

Bruxelles, T. civ., 14 juin 1875, et les conclu
sions de M. Cu. L A I U L . M , substitut. 1875, 971. 

120. — Accident. — Victime. — Imprudence. — É l é 
ments d'appréciation.— Dans l'appréciation du chiffre de l'in
demnité due en cas d'accident arrivé dans une fabrique, i l y a 
lieu de tenir compte dans une juste mesure de l'imprudence de l à 
victime, sans que celle imprudence puisse cependant faire dispa
raître le droit à l'indemnité. — 11 y a également heu de tenir 
compte de ce (pie la victime, par suite de la perte d'un bras, ne 
pourra plus exercer qu'une profession moins lucrative. 

Bruxelles, 11 décembre 1876. 1877, 1518. 

121. — Accident. — Victime. — Imprudence. — Élé
ments d'appréciation. — Dans la fixation des dommages-inté
rêts dus pour un accident, il y a lieu de tenir compte dans une cer
taine mesure do l'imprudence de la victime. — H y a également 
lieu de tenir compte de l'instruction de celle-ci et des soins qu'elle 
remplissait dans la maison de ses parents. — Il faut pareillement 
calculer le dommage en tenant compte de ce que la jeune fille 
tuée pouvait se marier, et priver ainsi ses parents des soins 
qu'elle leur prétait. — Quand un enfant a reçu une éducation qui 
a nécessité des dépenses, le juge peut se fonder sur celles-ci pour 
majorer les do nmages-intérêts. 

Bruxelles, T. civ., 8 novembre 1876. 1877, 282. 



122. - F r a i s funéraires . — Les frais funéraires d'une 
personne homicidée par imprudence constituent un dommage 
matériel à réparer par l'auteur responsable de l'homicide. 

Anvers, T. civ., 14- février 1852, et les conclu
sions de J I . J E A N DE H O N G É , substitut. 1852, 375. 

123. — Délit. — Réparat ion . — Suite directe. — La 
réparation civile par suite d'un délit ne doit avoir pour objet que 
le dédommagement des pertes on privations qui sont la suite di
recte et immédiate du fait imputable. 

Anvers, T. civ., 14 février 1852, et les conclu
sions de M. J E A N DE H O N G É , substitut. 1852, 375. 

124. — Faute. — Bénéfice éventuel . — Privation. 
Les tribunaux peuvent allouer des dommages-intérêts pour pri
vation de bénéfices éventuels, lorsque cette privation de bénéfices 
est une conséquence directe et immédiate d'une faute imputable 
a un tiers. 

Bruxelles, 30 mai 1803. 1863, 945. 

125. — Incendie. — Préjudice. — Suite directe. 
Expertise. — Sol idari té . — 11 n'y a lieu d'allouer à l'incendié 
que des dommages-intérêts qui sont la suite directe cl immédiate 
du sinistre causé par une locomobilc activant une batteuse ; 
aucune indemnité ne lui est due du chef de la cessation de son 
exploitation, ni des bénéfices qu'il aurait pu éventuellement 
réaliser dans sa profession de cultivateur. — Le tribunal peut 
ordonner que le chiffre des dommages-intérêts sera fixé, soit 
par voie d'expertise, soit par voie d'enquête, soit par l'une et 
l'autre simultanément. — Les condamnations contre le proprié
taire de la locomobilc et contre le fermier doivent être pronon
cées solidairement. 

Audenarde, T. civ., 9 juin 1809. 1869, 952, 955. 

126. — Éboulement. —Immeuble contigu. — Dépré
ciation. — Dommage né et actuel. — Dommage indi
rect. — F r a i s de remploi. — L'éboulement de terres sur une 
propriété limitrophe frappe d'une dépréciation notable cette 
propriété. — Lotte dépréciation n'est pas éventuelle, mais née, 
actuelle et appréciable. Elle est le résultat indirect de l'éboule
ment, et le propriétaire du terrain éboulé doit la réparation, non 
seulement du préjudice matériel éprouvé, mais aussi une indem
nité pour la dépréciation. — Les dommages-intérêts résultant île 
l'application des articles 1382 et suivants du code civil, doivent 
comprendre la réparation des conséquences indirectes du fait 
incriminé. — L'indemnité due pour dépréciation doit être majo
rée de 10 p. c. à litre de frais de remploi. 

Liéiçe, T. civ., 17 février 1883. 1884, 130. 
Liège, 18 juillet 1883. ld. 

127. — Eboulement. — Dommage futur et indirect. 
Dans le cas où des matières schisteuses déposées en tas par une 
société houillère, se sont éboulées sur des propriétés voisines 
qu'elles ont détruites, dévastées ou détériorées, y a-l-il lieu d'ac
corder aux propriétaires de ces immeubles une indemnité de 
dépréciation, à raison du discrédit dont ces propriétés sont frap
pées ? 

Liège, 12 décembre 1883, et les conclusions 
de M. D E T U O Z , premier avocat général. 1884, 133. 

128. — Accident. — Charbonnage. — Dommage 
direct. — Ne constitue pas un dommage direct et immédiat, la 
perturbation jetée dans l'exploitation générale d'un charbonnage 
par suite d'un accident de chemin de fer. 

Liège, T. civ., 29 avril 1885. 1885, 1002. 

129. — Br i s d'une glace de magasin. — Objet de 
luxe. — Celui qui, par imprudence, brise une glace de magasin, 
est tenu à des dommages-intérêts proportionnés à l'étendue du 
dommage. — La circonstance que la glace brisée est un objet de 
luxe qui oblige à une réparation plus onéreuse, ne saurait avoir 
pour conséquence d'entraîner un partage de la responsabilité. 

Lyon, T. civ., 12 mars 1850. ' 1856 , 007. 

130. — Br is d'une glace de magasin. — Celui qui, par 
imprudence, brise une glace de magasin, est tenu à une indem
nité équivalente à la dépense qui a dû être faite pour rétablir une 
glace de même qualité et dimension. 

Bruxelles, T. civ., 0 mars 1858. 1860, 522. 

131. — Prévenu acquitté . — Les dommages-intérêts dont 
parle l'article 191 du code d'instruction criminelle, s'entendent 
uniquement de ceux réclamés par le prévenu. 

Liège, T. corr., 7 août 1858. 1858, 1229. 

132. — R é s e r v o i r . — Tarissement. — Impenses 
utiles. — Plus-value. — L'indemnité pour le tarissement 
d'un réservoir peut comprendre le coût des impenses utiles pour 
l'établissement du réservoir et la plus-value résultant de ces im
penses. 

Bruxelles, 28 février 1859. 1859, 1253. 

133. — Accident. — Industriel. — Chômage forcé. 
Arrivant un chômage forcé par suite d'accident, l'auteur de l'ac
cident doit à l'industriel lésé compte de tous ses frais généraux 
pendant la durée du chômage, notamment des intérêts des capi
taux employés par lui dans son industrie, qu'ils proviennent de 
mises ou d'emprunts. 

Mons, T. civ., 13 février 1801, et les conclu
sions de M. EuoiAitu H A I S , substitut. 1861, 913. 

134. — Bât iment . — Démolition par le fait d'un tiers. 
Indemnité. — Lorsque la démolition complète d'un bâtiment 
est rendue nécessaire par le fait d'un tiers, celui-ci est tenu de 
payer, non pas le prix seulement du bâtiment à démolir, mais les 
sommes nécessaires pour une reconstruction. 

Liège, 26 janvrier 1801. 1862, 531. 

135. —Établ i ssement industriel. — P r i s e de posses
sion indue. — Ratification. — S'il est vrai que la prise de 
possession d'un établissement industriel sans le consentement du 
propriétaire peut donner lieu à une action en dommages intérêts, 
il n'en est plus de même lorsque ce fait a été ratifié par le pro
priétaire. 

Bruxelles, 7 août 1801. 1862, 204. 

136. — Opposition indue. — Le préjudice causé par une 
opposition indue ne peut donner lieu à des dommages-intérêts 
autres que les frais du procès, que si la demande est spécialement 
libellée et motivée. 

Malines, T. civ., 20 juin 1862. 1862, 1367. 

137. — Partie civile. — Dépense. — Perte de temps. 
Il faut tenir compte à la partie civile des démarches et des pertes 
de temps occasionnées par la nécessité de faire valoir ses droits, 
pour fixer le quantum des dommages-intérêts. 

Anvers, T. corr., 12 mars 1866. 1866, 441. 

138. — Quasit délit. — Dommage. — Étendue. — Pour 
déterminer le chiffre des dommages-intérêts dus pour la mort acci
dentelle d'une personne, il y a lieu d'examiner le préjudice réel 
causé à la famille par cette mort. — Ce préjudice résulte de plu
sieurs circonstances. — Spécialement, s'il s'agit d'un négociant, 
il faut déterminer le chiffre de ses affaires, son bénéfice net an
nuel cl l'accroissement desa fortune; il faut déterminer également, 
la diminution du chiffre des affaires et du bénéfice net à la suite 
de la mort de la victime. — Mais il faut tenir compte également, 
dans la fixation des dommages-intérêts, des circonstances défavo
rables qui auraient pu entraver ou arrêter le développement de la 
fortune de la victime, si celle-ci avait continué à vivre. — La 
fortune probable dont les parents de la victime sont privés étant 
ainsi fixée, i l faut en déterminer l'équivalent actuel en un capital 
une fois payé. 

Bruxelles, 26 mars 1872. 1872, 1494. 

139. — Fixation approximative. — Expertise. — La 
partie lésée qui a elle-même fixé le chiffre de l'indemnité qu'elle 
réclame en réparation d'un dommage susceptible, au cas d'exper
tise, d'une évaluation approximative seulement, ne peut, après 
expertise, demander la somme fixée par les experts a un chiffre 
dépassant sa propre évaluation. 

Bruxelles, T. civ., 19 février 1873. 1873, 947. 
Bruxelles, 2 juin 1873. ld. 

140. — Dommage. — Quotité. — Évaluat ion. — En 
malière de dommages-intérêts dus à raison d'un fait illicite, le juge 
a le libre choix des éléments de sa conviction. 

Cassation, 5 janvier 1874. 1874, 218. 

141. —Homicide par imprudence. — État . — Dom-



ma,ge. — Évaluat ion . — Évaluation dos dommages-intérêts 
dus à une veuve et à des enfants mineurs du chef d'un homicide 
par imprudence commis par un employé du chemin de fer, dont 
Tritai doit répondre. 

('.and, T. civ., 8 avril 187-1. 1874, 685. 

142. — Chari té publique. — Don. — Caisse de pré
voyance. — Ouvrier. — Affiliation. — Secours statu-
t i ire . — Salaire continué. — Chômage. — Influence. 
Les dons de la charité publique envers une personne lésée par 
un accident sont sans influence sur le montant des dominages-
intéréls dont l'auteur dij l'accident est tenu vis-à-vis de celle per
sonne.— Il en est de même des sommes qu'une caisse de secours, 
organisée entre ouvriers, a payées à la victime de l'accident, en 
exécution des conditions de la participation de celle-ci à la dite 
••.lisse. — Dans le règlement des dommages-intérêts, l'auteur du 
préjudice peut compter les salaires qu'il a personnellement payés 
a la victime de l'accident, durant l'incapacité de travail de 
celle-ci. 

Bruxelles, 4 mai 1874. 1874, 629. 

143. — Cheval. — Accident. — Dommage. — E v a 
luation. — Lors d'un accident arrivé à un cheval, la réparation 
du préjudice peut comprendre : 1" la valeur du cheval; 2° les 
f ais de nourriture et de vétérinaire; 3" le préjudice éprouvé pal
le non-usage et la privation du gain. 

Bruxelles, T. civ., 19 avril 1870. 1876, 882. 

144. — Contrefaçon. — Prévenu . — Partie civile. 
La partie civile ne doit des dommages-intérêts a un provenu 
qu'elle a l'ait poursuivre du chef de contrefaçon, que s'il est établi 
qu'elle a agi de mauvaise foi. 

Turnhout, T. coir., 10 août 1870. 1876, 1500. 

145. — Absence d'obligation. — Faute. — Les rè.jles 
des articles 1149 et suivants du code civil sont applicables aux 
dommages-intérêts encourus à raison d'une faute commise en 
l'absence de tout engagement contractuel. 

Anvers, T. civ., 9 janvier 1877. 1878, 1502. 
Bruxelles, 7 août 1878. ld. 

146. — Quasi délit. — Séduction. — Abandon. — Sui
vant les circonstances, la séduction et l'abandon peuvent être des 
quasi-délits donnant lieu à une action en dommages-intérêts. 

Liège, 10 mai 1877. ' 1877, 1408. 

147. — Séduction. — Promesse de mariage. — Con-
d'.tiois. — Preuve testimoniale. — Quasi-délit. — Pa-
tornite. — Recherche. — Preuve interdite. — La séduc
tion ne peut donner ouverture à des dommages-intérêts, que pour 
autant qu'elle ait été le résultat de faits et de manœuvres répré-
h"iisibles établissant clairement, dans le chef du séducteur, le 
• loi et la l'aule. — Le fait, de la part d'une lille séduite, de n'avoir 
succombé que grâce à une promesse de mariage, ne peut être 
établi que par un écrit constatant la promesse positive du ma
riage, ou par l'aveu de celui contre qui pareille promesse est 
invoquée. — De ce que la séduction constitue un quasi-délit, on 
ne saurait conclure à l'admissibilité de la preuve testimoniale, 
pareille preuve n'étant autorisée, en matière de quasi-délit, qu'à 
l i condition qu'il y ait eu impossibilité, pour le réclamant, de se 
procurer une preuve écrite. — Est, à tons égards, inadmissible 
comme contraire au principe de droit civil moderne qui interdit 
la recherche de la paternité, la preuve testimoniale de faits qui, 
sous prétexte d'établir la responsabilité du séducteur, tendraient 
à établir qu'il est le père de l'enfant né de la séduction 

Ganti, 23 novembre 1882. 1883, 1093. 
Contra : Bruges, T. civ., 11 août 1879. Id. 

148. — Établissement industriel. — Dommage au 
voisin. — Indsmnité. — Rente annuelle. — Garantie 
hypothécaire . — Lorsque le dommage occasionné par un éta
blissement industriel aux propriétés voisines peut être considéré 
comme temporaire, il y a lieu d'allouer, à titre d'indemnité, une 
rente annuelle dont le payement peut, selon les circonstances, 
être garanti hvpothécairement. 

Liège, l ' i mars 1878. 1878, 39G. 

149. — Navigation intérieure. — Abordage. — Car
gaison a v a r i é e . — Preuve du dommage. — Vente pu

blique de la cargaison. — Quand, par suite d'un abordage 
dans les eaux intérieures, les marchandises que contenait un 
bateau ont été avariées, aucune loi n'attache la peine de la forclu
sion au l'ait d'avoir vendu ces marchandises avant que la hauteur 
du dommage n'ait été constatée par experts. — En pareil cas, le 
propriétaire de la cargaison conserve le droit de faire constater, 
par tous moyens légaux, la hauteur de la perte qu'il a subie. 
Parmi ces moyens, on peut ranger le résultat d'une vente publi
que, lorsqu'elle a été faite avec les formalités usuelles et lorsque 
les parties intéressées ont été sommées d'y assister. 

Bruxelles, 25 mars 1879. " 1879, 443. 
Conlrà: Anvers, T. de corn., 19 novembre 1873. ld . 

150. — Accident. —- Indemnité. — Rente annuelle. 
11 n'y a pas lieu d'accorder à la victime d'un accident des dom
mages-intérêts en capital, s'il n'est pas établi qu'elle soit atteinte 
d'une infirmité complètement incurable et si l'auteur du préju
dice ou la personne civilement responsable présente toutes les 
garanties désirables de solvabilité. Les tribunaux se décideront 
de préférence, dans ce cas, pour une rente annuelle. 

Bruxelles, 17 février 1881. 1881. 393. 

151. — Dommage matérie l . — Eléments d'apprécia
tion. — Pour apprécier le dommage matériel, il faut tenir 
compte des chances de vie, de l'imprudence relative de la victime 
et de la situation des parents. 

Bruxelles, 24 juin 1882. 1882, 808. 

152. — Evaluation. — Expertise i rrégul ière . — En 
cas de condamnation pécuniaire, dans les matières où le juge ne 
peut espérer une certitude absolue, il convient d'observer la 
maxime : guod minimum es/ seguimur. — Le juge de commerce 
peut avoir égard aux renseignements d'une expertise irrégulière. 

Liège, 21 mars 1882. ' 1882, 073. 

153. — V a r i é t é s . — Blessures par imprudence. — Dom
mages-intérêts encourus par une messagerie. 1843, 1339. 

Cour d'assises de Wiek'.ovv (Irlande;. — Accusation de 
séduction et d'inceste contre le dernier lord-m.iire de Dublin. 
Demande de 125,000 francs de dommages-intérêts. 1843, 403. 

Dommages-intérêts prononcés contre un séducteur. 
1857, 1184. 

Dommages-intérêts pour coups, blessures et mutilations, 
selon la coutume d'Asscnede. 1873, 570. 

Prévention de fausses nouvelles. — Demande en 50,000 
francs de dommages-intérêts et en cent insertions dans les jour
naux. ' 1880, 280. 

V. Abordage. — Adultère. — Affrètement. — Agent de 
change. — Appel. — Avoué. — Brevet d'invention. —Calomnie . 
Capitaine. — Cassation. — Chasse. — Chemin de fer. — Chose 
jugée. — Commissionnaire. — Compétence. —Contrainte par 
corps. — Demande nouvelle. — Xolaire. — Presse. — Propriété 
industrielle. - • Saisie-arrêt. — Scellés. — Voirie. 

DONATIONS E T T E S T A M E N T S . 

T A B L E S O M M A I R E . 

A r c c p l a ü o n . 15. 89. 102. HKS. 
133. 202. 255, 201, 202, 272. 
329 ei s.. 410. 414, 480. 
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A c Ion ab irato, 213. 
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et s. 

Adher i iance , 21, 3s3. 
A d m i n i s t r a t o r , 154 et s., 347. 
Adoption, 240. 
AtlVerissemeut, 481. 
Ahenat ion. 41, 43, 44. 
Arrete roval , 13) . 175, 207, 343. 
AseenJant , 3, 31, 291, 310. 
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A u t o m a t i o n , 1% 264. 330, 342 
et s. 
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Bourse d 'é tudes , 21, 72, l o i , 187, 

208. 

Brabant , 331, 48t), 497. 
Bruges, 45, 52. 
Bruxel les , 482. 
C a p a c i t é , 21)3 et s., 425. 
Captation, 212. 
Cause, 21, 114, 110, 176. 
Chapelle. 332. 

Charges , 11, 14. 21 .30 ,330 , 340, 
377, 378. 

Chose u'autrui . 20. 
Chose j u g é e , 220. 
Circu la ire , 32, 274. 
Clause p é n a l e . 146,151 et s. , 186, 

401. 
C o l l a t é r a u x , 20. 

C o m m u n a u t é religieuse, 85, 111, 
117. 119, 122, 130, 133, 136, 
137. 



Commune, 133 186. 254, 255. 

257, 267, 271, 348. 

Concours , 4. 

Concubine, 1. 

Condition. 58. 6 2 , 0 4 , 7 7 , 82, 133, 

142 et s., 272, 273. 

Contrat de mariage, 3 ,13, 48 ,81 . 

2u5, 313. 331. 374, 411 et s. 

C r è c h e . 196, 263. 

Culte, 46, 47, 169, 310. 

C u r é , 270. 

Dation en payement, 320. 

D é m e n c e , 203 et s. 

Dépôt , 91. 

Dessaisissement. 30. 

Destruction, 113. 

Dévo lu t ion c o u t u m i è r e , 492 et s. 

Dol , 32, 324. 

Donation entre é p o u x , 43. 103, 

313, .108 et s. 

Donation manuelle, 350 et s. 

Donation r é m u n é r a t o i r e , 318.325 

et s.. 380. 

Dot. 29, 42. 

Droit ancien, 34, 192, 383, 478 

et s. 

Droit hollandais, 50. 

Effet de commerce. 102. 

Effet ré troact i f , 194, 315. 

Eg l i se , 258. 

Enfant de c h œ u r . 251. 208. 

Entant naturel , 120,121,138,141, 

245 et s., 285, 280. 

E m p i è t e , 135. 

Entrepreneur, 19. 

E r r e u r , 115. 

Etablissement public, 27. 105, 

190. 250 et s., 201. 204, 340, 

341 ,347 . 

Etat belge, 79, 253, 272, 33,). 

Etranger , 254, 422. 

Eludes doctrinales, 32, 84, 315. 

E v è c h é , 205. 

E x é c u t e u r testamentaire. 135 , 

^ 185, 191, 238. 240, 250, 257. 

Exheredation, 20. 

Existence, 2. 

Expertise , 297. 

Expropriat ion publique, 14. 

F a b r i q u e d ég l i se . 135, 100. 193. 

202. 251. 258,261), 208, 330. 

F a c u l t é d 'é l i re , 235 et s. 

Fai l l i te , 387. 

Femme m a r i é e , 281, 337, 354, 

431. 

Fideicommis , 33 et s., 123, 134, 

247, 485. 

F landre , 52, 479. 485. 

Fondation, 30, 159 et s., 175. 

187, 189, 198, 252, 258. 200. 

Fonds perdu, 90. 97, 129, 311, 

314. 

Forme, 310 et s., 390 et s. 

Foui-mouture. 504 et s. 

F r a u d e , 01, 98. 105, 119, 132. 

471. 

F r u i t s , 37, 204, 289, 505. 

Oand, 484. 

Hainaut , 43, 383. 478. 505. 

Hospice, 107, 175, 239. 250. 255. 

202 et s., 271, 273, 341. 

H y p o t h è q u e , 18, 381. 412. 

Immeuble, 13. 81. 80, 104, 250, 

430. 

Indivision, 144 et s.. 311, 405. 

Ingratitude. 308, 373. 376, 382, 

470, 477. 

I u s a i s i s s a b i l i t é , 142. 

I n s a n i t é , 203 et s., 385. 

Inscription, 79. 

Inscription de faux. 103, 212. 

Institution contractuelle, Ot), 70, 

118, 421) et s., 483, 500. 

Interdiction, 204 et s., 232, 338, 

342. 

Interdiction l éga le , 282. 

I n t e r p r é t a t i o n , 10, 13, 40, 71, 75, 

78, 188, 273. 

Juge é l e c t o r a l , 312. 

Legs de residuo. 33 et s., 38, 44, 

48. 52, 00, 70. 

Legs universel , 16, 25 ,67 . 70, 79, 

135, 138, 103, 167, 240. 

Lés ion , 390, 392. 

L i b é r a l i t é d é g u i s é e , 85 et s., 201, 

312, 335. 388, 409 et s. 

L iège , 483, 480, 489 et s., 499, 

501, 503. 

Loi ili/famari, 12, 83. 
Looz . 498. 

Louvain , 490. 

M a i n p l é v i e , 489 et s. 

Malices, 34. 

M a ï u b o u r n i e . 478. 

Mariage, 168. 170 et s., 319. 

Médec in , 275 et s. 

Meubles, 317. 321, 323, 354, 357 

et s., 427, 429, 432, 435, 451). 

430. 

Mineur, 195, 280, 291, 3.14, 409, 

410. 

Ministre du culte, 278, 279. 

Nivelles, 500. 

Notaire, 4 >9. 

Nue p r o p r i é t é , 8 ,03 , 82, 334, 402 

Obligation conditionnelle, 15. 

Obligation naturelle. 7, 10, 29, 

324. 

Œ u v r e s pics. 237, 270, 359, 360. 

Œ u v r e s agricoles, 273. 

Partage. 23 ,311 . 

Partage d'ascendants, 389 et s. 

Pauvres , 100, 257. 319. 

Pension alimentaire, 182, 240. 

3 2 4 . 3 7 2 , 4 3 0 . 

Personne incertaine. 74 .235 e t s . . 

300, 443. 

Personne i n t e r p o s é e . 107, 117 et 

s., 238, 248, 170. 

Prescription, 50, 72 .99 . 183,202. 

3 0 1 , 383 et s., 389, 391, 393, 

400. 423. 138, 535. 

P r ê t . 92. 110. 

Preuve. 7. 22. 59, 01. 05. 08, 09, 

100, 108, 113. 110, 118, 119, 

125 et s.. 137. 139. 141, 200 et 

s.. 218 et s.. 351, 355. 

Procuration, 328. 

Promesse de mariage, 28. 

Promesse de vente, 112. 448. 

Q u a l i t é , 20. 137. 243. 207. 

Question transitoire. 51, 492. 

Quotité disponible, 105. 110. 129, 

283 et s., 404, 448. 453, 454, 

400 et s 

Rapport . 9 t . 95. 97, 101, 105, 

297, 301, 314, 398, 504. 

Ratification, 380. 407, 419, 452, 

501. 

Reconnaissance de dette, 17, 22, 

109, 111. 

R é d u c t i o n , 27, 283 et s., 398, 

403. 457, 458. 403, 470. 

Religieux, 74, 139. 

Remploi , 80. 

Renonciation, 23, 293, 320. 307, 

489. 490. 

Reine. 97. 104, 110. 329. 

R é s e r v e , 23, 25, 32, 88, 195, 283 

et s. 

Retour, 183. 

R é v o c a t i o n , 307 et s.. 400, 447, 

473 et s. 

R o i . 318. 

Saisine. 204. 

Salle d'asile, 203. 

S c e l l é s , 357. 

S é m i n a i r e , 272. 

S é p a r a t i o n de corps. 473, 474. 

Serment. 125, 134. 

Simulation, 32. 

Somme d'argent, 353 et s., 402. 

Souscription. 15. 

Siavelot. 502. 

Subsi i iution. 33 et s., 485. 

Survie . 04, 177. 178, 320, 410. 

Terme , 57, 179. 

Testament, G, 24, 28, 30. 49. 75, 

109, 151, 152, 203 et s. , 240 et 

s , 4 3 1 . 

Testament coujonctif, 35, 393, 

451, 4SG et s., 505. 

T i e r s , 90 , 140 .307 ,329 ,415 ,417 . 

Transact ion , 81. 

Transcr ipt ion , 39, 316, 375, 412. 

Transfert , 5. 

Tuteur , 40. 280. 342. 

Usufruit , 8. 63. 78, 82, 150, 299, 

303. 385, 112, 417, 428, 431, 

440, 458, 402 et s., 482. 

V a r i é t é s , 32. 507. 

Vente, 87, 89, 95, 90, 93, 100, 

101, 100 et s., 130. 

D I V I S I O N . 

C H A P I T R E I . — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

§ 1. — Espèces d iverse s .— Etudes doctrinales. (1-32 ) 

g 2. — Substitutions. — Fideicommis . (33-84.) 

g 3. — L i b é r a b l e s d é g u i s é e s . (85-110.) 

§ 4. — L i b é r a l i t é s à personnes i n t e r p o s é e s . (117-141.) 

§ 5. — Charges et conditions des l i b é r a l i t é s . — Conditions i l l i 

cites. (142-202.) 

C H A P I T R E I I . — C A P A C I T É D E DISPOSER O U R E C E V O I R P A R D O N A 

T I O N O U T E S T A M E N T . 

§ 1. — D é m e n c e . — Insan i t é d'esprit. (203-234.) 

§ 2. — Captation et suggestion. (Renvoi.) 

g 3. — Personne incertaine. — F a c u l t é d 'é l i re . (235-244.) 

§ 4. — Enfants naturels . (245-219.) 

§ 5. — H o s p i c e . — P a u v r e s . — Etablissement public. (250-274.) 

Sj 0. — M é d e c i n . — M i n i s t r e du c u l t e . — M i n e u r . (275-282 ) 

C H A P I T R E 111. — P O R T I O N D E R I E N S D I S P O N I B L E E T R É D U C T I O N . 

(283-310.) 
C H A P I T R E IV. — D O N A T I O N E N T R E - V I E S . 

S I . — Formes . — Acceptation. (310-349.) 

§ 2. — Dons manuels. (350-300.) 

Sj 3. — I r r é v o c a b i l i t é des donations. — Exceptions. (337-382.) 

$ 4. — N u l l i t é . — Ratification. — Prescription. (383-388.) 

C H A P I T R E V. — T E S T A M E N T . ( R E N V O I . ) 

C H A P I T R E VI. — P A R T A G E D ' A S C E N D A N T S . (389-407.) 

C H A P I T R E Vi l . — D I S P O S I T I O N S E N T R E É P O U X P A R C O N T R A T D E 

M A R I A G E O U P E N D A N T L E M A R I A G E . 

S 1. — Espèces diverses. — Droit moderne. (408-477.) 

§ 2. — Droit ancien. (478-507.) 

C H A P I T R E l " . — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

§ 1 e r . — Espèces diverses. — Eludes doctrinales. 

(1-32.) 

1. — Concubine. — Sous la législation actuelle, la donation 
faite soit entre-vifs, soit par testament, à une concubine est va
lable. 

Bruxelles, S juillet 1843. 1845, 163. 

2. — Existence. — L é g a t a i r e . — Pour la validité du 
legs, il ne faut pas que le légataire existe au moment de la con
fection du testament; i l suflil de son existence au moment de la 
mort du testateur. 

Termonde, T. civ., 27 juillet 1848. 1849, 1417. 
Cand, 3 août 1849. ld . 

3. — Ascendant. — Contrat de mariage. — Interpréta
tion. — La donation faite depuis la publication du code civil par 
un ascendant à deux époux, dans un contrat de mariage, peut 
être présumée faite au profit de celui qui en est le descendant, 
surtout lorsque le contrat a été passé à une époque où les an
ciennes habitudes, les souvenirs enracinés n'étaient pas encore 
effacés. 

Luxembourg, 7 juin 1830. 1850, 936. 

4. — Époux donateur. — Concours. — Le consentement 
et le concours de la femme à l'acte et sa signature, après lecture, 
peuvent, bien que le mari soit seul qualifié de donateur, faire 
considérer la donation comme émanant de tous deux, lorsque le 
donataire jouissait de l'affection des deux époux. 

Bruxelles, 9 avril 1832. 1853, 1094. 

5. — Transfeit de la chose. — Exigibil ité. —• L'objet 
de la donation ne doit pas être transféré immédiatement. — La 
clause d'exigibilité après le décès du donateur ne sullit pas pour 
invalider la libéralité comme constituant une donation à cause de 
mort. 

Bruxelles, T. civ., 11 avril 1853. 1855, 494. 

6. — Testament. — Effets. — lin testament doit sortir 
ses effets tant que la nullité n'en est pas prononcée. 

Nivelles, T . civ., 14 août 1855. 1855, 1472. 



7. — Obligation naturelle. — Preuve. — Des engage
ments puisant leur source dans une obligation naturelle, ne con
stituent pas des actes de pure libéralité soumis aux règles des 
donations, mais rentrent dans les termes et conditions des obliga
tions civiles ordinaires. — Ils peuvent dès lors être prouvés par 
toutes les voies de droit, même par témoins, s'il y a commence
ment de preuve par écrit, 

Audcnarde, T. civ., 2-2 avril 1856. 1856, 780. 

8. — Nue propriété . — Aliénation. — Usufruit. 
Legs. — Celui qui s'est dessaisi de la nue propriété ne peut 
plus disposer par testament de l'usufruit. — 11 importe peu que le 
testament soit antérieur ou postérieur à l'acte de donation de la 
nue propriété. 

Gand, T. civ., 26 mai 1856. 1856, 1352. 

9. — Libéral i té . — Dénomination. — Sous quelque 
dénomination qu'il ait été fait, un acte qui réunit d'ailleurs toutes 
les conditions requises parla loi. constitue un véritable testament. 

Bruxelles, T. civ., 15 avril 1857. 1864, 227. 

10. — L ibéral i té . — Interprétat ion. — Dans l'inter
prétation des actes de libéralité, il faut toujours prendre en con
sidération l'intention de gratifier, et repousser dès lors une in
terprétation littérale qui réduirait un legs à une valeur presque 
nulle. 

Liège, 18 décembre 1858. 1859, 1106. 

1 1 . — Libéral i té . — Charges. — La donation entre vifs 
ne perd pas son caractère par les charges imposées au donataire, 
alors que la libéralité fait la partie prédominante de l'acte. 

Bruxelles. 6 juin 1860. 1860, 788. 

12. — R é s e r v e d'action en nullité. — L i b e r t é d'agir en 
justice. — L o i « d i f famari» . — Lorsque, dans une déclaration 
de succession où se trouve relatée une donation faite par le dé
funt, des héritiers expriment qu'ils n'en entendent en aucune 
manière reconnaître la validité, le donataire n'est pas fondé à 
se prévaloir de celle réserve pour obliger les auteurs, sous peine 
de déchéance, à débattre immédiatement en justice les causes de 
nullité. — La loi ihffumari n'est pas applicable à pareil cas, et, 
le fût-elle, cette loi exorbitante du droit commun parait d'autant 
moins susceptible d'être invoquée que, le cas échéant, il semble 
que l'action en dommages-intérêts satisfait à toutes les exigences. 

Liège, 20 mars 1862. 18G2, 766. 
Cmilrà : Tongres, T. civ., 28 mai 1861. Id. 

13. — Contrat de mariage. — Donation d'immeubles. 
Portée . —Le code civil n'ayant pas reproduit la disposition de 
certaines coutumes,d'après laquelle une donation d'immeubles 
faite par contrat de mariage aux futurs, par un parent de l'un 
d'eux, était censée l'aile au profit exclusif de l'époux parent du do
nateur, il y a lieu de décider, suivant, les circonstances, si une 
donation pareille doit profiter aux deux époux ou à l'un d'eux 
seulement. 

Charlcroi, T. civ., 26 avril 1802. 1862, 792. 

14. — Expropriation publique. — Cession gratuite. 
Donation avec charge. — line cession de terrains destinés à 
être empris par voie d'expropriation publique pour la construc
tion d'une route, lorsqu'elle a été faite gratuitement par le pro
priétaire en raison de l'engagement pris par l'expropriant de con
struire la route, ne constitue pas une libéralité pure, mais ou une 
donation avec charge, ou un contrat synallagmalique, comimilalif 
et à titre onéreux. 

Bruxelles, T. civ., 6 décembre 1862. 1864, 115. 

15. — Souscription volontaire. — Donation. — Ac
ceptation. — Autorisation administrative. — Obliga
tion conditionnelle. — L'offre faite par les habitants d'une 
commune de contribuer dans les frais de construction d'une 
église à ériger dans leur voisinage, ne doit pas être considérée 
comme une donation, pour la validité de laquelle une acceptation 
formelle serait nécessaire, et qui devrait être soumise à l'approba
tion de l'autorité administrative. — l'ne offre pareille, l'aile sous 
condition, est nulle, à défaut d'accomplissement de la condition. 

Charlcroi, T. civ., 11 février 1865. 1866, 891. 

16. — L é g a t a i r e universel. •— Disposition. — Obli
gation naturelle. — La disposition, même qualifiéede tlonation, 

faile par un légataire universel en exécution des intentions du 
testateur qui l'a institué, n'est pas un acte de libéralité soue is 
aux formalités requises parles articles 931 et suivants du code 
civil, mais l'accomplissement d'une obligation naturelle. 

Liège, 31 mai 1865. 1865, 1289. 

17. — Serviteur. — Reconnaissance de dette. — Le 
legs d'une somme déterminée fait à un serviteur pour le récom
penser de ses services, est une véritable libéralité et non une 
simple reconnaissance de dette. 

Bruxelles, 11 lévrier 1868. 1868, 443. 

18. — Hypothèque. — Créance antér ieure . — Doit 
être assimilée à un acte à titre gratuit, une constitution d'hypo
thèque consentie par un beau-père au profit de son gendre, en 
vue d'assurer le remboursement de sommes qu'il devait à son 
gendre et à son fils. 

Bruxelles, 28 mai 1868, et les conclusions de 
>!. Si>ioxs, avocat général. 1868 , 999. 

19. — Entrepreneur. — Gratification. — M a t i è r e 
commerciale. — Preuve. — La promesse faite à un entre
preneur, en matière commerciale, de lui payer une certaine 
somme à titre de gratification si les travaux étaient achevés avant 
une époque déterminée, ne constitue pas une libéralité soumise 
aux règles des donations et peut être établie par tout genre de 
preuve. 

Liège, 27 juin 1868. 1 8 7 1 , 244. 

20 . - Chose d autrui. — Nullité. — La tlonation de la 

chose d'autrui est radicalement nulle, sous l'empire du droit 

romain. 
Liège, 29 mai 1809. 1869, 1253. 

2 1 . — Bourse d'études. — Donation entre-vifs avec 
charge personnelle. — Formal i tés de l 'adhéritance et 
de la déshéritance. — I n acte de libéralité, bien que conçu 
dans la l'orme d'une donation entre-vifs en faveur d'un particu
lier, constitue néanmoins une fondation, lorsque l'on y rencontre 
les cléments suivants : 1° la création d'un établissement d'utilité 
publique ou d'intérêt social; 2" la perpétuité île l'institution; 
3" la dotation ; 4" une administration revêtue d'un caractère pu
blic; 5° la surveillance et. dans le genre des fondations dont il 
s'agit, la collation; 6" l'octroi du souverain. — Il en est ainsi 
d'une disposition par laquelle, dans le but de procurer aux indi
gents un enseignement convenable et gratuit, une personne insti
tue donataire d'une maison cl de plusieurs autres immeubles, un 
de ses proches et, par substitution, le frère de celui-ci, sous les 
coin 1 il ions entre autres : que l'acceptant embrassera la profession 
d'instituteur ; que les biens donnés seront inaliénables et reste
ront perpétuellement affectés : la maison, à la destination d'une 
école ouverte a un certain nombre d'enfants pauvres, et le revenu 
des autres propriétés, aux besoins de l'institution; qu'en cas de 
non-acceptation de l'un ou de l'autre des institues, le premier 
d'entre eux et, à défaut de celui-ci, son substitué, fera choix d'un 
maître d'école capable, <!e commun accord avec les autorités 
locales: que la maison sera occupée sans rétribution et que les 
autres biens seront administrés par celui qui remplira l'emploi, 
sous la surveillance île l'une tics autorités indiquées, et à charge 
de révocation, en cas d'abus; que ces autorités auront pour mis
sion de pourvoir à la nomination tics maîtres d'école, en accor
dant toujours la préférence à ceux de la famille du disposant, à 
l'exclusion de tous autres ; qu'enfin, dans l'hypothèse où lune 
ou l'autre des autorités locales ou qui que ce fût s'aviserait de 
s'emparer de l'école pour l'habiter ou la distraire de sa destina
tion, les biens donnés seraient dévolus au premier institué, et, 
à son défaut, au substitué. — Une libéralité l'aile dans des condi
tions semblables, et qui n'emporte par conséquent avec elle ni le 
droit de jouir, ni le droit de disposer, ne saurait être considérée 
comme une donation privée, sous la simple charge personnelle, 
imposée au donataire, de se consacrer à l'enseignement. — C'est 
la lin qu'on se propose dans l'acte, qui détermine la nature de 
l'acte même. — L'accomplissement des formalités de l'adhéri
tance et de la déshéritance, à l'égard de l'institué nominal, 
n'exerce aucune influence sur la nature de la libéralité. Tout 
porte à croire d'ailleurs que ces œuvres de loi étaient également 
exigées en matière de fondations. — Quelle que fût la tolérance 
des coutumes en ce qui concernait les charges et les conditions 



des libéralités, i l est hors de doule que ces conditions et ces 
charges ne pouvaient être telles, qu'elles îésistassent à la nature 
des donations entre-\ifs. 

Audenarde, T . civ., 1 4 juillet 18G9, et les con
clusions de M. DE B I D D E R , substitut. 1 8 6 9 , 1113. 

Garni, 1 9 mai 1870. 1 8 7 0 , 1215. 

2 2 . — Reconnaissance de dette. — Legs. — Preuve 
contraire. — Lue iL'It" reconnue par testament doit être con
sidérée comme legs, à moins qu'il ne soit justifié autrement de 
l'existence de la dette. — l.a preuve ne peut être fournie par 
témoins, s'il s'agit d'une somme supérieure à 150 francs et s'il 
n'est pas établi que les titres auraient été perdus par suite d'un 
cas fortuit imprévu et résultant d'une force majeure. 

Mons, T . civ., 1 6 juillet 1870. 1 8 7 0 , 1317. 

2 3 . — R é s e r v a t a i r e . — Demande de partage. — Legs 
personnel. — Renonciation. — L'héritier réservataire qui 
demande avec son cohéritier l'annulation de l'institution laite au 
profil de tiers et conclut au partage par moitié de la succession 
intestate, renonce ainsi à toute institution faite à son profit par 
un testament antérieur à celui dont la nullité est demandée. 

Bruxelles, T . civ., 28 mai 1873. 1 8 7 6 , 1254. 

Bruxelles, 13 juillet 1875. ld . 

2 4 . — Testament. — Fausse cause. — Cause déter
minante. — La fausseté de la cause n'est un motif de nullité du 
testament que si le testateur a énoncé que le fait reconnu taux a 
été la cause de sa disposition. 

Mons, T . civ., 26 juin 1873. 1 8 7 5 , 3 2 1 . 
Bruxelles, 6 janvier 1875, et les conclusions 

de M. V A N B E R C H E M , avocat général. ld. 

2 5 . — L é g a t a i r e universel. — Absence de r é s e r v a 
taire. — Nullité des dispositions. — Qualité. — lin 
l'absence de parents à réserve, le légataire universel a seul le 
droit de demander la nullité des dispositions entre vifs et testa
mentaires. 

Mons, T . civ., 26 juin 1873. 1 8 7 5 , 3 2 1 . 

Bruxelles, 6 janvier 1875, et les conclusions 

de M. V A X B E U C I I K M , avocat général. ld. 

2 6 . — Co l la t éraux . — Exhérédation par ligne. — Va
lidité. — Institution implicite de l'autre ligne. — Défaut 
de qualité. — Ksi valable et doit avoir les effets d'une disposi
tion de dernière volonté, l'exhérédation prononcée par le testateur 
contre les parents collatéraux d'une ligne. — Cette exhérédation 
emporte institution au profit des parents de l'autie ligne. — 11 
résulte de lii que les parents exhérédés non réservataires n'ont pas 
qualité pour contester la validité du legs universel, des donations 
entre-vifs ou des legs particuliers et à litre universel. 

Mons. T . civ. , 2 6 juin 1873. 1 8 7 5 , 3 2 1 . 
Bruxelles, 6 janvier 1875, et les conclusions 

de Jl. V A N B E I I C I I E . M , avocat général. Id. 

2 7 . --- Établ issement public. —- Legs. — Réduction. 
Fruits. — Dans le cas où le legs universel fait à un établisse
ment public a été réduit par le gouvernement à une quotité ou à 
une somme fixe, le droit que l'institué peut avoir aux fitiits ne 
doit-il pas se restreindre dans la même proportion? — Les héri
tiers légaux ne peuvent prétendre opérer celte ventilation, si le 
gouvernement a attribué tous les fruits à rétablissement public 
par une disposition expresse. 

Bruxelles, 29 novembre 187;", et les conclusions 
de M. V A N B E U C I I K M , avocat général 1 8 7 6 , 69 . 

Cuiitià : Cbarleroi, T . civ., 23 mars 1871 . ld. 

2 8 . — Testament. — Promesse de mariage. — Legs. 
Nullité. — Celui qui dans un écrit de sa main prend des enga
gements qui doivent s'exécuter, selon lui, pendant sa vie, marque 
suffisamment qu'il ne teste point. — 11 est de l'essence du testa
ment de ne contenir que des dispositions pour cause de mort et 
révocables jusqu'à la mort, s'annonçanl comme telles et n'ayant 
pas d'antre sens. — Spécialement, un acte sous signature privée, 
daté et écrit de la main du signataire et contenant en première 
ligne une promesse de mariage, et accessoirement, pour le cas 
d'inexécution, un legs, ne peut être considéré comme contenant 
une disposition testamentaire valable. 

Gand, 2 8 décembre 1876. 1 8 7 7 , 905 . 

2 9 . — Pension. — Dot. — Obligation naturelle. 
L'acte par lequel des parents déclarent constituer une rente via
gère ii leur fille, en vue de son prochain mariage et pour subvenir 
aux charges de cette union, n'est pas une donation. — 1 1 constitue 
l'acquittement d'une dette naturelle des parents. 

Liège, 5 janvier 1878. 1 8 7 8 , 239 . 

3 0 . — Dessaisissement immédiat. — Charge à rem
plir du vivant du disposant. — Testament. — Ne con
stitue pas un testament mais une donation, l'acte dans lequel le 
disposant declare céder et donner des immeubles pour en jouir 
après son décès, et sous certaines charges qui doivent être sup
portées île son vivant. Semblable donation est nulle à défaut de 
l'accomplissement des formalités prescrites par la loi. 

Liège, 7 décembre 1878. 1 8 7 9 , 53 . 

3 1 . — Immeuble cédé par un ascendant à des des
cendants. — Carac tères . — Propres. — Gratu i té . — Cir
constances. — Les immeubles acquis pendant le mariage à titre 
onéreux sont acquêts de communauté. — Doit être considéré 
comme fait à titre gratuit, du moins quant aux conséquences, 
l'acte par lequel l'un des époux devient,sous certaines conditions, 
anlicipalivemenl propriétaire d'un immeuble qui devait, en tout 
ou en partie, lui échoir par succession. — Cela résulte notam
ment des articles 9 1 8 et I Í 0 6 du code civil, interprétés parleur 
texte et leur esprit. Les cas exceptionnels de l'article 1406 ne dé
truisent pas cette interprétation. — Pour décider si une cession 
l'aile par un ascendant à des descendants est à titre onéreux ou 
constitue un avancement d'hoirie ou arrangement de famille em
preint d'un caractère de libéralité, il faut apprécier les faits. 

ï e rmonde , T . civ., 24 mars 1885. 1 8 8 4 , 4 7 . 

3 2 . — Études doctrinales. — V a r i é t é s . — Les dona-
lions d'immeubles à venir sont-elles assujetties à la transcription 1 
par VICTOR Tinitv, professeur à Univers i té de Liège. 1 8 5 8 , 9 6 1 . 

Des dispositions à cause de mort dans l'ancien tlroil, par 

M. B A I K E M , procureur général, à Liège. 1 8 6 0 , 1089. 

Ltude sur les donations à cause de mort, par Ai.mintc 

A I . L A R D . 1 8 6 7 , 4 4 9 . 

De la simulation dans les dispositions à litre gratuit, d'a

près la jurisprudence des xxv dernières années, par A L D K R I C A L 

L A H » . 1 8 6 8 , 733. 

Du ilol dans les dispositions à litre gratuit, d'après la 

jurisprudence des xxv dernières années, par A I . R É U U ; A I . L A R D . 

1 8 6 8 , 6 7 3 . 

De la liberté de disposer et de contracter, d'après la 

jurisprudence des xxv dernières années, par A L B É I I I C A I . L A R D . 

1 8 6 9 , 1, 17. 

De la liberté de tester, par IlEBKEiiofUT. 1 8 7 2 , 145. 

De la liberté de tester, discours prononcé par M . W U H T H , 

procureur général, à Gand. 1 8 7 2 , 1361 . 

De la faculté de disposer de ses biens à tilre graluil, par 
F. L A I K E N T , professeur à l ' I niversité de Gand. 1 8 7 4 , 305. 

De la réserve et de la liberté testamentaire, par V I C T O R 

T I I I R Y , recteur de l'Université de Liège. 1 8 7 5 , 1509. 

La réserve légale et la liberté testamentaire, par C A M I L L E 

DE J A E R , avocat. 1 8 7 6 , 1505. 

La liberté testamentaire, discours par E M I L E F K A I P O N T , 

avocat. 1 8 8 4 , 1. 

Avant-projet de revision du code civil. Quelques obser

vations critiques sur des modifications au titre du code civil con

cernant les successions, les donations entre-vifs el les testaments, 

par Ko. B E M Y . 1 8 8 4 , 529 . 

Napoléon I I I , restaurateur de la mainmorte ecclésias

tique, par M . C H . M E S D A C I I DE T E R R I E L E , premier avocat général 

à la cour de cassation. 1 8 8 0 , 449 . 

Circulaire du ministre de la justice, sur les testaments au 

profit des hospices. 1 8 4 6 , 1 7 3 1 . 



§ 2. — Sl'BSTITl'TIOXS. — FIDÉICOMMIS. 

(33-84.) 

33. — Legs « de residuo ».— Clause permise.—I.a dispo
sition testamentaire, portant que ceux des biens légués qui existe
ront encore au jour de la mort du légataire et dont il n'aurait 
pas disposé (îe son vivant, seront partagés entre les héritiers du 
testateur et ceux du légataire, ne forme pas une substitution pro
hibée ni une rond'lion impossible. 

Tongres, T. civ., 28 décembre 1841. 1845, 663. 
Liège, 7 novembre 1843. ld. 

34. — Coutume de Malines. — Legs « de residuo ». 
Contrat de mariage. — Irrévocabi l i té . — Les disposi
tions d'un contrat de mariage passé sous l'empire de la Coutume 
de Malines (le 29 mars 1793), par lesquelles les futurs époux se 
sont réciproquement institués héritiers, avec stipulation que le 
restant (residuum) des biens meubles et immeubles à délaisser 
par le survivant, irait, pour l'une moitié, aux plus proches pa
rents du survivant, pour l'autre moitié, aux plus proches parents 
du prémouran', sont irrévocables après le décès du prémonrant. 
notamment quant à ses héritiers, s'il y a promiscuité dans la dis
position de pareil testament eonjonclif. — Ce contrat ne renferme 
point de substitution prohibée. — Sont valables les stipulations 
au profil de tiers, contenues dans le dit contrat. 

Malines, T. civ., 22 juillet 1812. 1843, 1091. 

35. Legs « de residuo ». —Testament conjonctif. — La 
clause portée dans le tcslpnient conjonctif que « l'époux survi-
« vaut pourra jouir et disposer généralement de tous 1rs biens 
« présents et futurs, comme ils peuvent ensemble en jouir et dis-
« poser actuellement » , ne veut dire antre chose si ce n'est que 
le survivant pourra vendre, aliéner, hypothéquer ces biens, mais 
nullement révoquer le testament conjonctif.—lue clause décolle 
nature ne renferme pas une substitution prohibée par la loi du 
14 novembre 1792 et par l'article 890 du code civil, mais un lidéi-
commis île eo quoil saperait, lequel ne tombe pas sous la prohi
bition des deux lois citées. 

Liège, T. civ., 10 septembre 1842. 1845, 900. 
Liège, l ' ' r juin 1844. ld. 

36. — Fondation de messes. — La disposition par la
quelle line famille affecte un immeuble à la fondation de messes à 
perpétuité, en ordonnant que la jouissance de cet immeuble sera 
transmise d'aîné à aîné, parmi les plus proches descendants, 
jusqu'à l'extinction de la famille, et que, dans ce cas, l'immeuble 
appartiendra à l'église dans laquelle les messes ont dû être célé
brées, celle disposition renferme une substitution prohibée. 

Cologne, 14 mars 1843. 1844, 223. 

37. — Legs. — Défense d'aliéner. — La clause portant 
qu'en cas de prédécès de l'enfant né du mariage, avant qu'il fût 
sai juris. l'époux survivant lui succédera, qu'il jouira de cette 
succession sa vie durant, mais sans pouvoir vendre, hypothéquer 
ou aliéner les immeubles, et qu'à son décès, tous les biens qui 
seront trouvés à sa mortuaire seront partagés par moitié entre les 
héritiers de l'un et de l'autre des époux, cette clause renferme 
une substitution fidéicornmissaire, abolie par la loi du 25 octo-
bre-14 novembre 1792, et par l'article 896 du code civil. — En 
conséquence, une semblable disposition, valablement faite sous 
le régime des anciennes coutumes, ne peut plus recevoir son 
exécution sous l'empire de la législation nouvelle. 

Cand,-14 août 1843. 1844 ,709. 
Contra : Gand, T. civ., 11 août 1835. Id. 

38. — Legs « d e res iduo». — Abolition. — La substitution 
fidéicornmissaire de residuo a été abolie par la loi du 25 octobre-
14 novembre 1792. 

Bruxelles, 30 décembre 1843. 1844, 241. 

39. — Substitution. — Défaut de transcription. 
Nullité. — 11 y a substitution prévue par l'article 1048 du 
code civil, dans une clause testamentaire ainsi conçue : <c Je 
« veux que ma succession soit partagée par portions égales entre 
« mes enfants qui seront en vie à mon décès, sauf que je veux 
« que X.. . , femme Y.. . , ne jouisse qu'en usufruit de la dite 
« part, pour la rendre en propriété à ses enfants qui seront 

« vivants à sa mort. » — Cette substitution est nulle à défaut de 
transcription. 

Verviers, T. civ., (sans date). 1846, 159. 
Liège, 21 février 1845. ld . 

40. — Tuteur. — Déchéance. — Fidéicommis. — La 
déchéance du bénéfice de la disposition prononcée par l'art. 1057 
du code civil contre le grevé qui n'a pas fait nommer, dans le 
mois, un tuteur à la substitution, ne doit être prononcée par les 
tribunaux qu'au cas seulement où le grevé la conteste, en allé
guant des motifs pour s'en faire relever. 

Mons, T. civ., 2 août 1845. 1848 ,1177. 
Cassation, 29 juillet 1847, et les conclusions 

de M. D E W A N D K E , premier avocat général. Id. 

41. — Ordre successif. — Pouvoir d'aliéner. — Dans 
la supposition qu'un testateur ait entendu établir un ordre suc
cessif, il n'y a point de substitution prohibée, alors que le testa
ment concède au gratifié en premier ordre le pouvoir indéfini de 
tout aliéner. 

Gand, T. civ., 18 février 1846, et les conclu
sions de M. Joos, juge. 1846, 524. 

42. — Dot. — Donation. — Le contrat de mariage par 
lequel un étranger constitue une dot à l'un des époux, et les 
époux se font donation mutuelle à cause de mort de la totalité de 
la communauté, à condition de rembourser la dot à celui qui l'a 
constituée ou à ses héritiers, ne renferme pas une substitution 
prohibée. 

Cassation, 20 mars 1846. 1846, 659. 

43. — Donation entre époux. — Coutume du Hai-
naut. — Défense d'aliéner. — Usufruit. — L'attribution 
à l'époux survivant, héritier mobilier d'après la coutume, de la 
jouissance de certains meubles, avec défense d'en disposer sinon 
à charge de remploi, ou dans certains cas exceptionnels, ne con
tient pas une substitution lidéicommissaire, mais une constitution 
d'usufruit. 

Cassation, 24 avril 1846. 1846, 905. 

44. — Pouvoir de disposer. — Fidéicommis. — Legs 
« de residuo ». — L'institution réciproque de deux époux, 
pour ce qui se trouvera fortuitement, au décès du survivant, être 
partagé également entre leurs héritiers respectifs, constitue une 
substitution lidéicommissaire permettant au survivant de disposer 
entre-vifs, mais non par testament, des biens légués. — Le fidéi
commis de residuo n'éta't pas prohibé par les lois du 25 octo
bre-11 novembre 1792. — 11 ne l'est pas davantage par le code 
civil. 

Bruxelles, 18 mars 1848. 1848, 483. 

45. — Contrat de mariage. — Coutume de l'ancien 
Franc de Bruges. — La stipulation suivante : « Et pour le 
« cas où la future épouse serait survivante, avec ou sans enfants, 
« nés ou à naître du mariage projeté, alors elle, future épouse, 
« sera tenue de former état de biens endéans l'année du décès, 
« de le rapporter, clore et liquider envers et avec les parents les 
« plus proches à dénommer de part et d'autre, devant, en cas 
« d'enfant ou d'enfants, comme dit est, les biens meubles être 
« partagés entre la future épouse et les enfants, moitié par moi-
« tié, ainsi qu'il a été dit ci-devant à l'égard du futur époux; et à 
u l'égard des biens immeubles, les acquêts y compris, ceux-ci 
« suivront aussi la future épouse, avec les revenus, et lui demeu-
« reront en pleine possession, sa vie durant, et à l'expiration 
« d'ieelle, soit enfant ou enfants, ou héritiers, les partageront, 
« moitié par moitié, sauf à considérer de quel côté ces immeu-
« bles sont venus, sauf que la future épouse ne pourra aliéner, 
« grever ou charger les dits biens tenant côté, sous quelque pré-
« texte que ce puisse être; néanmoins, elle peut les retenir et 
« posséder tels qu'ils se comportent au jour du décès » , insérée 
dans un contrat anténuptial, avenu entre personnes domiciliées 
sous le ressort de la coutume de l'ancien Franc de Bruges, le 
5 ventôse an VIII (24 février 1800), ne contient ni une substitu
tion fidéicornmissaire prohibée par la loi du 25 octobre-14 no
vembre 1792, ni une institution contractuelle abolie par la loi du 
7 nivôse an I I . 

Gand, T. civ., 16 avril 1849. 1849, 537. 

46. — É t a t sacerdotal. — Donation. — Clause. — In-



terprétat ion . — Usufruit. — La clause d'une donation par 
laquelle on donne à un fils, aspirant il l'état sacerdotal, tels im
meubles pour lui servir de loyal patrimoine et en jouir sa vie 
durants titre d'usufruit, pourvu qu'il persévère dans la dite vo
lonté, après quoi ils retourneront à l'héritier de la maison à 
créer... , constitue un titre clérical avec effet de faire revenir ce 
patrimoine à la famille, à la cessation de l'usufruit.— La dernière 
partie de cette clause ne renferme pas un fidéicommis. 

Liège, I l août 1849. 1851, 541. 

47. — Culte. — Clause prohibée. — Est nulle, une dis
position testamentaire ainsi conçue : « Je donne et lègue à la 
« ville de . . . une maison, sous condition qu'elle serve d'habita-
« tion au chef du culte et qu'elle ne reçoive aucune autre desti-
« nation. » 

Luxembourg, T. civ., 28 juillet 1851. 1851, 1624. 

48. — Contrat de mariage. — Legs « de residuo ». 
La clause d'un contrat de mariage par laquelle les époux déclarent 
que le survivant d'entre eux aura en pleine propriété les biens du 
prédécédé, à la seule charge de rendre à sa mort aux héritiers 
du prédécédé ceux de ces biens qui existeraient encore en nature, 
est atteinte par la loi abolilive de 1792. 

Garni, 30 janvier 1852. 1852, 225. 

49. — Testament. — Clause prohibée. — E n cas de 
mort sans enfant. — Il y a substitution fidéicommissaire 
dans les clauses testamentaires suivantes : « Voulant que le nom 
« Boire soit porté d'une manière convenable, au cas où je vien-
« drais à mourir sans enfant, outre les six legs suivants, je lègue 
« tous mes biens meubles et immeubles, crédits, marchandises, 
« toutes lettres de change, en un mot tout ce que je possède, 
« toute la part héréditaire que j 'ai dans la succession de mon 
« père en communauté avec mes frères et sœurs, au lils aîné de 
« mon frère Bruno-Auguste Borre et, en cas de décès de ce lils 
« ainé sans enfants, je lègue cela chaque fois au plus âgé des 
« fils suivants, par droit de primogénilure et ainsi de suite par 
« préférence à ses enfants du sexe masculin, et même au besoin, 
« si tous les fils du premier mariage venaient à mourir, que ce 
« legs jiasse aux fils du deuxième mariage à contracter, diiecte-
« ment par droit de primogénilure, pour autant que l'héritier 
« meure sans enfants ; ses filles n'étant appelées à recueillir ce 
« legs que si tous ses fils en général venaient à mourir sans en-
« fants en minorité, et alors ce legs passera à la fille aînée du 
« premier lit et, en cas de mort, à la fille suivante, pour autant 
« que la première meure sans enfants ; toujours par droit de 
« primogéniture en cas de décès sans enfants, de toutes les filles 
« du premier lit , et ce legs passera à l'aînée des filles du deuxième 
« mariage à contracter, et, au besoin, à ses sœurs, graduelle-
« ment, comme il est dit pour les lils. — Mon frère ne pourra 
« avoir que momentanément la jouissance des biens compris 
« dans le legs prémentionué au cas où il n'aurait plus aucun 
« enfant en vie, et même, s'il en procréait encore, tout ce qui est 
« indiqué dans ce legs passera au fils aîné de ces nouveaux en-
« fants et au besoin aux fils et filles suivants, d'après leur âge 
a et graduellement, comme i l est dit ci-dessus. — Après ma mort, 
« tout ce que je laisserai sera placé sur des biens offrant bonne 
« garantie, pendant dix ans, et chaque fois, à la fin de ces dix 
« ans, il faudra acheter des immeubles au profit de mon héritier. 
« Je nomme pour exécuteur testamentaire t'.laerhoudt, notaire; 
« il veillera, pendant la minorité de mon héritier, à ce que tout 
« se passe conformément à ma volonté ici énoncée. » 

Bruges, T. civ., 11 février 1852. 1854, 694. 

50. — Fidéicommis. — Prescription. — Droit hollan
dais. — Appel. — G r e v é . —• Antérieurement a la publica
tion du code civil en Hollande, le tiers détenteur, acquéreur du 
grevé, n'a pu, au préjudice du substitué, y prescrire l'extinction 
du fidéicommis qu'à partir de l'accomplissement de la condition 
suspensive des droits dévolus à ce dernier. — L'introduction du 
code civil en Hollande n'a pas enlevé aux substitués ce droit 
ri'imprescriplibililé sous l'empire du même code, durant la sus
pension conditionnelle des fidéicommis maintenus en leur faveur 
en ce pays, surtout lorsque le tiers détenteur a dû connaître, par 
les énonciations du titre ou par les formalités de l'insinuation, le 
fidéicommis grevant son auteur. — Dans le fidéicommis et dans 
les substitutions vulgaires, les appelés en ordre subséquent rem

placent au même rang ou degré les institues et les substitués qui 
ne recueillent point. — Les fidéicommis maintenus, par le décret 
du 24 janvier 1812, en faveur du premier appelé né avant la mise 
en activité du code civil en Hollande, doivent profitera celui qui, 
à délaul du premier substitué dénommé par testament, doit le 
remplacer au même degré, en vertu de la disposition testamen
taire, comme appelé par fidéicommis ou par substitution vub 
gaire. 

Anvers, T. civ., 27 mars 1852. 1852, 466. 

51. — Fidéicommis. — Premier appelé. — Question 
transitoire. — Celui qui est appelé à remplacer, par substitu
tion vulgaire, les enfants du grevé de fidéicommis, ne peut, à 
leur défaut, être considéré comme premier appelé dans le sens 
du décret du 24 janvier 1812, quoiqu'il soit né avant la mise en 
activité du code civil en Hollande. 

Bruxelles, 13 août 1852. 1852, 1283. 

52. — Fidéicommis « de residuo ». — Flandre. — En 
Flandre et à Bruges spécialement, où, dans le silence des cou
tumes, le droit romain constituait le droit commun, le fidéicom
mis de resiilito ou de en ipiod supererit était considéré courue 
renfermant une substitution fidéicommissaire. 

Cassation, 3 mars 1853, et les conclusions 

de M. I . E C L E R C Q , procureur général. 1853, 881. 

53. — Substitution. — Abolition. — Loi de 1792. 
La loi du 11 novembre 1792, abolilive des substitutions, 
s'applique à toutes celles qui, à cette époque, étaient considérées 
comme substitutions lidéicommissaircs. — L'article 896 du code 
civil n'est pas applicable aux substitutions lidéicommissaircs ou
vertes sons l'empire de la loi de 1792. 

Cassation, 3 mars 1853, et les conclusions de 

M. LECi.Ettcy, procureur général. 1853, 881. 

54. — Fidéicommis. — Premier appelé. — Décret 
du 4 juillet 1811. — Il fuit entendre par les mots premier 
appelé, de l'article 155 du décret du 4 juillet 1811, celui qui, 
étant en vie à la date du I " n as 1811, se trouvait devoir succé
der au possesseur grevé, sans qu'il soit exigé qu'il ait été le pre
mier nommé, ou appelé en premier ordre. — Ce premier appelé 
avait obtenu à celle époque une expectative, qui, confirmée par 
la loi, est devenue un droit transmissible à ses héritiers. 

Arnhem, T. civ., 21 mars 1853. 1854, 552. 

55. — Fidéicommis. — Premier appelé. — Les mots 
premier appelé de l'article 155 du décret du 4 juillet 1811, relatif 
à l'abolition des substitutions, doivent s'entendre de celui qui est 
appelé en premier ordre par le testateur à recueillir les biens sub
stitués, et non de l'appelé au premier degré. — En d'autres ter
mes : Lorsque le degré le plus proche renferme une substitution 
vulgaire, le fidéicommis n'est maintenu qu'au profit de celui qui 
est appelé en premier ordre à rccucllir les biens substitués, el, 
ce dernier défaillant, le grevé demeure propriétaire incommu-
tablc. 

Cassation, 30 avril 1853. 1853, 1463. 

56. — Fidéicommis. — Est insuffisante pour vicier l'institu
tion, la mention, ajoutée à une institution universelle expresse, 
que l'institué connaît les intentions de la testatrice. 

Bruxelles, 28 novembre 1853. 1854, 273. 
Contra : Charleroi, T. civ., 13 février 1849. Id. 

57. — Substitution. — Terme. — Condition. — Cadu
cité. — Le legs d'une somme à payer aux héritiers naturels du 
testateur, au décès de son légataire universel, ne contient aucune 
substitution prohibée. — Ce legs n'est pas davantage caduc, si 
l'héritier naturel existant au moment du décès du testateur meurt 
avant le légataire universel. 

Anvers, T. civ., 3 décembre 1853. 1854, 446. 

58. — Usufruit. — Fidéicommis. — Condition. — La 
disposition par laquelle le testateur donne sa succession à son 
conjoint moyennant une somme fixe à payer, au décès de ce der
nier, aux héritiers ab intestat du disposant, constitue un legs par
ticulier de cette somme, avec réserve d'usufruit par l'institué. 
On ne peut y voir ni substitution, ni legs subordonné à la condi
tion pour le légataire existant au décès du testateur, de survivre à 
l'institué. 

Bruxelles, 11 janvier 1851. 1855, 71. 



5 9 . — Fidéicommis. — Preuve. — La substitution fidéi

commissairc, à la différence du fidéicommis tacite, ne peut, en 

dehors du testament, être établie par présomptions. 

Bruxelles, 3 mai 1851. 1 8 5 4 , 881. 

6 0 . — Fidéicommis « de residuo ><. — Donation entre 
époux. — Institution contractuelle. — Le grevé d'une sub

stitution de residuo des biens dont il n'a point disposé à son 

décès, ne peut en disposer par institution contractuelle, ni même 

par donation contractuelle sous la condition de survie. 

Malines, T. civ., 10 mai 183.1. 1 8 5 8 , 1510. 

Bruxelles, 0 mars 185?. Id. 

6 1 . — Fidéicommis. — Tacite. — Fraude. — Preuve. 
La fraude dérivant d'un fidéicommis tacite ne peut être admise 

sur de simples soupçons, mais doit être établie par un concours 

de faits, de circonstances ou de présomptions graves, précises et 

concordantes, qui la fassent apparaître d'une manière évidente. 

Bruxelles, T. civ., 16 décembre 1854. 1 8 5 5 , 492. 

6 2 . — Fidéicommis. — Condition. — Nullité. — Effets. 
La substitution fidéicommissairc l'aile sous condition est nulle 

comme celle qui est pure et simple. — Kn quel cas la clause 

« s'il meurt sans enfant » , apposée à une institution, doit-elle 

être considérée comme énonçant une substitution prohibée? — La 

substitution nulle en soi pour vice de fond entraine-t-elle la nul

lité de la disposition principale? 

Gand, 26 février 1855, et les conclusions de 

M. IVEY.MOI.F.N, avocat général. 1 8 5 5 , 663. 

6 3 . — Nue propriété . — Legs d'usuiruit. — La dis
position testamentaire par laquelle le défunt a légué l'usufruit 
d'une quotité de ses biens à une personne et la nue propriété à 
une autre personne, ne renferme pas une substitution prohibée 
par la loi. 

Tournai, T. civ., 28 juillet 1856. 1 8 5 7 , 196. 

6 4 . — Legs. — Survie. — Condition. — La disposition 

testamentaire par laquelle le disposant appelle certains institués 

à recueillir la moitié de ses biens meubles et immeubles pour le 

cas seulement où sa petite fille viendrait à mourir sans enfants, 

renferme tons les éléments de la substitution prohibée. — La cir

constance que le grevé est héritier légal laisse subsister la nature 

fidéicommissairc de la disposition. — Il en est de même de la 

circonstance que l'ouverture (les droits du second appelé dépend 

d'une condition. 

Bruxelles, T. civ., 29 avril 1857, et les conclu

sions de M. SI.MO.NS, substitut. 1 8 5 7 , 712. 

6 5 . — Substitution verbale. Preuve. — L'article 890 
du code civil n'a pas pour objet les sub.-titutions verbales. — l ne 
substitution verbale n'a pas d'effets et ne confère aucun droit au 
substitué. — L'existence d'une substitution prohibée ne peut être 
admise sur des présomptions ou des preuves extrinsèques à 
l'acte. 

Anvers, T. civ., 25 mai 1857. 1 8 5 7 , 1300. 
Bruxelles, 29 juillet 1857. M. 

6 6 . — Substitution ancienne. — Hérit iers du g r e v é . 
Identité de parties. — Kn matière de substitutions anciennes, 

les héritiers du grevé devenu propriétaire des biens substitués 

aux termes de l'article 2 de la loi du 14 novembre 1792. et 

décédé postérieurement à cette époque, ne peuvent invoquer en 

leur nom personnel la disposition de cet article. Ils sont aux 

droits de leur auteur, et, par suile, il y a idendilé des parties en 

cause, lorsque dans une seconde instance les héritiers réclament 

les biens substitués. 

Bruxelles, 26 juillet 1859. 1 8 6 0 , 359. 

Contrit : Mons, T. civ., 6janvier 1855. k l . 

6 7 . — Substitution vulgaire. — Legs universel. — La 

substitution vulgaire doit, quant à ses effets et à son étendue, 

s'interpréter, à moins de dérogation expresse, par l'institution 

principale. Ainsi, lorsque après avoir institué un légataire uni

versel, à l'exclusion de tous autres, le testateur, pour le cas de 

prédécès, en appelle d'autres qu'il qualifie aussi de légataires 

universels, mais avec assignation de parts, cette substitution, 

nonobstant cette assignation, ne caractérise qu'un legs universel, 

surtout quand c'est en ce sens que le testateur interprète lui-

même son testament dans un codicille postérieur, où il appelle les 

substitués ses légataires universels, conjointement institués, et 

quand l'assignation de parts, en cas de concours, trouve un motif 

dans la circonstance que, sans cette assignation, un des légataires 

aurait pu soutenir que, seul représentant une souche, i l devait 

prendre autant que les six autres, ne représentant ensemble aussi 

qu'une souche. 

Gand, 9 mars 1861. 1 8 6 1 , 1498. 

6 8 . — Fidéicommis tacite. — Preuve. — Association 
de fait. — Le fidéicommis tacite ne requiert pas la preuve d'un 

pacte entre l'incapable ou le donateur et le gratifié apparent. Le 

fidéicommis tacite peut exister au profit d'une association de fait, 

dépourvue de personnification civile. 

Bruxelles, 13 mai 1861, et les conclusions de 

M. ConnisiF.R, avocat général. 1 8 6 1 , 737. 

6 9 . — Fidéicommis tacite. — Preuve. — Présomption. 
11 suffit,pour l'existence d'un fidéicommis tacite, de la preuve que 

le testateur voulait gratifier un incapable et que le légataire inter

posé avait connaissance de la destination réelle du legs et l'inten

tion d'exécuter la volonté de l'instituant. — Le juge peut puiser 

des présomptions propres à l'éclairer sur la véritable intention du 

testateur et de l'institué apparent, dans leur qualité de religieux, 

dans le droit canon et les lois de l'Église catholique. 

Cassation, 17 mai 1802. ' 1 8 6 2 , 073. 

7 0 . — Époux. — Legs universel. — Substitution 
si quid supererit ». — » De eo quod supererit ». 

Hérit iers l égaux. — Décès du l éga ta i re . — Retour. 
Second mari. — Institution contractuelle. — Lorsque, 

en léguant à son épouse l'universalité de ses biens en pleine pro

priété, pour en disposer à son gré, le te.-laleur ajoute que si 

quelques-uns de ces biens existent encore en nature an décès de 

la légataire, ils feront retour à ses hériliers légaux, la substitution 

est valable et doit produire effet. — bans celte hypothèse, le 

droit de disposition conféré à la légataire n'est pas absolu, et 

toute disposition qui n'aurait pas pour effet de faire sortir les 

biens du patrimoine de la légataire avant le décès de celle ci . est 

nécessairement interdite. - - Kn conséquence, le second mari de 

la légataire ne serait pas fondé à se prévaloir de son contrat de 

mariage, qui assure au survivant des époux l'usufruit de tous les 

biens délaissés parle prémonranl, pour exercer ce droit de survie 

sur les biens provenant de la succession du premier mari de sa 

défunte épouse, qui n'auraient pas êié aliènes par celle-ci de son 

vivant. — L'institution conlracluelle n'étant qu'une donation 

entre-vifs du litre et de la qualité d'héritier, qui ne dépouille 

point l'instituant, ces biens appartiennent de plein droit, du jour 

du décès de l'épouse, légataire universelle de son premier mari, 

aux héritiers légaux de celui-ci. 

Gand, 0 mai 1S08. 1 8 6 8 , I 120. 

7 1 . — • Enfants. — Prédécès. — Substitution vul
gaire. - - Interprétation. — Droit d'accroissement. — bans 

le droit moderne comme dans le droit romain, l'expressiorux/u/ii 

est générale et comprend communément les descendants.— Lors

qu'un testateur a institué pour ses légataires les enfants d'une 

sieur prédécedée, si l'un d'eux vient à mourir avant l'auteur du 

testament, laissant lui-même des enfants, ces derniers peuvent 

èl ie considères comme appelés au lieu et place de leur père par 

l'clfei. d'une véritable substitution vulgaire; ils ont, à ce litre, le 

droit de recueillir la part qui serait échue à celui-ci, sans que, 

dans ce cas, i l y ait lieu au droit d'accroissement au profit des 

légataires survivants. 

Liège, 20 février 1809. 1 8 7 0 , 700. 

Contrit : Conclusions de )I . M A R C O T T Y , avocat 

général et Liège, T. civ., 12 février 1868. Id. 

7 2 . — Bourse d'études. — Octroi du souverain. 
Transmission hérédi ta ire . — Prescription. — Une libé

ralité qui a perduré avec tous les caractères d'une fondation et a 

été ainsi exécutée pendant cent soixante-seize ans, ne peut perdre 

ce caractère, par cela que seul l'octroi du souverain, exigé par

les lois de l'époque pour la constitution d'une mainmorte, serait 

perdu ou ne saurait être produit. — L'autorisation du prince, 

obtenue postérieurement, aurait en tous cas servi à la valider. 

La question de savoir si, dans l'ancien droit, l'octroi du souverain 



devait toujours, sous peine de nullité, êlre préalable, a été tran

chée dans le sens négatif par un arrél solennel du Grand conseil 

de Slalines. — lue prétendue donation, faite dans les conditions 

indiquées, est exclusive de la transmission héréditaire. L'ordre 

suivi dans les collations de l'emploi en est la preuve. — On ne 

saurait prétendre avec plus de fondement que, dans l'espèce, la 

propriété aurait été transférée en vettu d'une substitution fidéi-

commissaire, par la raison qu'aux termes de l'édit perpétuel de 

•1(511, cette manière de disposer n'était permise que jusqu'au 

troisième degré inclusivement et que, même dans ces limites, 

elle ne pouvait avoir pour résultat d'intervertir l'ordre régulier 

des successions. — L'admission de l'existence ou de la formation 

d'un patrimoine de famille, après la cessation légale de celte pré

tendue substitution, est une idée nnlijuridiqne. qui suppose la 

possibilité de la création d'une personne morale sans le con

cours du pouvoir souverain. 

Audenardc, T. civ., 14 juillol 1809, et les con

clusions de M . DE lîniDiiit, substitut. 1869, I l 13. 

Garni, -1'.) mai 1870. 1870, 1213. 

73. — Donation au survivant des donataires. — Ina-
liénabilité. — Nullité. — Ordre public. — La donation 

d'immeubles à plusieurs individus el au dernier survivant d'entre 

eux, avec stipulation que les parts des préinourants accroîtront 

aux survivants et que les préinourants seront censés n'avoir jamais 

eu aucun droit de propriété, paralyse dans la main de chaque 

donataire la faculté d'aliéner, soit entre-vifs, soit par testament, 

et renferme ainsi la charge de conserver et de rendre qui consti

tue la substitution prohibée, nulle comme contraire à l'ordre 

public. — Les tiers sont recevahles ii opposer celte nullité. 

Garni, 13 janvier 1870. 1883, 853 . 

74. — Fidéicommis. — Hérit ier incertain. — Reli
gieux. — Biens d'origine ecclésiastique. — Est entaché 

du vice de fidéicommis el en même temps de celui d'institution 

d'un héritier incertain, le legs universel fait par un religieux, de 

biens d'origine ecclésiastique, à d'autres religieux, dans le but 

de faire passer ces biens à une corporation, ou à défaut de celle-ci 

à l'église, et subsidiaircment à des œuvres pies à déterminer 

ultérieurement. 

Liège, -25 mars 1874-, et les conclusions de 

M . A I . K . K A I D E I I , avocat général. 1874, 417 . 

Contra : Namur, T. civ., 20 novembre 1 8 5 1 . k l . 

75. — Testament. — Substitution. — Forme. — In
terprétat ion . — Les tribunaux appelés à interpréter une dispo

sition testamentaire, conçue sous forme de substitution prohibée, 

doivent en dégager ce qu'elle contient de licite el, en cas de doute, 

l'interpréter plus ut valent quant ut perçut.— Il n'y a substitution 

prohibée que lorsque la disposition testamentaire contient deux 

legs des mêmes biens au profit de deux personnes appelées il les 

recueillir l'une après l'autre, de telle sorte, que la propriété de 

ces biens doive, d'après l'intention du testateur, reposer successi

vement sur la tête de l'une et l'autre de ces personnes et que le 

droit de celle qui a été gratifiée en second ordre venant à s'ou

vrir, elle soit censée ne le tenir du testateur ou île ses héritiers 

qu'indirectement et par l'entremise de la personne gratifiée en 

premier ordre. —rie constitue donc point un substitution prohi

bée, la disposition testamentaire par laquelle le testateur lègue à 

ses frères diverses sommes d'argent, pour en jouir leur vie 

durant, avec la stipulation que si les légataires meurent sans 

postérité, ces sommes seront distribuées aux pauvres de certaine 

commune désignée. Il ne faut voir là qu'un legs d'usufruit au 

profit des frères du de cujus, et deux legs de nue propriété, l'un 

pur cl simple, au profit des enfants des frères du testateur, l'autre 

conditionnel, au prolit des pauvres de la commune désignée. 

Termonde, T. civ., 25 avril 1874. 1874, 1498. 

76. — Substitution prohibée. — Somme d'argent. 
Second degré.— Si, par exception à l'article 8 9 1 » du code civil, 

portant que les substitutions sont prohibées, l'article 1049 du 

même code permet, en cas de mort sans enfants, pour les biens 

non réservés par la loi, de faire une disposition testamentaire au 

profit de son frère, avec charge de rendre les biens légués aux 

enfants nés ou à naître de lui, le testateur ne peut ajouter qu'à 

défaut d'enfants, ces biens passeront, au décès de son frère, à des 

tiers, par exemple aux pauvres d'une commune. — Cette clause 

additionnelle, créant un second degré de substitution, rend la 

disposition testamentaire nulle pour le tout, comme substitution 

prohibée. — H y a substitution prohibée et partant nullité, même 

lorsque le legs a pour objet une somme d'argent, parce que, si le 

grevé n'est point tenu de la conserver en nature, i l doit néan

moins en assurer la restitution, en faisant emploi de celte somme 

suivant la prescription de l'article 1065 du code civil. — Celle 

nullité prolite aux héritiers ab intestat et non au légataire uni

versel, quoique la substitution ne porte que sur un bien parti

culier. 

Gand, 19 novembre 1874. 1875, 705 . 

77. — Fidéicommis. — Conditions. — Disposition 
testamentaire. — Incompatibilité. — Ne constitue pas une 

substitution prohibée, la disposition testamentaire par laquelle, 

après avoir légué certains objets à sa sieur, le testateur prie celle-

ci de remettre ces objets à ses petites-filles quand et comme elle 

le jugera convenable. — En principe, i l n'existe aucune incompa

tibilité entre un legs universel et un legs particulier. 

Liège, 1 1 juillet 1877. " 1 8 7 7 . 1 0 9 3 . 

78. — Legs d'usufruit. — Substitution prohibée. 
Interprétation. — La disposition testamentaire conçue dans les 

termes suivants : « Je donne et lègue la moitié de tous mes biens 

« à X.. . , mon mari, lesquels, après lui, retourneront à mes en

te l'unis, » ne renierme pas une substitution prohibée ou un legs 

de. restitua, lorsque celle clause a été souverainement interprétée 

dans un acte transactionnel par les héritiers majeurs, qui recon

naissent qu'elle contient un legs d'usufruit. 

Liège, 1 1 juin 1879, et les conclusions de 

M . botoAiii), avocat général. 1880, 1175. 

Contra : Huy, T. civ., 1 4 août 1877. ld . 

79. — Legs particulier. — Legs universel. — Sub
stitution. — Hérit ier. — Inscription nominative. — É t a t 
belge. — Conclusion. — Acquiescement. —Lorsqu'un testa

teur fait un legs particulier, el stipule qu'en cas de prédécès du 

légataire particulier, le legs protilera aux enfants légitimes de 

celui-ci s'il en laisse, et, à défaut d'enfants légitimes de ce léga

taire, au légataire universel institué, ou à ses enfants s'il est 

décédé, la tille légitime du légataire universel n'est pas fondée à 

réclamer le bénélice du legs particulier, et à soutenir que la 

clause testamentaire renferme une substitution en vertu de 

laquelle son père a été substitué au légataire particulier, si ce 

dernier est décédé ab intestat après avoir recueilli son legs, bien 

qu'il n'ait laissé ni parents au degré successible, ni enfants natu

rels, ni conjoint. — Si la somme léguée a été convertie en une 

inscription nominative de l'emprunt belge au prolit du légataire 

particulier, la fille du légataire universel ne peut puiser le droit 

qu'elle revendique dans les conclusions de l'État qui, assigné 

comme détenteur de la somme léguée, a déclaré ne pas contester 

la demande. 

Gand, T. civ., 5 juillet 1882. 1883, 60 . 

80. — Fidéicommis tacite. — Bien. — Affectation. 
Acquisition. — Absence d '« animus domini •>. — Est sans 

intérêt et parlant non recevable dans sa coniestalion, celui qui 

prétend n'être pas propriétaire du bien, parce que son auteur ne 

l'a pas acquis animo domini et qu'ainsi lui-même n'y a aucun 

droit. —11 en est spécialement ainsi, lorsque l'héritier argumente 

du droit d'un tiers, le vendeur n'étant pas au procès et l'État 

ayant décliné son appel en intervention. — L'interposition ou le 

fidéicom.r.is tacite ne résulte pas du fait que le bien a été acquis 

par deux curés qui l'ont affeclé à deux écoles administrées par 

un comité et à d'autres œuvres paroissiales, et que l'un d'eux a 

ultérieurement légué sa part à un autre prêtre. — Cela est sur

tout vrai, si le legs est pur el simple et s'il n'est pas même allégué 

qu'une convention ait été conclue avec l'institué, ou qu'une re

commandation lui ait été faite, relativement à la destination du 

bien légué. 

Bruxelles, 29 décembre 1882. 1883, 4 7 5 . 

81. — Contrat de mariage. — Survivant. — Biens 
du prémourant . — Transaction. — L'attribution par contrat 

de mariage aux héritiers du prémourant de la moitié des meubles 

à délaisser par le survivant, constitue une substitution prohibée. 

Mais le survivant peut valablement remplacer les effets de cette 

'donation par une transaction dont les stipulations ne sont con-



iraires à aucune loi, par exemple par l'attribution immédiate d'un 
avoir quelconque aux héritiers de son conjoint décédé. 

Malines, T. civ., 28 mars 1883. 1884, 839. 
Bruxelles, 19 janvier 1881. k l . 

82. — Condition de décès d'un hér i t ier . — Usufruit. 
Nue propriété . — Substitution prohibée. — Le legs dont il 
est dit qu'il ne pourra s'exécuter qu'après le décès d'un des héri
tiers que le testament désigne, doit se comprendre comme consti
tuant au profit de cet héritier un legs d'usufruit, et au profit du 
légataire un legs de nue propriété; et non pas comme un legs de 
pleine propriété dont l'exécution est retardée jusqu'à ce décès, et 
impliquant une obligation de garder et de rendre, grevant les hé
ritiers qui recueillent l'universalité de la succession. — Ce legs 
ne constitue donc pas une substitution prohibée. 

Gand, 23 février 188 i . 1884, 382. 

83. — Fidéicommis. — Loi » dififamari. « — Action 
« ad futurum ». — Quand un testament semble établir une 
substitution, le prétendu grevé, en même temps héritier, peut-il 
intenter une action contre l'appelé pour faire annuler le testa
ment, avant que celui-ci ne demande l'exécution du fidé'commis, 
avant surtout que la condition de la substitution soit arrivée'.' 

Étude par 1'I.ORENT S I G A H T , avocat. 1864, 385. 

84. — Substitution prohibée. — De la prohibition des 
substitutions, d'après la jurisprudence des vingt-cinq dernières 
années, par A I . U É R I C A L L A R D , juge. 1866, 305. 

S 3. — Libéralités déguisées. 

(85-110.) 

85. — Contrat nul. — Communauté religieuse. — Est 
nulle, la convention par laquelle il est stipulé qu'une sœur ap
porte au profil de la communauté une certaine catégorie de meu
bles dont elle ne fait que se réserver l'usage, et, qu'en outre, au 
cas qu'elle abandonne la congrégation, le tout appartiendra à cette 
dernière. Lue pareille convention renferme une donation dégui
sée contraire au droit public ecclésiastique du royaume. 

Bruxelles, T. civ., 22 janvier 1810. 1844, 1183. 

86. — Achat d'immeuble. — Stipulation de remploi. 
La .stipulation de remploi des deniers propres à la femme, faite 
par le mari dans un contrat d'acquisition d'immeuble, pendant 
la communauté, est valable, quoiqu'elle renferme une libéralité 
déguisée sous la l'orme d'un contrat onéreux. 

Bruxelles, T. civ., 9 mars 18-11. 1844, 715. 

87. — Vente. — Nullité. — Intention de gratifier. 
Des contrats de vente, nuls comme vente à défaut de prix, sont 
valables comme donation déguisée, surtout lorsque l'intention de 
gratifier résulte de présomptions déduites ex causa, ex persuna, 
ex circumstanciis. 

Gand, T. civ., 17 juillet 1848. 1848, 1085. 

88. — Nullité. — Hérit ier à réserve . — Simulation. 
Les donations déguisées ne sont pas nulles, mais simplement 
réductibles, lorsqu'elles entament la réserve. — L'héritier à ré
serve poursuivant l'annulation d'une donation déguisée doit 
prouver, pour être recevable, que la quotité disponible est excé
dée. — L'héritier légitimaire pur et simple peut établir par toutes 
voies légales l'importance qu'avait la succession, en vue de dé
montrer que le défunt a excédé par ses libéralités la quotité dis
ponible. 

Termonde, T. civ., 8 avril 1852. 1852, 751. 

89. — Contrat à titre onéreux. — Acceptation. 
Forme. — Ratification. — L'acceptation d'une donation 
déguisée sous la forme d'un contrat à litre onéreux n'est pas 
soumise aux formalités prescrites pour l'acceptation des donations 
dirccies. — L'acceptation, par la ratification du contrat, d'une 
donation déguisée sous la forme d'un contrai à titre onéreux, fait 
passer directement du vendeur au donataire la propriété des 
choses acquises par le donateur. 

Cassation, 6 mai 1853. 1853, 1423. 

90. — Tiers intermédiaire . — Val idi té . — On peut 
valablement, par l'intermédiaire d'un tiers, recevoir une donation 
déguisée sous la forme d'un contrat à titre onéreux. 

Cassation, G mai 1853. 1853, 1423. 

91. — Contrat onéreux. — Dépôt. — Condition potes
tative. — Est valable, la donation déguisée faite sous la forme 
d'une reconnaissance de dépôt, bien que la restitution du dépôt 
soit renvoyée à l'époque de la venie des propriétés du donateur 
qui se réserve de l'autoriser à sa volonlé. Cen'esl pas là une con
dition potestative, mais un simple terme, qu'au besoin le dona
taire peut faire fixer par la justice. 

Bordeaux, T. civ., 2 janvier 1854. 1854, 1287. 
Bordeaux, 20 avril 1854. k l . 

92. — Forme de p r ê t . — Est valable, une donation dégui
sée sous la forme d'un prêt. 

Bruxelles, T. civ., 11 avril 1855. 1855, 494. 

93. — Bai l . — Modicité du prix. — La donation dégui
sée ne se présume pas. Elle ne résulte pas de la modicité du prix 
de bail, alors surtout que la différence entre le prix stipulé et le 
prix normal n'excède pas la quotité disponible. 

Bruxelles, 20 mai 1857. 1858, 422. 

94. — Donation déguisée. — Rapport. — La donation 
déguisée sous les apparences d'une vente n'est point par cela seul 
dispensée du rapport : c'est aux tribunaux à rechercher à cet égard 
l'intention des parties, d'après les circonstances. 

Bruxelles, 24 février 1858. 1858, 1253. 
Vcrviers, T. civ., 19 février 1802. 1862, 1100. 
Gand, 17 mars 1870. 1870, 994. 

95. — Bai l . — Vente. — Libéral i té déguisée. — Rap
port. — Un acte de bail ou de vente, passé entre un père et 
quelques-uns de ses enfants, peut constituer, au profit de ceux-ci, 
un avantage indirect sujet à rapport. 

Bruxelles, 24 lévrier 1858. 1858, 1253. 

96. — Aliénation à fonds perdu. — Payement de 
dettes. — Que faut-il entendre par aliénation à fonds perdu? 
Si, à côté des prestations viagères à leur fournir, les vendeurs 
ont stipulé quelques payements à leur décharge, leurs enfants 
acheteurs ont le droit de faire compte de ce chef avec leur suc
cession. 

Bruxelles, T. civ., 7 janvier 18G0. 1860 , 048. 

97. — Aliénation à fonds perdu. — Rapport. — Rente 
v iagère . — 11 y a donation à fonds perdu, si d'une part les suc-
cessibles y ont consenti et si d'autre part il y a stipulation d'une 
prestation viagère, quelconque. l'eu importe la valeur de cette 
prestation et l'âge du donateur. — Dans aucun cas, elle ne peut 
constituer une libéralité déguisée, et (die n'est ni sujette à rap
port, ni soumise aux prescriptions de l'article 948 du code civil. 

Bruxelles. 10 mars 1804. 1864, 426. 

98. — Vente. — Acte authentique. — Créancier. 
Fraude. — Action paulienne. — l'ne donation déguisée sous 
la forme d'un acte de venie authentique, ne peut être attaquée par 
le vendeur ou donateur ni par ses héritiers, sous le fondement 
que cet acte avait pour but de frauder les droits des créanciers. 
Lorsque la partie dont l'acte est attaqué en vertu de l'aclion pau
lienne conteste le chiffre de la créance et offre de payer ce que 
le créancier justifiera lui élre dû, il y a d'abord lieu de régler ce 
chiffre afin que les offres de libération puissent élre réalisées. 

Bruxelles, 25 février 1861. 1861, 337. 

99. — Donation déguisée. — Action en nullité. — Du
rée. — La donation entre-vifs qui revêt la forme d'un contrat 
onéreux ou même gratuit présente tous les caractères d'une véri
table convention, et est comme telle soumise, quant à la durée 
de l'aclion en nullité, à l'application de l'article 1301 du code 
civil. 

Bruxelles, 20 mars 1861. 1861, 663. 

100. — Vente. — Nullité. — Preuve testimoniale. 
Une donation déguisée sous la forme d'une vente, alors qu'elle 
est faite en fraude des droits d'un héritier et que l'acte de vente 
est irrégulier, est nulle. — Lorsque, par suite de cette donation, 
des biens héréditaires n'ont pas été compris dans l'inventaire de 
la succession, leur existence peut être prouvée par témoins. 

• Anvers, T. civ., 28 février 1862. 1862, 1273. 

101. — Vente simulée. — Rapport. — Est valable 
comme renfermant une donation déguisée, un acte de vente 



simulé. — Une donation ainsi déguisée n'est pas par elle-même 
dispensée du rapport, s'il ne résulte soit des termes mêmes de 
l'acte, soit des faits et circonstances, que l'intention formelle 
du donateur a été de dispenser sa libéralité du rapport à la 
masse. 

Bruxelles, 14 mars 1864. 1864, 628. 
Bruxelles, 2 mai 1864. 1864, 855. 

Contra : Bruxelles, T. civ.. 22 janvier 1862. 1864, 628. 

102. — Effet de commerce. — Donation déguisée. 
Acceptation. — Les donations déguisées sous la forme d'un 
contrat onéreux sont valables. — La donation est valablement 
déguisée sous la forme d'un billet à l'ordre du donataire, fùt-il 
même irrégulier faute d'indication de la valeur fournie. — Les 
règles concernant la forme de l'acceptation des donations sont 
étrangères aux donations déguisées. 

Liège, 10 mars 1866. ' 1866, 1489. 
Cassation, 31 janvier 1867. 1867, 273. 
Contra : Liège, T. civ., 3 juin 1863. 1866, 1489. 

103. — Donation déguisée entre époux. — Seconde 
femme. — Nullité. — Mise en cause du vendeur. 
Acte authentique. — Inscription de faux. — Présomp
tion. — F i n de non-recevoir. — Jugement au fond. 
Quand une donation faite par un mari à sa seconde femme, est 
déguisée sous forme de vente, elle est par cela seul entachée de 
fiaude, et cette fraude peut se justifier par des présomptions sans 
devoir recourir à l'inscription de faux. — Lu cas de donation 
déguisée sous forme de vente, les enfants du premier lit ont une 
action en nullité de la vente, et non pas simplement en répéti
tion du prix avancé par leur auteur à la seconde femme pour 
faire l'achat. — La donation déguisée, nulle comme vente, ne 
peut valoir comme don modique, dans le cas de l'article 1083 du 
code civil. — C'est au défendeur et non au demandeur à mettre 
en cause le tiers intéressé. — Quand un défendeur se borne à 
opposer une fin de non-recevoir en se réservant le fond, le juge 
peut statuer à toutes lins, si les développements dans lesquels il 
est entré touchent au fond. — La donation déguisée en faveur 
d'une seconde femme, en cas d'enfants d'un premier mariage, 
est-elle radicalement nulle, ou simplement réductible? 

Bruxelles, T. civ., 7 août 1850. 1868, 1542. 
Bruxelles, 28 juillet 1868. Id. 

104. — Immeuble. — Pr ix . — Rente v i a g è r e . — On 
ne peut envisager comme constituant une donation déguisée, 
l'aliénation d'immeubles faite pour un prix déterminé et repré
sentant la valeur des biens, par cela seul qu'une partie notable 
de ce prix serait convertie en rentes et prestations viagères et que 
l'autre partie, réellement payée au vendeur, aurait été rendue 
par lui à l 'acquéreur; pareille aliénation est une véritable vente, 
'fout ce qui résulte de la restitution de partie du prix, c'est (pie 
l'on pourrait y voir le don manuel d'une somme d'argent, l'ait par 
le vendeur à l 'acquéreur. 

Liège, 19 décembre 1868. 1869, 851. 
Contra: Liège, T. civ., 14 août 1866. k l . 

105. — Quotité disponible. — Bai l avantageux. 
Rapport. — Acquisition en fraude de la légitime. — Les 

donations entre personnes capables de donner et de recevoir, 
déguisées sous la forme d'un contrat à titre onéreux, sont valables 
jusqu'à concurrence de la quotité disponible. — Lors même que 
ces donations sont le résultat d'un concert entre le donateur et le 
donataire en vue d'éluder la loi quant à la réserve, le droit des 
héritiers lésés se borne à demander la réduction de ces donations 
dans les limites de la quotité disponible, et non leur annulation. 
Quand cette quotité a déjà été épuisée, la concession d'un bail 
pour une période de vingt-sept années et un prix notablement 
inférieur à la valeur locative des biens, constitue un avantage 
sujet à rapport. Dans ce cas, i l y a lieu de réduire le bail à une 
durée normale de neuf années. Le locataire n'est tenu de rendre 
compte à ses cohéritiers du supplément de fermage qu'à partir de 
l'ouverture de la succession. — Si l'occupation de l'héritier avan
tagé s'est prolongée au delà du terme des neuf années, il appar
tient à la cour de régler ex aquo et bono les bases du rapport, 
pour toute la durée de cette indue possession. — Une acquisition 
d'immeubles faite par un petit-fils sans ressources connues, qui a 
\écu,après la mort de son père, chez son aïeul qui l'avait recueilli, 

doit être censée payée avec les deniers de celui-ci et rapportée à 
la succession, si des circonstances de la cause et des actes du pro
cès naissent des présomptions graves, précises et concordantes 
que l'acquisition a été fait" des deniers de l'aïeul et en fraude de 
la légitime des autres enfants, légitime déjà atteinte par d'autres 
actes de libéralité. 

Bruxelles, 18 février 1867. 1868, 60o. 

106. — Vente. — Val id i t é . — N'est pas nulle comme 
fictive ou simulée, la vente contractée en réalité sans prix et 
contenant quittance du prix, s'il y a eu intention, de la part du 
vendeur, de faire une libéralité. 

Cand, 17 mars 1870. 1870, 991. 

107. — Vente. — Personne interposée. — L'acte par 
lequel une personne interposée remet, sous la forme d'une vente, 
à une autre personne interposée, les biens inscrits en son nom, 
ne constitue ni une vente ni une donation. 

Bruxelles, 3 mars 1871. 1871, 714. 

108. — Vente. — Simulation. — Preuve. — Accep
tation. — I es donations déguisées sous la forme d'un contrat 
onéreux sont valables entre personnes capables de donner et de 
recevoir. — La donation entre-vifs déguisée sous forme d'un acte 
de vente simulée, est censée acceptée par le fait que l'acquéreur 
prétendu a pris possession du bien vendu. 

Bruxelles, 30 juin 1873. 1873, 1220. 

109. — Testament. — Reconnaissance d'une dette. 
Libéral i té déguisée. — La question de savoir si la reconnais
sance d'une dette faite dans un testament constitue une libéralité 
déguisée, est une question de fait et d'appréciation dont la solu
tion dépend des circonstances. 

Liège, 14 janvier 1874, et les conclusions de 

M. D E T I I O Z , avocat général. 1874, 209. 

110. — Quotité disponible. — Vente. — Prestation 
v iagère . — Pr ix ferme. — Successible. — Ligne directe. 
All ié non successible. — Acheteurs conjoints. — Au cas 

où une mère fait une aliénation conjointement à l'une de ses 
filles et au mari de celle-ci, moyennant une prestation viagère 
et un capital, la présomption de simulation n'existe que pour la 
part revenant à la lille dans la portion du bien aliéné dont le 
prix est représenté par la prestation viagère. — La présomption 
ne s'applique ni à la portion du bien dont le prix est représenté 
par le capital, ni à la quotité qui appartient au gendre dans cette 
portion. 

Louvain, T. civ., 16 avril 1873. 1875, 685. 

111. — Vente. — Acquéreur. — Jouissance. — Con
grégation. — Le seul fait que l'acquéreur d'un bien en tolé
rerait la jouissance par une congrégation religieuse incapable, ne 
sullit pas pour démontrer que cet acquéreur est un simple prête-
nom de la corporation et la vente, une donation déguisée. 

Bruxelles, 25 octobre 1875. 1876, 325. 

112. — Promesse de vente. — Appréciat ion des faits. 
Pacte de famille. — Si le père, comme copropriétaire indivis, 
et ses enfants, comme eoïntéressés pour l'autre moitié, donnent 
en location à l'un d'eux le bien commun, moyennant la stipulation 
que le locataire pourra, durant le bail, retenir le bien en pleine 
propriété pour un prix que le contrat fixe, cette intervention des 
enfants, là d'ailleurs où i l n'y a pas de présomption qu'ils aient 
eux-mêmes voulu avantager le locataire, est une preuve suffisante 
que l'acte n'est pas entaché de libéralité indirecte et ne saurait 
être l'objet d'une demande en rapport, à l'ouverture de la suc
cession du père, et d'expertise du bien sur lequel a porté la pro
messe de vente. — De même, la réalisation de cette promesse 
intervenant à l'expiration du bail, ne peut constituer un avantage 
indirect de la différence entre la valeur du bien à cette date et le 
chiffre convenu. — Mais i l faut voir, dans l'ensemble de ces 
actes, un pacte de famille obligatoire et non entaché de libéralité 
sujette à rapport. 

Cand, 7 juillet 1876. 1 8 7 6 , 8 7 1 . 

113. — Destruction d'un titre de créance. — Preuve 
par témoins de l'existence de l'obligation. — Quand une 
libéralité déguisée résulte de l'anéantissement d'un litre de 
créance, on ne peut opposer aux héritiers qui demandent le rap-



port, qu'ils ne sont pas rccovablcs à prouver par témoins que la 
créance a existé lorsque celle-ci dépasse 150 francs. 11 s'agit, 
en effet, à leur égard, d'un des éléments de la fraude dont ils se 
plaignent. 

Bruxelles, 5 juin 1879. 1879, 1018. 

114. — Reconnaissance. — Cause immorale. — Une 
prétendue reconnaissance de dette, basée sur une cause immo
rale, ne peut valoir comme libéralité déguisée, puisque le con
trat dont on prétend l'inférer est lui-même entache d'une nullité 
radicale, à défaut d'une cause véritable et licite. 

Gand, 1 2 mai 1883 . 1883, 1078. 

115. —• Legs. — Dél ivrance. — Indu. — Erreur . 
Répétition. — 11 y a une présomption de libéralité, et parlant 
une donation déguisée valable en la forme, dans l'acte de déli
vrance de legs dans lequel ont été comprises des parcelles qui 
n'étaient point comprises «ans le legs, et aucune action n'est 
accordée à l'héritier qui demande restitution pour cause de paye
ment indu, fait par erreur, si lui-même n'établit point quelles 
ont été les causes de la prétendue erreur. 

Courlrai, T. civ., 5 janvier 1 8 8 1 . 1884, 1564. 

116. — P r ê t simulé. — Cause illicite. — Preuve. 
Relation coupable. — Donation. — "Validité. — Est 
nulle, l'obligation qui a sa cause dans des relations d'une nature 
immorale. — La preuve que l'obligation a une pareille cause 
peut se faire par toutes voies de droit, même par témoins et par 
présomptions. — Une obligation nulle, comme reposant sur une 
cause simulée uniquement exprimée pour déguiser une cause 
illicite, dans l'espèce : la continuation de relations coupables, ne 
ne saurait valoir comme donation. 

Gand, 12 mai 1883. 1884, 922 . 

ij 4. •— Liberatile* à personnes interposées. 

(117-141.) 

117. — Corporation. — Personne civile. — Libéra
lité. — Le legs ou la donation l'aile à une corporation ou asso
ciation non créée personne civile, est nul. 

Bruxelles, 3 août 1840, et les conclusions de 
M. Lu. K A I D E I I , avocat général. 1846, 1383. 

Bruxelles, 1 4 août 1846. ' bl. 

118. — Preuve. — Institution contractuelle. — Les 
présomptions de la loi, quant à la qualité de personne interposée, 
ne s'appliquent qu'au cas de disposition contraile à la loi et non 
pas au cas où l'on dispose au mépris de conventions telles qu'une 
institution contractuelle antérieure. —Mais, en ce cas, la qualité 
de personne interposée peut être prouvée par tous moyens de 
droit, témoins compris. 

Bruxelles, 4 août 1832. 1852, 1313. 

119. — Corporation incapable. — Faute. — Preuve 
par tous moyens. — Toute libéralité faite à uni: corporation 
incapable par personne interposée, est nulle. — L'interposition 
constituant une fraude à la loi, peut être établie par toutes voies 
de droit et même par présomptions. 

Bruxelles, T. civ., 21 mars 1853. 1853, 427 . 
Bruxelles, 8 août 1853. 1853, 1297. 
Cassation, 30 juin 1854. 1854, 1074. 
Orléans, 30 mai 1857. 1857, 833 . 
Verviers, T. civ., 17 lévrier 1858. 1860, 344 . 
Louvain, T. civ., 8 mai 1867, et les conci, de 

M. B E C K E H S , substitut. 1868, 6 4 1 . 

Cassation, 28 juin 1867. 1867, 1025. 
Bruxelles, 29 juillet 1868, et les conci, 

de M. V A N B E U C H E M , substitut du pro
cureur général. 1869, 273 , 9 6 1 . 

Gand, 23 février 1 8 7 1 . 1871, 785 . 
Turnhout, T. civ., 6 novembre 1873. 1874, 107. 
Bruxelles, 4 mai 1873. 1875, 02/ ' . 

120. — Mère naturelle. — Preuve contraire. — La 
disposition qui répute le père ou la mère personnes interposées à 
l'égard de leurs enfants, est absolue et ne peut céder à aucune 
conjecture ou preuve contraire. Ainsi le legs faii à la mère d'un 
enfant naturel par le père de cet enfant ne pourrait être maintenu, 

en alléguant que ce legs a été fait à la mère par des considéra-
lions particulières. — La mère d'un enfant naturel doit être répu
tée personne interposée à son égard. 

Bruxelles, 23 mars 1853. ' 1855, 427. 

121. — Libéral i té indirecte. — Enfant naturel. 
L'article 911 du code civil n'atteint que les libéralités indirectes 
qui tendent à procurer un avantage prohibé. — Ainsi la présomp
tion d'interposition cesse, s'il est prouvé que l'enfant naturel 
n'était pas incapable de recevoir la libéralité l'aile à la mère. 

Bruxelles, 23 mars 1833. 1855, 427. 

122. — Association. — Membres. — Est nul, le legs 
fait par personne interposée à une association et non à ses mem
bres pris individuellement ou en commun. 

Bruxelles, T. civ., 7 juillet 1853. 1853, 958. 
Cassation. 17 mai 1862. 1882, 67S. 
Gand, T. civ., 4 août 1863. 1865, 472. 

123. — Fidéicommis tacite. — Établissement sup
primé.— N'est pas un fidéicommis tacite, le legs que se font suc
cessivement les religieux d'une abbaye supprimée, avec l'inten
tion de voir restituer les biens légués à l'abbaye, au cas de 
rétablissement légal. —L'article 911 du code civil entend par 
incapable un être moral ou physique existant. 

Bruxelles, 3 mai 1851. * 1854, 881. 

124. — Personne interposée. — Caractères . — Pour 
qu'il y ail interposition de personnes, il faut qu'on fournisse la 
preuve certaine que, nonobstant l'institution nominale faite au 
profit d'un tiers dans le testament, l'intention du testateur a été 
que sa fortune devint, à l'instant même de son décès, le patri
moine de l'incapable. 

Garni, 9 janvier 1857. 1857, 229. 

125. — Interposition de personne. — Preuve. — Ser
ment. — Le serment peut être déféré à un légataire universel sur 
la question de savoir s'il a été institué séi ieusement et pour son 
compte, ou s'il ne l'a pas été sous l'obligation de remettre les biens 
légués ii des institutions, corps ou personnes incapables de rece
voir d'après la loi civile. - - Le serment ainsi déféré ne tend pus 
à faire trancher une question de droit; il a un simple fait pour 
objet. — Le serinent ne peut être déféré au légataire universel 
sur le point de savoir s'il a assumé l'obligation de conserver les 
biens légués cl de les rendre à sa mort à des personnes non dé
nommées dans le testament. 

Anvers. T. civ.. 25 mai 1857. 1857, 1306. 
Bruxelles, 29 juillet 1857. Id. 

126. — Interposition. — Fai ts constitutifs de pré
somptions.— La qualité de mi mbre de la congrégation avantagée 
chez, le légataire apparent, son élévation en dignité dans l'ordre, 
l'absence de relations avec le testateur et de motifs à sa libéra
lité, peuvent constituer des présomptions d'interposition île per
sonne. 

Verviers, T. civ., 17 février 1858. 1860, 344. 

127. — Interposition. — Preuve. — Les présomptions 
de la loi, quant a l'interposition de personne, ne sont pas limiia-
tives. — L'interposition de personne opérée en vue de gratifier 
un incapable peut être prouvée par toutes voies de droit. 

Bruxelles, 13 mai 1861, et les conclusions de 
M. CoitmsiEU, avocat général. 1861, 737. 

128. — Legs. — Incapable. —• La défense de léguer à 
un incapable par personne interposée n'est pas limitée aux inca
pacités spécialement indiquées au code civil. 

Cassation, 17 mai 1862. 1862, 073. 

129. — Quotité disponible. — Aliénation à fonds 
perdu. — L'aliénation 'a fonds perdu faite à un successible en 
ligne directe et au conjoint de celui-ci, tombe pour le tout sous 
l'application de l'article 918, l'article 911 réputant personne 
interposée l'époux de la personne incapable. — L'article 853 du 
code civil est applicable à l'espèce, le législatear présumant que 
la convention faite dans les conditions prévues par l'article 918, 
déguise un avantage indirect. — Celle présomption est une pré
somption juris et de jure qui n'admet pas la preuve du contraire. 

Bruxelles, T. civ., 29 novembre 1865. 1866, 74. 



1 3 0 . — Communauté religieuse. — Personnification 
civile. — A r r ê t é royal. — Nullité. — La donation faite 
à une communauté religieuse revêtue de la personnification civile 
en vertu d'un arrêté royal reconnu illégal, est nulle. Cette nullité, 
pour exister avec ses conséquences juridiques, doit être déclarée 
en justice. — 11 en serait autrement d'une donation faite à une 
communauté religieuse non pourvue de la personnification civile; 
pareille donation est inexistante et ne saurait produire aucun 
ellet. 

Audenarde, T. civ., 1 0 février 1871 , et les con
clusions de M. K D . H A I S , procureur du roi. 1 8 7 1 , 326. 

1 3 1 . — Interposition. — Présomptions. — Éléments. 
Pour établir l'interposition, i l est permis au juge d'avoir égard 
aux devoirs que les membres des communautés religieuses con
tractent envers celles-ci par leurs vœux d'obéissance et de pau
vreté. — L'interposition est évidente, quand tous les membres 
qui ne sont plus novices ont fait de; testaments par lesquels ils 
s'instiluent réciproquement légataires universels, et, pour mieux 
marquer leur but, déclarent expressément qu'il y a lieu à accrois
sement au profil des survivants. - - Dans ce cas, leur intention 
commune a été, non de se gratifier les uns les autres, niais de 
laisser tous leurs biens à la communauté. — La communauté est 
érigée alors par ses membres en mainmorte. — Cette mainmorte 
se révèle par l'immutabilité des biens, qui ne deviennent l'objet 
d'aucun partage à la retraite ou au décès des membres de la com
munauté. 

Garni, 25 février 1871 . 1 8 7 1 , 783. 
Bruxelles, 7 août 1870, et les conclusions de 

M. V A X S c i i o o K , avocat général. 1 8 7 9 , 1-457. 

1 3 2 . — Héri t ier exclu. — Fraude à la loi. — Do
nation à un incapable. — Absence d'intérêt. — Si le 
testateur a exclu de la succession quelques-uns de ses héritiers 
légaux, en chargeant les autres héritiers de legs considérables, 
les héritiers exclus soutiennent vainement que le testateur a eu 
pour mobile d'assurer l'exécution de legs l'jils en fraude à la loi 
et de donations à des incapables, puisque la fraude à la loi, si clic 
élait prouvée, et la nullité qui s'en suivrait ne profiteraient 
qu'aux seuls héritiers non exclus. 

Gand, 13 mars 1875. 1 8 7 5 , 1003. 

1 3 3 . — Donation. — Commune. —- Conditions. — Ac
ceptation. — Corporation religieuse. — Lst nulle, une do
nation acceptée par une commune, à des conditions différentes 
de celles prescrites par l'arrête royal d'autorisation, spécialement 
sous la condition irritante d'abandonner la jouissance des biens à 
une corporation religieuse, si celle-ci est ultérieurement rétablie. 
Un engagement de ce genre pris par une commune et ultérieure
ment exécuté parcelle-ci, démontre que la commune n'est qu'une 
personne interposée au profit d'un incapable et cniiaîne la nul
lité de la donation, par application à l'article 9 1 1 du code civil. 
La circonstance que l'ordre religieux n'a pas élé légalement réta
bli n'empêche pas le lidéicommis tacite; i l suffit que cet ordre 
religieux ait une existence de l'ait. 

Turnlioui, T. civ., 9 novembre 1870. 1 8 7 7 , 8. 

1 3 4 . — Legs. — Incapable. — Personne interposée. 
Connaissance de la part du fidéicommissaire. — Ser
ment d'office. — 11 y a lieu à nullité des legs faits au profit 
d'un incapable, même dans le cas où la personne interposée 
ignorerait le lidéicommis confié à sa conscience, s'il résulte des 
circonstances que le testateur a pu compter sur l'exécution de sa 
volonté. 

Liège, T. civ., 10 février 1870. 1 8 7 7 , 9 4 8 . 

1 3 5 . — Legs universel. — Fabrique d'église. — Per
sonne interposée. — Dommages-intérêts. — Exécuteur 
testamentaire. — La disposition faite au profit d'une fabrique 
d'église par personne interposée est nulle, alors même que le 
mandat de transmettre l'émolument du legs à l'incapable est 
exprès et donné ouvertement par le testateur. — Ksi nul, le legs 
universel, s'il résulte de la combinaison des clauses du testament 
que, sous l'apparence de simples charges grevant l'institution 
universelle, le testateur a enlevé à celle institution ce qui en con
stitue le caractère, et notamment s'il a limité les droits de son 
prétendu légataire à la mission de veiller à l'exécution de ses 

volontés et a réduit pour lui toute possibilité d'émolument à un 
salaire d'agent d'affaires. — La personne interposée qui, en vertu 
d'un legs tiniversi 1 nul en raison de l'interposition, se met en 
possession de l 'hérédilé, est passible de dommages intérêts vis-a
vis des héritiers. 

Gand, T. civ., 9 janvier 1878 . 1 8 7 8 , 3 3 0 ; 1 8 7 9 , 7 3 2 . 

Gand, 24 avril 1879 . 1 8 7 9 , 732 . 

1 3 6 . — Ventes successives. — Corporation religieuse. 
Présomptions. — Enquête. — Les ventes successives faites 
par un religieux, à une époque rapprochée de son décès, la cir
constance que le prix de ces ventes ne se retrouve pas dtms sa 
succession, peuvent être considérées comme des présomptions 
que le produit de ces ventes a passé dans les mains de la corpo
ration dont il était membre. — Si les tribunaux estiment que ces 
présomptions ne sont pas suffisantes pour justifier l'action en 
répétition intentée par les héritiers du sang, ils peuvent, même 
d'office, ordonner la preuve testimoniale de faits propres à com
pléter les présomptions déjà acquises an procès. 

Bruxelles, 7 août 1879, et les conclusions 
de M . V A N S C I I O O U , avocat général. 1 8 7 9 , 1457. 

1 3 7 . — Corporation religieuse. — Hérit ier . — Défaut 
de qualité. — Preuve. — L'héritier de la personne interposée 
an profit d'une corporation religieuse, n'a pas qualité pour reven
diquer les biens dont son auteur n'a été que propriétaire appa
rent. — Il y a lieu d'autoriser la preuve par témoins de faits qui, 
s'ils étaient prouvés, justifieraient la lin de non-recevoir tirée du 
défaut de qualité ci-dessus indiqué. 

Bruxelles, 7 août 1879, et les conclusions 
de M. V A N Sciioou, avocat général. 1 8 7 9 , 1457. 

1 3 8 . — Enfant naturel. — L é g a t a i r e universel. 
Personne interposée. — Présomptions. — Il existe un en
semble de présomptions graves, précises et concordantes, de 
nature à établir l'intention d'avantager un incapable au moyen de 
l'institution comme légataire universel d'une personne interpo
sée, dans le fait que la testatrice aurait, antérieurement à son 
dernier testament et de concert avec des frères et sœurs prédé-
cédés, pris des dispositions de dernière volonté propres à assurer 
à sa fille naturelle l'intégralité de sa succession, jointe à celles de 
ses dits frères et sœurs ; et dans le concours de cette autre cir
constance, également significative, que la personne ainsi a\an-
tagee d'une façon indirecte aurait continué avec son mari, et sans 
l'intervention du prétendu légataire universel, l'exploitation et 
l'administration de la ferme que tous deux occupaient précédem
ment avec la de cujus. 

Gand, 18 avril 1882. 1 8 8 2 , 0 8 1 . 

1 3 9 . — Religieux. — Interposition. — Preuve. — La 
clause d'un acte de donation par laquelle le donateur fait dona
tion de certains immeubles à six religieux et au survivant d'eux, 
ne constitue pas une substitution prohibée. — Pour établir qu'un 
religieux est personne interposée an profit de la communauté 
dont il est membre, il faut prouver qu'il est incapable d'acquérir 
ou de posséder par lui-même, ou tout au moins qu'en fait, il s'est 
dépouillé de tous ses biens par son entrée dans la communauté. 

Audenarde, T. civ., 7 avril 1882 . 1 8 8 5 , 054 . 

1 4 0 . — Libéral i té . — Inexistence légale. — Somme 
d'argent. — Tiers. — Toute disposition à titre gratuit en 
faveur d'un ê re sans existence légale est nulle, alors même que. 
ces sommes d'argent ont élé remises à un tiers sous la condition 
qu'elles seraient affectées à un usage déterminé au profit de ce 
même incapable. 

Gand, T. civ., 28 novembre 1883. 1 8 8 4 , 1013. 
Gand, 1 9 juillet 1884 . Id. 

1 4 1 . — Enfant naturel. — Interposition. — Commen
cement de preuve. — Le testament par lequel une femme l'ait 
un legs au profit d'un enfant illégitime, inscrit sous son nom à 
l'état civil, sans son aveu, mais dont elle indique la date de nais
sance dans le testament qui l'appelle à recueillir une part égale 
à celle que ses enfants prendront dans sa succession, consume, 
quand il est accompagné de présomptions graves et concordantes 
de nature à établir des rapports de filiation de la testatrice avec 
cet enfant, un commencement de preuve par écrit suffisant pour 
le faire considérer comme enfant naturel reconnu, et par suite 



autoriser la preuve d'une interposition de personne au profd de 
cet entant, dans un testament postérieur l'ait en faveur d'un tiers 
par sa mère. 

Liège, T. civ., 9 juillet 1884. 1884, 874. 

§ o. — Charges et conditions des libéralités.— Conditions illicites. 

(142-20-2.) 

142. — Insaisissabilité. — La disposition de l'article 582 
du code de procédure civile, qui permet aux créanciers posté
rieurs à l'acte de donation de saisir les sommes déclarées insaisis
sables par le donateur, n'oblige pas le juge à en autoriser dans 
tous les cas la saisie, même partielle. 

Paris, 31 décembre 1842. 1843, 251. 

143. — Clause. — Insaisissabil ité. — Immeubles. 
Créancier. — Lorsqu'un donateur déclare que les biens meu
bles et immeubles qu'il donne sont insaisissables, cette clause 
n'enlève pas aux créanciers du donataire le droit de saisir les 
immeubles qui font l'objet de cette donation. — Les articles 581 
et 582 du code de procédure civile ne peuvent eue étendus aux 
biens immobiliers. 

Liège, T. civ., 5 juin 1875. 1878, 27. 

Licite, 28 mai 1877. ld. 
Cassation, 2 mai 1878. 1878, 041. 

144. — Condition illicite. — Indivision. — La condi

tion imposée par le testateur aux héritiers, de suspendre le par

tage de la succession pendant cinq ans, sous peine de privation 

de ce qui leur a été laissé, n'est pas contraire a l'ordre public ni 

aux bonnes mœurs. 
Cologne, 17 juin 1843. 1844, 034. 

145. — Condition nulle. — Indivision. — Est nulle, la 
clause d'un testament par laquelle les légataires seraient obliges 
de laisser exister en son entier la brasserie du testateur et de la 
continuera leur bénéfice commun. 

Courtrai, T. civ., 15 janvier 1852. 1852, 310. 

146. — Indivision. — Condition. — Clause pénale. 
La disposition par laquelle un testateur impose à ses héritiers 
l'obligation de demeurer dans l'indivision jusqu'à une certaine 
époque, est nulle et doit être réputée non écrite, comme la clause 
pénale qui lui sert de sanction. — Le jj 2 de l'article 815 du code 
civil ne s'applique qu'aux conventions entre cohéritiers. 

Bruxelles, T. civ., 27 avril 1801. 1861, 1591. 
Bruxelles, T. civ., 18 novembre 1803. 1864, 07. 
Bruxelles. T. civ., 22 juin 1872. 1873, 122. 

147. — Défense de vendre ou d'engager. — Condi
tion illicite. — Est illicite et doit être réputée non écrite, la 
condition imposée au légataire île ne poinl vendre ni engager 
pendant sa vie l'immeuble légué, si cette prohibition n'a pas été 
introduite dans l'intérêt d'un tiers qui aurait un droit à exercer 
sur le bien légué. 

Liège, T. civ., (sans date). 1873, 1290. 

Liège, 5 mars 1873. ld . 

148. — Enfant à na î tre . — Est nulle, la donation faite 
à l'enfant qui naîtra de telle personne dans six mois, si l'enfant 
naît le neuvième mois. 

Cassation française, 1" août 1843. 1843, 1593. 

149. — Condition nulle. — Le légataire n'est pas tenu 
d'exécuter la condition réputée non écrite, alors même qu'il s'y 
serait engagé formellement par le testament. 

Garni,'lO mai 1844. 1846, 101. 
Cassation, 27 novembre 1845. ld. 

150. — Somme d'argent. — R é s e r v e de l'usufruit. 
Est nulle, la donation d'une somme d'argent dont le donateur se 
reserve l'usufruit et qui ne doit être payée qu'après son décès. 

Cologne, T. civ., 20 août 1845. 1846, 1546. 
Cologne, 12 juin 1846. ld . 

151. — Condition. — Clause pénale. — On ne peut 
appliquer une peine testamentaire à l'héritier qui déclare contes
ter les dispositions prises par le testateur, dans le seul cas où 
elles entameraient la légitime. 

Turnhout, T. civ., 20 février 1845 
Bruxelles, 20 mai 1846. 

1846 , 909. 
ld . 

152. — Testament. — Clause pénale. — V a l i d i t é . 
Est valable, Ja clause pénale par laquelle le testateur exclut tout 
héritier ou légataire qui contestera le testament. — En consé
quence, si les héritiers du sang, dans une action en pétition 
d'hérédité engagée contre un légataire universel envoyé en pos
session en vertu d'un testament olographe, ont d'abord contesté 
l'écriture et la signature du testament et ont succombé dans l'in
stance en vérification, qu'ils aient succombé dans la contestation 
de la capacité du légataire institué, ils ont encouru la peine com-
minée par le testateur contre les héritiers qui contesteraient le 
testament. — Ils sont dès lors non recevahles, à défaut de qua
lité et d'intérêt, à débattre ultérieurement contre le légataire 
envoyé en possession le point de savoir si la disposition faite à 
son profit constitue un legs universel ou un legs à litre universel. 

Gand, 10 mars 1860. ' 1860 ,1197. 

153. — Clause comminatoire. — Légata ire . — Doit 
recevoir son exécution, la clause par laquelle un testateur dispose 
que si l'un des légataires vient à contester son testament, le legs 
de celui-ci deviendra nul et de nul effet. 

Garni, T. civ., 31 décembre 1860. 1861, 003. 

154. — Administrateur. — Désignation. — Est nulle, 
la clause testamentaire qui prescrit qu'un tiers administrera les 
biens de l'hérédité ou du légataire. 

Gand, 5 mai 1831. 1852, 433. 

155. — Atteinte à la puissance paternelle. — Nul
lité. — Est nulle et doit être réputée non écrite, toute clause par 
laquelle le tc.-taleur, en faisant un legs à un enfant mineur, porte 
atteinte au droit d'administration légale des biens, conféré au 
père ou au tuteur. 

Bruxelles, T. civ., 28janvier 1840. 1846, 751. 
Gand, T. civ., G juillet 1847, cl. les conclusions 

de M. D E YYVI.GE, substitut. 1847, 947. 

Bruxelles, T. civ., 16 janvier 1877. 1877, 1587. 
Bruxelles, 2 juillet 1877. ld . 
Bruxelles, T. civ., ŝans date). 1879, 1224. 

156. — Administration. — Puissance paternelle. 
Restriction. — Est valable, la disposition par laquelle le testa
teur, en gratifiant des entants mineurs, désigne un administra
teur autre que le père tuteur ou administrateur légal de ses 
enfants. 

Verviers, T. civ., 2 novembre 1858. 1862, 54. 
Liège, 29 décembre 1858. 1859 ,1118; l d . 

157. — Mineur. — Mère . — Jouissance. — Est va
lable, la donation laite à des mineurs, durant lu mariage de leur 
père et mère, a la condition que la mère aura seule la jouissance 
des biens donnes, surtout si le mari et père y est intervenu pour 
l'accepter. 

Malines, T. civ., 12 août 1852. 1854, 33. 
Bruxelles, 6 juillet 1853. ld . 

158. — Femme commune. — Mar i . — Administra
tion. — N'est pas nulle, la condition apposée à la donation faite 
à une femme commune, que le mari n'administrera pas l'objet 
donné, qu'il n'en touchera ni le capital ni les revenus. 

Malines, T. civ., 12 août 1852. 1854, 33. 

Bruxelles, 6 juillet 1853. Id. 

159. — Fondation. — Bienfaisance. — Legs. — Ad
ministrateur spécial. — D'après l'article 84 de la loi commu
nale, les particuliers ont le droit de conlier la gestion des 
dotations de bienfaisance qu'ils font par legs à des administrateurs 
spéciaux. — Le gouvernement n'a pas d'autre droit, si cette con
dition ne lui convient pas, que celui de refuser la libéralité. — Il 
ne peut la modifier en substituant une administration publique 
aux personnes indiquées par le fondateur. 

Louvain, T. civ., 16 mars 1853. 1853, 472. 

160. — Fondation. — Legs. — Pauvres, — Admi
nistrateur spécial. — La donation faite par testament d'une 
somme à prendre dans l'hérédité du testateur au profit d'une 
certaine catégorie de pauvres, est un legs au profit des pau
vres, alors même que le testateur aurait déclaré faire de sa libé-



ralité une fondation à administrer par des particuliers. — Ce legs 
doit être délivré aux hospices, nonobstant toute clause contraire. 
Doit être réputée non écrite, la clause que, au cas où pareil legs 
ne pourrait être remis aux administrateurs privés, il accroîtrait 
au légataire universel du testateur. — Le gouvernement ne peut 
créer en Belgique des administrations charitables en dehors des 
hospices et des bureaux de bienfaisance. 

Bruxelles, 8 décembre 1855. 1855, 1566. 

161. — Bourse d'études.— Administrateur. — Red
dition de compte. — Dispense. — Se peut avoir aucun 
effet, la clause par laquelle le fondateur d'une bourse d'études 
déclare que les administrateurs ne devront rendre compte à per
sonne de leur gestion. 

Bruxelles,'7 mai 1836. 1856, 900. 

162. — Fondation. — Établissement de bienfaisance. 
Administration. — Legs. — Compétence. — Le tondateur 
d'un établissement charitable peut instituer pour le régir des ad
ministrateurs spéciaux, indépendants de toute autorité publique. 
Le legs fait sous ces conditions à un établissement public doit 
être accepté tel qu'il a été constitué. — Le gouvernement ne peut 
autoriser l'acceptation en réputant ces conditions non écrites ou 
en les modifiant. — Le pouvoir judiciaire est compétent pour 
apprécier la légalité des conditions de ce genre. 

Cassation, 14 mars 1857, et les conclusions 
de M. D E L I Î I I E C Q U E , avocat général. 1857, 309, 513. 

163. — Fondation. — Legs universel. — Adminis
trateur spécial. — Déchéance. — Est valable, le legs 
universel fait avec institution d'administrateurs spéciaux à un 
bureau de bienfaisance pour la fondation d'un hospice de vieil
lards. — Le pouvoir de désigner ces administrateurs renferme 
celui de stipuler les conditions d'organisation et de service inté
rieur. — Par suite, doivent sortir leurs effets les clauses d'un tes
tament qui concernent le choix de l'institut des sœurs et du prê
tre, le droit d'admission, la distribution de l'excédent des reve
nus, l'institution de la commission de surveillance, la nomination 
du receveur et le régime intérieur. — En cas de non-acceptation 
des conditions imposées par le testateur, doit sortir ses effets la 
clause par laquelle i l a, pour cette éventualité, institué un héri
tier soit aux mêmes conditions, soit purement et simplement. 
Dans ce cas, est reccvable la demande en déchéance formée par 
l'héritier. — Toutefois, avant de statuer au fond, i l y a lieu d'ac
corder au bureau de bienfaisance un délai pour aviser au parti à 
prendre. 

Vervicrs, T. civ., 26 mars 1836. 1858, 772. 
Liège, 10 mars 1858, elles conclusions de 

M . R A I K E . M , procureur général. Id. 

164. — Fondation. — Administration. — Modalité . 
La clause par laquelle le testateur exige qu'un membre de sa 
famille fasse perpétuellement partie de l'administration de la 
fondation, constitue une simple modalité se rapportant à l'exé
cution de cette disposition testamentaire, et non point une condi
tion substantielle à l'accomplissement de laquelle l'existence du 
legs est subordonnée. I l en résulte que ce legs doit être considéré 
comme pur et simple; que le défaut de production du règlement 
administratif prescrit par le décret du 31 juillet 1806, combiné 
avec la loi du 3 juin 1859, ne peut en retarder la délivrance, et 
que la fin de non-recevoir tirée de l'absence de ce règlement, doit 
être écartée. 

Bruges, T. civ., 4 février 1873. 1873, 600. 

165. — Établissement public. — Administrateur 
spécial. — La clause par laquelle un donateur crée des admi
nistrateurs spéciaux doit être censée non écrite, lorsqu'il s'agit 
d'établissements publics dont l'administratien est réglée par la 
loi. 

Iluy, T. civ., 8 août 1877. 1878, 1497. 
Liège, 23 juillet 1879, et les conclusions de 

M. A. F A I D E R , avocat général. Id. 

166. — Enseignement. —Fabrique d'église. — Charge. 
Gestion. — Condition illicite. — La charge dont est affectée 
une donation faite au profit d'une fabrique d'église et consistant 
dans une fondation au profit de renseignement primaire, n'a rien 
d'illicite et ne peut être réputée non écrite. I l en est autrement 

de la condition attribuant la gestion de cette fondation à la fabri
que d'église et le choix des institutrices au curé. — Cette condi
tion est illicite. 

Iluy, T. civ., 2 décembre 1880. 1881, 1545. 
Liège, 17 novembre 1881, et les conclusions 

de M. D E T R O Z , premier avocat généual. Id . 

167. — Hospice. — Administrateur spécial . — Droit 
r é s e r v é aux fondateurs et à leurs hér i t i ers . — Attri
bution de ce droit à un l é g a t a i r e universel. — Nullité. 
Le droit de concourir à la direction des hospices ne peut être 
réservé qu'aux fondateurs ou à leurs héritiers et non à des étran
gers ou à des légataires. — Par conséquent, est contraire a la loi 
et doit être tenue pour non écrite, la disposition d'un testament 
par laquelle le fondateur d'un hospice veut que son légataire 
universel, étranger à sa famille, et les représentants de celui-ci 
exercent les droits d administrateurs spéciaux, tels qu'ils sont 
établis par l'arrêté du 16 fructidor an XI et le décret du 31 juillet 
1806. 

Marche, T. civ., (sans date). 1883, 333. 
Liège, 17 janvier 1883, et les conclusions de 

M. A R T H I R B E I . T J E N S , substitut du proc. gén. Id. 
Cassation, 24 janvier 1884. ' 1884 ,465. 

168. — Legs. — Mariage. — Le legs fait à une fille à 
la condition qu'elle contractera mariage en tout honneur et toute 
vertu, n'est point acquis, si la fille n'a plus sa pureté virginale en 
se mariant. 

Amsterdam, T. civ., (sans date). 1848, 1524. 

169. — Legs. — P r ê t r i s e . — Constitue une condition 
valable, non contraire aux mœurs ou à l'ordre public, la condi
tion, apposée à un legs, de ne pas entrer dans les ordres. 

Troycs, T. civ., 24 janvier 1854. 1854, 297. 

170. — Donation. — Condition de ne pas se rema
rier. — Est valable la condition de vivre en viduité, attachée U 
une donation. 

Nivelles, T. civ., 5 avril 1835. 1856, 1331. 
Bruxelles, 1 e r août 1835. k l . 

171. — Legs. — Condition de ne pas se marier. 
La condition de ne pas se marier doit être considérée comme non 
écrite selon les circonstances. — Elle doit être considérée comme 
non écrite, lorsqu'elle accompagne un legs fait à des personnes du 
sexe, dans la fleur de l'âge. — Peu importe que lors du partage, 
la clause ait été respectée par toutes les parties et la déclaration 
de succession faite en respectant la volonté du défunt. C'est là 
une erreur de droit et non une renonciation à un droit bien dé
terminé. 

Audenarde, T. civ., 24 août 1860. 1860, 1597. 

172. — Legs. — Condition de ne pas se marier. 
Mariage dissous avant le décès du testateur. — Ca
ducité. — Est valable, la condition apposée à un legs que le 
légataire ne se mariera point, alors surtout que l'institution con
ditionnelle n'a été faite que dans le but de subvenir à des besoins 
qu'un mariage peut ou doit faire cesser. — Le legs fait sous con
dition de célibat du légataire, ne peut donc être recueilli par lui 
s'il s'est marié, et il en est ainsi, lors même que le mariage con
tracté depuis la date du testament, a été dissous avant le décès 
du testateur. 

Gand, 8 août 1861. 1861 ,1363. 
Liège, 9 avril 1873. 1873, 643. 
Contra : Liège, T. civ.. 27 mars 1872. k l . 

173. — Legs. — Condition de ne pas se marier. 
Le legs de l'usufruit fait pour en jouir aussi longtemps que le 
légataire restera célibataire, constitue une condition de ne pas se 
marier qui doit être réputée non écrite comme contraire aux 
bonnes mœurs. — Cette condition serait cependant valable, si 
elle avait été dictée au testateur non en vue de prohiber le ma
riage en lui-même, mais par des motifs tirés de l'intérêt même du 
légataire. 

Termonde, T. civ., 6 août 1868. 1868, 1322. 

174. — Legs. — Condition de ne pas se remarier. 
Est valable, la stipulation faite dans un testament que, pour le cas 
où le conjoint du testateur viendrait à contracter un nouveau 



mariage, le legs universel fait en sa faveur sera réduit do moitié 
au profit des héritiers légitimes. 

Anvers, T. civ., 29 février 1808. 1868, 1 1 3 1 . 

175. — Fondation. — A r r ê t é royal. — Legs. — Hos
pice. — Accroissement. — L'arrêté royal qui autorise une 
commission d'hospices à accepter un legs est un fait administratif 
que le pouvoir judiciaire doit accepter et respecter. — Le legs 
affecté à la création d'une fondation dont le testateur règle le 
caractère, la destination et l'administration, et à laquelle il entend 
attribuer une existence propre et indépendante des établisse
ments publics existants, est caduc pour le tout, et l'on ne peut 
sonder la volonté du testateur pour appliquer la libéralité aux 
hospices qu'il n'a pas voulu gratifier. —11 doit en être ainsi, alors 
surtout que le testateur a institué un héritier en déclarant que 
les legs qui ne pourraient pas, par l'une ou l'autre circonstance, 
recevoir leur entière exécution, accroîtraient au profit de cet 
héritier. Celui-ci se trouve appelé à recueillir la libéralité à défaut 
de l'être moral que le testateur avait voulu en doter. 

Gand, 12 mai 1859 . 1859, 6 6 8 . 

176. — Promesse de somme. — Cause. — La déclara
tion que font un frère et une sœur de vouloir donner, après liqui
dation de la succession de leurs parents, à leur sœur et à son 
mari 2 ,500 francs, sous condition que ces derniers ne mettent 
aucune entrave à la succession et au commerce des premiers, 
constitue non une donation, mais une obligation valable. — On 
ne pourrait soutenir que pareille obligation est sans cause ou 
renferme une cause illicite, comme perpétuant l'indivision ou 
entravant la liberté du commerce. 

Malines, T. civ., 8 juin 1860. 1861, 206. 

177. — Condition de survie. — La condition de survie 
apposée à une donation ne peut lui faire perdre la nature de 
donation entre-vifs. 

Gand, T. civ., 1 8 avril 186-1. 1864, 516 . 

178. — Clause de survie. — Est valable, la disposition 
testamentaire instituant un legs en faveur d'une femme dans le 
cas où son mari viendrait a décéder avant elle. 

Anvers, T. civ., 7 janvier 1875. 1875, 1339. 

179. — Condition. — Terme. — L'indication d'un terme 
dans la disposition testamentaire n'est pas nécessairement une 
condition du legs, mais peut être considérée comme déterminant 
un délai pour son exécution par l'héritier grevé. 

Bruxelles, 1 6 janvier 1866. 1866, 312 . 

180. — Condition. — Accomplissement. — La condi
tion est dans le testament, comme dans les contrats, réputée 
accomplie, lorsque c'est l'héritier qui en a empêché l'accomplis
sement. 

Bruxelles, T. civ., 12 février 1866. 1866, 568 . 

181. — Legs. — Condition. — Inaccomplissement. 
On ne peut imputer à un légataire le défaut d'accomplissement 
d'une condition imposée, alors qu'il n'a pas eu connaissance du 
testament. 

Bruxelles, T. civ., 1 2 février 1860. 1866 , 568 . 

182. — Legs. — Pension alimentaire. — Inaliénabi-
lité. — Renonciation. — Confusion. — line somme d'ar
gent est laissée par un oncle à ses neveux, à charge par eux de 
payer à leur père jusqu'à sa mort, à litre de pension alimentaire, 
les intérêts de la somme léguée, rente qui est déclarée inaliénable 
et insaisissable. De plus, le testateur, connaissant le penchant de 
son frère à la dissipation, et sans égard pour l'administration 
légale qui lui appartient, confie à un tiers l'exécution de ses 
volontés et la gestion de la somme léguée. — Quelques-uns des 
enfants étant décédés, une confusion s'opère aux termes de l'ar
ticle 1300 du code civil. — Enfin, à la majorité des enfants sur
vivants, le père déclare renoncer au bénéfice de la pension créée 
à son profit. — Dans cet état de choses, il y a lieu d'accueillir 
une demande formée par le père à ses enfants survivants, et ten
dante à ce que l'administrateur délégué par l'oncle ait à cesser sa 
gestion et à se dessaisir des valeurs qu'il détient, la confusion et 
la renonciation dont i l vient d'être parlé ayant rendu sans objet 
le mandat qui lui avait été confié. — Cet administrateur ne peut 
résistera cette demande, en soutenant qu'elle méconnaît la volonté 
du testateur et viole les conditions expressément et impérative

ment apposées au legs. Que notamment la confusion n'a pu opé
rer dans l'espèce, et que la condition d'inaliénabilité et d'insai-
sissabiliié était un obstacle à la renonciation et la rendait inopé
rante. — La clause d'inaliénabilité était-elle valable? 

Bruxelles, 8 mai 1806. 1867, 1177 . 

183. — Clause de retour. — Prohibition. — Pres
cription. — La clause d'une donation entre-vifs portant 
qu'après le décès des donataires, les biens devront retourner 
selon la loi, constitue une clause de retour prohibée par la loi, et 
doit, par conséquent, être réputée non écrite. — Pareille clause 
d'une donation ne peut par suite servir de base à la prescription 
trentenaire. 

Bruxelles, 3 juillet 1866. 1866, 1223 . 

184. — Legs. — Charge. — Le legs sous charge d'exé
cuter fidèlement les dispositions que le testateur dit avoir fait 
connaîire verbalement, est valable. 

Fumes, T. civ., 1 1 août 1866. 1867, 1592 . 

185. — Exécuteur testamentaire. — Succession. 
Liquidation. — Disposition nulle. •— Doit être considérée 
comme non écrite et contraire à la loi, la disposition testamentaire 
qui charge l'exécuteur testamentaire, sous dû salaire, de la liqui
dation de toute la succession. — Conséquemment, est nulle et 
inopérante la disposition par laquelle le testateur énonce la vo
lonté que celui ou ceux de ses héritiers légaux qui commettraient 
un notaire ou tout autre mandataire pour intervenir dans les opé
rations de la dite liquidation, payeront à l'exécuteur testamen
taire une somme à titre de dommages-intérêts. 

Termonde, T. civ., 9 août 1866. 1866, 1292. 

186. — Condition illicite. — Clause pénale. — Com
mune. — Instruction publique. — Le legs l'ait à une com
mune, à la condition de faire donner l'instruction primaire par 
les membres d'une association déterminée, telle que les frères 
de la doctrine chrétienne, est contraire à la loi. — La condition 
est réputée non écrite. — La clause pénale testamentaire ayant 
pour but d'assurer l'exécution d'une condition contraire aux lois, 
ne peut produire d'effet. 

Liège, 2-1 décembre 1867. 1868, 172. 

Cassation, 3 1 juillet 1869. 1869, 1027. 
Conlrà : Verviers, T. civ., 2 janvier 1807. 1867, 218 . 

187. — Fondation. — Bourse d'études. — Clause tes
tamentaire révocato ire . — Des héritiers qui ont demandé 
l'autorisation du gouvernement pour convertir un legs en une 
fondation de bourse d'études, sont non recevablcs à demander la 
révocation du legs. — La fondation autorisée par le gouverne
ment revêt un caractère de perpétuité; une condition révocatoire 
attachée au legs par le testateur est nulle, en présence de l'autori
sation accordée et doit être considérée comme non écrite. 

Mons, T. civ., 10 janvier 1868, et les conclu
sions de M. YA.N S C I I O O R , substitut. 1868, 307 . 

188. — Legs. — Condition illicite. — "Volonté du 
disposant. — Interprétat ion. — L'article 900 du code civil, 
aux termes duquel, dans toute disposition entre-vifs ou testa
mentaire, les conditions impossibles, celles qui seront contraires 
aux lois ou aux mœurs seront réputées non écrites, ne repose 
que sur une interprétation de la volonté du disposant. — En 
conséquence, cet article n'est pas applicable à un legs sous con
dition impossible ou illicite, lorsque le testateur a expressément 
subordonné l'existence de sa volonté à l'accomplissement de la 
condition. — Dans ce cas, le legs doit être considéré comme non 
avenu. 

Bruxelles, T. civ., 1 1 juillet 1868, et les con
clusions de M. I I E Y V A E R T , substitut. 1868, 9 3 7 . 

Bruxelles, 2 août 1869, et les conclusions de 
M. V A N BERCI IE .M, substitut. 1869, 1167. 

189. — École primaire pr ivée . — Loi du 23 septem
bre 1842. — L'nc école l'ondée sous l'empire de la loi batave, 
d'après affectation, faite par un testateur, d'un immeuble pour 
y créer cette école et sous certaines conditions de nomination de 
l'instituteur, est une école primaire privée. — Depuis la promul
gation de la loi communale (art. 8 1 , n° 6) et de la loi du 23 sep
tembre 18-12, l'école ainsi créée n'est pas devenue une école 
communale et la clause testamentaire quant à la nomination de 



l'instituteur ne doit pas être réputée non écrite, suivant l'art. 990 
du code civil. 

Bruxelles, 13 juillet 1808, et les conclusions 
de M . F R É D . DE L E C O U R T , avocat général. 1868, 1171. 

190. — Condition. — Chose du l éga ta i re . — Le sur
vivant des pore et mûre peut, en faisant une libéralité a l'un de 
ses enfants, ordonner que tous les biens qui restent de sa propre 
succession et de celle de son conjoint'prédécédé seront partagés 
également entre l'enfant légataire et ses cohéritiers. 

Liège, 29 mai 1869. 1871, 1188. 
Contra : Namur, T. civ., 4 juillet 1868. Id. 

191. — Clause illicite. — Exécuteur testamentaire. 
Effets. — La clause qui confie aux exécuteurs testamentaires la 
mission d'ériger un hospice, étant illicite, doit être réputée non 
écrite; elle ne saurait donc attribuer aux exécuteurs testamen
taires la qualité de légataires universels. 

Anvers, T. civ., 10 juillet 1869. 1869, 1411. 

192. — L ibéra l i t é . — Charge. — Coutumes. — Quelle 
que fût la tolérance des coutumes en ce qui concernait les charges 
et les conditions des libéralités, il est hors de doute que ces do
nations et ces charges ne pouvaient être telles, qu'elle résistassent 
à la nature des donations entre-vifs. 

Cand, 19 mai 1870. 1870, 1213. 

193. — Donation. — Charge. — École. — La dona
tion faite à une fabrique d'église à la charge de tenir une école, 
est valable, si le donateur a voulu avantager directement la fabri
que et ne faire de la tenue de l'école qu'une simple condition de 
la libéralité. 

Cassation, 10 mars 1870. 1870, -497. 

194. — Condition supposée. — Effet rétroactif . — La 
condition supposée à un legs fait avec la volonté exprimée par le 
testateur, que les fruits de la chose léguée appartiendront au 
légataire à partir du jour de l'ouverture de la succession, produit, 
une fois accomplie, un effet rétroactif. 

Nivelles, T. civ., (sans date). 1871, 338. 
Bruxelles, 13 mars 1871. Id. 

195. — R é s e r v e . — Mineur. — Est nulle, la clause d'un 
testament par lequel un testateur, après avoir épuisé la quotité 
disponible, ordonne que la part revenant à un mineur sera placée 
à intérêt jusqu'à sa majorité, et qu'en cas de décès de cet enfant 
mineur, sa part reviendra aux héritiers appelés à recueillir la 
quotité disponible. 

Anvers, T. civ., 16 juin 1871. 1873, 649. 

196. — Établissement public. — Crèche. — Don ou 
legs. — Absence de c a r a c t è r e public. — Condition non 
écrite. — Les crèches ne sauraient être assimilées aux salles 
d'asile; elles ne constituent pas un service public et ne peuvent 
être l'objet de dons ou legs. — La condition imposée au légataire 
d'annexer une crèche à chaque salle d'asile ou école gardienne, 
est donc une condition impossible qui, aux termes de l'article 900 
du code civil, est réputée non écrite. 

Mous, T. civ., 20 juin 1873. 1875, 321. 
Bruxelles, 0 janvier 1873, et les conclusions 

de M. V A X BERCHE.M, avocat général. Id. 

197. — Condition. — Il légalité . — Caducité. — La 
condition contraire à la loi, jointe à une disposition entre-vifs ou 
testamentaire, doit être réputée non écrite, alors même que le 
disposant déclarerait formellement tenir la disposition pour cadu
que au cas où la condition ne pourrait s'accomplir. — La fiction 
de la loi établit une règle générale et absolue qui n'autorise aucun 
tempérament. 

Cassation, 26 février 1874. 1874, 465 
Cassation française, 17 juillet 1884. 1884, 1410. 

198. — Fondation. — Biens. — Occupation. — La 
disposition insérée dans un acte de fondation, que les biens don 
nés seront à perpétuité occupés par les Sœurs de Saint-Vincent 
de-Paul, doit être réputée non écrite. 

Courtrai, T. civ., 29 décembre 1881. 1882, 220. 

199. — Condition. — Nullité. — Dans toute disposition 
entre-vifs, les conditions contraires aux lois sont réputées non 
écrites. 

Cassation, 8 novembre 1883, et les conclusions 
de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , premier avocat 
général. 1883, 1425. 

200. — Legs. — Dél ivrance . — Charge. — Obliga
tion personnelle. — Est valable, le legs de la moitié indivise 
d'un immeuble avec charge de faire prendre la bière brune qui se 
débite dans cet immeuble chez tel brasseur.—Ce legs ne renferme 
qu'une obligation personnelle. 

Tcrmonde, T. civ., 10 janvier 1885. 1885, 349. 

201. — Legs. — Affectation spéciale. — Incapable. 
Le legs fait avec affectation spéciale des biens à un incapable, 
tel que !es ouvriers agricoles, n'est nul, que si cette affectation a 
été la cause déterminante de la disposition : si elle n'est qu'une 
condition ou une charge, la clause relative à l'affectation doit être 
réputée non écrite. 

Cand, 29 juillet 1885. 1885, 1148. 

202. — Fabrique d'église. — Libéral i té . — Condition 
i l légale. — Acceptation. — Prescription trentenaire. 
La libéralité faite en faveur du culte catholique doit être attribuée 
à la fabrique, seul représentant légal de ce service. — En admet
tant que le testateur, en imposant l'obligation de laisser à un 
vicaire la jouissance des revenus des biens légués, ait créé un 
bénéfice ecclésiastique, la disposition ne doit pas être déclarée 
nulle en son entier, la condition contraire aux lois devant seule 
être réputée non écrite. — Lorsqu'un arrêté royal a autorisé une 
fabrique d'église à accepter des biens légués à charge d'usufruit 
envers une personne qui a obtenu la délivrance de la part des 
héritiers, la fabrique dès ce moment possède réellement par 
l'usufruitière et acquiert la propriété par la prescription trente
naire. 

Liège, T. civ., 7 mai 1885, et les conclusions 
de M. llÉxoui., substitut. 1885, 831. 

C H A P I T R E I I . — C A P A C I T É D E DISPOSER ou D E R E C E V O I R P A R 

DONATION O U T E S T A M E N T . 

tj l " ' r . — Démence. — Insanité d'esprit. 

(203-234.j 

203. — Testament. — Capacité. — Sanité d'esprit. 
Intervalle lucide. — Lorsque le testateur est mort inlcijn 
status, qu'il n'a pas été interdit de son vivant, la présomption 
est qu'il a pu faire son testament dans un intervalle lucide ; en 
conséquence, est non rccevable la preuve des faits articulés qui 
ne tendent pas à détruire cette présomption et ne se rapportent 
pas à l'époque du testament ou à une époque plus ou moins rap
prochée. — Les juges^ont la plus grande latitude pour apprécier 
les faits articulés à l'appui de l'insanité d'esprit alléguée. 

Liège, T. civ.. 10 mai 1845. 1845, 1508. 

204. — Donation déguisée. — Démence. — Interdic
tion.— Dol.—Quand une donation a été déguisée sous la forme 
d'un contrat à titre onéreux, elle tombe sous l'application de 
l'article 901 et peut être annulée pour cause de démence, bien 
que l'interdiction n'ait été ni prononcée, ni provoquée avant le 
décès. II suffit de prouver en même temps et la simulation et la 
démence. — II y a dol de la part de celui qui contracte sciem
ment avec une personne dont les facultés intellectuelles sont 
dérangées et qui a recours à la simulation. 

Cand, 13 février 1849. 1850, 34. 
Bruxelles, 8 mars 1851. 1851, 439. 

205. — Donation par contrat de mariage. —• Dé
mence. — Preuve. — Interdiction. — Les donations faites 
par contrat de mariage peuvent être attaquées pour cause de dé
mence, encore que l'interdiction du donateur n'ait été ni pro
noncée, ni provoquée avant son décès, et que la preuve de la 
démence ne résulte pas de la donation même. 

Gand, 13 février 1849. 1849, 34. 
Bruxelles, 19 février 1831. 1852, 1306. 
Liège, T. civ., 9 août 1839. 1865, 969. 
Liège, 29 décembre 1860. Id. 
Bruxelles, T. civ., 19 février 1862. 1863, 675. 
Bruxelles, 11 mai 1863. Id. 
Charleroi, T. civ., 30 avril 1864, et les con

clusions de M . L U C Q , substitut. 1864, 1109. 



206. — Insanité d'esprit. — Fai ts . — Relevance. 
On ne doit admettre qu'avec la plus grande circonspection l'offre 
de preuve de la démence d'un testateur, mort sans que son inter
diction ait été sollicitée, surtout lorsque le testament attaqué a été 
connu du vivant du testateur, et que ce dernier a, jusqu'à son 
décès, exercé des fonctions publiques. — Les faits de démence 
articulés contre la validité d'un testament doivent, pour être rele
vants, offrir la preuve que le testateur, au jour de l'acte, n'était 
pas sain d'esprit. 

Bruxelles, T. civ., 1 " décembre 1853. 1857, 913. 
Bruxelles, 27 juin 1857. ld. 
Liège, T. civ., 9 août 1859. 1865, 909. 
Liège, 29 décembre 1860. ld . 

207. •— Interdiction provoquée. — Insanité d'esprit. 
Preuve. — La règle des articles 503 et 50-1 n'est pas applicable 
aux actes à titre gratuit, tels que les donations et les testaments. 
La nullité des donations et des testaments pour insanité d'esprit 
peut être poursuivie sans que l'interdiction du donateur ou du 
testateur ait été prononcée ou même provoquée, et encore que la 
preuve de la démence ne résulte pas de l'acte même. — Pour 
prononcer la nullité d'un testament du chef d'insanité d'esprit, il 
faut qu'il soit établi que le testateur n'était pas sain d'esprit au 
moment de la confection du testament, ou qu'il était en état d'im
bécillité ou de démence habituelle, sans intervalles lucides, ce qui 
comprend nécessairement cette époque. 

Bruxelles, 9 janvier 1867. 1867, 1429. 
Anvers, T. civ., 22 mai 1880. 1880, 981. 
Contra: Charleroi, T. civ., 30 avril 1864. 1867, 1429. 

208. — Insanité d'esprit. — Preuve. — Inscription 
de faux. — La loi ne chargeant pas le notaire de certifier au-
thentiquement l'état mental d'un testateur, la preuve de l'insa
nité d'esprit du testateur est admissible sans inscription de faux. 
Mais pour être admis à cette preuve, i l faut articuler des faits 
précis, circonstanciés, non équivoques, d'où résulterait qu'à une 
époque contemporaine du testament, le testateur se trouvait dans 
un état habituel ou accidentel d'imbécillité ou de démence. — La 
preuve de l'affaiblissement des facultés intellectuelles est néan
moins admissible comme concourant à compléter au point de vue 
de la captation, la preuve des faits de dol et de fraude. 

Bruxelles, 19 février 1831. 1852, 1306. 
Anvers, ï . civ., 18 janvier 1862. 1863, 678. 

209. — Démence. — Intervalle lucide. — Quand i l est 
prouvé qu'une personne était dans un état habituel de démence 
vers ou même avant l'époque où elle a fait une donation entre
vifs ou un testament, ces actes ne peuvent être validés qu'en 
démontrant qu'ils ont été faits dans un intervalle lucide. 

Gand, 13 février 1849. 1850 , 34. 

210. — Démence. — Époque. — Habitude. — Pour 
anéantir un testament à raison de l'insanité d'esprit de son auteur 
non interdit, il faut prouver que le testateur, à la date de l'acte, 
était dans un état habituel de démence et particulièrement au 
moment même où i l testait. — On ne peut tirer aucune induction 
pour juger la capacité de tester d'un état de démence survenu 
plusieurs années après la date du testament attaqué. 

Nivelles, T. civ., 29 avril 1852. 1852, 620. 

211. — Legs. — Exécution. — Appel. — Insanité. 
11 n'y a pas lieu d'admettre un héritier qui a exécuté, pour la 
plus grande partie, la charge d'un legs qui lui était imposé, à arti
culer en instance d'appel que le défunt était, lors de la passation 
du testament, incapable de tester par suite de la faiblesse de son 
esprit, alors que les circonstances de la cause concourent à faire 
repousser ce moyen. 

Bruxelles, 27 octobre 1852. 1853, 737. 

212. — Testament. — Insanité. — Captation. — Faux . 
Procédure. — Lorsqu'un testament est attaqué en même temps 
par voie d'inscription de faux et du chef de captation et d'insanité 
d'esprit, i l n'y a point lieu de scinder et de passer outre aux dé
bats sur un chef séparé ; on doit déterminer le sursis de manière 
à statuer simultanément sur tous les moyens de nullité. 

Liège, 22 février 1853. 1853, 841. 

213. — Testament. — Action « ab irato ». — Abro
gation. — L'action ab irato n'étant plus réglée sous le code civil 

que par les principes du droit commun, un testament ne peut 
être annulé pour avoir été fait sous l'empire de sentiments de 
haine ou de colère, que s'il est établi qu'au moment de la confec
tion du testament, la raison du testateur n'était pas entière. 

Bruxelles, T. civ., 27 mars 1854. 1854, 912. 
Gand, 13 juin 1854. 1856, 1139. 
Bruxelles, 19 juillet 1856. 1858, 183. 

214. — Incapacité. — Époque de l'acte. — É t a t mental. 
Lorsqu'une donation ou un testament est attaqué pour cause d'in
capacité, i l faut se reporter à l'époque de l'acte pour apprécier 
l'état mental du donateur ou du testateur. 

Nivelles, T. civ., (sans date). 1855, 1482. 

215. — Insanité d'esprit. —• Les articles 503 et 504 du 
code civil ne sont pas applicables aux dispositions à titre gratuit. 
Dès lors celles-ci doivent être annulées par le seul fait d'insanité 
d'esprit au moment de la confection de l'acte, sans que la noto
riété soit requise. 

Nivelles, T. civ., 5 août 1858. 1860, 788. 

Bruxelles, 6 juin 1860. Id. 

216. — Insanité d'esprit. — 11 ne faut pas confondre la 
cause rigoureusement requise pour une interdiction qui exige un 
état habituel de folie, d'imbécillité ou de fureur, avec l'insanité 
d'esprit qui peut entraîner la nullité d'actes de donation et de tes
tament, surtout lorsque certaines circonstances font croire qu'au 
moment de la passation, le donateur ou testateur n'a pas bien pu 
en apprécier la portée. 

Nivelles, T, civ., 22 avril 1858. 1860, 990. 
Bruxelles, 4 novembre 1858. ld . 

217. — Infirmité incurable. —Intermittence. — L'im
bécillité et l'idiotisme étant des infirmités innées et incurables, 
on ne peut prétendre qu'il y ait eu intermittence dans l'acception 
légale du mot. 

Nivelles, T. civ., 5 août 1858. 1860, 788. 
Bruxelles, 6 juin 1860. ld. 

218. — Faiblesse native d'esprit. — Contre-preuve. 
Lorsque, pour établir l'insanité d'esprit du testateur, ceux qui 
attaquent le testament posent en fait, d'une manière précise et 
absolue, la faiblesse native de son esprit et l'organisation incom
plète de ses facultés intellectuelles, et articulent de nombreux faits, 
pris dans les diverses phases de sa vie, de nature à établir le vice 
organique de son intelligence et la permanence de son incapa
cité, le juge doit admettre la preuve de ces faits, bien qu'il soit 
certain que, dans toute son existence, le testateur ait participé, 
comme partie ou témoin, à de nombreux actes authentiques. 
Bien que de nature à .soutenir la présomption de sanité d'esprit 
et à être invoqué comme élément de contre-preuve, ces actes ne 
sauraient faire rejeter de piano, comme invraisemblables, les faits 
articulés. 

Bruxelles, 10 janvier 1860. 1860, 516. 
Contra : Turnhoul, T. civ., 22 juin 1859. ld . 

219. — Testament. — Exécution suspendue. — In
sanité d'esprit. •— Le juge peut suspendre l'exécution d'un 
testament authentique, lorsque le testament est attaqué d'une 
manière sérieuse, du chef d'insanité d'esprit du testateur ou tout 
au moins du chef de captation frauduleuse, et que la fortune du 
légataire institué n'est pas suffisante pour répondre des restitu
tions éventuelles. 

Anvers, T. civ., 23 février 1861. 1861, 1273. 

220. — Insanité d'esprit. — Chose jugée. — Pré 
somption. — Une décision judiciaire annulant un testament 
pour insanité d'esprit, ne peut être opposée comme chose jugée à 
celui qui, n'ayant pas été en cause dans l'instance, invoque à son 
tour le même testament; mais le juge peut considérer cette déci
sion et les enquêtes qui l'ont précédée, comme constitutives de 
présomptions graves, précises et concordantes, suffisantes pour 
l'aire admettre l'insanité d'esprit sans nouvelles enquêtes. 

Bruxelles, 12 août 1861. 1863, 225. 
Çontrà : Nivelles, 27 décembre 1860. ld . 

221. — Insanité d'esprit. —• F a i t s art iculés . — Est 
inadmissible, la preuve de faits qui tendent à l'annulation d'un 
testament ou d'une donation du chef d'insanité d'esprit, lorsque 
les uns ne sont pas suffisamment précis et que leur admission 



aurait pour résultat île n'appeler les témoins qu'a se prononcer 
d'une manière générale et à émettre leur opinion personnelle sur 
l'état mental, lorsque les autres ne sont pas concluants, et qu'il 
résulte des circonstances de la cause que ces faits ne sont pas 
constants. 

I.iége, 28 décembre 1861. 1864, 897. 
Contra : Tongres, T. civ., (sans date). ld . 

222. — Insanité d'esprit. — Carac tère s . — Pour être 
sain d'esprit, le testateur doit, à l'époque de la confection du tes
tament, avoir le plein exercice de son intelligence et de son libre 
arbitre, de manière que sa volonté procède librement de sa pen
sée, de sa réflexion et de son jugement. — Peu importe que le 
testateur ait, avant et après le testament, comparu soit comme 
témoin, soit comme partie, à des actes authentiques, qu'il ait 
toujours participé aux divers actes de la vie civile et qu'il y ait 
diversité d'opinion de témoins sur sa sanité d'esprit. 

Anvers, T. civ., 10 avril 1862. 1863, 789. 
Bruxelles, 12 janvier 1863. ld . 

223. — Insanité d'esprit. — Fai ts . — Belevance. 
Pour que des faits soient pertinents, relevants et admissibles à 
l'appui d'une demande en nullité de testament, fondée sur l'insa
nité d'esprit du testateur, sur la suggestion et la captation et sur 
l'inexactitude de la déclaration de ne plus savoir signer, i l faut 
non seulement qu'ils ne soient pas contradictoires entre eux, 
mais encore qu'ils ne soient pas combattus par les énonciations 
et l'ensemble des dispositions du testament, et qu'ils ne soient 
ni invraisemblables d'après les circonstances de la cause, ni arti
culés de manière à rendre la preuve contraire impossible. 

Bruxelles, 29 juillet 1864, et les conclusions 
de M. H Y N D E R I U K , avocat général. 1865, 119. 

224. — Insanité d'esprit. — Conclusions contradic
toires. — Il y a contradiction dans une articulation de faits ten
dants à établir d'une part qu'un testateur n'était pas sain d'esprit, 
et d'autre part qu'il a volontairement déclaré ne savoir plus signer 
ni écrire, tandis qu'il le savait encore. 

Bruxelles, 29 juillet 1864, et les conclusions 
de M. Ih'NDEiucK, avocat général. 1865, 119. 

225. — Insanité d'esprit. — Extravagance. — Ten
tative de suicide et suicide. — Demande à preuve. 
Inadmissibil ité. — Des actes d'extravagance ne suffisent pas 
pour prouver que le testateur n'était pas sain d'esprit. — 11 en 
est de même des tentatives de suicide et du suicide lui-même ; les 
moyens employés pour se détruire, au lieu de faire croire à la 
démence, peuvent même quelquefois faire supposer le contraire. 
Un testament olographe fait dans ces circonstances doit être res
pecté, alors que, régulier en la forme, i l ne contient aucune dis
position qui puisse faire présumer la démence et même la moindre 
altération de la raison : i l n'y a pas lieu d'admettre la preuve des 
faits articulés. 

Dinant, T. civ., 17 mai 1862. 1865, 1334. 
Liège, 14 août 1863. Id. 

226. — Disposition bizarre. — Insanité. — La bizar
rerie de certaines dispositions d'un testament ne sullit point pour 
attaquer le testament du chef d'insanité, malgré l'ollre de preuve 
que l'étal de maladie du testateur lui avait enlevé l'usage de ses 
facultés, si d'ailleurs le testament est sensé pour le surplus, et 
en l'absence d'une articulation de faits précis établissant l'insa
nité. 

Gand, T. civ., 1 « juin 1869. 1869, 1032. 

227. — Démence. — Preuve. — Fai t s ar t i cu lés . 
Défaut de précision. — Celui qui demande la nullité d'une 
donation pour cause d'insanité d'esprit du donateur, ne peut se 
borner à offrir la preuve du fait général de démence. — 11 est 
tenu d'articuler avec précision les faits particuliers et externes 
qui doivent fournir la preuve de l'état interne de démence, pour 
que le juge puisse vérilier préalablement s'il résulte de ces faits, 
en les supposant établis, que le donateur n'était pas sain d'es
prit. 

Bruxelles, 28 mai 1872. 1872, 1233. 

228. — Testament. — Insanité d'esprit. — Preuve. 
Testateur « integri status ». —• Le testament d'une per
sonne décédée inteyri status ne peut être annulé du chef d'insa

nité d'esprit, que si la preuve de la démence du disposant résulte 
soit du testament lui-même, soit des faits acquis. — Des disposi
tions insolites ou même bizarres ne suffisent pas, en l'absence de 
toute autre circonstance, pour justifier la demande. 

Mons, T. civ., 26 juin 1873. 1875,'321. 
Bruxelles, 6 janvicr-1875, et les conclusions de 

M. V A N B E R C H E M , avocat général. ld . 

229. — Testament olographe. — Capaci té du testa
teur. •— Haine contre les h é r i t i e r s exclus. —- 11 faut éta
blir l'incapacité du testateur au moment de la confection du tes
tament, ou prouver qu'elle a été habituelle et pour ainsi dire sans 
intervalles lucides. La preuve ne peut être admise si les faits 
posés à cet égard ne sont pas tout a fait précis.— La présomption 
de capacité du testateur ne peut être détruite par de simples 
bizarreries dans les idées, ni par la manifestation de sentiments 
de haine et de colère contre les héritiers exclus. 

Bruxelles, T. civ., 18 avril 1877. 1879, 537. 

Bruxelles, 1 e r avril 1878. Id. 

230. — Testament. — Exécution. — Hérit ier légal . 
L é g a t a i r e . — Annulation. — Démence. — Non-rece
vabi l i t é . — L'exécution volontaire et en connaissance de cause 
d'un testament, de la part des héritiers et légataires, rend ceux-ci 
non recevables à attaquer ultérieurement ce même testament. 
Spécialement, les héritiers du sang qui.ont connu, avant le décès 
du testateur ou de la testatrice, la faiblesse de ses facultés intel
lectuelles et qui ont, cinq années durant, profité du legs qui leur 
éiait fait, ne sont pas admissibles à faire annuler, du chef de 
démence, ses dispositions de dernière volonté. 

Gand, 4 mars 1882. 1882, 700. 

231. — Testament. — Testateur. — Capacité . 
Preuve. — L'héritier légitime n'a aucune preuve à faire tant 
qu'un testament régulier en la forme ne lui est pas opposé; i l 
n'a pas notamment a établir qu'à l'époque de la cancellation de 
son testament, le testateur jouissait de ses facultés mentales. 

Gand, f . civ., 5 avril 1882. 1883, 122. 

232. — Insanité d'esprit. — Fai ts précis et positifs. 
Témoins. — Appréciat ion. — Interdiction. — Interro
gatoire. —• Dans l'appréciation d'une action en annulation de 
testament pour insanité d'esprit, le juge ne doit puiser sa convic
tion que dans des faits précis et positifs, sans s'arrêter aux opi
nions particulières et personnelles des témoins sur l'état mental 
du testateur. — Ne saurait valoir comme preuve de l'insanité 
d'esprit du testateur, au moment de la confection de son testa
ment, un interrogatoire subi par celui-ci cinq mois plus tard, dans 
une instance en interdiction suivie contre lui, cet interrogatoire 
dénotât-il certains troubles de l'esprit et défaillance de mémoire. 

Gand, 5 mai 1883. 1884, 920. 

233. — Donation. — Annulation. — Insanité d'es
prit. — Preuve. — Énonciation de l'acte. — Valeur 
des témoignages. — Pour annuler une donation du chef d'in
sanité d'esprit du donateur, i l doit être justifié de l'existence de 
circonstances décisives et péremptoires, de nature à donner la 
conviction de cette insanité. — Il faut d'abord consulter les énon
ciations de l'acte attaqué. — 11 est aussi essentiel de se reporter 
au jour de l'acte et de rapprocher les témoignages, en tenant 
compte de la situation spéciale des témoins et de leur position 
sociale. — Il en est de même pour l'appréciation des moyens de 
suggestion et de captation. — Ces moyens doivent être établis 
comme des rapports de cause à effet. 

Bruxelles, 21 juin 1883. 1883, 1203. 

234. — L ibéra l i té . — Démence. — Preuve. — Pour 
l'annulation de donation ou testament du chef d'insanité d'esprit, 
i l faut la preuve de la démence lors de la passation de l'acte, ou 
tout au moins celle de la folie habituelle, sans intervalles lucides. 

Gand, 4 août 1883. 1884, 22. 

§ 2. — Captation et suggestion. — V. ce mot. 

§ 3. — Personne incertaine. — Faculté d'élire. 

(233-244.) 

235. — Legs. — Faculté d'élire. — Nullité. — Il faut 
considérer comme contraire à la loi, parlant comme non écrite, 
la clause d'un testament par laquelle le testateur institue pour 



légataires les parents que ses héritiers, chargés de la distribution 
du legs, reconnaîtront pour tels. 

Slalines, T. civ., 3 lévrier 1843 . 1847, 553 . 
Bruxelles, 20 février 1847. Id. 

236. — Désignation du l é g a t a i r e par un tiers. — La 
disposition testamentaire faite en faveur d une personne certaine, 
ou de toute autre à désigner par un tiers, es1 valable quant à la 
première clause. La seconde est réputée non écrite. 

Gand, T. civ., 1 8 février 1846, et les conclu
sions de M. Joos, juge. 1846, 524 . 

237. — Œ u v r e s pies. — Personne incertaine. — La 
disposition par laquelle le testateur, après quelques legs, déclare 
que le surplus de sa succession sera employé par son exécuteur 
testamentaire à des œuvres pies, suivant l'intention qu'il lui a fait 
connaître, et en le dispensant de tout compte, n'est pas nulle 
comme constituant, au profit d'une personne incertaine, une dis
position verbale, s'il appert de l'ensemble du testament que le 
disposant a eu pour objet le soulagement des pauvres. — Elle 
n'est pas viciée par la clause que cette distribution doit être faite 
suivant l'intention que le testateur a manifestée à son exécuteur 
testamentaire. 

Bruxelles, 1 7 avril 1850. 1852, 1 6 0 1 . 

238. — Exécuteur testamentaire. — Personne inter
posée. — Le legs fait à un exécuteur testamentaire pour en dis
poser selon les instructions reçues, doit être considéré comme 
une libéralité faite par son intermédiaire à des tiers inconnus. 
Pareil legs doit être annulé comme fait a une personne incer
taine. 

Anvers, T. civ., 8 juin 1 8 6 1 . 1866, 1 2 6 1 . 

239. — Testament. — Hospice. — Facul té d'élire. 
Nullité. — La disposition par laquelle un testateur laisse ses 
biens à un hospice quelconque, à désigner par une tierce per
sonne, est subordonnée à la faculté d'élire et ne peut recevoir 
son exécution. 

Liège, 1 4 mai 1873, et les conclusions de 
M . D Ë T H O Z , avocat général. 1873, 724 . 

Contra : Namur. T. civ., 24 février 1868, et les 
conclusions de M . B E C K E K S , substitut. 1868, 503 . 

240. — Legs universel. — Disposition verbale. 
Nullité. — Testament occulte. — Exécuteur testamen
taire. — La disposition d'un testament portant : « ,1e lègue tous 
« mes biens, meubles et immeubles, rien excepté, à >'..., ce en 
« pleine propriété, sous la charge d'exécuter fidèlement les dis-
« positions que je lui ai verbalement l'ait connaître, » ne peut 
valoir comme legs universel, mais est de nul effet comme con
traire au principe que tout testament doit se sutlire à lui-même et 
être fait, à peine de nullité, par acte par écrit, revêtu des formes 
prescrites par la loi . — La chose dont s'agit, impliquant que le 
légataire universel apparent est tenu de disposer de tout ou partie 
de la succession d'après ce (pie le testateur lui a prescrit en 
secret, i l n'est plus, en réalité, qu'un exécuteur testamentaire, 
chargé d'employer l'hérédité à des usages que le testament ne 
fait pas connaître, ou bien une personne interposée, ou un fidéi-
eommissaire au profit de personnes incertaines. 

Gand, 28 novembre 1868. 1869, 138. 

241. — Testament. — Désignation du l é g a t a i r e . 
Qualité erronée. — Identité. — 11 importe peu que les qua
lités ajoutées dans le testament au nom du légataire pour le dési
gner, ne lui appartiennent pas, si cette erreur n'a pas été la 
cause déterminante du legs et s'il n'y a pas d'incertitude sur 
l'identité. 

Bruges, T. civ., 3 avril 1876. 1878, 1353. 
Gand, 1 2 juillet 1877. Id. 

242. — Testament. — L é g a t a i r e . — Désignation. 
Le testament, pour être valable, doit contenir in terminis la dési
gnation du véritable légataire. L'annulation doit être prononcée 
s'il est démontré soit par la contexture du testament, soit par 
d'autres écrits du testateur, soit par des déclarations ou aveux du 
légataire institué, soit par tous actes propres à dévoiler la pensée 
du testateur, qu'il y a un légataire réel quoique incertain, mais 
»utre que la personne nominativement instituée dans le testa
ment. — Le légataire est réel, alors même que le testateur aurait 

eu la conviction en testant qu'il emploierait tout ou partie de sa 
fortune en bonnes œuvres, si, nonobstant, le légataire institué est 
maître de disposer des biens comme il l'entend. 

Verriers, T. civ., 12 avril 1876. 1878, 227. 
Liège, 8 décembre 1877. Id. 

243. — Testament. — Personne incertaine. — Défaut 
de qual i té . — L'institution faite par le de cujus en faveur des 
héritiers d'une personne qui lui est survivante, par exemple sa 
femme, est nulle comme faite à des personnes incertaines. — Est 
inopérante, l'erreur des ayants droit qui, depuis le décès, auraient 
reconnu implicitement la qualité de légataire aux héritiers pré
somptifs de cette personne. 

Bruxelles, T. civ., 6 décembre 1882. 1883, 926. 

244. — Testament. — Personne instituée. — Déter
mination. — 11 est de l'essence de tout testament qu'il déter
mine ou tout au moins permette de déterminer la personne de 
l'institué. Par conséquent, le testateur doit disposer lui-même de 
sa succession et ne peut donner mandat à un autre d'en disposer 
pour lui . 

Liège, 21 décembre 1882. 1884, 519. 
Cassation, 21 février 1884. Id. 

§ 4. — Enfants naturels. 

(245-249.) 

245. — Enfant naturel. — Descendant. — Capacité . 
L'enfant légitime d'un enfant naturel prédécédé peut, après ce 
décès, recevoir de son aïeul au delà de la quotité lixée à l'art. 968 
du code. 

Nivelles, T. civ., 13 décembre 1849. 18 53, 1309. 
Bruxelles, 27 juillet 1853. Id. 
Gand, 20 février 1874. 1875, 771. 

246. — Enfant naturel. — Promesse d'aliments. 
Forme. — La promesse de fournir des aliments à un enfant natu
rel non légalement reconnu, doit être considérée comme une 
donation. - Pour donner lieu à une action en justice, elle doit 
être revêtue des formes requises pour les donations. 

Cologne, 4 juillet 1856. 1857, 209. 

247. - Enfant naturel. — Fidéicommis. — Preuve. 
La prohibition établie par l'article 908 du code civil, portant que 
les enfants naturels ne peuvent, par donation entre-vifs ou pur 
testament, rien recevoir au delii de ce qui leur est accordé au 
titre des successions, est d'ordre public. — Cette prohibition n'est 
pas uniquement établie dans l'intérêt de la parenté légitime, cl 
par conséquent, même en l'absence de toute réclamation de la 
part de cette dernière, l'enfant naturel ou ses descendants ne 
sauraient être admis à prouver qu'un legs fait à un étranger ne serait 
qu'un fidéicommis, constitué à leur profit pour les avantager au 
delà de la part que la loi leur assigne. 

Gand, T. civ., 22 mars 1871.' 1871, 597. 

248. — Enfant naturel reconnu. — Descendant légi
time. — Libéral i té . — Quotité. — Prédécès. — Per
sonne interposée. — Les descendants légitimes d'un enfant na
turel reconnu peuvent recevoir entre-vifs ou par testament, des 
père et mère de cet enfant, au delà de la quotité déterminée par 
l'article 908 du code civil, pourvu que l'enfant naturel soit pré
décédé : si ce dernier existe encore au moment de la libéralité, 
la donation est nulle comme faite à l'enfant naturel par personne 
interposée. 

Gand, 26 février 1874. 1875, 774. 

249. — Enfant naturel. — Adoption. — Effets. 
L'adoption d'un enfant naturel reconnu a pour effet d'éteindre les 
incapacités dont il était frappé en sa qualité d'enfant naturel, no
tamment l'incapacité de recevoir entre-vifs ou par testament, de 
ses père et mère, au delà d'une certaine quotité. 

Gand, 26 février 1874. 1875, 774. 

§ 5. — Hospices. — Pauvres. — Établissements publics. 

(250-274.) 

250. — Bureau de bienfaisance. — Hospice. — Je 
lègue au bureau de bienfaisance d'une commune pour et au profit 



de l'hospice, qu'un tiers avait formé le projet d'y construire et 
qu'il construit en effet ; je dis ensuite : Je veux que les biens ainsi 
légués soient la propriété du dit hospice; et dans un testament 
postérieur, je dispose que mes locataires continueront à jouir, au 
même prix, pendant 25 ans, des biens légués au même hôpital. 
A qui, du bureau de bienfaisance ou de l'hospice, suis-jc censé 
avoir légué ? 

Termonde, T. civ., 27 juillet 1848. 1 8 4 9 , 1417. 
Garni, 3 août 1849. ld. 

2 5 1 . — Enfant de chœur. — Fabrique. — I n legs 
fait à deux enfants de chœur d'une cathédrale est valable, s'il ré
sulte du testament que c'est en réalité la fabrique que le testateur 
a entendu avantager. 

Bruxelles, 14 août 1848. 1 8 4 9 , 214. 

2 5 2 . — Établissement de bienfaisance. — Legs. 
Fondation. — Autorisation. — Possession trentenaire. 
Héritier. — Nullité. — Bien qu'un établissement privé de 
bienfaisance, à fonder à une époque indéterminée et postérieure 
au décès du testateur, n'existe pas au moment du décès et ne 
soit autorisé que postérieurement, cette autorisation du pouvoir 
exécutif, quoique tardive, donne à l'établissement l'existence 
légale et la pleine capacité de recueillir le legs qui lui est fait de 
la nue propriété, avec consolidation au jour de la mort du der
nier usufruitier. — Lorsque l'établissement légataire de la nue 
propriété a constamment donné, par ses administrateurs, des 
preuves de son existence, soit seul, soit concurremment avec les 
usufruitiers, les héritiers légitimes non réservataires ne peuvent 
plus, après un silence de plus de trente ans, arguer de nullité le 
legs de la nue propriété. 

Bruxelles, 11 août 1 854. 1 8 5 4 , 1 3 6 6 . 

2 5 3 . — Éta t . — Militaire infirme. — L'État a qualité 
pour réclamer une libéralité destinée à secourir d'anciens mili
taires infirmes. 

Bruxelles, T. civ., 8 juin 1861. 1 8 6 3 , 1112. 

Bruxelles, 8 août 1863. ld. 

2 5 4 . — Commune é trangère . — Autorisation. — l ne 

commune française est-elle capable, en Belgique, de recevoir des 
immeubles pardonation ou par legs?—Faut-il qu'elle soit, à celte 
fin, autorisée en Belgique? — Le gouvernement a-l-il le pouvoir 
d'accorder cette autorisation? 

Ypres, T. civ., 9 août 1861, et les conclusions 

de M. Ï E M I > E I , S , procureur du roi. 1 8 6 2 , 161. 
Ypres, T. civ., 7 avril 1865, et les conclusions 

de M. T E M P E I . S , procureur du roi. 1 8 6 5 , 937. 

2 5 5 . — Legs. — Hospice. — Commune. — Accepta
tion. — Le legs fait à une commune pour fonder un hospice est 
un legs fait aux pauvres. — La commission administrative des 
hospices, et non la commune, est seule habile à en réclamer la 
délivrance. — Pareil legs est valable, quoique au décès du testa
teur il n'existe dans la localité avantagée aucune commission 
d'hospices. 

Charleroi, T. civ., 10 mai 1862. 1 8 6 5 , 966. 
Bruxelles, 24 mai 1865. ld. 

2 5 6 . — Legs. — Immeuble. — Exécuteur testamen
taire. — Vente. — Pr ix . — Personne morale é trangère . 
l'n exécuteur testamentaire, qui a expressément reçu le mandat 
de vendre les immeubles d'une succession d'après la loi de leur 
situation et d'en distribuer le prix d'après la loi personnelle du 
testateur, peut-il faire cette vente? A-t-il besoin de l'autorisation 
du gouvernement belge? La circonstance que, d'après le statut 
personnel du testateur, une partie du prix sera remise à une per
sonne morale étrangère, modifte-t-ellc la liberté du testateur et le 
droit de l'exécuteur testamentaire? 

Ypres, T. civ., 7 avril 1865, et les conclusions 
de M. T E M P E L S , procureur du roi. 1 8 6 5 , 937. 

2 5 7 . — Commune. — Pauvres. — Exécuteur testa
mentaire. — Nullité. — Le legs fait par le testateur, après 
diverses dispositions à titre particulier, du surplus de ses biens 
pour être distribué aux pauvres de sa commune, au choix et de la 
manière qu'il plairait à son exécuteur testamentaire, peut être 
réclamé par le buivau de bienfaisance, et la stipulation relative 

à l'intervention de l'exécuteur testamentaire dans la distribution 
doit être considérée comme non écrite. —On ne saurait voir dans 
pareille disposition ni un legs fait au profit de personnes incer
taines, ni une simple charge de la succession que l'exécuteur tes
tamentaire serait autorisé à exécuter. 

Malines, T. civ., 12 avril 1865. 1 8 6 5 , 1069. 

2 5 8 . — Legs. — Église. — Érection. — Le legs d'une 
somme d'argent pour une église, succursale ou chapelle, à ériger 
dans une partie déterminée de commune, est censé fail à la com
mune. 

Bruxelles, 16 janvier 1866. 1 8 6 6 , 342. 

2 5 9 . — Fabrique d'église. — École. — Fondation. 
Acceptation. — La donation entre-vifs faite à une fabrique 
d'église pour fonder une école catholique ne peut être légalement 
acceptée par l'établissement donataire. — L'arrêté royal autori
sant pareille acceptation est nul comme contraire à la loi . — Pa
reille donation, ainsi illégalement acceptée, doit être annulée sur 
la demande des héritiers du donateur. — Peu importe que la 
libéralité ait été faite à la condition pour le donataire de faire 
célébrer une messe annuelle. 

Nivelles, T. civ., 25 juin 1868. 1 8 6 8 , 1050. 

2 6 0 . — Fabrique d'église. — Donation. — École. 
Fondation. — Avant la loi de 1842 organique de l'instruction 
primaire, une fabrique d'église a pu être autorisée à accepter une 
donation faite à charge de tenir une école. 

Bruxelles, 18 janvier 1869, cl les conclusions 

de M. MESDAC.H, avocat général. 1 8 6 9 , 412. 

2 6 1 . — Legs. — Établissement de bienfaisance. 
Acceptation. — Le legs l'ait pour l'achat de linceuils et de cer
cueils destinés à l'ensevelissement des pauvres d'une localité, 
doit être recueilli par la commune et non par les établissements 
de bienfaisance. 

Bruxelles, T. civ., 14 décembre 1870. 1 8 7 1 , 995. 
Bruxelles. 22 mai 1871. ld . 

2 6 2 . — Condition. — Fondation. — Hospice. — Ac
ceptation. — Lorsqu'un testateur organise une fondation en 
vue d'un genre de secours déterminé, mais en instituant, comme 
légataire, une administration légalement incapable de réaliser ses 
intentions, c'est l'administration qui a ce service dans ses attri
butions qui, seule, a qualité pour accepter ce legs. 

Bruges, T. civ., 4 février 1873. ' 1 8 7 3 , 600. 

2 6 3 . — Salle d'asile. — École gardienne. — Crèche. 
Bureau de bienfaisance. — L é g a t a i r e . — Exécution du 
legs. — Autor i té incompétente. — Lne disposition testa
mentaire ainsi conçue : « J'institue pour mon légataire universel 
« le bureau de bienfaisance de Mons, îi la charge d'exécuter les 
u volontés suivantes : i l existe en la ville de Mons des salles 
« d'asile dites Écoles gardiennes ; je veux être leur bienfaitrice 
« el y attacher mon nom; je veux qu'il soit annexé une crèche à 
« chacune des écoles » , a pour effet de saisir de la succession les 
salles d'asile ou écoles gardiennes, abstraction laite de l'autorité 
que la de. eu jus désigne comme chargée d'exécuter ses volontés. 
Le legs n'appelle pas à la succession toutes les salles d'asile ou 
écoles gardiennes existant à Mons, mais seulement celles érigées 
ou dirigées par le bureau de bienfaisance, à l'exclusion des éta
blissements appartenant a des particuliers. —Dans un pareil legs, 
les crèches ne sont pas conjointement appelées avec les salles 
d'asile a recueillir la succession; l'annexion des crèches aux 
écoles n'est qu'une condition imposée au légataire. 

Mons, T. civ., 26 juin 1873. ' 1 8 7 5 , 3 2 1 . 
Bruxelles, 6 janvier 1875, et les conclusions 

de M. V A N B E U C H E M , avocat général. Id. 

2 6 4 . — Établissement public. — Autorisation. — Sai
sine. — Fruits . — Les établissements publics, reconnus par la 
loi, ont en principe capacité pour recevoir par donation ou testa
ment. — L'autorisation administrative n'est requise que pour 
donner effet aux dispositions gratuites faites en leur faveur et, 
une fois l'autorisation accordée, la libéralité produit en faveur de 
l'établissement public tous les effets qu'elle aurait si le legs avait 
été fait au profit d'un simple particulier. — En conséquence, s'il 
n'y a pas d'héritiers réservataires, l'établissement public, institué 
légataire universel, a la saisine et recueille les fruits depuis le 
jour du décès du testateur. •— Les héritiers légaux ne sauraient, 



pour retenir les fruits, prétexter de la possession qu'ils ont prise 
des biens de la succession, cette possession n'étant pas appuyée 
de titre et le légataire universel ayant la saisine de l'hérédité sans 
devoir faire aucun acte d'appréhension. 

Charleroi. T. civ., 23 mars 1 8 7 1 . 1876, 69 . 
Bruxelles, 29 novembre 1875. ld . 

265. — Évêché. — Personnification civile. — Les 
évêchés n'ont pas, en Belgique, de personnification civile. Sont 
donc nulles, les donations faites à un évêché. 

Hasselt, T. civ., 3 janvier 1878. 1879, 627 . 
Liège, 2 0 juillet 1880 , et les conclusions de 

I I . C O L L I . X E T , substitut du proc. gén. 1880. 1105 . 

266. — Legs fait conjointement. — Administrations 
d'hospices. — Pouvoir supérieur. — Règlement d'exé
cution. — Un legs peut être fait conjointement à plusieurs 
administrations d'hospices, appelées à faire profiter indivisément 
leurs pauvres des lits créés dans un établissement déterminé. 11 
appartient au pouvoir administratif de régler l'exécution de pa
reille donation. 

Huy, T. civ., 8 août 1877. 1879, 1497. 
Liège, 23 juillet 1879, et les conclusions de 

M . A. K A I D E R , avocat général. ld . 

267. — Enseignement. — Donation. — Hospital ières . 
Incapacité . — Commune. — A r r ê t é royal. — Absence 
de qualité . — Des sœurs hospitalières sont incapables pour 
recevoir des donations qui se rapportent à l'enseignement. — Est 
légal, l'arrêté royal du 21 avril 1849, autorisant la commune de 
Buddervoorde à accepter une donation faite pour l'enseignement 
des enfants pauvres, aux sœurs hospitalières de Buddervoorde, 
et à leur défaut à une personne déterminée. — En tous cas, les 
sieurs hospitalières occupant les biens dépendant de la fondation, 
sont sans qualité pour contester la validité de l'arrêté royal qui 
a autorisé la commune à accepter la donation, la nullité de cet 
arrêté ne pouvant leur profiter, mais seulement aux représentants 
du donateur ou à ceux du légataire en ordre subsidiaire. 

Oand, 1 2 mai 1 8 8 1 . * 1881, 709 . 

268. — Fabrique d'église. —Bourse d'études. — Enfant 
de chœur. — Loi de 1842. — Liberté de conscience. — La 
fondation d'une bourse au profit d'enfants de chœur n'est con
traire ni à la liberté des cultes, ni à la liberté de conscience. 
Les fabriques d'église n'étaient pas, avant la loi de 1842, com
pétentes pour recevoir et gérer les libéralités laites au profit de 
l'enseignement primaire. 

Mons, T. civ., 6 août 1880. 1881, 1505. 
Cassation, 24 novembre 1 8 8 1 , et les conclusions 

de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pr. av. gén. ld. 

269. — Institution. — Titre ecclésiastique. — Nullité. 
Est illégale, l'institution faite au profit d'un titre ecclésiastique 
non érigé en établissement public. 

Cassation, 8 novembre 1883, et les conclusions 
de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pr. av. gén. 1883, 1425. 

270. — Legs. — Curé institué. — Œ u v r e s pieuses 
et charitables. — Bureau de bienfaisance. — Domicile 
du testateur. — Lieu de l'ouverture de la succession. 
Le legs conçu dans les termes suivants : « Mes héritiers devront 
« remettre une somme de... au curé de la paroisse de..., pour 
« être employée en œuvres pieuses et charitables, de la manière 
« que le curé de... jugera la meilleure » , est fait au public pau
vre que représente le bureau de bienfaisance de la commune où 
le testateur avait son domicile lors de la rédaction du testament 
et où sa succession s'est ouverte. 

Bruxelles, 26 juillet 1884. 1884, 9 6 1 . 

271. — Bureau de bienfaisance. — Commune. — In
struction primaire. — Les communes, à l'exclusion des bu
reaux de bienfaisance, ont capacité pour recevoir les libéralités 
affectées à l'instruction primaire. 11 importe peu que le donateur 
ait eu uniquement en vue l'érection d'une école gratuite pour 
enfants pauvres. 

Verviers, T. civ., 1 1 février 1885, et les conclu
sions de M. P H I L I P P E , proc. du roi. 1885, 196. 

272. — Enseignement primaire. — Séminaire . — Con
dition illicite. — État . — Acceptation. — La donation 

faite, par l'intermédiaire d'un séminaire, en faveur de l'enseigne
ment primaire donné par les frères de la doctrine chrétienne, ne 
constitue pas une donation au profit d'un incapable. — Elle est 
censée faite en faveur de l'enseignement primaire et doit être 
comme telle remise à la commune, en conformité de la loi du 
1 9 décembre 1864, quelles que soient d'ailleurs les précautions 
prises par les parties pour éviter ce résultat. — Avant la loi de 
1842 , l'État seul avait qualité pour accepter les libéralités faites 
en faveur de l'enseignement primaire, et son acceptation résulte 
de l'autorisation par lui donnée à une personne civile même in
compétente (dans l'espèce au séminaire), d'accepter et de gérer 
la fondation. — Est illicite et doit être réputée non écrite, la 
condition qui, dans le but d'assurer et de perpétuer l'instruction 
donnée par les petits-frères, laisse le choix des instituteurs à 
l'évéque ou à l'ordinaire du diocèse. 

Liège, 5 mars 1885, et les conclusions de 
M. D E T I I O Z , premier avocat général. 1885, 309 . 

273. — Legs. — Condition. — Charge. — Bureau 
de bienfaisance. — Ouvrier agricole. — Incapable. 
Nullité. — Destination du bien légué. — Interprétation. 
Est fait au bureau de bienfaisance, et non pas a un incapable, 
les ouvriers agricoles, le legs ainsi conçu : « 1° Je veux que 
« toutes les institutions que j'ai organisées de mon vivant soient 
J. dévolues sans frais aucuns aux différents bureaux de bienfai-
« sance des communes respectives où elles sont situées; 
« 2° maisons ouvrières agricoles avec jardins à Ghislelles; 
« 3° jardins désignés sous le nom de : jardins en faveur des ou-
i< vriers agricoles prenant leur retraite... » ; — Il en est ainsi, 
alors surtout que le testateur n'a pas imposé au bureau l'obliga
tion de continuer les œuvres fondées en faveur des ouvriers agri
coles et existantes au jour du décès. — De ce que le testateur a 
désigné la chose léguée par son alfectation actuelle, i l ne suit 
pas nécessairement que, dans sa pensée, le légataire dût mainte
nir cette alfectation. — Dans le doute, il faut interpréter les dis
positions de dernière volonté plutôt dans le sens avec lequel elles 
peuvent produire quelque effet, que dans celui avec lequel elles 
n'en produiraient aucun. 

Oand. 29 juillet 1885. 1885, 1148. 

274. — Circulaire ministérielle. — Circulaire du mi
nistre de la justice, relative aux libéralités au profit d'établisse
ments publics. — Ministère public. — Conclusions. 1869, 1 2 1 . 

¡5 6. — Médecins. — Ministres du culte. — Mineurs, etc. 

(275-282.) 

275. — Médecin. — Femme. — Articulation. — Dans 
une instance en nullité d'un legs fait à un médecin et à sa femme, 
il sullit de poser en fait que la disposition testamentaire a été 
faite pendant le cours d'une maladie que le médecin légataire 
a traitée et que c'est de cette maladie que le testateur est mort. 
On ne peut imposer à l'héritier l'obligation de spécifier la ma
ladie. 

Malines. T. civ., 24 décembre 1846. 1849, 119. 
Bruxelles, 19 juin 1847. ld. 

276. — Docteur en médecine. — Nullité. — La pro
hibition de l'article 909 du code civil est générale et absolue. 
Les exceptions admises par les alinéas 2 et 3 de cet article sont 
de stricte interprétation. 

Charleroi, T. civ., 1 4 mai 1858. 1858, 8 0 3 . 

277. — Médecin. — Incapacité de recevoir. — Le 
legs fait à un médecin traitant, par son client, n'est nul que s'il a 
été fait pendant le cours de la maladie dont le malade est mort. 
Le legs est valable, s'il a été lait à une époque antérieure, quoi
qu'il soit reproduit dans un second testament dicté durant la 
dernière maladie. 

Bruxelles, 9 mars 1866. 1866, 1074. 

278. — Ministre du culte. — Confession. — Der
nière maladie. — On ne peut entendre par dernière maladie, 
dans le sens de l'article 909 du code civil, celle qui laisse encore 
à la personne une longue suite d'années, avec la plénitude de 
son intelligence et presque de ses forces. 

Verviers, T. civ., 2 avril 1876. 1878, 2 2 7 . 
Liège, 8 décembre 1877. ld . 



279. — Ministre du culte. — Legs. — Secours spi
rituels. — Capacité. — Le ministre du culte habitant le 
château de la testatrice, vivant dans son intimité, accoutumé d'y 
célébrer la messe et de lui donner la communion dans un ora
toire r!c ce château, n'est pas dans le cas d'incapacité de recevoir 
par legs, pré\u par l'article 900 du code civil. 

Toulouse, 7 janvier 1879. 1881, 107. 

280. — Testament. — Mineur. — Tuteur. — La dis
position de l'article 907 du code civil, d'après laquelle le mineur 
devenu majeur ne peut disposer au profit de celui qui a été son 
tuteur, si le compte définitif de la tutelle n'a été précédemment 
rendu et apuré, ne peut être compris comme se référant à l'ar
ticle 172 du code civil, d'après lequel la reddition de compte 
doit être précédée de la remise des pièces justificatives, dix jours 
au moins avant tout traité entre le tuteur et l'ex-mineur. — En 
conséquence, est valable le testament par lequel l'ex-mineur 
institue l'ancien tuteur son légataire universel, après avoir re
connu par devant notaire que le compte a été rendu avec remise 
des pièces justificatives et que décharge complète a été accordée 
au tuteur, quoiqu'il ne soit pas constaté que la remise des dites 
pièces ait précédé do dix jours l'approbation du compte. 

Gand, 24 avili 1882. 1882, 031. 

281. — Donation. — Femme commune. — Lorsque 
deux époux sont mariés sous le régi ne de la communauté uni
verselle, la donation faite par la femme, pendant le mariage, des 
objets qui dépendent de cette communauté, est nulle, le mari 
pouvant seul les aliéner et en disposer. 

Cassation frar.ç.., 19 avril 1843. 1843, 1019. 

282. — Droit de tester. — Peine afflictive. — Inter
diction légale. — Lu individu, condamné à une peine alllic-
tive et ainsi placé en état d'interdiction légale pendant la durée 
de sa peine, aux termes de l'article 29 du code pénal, peut-il 
valablement tester'/ 

Liège, T. civ., 10 avril 1859. 1860, 979. 

CllAI ' ITl lE 111. — I'OIU'ION DE MENS DISI'OMIU.E ET ÎIÉDLXTIOX. 

(283-313.) 

283. — Donation. — Avancement d'hoirie. — Quo
tité disponible. — L'émolument d'une donation en avance
ment d'hoirie doit s'imputer sur la quotité disponible, si le dona
taire étant prédécédé, ainsi que ses représentants successihles, le 
droit est passé à un individu non successible du donateur, et 
par conséquent ne venant pas au partage de sa succession. 

Agen, 13 décembre 1842. ' 1843, 204. 

284. — Père . — Fille. — Donation. — Termes ex
près . — Réserve . — Le père réservataire est non recc-
vable à soutenir que la donation ne peut produire ellèt que poul
ies trois quarts des biens laissés par sa fille. —11 n'est pas besoin 
d'une disposition conçue en termes exprès pour que l'époux do
nataire puisse réclamer l'usufruit du quart des biens de son con
joint, réservé par la loi à l'ascendant survivant. 11 suffit que l'époux 
donateur ait fait une donation universelle à son conjoint, pour 
qu'il soit réputé avoir donné tout ce dont la loi lui permettait de 
disposer en sa faveur. 

Cassation française, 12 avril 1843. 1843, 738. 

285. — Enfant naturel. — Réserve . — L'enfant naturel 
a droit à une réserve dans la succession de celui des auteurs de 
ses jours qui l'a reconnu. 

Bruxelles, T. civ., 7 janvier 1800. 1860, 310. 
Gand, T. civ., 5 mai 1802. 1862, 653. 

286. — Enfant naturel. — R é s e r v e . — Les père et mère 
n'ont pas de droit de réserve sur les biens composant la succes
sion de leur enfant naturel légalement reconnu. 

Cologne, 31 juillet 1843. 1844, 665. 

287. — Portion disponible. — R é s e r v e légale . — Legs. 
Lorsque le fils a légué a sa mère une somme déterminée pour lui 
tenir lieu de réserve légale, la mère ne peut cumuler le legs et 
la réserve ; si le legs est insuffisant, elle peut en demander le sup
plément jusqu'à concurrence de la réserve. 

Liège, 28 décembre 1844. 1846, 1070. 

288. — Imputation. — Quotité disponible. — Lorsque 
la quotité disponible est léguée à des étrangers, le legs fait au 
lôgitimaire doit être imputé sur sa réserve. 

Cassation, 30 janvier 1845. 1845, 481. 

289. — R é s e r v e . — Hérit ier donataire. — Fruits 
perçus. — L'héritier en ligne directe est fondé à demander qu'il 
lui soit tenu compte des fruits perçus de sa légitime, à compter 
du décès de son auteur. — La disposition de l'article 928 du code 
civil, qui autorise le donataire à ne restituer les fruits do ce qui 
excède la quotité disponible qu'à compter de la demande en ré
duction, lorsque cette demande n'est formée qu'après l'expiration 
de l'année qui a suivi le décès du donateur ou testateur, ne peut 
s'entendre que du donataire non héritier. 

Liège, 7 février 1840. 1849, 1552. 

290. — Époux. — R é s e r v e . — Quotité. — L'article 1094 
du code civil est spécial aux avantages entre époux et ne déroge 
pas à l'article 913 de ce code. — Ainsi, l'époux qui laisse un en
fant ne peut, nonobstant l'article 913, léguer à son conjoint au 
delà du quart en propriété et du quart eu usufruit, ou de la moi
tié en usufruit seulement. 

Bruxelles, T. civ., 7 janvier 1847. 1847, 371. 

291. — Portion disponible. — Ascendant. — Legs. 
Mineur. — Lorsqu'un mineur de sei/.e ans a disposé de ses 
biens en faveur de son père, ce dernier, en concours avec îles 
collatéraux, a dioit non seulement à deux quarts des biens du 
chef de son legs, nais encore à un autre quart en vertu de l'arti
cle 753 du code civil, ainsi qu'à l'usufruit du tiers de la partie 
restante, conformément à l'article 754 du même code. — On ne 
peut pas opposer à l'ascendant l'article 915, qui n'a été introduit 
qu'en sa faveur. 

Maliues, T. civ., 14 août 1839. 1847, 512. 
Bruxelles, 11 août 1840. Id. 
Bruxelles, T. civ., 6 février 1847. Id. 

292. — Quotité disponible. — Calcul. — l'our calculer 
l'étendue du legs de la quotité disponible, il faut réunir fictive
ment aux biens existants au décès du testateur, ceux dont i l a dis
posé par acte entre-vifs à titre d'avancement d'hoirie. 

Cassation, 27 juillet 1849. 1849 , 901. 

293. — Action en réduction. — Légi t imaire . — Ayant 
cause. — La portion disponible fût-elle dépassée par le testa
ment, l'action en révocation n'appartiendrait qu'aux légitimaires, 
et non aux héritiers de celui qui aurait acquis à titre particulier 
de ces derniers les biens immeubles de la succession. 

Bruxelles, 10 juin 1852. 1855, 282. 

294. — Aliénation. — Réduction. — Le successible en 
ligne directe né depuis l'aliénation peut, aussi bien que celui qui 
existait lors de l'aliénation, se prévaloir de l'article 918. 

Bruxelles, 7 mars 1855. 1855, 763. 

295. — Démission de biens. — Quotité disponible. 
Caducité. — La disposition par laquelle un ascendant s'est 
démis, par acte entre-vifs, de la majeure partie de ses biens en 
faveur de ses descendants, ne doit pas, à défaut d'une stipulation 
contraire sur ce point, être censée imputable sur la quotité dis
ponible et ne peut, en conséquence, entraîner la caducité des 
legs faits ultérieurement par l'ascendant. — Les biens formant 
l'objet d'une semblable disposition, faite par acte entre-vifs, doi
vent, pour la supputation de la quotité disponible, être réunis 
fictivement aux autres biens délaissés par l'ascendant au jour de 
son décès. 

Liège, 7 février 1850, et les conclusions de 
M. D U H O I S , substitut du proc. gén. 1856, 536. 

296. — R é s e r v e . — Renonciation. — L'enfant peut 
renoncer à sa réserve. 

Liège, T. civ., (sans date). 1859 , 38. 
Liège, 2 avril 1857. Id. 

297. — Dispense de rapport. — Quotité disponible. 
Expertise. — "Valeur des biens à l'époque du décès. 
Il y a lieu de faire procéder à une expertise pour s'assurer si des 
biens donnés entre-vifs avec dispense de rapport excèdent ou 
non la quotité disponible. Le juge ne peut pas s'arrêter aux éva
luations contenues dans l'acte de donation.— Les experts doivent 

loi 



rechercher quelle était, lors de l'ouverture de la succession, la 
valeur des biens donnés, d'après leur état au moment de la dona
tion et celle des autres biens de la succession, d'après leur état 
au moment du décès. 

Hasselt, T. civ., 13 août 1858. 1859, 375. 

298. — Deuxième épouse. — Quotité disponible. 
Lorsque le contrat de mariage a l'ait à la deuxième épouse des 
avantages excédant la quotité disponible, i l ne faut pas, en opé
rant la réduction, tenir compte des aliénations consenties par le 
père en faveur de son enfant du premier l i t , si, à raison des cir
constances de la cause, il y a lieu de présumer que ces actes con
stituent des libéralités. — Celle présomption résulte de la proche 
parenté des parties, de la vileté du prix, de l'absence de toute 
cause autre que celle d'avantager l'enfant du premier lit, au détri
ment des avantages assurés à la seconde épouse. 

Liège, 17 décembre 1858. ' 1860, 1260. 
Contrit : Namur, T. civ., 9 juillet 1856. ld . 

299. — Usufruit. — Quotité disponible. — Aucune 
disposition légale ne lixe la valeur à donner à un legs d'usufruit 
pour calculer la portion disponible. Les lois fiscales et les lois 
romaines ne peuvent recevoir d'application dans le droit civil. 
C'est au juge de déterminer cette valeur, d'après les circonstances 
ou par expertise. 

Liège, 18 décembre -1858. 1859, 1496. 

300. — Réduction. — Changement par conclusions 
nouvelles. — Non-recevabilité. — Clauss portant dispo
sition de la quotité disponible. — Lorsque le demandeur a 
intenté l'action en réduction des libéralités à la portion disponi
ble, il ne lui est plus permis de la changer en conclusions aux 
lins de nullité du testament-partage pour lésion entre enfants, et 
absence de disposition de la quotité disponible. — Il ne le peut 
surtout pas, lorsque son action primitive, qui tendait naturelle
ment et par voie de conséquence à l'expertise des biens légués, 
se trouve déjà liée par l'acquiescement du défendeur à la dite 
expertise, et l'exécution contradictoire de celle-ci en vertu de 
jugement interlocutoire. — En tout cas. en droit, il y a disposi
tion de la quotité disponible dans la clause : Indien er vi/t den 
voriqen aeulcti voltjdc dut d'eeu ofd'ander I I I I / M . T kmdrmi emitj-
linls bevoorileeliipl toare, i-oo vcrlduer il; hem duermede len litel 
eau predput le- hr.jifliijen ; le mol miùjx-intx y a la signification 
des mois : De linéique manière, de quelque façon. 

Audenarde, T. civ., ¿9 mars 1861. 1862, 439. 

301. — Bai l à vil prix. — Enfant a v a n t a g é . — Rap
port. — Prescription de cinq ans. — Le tils avantagé par un 
bail à vil prix est tenu de rapporter la différence entre les ler-
mages stipulés et la valeur locative réel le ; toutefois, en cas de 
divergence d'avis entre les experts, il y a lieu de s'en tenir à l'es
timation la moins élevée de cotte valeur locative. — La prescrip
tion quinquennale n'est pas applicable en cette matière. 

Anvers, T. civ., 27 juillet 1861. 1864, 552. 

302. — Donation déguisée. — Hérit ier r é s e r v a 
taire. — Réduction. — Les donations laites sous la forme 
de contrats à titre onéreux sont valables, pourvu que ces contrats 
soient revêtus de la forme qui leur est propre, et que l'on ait ob
servé les règles du fond tracées par la loi pour les donations 
faites ostensiblement. Elles ne peuvent être annulées sous le pré
texte qu'elles auraient entamé la réserve. Les réservataires ont 
l'action en réduction. — Quand aucun fait de fraude n'est articulé, 
la preuve testimoniale ne doit pas être admise pour déterminer 
le caractère de l'acte produit; c'est dans les faits de la cause qu'il 
faut rechercher l'intention des parties. 

Verviers, T. civ., 19 février 1862. 1862, 1100. 

303. — Aliénation. — Titre gratuit. — Quotité dis
ponible. — La disposition de l'article 918 du code civil s'appli
que aux aliénations à titre gratuit aussi bien qu'à celles faites à 
titre onéraux. 

Bruxelles, T. civ., 20 juin 1863. 1863, 1364. 

304. — Quotité disponible. — Avantage indirect. 
Bai l . — L'avantage indirect résultant d'un bail consenti au profit 
d'un successible, déjà gratilié par testament de toute la quotité 
disponible, n'est pas nul. — L'avantage qui en résulte doit être 
imputé sur la quotité disponible. 

Nivelles, T. civ., (sans date). 1866, 778. 

Bruxelles, 11 juin 1866. ld . 

305. — Quotité disponible. — Réduction. — L'héritier 
réservataire peut agir en réduction lorsqu'il a accepté la succes
sion purement et simplement. 11 ne doit même pas avoir fait 
inventaire. 

Bruxelles, T. civ., 29 octobre 1866. 1868, 1105. 
Bruxelles, 11 mai 1868. ld . 

306. — Réduction. — F in de non-recevoir. — L'héri
tier à réserve, qui a consenti formellement à ce que le légataire 
d'une quotité supérieure au disponible jouisse de son legs, ne 
peut plus demander ensuite la réduction lors du partage de l'hé
rédité restée indivise. 

Bruxelles, 29 décembre 1866. 1867, 1174. 

307. — Quotité disponible. — Réduction convention
nelle. — Tiers. — Une déclaration de succession signée simul
tanément par le légataire et l'héritier à réserve, portant qu'une 
disposition testamentaire faite au profit du premier doit être ré
duite à la tpiolité disponible, ne prouve pas vis-à-vis des tiers 
que cette réduction ail été opérée. 

Bruxelles, 6 août 1869. 1869, 1196. 

308. — Quotité disponible. — Calcul. — L'héritier 
réservataire renonçant l'ait nombre pour le calcul_de la quotité 
disponible. 

Bruxelles, 30 juin 1873. 1873, 1220. 

309. — Époux . — Enfants d'un premier lit. — Assu
rance. — Réduction. •— L'époux qui, ayant des enfants d'un 
premier lit, contracte avec une société d'assurance un contrat 
par lequel celle-ci s'engage à payer, après son décès, une somme 
à sa seconde femme, ne l'ait pas au profit de celle-ci une donation 
réductible à la quotité fixée par l'article 1098 du code civil. 

Charleroi, T. civ., 30 mai 1874. 1875, 76. 

310. — Ascendant. — L e g s de la quotité disponible. 
Calcul. — Application de l'article 922 du code civil . 
Lorsqu'une mère, après avoir l'ait donation entre-vifs par préci-
pul et hors pari de la majeure partie de ses biens à ses deux en
fants, qui, à son intervention, les ont partagés par juste moitié, 
lègue par testament à l'un d'eux, par préciput et hors part, toute 
la quotité disponible de ses biens, telle qu'elle est fixée parla loi, 
cette quolilé doit éire calculée, non pas exclusivement sur les 
biens tpie la testatrice possédait encore à son décès, mais, con
formément à l'article 922 du code civil, sur la masse des biens 
existant au décès, augmentée de ceux dont elle avait disposé par 
donation entre-vifs. 

Louvain, T. civ., 8 juillet 1876. 1876, 1030. 

311. — Quotité disponible. — Successible. — Aliéna
tion à fonds perdu. — Présomption de l ibéral i té . —Preuve 
contraire. - - Indivision. — Partage des biens. — foules 
les aliénations réunissant les conditions stipulées par l'art. 918 
du code civil tombent sous l'application de cet article, qu'elles 
soient à titre gratuit ou à titre onéreux. — L'article 918 du code 
civil trouve son application, alors même que l'acte étend l'usu
fruit à des biens autres que ceux dont la nue propriété est aban
donnée. Cet usufruit doit être assimilé à une rente viagère et con
sidéré comme une aliénation à fonds perdu. — La circonstance 
qu'une portion des biens aliénés était déjà indivise entre le père 
et les enfants, ne lait pas obstacle à ce que, même à l'égard de 
ces biens, i l y ait aliénation dans le sens de l'article 918 du code 
civil. — Le caractère de l'aliénation n'est pas modifié par le 
partage des biens donnés, opéré par les enfants entre eux dans le 
même acte. — La présomption de l'article 918 du code civil est 
juris et de jure, et n'admet pas la preuve que les prestations au
raient été réellement payées. — Tous les successibles qui n'au
raient pas consenti aux aliénations régies par l'art. 918 du code 
civil, sont aptes à en demander la réduction ou le rapport. 

Bruxelles, 19 février 1870. 1876, 1289. 
Contra : Tournai, T. civ., 12 août 1874. l d . 

312. — Quotité disponible. — Réduction. — Juge 
é lectoral . — Les donations excédant la quotité disponible ne 
sont pas réductibles de plein droit, ni en particulier par le juge 
électoral. 

Gand, 24 mars 1880. 1880, 442. 



313. — Quotité disponible entre époux. — Art . 1094 
du code civil. — Option laissée à l'époux survivant. 
Caractère définitif. — Moyens de preuve. — Lorsqu'un 
époux a, par contrat de mariage, attribué a son conjoint l'usufruit 
de la moitié de tous ses biens, meubles et immeubles, i l peut 
encore, par un testament postérieur, avantager son conjoint dans 
les limites de l'article 109-i du code civil, par conséquent lui 
donner la faculté de réclamer la nue propriété du quart, en cas 
d'existence d'enfants. — Si l'époux, ainsi avantagé, peut s'attri
buer, à son choix et conformément à l'article 1001, soit un quart 
en propriété et un autre quart en usufruit, soit la moitié de tous 
les biens en usufruit seulement, et qu'il opte pour l'usufruit seu
lement, cette option n'en est pas moins définitive et la preuve en 
peut être faite par tous moyens de droit. 

Liège, 9 août 1882. * 1883, 434. 

314. — Donation. — Aliénation à fonds perdu ou à 
charge de rente v i a g è r e . — Portion disponible. — Rap
port. — Successible en ligne directe. — L'aliénation, à 
charge de rente viagère ou à fonds perdu, d'une somme d'argent 
au futur gendre et à sa future épouse par les père et mère de 
celle-ci, ne constitue point, quant à la part du futur gendre, un 
acte à titre gratuit l'ait au profit d'un successible en ligne directe. 
En conséquence, cette somme ne doit pas, pour cette part, être 
imputée sur la portion disponible. — La circonstance (pie l 'alié
nation a été faite en vue du mariage qui a suivi, ne sutlit point 
pour faire décider qu'il y a eu donation indirecte au profit de la 
future épouse. 

Garni, T. civ., 2 janvier 1884. 1884, 445. 

315. — Études doctrinales. — De la quotité disponible 
entre époux ayant des enfants communs. Dissertation par 
M A U C A D É . " 1846, 1621. 

• Principes généraux de la réserve légale, exposés au point 
de vue rationnel et philosophique. Dissertation par L E F R A N 

Ç O I S . 1872, 705. 

C H A P I T R E I V . — D O N A T I O N S E N T R E - V U S . 

§ 1. — Formes. — Acceptation. 

(310-349.) 

316. •— Transcription. — La donation de biens suscep
tibles d'hypothèques qui n'a pas été transcrite de la manière 
voulue par la loi, est dépourvue de tout effet à l'égard des tiers. 
En conséquence, elle ne pourrait pas être opposée à celui au 
profit duquel le donateur aurait établi des droits sur la chose 
donnée, même postérieurement à la donation, mais avant la 
transcription. 

Cologne, 20 janvier 1843. 1847, 539. 

Cassation, Berlin, 18 mai 1846. ld . 

317. — Mobilier. — Ferme. — État estimatif. — La 

donation de tous les effets mobiliers garnissant une ferme et ses 
dépendances, comprend tout ce qui est relatif à cette exploitation 
agricole dans le sens le plus large, alors même que certains objets 
ne seraient pas nominativement désignés dans l'état estimatif 
annexé à l'acte. — La donation, en ce qui concerne ces objets, 
n'est pas nulle, si les dénominations génériques de l'état estimatif 
leur sont applicables. 

lions, T. civ., 12 juillet 1844. 1849, 433. 
Bruxelles, 27 janvier 1849. ld . 

318. — Rémunérat ion. — Acte sous seing p r i v é . 
Roi. —- L'acte par lequel on accorde une pension viagère pour 
services rendus constitue une donation entre-vifs. — Pareil acte 
rédigé sous seing privé est nul. —Peu importe qu'il émane du 
souverain et soit signé par lui . 

Haute-Cour des Pays-Bas, 29 novembre 1850. 1851, 36. 

319. — Mariage. — Pension annuelle. — Authenti
cité. — L'engagement que .prend un père de payer à sa fille, en 
vue de son mariage, une pension annuelle, sans .régler les droits 
ou obligations éventuels qui en naîtront pour les futurs, ne con
stitue ni une donation purement gratuite, ni une convention ma
trimoniale. — 11 ne doit donc pas, pour sa validité, être constaté 
en l'orme authentique. Il faut appliquer les principes du droit 
romain sur le pacte constitutif, pecuniœ. 

Gand, T. civ., 1 0 janvier 1S54. 1854, 156. 

Conclus, contr. de M. D E SAKC.HER, pr. du roi. 1854, 198. 

Gand, 1 4 juillet 1854. 1854, 1 2 3 1 . 

320. — Gain de survie. — Renonciation. — La re
nonciation faite par le mari survivant .aux avantages résultant de 
son contrat de mariage, ne doit pas être considérée comme une 
donation et être revêtue des formalités requises pour les donations 
entre-vifs. On n'est pas tenu davantage d'observer les formes tra
cées par la loi pour les renonciations, soit à succession, soit à 
corn munauté. 

Tournai, T. civ., 1 9 mars 1857. 1857, 1309. 

321. — Donation mobilière. — É t a t estimatif. — But. 
L'élat estimatif exigé par l'article 948 du code civil n'a pas seule
ment pour but de constater l'identité des objets donnés, mais 
aussi leur valeur vis-à-vis des héritiers à réserve. 

Tournai, T. civ., 3 mars 1800. 1860, 709 . 

322. — Acte sous seing p r i v é . — Donation certiorée. 
L'acte sous seing privé, qui ne porte pas donation, mais qui se 
borne à certiorer la réalité de la donation et le titre auquel elle 
a eu lieu, ne doit pas être passé dans la forme authentique et 
reste sans influence sur la validité d'une donation consommée en 
fait. 

Louvain, T. civ., 1 « février 1 8 0 1 . 1861, 775 . 

323. — Donation. — Val id i té . — Défaut de signa
ture. — Déclaration mensongère. — Objet mobilier. 
Indivisibilité. — Estimation en bloc. — La déclaration 
mensongère du donateur de ne savoir signer n'invaliderait la do
nation, que s'il était en outre prouvé que cet acte est dû à des 
obsessions qui ont violenté ou gêné la volonté du disposant. 
L'état estimatif exigé pour toute donation d'objets mobiliers 
doit-il se faire article par article, lorsqu'il s'agit d'objets dont la 
réunion l'orme un tout indivisible, ou bien suffit-il dans ce cas 
d'une estimation en bloc? 

Bruxelles, 2 août 1860. 1868, 4 6 1 . 

324. — Donation. — Dot. — Acte sous seing p r i v é . 
Pension alimentaire. — Obligation naturelle. — Une pen
sion modique constituée à un enfant, à l'occasion de son prochain 
mariage, par ses père cl mère, en acquit de l'obligation naturelle 
de pourvoir à ses besoins, peut n'être point envisagée comme une 
disposition à litre gratuit, soumise, quant à la forme, aux dispo
sitions qui régissent les donations entre-vifs. 

Bruxelles, 8 avril 1872. 1872, 1314. 

325. — Donation rémunérato ire . — Pension. — Ser
vices. — Forme. — Une pension accordée par un acte privé 
en récompense de services rendus au donateur, constitue une 
convention à titre onéreux ou rémunératoire, valable dans la 
forme et au fond. — 11 importe peu que le constituant aurait, 
avant de s'obliger ainsi, donné au bénéficiaire de celte pension 
d'autres marques de générosité ou de reconnaissance. 

Bruxelles,T. civ., 1 6 juillet 1873. 1874, 1023. 
Bruxelles, 13 juin 1874. ld . 

326. — Donation rémunérato ire . — Dation en paye
ment. — Forme. — Bon ou approuvé . — La donation 
rémunératoire, n'étant pas en réalité une donation, mais une 
dation en payement, n'est pas assujettie, pour sa validité, aux 
formes essentielles des donations entre-vifs. — Elle peut être 
faite par acte sous seing privé. — L'acle sous seing privé conte
nant pareille donation est valable, même sans bon ou approuvé, 
portant en toutes lettres la somme donnée, si le donateur est un 
cultivateur-propriétaire. 

Gand, 1 0 décembre 187-4. 1875, 1333. 

327. — Récompense de services. — Acte sous seing 
p r i v é . —Null ité . — La mention insérée dans un acte de dona
tion que celle-ci est faite en récompense des soins et services du 
donataire, ne change pas la nature de l'acte, qui reste toujours à 
titre de pure libéralité et comme tel entaché de nullité radicale 
s'il n'est pas authentique, mais seulement sous seing privé. 

Paris, 2 1 novembre 1879. 1880, 13. 

328. — Donation. — Procuration sous seing p r i v é . 
Acceptation. — Notification. — Nullité. — Esl nulle, la 
donation d'immeubles faite par un fondé de pouvoirs dont la 



procuration est sous seing privé. —• La notification que le dona
taire doit faire de son acceptation, ne peut être remplacée par un 
acte sous seing privé, dans lequel le donateur reconnaît avoir pris 
connaissance de l'acte de donation. 

Cassation française, 10 avril 1843. 1843, 4019. 
Turnhout, T. civ., 9 novembre 1876, et les 

conclusions de M. D R I E G H E , procur. du roi. 1877, 8. 
Courtrai, T. civ., fi août 1882. 1882, 1116. 
Gand, 13 mars 1883. 1883, 517. 

329. — Rente v i a g è r e . — Libéra l i té . — Stipulation 
au profit d'un tiers. — Acceptation. — Pour que l'acte 
de libéralité par lequel on constitue une rente viagère au profit 
d'un tiers, soit valable, i l n'est pas nécessaire que ce tiers l'acceplc 
du vivant du donateur; l'acceptation peut n'être faite qu'après sa 
mort. 

Bruxelles, 5 juillet 1843. 1845, 163. 

330. — Donation entre-vifs. — Charge. — Accepta
tion. — Lorsqu'un donateur charge son donataire de payer h un 
tiers une somme d'argent à titre de libéralité, cette stipulation ne 
constitue pas, à l'égard du tiers ainsi désigné et avantagé, une do
nation entre-vifs nulle, faute d'acceptation par ce tiers dans les 
formes du code civil. 

Tournai, T. civ., 8 juin 1812. 1844, 1005. 
Bruxelles, 27 mars 1844. Id. 

331. — Contrat nuptiel. — Coutume de Brabant. 
La règle « donner et retenir ne vaut » n'était pas reçue en Bra-
hant. — La donation faite par contrat nuptiel au profit d'enfants 
nés et à naître, ne doit pas être acceptée. 

Bruxelles, 13 août 1846. 1847, 999. 

332. — Chapelle. — Donation. — Acceptation. — Dé 
chéance. — La fabrique de la chapelle n'est que la continuation 
de la fabrique paroissiale ; l'autorisation d'accepter accordée à 
celle-ci profite à l'autre. — La déchéance prononcée par l'arrêté 
du 27 octobre 1825 n'est qu'une mesure d'ordre dont l'adminis
tration peut usera son gré, sans être liée envers les tiers; l'auto
risation d'accepter une libéralité sullit pour relever de cette dé
chéance. 

Liège, 14 juin 1849, et les conclusions de 
JI. B A I K E M , procureur général. 1850, 1024(7. 

333. — Acceptation. — Signature. — Nullité. — Le 

défaut île signature d'un acte d'acceptation par l'un des donataires 
qui y ont comparu, ne rend pas nulle l'acceptation des autres com
parants, 'alors même que la donation établirait entre eux un droit 
d'accroissement. 

Charleroi. T. civ., 12 février 1818. 1849, 1217. 
Bruxelles, 14 août 1849, elles conclusions de 

M. C H . F A I D E R , avocat général. Id. 

334. — Mineur émancipé. — Acceptation. — Est nulle, 

laute d'acceptation régulière, la donation cnlre-vifs faite par un 

père h son fils émancipé, si ce dernier n'est pas assisté d'un cura

teur ad hoc. — Les tiers peuvent opposer cette nullité au mi

neur. 
Bruxelles, 26 janvier 1850. 1850, 330. 

3 3 5 . — Donation déguisée. — Acceptation. — L'ac
ceptation d'une donation déguisée ne doit pas êire faite dans la 
forme tracée par l'article 932 du code civil. 

Bruxelles, 2 février 1852. 1852, 801. 

336. — Fabrique d'église. — Autorisation. — Accep
tation. — Demande en dél ivrance. — Le délai d'un an 
accordé aux fabriques d'église pour solliciter l'autorisation d'ac
cepter une libéralité, est une mesure de discipline dont le gou
vernement peut dispenser et dont les tiers ne peuvent se préva
loir. — H nj faut pas d'acte d'acceptation, pas plus lorsqu'il 
s'a"it de legs fait à un établissement public que de legs fait à un 
particulier. — La notification de l'autorisation d'accepter faile à 
l'héritier lient lieu efficacement de demande en délivrance. 

Nivelles, T. civ., 20 mars 1856. 1856, 1336. 
Nivelles, T. civ., 9 juillet 1856, et les conclu

sions de M. Coi.i.iNET, procureur du roi. Id. 

337. — Donation à la femme. — Acceptation. — Mari . 
La donation mobilière faite à la femme mariée sous le régime de 

la communauté légale, doit être acceptée par elle-même ou par 
son fondé de pouvoir; son mari, s'il n'a pas procuration à cet 
effet, ne peut pas l'accepter, quand même les meubles donnés 
tomberaient dans la communauté. 

Cologne, 28 juillet 1859. 1860 , 945. 

338. — Interdit. — Acceptation. — La donation entre
vifs faite à une femme interdite ne peut être acceptée que par 
son tuteur, autorisé à ces fins par une délibération du conseil de 
famille. La nullité résultant de ce que le tuteur a accepté seul, 
n'est que relative et ne peut être invoquée par le donateur. 

Bruxelles, T. civ., 28 décembre 1861. 1862, 55. 

339. — Éta t . — Acceptation. — L'Etat peut accepter 
une stipulation gratuite ou une libéralité par simple arrêté royal 
ou même tacitement et de fait. 

Bruxelles, T. civ., 8 juin 1861. 1863, 1112. 
Bruxelles, 8 août 1863. Id. 

340. — Établissement public. —• Libéral i té . — Di
vision. — Acceptation. —Charge . — Lorsque les destina
tions d'une libéralité rentrent dans les attributions de plusieurs 
établissements publics, chaque établissement, quoique non spé
cialement appelé, doit intervenir pour poursuivre en son nom 
l'acceptation de la partie du don ou du legs pour l'administration 
de laquelle i l a seul aptitude. — On ne peut considérer comme 
charges d'une libéralité que les dispositions à titre onéreux qui 
s'y trouvent accessoirement ajoutées, ou qui rentrent dans les attri
butions du service public avantagé ; hors de là, toute disposition 
grevant une libéralité constitue une seconde libéralité dont la 
délivrance incombe à celui qui profile de la première. — Les ad
ministrations publiques ne peuvent déroger à ces principes, sous 
prétexte de l'intention du testateur; ce serait de la pari de l'une 
d'elles servir de personnes interposées enlie le testateur et une 
personne incapable. 

Conseil communal deMalines, délibération du 
17 juin 1865. 1865, 1057. 

341. — Établissement public. — Acceptation. — Qua
lité. — La qualité d'un établissement public pour accepter une 
libéralité résulte moins de la désignation faite par l'acte qui la 
constitue,que de l'objet auquel clic s'applique; cette qualité existe 
par cela (pie le testateur a eu en vue le service public rentrant 
dans les attributions de l'établissement, et la capacité de cet éta
blissement est exclusive : l'intervention des représentants du ser
vice public intéressé fournissant l'unique moyen de placer l'exé
cution de la disposition sous la protection des lois. 

Malines, T. civ., 12 avril 1865. 1865, 1009. 

342. — Interdit. — Acceptation. — Tuteur non auto
risé . — Nullité relative.— l ne donation outre-vifs en faveur 
d'une femme mariée en état d'interdiction doit être acceptée par 
son tuteur, autorisé à cet effet par le conseil de famille. — La 
nullité basée sur le défaut préalable d'autorisation n'est que rela
tive ; le donateur ne peut s'en prévaloir. — La révocation par le 
donateur ne pourrait d'ailleurs produire aucun effet, si elle avait 
été faite avant l'expiration du délai d'un mois, qu'il avait accordé 
au tuteur de l'interdite pour faire régulariser son acceptation et 
obtenir l'autorisation du conseil de famille. 

Bruxelles, 30 juillet 1867. 1868, 785. 

343. — Libéra l i té . — Acceptation. — Autorisation. 
A r r ê t é royal. — L'arrêté royal qui retire l'autorisation donnée 
aux hospices d'accepter une libéralité et leur enjoint d'en remet
tre une partie à l'administration communale, vaut vis-à-vis des 
héritiers du testateur comme autorisant la commune à accepter 
la libéralité. 

Bruxelles, T. civ., 14 décembre 1870. 1871, 995. 
Bruxelles, 22 mai 1871. Id. 

344. — Testament. — Incapable. — Hospice civi l . 
Acceptation. — La clause par laquelle un testateur lègue sa 
fortune par parties égales aux hospices des L'rsulines et de Sainte-
Gertrude, à la condition d'y fonder des lits destinés de préférence 
à une certaine classe de vieillards, est un legs fait à une certaine 
catégorie de pauvres. — Le conseil général des hospices et se
cours de Bruxelles a seul qualité pour accepter une semblable 
libéralité. 

Bruxelles, T. civ., 12 juillet 1873. 1873, 952. 



346. — Autorisation d'accepter. — Effet rétroactif . 
L'autorisalion d'accepter une donalion faite h un établissement 
public rétroagit au jour du décès quant aux fruits. 

Huy, T. civ.. 8 août 1877. 1878, 1407. 

Liège, 23 juillet 1879, et les conclusions de 
M . A L F . F A I D E R , avocat général. ld . 

346. — Enseignement. — Donation au culte. — Ac
ceptation. — Forme et délai . — Line fondation en faveur 
de l'enseignement, faite sous forme de charge apposée à une 
donation principale en faveur du culte, n'est pas assujettie à l'ac
ceptation solennelle et expresse et peut être acceptée même après 
le décès du donateur. — En conséquence, l'arrêté royal qui, en 
conformité de la loi du 19 décembre 1864, restitue à l'autorité 
communale la gestion d'une fondation ainsi faite, est légal et 
doit recevoir son exécution. 

Huy, T. civ., 2 décembre 1880. 1881, 1545. 

Liège, 17 novembre 1881, et les conclusions 
de M . D E T I I O Z , premier avocat général. ld . 

347. — Établ issement public. — Acceptation. — Ges
tion. — Est inopérante, la délibération des membres de la com
mission des hospices portant répudiation d'un legs, après une 
acceptation antérieure déjà suivie d'approbation royale. — Dans 
les legs à des établissements publics, le véritable institué est l'éta
blissement chargé du service que le disposant a voulu favoriser. 
Si le testateur a légué à un établissement incompétent, le gou
vernement peut, même après autorisation d'accepler, revenir sur 
sa décision et transporter la gestion îles biens légués à l'établis
sement compétent. — Un arrêté royal autorisant, avant la loi du 
3 juin 1859, l'acceptation d'un legs par un établissement publie, 
sous résene de mesures à prendre ultérieurement quant aux 
charges imposées, ne peut être considéré comme ayant autorisé 
une fondation avec administrateurs spéciaux, quoique la création 
de tels administrateurs fût parmi les clauses du testament. — L'é
tablissement public qui gère conformément à leur destination, 
étrangère an but de sa propre institution, des bien? qui lui ont 
été légués, n'a qu'une possession précaire, agissant aux lins de 
soumettre les mêmes biens à sa propre gestion. — L'obligation 
de remettre les biens à l'établissement compétent comprend celle 
de rendre compte. 

Liège, 24 juillet 1884, et les conclusions de 
M. D E T I I O Z , prem. avocat général. 1884, 946. 

348. — Commune. — Enseignement primaire. — Ac
ceptation. — Délai. — La disposition testamentaire au profit 
de renseignement primaire d'une commune, doit être acceptée 
par l'autorité compétente. — Celte acseplalion doit avoir lieu 
endéans les trente ans. 

Bruxelles, 1 " août 1885. 1885, 1301. 
Contra ; Couvain, T. civ., 19 mai 1883. ld . 

349. — Pauvres. •— Instruction. — Acceptation. 
Acceptation des dons et des legs en faveur de l'instruction des 

pauvres. Étude. 1860, 305. 

tj 2. — Dons manuels. 

(350-366.) 

350. — Formal i tés . —• N'est pas soumis aux formalités 
ordinaires des donations entre-vifs et testamentaires, le don ma 
miel d'un objet mobilier ou d'une somme d'argent, quelle qu'en 
soit l'importance. La tradition réelle est suffisante pour sa vali 
dite. 

Gand, 27 mars 1845. 1846, 150 

351. — Actions. — Preuve. — Le détenteur de meubles 
corporels ou incorporels réclamés par les héritiers du défunt, n'est 
pas tenu à prouver la donation manuelle qu'il allègue lui en avoir 
été faite par ce dernier. 

Tournai, T. civ., 24 mars 1851. 1851, 1421 

352. — Actions au porteur. — Formes. — La dona
tion manuelle, même d'actions au porteur, n'est pas assujettie à 
la nécessité d'un titre ou d'un acte quelconque, ni d'un inven
taire. La simple tradition confère la propriété des objets mobi 
liers incorporels que cette donation a eu pour objet. — Le don 
manuel mobilier n'est susceptible d'aucune forme et se con 

somme par la seule tradition, quelle que soit la nature du meuble 
donné. 

Tournai, T. civ., 24 mars 1851. 1851, 1421. 

353. — Somme déposée à la caisse d'épargne. — Des 

obligations constituées par un dépôt sur livret de caisse d'épargne, 
n'étant pas susceptibles de tradition réelle, ne peuvent être trans
mises par forme de don manuel, 

Liège, T.-civ., 12 juillet 1851. 1851, 1489. 

354. — Femme mariée . — JUTeubles communs. — La 
femme mariée ne peut disposer, par «forme de don manuel, des 
mctibles de la communauté; outre qu'elle n'a sur ceux-ci qu'un 
droit in Itiibilu, elle ne peut les transmettre par tradition, puis
qu'elle ne les possède pas. 

Liège, T. civ., 12 juillet 1851. 1851, 1489. 

355. — Preuve. — Le don manuel d'objets mobiliers n'est 
soumis à d'autres conditions (pie celle de la remise par le dona
teur de l'objet donné. — 11 suffit au possesseur qui allègue le 
don manuel de prouver sa possession, laquelle peut s'établir par 
témoins. 

('.and, 29 mai 1857, et les conclusions de 

M . D O X N Y , premier avocat général. 1857, 1108. 

356. — Somme d 'argent. — Le don manuel d'une somme 
d'argent est valable. — Il est consommé par la seule tradition, 
laquelle n'implique pas nécessairement le déplacement et l'ap
préhension de l'argent donné, 

Louvain, T. civ., I " ' février 1861. 1861, 775. 

357. — Apposition de s c e l l é s . — Déclaration. — Pos
session. — Tradi t ion . — Lorsqu'un héritier, au moment de 
l'apposiiion des scellés ou de la cml'edion de l'inventaire, repré
sente certains objets dans mie mortuaire et affirme qu'il les a 
reçus à titre de don manuel, et qu'il n'est pas produit d'autre 
preuve de l'existence des dils objels, l'aveu ne peul pas être divisé 
et il y a lieu de maintenir le don, à moins de prouver par des 
circonstances graves, précises et concordantes, que la déclaration 
est fausse, alors même que les soi-disant donataires seraient en 
contradiction sur quelques points accessoires, — qu'ils auraient 
eu la libre disposition des objels donnés indépendamment de la 
tradition qui en aurait élé laite à titre de don manuel, — cl que 
le prétendu don manuel renfermerait presque toute la fortune du 
disposant. 

Bruxelles, T. civ., 16 mars 186-1. 1865, 1083. 

358. — Meuble. — Tradition. — Le don manuel, affran
chi de toute formalité, exige néanmoins impérieusement le con
cours de la volonté de donner et de recevoir, avec la tradition 
réelle de la chose mobilièic donnée : ici s'applique la rèele : 
Donner et retenir ne vaut. — Spécialement, les meubles trouvés 
dans l'appartement du défunt, après son décès, ne peuvent être 
appréhendés par les gens chez lesquels il logeait, ce sous prétexte 
qu'il les leur avait donnés de son vivant. 

Cand, 23 février 1807. 1867, 441. 

359. — Mandat. — Bonnes oeuvres. — Le don fait en 
pleine propriété de sommes d'argent pour èlre employées en 
lionnes œuvres, est un don manuel affranchi de toutes formalités 
ou au moins un mandat dispensant le mandataire de rendre 
comple des sommes reçues. 

Liège, 6 juillet 1870. 1871, 102. 

360. — Donataire incertain. — Œ u v r e s pies. — Con
ditions. — Les principes relatifs aux testaments et aux dona
tions ordinaires sont applicables en matière de dons manuels. 
Doit être considéré comme étant fait à un donataire incertain, le 
don manuel fait en ces termes : « Je vous remets dix obligations 
a pour le repos de mon âme, a(in de les employer en bonnes 
« œuvres. » — Il ne s'agit pas, dans ce cas, d'une simple re
commandation (pie le donataire étail libre de suivre ou de ne pas 
suivre, mais d'une stricte obligation, étant l'unique objet que le 
défunt eût on vue en remctlant les valeurs au défendeur, en 
disant : « Tenez, disposez de cela, dans l'intérêt de mon âme, 
« en bonnes œuvres. » 

Courtrai, T. civ., 20 juillet 1876. 1876, 1019. 

361. — Tradition. — Appréhension matériel le . — La 

tradition, avec l'intention de transférer la propriété, est la con-



dition essentielle de l'existence d'un don manuel. — Si la tradi
tion n'implique pas nécessairement le déplacement ries meubles 
et leur appréhension matérielle, i l faut tout au moins qu'elle 
soit caractérisée par une mise en possession non équivoque et 
à titre de propriétaire. 

Bruxelles, T. civ., G août 1879. 1880, 369. 
Bruxelles, 13 novembre 1879. ld . 

362. — Meubles garnissant une maison. — Intention 
de donner. — Éléments d'appréciation. — I.e fait d'un 
propriétaire de donnera bail une maison garnie de meubles, ne 
peut faire présumer l'intention, dans le chef du propriétaire, de 
donner ces meubles au locataire. I l en est ainsi surtout quand le 
propriétaire et le locataire ont habité ensemble dans la même 
maison, et ont eu l'usage commun du mobilier. — En de telles 
circonstances, la possession du locataire revêt un caractère équi
voque, qui paraît surtout exclusif de toute intention do donner, 
quand les meubles se trouvent être spécialement appropriés à la 
maison louée; qu'en outre, le propriétaire de l'immeuble s'est 
comporté comme propriétaire du mobilier, qu'il l'a fait assurer, 
qu'il en a payé les contributions, etc. En pareil cas, il n'y a pas 
même lieu de s'arrêter à la circonstance que les factures relatives 
à l'acquisition de certains meubles ont été faites au nom du loca
taire, ni à la circonstance que des marques aux initiales de ce 
dernier ont été apposées sur certains objets de lingerie. 

Bruxelles, T. civ., 6 août 1879. 1880, 369. 
Bruxelles, 13 novembre 1879. ld. 

363. — R é s e r v e d'usufruit. — P r é c a r i t é . — Nullité. 
Le don manuel no pe ît exister qu'à la condition d'un dessaisis
sement actuel et irrévocable du donateur. — La réserve d'usu
fruit faite par le prétendu donateur, indiquant l'intention de rete
nir la possession sans laquelle son usufruit ne saurait s'exercer, 
suffît à caractériser la précarité de la possession prétendue par 
le donataire. Cette possession est par suite impuissante à consti
tuer le don manuel. 

Paris, 21 novembre 1879. 1880, 13. 

364. — "Valeur au porteur. — Nue propriété . — Le 

don manuel exigeant pour sa validité la tradition réelle de ce qui 

est donné, ne peut constituer un titre d'acquisition pour une 

chose incorporelle, comme la nue propriété de valeurs au por

teur. 
Termonde, T. civ., 2G novembre 1879. 1880, 11. 

365. — Valeur au porteur. — Dessaisissement. — Il 
n'y a pas le dessaisissement actuel et irrévocable exigé pour la 
validité du don manuel, dans la remise de \aleurs au porteur, si, 
d'après le prétendu donataire, il y a eu stipulation de la part du 
donateur que les intérêts lui en seraient payés sa vie durant. 

Cand, o juin 1880. * 1880 ,806 . 

366. — Preuve. — Titres au porteur. — Domestique 
gratif ié . — Indivisibil ité de son aveu. — Dépossession 
du défunt « in extremis vitae ». — La qualité de serviteur' 
à gages, nanti de litres au porteur ayant appartenu à son maître 
jusque dans les derniers temps de sa vie, ne suflit pas pour faire 
considérer comme précaire sa mise en possession de ces valeurs. 
Les aveux du bénéficiaire d'un don manuel ne peuvent être divi
sés, si les contradictions qu'on y relève ne modifient pas dans 
son essence le fait principal de sa déclaration, c'est-à-dire l'exis
tence du don manuel qu'il invoque. —• Ne présente pas le carac
tère d'une donation à cause de mort, un don manuel fait peu de 
temps avant le décès du disposant. 

Liège, T. civ., 6 décembre 1884. 1884, 1580. 

§ 3. —Irre'vocitbilile' des donations. — Exceptions. 

(367-3e2.) 

367. — Renonciation à succession. — La renonciation 
à succession faite au profit d'un liers, constitue une donation 
révocable pour survenance d'enfants au renonçant. 

Liège, T. civ., 9 avril 1842. 1843, 1551. 
Liège, 5 août 1843. Id. 

368. — Ingratitude. — Révocat ion. — Pour se rendre 
coupable d'un acte d'ingratitude, susceptible d'entraîner la révo
cation d'une donation, il faut agir avec discernement. En consé-

quenec, la peine de la révocation ne peut être prononcée contre 
le donataire qui, dans un accès de démence, a donné la mort au 
donateur. 

Bruxelles, T. civ., 1 " mai 1849. 1849, 678. 

369. — Révocat ion. — Ba i l . — La révocation d'une 
donation entre-vifs pour inexécution des charges, laisse subsister 
un bail de moins de neuf ans consenti par le donataire. 

Liège, 20 décembre 1851. 1854, 180. 

370. — Époux. — Révocat ion. —• Enfant de second 
lit. — En supposant valable la donation faite par deux époux à 
un tiers, est-elle révoquée, relativement au mari devenu veuf, 
par la survenance d'un enfant né d'un second mariage? 

Bruxelles, 9 avril 1852. 1853, 1094. 

371. — Survenance d'enfant. — Révocation. — Exis
tence. — La demande en révocation, pour survenance d'enfant, 
de la donation pour le tout, implique l'aveu de l'existence et de la 
validité de la donation. 

Bruxelles, 9 avril 1852. 1853, 1094. 

372. — Vie commune. — Pension alimentaire. — Con
version. — L'obligation prise par un donataire, dans un acte 
de donation, de loger, nourrir, vêtir et soigner le donateur sa 
vie durant, peut, quoique celui-ci ait quitté sans motif la maison 
du donataire, être convertie, par les tribunaux, en une pension 
pécuniaire, lorsque l'une ou l'autre circonstance a porté une 
grave atteinte à l'affection mutuelle qui a dicté la clause relative 
à la vie commune. 

Tongres,T.civ..2 décembre 1852. 1853, 63; 1860, 1199. 

373. — Ingratitude. — Révocat ion . — En matière de 
révocation de donation pour cause d'injures graves, c'est au juge 
d'apprécier si les faits allégués présentent un caractère de gravité 
suffisant. — Lue leure offensante adressée par le donataire à son 
bienfaiteur, un procès méchamment intenté contre lui et dont les 
débals sont de nature à nuire à sa considération, peuvent, d'après 
les circonstances, constituer des injures graves. 

Bruxelles, T. civ., 16 mai 1855. 1856, 185. 

374. — Contrat de mariage. — Prédécès du dona
taire. — Caducité. — La donation faite par contrat de ma
riage à l'un des futurs époux d'une somme à prendre sur la 
succession du donateur, devient caduque par le prédécès du do
nataire. 

Mons, T. civ., 22 mai 1858. 1862, 1038. 
Bruxelles, 12 août 1862. l d . 

375. — Donation de biens immobiliers présents et à 
venir. — Transcription. — Demande en révocat ion. 
Inscription marginale. — La partie qui demande la révoca
tion d'une donation d'immeubles ne peut pas, pour élre mise à 
même d'opérer l'inscription marginale prescrite par l'art. 3 de la 
nouvelle loi hypothécaire, contraindre le donataire à faire trans
crire préalablement l'acte de donation. 

Bruxelles, T. civ., 19 novembre 1859. 1860, 102. 

376. — Ingratitude. — Révocat ion . — Héritier insti
tué. — L'action en révocation de donation pour cause d'ingrati
tude appartient aux héritiers institués aussi bien qu'aux héritiers 
du sang. 

Bruxelles, T. civ., 7 janvier 1860. 1860, 1125. 

377. — Inexécution de charges. — Action en r é v o c a -
cation. — F i n de non-recevoir. — Lorsqu'un des deux do
nataires est décédé, l'action en révocation de la libéralité pour 
inexécution des charges n'est plus possible quant à la part de 
celui-ci, si le donateur est lui-même un des héritiers du donataire 
prédécédé et qu'eu cette qualité il concourt à la vente par limita
tion de l'immeuble donné; il est censé avoir oplé définitivement 
pour l'action en exécution des charges et avoir renoncé à l'action 
révocatoire. — L'action l'évocatoire n'est, au reste, ni recevable 
ni fondée : 1" s'il n'y a pas eu de mise en demeure préalable; 
2° si l'inaccomplissement des charges dans la forme spécialement 
stipulée est imputable au donateur; 3" si les donataires ont exé
cuté les charges par équivalent et s'ils font des offres satisfactoires 
pour l'avenir. 

Anvers, T. civ., 7 décembre 1861. 1864, 1469. 
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378. — Charges. — Inexécution. — Révocat ion. 
Délai. — La révocation d'une donation pour cause d'inexé
cution des conditions n'a pas lieu de plein droit. — Les tri
bunaux peuvent, selon les circonstances, accorder un délai au 
donataire. — Ce délai doit être accordé avec plus de facilité, 
lorsque l'inexécution procède d'un fait qui n'est pas entré dans 
les prévisions des contractants et que la partie en défaut se dé
clare prête a exécuter le contrat de la manière que justice déci
dera. 

Bruxelles, 28 octobre 1809. 1870, 991. 

379. — Communauté universelle. — Avantage. — Ré
vocation. — L'adoption du régime de la communauté univer
selle ne constitue point, par elle-même, un avantage révocable. 

Bruges, T. civ., 20 février 1872. 1872, 050. 

380. — Donation rémunérato ire . — Survenance d'en
fants. — La donation rémunératoire n'est pas révoquée pour 
cause de survenance d'enfants. 

('.and, 10 décembre 187-1. 1875, 1333. 

381. — Action révocato ire . — Inscription hypothé
caire. — Le donateur qui a consenti à céder le rang que le pri
vilège inscrit à son profit, sur les biens compris dans la donation, 
lui assure, ne peut exercer son action révocatoire que sous la 
condition de respecter les inscriptions hypothécaires prises avec 
son assentiment. 

Bruxelles, T. civ., 7 décembre 1881. 1882, 1019. 

382. — Ingratitude. — Révocat ion. — Hérit iers . 
Le droit de révocation du chef d'ingratitude, que l'article 950 
du code civil accorde aux héritiers du donateur lorsque l'action a 
été intentée par celui-ci ou qu'il est décédé dans l'année du délit, 
appartient-il à tous les successeurs universels? 

Dissertation par M A R T O U . 1861, 1505. 

§ -1. — Stillile. — Ratification. — Prescription. 

(383-388.) 

383. — Hainaut. — Œ u v r e de loi. — Mambaur. 
Adhéri tance . — Prescription. — La donation faite en Hai
naut par œuvre de loi est valable, quoique le mambour ait été 
adhérité, immédiatement après la déshéritance du donateur, sans 
que le donataire ait été préalablement adhérité. — L'usage con
traire était général au chef-lieu do Mons. — Le donataire, dans ce 
cas, ne peut plus être dépouillé de sa propriété que par l'effet de 
la prescription acquisitive ; on ne peut invoquer contre lui la 
prescription extinclive de l'art. 4, chap. 107, des chartes. 

Bruxelles, 21 janvier 1813. 1843, -128. 

384. — Prescription. — Juste titre. — Défaut de 
transcription. — La donation dûment acceptée et exécutée par 
celui qui n'était pas propriétaire de la chose donnée, ne forme 
pas pour le donataire un titre propre à la prescription de dix ans, 
si elle n'a pas été transcrite. 

Cassation, Berlin, 18 mai 1810. 1847, 539. 
Contra : Cologne, 20 janvier 1845. 1845, 1303. 

385. — Prescription. — Action en null ité . — Dona
tion. — Insanité d'esprit du donateur. — Usufruitier. 
Possession. — L'action en revendication de biens donnés, diri
gée par les héritiers du donateur contre le donataire, est prescrite 
par trente ans, alors même que l'usufruit des biens donnés aurait 
été réservé par le donateur. — Au point de vue de la prescrip
tion et contre les tiers, l'usufruitier possède pour le propriétaire. 
Le donataire de bonne loi peut prescrire par dix ou vingt ans la 
propriété des biens donnés, contre le donateur ou ses héritiers. 
Le délai de la prescription contre l'action en nullité d'une con
vention passée par un dément non interdit, court du jour de 
l'acte. 

Bruxelles, 18 novembre 1807. 1868, 70. 

386. •— Communauté. — Mari. — Ratification. — Sous 
le régime de la communauté, le mari ne peut ratifier seul une 
donation immobilière entachée de nullité, alors qu'il s'agit de 
biens recueillis par sa femme à litre d'héritière du dona'eur. 

Turnhout, T. civ., 9 novembre 1870, et les con
clusions de M. D R I E G H E , procureur du roi. 1877, 8. 

387. — Faillite. —• Action révocato ire . — Conditions. 
Inexécution. — La donation entre-vifs annulée en vertu de l'ar
ticle 445 de la loi sur les faillites n'est mise à néant que relative
ment aux créanciers; elle subsiste entre le failli donateur et les 
donataires. — En conséquence, si, après liquidation, i l reste un 
boni provenant des biens donnés qui ont été compris dans la 
masse de la faillite et vendus à la requête du curateur, ce boni 
n'appartient pas au failli donateur, mais doit être restitué aux 
donataires. 

Bruxelles, 1 « décembre 1870. 1877, 600. 

388. — Action. — Donateur. —• Hérit ier. — Nullité. 
Prête-nom. — L'héritier du donateur, agissant en nullité de la 
donation d'un immeuble contre le donataire, ne peut être re
poussé par l'exception tirée de ce que le donateur n'avait acquis 
le bien donné qu'en qualité de prête-nom de tiers étrangers au 

Bruxelles, 12 mars 1877. 1877, 764. 

C H A P I T R E V . — T E S T A M E N T S . ( V . ce mot.) 

C H A P I T R E V I . — P A R T A G E D ' A S C E N D A N T . 

(389-407.) 

389. — Nullité. — Prescription. — La nullité d'un acte 
de partage d'ascendant entre-vifs se prescrit par dix ans à dater 
de la signature de l'acte. 

Bruxelles, 24 juillet 1843. 1843, 1597. 

390. — Forme. — Lésion. — Rescision. — Les père 
et mère peuvent faire entre leurs enfants le partage de leurs 
biens en la forme d'un contrat à titre onéreux. — Ce contrat ne 
peut être attaqué que pour cause de lésion de plus du quart, ou 
dans le cas où i l résulterait du partage que l'un des copartagcanls 
aurait un avantage plus grand que la loi ne le permet. 

Cologne, i'ïlévrier 1844. 1845, 055. 

391. — Acte entre-vifs. — Convention. — Prescrip
tion. — L'n partage d'ascendant par acte entre-vifs constitue une 
convention a laquelle est applicable l'article 1304 du code civil, 
alors même que ce partage contient des lots inégaux avec attri
bution de la quotité disponible au copartageant avantagé. 

Cassation, 7 août 1845. 1845, 1362. 

392. — Lésion. — Rescision. — On peut attaquer du 
chef de lésion de plus du quart un partage d'ascendant qui néan
moins ne blesse pas la quotité disponible, si l'ascendant donateur 
n'a pas eu l'intention d'avantager l'un des copartageants plus que 
l'autre. 

Cassation, 4 juillet 1846. 1847, 156. 

393. — Testament conjonctif. — Nullité. — Prescrip
tion. — Les père et mère ne peuvent, h peine de nullité, opérer 
le partage, entre leurs enfants, de leurs biens, meubles et im
meubles, dans la forme d'un testament conjonctif. — L'action en 
nullité contre un testament ne se prescrit pas par dix ans.—Lors
que le testament conjonctif ne doit avoir d'effet qu'après la mort 
du dernier vivant des testateurs, la prescription ne court qu'a
près cet événement. 

Liège, T . civ., 20 février 1847. 1848 , 314. 

394. — Lots. — Composition. — Les partages d'ascen
dant sont soumis aux règles qui tiennent essentiellement à la na
ture des partages, notamment a la règle qui veut que les lots 
entre cohéritiers soient composés d'objets de même nature. Ainsi 
peut être annulé le partage par lequel un ascendant a attribué à 
l'un du ses descendants tous ses immeubles, et n'a laissé aux 
autres qu'une somme d'argent, à moins toutefois que les immeu
bles ne puissent pas se partager commodément. 

Audenarde, T . civ., 20 juillet 1847, et les 

conclusions de M. D E I . A R U E L I . E , subst. 1847, 1198. 

395. — Composition des lots. — L'ascendant qui fait 
entre ses descendants le partage de ses biens, n'est pas tenu de 
composer les lots de manière à donnera chacun sa part en nature 
de meubles et d'immeubles, si le partage en nature est impossible 
ou incommode. 

Cologne, 23 avril 1832. 1853, 766. 

396. — Lots. — Attribution. — Les partages d'ascen-



tlant doivent, comme les partages ordinaires, contenir la distri
bution des biens et l'attribution des lots. On ne peut, par consé
quent, admettre comme partages d'ascendant des actes dans les
quels i l n'y a qu'une simple démission de biens sans distribution, 
sans attribution de lots. 

Bruxelles, T. civ., '20 juin 1803, et les con
clusions de M. H E Y Y A E R T , substitut. 1 8 6 3 , 1304. 

Bruxelles, 1 1 janvier 1 8 6 1 . 1 8 6 4 , 107. 

3 9 7 . — Transmission sans attribution de lots. 
L'acte par lequel un père transmet de son vivant ses biens à ses 
enfants, sans attribution de lots, est une donation entre-vifs et 
non un partage d'ascendant. 

Cassation, l ' 1 juillet 1864. 1 8 6 4 , 833 . 

3 9 8 . — Réduction. — Rapport fictif. — Les biens for
mant l'objet de partages entre-vils faits par les ascendants entre 
leurs enfants sont irrévocablement retranchés de la succession 
du donateur, de sorte que le rapport, même fictif, n'en peut être 
demandé pour calculer, lors du partage de la succession de l'as
cendant, le montant île la quotité disponible et de la réserve. 
Cette succession se compose exclusivement des biens non com
pris au partage. 

Iluy, T. civ., isans date). 1 8 5 3 , 7 1 . 
Liège, 3 août 1850. ld . 

3 9 9 . — "Vice de forme. — Exécution volontaire. 
L'exécution volontaire d'un partage d'ascendant après leur décès 
couvre les nullités de forme qui pourraient l'infecter. 

Cassation, 4 juillet 1851 . 1 8 5 1 , 1 ) 0 7 . 

4 0 0 . — Prescription. — Nullité. — Point de d é p a r t . 
L'action en nullité d'un partage d'ascendant, ba-'ée sur des vices 
de forme, se prescrit par le laps de dix ans. quant aux engage
ments pris par les enfants eoparlagés, entre eux ou à l'égard des 
tiers. — Cette prescription court du jour de la signature de l'acte 
et non du jour du décès des ascendants ou du décès de l'un d'eux. 

Bruxelles, T. civ., 31 juillet 1 8 5 1 . 1 8 5 2 , 1476. 

4 0 1 . — Clause pénale. — V.<l valable, la clause par laquelle 
un ascendant, qui fait entre ses descendants le partage de ses 
biens, réduit à la réserve celui de ces derniers qui attaquerait le 
partage, même dans le cas où le partage aurait été annulé sur la 
demande d'un des descendants. 

Cologne, 23 avril 1852. 1 8 5 3 , 766. 

4 0 2 . — Enfants. — Petits enfants. — Sommes d'ar
gent. — L'ascendant qui partage ses biens entre ses enfants et 
petits-enfants peut stipuler que la part de ces derniers consistera 
eu une somme d'argent, hypothéquée à 4 p. c. et payable un an 
après leur majorité. — Le père tuteur n'a pas qualité pour criti
quer, en son nom. pareille disposition, surtout lorsque la quotité 
indisponible n'est pas entamée. 

Gand, T. civ., 10 lévrier 1853, et les conclus. 

de M. DE S A E G I I E K , procureur du roi. 1 8 5 3 , 326. 

4 0 3 . — Réduction pour avantage. — Estimation 
des biens. — Quand un partage d'ascendants e-d attaqué pour 
réduction des dispositions excédant la portion disponible, les 
biens qui sont l'objet du partage doivent-ils être estimés au 
jour de l'acte ou à l'époque du décès des ascendants donateurs? 

Cour Sup. de Luxembourg, 4 juin 1863, et les 
concl. de M. JiTtio.N, proe. gén. 1 8 6 4 , 993 . 

4 0 4 . — Testament. — Caducité. — Part disponible. 
La disposition testamentaire par laquelle le testateur, après avoir 1 

légué à l'un de ses enfants la pari dont la loi lui permet de dis
poser, donne à d'autres enfants qui demeurent avec lui le droit 
de repiendre, sur la prisée faite antérieurement par acte notarié, 
tous les autres biens meubles et immeubles de la success ion , 
constitue un partage d'ascendant, qui peut être attaqué par le 
copartageant qui se croirait lésé. 

Termonde, T. civ., 30 novembre 1805. 1 8 6 6 , 80 . 

4 0 5 . — Carac tère s . — Lotissement définitif. — Sim
ple recommandation exécutoire. — Mise en posses
sion. — Division en fait. — Indivision en droit. — Le 

caractère essentiel du partage d'ascendant, c'est que le testateur 
ait disposé de telle sorte que, quant aux biens qui y sont com-

pris, i l ait fait œuvre définitive et complèle de distribution, sans 
qu'il puisse y avoir lieu d'y rien ajouter ou d'en rien retrancher. 
C'est dans l'esprit et l'ensemble des dispositions testamentaires 
du de cujits qu'il y a lieu de rechercher la volonté de ce dernier. 
On ne peut appliquer les règles du partage d'ascendant, lorsqu'il 
résulte de ces dispositions que loin que ce lotissement soit com
plet et définitif, il y a au contraire lieu, pour se conformer à la 
volonté du de cujus, à des retours ou soultes, alors surtout que 
les testaments sont muets sur la nature et l'importance de ces 
retours. — 11 doit en être notamment ainsi lorsque le testateur a 
divisé sa succession en parties, réduisant l'un de ses héritiers à 
sa réserve et attribuant à l'autre, à titre de legs, la quotité dispo
nible, et qu'il s'est borné à faire des recommandations pour le 
partage à venir de sa succession. — Le fait par les cohéritiers de 
se mettre en possession des parts respectives ainsi indiquées, 
avant le partage définitif, ne constitue pas la reconnaissance 
d'un prétendu partage d'ascendant, alors même que cette entrée 
en possession serait la suite d'un jugement. — Cette possession 
ne fait pas cesser l'indivision en droit. 

Bruxelles, T. civ., 4 novembre 1874, et les" con
clusions de 31. Coi'i'YN, substitut. 1 8 7 5 , 4 3 . 

4 0 6 . — Acte entre-vifs. — Révocation. — Inexécu
tion. — Le partage d'ascendant, l'ait par acte entre-vils, pro
duit entre l'ascendant et ses enfants les mêmes effets qu'une dona
tion.— Il est donc soumis à la révocation pour cause d'inexécution 
des conditions, à l'égard des enfants qui sont en faute et qui 
n'ont pas exécuté la charge de la donation. 

Bruxelles, T. civ., 7 décembre 1881 . 1 8 8 2 , 1040. 

4 0 7 . — Biens de la communauté conjugale. — Nullité. 
Ratification impossible. — Kst nul et non existant, sans 
pouvoir être ratifié après son décès ni par le mari survivant, ni 
par leurs héritiers communs, le partage testamentaire par lequel 
la femme, pendant la communauté, a partagé entre ses enfants 
la moitié indivise des divers biens dépendants de cette commu
nauté. — Si le mari survivant dispose ensuite de même d'une 
moitié indivise de ces biens, et que les enfants exécutent entre 
eux ces deux partages, celte double ratification ne saurait néan
moins donner quelque effet à un acte qui était dès l'origine radi
calement nul. 

Audenarde, T. civ., 2') octobre 1884. 1 8 8 4 , 1419. 

C H A H T H E Vi l . — D I S P O S I T I O N S E N T R E É P O I ' X PAR C O N T R A T D E 

M A R I A G E O U P E N D A N T l.E M A R I A G E . 

J j l . — Espèces diverses. — Droit moderne. 

(408-477.) 

4 0 8 . — Créancier . — Annulation. — la donation 
réciproquement faite par contrat de maiiage peut être annulée 
sur la demande des créanciers du prédécédé des époux, s'il est 
constaté en fait que celui-ci, au mouienl de la donation, était au-
dessous de ses alfa ires et connaissait sa position, sans qu'il soit 
établi que le donataire survivant connût cette position. 

Cassation franc., 2 janvier 1813. 1 8 4 3 , 2 8 4 . 

4 0 9 . — Époux mineur âgé de plus de seize ans. 
Notaire. — Responsabil ité. — L'époux mineur, âgé de plus 
de seize ans, ne peut valablement disposer au profit de son con
joint, dans la forme des donations entre-vifs, des biens qu'il 
laissera à son décès. — Le notaire qui a déclaré qu'un tel acte 
serait valable, et qui a prêté son ministère pour le rédiger, peut 
être déclaré responsable de la nullité de la disposition et con
damné à des dommages-intérêts. 

Cassation franc.' 12 avril 1843. 1 8 4 3 , 785 . 

4 1 0 . — Cas de survie. — R é s e r v e . — Absence de 
disposition. — Lorsque l'époux qui a fait à son conjoint, en cas 
de survie, donation de tous ses biens, à l'exception d'une somme 
déterminée, dont i l se réserve de disposer, meurt sans avoir dis
posé de cette somme, elle l'ait partie de la donation. 

Cologne, 20 juillet 1843 . 1 8 4 4 , 8 9 4 . 

4 1 1 . — I rrévocabi l i t é . — Legs modique. — Le* legs 

de six sacs de froment à distribuer annuellement et à perpétuité 

aux pauvres d'une commune, fait par une personne qui a une 



fortune de près de 300,000 francs, est un legs modique dans le 
sens de l'article 1083 du code civil. 

Courtrai. T. civ., 2 février 1850. 1853, 1122. 

Cund, 25 juillet 1853. ld. 

412. — Usufruit. — Transcription. — Acquéreur . 
Hypothèque légale . — l.a donation d'usufruit d'un immeulile, 
faite par un époux à son épouse dans leur contrat de mariage, 
n'a d'existence légale que par la transcription a l'égard du tiers, 
qui postérieurement a acquis cet immeuble, lequel est ainsi passé 
sur sa tète libre de tout:: hypothèque légale à raison de cet usu
fruit, pour le recours résultant de ce que la donation n'a pu être 
transcrite. 

Mous, T. civ., 11 mai 1850. 1852, 118. 

Bruxelles, -1 février 1852. ld. 

413. — Mari . — Disposition. — I r r é v o c a b i l i t é . —l.a 

donation contractuelle d'usufruit au survivant n'empêche pas le 
mari de disposer d'un usufruit constant mariage. 

Bruxelles, 2 février 1.852. ' 1 8 5 2 . 8 0 1 . 

414. — Contrat de mariage. — Communauté légale . 
Partage. — Le contrat qui stipule la communauté légale ne 
contient pas de libéralité excessive pour le second époux; pat-
suite, le partage par portion égale n'est pas une ratification ni 
l'exécution volontaire d'une dette naturelle, formant obstacle à 
la rescision. — l.a part d'enfant attribuée à la veuve doit être 
calculée sur tous les biens de la succession, mais la lésion tie 
doit l'être que sur les biens île la communauté. 

Liège, T. civ., (sans date). 1854, 1017. 

Liège, 28 février 1852, et les conclusions de 
M. Bhi.T.iK.vs, substitut. ld. 

415. — Époux. — Communauté. — Tiers. — La do
nation entre-vifs, faite par la femme et le mari conjointement à 
d'autres que leurs enfants communs, d'immeubles dépendants 
de la communauté, est-elle valable? 

Bruxelles, 9 avril 1852. 1853, 109-1. 

416. - - Contrat de mariage. — Acceptation. — Mi
neur. — Null ité. — Le donateur majeur ou ses héritiers ne 
peuvent arguer de nullité une donation irrégulièrement acceptée 
par le donataire mineur; la nullité n'est que relative. — Il en est 
surtout ainsi d'une donation par contrat de mariage. 

Mons. T. civ., 5 juin 1852. ' 1853 ,073 . 

Bruxelles, 30 avril 1853. ld . 

417. — Contrat de mariage. — Usufruit. — Tiers. 
La clause d'un contrat anténupliel par laquelle l'usufruit des biens 
du mari est assuré à la femme, peut ne pas être un obstacle à ce 
que celui-ci, pendant le mariage, achète pour lui la propriété 
d'un immeuble et en fasse passer l'usufruit directement du ven
deur sur la personne qu'il veut avantager. 

Cassation, 0 mai 1853. ' 1853, 1125. 

418. — Institution d'héritier réciproque. — Patri
moine du donateur. — Est nulle, la clause par laquelle des 
époux stipulent sous le code que tout ce qui se trouvera à la mor
tuaire du survivant sera partagé entre les héritiers du mari et de 
la femme, chacun pour la moitié.— L'institution ou legs de rexi-
duo frappe exclusivement sur les biens dépendants du patri
moine du donateur ou testateur. 

('.and, T. civ., 27 juin 1853. 1853, 1005. 

419. — Dessaisissement actuel et i rrévocable . — R a 
tification. — Est nulle, comme ne renfermant point le dessaisis
sement actuel et irrévocable des donateurs, la donation faite par 
contrat de mariage, au profil d'un tiers, d'une somme d'argent à 
prélever sur la succession du donateur. —La mention de celle 
donation par les héritiers du donateur, dans la déclaration de 
succession, n'en couvre pas la nullité. 

Mons, T. civ., 29 juillet 1851. 1855, -12. 

420. — Droit français . — Institution contractuelle. 
Quels étaient, sous l'ancien droit français, les caractères de l'insti
tution contractuelle ? 

•Garni, 12 août 185-1, etdes conclusions de 

M. D O K N Y , premier avocat général. 1854, 1153. 

421. — Institution contractuelle. — Droit de disposer 

des biens donnés. — L'institution contractuelle enlève au dona
teur le droit de disposer ultérieurement de ses biens, si ce n'est 
pour des valeurs modiques. — La modicité des valeurs données 
se détermine d'après la fortune de l'instituant. 

Bruxelles, T. civ., 11 avril 1855. 1855, -191. 

422. — Étranger . — Donation à cause de mort. 
Insinuation. - Dans les pays où la règle du droit romain qui 
prescrit l'insinuation judiciaire des donations est encore en vi
gueur, celte règle ne s'applique pas aux donations à cause de 
mort, toujours révocables durant la vie du donateur. — En con
séquence, la donation que l'étranger, soumis a une législation qui 
prescrit l'insinuation des donations entre-vifs, mais marié sous le 
régime de la communauté du code civil français, a faite à son 
conjoint, en vertu de l'article 1090 de ce code, n'a pas besoin 
d'être insinuée. 

Chambéry, 30 juillet 1853. 1859, 418. 

Cassation, Turin, 4 décembre 1857. ld. 

423. — Donation contractuelle. — Juste titre. 
Prescription. — La donation faite par contrat de mariage con
stitue h: juste titre exigé par'l'article 2205, alors même que le 
donateur s'est réservé le droit de retour sous certaines conditions. 

Cand, 10 août 1855. 1855, 1185. 

424. — Contrat de mariage. — Préciput . — Lors
qu'un contrat de mariage contient donation à l'époux survivant 
d'une partie de la communauté dans le but évident de l'avantager, 
cette donation est censée faite à titre de préciput ou hors-part. 

Louvain, T. civ., 13 février 1850. 1857, 722. 
Bruxelles, l 1 ' 1 ' mai 1857. ld. 

425. — É p a u x . — Capacité. — La capacité; do disposer 
entre époax, comme le caractère et la portée des conventions 
matrimoniales, se détermine par la loi du temps où les époux ont 
contracté mariage. 

Bruxelles, T. civ., 8 mai 1858. 1859, OU. 

Bruxelles, 10 mars 1859, et les conclusions de 
M . I I Y N U K U I C K , avocat général. ld. 

423. —Contrat de mariage. — I r r é v o c a b i l i t é . —Effets. 
Le contrat. île mariage, tout immuable qu'il devient par la célébra
tion du mariage, n'enlève pas aux époux le droit de disposer par 
leslament et de se faire séparément l'un à l'antre des avantages 
plus considérables. 

Bruxelles, T. civ., 8 mai 1858. 1859, 041. 
Bruxelles, 10 mars 1859, et les conclusions de 

M. lIvMiKlitc.K, avocat général. ld. 

427. — Reprises de la femme. — Bien mobilier. — La 
donation au survivant des époux de tous les biens meubles dé
laissés par le prédécédé, comprend le prix de biens propres de 
celui-ci aliénés sans remploi. 

llassclt, T. civ., 7 juillet 1858. 1861, 701. 

428. — Contrat de mariage. — Don d'usufruit. 
Étendue. — Lorsque les époux se sont donné par contrat de 
mariage, mutuellement, l'usufruit de tous les biens meubles et 
immeubles, cette stipulation comprend la donation de l'usufruit 
d'une somme d'argent que le mari, pur le même contrat, s'engage 
à apporter dans la communauté, avec réserve de la prélever à sa 
dissolution. 

Audenarde, T. civ., 13 août 1858. 1861 ,1588. 
Cand, 3 novembre 1860. Id. 

429. — Donation de tous biens meubles. — Déduc
tion des dettes. — La donation de tous les biens meubles 
faite au survivant par le contrat de mariage, n'est qu'éventuelle et 
ne peut s'entendre que des biens meubles, après déduction des 
dettes et après le payement de ce que chaque époux ou leurs 
héritiers ont à prélever comme créanciers de la communauté. 
Elle ne constitue pas une dérogation à l'article 1471, qui forme 
le droit commun applicable toutes les fois qu'il n'y a pas été 
dérogé. 

Bruxelles, 12 janvier 1859. 1859, 341. 

430. — Contrat de mariage. — R é s e r v e de disposer 
d'une somme déterminée. — La stipulation d'un contrat de 
mariage, par laquelle la future épouse fait donation au futur époux 
de tous les meubles et immeubles qu'elle délaissera, à l'exception 



d'une certaine somme dont elle se réserve le droit de disposer 
ultérieurement, a pour effet non seulement de lui réserver le droit 
de disposer à l'avenir de cette somme, mais encore de lui en con
server la propriété.— En conséquence, il n'y pas lieu d'appliquer 
l'article 1086 du code civil, d'après lequel la somme a prendre 
sur les biens donnés, dont le donateur s'est réservé la liberté de 
disposer, est censée comprise dans la donation, quand le donateur 
meurt sans en avoir disposé. 

Bruxelles, T. civ., 7 janvier 1860. 1860, 310. 

431. — Contrat de mariage. — Don d'usufruit. 
Femme. — Le droit à l'usufruit, acquis à la femme dès la date 
de son contrat de mariage, a pu être donné par elle à son mari 
dans le même contrat. Par suite le mari survivant a droit à cet 
usufruit, lors même que sa réunion à la nue propriété ne se serait 
effectuée qu'après le décès de sa femme. 

Liège, 2 avril 1861. 1864, 1137. 
Contra : Arlon, T. civ., (sans date). ld. 

432. — Contrat de mariage. — Mobilier.— Exclusion. 
Avantage. — On ne peut considérer comme un avantage entre 
époux, la clause d'un contrat de mariage par laquelle l'épouse d'un 
veuf avec enfants exclut de la communauté le mobilier qui lui 
appartient, alors que le mari y laisse entrer tout le sien. 

Bruxelles, 12 février 1862. 1863, 033. 

Contra : Malines, T. civ., 12 août 1857. Id. 

433. — Conquêt de communauté. — Aliénation. 
Avantage au profit d'un époux. — Lorsque des époux, en 
aliénant des eonquèts de communauté moyennant par l'acquéreur 
do leur payer une rente annuelle jusqu'au décès de l'un d'eux, 
assurent en même temps au survivant une rente viagère qui 
s'élève à plus de la moitié de celle constituée pour toute la durée 
du mariage, cette stipulation, nonobstant ce qu'elle a d'aléatoire, 
est, jusqu'à concurrence de l'excédent, un avantage sujet aux 
règles relatives aux donations. 

(land, T. civ., 5 mai 1802. 1862, 653. 

434. — Testament. — Survivant. Hérit ier uni
versel. — Legs particulier. — La disposition testamentaire 
par laquelle l'un des époux institue le survivant son héritier uni
versel, alors cpie l'institué était par contrat de mariage investi de 
l'usufruit des biens du prémourant au cas de survie, attribue à 
celui-ci la pleine propriété de toute l'hoirie. — Le legs particu
lier d'une maison fait à des tiers par le même testament ne leur 
confère de droit qu'à la nue propriété de l'objet légué .— Peu im
porte que ci! legs particulier soit la condition du legs universel. 

Bruxelles,\>1 juin 1805. 1865, 1207. 

435. — Mobilier. —- Dro i t de reprendre. — Avan -
tage. — La faculté de reprendre, à dire d'experts, les meuble-
et effets mobiliers, ne peut être considérée comme une libéralité, 
un avantage, dans le sens de la loi. 

Gaiid", T. civ., 15 janvier 1866. 1866, 108. 

436. — Institution contractuelle. — Alimsnts. — Pen
sion. — Question de fait. — La question de savoir si le legs 
d'une pension viagère est une somme modique dans le sens de 
l'article 1083 du code civil, est une question de fait à résoudre 
eu la mettant en regard de l'importance de l'hérédité. 

Bruxelles, T. civ., 7 août 1800. 1867, 1281. 

Bruxelles, 10 juillet 1807. Id. 

4 3 7 . _ Institution contractuelle. — Legs modique. 
La faculté de faire des legs modiques, à titre de récompense ou 
autrement, s'applique à la disposition de tous les biens ou de la 
partie des biens qui font l'objet de l'institution contractuelle. 
Il importe peu qu'il n'y ait qu'une seule institution ou qu'il y en 
ail plusieurs; du moment que le testateur n'a pas spécifie l'insti
tution qu'il entendait charger du payement du legs, toutes doi
vent v contribuer. — Les institutions contractuelles ne se font 
que sous le bénéfice et la réserve de l'article 1083 du code civil ; 
par suite, les sommes modiques données en vertu de cet article 
sont une charge inséparable de ces institutions.—Comme charge, 
les sommes modiques léguées doivent être supportées au marc le 
franc par chacune des institutions. 

Bruxelles, T. civ., 7 août 1866. 1867, 1.281. 

Bruxelles, 10 juillet 1867. ld. 

438. — Action en nullité. — Prescription. — Dona
tion entre époux. — Contrat postnuptiel. — L'action en 
nullité d'une donation entre époux est prescrite contre les héri
tiers du donateur par dix années écoulées depuis le décès, tout 
au moins par dix années écoulées depuis que les héritiers ont eu 
connaissance de l'acte. — 11 en est de même de la nullité d'une 
convention postnuptielle dérogeant au contrat de mariage. 

Bruxelles, 29 décembre 1866. 1867, 1174. 

439. — Institution contractuelle. — Effat. — Les insti
tutions contractuelles de biens à venir, ne devant produire leur 
effet qu'au décès de l'instituant, participent de la nature des tes
taments et nullement, sous ce rapitori, de la nature des donations 
entre-vifs. — Par suite, il y a lieu de leur appliquer les règles des 
articles 1009 et suivants du code civil. 

Bruxelles, 10 juillet 1867. 1867, 1281. 

440. — Contrat de mariage. — Institution contrac
tuelle. — La clause insérée dans un contrat de mariage, que le 
survivant sera héritier mobilier du prémourant de tous les ellels 
composant la communauté et qu'il tiendra à ce titre tout ce qui 
n'a pas nature d'immeuble à délaisser par le prémourant, consti
tue une donation entre époux et non un forfait de communauté 
régi par l'article 1525 du code civil. 

Bruxelles, 30 décembre 1807. 1 8 6 8 , 2 8 1 . 

441. — Somme. — Emploi. — Exécution. — Preuve. 
Lorsqu'une donation a été l'aile par la femme avec charge pour le 
mari de faire emploi d'une somme déterminée pour apprendre un 
état à l'enfant commun, il appartient au mari de justifier ultérieu
rement de l'exécution de celle condition. Cette justification peut 
résulter de documents de Ionie espèce el de l'état même qu'exerce 
l'entant, au profit duquel cet avantage a été l'ait. 

Arlon, T. civ., 22 janvier IS08. 1868, 301. 

442. — Donation entre époux. — Survivant. -— Ca
ractères . — Effets. — Si, par contrat de mariage, les futurs 
conjoints se sont fait réciproquement donation au survivant de 
tous les biens du prémourant. 'avec la clause que si le survivant 
décédait sans avoir disposé de tous les biens compris dans la 
donation, le surplus ferait retour et appartiendrait aux héritiers 
du prémourant; et si le survivant a ensuite, par donation enlre-
\ ifs, donni' à son épouse de secondes noces tous les meubles qu'il 
délaisserait, et des immeubles désignés, les biens ainsi donnés 
ne peuvent, malgré le principe de la révocabilité des donations 
entre époux, être considérés comme étant encore dans la succes
sion du défunt el être réclamés par les héritiers de l'épouse pré-
décédée. 

Gand, 30 juillet 187 1. 1875, 1450/</'-v. 
Cassation, 4 novembre 1875. Pl. 

443. Don mutuel. - - Val id i té . — Succession future. 
La donation entre-vifs de tout ce que l'un des époux laissera à 
son décès à l'autre époux, faite par une femme mourante à son 
mari et suivie immédiatement d'une donation semblable du mari 
à la femme, est valable. —- On ne peut voir dans le concours de 
ces actes un pacte sur succession future, s'il n'appert que la 
femme n'aurait pas fait de libéralité à son maii, si celui-ci ne lui 
en avait pas l'ait de son coté. 

Charleroi, T. civ., 2 juillet 1871. 1875, 660. 
Bruxelles, 14 avril 1875. Id. 

444. — Donation entre époux. — Acceptation. — For
mes. — Il y a acceptation expresse d'une donation entre-vifs, 
faite entre époux durant le mariage, lorsque l'acte coiilienl l'at
testation du notaire que le mari donataire autorise et accepte, 
jointe à la signature du inaii au bas de l'acte, encore que ce der
nier ne mentionne pas la présence du donataire. 

Charleroi, T. civ., 2 juillet 1874. 1875, 660. 
Bruxelles, 14 avril 1875. ld . 

445. — Action en nullité. — Régime matrimonial. 
La femme, assignée en nullité de dispositions testamentaires faites 
à son profit par son mari, est recevable à faire décider reconven-
tionnellement par quelle loi a été régie l'association conjugale 
quant aux biens. 

.Nivelles, T. civ., 19 février 1879. 1880, 982. 

446. — Usufruitier. — Hérit ier. — Personne incer-



taine. — Est valable, la disposition testamentaire par laquelle, 
après legs de l'usufruit à son mari, la testatrice dit : « Je veux 
« (pic tous les biens que je délaisserai soient à la mort de mon 
« (lit mari partagés et recueillis, savoir : moitié par les héritiers 
« de mon mari, moitié par les héritiers légaux que j'aurai eus à 
« ma mort, » en ce sens du moins que l'exécution du legs peut 
être réclamée par les héritiers du mari qui étaient en vie lors du 
décès de la femme. 

('.and, T. civ., 31 mars 1880. 1880, 790. 

447. — Institution contractuelle. — Charge d'inven
taire. — Inexécution. — Révocat ion. — L'obligation de 
faire inventaire dans un certain délai, imposée à l'usufruitier 
dans une donation contractuelle, consliluc-l-elle une condition 
dont l'inexécution entraîne la révocation de l'usufruit? Les héri
tiers du donateur peuvent être considérés comme ayant renoncé 
à se prévaloir d'une telle révocation, en assistant, sans réserve 
aucune, à un inventaire tardif où le donataire se qualifie d'usu
fruitier et eux-mêmes de nus propriétaires. 

Bruxelles, T. civ., 8 juin 1881. 1882, 920. 
Bruxelles, 20 mai 1882. ld. 

448. — Contrat de mariage. — Droit de reprise. 
Promesse de vente. — Quotité disponible. — La faculté, 
stipulée par contrat de mariage en faveur de l'époux survivant, 
de reprendre sur évaluation des biens soit de la communauté, 
soit propres au prémourant, ne constitue pas une libéralité, mais 
une promesse de vente qui est valable et se transforme en vente 
définitive, dès ipie le survivant a déclaré exercer son droit de 
reprise. — Celte stipulation est valable même dans un contrat 
de mariage où la quotité disponible entre époux se trouve 
épuisée. 

Gand, 11 juillet 1883. 1883, 1079. 

449. — Donation mutuelle. — Régime matrimonial. 
Caractères . — L'acte par lequel, en prévision de leur mariage, 
de futurs époux déclarent se faire donation mutuelle de tous les 
biens que délaissera le prémourant, bien que n'énonçant pas le 
régime auquel l'association conjugale sera soumise, constitue 
néanmoins un véritable contrat de mariage et non une simple 
institution contractuelle, nulle en la forme. 

Gand, 13 juin 1883. 1885. 73. 
Gand, 4 août 1883. 1884, 22. 

450. — Contrat de mariage. — Donation de meubles. 
Droit de reprise. — La donation par la femme, dans son con
trat de mariage, de ses biens meubles à son époux survivant, ne 
doil pas nécessairement comprendre le droit de reprise du chef 
de ses propres aliénés, bien que ce droit soit mobilier de sa na
ture. 

Malines, T. civ., 28 mars 1883. 1884, 839. 
Bruxelles, 19 janvier 1884. ld. 

451. - Testament conjonctif. — Testament olographe. 
V a-l-il testament conjonctif, lorsque chaque testateur écrit et date 
ce qui csl l'expression de sa volonté, et lorsque sur une même 
page les dispositions de l'une personne sont précédées et suivies 
de celles de l'autre, de manière à les rendre matériellement insé
parables. 

Gand, 23 février 1884. 1884, 382. 

452. — Mar i . — Conseil judiciaire. — Donation. 
Héritier. — Ratification. — Lorsque le mari, placé sous 
conseil judiciaire, fait, sans l'assistance de ce dernier, donation 
à sa femme de tous les biens qu'il délaissera, cette donation ne 
peut plus être attaquée par ses héritiers, si ceux-ci ont ratifié en
suite cette donation par des actes de reconnaissance. 

Bruxelles, T. civ., 18 avril 1885. 1885, 1526. 

453. — Contrat de mariage. — Avantage. — Quo
tité disponible. — La clause d'un contrat de mariage qui 
assure au survivant époux la propriété des meubles et l'usufruit 
de la moitié des immeubles et meubles incorporels, constitue un 
avantage imputable sur la quotité disponible. 

Liège, T. civ., 9 avril 1842. 1843, 1551. 
Liège, 5 août 1843. ld . 

454. — Quotité disponible. — Second mariage. 
Inégalité des apports. — Preuve. — L'époux qui convole 
en secondes noces ne peut l'aire à son conjoint ni directement ni 

indirectement une libéralité qui excède la quotité permise par 
l'article 1098 du code civil. Cette défense s'applique également 
au cas où la libéralité résulte de ce que les époux se sont mariés 
sous le régime de la communauté légale, tandis que leurs apports 
étaient inégaux. — L'époux auquel la loi défend de recevoir la 
libéralité au-delà de la quotité fixée, doit prouver qu'il a apporté 
des biens dans la communauté. 

Cologne, 20 mai 1846. 1847, 1326. 

455. — Contrat de mariage. — Communauté. — Con
voi. — Avantages. — L'époux qui convole à de secondes 
noces ayant des enfants du premier lit , ne peut par contrat de 
mariage, soit légal, soit conventionnel, assurer à sa seconde 
épouse qu'une part d'enfant le moins prenant. — La stipulation 
par laquelle les époux déclarent d'une manière générale vouloir 
se marier sous le régime de la communauté n'est pas nulle, mais 
réductible. — En conséquence, il y aurait lieu à rescision du 
partage de la communauté, si les enfants du premier et du second 
lit avaient été lésés do plus d'un quart. — Pour fixer celte lésion, 
i l ne faut pas la calculer sur toute la fortune du mari prédécédé, 
à laquelle l'épouse survivante ne prend pas part, mais unique
ment sur l'actif de la communauté, déduction faite des reprises. 

Liège, T. civ., 23 mars 1850. 1851, 361. 

456. — Avantage. — Communauté universelle. — Hé
ritier à r é s e r v e . — La communauté universelle, stipulée par 
contrat de mariage avec institution contractuelle en faveur de 
l'époux survivant, n'offre point un avantage sujet aux règles con
cernant les donations quant aux apports mis en commun, s'il n'y 
a pas d'enfant d'un premier lit , niais seulement quant à la part 
des biens transmis par institution contractuelle. —11 en est ainsi, 
quoiqu'il y ait des ascendants à réserve et que les apports de l'un 
des conjoints n'aient point d'équivalent en biens réels de l'autre 
conjoint, si toutefois il n'a point simulé des apports fictifs. 

Anvers, T. civ., 22 novembre 1851. 1852, 235. 

457. — Contrat de mariage. — Secondes noces. 
Réduction. — Lorsque, par contrat de mariage, la future 
épouse ayant des enfants d'un précédent mariage, assure à son 
futur époux, s'il lui survit, l'usufruit de la moitié de ses immeu
bles propres et la totalité des meubles et avantages mobiliers de 
la communauté, cette clause est susceptible de retranchement en 
faveur des enfants du premier l i t , même pour ce qui concerne 
les produits mobiliers provenant des travaux communs et des 
économies faites par les époux sur leurs revenus respectifs. — La 
part du mari survivant est réductible à une part d'enfant le moins 
prenant. 

Bruxelles, T. civ., (sans date). 1854, 614. 
Bruxelles, 1 e r février 1854. ld. 

458. — Don d'usufruit. — Réduction. — L'article 917 
du code civil n'est pas applicable aux libéralités entre époux. 
Ainsi, lorsqu'un époux laissant des enfants a fait don à son con
joint de l'usufruit de ses propres, le donateur ne peut retenir, 
par suite de la réduction qui doit s'opérer, le quart des biens en 
propriété et le quart en usufruit. Il n'a droit qu'à la moitié de 
l'usufruit. 

Bruxelles, 10 juillet 1858. 1859, 837. 

459. — Contrat de mariage. — Acquêt . — Enfants 
à na î tre . — Est nulle pour le tout et non pas seulement à 
l'égard des enfants du premier l i t , la clause d'un contrat de ma
riage portant que les acquêts de la communauté appartiendront, 
au préjudice des enfants d'un premier mariage de la future, aux 
enfants à naître de l'union projetée. 

Namur, T. civ., 10 avril 1862. 1862, 1221. 

460. — Quotité disponible. — Époux de secondes 
noces. — Contrat de mariage. — Si, en thèse générale, i l 
est vrai de dire que c'est au moment de la dissolution d'une com
munauté qu'on doit se reporter pour établir la quotité dont l'un 
des époux a pu disposer au profit de l'autre, cette règle est cepen
dant dominée par cet autre principe, qu'il ne peut être permis 
aux époux d'un second lit de combiner leurs conventions anté-
nuptielles de façon à éluder la disposition de la loi qui interdit 
de favoriser le deuxième conjoint au delà de certaines limites, au 
détriment des enfants d'un premier lit . 

Nivelles, T. civ., 18 mai 1865. 1867, 1043. 
Bruxelles, 18 juillet 1866. Id. 



461. — Quotité disponible. — Reprise. — La faculté de 
reprendre, pour le survivant, ses propres hardes et effets, ne con
stitue pas une libéralité soumhe à réduction. 11 en est autrement 
des hardes, effets et bijoux du conjoint prédécédé. 

Gand, T. civ., 13 janvier 1866. 1866, 168. 

462. — Donation d'usufruit. — Legs. — Nue propriété . 
L'époux qui, par contrat de mariage, a donné à son conjoint 
l'usufruit de la moitié de ses biens, peut encore, par testament, 
lui donner le quart en nue propriété:. 

Gand, T. civ., 15 janvier 1866. 1866, 168. 

463. — L é g a t a i r e . — Quotité disponible. — Action 
en réduction. — L'étranger, légataire de la quotité disponible 
ordinaire fixée par l'article 913 du code civil, peut agir en réduc
tion d'une donation entre époux dépassant la quotité disponible 
spéciale de l'article 1094, contre l'époux survivant et ses enfants, 
si son action laisse intacte la réserve de ces derniers. — L'époux 
laissant trois enfants qui a donné à son conjoint par contrat de 
mariage la propriété des meubles et l'usufruit des immeubles, a 
épuisé son droit de disposition, s'il appert, en tenant compte de 
l'âge de l'usufruitier, que la quotité disponible en usufruit au 
profil de l'époux dépasse en valeur la quotité disponible en pleine 
propriété, au profit d'un étranger. 

Bruxelles, 30 décembre 1867. 1868, 281. 

Contrit : Bruxelles, T. civ., 3 avril 1867. ld. 

464. — Donation d'usufruit. — Quotité disponible. 
La disposition de l'article 917 du code civil n'est pas nécessaire
ment applicable au cas d'une donation d'usufruit excédant la quo
tité disponible fixée par l'article 1093 du code civil. S'il résulte 
de la preuve que, dans l'intention du donateur, l'objet de la libé
ralité ne pouvait être qu'un droit d'usufruit et non un droit de 
propriété, les héritiers réservataires ne sont pas tenus de faire 
l'abandon en propriété de la quotité disponible, et peuvent de
mander la réduction de l'usufruit. 

Bruxelles, 9 mars 1868. 1868, 611. 

465. — Donation d'usufruit. — Évaluat ion. - Base. 
Pour évaluer l'usufruit de tous les immeubles donnés par l'époux 
prémouranl à l'époux survivant, on ne peut prendre pour règle 
les dispositions de la loi du 22 frimaire au VII, et décider que la 
valeur en usufruit équivaut à la moitié en propriété. — L'éva
luation de cet usufruit doit se faire d'après l 'âge, la personne de 
l'usufruitier, et d'après toutes les circonstances propres à la faire 
apprécier. 

Bruxelles, 11 mai 1868. 1868, 1105. 

466. — Quotité disponible. — Époux survivant. 
Tiers . — Meuble. — Propr ié té . — Immeuble. Usu
fruit. — La seule quotité disponible en faveur des tiers est celle 
de l'article 913 du code civil. L'article 1091 du code civil ne con
tient qu'une disposition spéciale et exceptionnelle en faveur de 
l'époux survivant. — Si les héritiers réservataires sont tenus de 
subir l'application de cette disposition, les tiers étrangers n'ont 
rien à y voir et ne peuvent en exciper. — Le prémourant des 
époux laissant à son décès trois enfants ou plus, et qui a donné 
par contrat de mariage à son conjoint la propriété des meubles 
et l'usufruit des immeubles, peut n'avoir pas épuisé la quotité 
disponible de l'article 913. — Il s'agit, dans ce cas, d'apprécier 
toutes les forces de la succession et d'en dégager l'importance des 
dispositions. 

Bruxelles, i l mai 1868. 1868, 1105. 

467. — Quotité disponible. — Cumul. — Usufruit. 
L'époux qui a donné par contrat de mariage à son conjoint une 
quotité en usufruit supérieure au disponible de l'article 1091 du 
code civil, ne peut plus disposer au profit d'un étranger du quart 
en nue propriété. — Le juge peut déclarer que l'usufruit de la 
moitié de la succession excède la valeur du quart en propriété, 
eu égard à l'âge et à l'état de santé de l'usufruitier, au moment de 
l'ouverture de la succession. 

Cassation, 24 décembre 1868. 1869, 25. 

468. — Quotité disponible. — Étendue. — La disposi
tion d'un contrat de mariage par laquelle l'époux survivant, en 
l'absence d'enfants ni descendants, hérite de toute la quotité: dis
ponible, est réputée comprendre l'usufruit de la portion tle biens 

formant la réserve dos ascendants ; la loi n'exige pas à cet égard 
une manifestation expresse et spéciale de volonté. 

Liège, T. civ., 29 mai 1872, et les conclusions 
de M. Uiii.WAiiiK, substitut. 1873, 545. 

Liège, 13 mars 1873, et les conclusions de 

M. Koi'VF.z, substitut du proc. gén. l d . 

469. — Donation déguisée. — Communauté univer
selle. — La stipulation faite par deux époux, dans leur contrat 
de mariage, d'une communauté universelle, peut être considérée 
comme renfermant une donation déguisée. — L'appréciation faite 
sur ce point par les juges du fond est souveraine et ne peut don
ner ouverture à cassation. — Lu conséquence, lorsqu'une cour 
royale reconnaît qu'une pareille convention n'a eu pour but que 
tle déguiser une donation universelle faite par la femme h son 
mari, la nue propriété du quart des biens apportés par celle-ci 
peut être réclamée il litre de réserve par son père survivant, si 
aucun enfant n'est issu du mariage. 

Cassation française, 12 avril' 1843. 1843, 738. 

470. — Interposition de personne. — Nullité. — Ré
duction. — Les donations entre époux déguisées ou faites h 
personnes interposées ne sont pas nulles, mais simplement réduc
tibles à la quotité disponible, au cas d'excès. 

Liège. 4 février 1865. 1865, 993. 
Cassation, 29 décembre 1865. 1866, 36. 
Bruxelles, 29 décembre 1866. 1867, 1174. 

471. - - Avantage illicite. — Fraude. — Donation 
déguisée. —• Les acquisitions de biens immeubles faites, en 
son nom, par une femme mariée sous le tégiiiic de la séparation 
de biens, doivent être réputées avoir été faites des deniers de son 
mari, si tout au procès consulte qu'elle n'avait aucune ressource 
ni bien personnel qui lui aurait permis de faire l'ace au payement 
du prix, et si les circonstances démontrent qu'elles sont un véri
table avantage indirect ménagé dans l'intérêt de l'épouse et de 
l'enfant issu de la dernière union, el ce au détriment d'un enfant 
du premier lit, pour lequel le père avait toujours manifesté de 
l'éloignemenl. — Les biens acquis doivent faire retour à la suc
cession du père pour être partagés entre les divers héritiers. L'offre 
de rapporter le prix des acquisitions doit être rejetée. 

Bruxelles, 9 juillet 1866. 1867, 204. 

472. — Enfant de second lit. — Donation déguisée. 
Achat. — Doit èlre regardée comme une libéralité déguisée, 
faite pour favoriser les enfants d'un second lil au détriment de 
ceux d'un premier lit, plutôt que comme une libéralité l'aile pour 
l'établissement des enfants et qui serait présumée comme telle 
l'aile par les deux époux, l'achat par le mari, au nom de plusieurs 
enfants encore mineurs, non encore en âge d'être établis, d'un 
immeuble qui ne doit leur servir à l'exercice d'aucune industrie 
ou commerce. 

Gand, 7 mars 1872. 1872, 737. 

473. — Séparat ion de corps. — Révocation. — La 
séparation de corps prononcée contre un des époux, n'autorise 
pas celui qui l'a obtenue à demander contre l'autre, pour cause 
d'ingratitude, la révocation des donations à lui laites par contrat 
île mariage. 

Cassation française, 21 décembre 1842. 1843, 175. 

Bruxelles, 23 mai 1861. 1861, 724. 

474. — Contrat de mariage. — Révocation. — Con
dition. — La stipulation d'un contrat de mariage portant que la 
donation faite par la femme au mari, en cas de survie de ce der
nier, viendra à cesser et sera regardée comme non avenue dans 
le cas où le futur viendrait à abandonner la maison de la future 
épouse, pour quelque cause que ce soit, prévue ou imprévue, ou 
à demander le divorce ou la séparation de corps, doit recevoir 
son exécution, lorsque par sa faute le mari a obligé la femme à 
obtenir la séparation de corps el que par suite il a été forcé d'a
bandonner la demeure commune. 

Bruxelles, T. civ., 8 décembre 1860. 1863, 934. 
Bruxelles, 15 avril 1863. Id. 

475. — Donation pendant le mariage. — Révocat ion. 
Testament. — Les donations entre époux étant révocables, aux 
termes de l'article 1096 du code civil, le testament postérieur 
de l'un des époux ne révoque les donations, s'il n'y a révocation 



expresse, qu'autant que ce testament contient des dispositions 
incompatibles ou contraires. — Ainsi, si le testateur ne dispose 
que des meubles et des immeubles d'une manière autre que dans 
la donation, le don d'une somme d'argent repris dans ce dernier 
acte n'est pas révoqué par le testament postérieur. 

Liège, T. civ., 10 juin 18-18. 1848, 1403. 

476. — Ingratitude. — Révocation. — Les donations 

entre époux laites par contrat de mariage, ne sont pas révocables 

pour ingratitude. 
Bruxelles, 23 mai 1801. 1861, 724. 
Bruxelles, 10 juillet 1805. 1865, 910. 
Contra : Termonde, T. civ., 12 août 1817. 1847, 1281. 
Bruxelles, T. civ., 7 janvier 1800. 1860, 1125. 

477. — Études doctrinales. — Dû caractère de la dona
tion laite entre époux pendant le mariage, par G U S T A V E J O U I S , 

avocat. ' 1860, 321. 

De la révocabilité pour cause d'ingratitude de*donations 

entre époux laites par contrat de mariage, par M A H T O U . 

1860. 481. 497. 

§ 2. — Droit ttncii'n. 

(478-507.) 

478. — Hainaut. — Mambournie. — Avis de père 
et mère. — Kn Hainaut, l'avis de père et mère devenait irrévo
cable par le décès de l'un des conjoints avisants, saut le cas où 
les avisants s'étaient réservé la puissance d'user de condition à 
l'égard des biens main fermes par eux acquis. —- Le pouvoir de 
disposer, ainsi réservé, appartenait aux deux époux, qui pou
vaient en user séparément. Celte faculté n'était pas limitée aux 
dispositions à titre onéreux ou ayant pour objet d'autres que les 
enfants des avisants. 

Bruxelles, 21 janvier 1843, et les conclu
sions de M. D ' A X E T H A . X , a v o c a t g é n . 1843, 47, 97, 429. 

479. — Flandre. — Disposition au profit de l'héri
tier. — Dans le droit ancien et téodal de la Flandre, la règle que 
l'on ne peut disposer d'un tief sans l'autorisation du prince et le 
consentement île l'héritier féodal présomptif, recevait exception 
au cas de disposition faite au profit de cet héritier. 

Bruxelles, 10 août 1844. 1 8 4 5 , 5 8 . 

480. — Droit brabançon. — Acceptation. — Enfants 
nés et à naitre. — Sous l'ancien droit du Brabant, la donation 
faite par contrat nuptiel au profit d'enfants nés et à naître ne doit 
pas être acceptée. — La règle : donner et retenir ne vaut n'était 
pas reçue en Brabant. 

Bruxelles, T. civ.; 30 juin 1845. 1845, 1413. 

481. — Clause d'afifrérissement. — Effets. — L'all'ré-
rissement ou clause par laquelle deux futurs époux ont stipulé, 
dans leur contrat de mariage, que leur succession se partagerait 
sans distinction de sexe, entre tous les enfants, n'a pas ôlé aux 
disposants la faculté de faire des dons soit par acte entre-vifs, 
soit par testament à l'un ou à l'autre de leurs enfants. 

Bruxelles, 10 juillet 1850. 1852, 1017. 

482. — Coutume de Bruxelles. — Contrat de mariage. 
Œ u v r e s de loi. — Usufruit. — Los œuvres de loi, indis
pensables vis-à-vis des tiers, ne le sont pas entre les contractants 
et leurs héritiers. Spécialement, un donateur est non recevable à 
revendiquer l'usufruit donné par contrat non réalisé, et dont le 
donataire a pris possession. — Sous la coutume de Bruxelles, le 
contrat de mariage non réalisé transfère au donataire le jus ad 
rem, en vertu duquel celui-ci peut demander la délivrance de 
l'objet donné. 

Bruxelles, T. civ., 20 novembre 1850. 1851, 135. 

483. — Coutume de Liège. — Institution contrac
tuelle. — Enfants. — Une institution contractuelle au profit 
des enfants à naître, stipulée sous la coutume de Liège, a été 
atteinte par la loi du 17 nivôse an II et n'a pas été remise en 
vigueur par celle du 18 pluviôse an V. 

Bruxelles, 4 août 1852. 1852, 1313. 

484. — Coutume de Gand. — Contrat de mariage. 
Disposition à cause de mort. — Sous la coutume de Gand, 

les contrats de mariage étaient considérés comme actes testamen
taires quant aux dispositions à cause de mort qu'ils contenaient. 

Gand, 12 août 1854, et les conclusions de 

M. D O N N Y , avocat général. 1854, 1153. 

485. — Donation à cause de mort. — Flandre. 
Clause conditionnelle. — Substitution prohibée. — Ré
vocabil i té . — Nullité. — Institution principale. — V a 
lidité. — 11 faut voir, non pas une continuation de communauté 
universelle, mais plutôt une donation mutuelle de tous biens à 
cause de mort, dans la disposition anténuptielle contractée en 
Flandre, en 1802, et portant que, « en cas de décès de l'un des 
« futurs conjoints sans enfant né ou à naître, le survivant pourra 
« retenir et posséder en pleine propriété, avec pouvoir de libre 
« disposition, tous les biens quelconques, tant meubles qu'im-
<c meubles, patrimoniaux ou conquêts, actions et crédits, nuls 
« exceptés ni réservés, qui seront délaissés par le premier mou-
« rant, n'importe leur nature ou le lieu de leur situation pour, 
« après la mort du survivant, ainsi que les biens propres de 
« celui-ci sans distinction, à défaut de disposition de la part du 
« survivant, être hérités (geërfl te worden) par les héritiers des 
« deux futurs conjoints, moitié par moitié » . — La clause con
ditionnelle de cette disposition n'est point nulle comme renfer
mant une substitution prohibée par la loi du 25 octobre-14 no
vembre 1792.—Elle n'est point nulle non plus en vertu de l'art. 1 e r 

de la loi du 17 nivôse an 11. — Faite sous l'empire de la loi du 
4 germinal an VII, elle n'est pas contraire aux dispositions de 
cette dernière loi. — Mais, si la disposition ci dessus transcrite 
est irrévocable par la nature même du contrat de mariage, il n'en 
est pas de même de la clause conditionnelle, laquelle conserve 
son caractère de disposition à cause de mort, et dont l'efficacité 
reste ainsi soumise à l'empire de la loi du décès (le code civil), 
qui seule conférait aux héritiers des époux des droits définitifs. 
Partant, la dite clause conditionnelle, appelant contractucllement 
les héritiers propres de l'époux prédécédé à la moitié de la suc
cession de l'époux survivant, est directement contraire à l'ar
ticle 1130 du code civil. — Mais simplement nulle et non écrite 
(art. 900 du code civil), elle ne vicie en rien l'institution princi
pale mutuelle entre les époux. Dans la supposition de la validité 
de la prédite clause, l'époux survivant aurait eu le droit de dis
poser de la généralité des biens, non seulement par vente ou 
donation entre-vifs, mais même par testament. 

Audenarde, T. civ., 19 décembre 1855. 1856, 462. 

486. — Coutume de Liège. — Testament conjonctif. 
Irrévocabi l i té . — D'après la coutume de Liège, le testament 
conjonctif, fait par deux époux en faveur de leurs enfants com
muns, et par lequel ils disposaient confusément des biens de l'un 
et de l'autre, est devenu irrévocable par la mort de l'un des 
époux. — La réserve de pouvoir changer un testament semblable 
doit s'entendre d'un changement fait conjonctivement par les 
deux époux. 

Liège, T. civ., 10 septembre 1842. 1845, 960. 
Liège, - l P r juin 1844. lri. 

487. — Testament conjonctif. — Promiscuité. — I r r é 
vocabil i té . — Payement des dettes. — Les dispositions 
d'un contrat de mariage passé .sous l'empire de l'ancien droit 
belgique, et appelé vulgairement testament conjonctif, sont irré
vocables après le décès du prémourant des deux époux, non 
seulement vis-à-vis des plus proches parents de ce dernier, mais 
aussi vis-à-vis de ceux du survivant, lorsqu'il y a promiscuité 
dans les dispositions de semblable contrat. — De même aussi les 
plus proches parents, tant du prémourant que du survivant, 
doivent supporter en commun les dettes et charges de la succes
sion de chacun des époux. 

Malines, T. civ., 26 avril 1844, et les conclu
sion de M. DE H O M H E I M , substitut. 1844, 1445. 

488. — Testament conjonctif. — Condition nulle. 
Succession future. — L'acte entre-vifs, par lequel, sous le 
droit belge ancien, deux époux sans enfants se sont respective
ment institués héritiers universels, avec condition qu'au décès du 
survivant, leurs deux familles succéderont également dans les 
biens de ce dernier, contient un testament conjonctif sous con
dition d'un simple appel de succession. —Cette condition, frappée 
de nullité par la publication du code civil, avenue avant le décès 



d'aucun des contractants, ne vicie pas l'institution contractuelle 
elle-même. — Les testaments conjonctifs sous le droit belge ancien 
ne devenaient irrévocables qu'au décès de l'un de leurs auteurs, 
et n'ont pu, en conséquence, constituer des droits acquis anté
rieurement à cette époque. 

Gand, 10 mai 1841. 1846, 161. 
Cassation, 27 novembre 1845. Id. 

489. — Coutume de Liège. — Mainplévie . — Testa
ment conjonctif. — Renonciation. — Deux testaments, 
bien que non conjonctifs, faits par deux époux liégeois, peuvent 
en avoir les effets, s'il résulte des faits, des présomptions, qu'il 
y a eu commun accord entre eux pour déroger au statut de la 
mainplévie. — Il en serait notamment ainsi d'un testament séparé 
fait le même jour, lieu et heure, devant le même notaire, renfer
mant des dispositions identiques, et par lequel les époux se 
bornent à léguer au survivant la pleine propriété des biens 
meubles et l'usufruit des immeubles du prédécédé. — Pareil acte 
implique la pensée de renoncer au droit de mainplévie quant à 
la propriété des immeubles. 11 y a surtout lieu de l'admettre si 
l'époux superstit a déclaré par un testament postérieur confirmer 
ce testament. 

Bruxelles, 11 août 1856. 1857, 660. 

490. — Coutume de Liège. — Mainplévie . — Déro
gation. — Renonciation. — Preuve. — Les dérogations 
au statut de la mainplévie se faisaient ordinairement par testament 
conjonctif, acte aujourd'hui prohibé. — Lue renonciation à la 
mainplévie paclisée entre deux époux du pays de Liège ne peut 
être révoquée que du consentement mutuel. La coutume de Liège 
permettait de déroger au statut coulumier de la mainplévie par 
toutes espèces de pactions provisoires, convenances on disposi
tions au contraire. — Elle n'exigeait pas que ces pactions fussent 
consignées dans un acte formel. — Les pactes dérogatoires au 
statut de la mainplévie doivent être interprétés d'autant plus 
favorablement que ce statut est exorbitant du droit commun. 

Bruxelles, 11 août 1856. 1857, 660. 

491. — Coutume de Liège. — Mainplévie . — Fleur 
sans fruit. — Sous l'empire de la coutume de Liège, l'enfant 
qui venait à mourir avant le survivant de ses père et mère, ne lui 
transmettait rien par succession : i l était, suivant l'expression 
poétique de la coutume, réputé /leur sans fruit. 

Charleroi, T. civ., 28 novembre 1850. 1857, 55. 

492. — Dévolution. — Enfants. — Succession. 
Question transitoire. — Lorsqu'un mariage a été contracté 
et s'est dissous, par la mort de l'un des conjoints, sous le régime 
de la dévolution coulumière, et que le survivant, qui s'est rema
rié, n'est décédé que sous l'empire du code civil, la dévolution 
au profit exclusif des enfants du premier lit n'a pas lieu ; tous les 
enfants de l'époux survivant succèdent dans ses biens, conformé
ment à l'article 740 du code civil. 

Cassation, Berlin, 20 juin 1842. 1845, 680. 

493. — Dévolution. — Coutume de Liège. — Alié-
nabilité. — Depuis la publication des lois abolitivos de la 
dévolution, les immeubles délaissés par un époux liégeois et 
frappés de dévolution aux termes de la coutume, sont devenus 
aliénables, moyennant le concours de toutes les parties intéres
sées. 

Liège, 18 mai 1843. 1844, 104. 
Liège, 10 mai 1843. 1845, 1718. 

494. — Bien. •— Dévolution coutumière. — Abroga
tion. — Les lois des 8 avril 1791 et 18 vendémiaire an 11 ont 
aboli la dévolution coutumière et rendu libres entre les mains de 
l'époux survivant, les biens qui en étaient frappés. 

Gand. 6 juin 1867. 1868, 14. 

495. — Dévolution. — Lois abolitives. — Les lois 
abolitives de la dévolution sont de stricte interprétation et ont 
respecté les droits acquis. 

Liège, T. civ., 27 mai 1843. 1843, 1544. 

496. — Dévolution. — Coutume de Louvain. — L'ex
pectative accordée aux enfants, sur les biens de leurs parents, 
par la coutume de Louvain, est une dévolution coutumière dont la 

valeur doit être prise en considération pour fixer la quotité dis
ponible dans la succession de l'époux survivant. 

Bruxelles, 31 mai 18-13. 1843, 1592. 

497. — Dévolution. — Contrat postnuptiel. — Dona
tion. — Brabant. — La clause par laquelle des époux ont sti
pulé dans un contrat postnuptiel que tous leurs biens, présents 
et futurs, seraient cl resteraient affectés à leur enfant ou à leurs 
enfants procréés et à procréer, sauf l'usufruit à eux et au dernier 
vivant d'eux et sous réserve île pouvoir disposer de la propriété, 
de leur consentement mutuel, ne renferme pas une dévolution. 
Si cette clause doit être envisagée comme contenant une vérita
ble donation, semblable donation était valable sous l'empire de 
l'ancien droit de Brabant. 

Bruxelles, T. civ., 30 juin 1845. 1845, 1413. 
Bruxelles, 13 août 1846. 1847 , 999. 

498. — Dévolution. — Coutume de Looz. — Fleur 
sans fruit. — Sous la coutume de Looz, les biens de l'époux 
prédécédé étaient dévolus aux enfants; mais s'ils prédécédaient 
leur parent usufruitier, la règle fleur sans fruit avait lieu comme 
sous la coutume de Liège. — L'abolition de la dévolution n'a eu 
aucune influence sur la règle /leur sans fruit. 

Liège, T. civ., 21 avril 1846. 1846, 1199. 

499. — Coutume de Liège. — Dévolution. — Sous la 
coutume de Liège, la dévolution ne donnait pas lieu, au profit 
des enfants du premier mariage, à une transmission de propriété; 
c'était une simple expectative, que la loi nouvelle a pu faire ces
ser sans rétroactivité. 

Bruxelles, 14 novembre 1849. 1853, 258. 

500. — Dévolution. — Disposition contractuelle. — La 
mère qui, postérieurement aux lois abolitives de la dévolution, a 
reconnu que, par suite d'un partage qui avait eu lieu sous les an
ciennes lois par ses père et mère, elle n'avait plus que l'usufruit 
de certains immeubles frappes du lieu de la dévolution, et que les 
enfants procréés de son premier mariage en avaient la propriété, 
n'a pu par là faire revivre une disposition contractuelle que la loi 
avait expressément annulée en abolissant les dévolutions. 

Bruxelles, 14 novembre 1849. 1853, 258. 

5 0 t . — Dévolution. — Coutume de Liège. — Aliéna-
bilité. — Ratification. — Les immeubles délaissés par un 
époux liégeois et frappés de dévolution, peuvent être vendus, 
surtout conjointement, par les intéressés. — De là cette vente 
peut être ratifiée, et la ratification devient le complément de l'acte 
primitif formant avec lui un seul et même tout. 

Liège, 3 mars 1850. 1851, 378. 

502. — Dévolution. — Coutume de Stavelot. — Biens 
patrimoniaux. — Enfants de deux lits. — Sous la coutume 
de Stavelot, il y a dévolution des biens patrimoniaux et hérédi
taires des conjoints au profit de leurs enfants, mais avec attribu
tion spéciale et exclusive aux enfants de chaque lit, suivant (pic 
l'héritage obvient pendant l'existence de l'un ou de l'autre lit. 
L'article l 1 ' ' du ch. 2 de celte coutume ne concerne que les enfants 
appelés à succéder ensemble et à partager les biens qui leur sont 
déférés. — Même dans le doute, la possession doit prévaloir con
tre celui qui revendique. 

Liège, 18 février 1858. 1858, 1303. 

503. — Dévolution. — Coutume de Liège. — Les lois 
qui ont aboli les coutumes de dévolution n'ont ni augmenté ni 
diminué les droits contractuels de l'époux survivant sur les biens 
de l'époux prédécédé, ni porté atteinte, quant à ces biens, à la 
légitime des enfants. — Ainsi l'époux survivant ne peut, en venu 
du droit de mainplévie et de l'abolition du droit de dévolution, 
prétendre avoir été saisi, au décès du prémourant, de la propriété 
de tous ses biens. 

Bruxelles, 1" décembre 1858. 1859, 795. 

504. — Fourmourture. — Convention. — Donation. 
Rapport. — La fourmourture constituée par contrat, sous l'em
pire d'une coutume qui, comme celle de Valenciennes, n'admet
tait pas la fourmourture légale, constitue une donation rapportable 
à la succession de la mère qui l'a constituée. 

Tournai, T. civ., 8 juin 1842. 1844, 1005. 
Bruxelles, 27 mais 1841. Id. 



505. — Fourmourture. — Droit réel . — Hainaut. 
Abolition. — Fruits . — Prescription. — Testament con-
jonctif. — La fourmourture constituait au profil de l'enfant un 
droit réel mobilier, el non une simple créance de la valeur des 
meubles dus, à titre de fourmourture, au jour du convoi. — Le 
droit à la fourmourture n'a pas été aboli par la loi du 1 i nivôse 
an I I . — L'époux remarié doit les fruits perçus îles meubles dus 
à tilre de fourmourture, depuis la majorité ou mise hors pain 
de son enfant du premier lit. — L'action tendante à obtenir la 
fourmourture accordée an cas de second mariage par les cou
tumes du Hainaut, n'est pas soumise à la pre eription décennale. 
L'un des conjoints ne pouvait, en Hainaut, attribuer testamentai-
rement au conjoint survivant l'usufruit de la fourmourture, et n'a 
pu davantage le faire sous le code civil. 

Bruxelles, 12 août 1844. 1845, 21. 

506. — Fourmourture. — Coutume de Nivelles. — Sous 
la coutume de Nivelles, il n'est dû de fourmourture aux enfants 
d'un premier lit que par le beau-père ou la belle-mère au décès du 
survivant de ce premier lit. 

Bruxelles, T . civ., 13 janvier 1851. 1851, 505. 

507. — V a r i é t é s . — Privilèges des testaments pieux dans 

l'ancien droit. 1874, 053. 

V. Aveu. — Action. — Cassation. —• Cession. — Culte. 

Enregistrement. — Succession. 
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§ 1 e r . — OBJETS S O U M I S A U X D R O I T S . — D É B I T I O N . — T A R I F . 

n-27.) 

1. — Importation. — Date. — Tarif . — La marchan
dise en entrepôt n'est censée importée qu'à sa sortie de l'entrepôt, 
quel qu'il soit. — C'est donc la loi existant au moment de la 

sortie, et non la loi existant lors de l'entrée en entrepôt, qui fixe 
le droit à payer. 

Cassation, 13 mai 1843. 1843, 1592. 

2. — Entrepôt fictif. — Conditions. — L'entrepôt fictif 
étant une faveur de l'administration, peut être soumis par elle à 
des conditions. 

Cassation, 13 mai 1843. 1843, 1592. 

3. — Droit d'entrée. — Papier blanc. — Le papier 
blanc lin, en rouleau, destiné à recevoir la peinture et à meubler, 
n'est soumis qu'au droit de 10 p. c , et non à celui de 15 p. c , 
lors même que ce papier, à cause de sa qualité, pourrait être 
employé à l'écriture, au dessin et à d'autres usages. 

Tongres, T . eorr., 14 juin 1844. * 1845 ,1370. 
Liège, 3 avril 1845. Id. 

4. — Cheval. — Offre de vente à l 'étranger. — Le 
Belge qui déclare un cheval à l'exportation et rentre en Belgique 
avec ce cheval, qui peut être considéré comme cheval de voyage, 
n'est tenu au payement d'aucun droit. — La preuve offerte, que le 
cheval a été offert en vente en pays étranger, dans le but de par 
venir à l'assujettir au droit d'entrée, n'est pas recevable, 

Arlon, T. corr., 0 août 1844. 1846, 139. 
Liège, 23 mai 1845. ld . 

5. — Cheval. — Territoire auquel il appartient. 
I n cheval acheté en Belgique par une société qui possède un éta
blissement à Liège el un autre à Maestricbt, en suite de conces
sions respectives des gouvernements belge et néerlandais, cheval 
dont le prix a été consigné sur les registres du comptoir de Maes
tricbt, et qui a été employé aux transports effectués de cette ville 
à Bois-le-Duc, est devenu étranger à notre territoire et ne peut y 
être introduit sans payement des droits de douane, bien qu'il ait 
été parfois utilisé pour le service des transports entre Maestricbt 
et Liège. 

Liège, 20 mars 1808. 1868, 1067. 

6. — Navire. — Objet de gréement. — Les agrès et 
apparaux d'un navire, achetés à l'étranger pour remplacer ceux 
que ce navire a perdus pendant le voyage, sont soumis au droit 
d'entrée en Belgique. 

Cassation, 4 février 1840. 1846, 414. 
Contra : Bruxelles, 5 juin 1815. 1845, 1089. 

7. — Navire é t ranger . — Droits différentiels. — Re
lâche. — La loi du 21 juillet 1844 sur les droits différentiels 
n'accortle pas aux navires étrangers venant des pays transatlan
tiques le droit de relâcher tlans un port intermédiaire, sans leur 
faire perdre les avantages de l'importation directe. — L'arrêté 
royal pris le même jour, en exécution de celte loi, ne leur assure 
pas davantage ce bénéfice. — Le bénéfice de la loi du 16 mai 
1845 est néanmoins acquis au navire qui, dans ce cas, fait au 
port d'arrivée belge les justifications nécessaires longtemps après 
son entrée, si le retard dépend des instructions transmises par le 
gouvernement belge à ses consuls dans les ports de relâche. 

Anvers, T . civ,, 30 janvier 1847. 1847, 197. 
Bruxelles, 28 février 1849. 1849, 047. 

8. — Décharge. — Erreur . — La décharge de droits 
d'accises ou de douane, soit par erreur, soit par suite de faux 
documents, ne libère pas envers le trésor le négociant qui a obteuu 
cette décharge de l'administration. 

Anvers, T . civ., 30 juin 1849. 1850, 233. 

9. — Importation. — Navire. — Vérification sur le 
quai. — Droits de magasin. — -Pesage intégral . — L'ar
rêté royal du 7 juillet 1847, contenant le règlement général sur 
le service de l'entrepôt, ne l'ait que réglementer le service inté
rieur, et n'est pas applicable à une vérification faite en détail sur 
le quai, devant le navire, préalablement à la mise en entrepôt. 
La liquidation des droits de magasin se fait sur les quantités 
déclarées à l'entrée. — L'administration de la douane est juge de 
l'opportunité d'un pesage intégral. — Les dispositions de la loi 
du 4 mars 1846, relatives aux entrepôts de commerce, n'ont pas 
modifié la loi générale du 26 août 1822, en ce qui concerne les 
obligations et les devoirs du commerce à l'importation par mer. 

Anvers, T . civ., 2 mars 1850. 1850, 444. 

10. — Marchandise détériorée. — Réduction du 



droit. —La loi n'accorde la réduction sur les marchandises dété
riorées en route que pour les droits de douane, et non pour les 
droits d'accises. 

Bruxelles, T. civ., 11 décembre 18,10. 1851, 187. 

11. — Raffinsur. — Loi sur le transit. — Applica
bilité. — La loi du 6 août 1849 ne s'applique pas seulement au 
régime du transit, mais en outre aux exportations de sucre avec 
décharge des droits d'accises. 

Gand, T. corr., 10 tuai 1831. 1851, 874. 

12. — Droit sur le» sucres. — Décharge à l'expor
tation. — Imputation de payement. — Condition ré
solutoire. — La décharge qu'obUenl à l'exportation le ralïîneur 
de sucre auquel un crédit est ouvert, constitue, non un paye
ment, mais une condition résolutoire qui réduit la dette contrac
tée lors de la prise en charge. —Les règles sur l'imputation des 
payements partiels ne peuvent donc s'appliquer à l'exportation en 
décharge. 

Gand, 25 juillet 1853. 1853. 1137. 

13. — Droits. — Exigibil ité. — C'est la loi en vigueur 
au moment où doit se l'aire, au bureau-frontière, la déclaration 
d'importation des marchandises sur le territoire belge, qui règle 
les conditions fiscales de cette importation. 

Cassation, 20 novembre 1850, et les conclu
sions de M. C H . K A I I I E U , avocat général. 1857, 405. 

Contrit : Verviers, T. civ., 18 juillet 1855. ld . 

14. -— Passementerie de soie. — Support. — Trame 
de coton. — On ne peut considérer comme support .l'une passe
menterie de soie pure, passible du droit de 0 p. <:. en douanes, 
la trame de coton d'une passementerie don! la chaîne est de soie 
el qui par le mélange du lissage forme un galon passible du droit 
de 15 p. c. 

Bruxelles, 21 juin 1850. 1858, 70. 
Contrit : Möns, T. corr., 7 janvier 185li. ld . 

15. — Tarif. — L i n . — Étoupss. — Rebut. — Fausse 
déclarat ion. — Le tarif des droits d'entrée et de sortie ne com
prend, sous la dénomination de .suait, que le lin court, et désigne, 
sous la dénomination d'étoupes, tout rebut de chanvre el de lin. 
L'exportateur qui déclare à la sortie comme étant du déchet de 
lin, ••inuit, des marchandises qui ne consistent pas en lin court, 
et qui sont connues dans le commerce sous la dénomination de 
«nuit brut, émoucliures, etc., l'ail une fausse déclaration. 

Gand, 20 février 1850. 1857. 1099. 

16. — Cire. — Droit d'entrée. — La cire végétale de 
Chine, blanche de sa nature, ne peut être assimilée à la iure blan
chie imposée ù l'entrée dans le royaume; un travail d'épuration 
qui laisse intact le produit naturel n'a rien de commun avec l'opé
ration du blanchiment. 

Cassation, 4 février 1856. 1856, 508. 

17. — Importation en France. — Certificat d'ori
gine. — La production par l'mporlaleur d'un certilicat d'origine, 
délivré conformément au traité de commerce, n'enlève pas à la 
douane française le droit de contrôler, notamment par une exper
tise, la sincérité et l'exactitude du certificat d'origine. 

Boulogne, T. corr., (sans date). 1862, -179. 

Cassation franc., 9 août 180-1. 1864, 1579. 

18. — Droits d'entrée ou de sortie. — Transit. 
Analogie. — On ne peut dans le régime douanier appliquer 
par analogie à la perception des droits d'enirée ou de sortie, les 
dispositions relatives au transit. 

Cassation, 11 mars 1864. 1864, 321. 

19. — Exportation. — Sortie par mer ou par r i 
v ière . — Pour apprécier s'il laut appliquer aux marchandises 
exportées du pays les dispositions sur la sortie par mer ou par 
rivière, il importe de constater non seulement par quel bureau 
la marchandise son, mais encore la voie qu'elle est destinée à 
suivre. 

Cassation, 11 mars 1864. 1864, 321. 

20. — Accises. — Territoire r é s e r v é . — Particu
lier. — Marchand. — Approvisionnement. — Dans le 
rayon réservé de la douane, les marchands peuvent, comme par-

liculiers et sans aucune justification, avoir leur approvisionne
ment de marchandises soumises à l'accise, lorsqu'elles ne l'ont 
pas l'objet de leur commerce. — Spécialement, celui qui ne 
débite que des boissons alcooliques dans le territoire réservé, 
peut avoir chez lui, sans documents réguliers, un approvisionne
ment de vin. 

Charleroi, T. corr., 23 mai 1805. 1866, 085. 
Bruxelles, 20 janvier 1806. ld . 

21. — Exemption d'impôt. — Contribuable. — Erreur . 
Recours. — L'erreur de droit commise par l'administration 
en considérant à tort une marchandise déclarée comme exempte 
de l'impôt des douanes, ne fait pas obstacle à ce que, mieux 
éclairée, l'administration n'exerce un recours ultérieur contre le 
redevable. 

Cassation, 7 mars 1867. 1867, 379. 

22. — Cuirs salés . — Sel brut. —Droits. —Exemp
tion. — L'exemption des droits sur le sel brut, provenant de 
l'importation des cuirs salés exotiques, n'est accordée (pie lors
que ce sel est employé à la salaison des cuirs verts indigènes 
destinés a l'exportation el sous les conditions et moyennant les 
formalités à prescrire par le ministre des finances. 

Gand, 11 juin 1867. 1868, 1327. 

23. — Fraude. — Marchandises. — Payement du 
droit. — Enlèvement. — L'article 74 de la loi générale du 
26 août 1822 qui permet, moyennant payement immédiat de 
l'accise, de disposer des marchandises après leur enlèvement 
pour l'exportation, lorsque des circonstances particulières em
pêchent l'exportation ou y foui renoncer, ne reçoit plus applica
tion en cas de fraude. 

Anvers, T. corr.. 5 août 1869. 1870, 61. 

24. — Contrebande de guerre. — Plomb non ouvré . 
Le plomb non ouvré destiné' à un port de l'une des puissances 
belligérantes ne constitue pas en principe de la contrebande de 
guerre. — Celle marchandise ne pourrait être assimilée à des 
objets di! contrebande de guerre, relative ou déguisée, que si des 
faits spéciaux déterminaient sa destination guerrière. 

Anvers. T. de connu., (sans date'!. 1871, 17. 

Bruxelles, 19 décembre 1870. ld. 

25. — Entrepôt. — Retrait temporaire. — Caution 
des droits. --- A r r ê t é ministériel . — Réintégration en 
entrepôt. -— Droit dù . — L'administration des douanes qui 
autorise, sous caution des droits, l'enlèvement temporaire de 
maichandiscs destinées à recevoir une inain-d'ieuvre dans le 
royaume, ne peut subordonner cette autorisation à des conditions 
non inscrites dans la loi. — La seule condition qu'elle puisse 
imposer, est celle de donner caution pour les droits. Par suite, 
l'article 4 de Carrelé ministériel du 31 août 1857, est il légal. 
Lorsque le tarif frappe de deux droits une même marchandise, 
suivant qu'elle est brute ou travaillée, le droit le plus élevé n'est 
dû que si cette marchandise, temporairement enlevée et travaillée, 
a été réinlcgrée en entrepôt, et puis ensuite de nouveau retirée 
pour être livrée à la consommation en Belgique. — Mais le droit 
le plus élevé n'est pas dû si le propriétaire de la marchandise, 
après l'avoir enlevée temporairement pour la travailler, a renoncé 
à la faculté de la réintégrer en entrepôt. — L'Etat, pas plus qu'un 
particulier, ne peut revenir sur une convention faite et exécutée, 
en alléguant qu'il s'csl trompé. 

Gand, T. civ., (sans date). 1875, 1030. 
Gand, 18 avril 1873. ld. 

26. — Rayon r é s e r v é . — Frui ts verts. — Cultiva
teur. — Marchand. — L'exception à la prohibition d'avoir 
ou d'habiter des magasins dans le rayon réservé des douanes, en 
faveur des traits verts el des productions du sol, n'est applicable 
qu'au cultivateur qui a réalisé lui-même ces produits. — Elle ne 

. peut éire appliquée, lorsque ces produits ont passé des mains du 
cultivateur dans celles d'un marchand. 

Gand, 31 mai 1881. 1882, 1215. 

27. — Bois refendus pour douves, merrains et cais
ses. — Franchise à l'entrée. —• Portée de ces termes. 
Les bois refendus, que la loi déclare libres à l'entrée, comprennent 
les pièces de bois provenant de tronçons d'arbres séparés en 
plusieurs parties sans le secours de la scie, et façonnées à la 



hache. — Lorsque les pièces de bois ont été, après la séparation 
du somment, débarrassées des éclats ou des inégalités qu'elles 
présentent à la surface, soit à l'aide de la doloire, suit à l'aide 
d'un antre instrument, cette opération se conlond, en réalité, 
avec la refonte, ou tout au moins en forme le complément naturel; 
on ne peut le considérer comme ayant le caractère, d'une main-
d'œuvre ou façon spéciale, qui ferait disparaître la franchise de 
droits à l 'entrée. 

Cassation, 20 mars 1882. 1882, 070. 

§ 2. — D É C L A R A T I O N S E N D O U A N E . — F O I I M E S . 

(28-30.) 

28. — Marchandises de Prusse. — Bureaux de Wel-
kenraedt et de Verviers. — Le bureau de Welkcnraedt est 
celui où doivent se faire les déclarations à l'entrée pour les 
marchandises importées de Prusse en Belgique par le chemin de 
fer. — Ces marchandises ne peuvent être déclarées en consom
mation au bureau de Verviers avec effet rétroactif au jour de 
l'importation. 

Cassation, 20 novembre ÎS.'SO, et les conclu
sions de M. CM. F A I O K I I , avocat général. 1857, 405. 

Conlrà : Verviers, T. civ., 18 juillet 1855. ld. 

29. — Déclarat ion à l'entrée. — Écr i ture . — La loi 
ne requiert pas que les déclarations faites à la douane, lors île 
l'entrée des marchandises en Belgique, soient écrites par les 
déclarants eux-mêmes; il suffit qu'ils les signent. 

Assenede, .1. de P., l.'i septembre 1855. 1857, 1441. 
Garni, 20 février I8,'i0. ld. 
Cassation, 10 février 1857. ld. 

30. — Courtier. — Agent admis par l'administra
tion. — Les agents, admis et reconnus par l'administrai ion, ont 
le droit de faire, concurremment avec les courtiers lie commerce 
ou de navires, les déclarations en douane. 

Cassation, 18 mars 1850, et les conclusions de 
M. D E Y V A N D U E , premier avocat général. 1851, 119. 

Cassation, ¡ 7 janvier 1807. 1867, 273. 

31. — Commissionnaire. — Colis différents. — Décla
ration globale. — Le commissionnaire à qui des marchandises 
de même espèce ont été expédiées et qui les a à sa disposition, 
peut en l'aire à la douane une déclaration globale, bien que les 
colis portent des marques différentes et soient présumés appar
tenir à des destinataires dillércnts. — Le commissionnaire n'est 
pas obligé d'indiquer dans sa déclaration ni le nombre,ni le nom 
des destinataires, ni faire pour chacun d'eux une déclaration 
spéciale. 

Mous, T. civ., 1-i août 1858. 1860, 212. 
Bruxelles, 17 juin 1859. ld. 

32. — T r a i t é de commerce de la France avec la 
Belgique. — Fraude. — Preuve de la national i té des mar
chandises. — Les déclarations prévues dans l'art. 18 du traité 
ue commerce avec la Belgique, du l 1 ' 1 ' mai 1801, ne font pas 
preuve jusqu'à inscription de faux. En cas de soupçon de fraude 
de la part de la douane française et de doute sur la sincérité de 
ces déclarations, l'origine des marchandises doit être vériliée 
selon le mode fixé par la loi du 27 juillet 1822, par les commis
saires institués auprès du ministère du commerce. 

Boulogne, T. corr., (sans date). 1862, 479. 
Cassation française, 9 août 1804, et réq. de 

M. D E I Î A Y N A L , avocat général. 1864, 1579. 

33. — Déclarat ion. — Perception insuffisante. — Dé
clarant. — Recours. — l ne fois la marchandise dûment dé
clarée en douane, le déclarant est à l'abri de tout recours, soit 
que le droit perçu ait été trop minime, soit même (pie par erreur 
le receveur ait admis le passage de la marchandise en franchise 
de droits. 

Malinns, T. civ., 25 janvier 1805. 1865, 082. 

34. — Déclarat ion. — Capitaine. — Courtier. — Res
ponsabilité. — L'administration des douanes n'a pas pour mis
sion ou pour obligation de s'enquérir si les déclarations en gros, 
conçues en langue française, qui lui sont faites par des capitaines 

étrangers, ont été faites à l'aide de traductions fournies par des 
tiers q u i ne sont pas courtiers mlerprèles ou conducteurs de 
navires. — Elle doit recevoir les déclarations en gros signées par 
ces capitaines, et sa responsabilité n'est pas engagée par cette 
réception, alors même qu'il serait établi qu'ils ne connaissent pas 
les langues usitées en Belgique et que, pour faire ces déclara-
lions dans une de ces langues, ils se sont approprié une traduc
tion faite pr-r un tiers qui n'est ni courtier interprète, ni conduc
teur de navire. 

Anvers, T. civ., 26 mai 1865. 1865, 713. 
Bruxelles, 24 juillet 1865. 1865, 1367. 

35. — Déclaration. — Irrévocabi l i té . — Payement. 
Demande en restitution. — En matière de douane comme 
en toute autre matière fiscale, le principe de la loi étant de se 
rapporter, sous réserve de vérification, à la déclaration du con
tribuable lui-même, il s'ensuit que cette déclaration, si elle est 
acceptée par l'administration, forme titre pour l'Etat et sert défi
nitivement de base à la perception des droits. — L'importateur 
de marchandises qui a effectué le payement des droits d'après 
cette base ne saurait par conséquent, en aucune hypothèse, ni 
revenir sur sa déclaration, ni prétendre avoir payé une chose qui 
n'était pas légalement due. Il en serait ainsi, alors même que l'in
téressé aurait conformé sa déclaration aux exigences de l'admi
nistration, dans le seul but d'échapper aux poursuites dont il eût 
été éventuellement l'objet. — La répétition de l'indu suppose un 
payement l 'ail par erreur. De là encoie, à un au Ire point de vue, 
la conséquence que celui qui. pour éviter des désagréments avec 
le fisc, aurait ainsi acquitté des droits perçus conformément à sa 
propre déclaration, mais qu'il savait ne pas être dus, ne serait 
pas non plus fondé à réclamer la restitution de ce qu'il soutien
drait avoir payé en trop. 

Bruxelles", 4 mai 1880. 1881, 51. 
Garni, 4 mars 1882. 1882, 379. 

36. — Déclarat ion. — Erreur . — Action en répéti
t ion . — Les articles 1235 et 1370 d u code civil sont applicables 
à la perception des droits de douane. — Partant, l'importateur 
peut répéter ce qu'il ne devait pas, bien que les droits aient été 
liquidés conformément à sa déclaration, qui était erronée. 

Cassation, 7 juillet 1881. 1881, 1410. 
Cassation, 18 avril 1833. et les conclusions de 

M. Cn. F A I D E I I , procureur général. 1883, 481. 

§ 3. — CoNTlIAYENTlON. — POl'USI'ITE. — COMPÉTENCE. 

(37-53.) 

37. — Navire. — Vivres. — Objets d'équipement. 
Le chargement à bord d 'un navire des vivres et objets d'équipe
ment nécessaires à la consommation, ne doit pas être accompagné 
du document requis par l'article 212 de la loi générale sur les 
droits d'entrée et de sortie du 20 août 1822. — Ce fait ne consti
tue, par suite, aucune contravention aux lois sur la douane. 

Cassation, La Haye, 15 novembre 1842. 1843, 415. 

38. — Désistement. — Fraude. — Complicité. — Preuve. 
Le désistement au correctionnel, notamment en matière de doua
nes, ne doit pas être fait dans les formes et avec les formalités 
du code de procédure. — La question de propriété dans cette 
matière peut être examinée au correctionnel. — La preuve de la 
fraude peut être faite en dehors du procès-verbal. — Le lils qui 
esl venu réclamer lu bétail ou l'objet saisi et qui fait des démar
ches pour faire tomber la saisie, ne peut être poursuivi et puni 
comme complice ou coauteur de la fraude. — En matière de 
douanes, le désistement de l'administration empêche le ministère 
public de conclure au nom de la vindicte publique. 

ïurnhoul , T. corr., 29 février 1844. 1844, 1221. 

39. — Procès-verbal . — Aveu. — Preuve. — Lorsque 
le procès-verbal c i matière de douane est incomplet, qu'il ne fait 
pas preuve par lui-même, la preuve peut être complétée par l'aveu 
d u prévenu. Cet aveu, fait devant le juge d'instruction à une pre
mière audience et rétracté à une audience postérieure, peut encore 
être ( i r i s eu considération. 

Turnhout, T. corr., 10 mars 1844. 1844, 1172. 

40. — Refus de visite. — Le refus de visite momentané, 

m i 



fondé sur l'erreur de la qualité des employés de la douane, n'est 
point punissable. 

Liège, ü février 18-15. 1845, 901. 

41. — Circulation sur le territoire r é s e r v é . — P r é 
somption de fraude. — Exception. — La règle générale 
portée aux articles 157 et 219 de la loi du 20 août 1822, d'après 
laquelle tout transport dans le territoire réservé est présumé frau
duleux dès lors qu'il n'est pas accompagné d'un acquit à caution, 
reçoit exception dans les cas prévus par l'article 1(51. — En ce 
qui concerne les chevaux et autres bestiaux qui sont conduits 
aux pâturages ou au marché, ou qui en reviennent, il n'existe 
aucune présomption légale de fraude. Si on veut prétendre 
qu'ils proviennent d'une introduction frauduleuse, on doit le 
prouver. 

Cassation, 23 décembre 1815. 1847, 277. 

42. — Bateau à vapeur. — Fond de cale. — Cachette. 
Le fond de ca'.e d'un bateau à vapeur ne peut être considéré 
comme une cachette. 

Liège, T. corr., 28 février 1810. 1846, 102G. 

43. — Voyageur. — Cachette. — On ne peut réputer 
cacbelfes la malle, le porte-manteau et les vêlements d'un voya
geur. 

Bruxelles, 2 juillet 1810. 1846, 1073. 

44. — Navire. — Cale. — Cabine. — Trappe. — Ca
chette. — La cale à laquelle donne accès une trappe qui se 
trouve dans la cabine du capitaine n'est pas une cachette, alors 
surtout que le bateau ne présenle aucune construction irrégu
lière. 

Liège, T. corr., (sans date;. 1847. 1376. 
Liège, 17 juillet 18-16. Id. 

45. — Charrette. — Charge. — Cachette. — Il y a 
introduction frauduleuse par cachette, lorsque les marchandises 
fraudées sont cachées à l'intérieur d'une charge de tourbe voilu-
rée par charrette. 

Anvers, T. corr., 16 juin 1851. 1851, 1052. 

46. — Sucres indigènes. — Déclaration pour l'expor
tation. — Livraison à la consommation. — Le fait d'avoir 
voulu frauduleusement livrer à la consommation, après les avoir 
déclares pour l'exportation, des sucres indigènes déposés dans 
les entrepôts de douane, tombe sous l'application de la loi du 
26 avril 1813, relative à la répression en matière de douanes et 
nullement sous l'application de la loi sur le transit. 

Anvers, T. corr., 5 août 1869. 1870, 01. 

47. — Infraction. — Poursuites. — M i n i s t è r e public. 
La loi générale du 26 août 1822, concernant la perception des 
droits d'entrée, de sortie et de transit, comme celle sur la contri
bution personnelle du 28 juin de la même année, a conlié exclu
sivement à l'administration la poursuite des infractions qu'elle 
réprime. — Le ministère public n'a de ce chef aucune action 
principale. 

Cand, 19 décembre 1871. 1872, 287. 

48. — Entrepôt. — Commune. — Location. — Entre
pôt particulier. — Les locaux appropriés par les communes 
dans les entrepôts publics el qu'elles sont autorisées à louera 
leur profit pour servir d'entrepôt particulier, ne prennent ce 
caractère qu'après que le locataire de la commune a obtenu de 
l'administration des douanes la concession personnelle d'un entre
pôt particulier. 

Cassation, 8 janvier 1875. 1875, 137. 

49. — Exportation. — Importation frauduleuse. 
Absence de déclarat ion. — Le fait d'avoir soustrait à l'ex
portation et livré à la consommation intérieure sans payement de 
l'accise, des sucres déclarés pour l'exportation avec décharge de 
l'accise, après leur mise à bord dans un port belge, constitue une 
circulation de marchandises soustraites à la déclaration prescrite, 
soit pour l'importation, soit pour le transport. 

Anvers, T. corr., 24 juillet 1875. 1876, 121. 
Cassation, 22 novembre 1873. ld . 

50. — Sel. — Contravention. — Le fail de transporter 

dans l'intérieur du royaume, du sel non couvert par les documents 
prescrits par la loi, n'est pas punissable. 

Dissertation par M O N T I O N Y , avocat. 1866, 1287 . 

51. — Accises. — Contravention. — Droit fraudé . 
Compétence. — Toute action du chef de contravention en ma
tière d'accises, de droits d'entrée et de sortie est de la compé
tence exclusive des tribunaux répressifs. Spécialement, l'admi
nistration ne peut réclamer séparément devant les tribunaux civils 
le droit ordinaire d'accise que le contrevenant est tenu d'acquitter, 
indépendamment du payement, à litre de pénalité, du décuple du 
droit fraudé. 

Bruxelles, T. civ., 4 juillet 1851. 1852, 216. 

52. — Fraude. — Responsabil i té . — Tiers. — Com
pétence. — Pour que la juridiction correctionnelle soil compé
tente, vis-à-vis de la partie assignée comme solidairement res
ponsable du fait du fraudeur, il faut que le dommage dont la 
réparation est poursuivie résulte directement de l'infraction, que 
la cause juridique de la responsabilité procède de cette infraction 
et que celle-ci ait été commise par une personne dont on doit 
répondre. — Spécialement, en cas de poursuite pour fraude com
mise à l'aide d'un permis d'exportation délivré à un tiers, celui-ci 
ne peut être assigné devant la juridiction correctionnelle, comme 
solidairement responsable de l'abus qu'en a fait le cessionnaire à 
qui il l'a cédé de bonne foi, pour faciliter une exportation inté
ressant exclusivement ce dernier. — Ce cessionnaire ne peut êlre 
considéré comme un préposé. 

Anvers, T. corr., 2 août 1875. 1876, 18i. 
Bruxelles, 15 janvier 1876. ld . 

53. — Contravention. — Juridiction correctionnelle. 
Payement des droits. — Compétence. — Lorsque la jur i
diction correctionnelle est saisie d'une action intentée à la fois 
pour contravention en matière de douanes el pour payement du 
droit, elle reste compétente même si l'infraction pénale vient à 
disparaître : les dispositions spéciales sur la matière dérogent sur 
ce point aux règles du code d'instruction criminelle. 

Liège, 31 juillet 1880. 1880, 1017. 

§ 4. — R E S P O N S A B I L I T É . — P E I N E S . — C O N F I S C A T I O N . 

(54-103.) 

54. — Maî tre . — Employé. — Responsabil ité. — La 
disposition de l'article 231 de la loi générale du 26 août 1822, 
qui établit la responsabilité des maîtres à l'égard des faits perpé
trés par leurs employés ou ouvriers, n'a élé ni abrogée ni modi
fiée par l'article 28 de la loi du 6 avril 1843. 

Cassation, 17 mai 1847. 1847, 783. 

55. — Maî tre . — Commettant. — Navire. — Capi
taine.— Propr ié ta i re .— Responsabil i té .— La responsabilité 
civile que l'article 1384 du code civil fait peser sur les maîtres ou 
les commettants ne s'étend pas au delà des droits fraudés et des 
frais de la procédure. — Le civilement responsable n'est donc pas 
tenu de l'amende. — Le limonier et les matelots ne sont pas les 
préposés du capitaine, mais du propriétaire du bateau. 

Liège, T. corr., 28 février 1846. 1846, 1026; 1847, 1376. 
Liège. 17 juillet 1846. 1847, 1376. 

56. — Droit d'entrée. — Barque. — Conducteur. 
Fraude. — Responsabil i té . — Ne peut êlre déclaré auteur 
de la fraude, le conducteur d'une barque qui n'a pas été déclaré 
en contravention et qui n'a pas reçu copie du procès-verbal dans 
le bref délai fixé par l'article 238 de la loi générale. Il ne peut 
davantage être déclaré responsable, lorsqu'il n'est pas établi que 
le fait aurait été posé par son ouvrier, employé ou domestique. 

Tongres, T. corr., (sans date). 1864, 1215. 
Bruxelles, 10 mai 1800. ld. 

57. — Rayon r é s e r v é . — Fraude. — Voiture. — N'est 
pas responsable, le propriétaire d'une voilure conduite par son 
employé, laquelle a circulé en fraude dans le rayon réservé, lors
que la nature des objets saisis est étrangère au commerce ou à la 
profession de ce propriétaire. 

Liège, 10 mai 1860. 1864, 943. 
Gmtrh : Verviers, T. corr.. /sans daleV ld. 



58. — Entrepôt public. — Dommages aux marchan
dises. — Responsabil ité . — Entreposeur. — lin roceveur-
enlieposeur n'est pas responsable personnellement des domma
ges causés aux objets placés a l'entrepôt ; l'administration seule 
en est tenue. 

Gand.T. civ., 24 mars 186-2. 1882, 471. 

59. — Sel brut. — Transport. — Voiturier. — Dépo
sitaire. — Expéditeur. — Le voiturier chargé de transporter 
du sel brut d'un lieu il un autre, ne doit pas être considéré comme 
le dépositaire, punissable d'après nos lois fiscales, de marchan
dises soustraites à l'impôt. — D'autre part, le l'ait d'avoir expédié 
la marchandise ne prouve pas à charge de l'expéditeur le dépôt 
prohibé par la loi. — Les dispositions des articles 166 et 219 de 
la loi générale du 26 août 1822, et des articles 19, 22, 23 et 25 
de la loi du 6 avril 1843 ne sont pas applicables au transport 
sans document légal de sel brut dans l'intérieur du pays, hors du 
rayon des douanes. 

Termonde, T. corr., 27 janvier 1868. 1868 ,413. 

60. — Fraude. — Complicité. — Loi applicable. 
La loi douanière, en punissant la complicité de fraude, s'est appro
prié les dispositions des articles 59, 60 et 62 du code pénal de 
1810. 11 s'ensuit que, même sous l'empire du code pénal de 
1867, i l y a lieu d'appliquer les dispositions de ces articles, con
formément au principe établi par les articles 6 et 100 du nouveau 
code. 

Bruxelles, 30 janvier 1808. 1868, 055. 

61. — Mandataire. — Voiturier. — Fraude. — Celui 
qui a fait des diligences pour obtenir le permis d'exportation, 
alors même que, par suite de certains arrangements, la marchan
dise était entreposée en son non, pas phis que les voiluriers 
employés au transport de celte marchandise,ne peuvent être con
sidérés comme coauteurs ou complices des faits frauduleux posés 
par le propriétaire des objets fraudés, s'il n'est pas établi qu'ils 
ont connu l'existence de la fraude. 

Anvers, T. corr., 5 août 1809. 1870, 61. 

62. — Navire. — Capitaine. — Responsabil ité . 
Lorsque des sucres, déclarés pour l'exportation avec décharge 
d'accise, ont été livrés a la consommation intérieure, la circon
stance que le capitaine du navire pouvait être passible de péna
lités à raison de ce fait, ne dégage pas le propriétaire de la mar
chandise de sa responsabilité pénale. — On ne peut assimiler ce 
même fait à une simple déclaration d'exportation inexacte. 

Anvers, T. corr., 24 juillet 1875. 1876, -121. 
Cassation, 22 novembre 1875. ld . 

63. — Mineur. — Discernement. — Réduction de 
peine. — On ne peut, en matière de douanes, réduire la peine 
encourue par un mineur au-dessous de seize ans, lorsque le pré
venu a agi avec discernement. 

Cassation, 18 décembre 1844. 1845, 247. 

64. —• Mineur. — Discernement. — Réduction de 
peine. — Les articles 66, 67 et 68 du code pénal sont applicables 
aux lois spéciales et entre autres à la loi du 26 août 1822 sur la 
douane. — Le mineur de seize ans qui a commis un l'ait puni par 
cette loi d'une peine criminelle, doit être traduit néanmoins devant 
la juridiction correctionnelle par application de l'article 67 du 
code pénal. 

Bruxelles, 26 octobre 1844. 1844, 1576. 
Haute Cour des Pays-Bas, 26 septembre 1846. 1846, 1677. 
Contra : Mons, T."corr., 12 août 1844. 1844, 1276. 

65. — Mineur. — F r a i s . — L'accusé acquitté faute de 
discernement ne peut être condamné aux frais. 

Cassalion, 22 juin 1846. 1846 ,1043. 

66. — Insolvabil ité . — Emprisonnement. — Peine. 
Dans le système de la loi du 26 août 1822, l'emprisonnement 
comminé contre les condamnés insolvables est une peine qui 
libère de l'amende, et non une voie de contrainte ou moyen d'exé
cution. — Celui qui est condamné solidairement avec d'autres à 
une amende ne doit néanmoins subir, en cas d'insolvabilité, (pie 
la détention temporaire proportionnée à la partie de l'amende 
qu'il a encourue personnellement. 

Turnhout, T. corr., 27 mars 1846. 1847, 786. 
Anvers, T. corr., 2 juin 1846. ld. 

67. — Cachette. — Fraude. — Emprisonnement. 
Le fraudeur ne peut être puni d'un emprisonnement, lorsque la 
saisie a été opérée pendant le jour, à moins que la fraude n'ait 
été commise par bande ou à l'aide de cachette. 

Bruxelles, 2 juillet 1846. 1846 ,1075. 
Liège, 17 juillet 1846. 1847, 1378. 

68. — Importation frauduleuse. — Le fait, défendu par 
l'article 38 de la loi du 20 août 1822, d'importer des marchan
dises dans le royaume par une route non autorisée, n'est passible 
des peines coinminées par l'article 19 de la loi du 16 avril 1813, 
qu'en tant que ce l'ait constitue une tentative d'importation frau
duleuse. 

Garni, 9 juin 1847. 1850, 30. 

69. — Fraude. Bateau. — Cachette. -— Peine. 
Bande. — L'emprisonnement ne peut être prononcé, si la fraude 
a été commise après le lever et avant le coucher du soleil, par 
une voie autorisée par la loi, sans bande et sans cachette. — On 
ne peut entendre par bande que la réunion de trois individus au 
moins, circulant ensemble, et présentant une espèce de violence 
dans un but d'importation frauduleuse. — Trois individus qui se 
livrent à la fraude sur un bateau à vapeur de correspondance 
qu'ils desservent, ne constituent pas une bande. — Le capitaine 
et le propriétaire du bateau sur lequel la fraude a été commise 
ne sont paisibles d'aucune peine s'il est justifié qu'ils n'ont eu 
aucune connaissance de la fraude. —Dans ce cas, la confiscation 
du bateau ne peut avoir lieu, si, au surplus, aucun des deux cas 
prévus par l'article 23 de la loi du 6 avril 1843 ne se rencontrent. 

Liège, T. corr., (sans date). 1847, 1376. 
Liège, 17 juillet 1846. ld. 

70. — Fraude. — Bande. - - P r é v e n u a r r ê t é . — In
connus. — Sol idari té . — Lorsque la fraude s'est effectuée 
par bande, i l est loisible à l'administration de ne poursuivre 
qu'un des délinquants, d'obtenir contre lui la confiscation des 
marchandises saisies, même sur les autres, et la condamnation 
au payement des droits fraudés et à l'amende à raison des mar
chandises introduites par tous. 

Turnhout, T. corr., 3 novembre 1860. 1861. 00. 

71. — Exécution parée . — Le droit d'exécution parée 
n'est applicable qu'à la perception des droits d'entrée, de sortie, 
de transit, des accises et de tonnage, et nullement aux droits 
résultant d'un contrat particulier. 

Anvers, T. civ., 2 mars 18,50. 18 50 , 444. 

72. — Raffineur. — Déclarat ion. — Fraude. — So
l idar i té . — Cession. — Lorsque le rallineur jouissant de termes 
de crédit fait une cession de droits à un tiers et déclare ensuite 
vouloir exporter du sucre raffiné à la décharge de l'accise, il de
meure personnellement responsable de toutes les conséquences 
de sa déclaration, sauf son recours contre qui de droit. —- Lu cas 
de fraude, le cessionnaire est tenu solidairement de l'amende et 
des frais. 

Gand, T. corr., 10 mai 1851. 1851, 874. 

73. — Emprisonnement subsidiaire. — Ministère pu
blic. — Moyens de transport. — Confiscation. — L'ar
ticle 225, § 1 e r , d e l à loi du 26 août 1822, qui prononce l'empri
sonnement subsidiaire en cas de non-payement de l'amende, peut 
être appliqué, à la requête de l'administration des douanes, sans 
réquisitoire du ministère public. — 11 doit même l'être d'office 
par les tribunaux. 

Bruxelles, 17 juin 1858. 1859, 778. 
Cassation, 9 août 1858. Id. 

74. — Marchandise. — Introduction frauduleuse. 
Procès -verbal . — Affirmation. — Amende. — Est valable, 
le procès-verbal de saisie affirmé par un sous-lieutenant et le 
sous-brigadier des douanes, et non par deux autres emplovés qui, 
avec eux, avaient concouru à sa rédaction. En tous cas, cette nul
lité ne pourrait être invoquée par le prévenu, qui n'y est pas 
dénommé. Y eût-il nullité, qu'encore la poursuite serait rece-
vable. 

Liège, 10 mai 1800. 1864, 943. 

75. — Droit fraudé. — Amende du décuple. — L'a
mende du décuple des droits fraudés est la même pour toute 
circulation illicite de marchandises, sans distinguer si elle peut 
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atteindre ou non le double de la valeur des marchandises sou
mises au droit. 

Liège, 10 mai 1800. 1884, 9-1 M. 

76. — Fraude. — Introduction par eau. — Empri
sonnement. — Loi nouvelle. — L'article 208 de la loi du 
0 avril 1840 sur la répression de la fraude, est applicable au cas 
de l'article 19 de ceiteloi. comme il l'était à ceux de l'article 205 
de la loi générale du 20 août 1822 sur la perception des droits 
d'entrée et de sortie. Cet article 208, qui affranchit dans certains 
cas le fraudeur de l'emprisonnement, ne s'applique qu'aux 
importations frauduleuse opérées par terre et non à celles faites 
par eau. 

Anvers, T. corr., 0 juin 1800. 1860, 1130. 
Bruxelles, 10 août 1860. ld. 

77. — Bois. — Importation. — Déclarat ion incom
plète. — Lorsque la déclaration du nombre des pièces de bois de 
construction importées présente la différence d'un vingtième, il y 
a contravention. Lorsque l'importateur s'est borné a indiquer le 
nombre de pièces, sans désigner la quantité en mètres cubes, la 
pénalité doit être calculée d'après le nombre de pièces, eu égard 
à la moyenne du cube de chaque pièce. 

Tongres, T. corr., (sans date). 1864, 522. 
Liège, 14 juin 1800. ld . 

78. — Contrainte par corps. — Emprisonnement 
subsidiaire. — Amende. — En matière de douanes, l'em
prisonnement subsidiaire au cas de non-payement des amendes, 
est régi par la loi générale sur la contrainte par corps. 

Cassation, 22 ' juillel 1861. 1861, 1215. 

79. — Sel brut. — Absence de passavant. — Cul
pabil ité. — Bonne foi. — La disposition de l'article 26, $ 2, 
delà loi dn5janvier IS41, prescrivant que. dans toute l'étendue 
du royaume, les transports de sel brut soient couverts par un 
passavant pour toute quantité supérieure à cinq kilogrammes 
jusqu'à 2,000 kilogrammes, trouve sa sanction pénale dans l'ar
ticle 25 de la loi du 6 avril 1843 sur la lépression de la fraude 
en matière de douane. — En conséquen e, les transports de sel 
brut opérés en contravention à l'article 26 piéciié sont punissables 
des peines édictées par les articles 19, 22 et 23 de la loi du 
6 avril 1843, spécialement visés dans l'article 25 de celle loi. 
La culpabilité du prévenu existe par le seul fait matériel qui con
stitue la contravention, sans égard à l'intention de son auteur. 
: ans qu'il y ait lieu de rechercher s'il a agi sciemment ou par 
imprudence, ignorance ou inattention. 

Garni, 11 juin 1867. 1868, 1527. 
Gand. (sans date). 1868, 1323. 
Cassation, 7 août 1807. ld. 
Gand, 24 janvier 1870. 1871, 239. 

80. — Cheval. — Dépôt interdit. — Rayon des 
douanes. — Bonne foi. — Celui qui, ignorant l'importation 
frauduleuse d'un cheval en Belgique, l'acquiert de bonne foi et 
l'emploie à son service, ne peut être considéré comme avant eu 
(die/, lui, par le l'ait de la possession de ce cheval, un dépôt pro
hibé. —• 11 n'encourt de ce chef aucune pénalité et ne peut être 
condamné au payement des droits fraudés. — Toutefois la confis
cation du cheval doit être prononcée, à défaut des déclarations 
exigées par cette loi, relativement aux chevaux possèdes dans le 
ravon des douanes. 

Liège, 20 mars 1868. 1868 ,1067. 

81. — Contravention. — Emprisonnement principal. 
Emprisonnement subsidiaire. — Appel. — Ministère 
public. — Dès que l'administration a porté plainte au ministère 
public, celui-ci est autorisé à poursuivre, pour l'application de 
l'emprisonnement, les contraventions aux lois sur la perception 
des droits d'entrée, de sortie et de transit. — Si l'administration 
accepte la décision du premier juge, le ministère public n'en est 
pas moins rccevable à interjeter appel, pour la faire réformer 
en ce qui concerne l'emprisonnement. — 11 va exception pour 
l'emprisonnement subsidiaire, dont l'application, comme acces
soire de l'amende, ne peut être poursuivie que par l'adminis
tration. 

Gand, 10 janvier 1872. 1872, 332. 

82. — Responsabil i té civile. — Peine. — La partie 

poursuivie comme civilement responsable, ne peut être condam
née à une peine. 

Anvers, T. corr., 2 août 1875. 1876, 184. 
Bruxelles, 15 janvier 1876. ld. 

83. — Importation frauduleuse. — Loi applicable. 
Contrainte par corps. — La loi assimile à une importation, 
I • fait de livrer frauduleusement à la consommation des marchan
dises déclarées pour l'exportation. — Celle infraction est punie 
par la loi sur la fraude, du 6 avril 1843. — En pareil cas, le con
damné est conPaignable par corps du chef : 1" du payement des 
dioits fraudés ; 2" de la soinm" à payer, en cas de non-représen
tation des sucres déclarés confisqués ; 3° des frais, lorsque ceux-
ci excèdent 300 francs. — La contrainte par corps ne peut être 
prononcée pour l'amende, celle-ci ne donnant lieu qu'à l'empri
sonnement subsidiaire. 

Anvers, T. corr.. 2 août 1875. 1876, 184. 
Bruxelles, 15 janvier 1870. ld. 

84. — Navire. — Marchandise importée. — Absence 
de déclarat ion. — Payement des amendes. — Transac
tion. — Poursuite subséquente. — Non-recevabilité. 
Condamnation. — Sont passibles des peines prévues par les 
articles 19 el suivants de la loi du 6 avril 1843, ceux qui, lors 
de la visite pratiquée à bord d'un navire par les employés de la 
douane, tentent d'erhrpper à la déclaration des marchandises 
soumises à des droits. — C'est en vain qu'ils se retrancheraient 
derrière la disposition de l'article I 18 de cette même loi, en allé
guant qu'ils n'étaient tenus de faire la déclaration donl il s'agit 
qu'au premier bureau et dans un délai de huit jours. — L'ar
ticle 118 ne concerne que la déclaration en détail, qui, aux termes 
des articles 8, 9 et 10 de la loi, doit, pour les importations par 
mer. être précédée d'une déclaration en gros contenant l'étal de 
toutes les marchandises qui se trouvent à bord. — l'ar cela seul 
que le prévenu aurait verse entre les mains du receveur une 
somme équivalente aux condamnations pécuniaires qu'il aurait 
encourues, il ne s'ensuit pas qu'il y aurait eu transaction dans le 
sens de l'article 229 de la loi du 26 août 1822 el. partant, enga
gement de laisser l'allaite sans suite. — L'administration supé
rieure, c'est-à-dire le département des finances, a seule qualité à 
cette lin. 

Gand, 31 décembre 1883. 1884, 989. 
('.mil 111 : Bruges, T. corr., 26 avril 1883. ld. 

85. — Confiscation. —• Bateau à vapeur. — Il n'y a 
pas lieu do prononcer la conlr cation des moyens de transport, 
lorsque la fraude se fait à l'insu «lu ptopriétairc et que, du reste, 
les objets fraudés ne sont pas placés dans des cachettes. 

Liège, T. corr., 28 février 1846. 1846, 1026. 

86. — Fraude. — Cachette. — Appréciat ion sou
veraine. — La loi du 6 avril 1813, qui prononce la confiscation 
des navires et autres moyens de transport employés à la fraude 
quand les marchandises non déclarées y ont élé placées dans des 
caclieltes. 11e définit pas ce qu'il faut entendre par cachette. En 
conséquence, l'appréciation souveraine de ce l'ail appartient au 
juge du fond et échappe à la censure de la cour de cassation. 

Cassation, 17 mai 1847. 1847, 785. 

87. — Moyen de transport. — Confiscation. — La 
confiscation des moyens de transport ne peut êlre considérée que 
comme une peine accessoire contre celui qui a volontairement 
employé ces moyens de transport pour frauder, ou l é s a mis en 
usage à cet effet. 

Liège, T. corr., (sans date). 1847, 1376. 
Liège, 17 juillet 1846. ld. 

88. — Raffineur. — Expertise. — Contre-vérification. 
Le raffineur qui a reconnu la sincérité du contenu du procès-ver
bal pour obtenir mainlevée d'une saisie, peut néanmoins être 
admis à la contre-expertise des marchandises saisies, alors sur
tout q i ' i l existe des échantillons munis du cachet de l'administra
tion et de son estampille. 

Gand, T. corr., 10 mai 1851. 1851, 874. 

89. — Tierce opposition. — Revendication. — Mar
chandises saisies. — En matière de douanes, la tierce opposi
tion n'est point admissible lorsqu'il s'agil de la revendication de 
marchandises saisies pour fraude ou contravention. 

Anvers, T. civ.. 8 juillet 1851. 1851, 1119. 



90. — Fraude. — Navire. — Confiscation. — Contrat 
à la grosse. — l.a confiscation d'un navire ayant servi à la 
fraude n'anéantit pas les droits réels des porteurs de lettres à la 
grosse auxquels ce navire avait été donné en gage, alors que ces 
derniers sont étrangers au délit. 

Nord Hollande, C. prov., 4 septembre 1851. 1851, 1293. 

91. — Préemption. — On ne peut voir dans une préemp
tion une convention ou un pacte auquel seraient applicables les 
principes sur la rescision pour cause de fraude ou de dol. — Ce
pendant, si la marchandise déclarée à la douane était arrangée de 
manière à induire le préempteur en erreur sur sa véritable qua
lité, il y aurait lieu à une action en réparation de la part du 
préempteur lésé. 

Anvers, T. civ., 25 février 1854. 1856, 137". 
Bruxelles, 8 février 1855. k l . 

92. — Saisie i l légale . — Dommages-intérêts. — Qua
lité. — Les dommages-intérêts occasionnés par des saisies illéga
lement opérées par l'adminislrat'on des douanes, ne peuvent être 
réclamés que par le propriétaire des marchandises ou autre per
sonne intéressée. 

Liège, 19 février 1857. 1858, 1460. 

93. — Fraude. — Confiscation. — Condition. — En cas 
de fraude, la loi n'exige pas, pour la conliseation des embarca
tions, voitures et autres moyens de transport, que le contrevenant 
en soit propriétaire. 

Bruxelles, 17 juin 1858. 1859. 778. 
Bruxelles, 9 août 1858. ld. 

94. — Entrepôt fictif. — Manquant. — Confiscation. 
Condamnation au payement de la valeur. — En pronon
çant la confiscation des objets sortis, à l'insu des proposés de 
l'administration, d'un entrepôt fictif, le juge est tenu de condamner 
le contrevenant, pour le cas de non reproduction de ces choses, 
a en payer la valeur. — 11 n'y a pas alors substitution d'une peine, 
celle du payement de la valeur, à une autre peine, celle de la 
confiscalion prononcée par la loi. 

Anveis, T. corr., 11 mai 1859. 1861, 549. 
Cassation, 3 décembre 1860, et les conclusions 

de M. C I . O Q E E T T E , avocat général. Id. 
Contra : Bruxelles, 28 janvier 1800. ld . 

95. — Rayon r é s e r v é . — Libre circulation. — Beurre. 
Moyen de transport. — Saisie i l légale . — Dommages-
intérêts. — La loi ne pose à la libre circulation du beurre dans 
le rayon réservé aucune condition quelconque. — En cas de saisie 
illégale, outre l'indemnité à titre de dommages-intérêts au prolit 
du propriétaire des marchandises, il est dû une indemnité dis
tincte au propriétaire des moyens de transport saisis et vendus 
ou retenus. — Spécialement, le voiturier à la charge duquel a été 
illégalement saisi du beurre qu'il transportait sur une charrette 
attelée d'un cheval, a droit non seulement aux dommages-intérêts 
dus au propriétaire des marchandises, mais aux dommages-inté
rêts dus au propriétaire des moyens de transport cl réglés confor
mément au droit commun. 

Turnhout, T. corr., 17 décembre 1859. 1862, 72. 
Cassation, 10 décembre 1861. ld. 

96. — Brevet d'invention. — Contrefaçon. — Préemp
tion. — Confiscation. — Les produits contrefaits au mépris de 
brevets et saisis entre les mains de l'employé des douanes qui les 
a préemptés à charge de l'importateur, peuvent être confisqués au 
profit du breveté. — L'importateur doit indemniser le préempteur 
des pertes que l'action en contrefaçon et la confiscalion des objets 
saisis lui font subir. 

Garni, T. civ., 6 juillet 1863. 1863, 997. 

97. — Préemption. — Saisie. — La préemption de la 
marchandise ôte au labricant tout droit de se plaindre des saisies 
ou défenses pratiquées par un fiers entre les mains de l'employé 
des douanes préempteur. 

Bruxelles, T. civ., 1 " mai 1863. 1865, 696. 

98. — Brevet. — Contrefaçon. — Introduction en 
Belgique. — Préemption. — Revente. — Saisie confis
cation. — Commissionnaire en douane. — Responsabi

l ité . — L'employé des douanes qui, en sa qualité et dans l'exer
cice de ses fonctions, préemple des marchandises introduites en 
Belgique, agit en vertu d'un mandat de la loi et dans un intérêt 
public. — Le droit de préemption a pour corollaire celui de 
détenir et de vendre. — En conséquence, si la marchandise 
préemplée est une contrefaçon d'objets brevetés, l'employé des 
douanes peut la vendre sans se rendre passible de l'action en 
contrefaçon. — Mais il doit établir le lait de la préemption et 
par cela même faire connaître le préempté, importateur des objets 
conlrefails, et mettre ainsi le breveté à même de le poursuivre. 
L'employé des douanes qui a appelé l'importateur en garantie 
doit cependant rester en cause jusqu'à ce qu'il soit statué sur le 
sort de la marchandise qu'il délicnl. — L'importation est parfaite 
et la marchandise est censée introduite dans le pays par la décla
ration à l'entrée et l'acquittement des droits. — Le commission
naire en douanes qui remplit ces formalités doit être considéré 
comme l'importateur. — Il est tenu de garantir le préempteur des 
conséquences de l'importation. — 11 est aussi tenu de l'action en 
contrefaçon accordée au breveté. — En conséquence, le breveté 
peut intervenir dans l'action eu garantie dirigée par le préemp
teur contre l'importateur, et conclure directement contre ce der
nier pour sauvegarder tous ses droits. 

Garni, T. civ., I l mai 1863, et le réquisitr ire 
de M. Y A N D E H U A E U H E N , substitut. 1863, 706. 

99. — Saisie hors du rayon. — Importation remon
tant à sept mois. — Nullité. — Est nulle, la saisie prati
quée en matière de douanes, hors du rayon, entre les mains d'un 
propriétaire d'une marchandise importée par le labricant, depuis 
plus de sept mois. 

Cassation, 12 janvier 1880. 1880, 1131. 

100. — Entreposage. — Perte. — Responsabil i té . 
Faute. — La perle d'une marchandise entreposée incombe à 
l'administration, quand elle est le résultai de la négligence de ses 
agents. — La faute résulte suffisamment de ce que l'adminislra-
tion a donné d'abord au réclamant des renseignements reconnus 
contradictoires et inexacts et n'a produit aucun document prou
vant la l'émise à qui de droit. 

Bruxelles, 9 février 1880. 1880, 249. 

101. — Dépôt en entrepôt. — Incendie. — Importa
tion. — Dioit non dû. — Lorsqu'une marchandise étrangère, 
introduite sur le sol belge, périt dans l'entrepôt où elle doit être 
déposée en vertu d'un passavant à caution, elle n'est pas censée 
importée, et le droit de douane n'est pas dû. — Il en est ainsi, 
même lorsque les formalités d'entrepôt ne sont pas encore rem
plies et que la marchandise est toujours dans la cour de l'en-
trepôl. 

Liège, 51 juillet 1880. 1880, 1017. 
Contrit : Liège, T. corr., 27 mars 1880. ld . 

102. — Préemption. — Expertise. — R e t a r d . — Ad
ministration. — Responsabil i té . — Lorsqu'il est reconnu et 
constaté que la marchandise préemplée n'avait pas une valeur 
supérieure à celle déclarée, et que la préemption avait par con
séquent été pratiquée à tort, l'administration des douanes est res
ponsable du préjudice causé par le retard apporté à l'expertise 
par le fait de cette administration. 

Tournai, T. civ.,4 mai 1881. 1881, 1247. 
Cassation, 27 avril 1882. 1882, 692. 

103. — Saisie. — Restitution. — Échantil lon. — In
demnité de dépossession. — En cas de saisie déclarée nulle, 
l'administration des douanes doit restituer les marchandises, si 
elle ne les a pas fait vendre dans l'état où elles étaient lors de la 
saisie. — Elle est tenue de la perte résultant de l'avarie, ainsi que 
du prix des échantillons qui ont servi à l'expertise. — L'indem-
nilé de 1 p. c. par mois allouée au saisi pour préjudice souffert 
par la dépossession, doit élre calculée jusqu'au jour de la pro
nonciation de l'arrêt qui statue sur l'appel. 

Bruxelles, 9 mai 1881. 1882, 1083. 
Cassation, 5 juin 1882. |<]. 

Y. Accises. — Compétence. — Contrainte par corps. 
Courtier. — Jugement. — Rébellion. 
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général. 1872, 1590. 
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Un souverain peut refuser le passage sur ses États à un 

de ses anciens sujets, naturalisé chez une puissance étrangère el 

envoyé par cette puissance étrangère comme agent diplomatique 

auprès d'une tierce puissance. Extrait de la Gazelle îles Tribu
naux. 1854, 1409. 

De la condition des étrangers en Danemark. 

1854. 1 1 2 1 . 

Le droit international privé entre la Belgique el la France, 
par Eue V E I I H A E G E N , avocat. 1855, 1073. 

Des attentes légales, par Eue. V E I I H A E G E N , avocat. 

1857, 2 8 9 . 

Affaire du Trenl et du San-Jucinto, par E. V A N D E R 

P L A S S C H E , avocat. 1862, 33 . 

Le droit international sur la lettre de change, par B O U 

C H A R D , conseiller intime de justice, à Berlin. 1872, 1358. 

De la loi qui régit l'état el la capacité des étrangers en 

Belgique, par E D O U A R D H A U S , juge. 1873, 805 , 8 8 1 . 

De la loi qui régit les meubles des étrangers en Belgique, 

par E D O U A R D H A U S , juge. 1873, 1249. 

Conférence juridique internationale. 1873, 1229 . 

Statuts de l'Institut de droit international. 1873, 1307 . 

Détails et documents sur l'Institut de droit international 
de Gand. 1874, 1 9 1 . 

Projet de convention internalionale concernant les lois et 

coutumes de la guerre. 1874, 9 1 3 . 

Institut de droit international de 1874, à Genève.—Ordre 

du jour. 1874, 1104 . 

La note allemande et la législation pénale belge sur les 

infractions qui portent atleinle aux relations internationales,, par 

G. B E L T J E N S , conseiller à Liège. 1875, -497. 

De l'étude et du développement de la science du droit 

international, par R O I . I N - J A E Q U E M Y N S , avocat. 1875, 9 4 3 . 

De la législation du transport des émigranls, par E M I L E 

D E M O T , avocat." 1876, 1313 . 

Abordage dans la Manche d'un navire anglais par un 

navire allemand de la compétence des tribunaux anglais, par S. 

1877, 1 0 8 7 . 

Le Congrès de l'Institut de droit international. — Session 

de 1878, à Paris. — De l'exécution des jugements étrangers. 

1873, 1 2 3 1 . 



1 0 6 1 D R O I T (en g é n é r a l ] 1Ü-52 

Inst-tut de droit inlernaiional. — Des lois de la guerre 

sur terre. — Lettre du feld-inaréclial DE M O L T K E . 1 8 8 1 , 2 7 1 . 

Des immunités diplomatiques en Egypte. — Projet de 

réorganisation des tribunaux mixtes, par Ë M . V E R C A M E R . 

1 8 8 1 , 3 5 3 . 

De l'unité de la faillite dans le droit interne et dans le 

droit international privé, par G . T I M M E H M A N S . 1 8 8 4 , 9 2 9 . 

Différences qui existent entre le système judiciaire de 
l'Angleterre et celui de la France. Lettre de Lord B R O U G H A M . 

1 8 4 5 , 433 . 

Lois belges et étrangères. — Du conflit des lois natio

nales et des lois étrangères, par B I E B U Y C K , avocat. 1 8 7 2 , 1 5 2 1 . 

L'étendue de la loi pénale quant au territoire. — Etude 
comparée du projet belge et du projet italien, prr A. NYSSE.NS, 

avocat. ' 1 8 7 9 , 33 . 

• Projet de code en Bavière. 1 8 4 3 , 423 . 

• Projet de code pénal prussien. 1 8 4 4 , 289. 

• Instruction criminelle. — Réformes réclamées en Saxe. 

1 8 4 3 , 342 . 

Code criminel prussien. 1 8 4 6 , 95Ù. 

• Bétonnes législatives en Bavière. 1 8 4 7 , 728 . 

Histoire de la confection du code pénal prussien, par 
G. N Y P E I . S , professeur a l'Université de Liège. 1 8 6 2 , 8 0 1 . 

Le code pénal militaire de l'empire allemand, par 

P.-A.-F. G É R A R D . 1 8 7 2 . 1585. 

Le nouveau code pénal allemand, par A L . M A T T H I E U , 

1 8 7 3 , 4 8 1 . 

Législation pénale d'Allemagne, par G. N Y P E I . S , profes
seur a l'Université de Liège. 1 8 7 6 , 382 . 

Projet de code pénal pour l'Allemagne. 1 8 7 6 , 400 . 

• Les nouvelles lois d'organisation judiciaire et de procé

dure de l'empire allemand, par E. W A E L B U O E C K . 1 8 8 0 , 833 . 

Le code de procédure pénale de l'empire d'Allemagne, 
par E. W A E I . B R O E C K . 1 8 8 0 , 1023, 1473. 

—•— De la justice répressive en Angleterre. 1 8 5 7 , G71. 

Béfor nés dans la législation civile projetées en Angle

terre. ' ' 1 8 7 4 , 688 . 

Législation pénale en Angleterre, par G. N Y P E I . S , profes
seur a l'Université de Liège. 1 8 7 6 . 382 . 

Projet de loi modifiant en France le code d'instruction 

criminelle. 1 8 4 3 , 409. 

Observations sur les lois militaires de la France, par D., 

avocat. • 1 8 4 5 , 1127. 

Constitution de la république française. 1 8 4 8 , 1545. 

Bévue de la jurisprudence française. 1 8 5 0 , 721. 

Réforme du code d'instruction criminelle en France. 
Étude par L. Ctzox. 1 8 5 5 , 1 6 1 . 

Réforme des codes de procédure civile et d'instruction 
criminelle en France. Rapport de E. O L L I V I E R . 1 8 7 0 , 798 . 

Revision du code d'instruction criminelle en France. 

De l'instruction écrite et du juge d'instruction. Extraits de l'ex
posé des motifs. 1 8 8 0 , 337 . 

• Du rapport entre le droit civil et le droit canon en Italie. 
Diss. par le comte S C L O P I S , sén. a Turin. 1 8 4 4 , 465 , 4 8 1 . 497 . 

Administration de la justice dans les Étals sardes. 

1 8 4 5 , 1645. 

Réforme législative en Sardaigne. 1 8 4 7 , 1369. 

De la codification en Italie, par L. B O S E I . I . L M . 1 8 6 0 , 513 . 

Revision du code de commerce italien. 1 8 7 2 , 160. 

• Projet de nouveau code pénal en Italie. 1 8 7 4 , 624 . 

— — Législation pénale en Italie. 1 8 7 6 . 223. 

— — Royaume d'Italie. — unification de la législation pénale. 
Projets. 1 8 7 9 , 2 4 1 . 

Des lois du 9 décembre 1862 et du 1 0 janvier 1863, 

apportant des modifications à la législation pénale du Grand-

Duché de Luxembourg, par JURIO.N, proc. gén. 1 8 6 4 , 2 7 3 . • 

Code pénal du Grand Duché de Luxembourg, par G. NY

P E I . S , professeur à l'Université de Liège. 1 8 7 9 , 1329, 1 8 8 0 , I . 

• Législation des colonies hollandaises. 1 8 4 5 , 1133. 

Revision des lois françaises encore en vigueur dans les 
Pays-Bas, par A U G U S T E O R T S , avocat. 1 8 5 1 , 257 . 

Du beklem-regt ou bail héréditaire de la province de 

Gronmgue, par E. DE L A V F . L E Y E . 1 8 6 5 , 3 8 2 . 

Législation pénale des Pays-Bas. 1 8 7 6 , 223 , 3 8 2 . 

Projet de code pénal pour les Pays-Bas. 1 8 7 8 , 1215. 

Exposé analytique des lois politiques et civiles du Pérou, 
par DE B O T E , consul général. 1 8 5 5 , 8 9 7 . 

Pologne. — Sa constitution basée sur le droit militaire, 

par K O S T K C K I , avocat. 1 8 4 3 , 1 4 5 1 . 

Coup-d'œil sur la législation russe, par J A K U K O W S K I . 

1 8 4 3 , 1 4 5 1 . 

Publication d'un nouveau code pénal en Russie. 

1 8 4 5 , 1596. 

Législation pénale en Suisse, par G. N Y P E I . S , professeur 

à l'Universùé de Liège. 1 8 7 6 , 3 8 2 . 

Jurisprudence musulmane.—Le guide des zélés croyants. 

1 8 8 3 , 1033. 

S 4. — D R O I T P É N A L E T I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . 

Coup-d'œil général sur le droit pénal en Europe, par 

O R T O L A N . 1 8 4 3 , 6 2 3 . 

Des améliorations et des progrès dans la législation cri
minelle depuis 1789, par D U P I N , pr. gén. 1 8 4 7 , 1454 , 1609. 

Le code pénal maritime belge, par A U G U S T E ORTS, avocat. 

1 8 4 7 , 1506 . 

Revision du code pénal. Titre préliminaire et livre 1 e r . 
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Quelques observations sur le projet de revision du code 

pénal de 1810, par L. H A N S S E N S , avocat. 1 8 5 9 , 17. 

Revision du code pénal. — Interprétation de l'article 1 e r , 
par D E V O S , juge d'insiruction. 1 8 6 5 , 1409, 1425 , 1 4 4 1 . 

Quelques mots sur l'application des circonstances atté

nuantes, par G. N Y P E I . S , professeur à l'Université de Liège. 

1 8 6 8 , 6 3 4 . 

Des changements apportés en Belgique à la législation 
pénale de 1810 et des principales difficultés soulevées par la pu
blication du nouveau code pénal, par B E L T J E N S , procureur 
général. 1 8 6 8 , 1489. 

Du droit de punir, discours prononcé par W U R T I I , pro

cureur général. 1 8 7 4 , 1 4 0 9 . 

De l'ancien droit maritime français, envisagé spéciale
ment au point de vue pénal, par G U S T A V E P E R G A M E N I . 

1 8 7 9 , 1 6 1 . 



Nominaiion d'une commission chargée d'exnminer un 

avant-projet de loi modifiant le code d'instruction criminelle. 
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Revision du code d'instruction criminelle. Rapport 

adressé au roi par 11. le ministre de la justice. Nomination des 

membres de la commission. 1870, 03. 

De la revision de l'instruction criminelle, par Ac.it. Ax-

THEl'MS, avocat. 1870, 241, 321. 

De la revision du code d'instruction criminelle, par 

M I C H A , avocat. 1870, 1403. 

|,n ?cionce de la police d'après les principes de l'état 
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Révision du code d'instruction criminelle. De la police 

judiciaire. Rapport de J.-J. T I I O M S S E X . 1880, 113. 

Police judiciaire et administrative. Des qualités essen

tielles que doit réunir un officier de police, par E. D E S O E I I , 

avocat général. 1880, 009. 

Révision du code d'instruction criminelle. Observations 
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De la revision du code d'instruction criminelle. 
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§ 5. — D U O I T P U B L I C . — D R O I T P O L I T I Q U E . 

Ordonnance du roi de Prusse, du 24 novembre 1843, sur 

les règles à suivre pour l'interprétation des traites. 1844. 561. 

L'école de Machiavel et l'école de Grelins, par T R O P L O N C . 

1846. 759. 

La magistrature et la Chambre des représentants. Ques

tion des Toclut/cn, par H E N R I L A V A I . I . É E , avocat 1846, 49, 

193, 221. 

De la méthode d'étude dans les matières politiques, 

par A. R O U S S E L , professeur à l'Université de Bruxelles. 

1850, 289. 

Du comité consultatif des établissements de bienfai

sance. 1850, 1505. 

Pouvoir législatif. — La Chambre des représentants et 

le Sénat. * 1853, 1009. 

Des attributions de l'autorité militaire territoriale, par 

P.-A.-F. G É R A R D . 1855, 1379. 

Des empiètes parlementaires, par Louis I IV.VIANS. 

1859, 1313, 1329. 

Sources des pouvoirs. L'art. 25 de la Constitution belge, 

par Eue. V E R H A E G E N , avocat. 1859, 1301. 

La Constitution 1 elge et les institutions anciennes, par 

IL B O S C H . ' 1861, 289. 

L'Eglise et l'Etat. — Fragment. — Sécularisation de 

l'Eglise, par'F. L A U R E N T . 1862, 1297. 

De l 'eiuélément en Belgique de troupes armées el de sol

dats p)ur l'étranger, par L. VANUE.N K E R C K I I O V E . avocat. 1865, 33. 

De la création d'un Conseil d'Etat, par A C H I L L E A N Ï H E U M S , 

avocat. 1868, 1109. 

De la liberté d'association considérée par rapport aux 

étrangers, par A C H I L L E A N T H E U N I S , avocat. 1870, 177. 

Les origines nationales de la Constitution belge, par 

JOSEPH I V U T I T F . R S C H I . A E G E R , professeur à l'Université de Liège. 

1871, 1521. 

La représentation des minorités, par GEORGES D E M A R -

T F . A U , avocat. 1872, 1553. 

De la neutralité, par B E I . T J E N S , procureur général. 

' l 8 7 1 , 1457. 

De l'application des lois inconstitutionnelles, par GUS

T A V E P E R G A . M E . M , avocat. 1875, 593. 

De l'institution d'un Conseil d'Elat en Belgique, par 

A. V A X Z U V I . E S , avocat. 1880, 161. 

La liberté d'association et les étrangers, par A U G U S T E 

O R T S , avocat. 1878, 577. 

De la délimitation des pouvoirs judiciaire et administratif 

en Belgique, par E D O U A R D RE.VIV, substitut. 1882, 129, 177. 

La Constitution, par C H . I ' A I D E R , procureur général. 

1871, 385. 

De l'égalité devant la loi, par C H . F A I D E R , procureur 
général. ' 1871, 1377. 

La fraternité dans les lois, par C H . I ' A I D E R , procureur 
général. 1872, 1329. 

— La publicité, par C H . I ' A I D E R , procureur général. 

1873, 1393. 

De l'unité dans la Constitution belge, par Cn. F A I D E R , 

procureur général. 1874, 1315. 

Montesquieu el la Constitution belge, pur CH. I ' A I D E R , 

procureur général. 1875, 737. 

La séparation tles pouvoirs, par C H . I ' A I D E R , procu

reur général . 1875, 1313. 

Les quatre grandes libertés constitutionnelles, par 

Cit. I ' A I D E R , procureur général. 1876, 1329. 

L'autonomie communale, par CH. E A I D E R , procureur 

général. 1877, 1345. 

L'autonomie provinciale, par CH. F A I D E R , procureur 
général. 1878, 497. 

Les finances publiques, par C H . I ' A I D E R , procuieur 

général. 1878, 1313. 

La garantie tic la Constitution, par C H . F A I D E R , procu

reur général'. 1879, 309. 

L'inviolabilité royale, par CH. I ' A I D E R , procureur gé

néral. " 1879, 10 ' i l . 

La Constitution belge el nos anciennes institutions natio

nales, par G U S T A V E P E R C A M E X I , avocat. 1879, 1345. 

La force publique, par C H . F A I D E R , procureur général. 

1880, 1345. 

La force publique el la paix intérieure, par CH. F A I D E R , 

procureur général. 1881, 1329. 

La noblesse daus la Constitution, par Cit. F A I D E R , 

procureur général. 1881, 1585. 

Le droit de pétition, par CH. I ' A I D E R , procureur gé

néral. 1882, 1345. 

La topique constitutionnelle, par Cu. F A I D E R , procu

reur général. 1884, 1313. 

Les ministres d'État, par Cit. F A I D E R , procureur gé

néral. 1885, 721. 

Le génie de la Constitution, par C H . F A I D E R , procu

reur général." 1885, 1329. 

§ 6. — D R O I T R O M A I N . 

Influence de l'édit du préteur sur le droit civil, par 

C H . M A Y X Z . 1843, 345. 

Des obligations divisibles et indivisibles en droil romain, 

par C H . M A Y X Z . 1847 , 521. 
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L'esprit du droit romain dans les diverses phases de 
sou développement, par M. I I . VON I I I E I U N G . Extraits. 

1876, 1297; 1877, 1121. 
V. Bibliographie. 

D R O I T A N C I E N . 

T A B L E SOMMAIRE. 

A l l o d i a l i t é , 28, 34. 

Anvers, 5, 7, 10, 13, 21. 

Avouerie, 18, 

Bois île Less ines , 1. 

Bornhem, 22. 

Brabant , 3. 8, 11. 

C u à t e l i n e a u , 24. 

Chooz, 18. 

Conflit, 20. 

Corps de m é t i e r , 39. 

Droit romain. 2, 13, 17. 19. 

Droit supplét i f . 4, 5, 6\ 8, 1(5, 21. 

Duché de Boui l lon . 25. 

Edit p e r p é t u e l , 11. 

Esschen , 7. 

Feudataire, 40. 

Fief. HO. 31, 35, 36, 11. 

Flandre, 6, 22. 

Gi l ly , 24. 

Hainaut, 11, 34 et s. 

Herderen, 9. 

L iège . 19, 27, 28, 29, 32. 

LODI, 9. 

Mainmorte, 29. 

Mainp lév i e , 26. 

Malines, 12. 

Meerbeek, 15. 

Moorsleden, 23. 

Muyzen, 12. 

Nainur. 17, 24. 

Nivelles, 8, 15. 

Othée, 14. 

Records . 32. 

Statut rée l , 26. 

Valenciennes, 2 . 

Wavre Sainte-Catherine, 21. 

DIVISION. 

5 I . — A P P L I C A T I O N G E N E R A L I ; D E S C O U T U M E S . — F É O D A L I T É . 

(1-41.) 
§ 2. — H I S T O I R E D U D R O I T A N C I E N . — I N S T I T U T I O N S J U D I C I A I R E S 

A N C I E N N E S . 

§ 3. — D O C U M E N T S . — V A R I É T É S . 

§ 1. — A P P L I C A T I O N G É N É R A L E D E S C O U T U M E S . — F É O D A L I T É . 
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1. — Bois-de-Lessines. — Coutume. — La commune 
de Bois-de-Lessines était régie par la coutume du chef-lieu de 
Möns et les chartes générales. 

Tournai, T. civ., 9 juillet 1833. 1844, 577. 
Bruxelles, 27 janvier 1844. Id. 

2. — Droit romain. — Coutume de Valenciennes. 
Loi. — Le droit romain avait force de loi sous la coutume de 
Valenciennes, dans le silence de cette coutume et dans les ma
tières qu'elle ne traitait pas. 

Tournai. T. civ., 9 juillet 1843. 1844, 903. 
Tournai, T. civ., 8 juin 1842. 1844, 1005. 
Bruxelles, 27 mars 1844. k l . 
Bruxelles, 17 avril 1844. 1844, 903. 

3. — Brabant. — Droit commun. •— En Brabant, par 
droit commun, il faut entendre le droit commun coutumier et 
non le droit romain. 

Bruxelles, 21 avril 1847. 1847, 075. 

4. — Coutume. — Droit supplétif. — En Belgique, 
dans le silence d'une coutume locale, c'est le droit commun et 
les lois romaines qu'il faut consulter. 

Gand, 8 février 1848. 1848, 798. 

5. — Coutume d'Anvers. •— Droit commun. — Droit 
supplétif. — Dans le silence d'une coutume locale de l'ancien 
quartier d'Anvers, c'est à la coutume d'Anvers qu'il faut recourir 
comme droit supplétif, alors même que sur l'objet du recours la 
coutume d'Anvers serait contraire au droit commun du Brabant. 

Bruxelles, (sans date), et les conclusions de 
M. C H . F A I D E R , avocat général. 1848, 1005. 

6. — Coutumes de Flandre. — Droit supplétif. — Quoi
que le décret d'homologation d'une commune renvoie au droit 
romain comme droit supplétif, ce renvoi ne fait pas obstacle à ce 
que l'on recoure au droit commun coutumier pour subvenir à 
l'insuffisance de la coutume, dans les matières inconnues au légis
lateur romain, telles que la communauté conjugale. — Le droit 
commun de la Flandre s'établit par la conformité de trois cou
tumes sur le point a décider. 

Cassation, 21 décembre 1848. 1849, 85. 

7. — Esschen. - - Coutume d'Anvers. — La commune 
d'Esschen était anciennement régie par la coutume d'Anvers. 

Turnbout, T. civ., 20 décembre 1848. 1850, 698. 

8. — Coutume de Nivelles. — Droit supplétif. — B r a 
bant. — Dans le silence de la coutume locale en Belgique, il 
faut recourir, comme droit supplétif, au droit commun coutumier 
et ensuite seulement au droit romain.—On peut en conséquence 
suppléer à la coutume de Nivelles par le droit commun du 
Brabant et notamment à l'aide des coutumes de Bruxelles et do 
Louvain. 

Nivelles, T. civ., 28 mars 1849. 1849 , 707. 

9. — Coutume de Looz. — Commune de Herderen. 
La commune de Herderen ressortissait à la coutume de Looz. 

Tongres, T. civ., 9 janvier 1849. 1851, 553. 
Liège, 27 juillet 1850. ld . 

10. — Coutume d'Anvers. —• La coutume d'Anvers a régi 
les différentes communes du marquisat d'Anvers, dans le silence 
des coutumes locales. 

Anvers, T. civ., 23 juin 1849. 1850, 631. 

11. — Édit perpétuel . — Hainaut. — L'édit perpétuel 
de 1611 était obligatoire en Hainaut dans tous les cas où les 
chartes homologuées n'y avaient pas dérogé. 

Cassation,'l6 mars'1850. 1850, 433. 

12. — Coutume de Malines. — Muyzen. — Quoique ap
partenant à la province actuelle du Brabant, la commune de 
Muyzen était régie par la coutume de Malines. 

Bruxelles, T. civ., 0 avril 1850. 1850, 698. 

13. — Droit romain. — Anvers. — Le droit romain de 
Justinion a eu force de loi à Anvers comme droit commun, anté
rieurement au code civil. 

Anvers, T. civ., 10 août 1850, et les conclu
sions de M. A M B H O E S , substitut. 1850, 1093. 

14. — Othée. — Brabant. — Hesbaye. — Le village 
d'Olhéc en Hesbaye faisait partie du Brabant et était régi par la 
coutume de ce duché et les lois de l'Empire, quoique appartenant 
au prince de Liège. 

Liège, T. civ , 1850. 1850, 1462. 

15. — Coutume de Nivelles. — Village de Meerbeek. 
La coutume de Nivelles régissait le village de Meerbeek près de 
Ninove. 

Bruxelles, T. civ., 13janvier 1851. 1851, 505. 

16. — Coutume. — Droit supplétif. — Le renvoi d'une 
coutume au droit commun écrit, pour les cas non prévus, n'auto
rise à recourir au droit romain que lorsqu'il est impossible de 
trouver une solution dans le droit coutumier général. 

Bruxelles, T. civ., 13 janvier 1851. 1851, 505. 

17. — Coutume de Namur. — Droit romain. — Le 
droit romain avait anciennement force de loi au comté de Namur, 
saut les dérogations qu'y apportait la coutume de ce comté. 

Namur, T. civ., (sans date). 1852, 4. 
Liège, 17 mai 1851. Id. 

18. — Chooz. — Avouerie. — Juridiction. — Souve
raineté . — L'avouerie n'impliquait par elle-même aucun droit 
de souveraineté ou de juridiction. — Spécialement, le village de 
Chooz n'a point fait partie du comté de Namur, bien que le comte 
de Namur fût l'avoué superlatif de cet endroit. —Par quelle cou
tume était régi autrefois le village de Chooz, près de Civet, enclave 
appartenant au pays de Stavelot? 

Bruxelles, T."civ., 17 juillet 1852. 1852, 950. 

19. — Coutume de Liège. — Droit romain. — Dans 
le silence de la coutume de Liège, il faut y suppléer par le droit 
romain. 

Bruxelles, 4 août 1852. 1852, 1313. 

20. — Coutume. — Conflit. — Territoires réunis . 
Lorsqu'une commune a été formée de deux villages régis ancien
nement par des statuts coutumiers différents, on doit, dans le 
doute, recourir à la coutume générale. 

Liège, I l juin 1853. * 1856 ,1148. 

21. - - Wavre-Sainte-Catherine. — Coutume d'An-



vers. — D r o i t supplé t i f . — La commune de Wavre-Sainte-

Catherine était régie, avant le code, par la coutume de liefferen. 

La coutume de Befferen, en cas de silence, avait pour droit sup

plétif la coutume d'Anvers. 

Malines, T . civ., 2 mai 1855. 1855, 0 7 3 . 

22. — Flandre. — Baronnie de Bornhem. — La ba-

ronnie de Bornhem faisait partie de la Flandre. 

Bruxelles, 20 mai 1804, et le réquisitoire de 

M. H Y N D E H I C K , avocat général. 1864, 657 . 

23. — Commune de Moorslede. — Coutume. — La com

mune de Moorslede (Flandre occidentale) était régie parla coutume 

de la châtellenic d'Ypres. 

Gand, 0 juin 1807. 1 8 6 8 , 1 4 . 

24. — Gi l ly . — C h à t e l i n e a u . — Coutume de Namur . 

La coutume de Namur régissait jadis les villages de Gilly et de 

Chàtelineau. 

Bruxelles, G août 1808. 1869, 437 . 

25. — Duché de Bouil lon. — Rest i tut ion. — T r a i t é s . 

Terre de Saint-Hubert. — Les traités qui, en 1813, ont res

titué aux anciens ducs de Bouillon la propriété de ce duché, n'ont 

compris que les biens effectivement possédés par ces ducs, avant 

la conquête du duché par la France. — Cette restitution ne com

prend pas les droits ouverts pendant la conquête et que le duc 

de Bouillon eût pu acquérir, s'il n'avait pas été dépossédé à celte 

époque. — La terre de Saint-Hubert n'était pas un tief dépendant 

du duché de Bouillon et sujet il réversion à titre île concession 

foncière. 

Neufchàteau, T . civ., 13 décembre 1841 . 1844, 504 . 

Liège, 20 mars 1844. ld. 

26. — Statut r é e l . — M a i n p l é v i e . — La mainplévie 

est un statut réel. 

Liège, T . civ., 9 avril 1842. 1843, 1 5 5 1 . 

Liège, 5 août 1843. ld. 

27. — L i è g e . — Fleur sans f ru i t . — La règle qui répu-

lait à Liège l'enfant décédé avant ses parents usufructuaircs, fleur 
sans fruit, s'appliquait même à ceux qui laissaient des descen

dants. 

Liège, T . civ., 9 avril 1842. 1843, 1551 . 

Liège, 5 août 1843. ld . 

Le pays de Liège était un 

1845, 532 . 

28. — L i è g e . A l l o d i a l i t é . 

pays d'allodialité. 

Liège, 15 mars 1843. 

29. — F é o d a l i t é . — Droi t l i é g e o i s . — Biens de main

morte. — Dans l'ancien droil liégeois, le lien purement féodal 

ne se présume pas, surtout en matière de biens appartenant à 

gens de mainmorte. 

Liège, 20 mars 1844. 1 8 4 4 , 5 6 4 . 

30. — Fief. — A l i é n a t i o n . — N u l l i t é . — Dro i t fla

mand. — Suivant l'ancien droit féodal des Flandres, l'aliénation 

d'un fief sans le consentement de l'héritier féodal était radicale

ment nulle. 

Termondo, T. civ., 6 février 1839. 1845, 1327. 

Gand, 1 1 avril 1845. Id. 

31. — Fief. — Retour. — Le retour d'un fief par extinc

tion du feudataire n'a pu s'opérer au profit du suzerain, si ce der

nier, à l'époque de l'extinction, avait lui-même perdu toute sou

veraineté. 
Cassation, 26 juin 1846. 1846, 1115. 

32. — Record. — Dro i t L i é g e o i s . — Les records déli

vrés autrefois au pays de Liège par les autorités en possession de 

délivrer ces sortes d'attestations, n'avaient pas force de loi. 

Cassation, 3 décembre 1846. 1847, 24 . 

3 3 . — Titres . —• B r ù l e m e n t . — Un titre féodal peut être 

produit ou attaqué en justice par celui qui en demande la nullité, 

sans contrevenir aux lois qui ont ordonné le brùlement des titres 

féodaux el défendu d'en faire usage. 

Bruxelles, 24 août 1848. 1848, 1721 . 

34. - F é o d a l i t é . — Hainaut . - Alloets. — L'aboli

tion de la féodalité a rendu tous les biens immeubles du Hainaut 

alloets. 

Bruxelles, 2 août 1843. 1843, 7 7 7 . 

Mons, T . civ., 1 2 juillet 1844. 1849 , 4 3 3 . 

Bruxelles, 27 janvier 1849. l d . 

Bruxelles, 5 juillet 1 8 3 1 . 1851, 1030. 

35. — Coutume de Hainaut . — Biens fiefs. — Fil les. 
Sous la coutume du Hainaut, les biens fiefs pouvaient, par avis 

des père et mère, être ordonnés aux filles. 

Bruxelles, T . civ., 6 mars 1852. 1855, 1096 . 

36. — Coutume de Hainaut . — Hommes de fiefs. 
Les hommes de fiefs du comté de Hainaut pouvaient passer toutes 

les obligations, et leur compétence n'était pas réduite aux fiefs. 

Bruxelles, T. civ., 6 mars 1852. 1855, 1 0 9 6 . 

37. — Domaine. — A l i é n a t i o n . — Pouvoir du prince. 
A c q u é r e u r . — Q u a l i t é . — Dans l'ancien droit Belgique, et 

même sous l'empire des Joyeuses Entrées, il était permis au 

prince de faire à lui seul des aliénations non préjudiciables à 

l'Etat ni aux citoyens. — Le principe en venu duquel celui à 

qui l'aliénation était faite était simple engagiste, est spécial à la 

France et ne peut s'étendre à la Belgique; l'article 24 de la loi 

du 22 novemhrc-10 décembre 1790 n'a d'ailleurs jamais été pu

blié en Belgique. 

Gand,'l0 août 1855. 1855, 1 1 8 5 . 

38. — Payement du cens. — P r o p r i é t é . — Sous l'an

cien droit Belgique, le payement du cens n'était pas exclusif du 

droit absolu de propriété. 

Bruxelles, T. civ., 1 2 août 1859, et les conclu

sions de M. Y A N D E R P U A S S C H E , juge suppl. 1859, 1 2 0 1 . 

39. — Corps de m é t i e r s . — Commune. — Les corpo

rations de métiers constituaient dans une certaine mesure de véri

tables démembrements des municipalités. — Elles ont d'ailleurs 

été supprimées par la révolution française. 

Anvers, T. civ., 17 mai 1872. 1872, 1320 . 

40. — F é o d a l i t é . — Feudataire. — Domaine u t i le . 

Dans l'origine, le feudataire n'avait que le domaine utile du bien 

qu'il tenait en fief. Plus tard, en Belgique comme en France, les 

biens tenus cn fiefs sont devenus une véritable propriété pour 

leurs détenteurs. 

Bruxelles, 5 mai 1873. 1873, 9 8 2 . 

41. — T i tu l a i r e d'un fief. — T i t r e . — Droit de pro
p r i é t é . — Sous l'ancien régime, la réunion sur la tête d'une 

même personne d'un fief à titre terrien et du titre attaché à ce 

fief, emporte la preuve que le titulaire a recueilli tous les droits 

de propriété de ceux qui antérieurement ont porté le même litre 

et lenu le même fief. 

Bruxelles, 3 août 1881 . 1881, 1089. 

§ 2 . — H I S T O I R E D U D R O I T A N C I E N . — I N S T I T U T I O N S J U D I C I A I R E S 

A N C I E N N E S . 

AI .T .MEYER (J.-J.). — De l'influence de l'ancien droit maritime 

de Belgique sur le vieux droit de la Hanse, dit droit maritime de 

Wisby. 1843, 1069 . 

A I . V I N . — De la condition civile des protestants en Belgique au 
X V 1 P siècle. 1856, 177. 

DE BAST ( A M É D F . E ; . — Le Parlement de Paris et le barreau pen

dant le système de L A W . 1865, 6 5 1 , 6 6 7 . 

DE B A V A V . — Notice sur S T O C K M A N S . 

Notice sur PECKTUS. 

Notice sur V A X ESPEN. 

Notice sur YVYNANTS. 

1844, 1 5 0 3 . 

1845, 1516, 1595. 

1846, 1463 . 

1847, 1 2 8 9 . 

Notice sur DE BOURGOENGNE ( B L R G U N D U S ) . 1848, 1 4 1 7 . 

Le conseil souverain de Brabant. 1849, 1345, 1 3 8 9 . 

Le grand conseil de Malines. 1851. 1 7 7 . 

Notice sur A N T O I N E B O I S S C H O T , chancelier de Brabant. 

1851. 1583 . 



Justice criminelle d'autrelois. 1 8 5 7 , 1". 

• • Règlements judiciaires d'autrefois. 1 8 6 6 , 1329. 

Épisode judiciaire de l'ancien rovoumc des Pavs Bas 

( 1 8 1 5 à 1821). * 1 8 6 8 , U 0 9 . 

B L O M M A E R T (Pu.). — Des personnes. 1 8 4 7 , 9 0 5 . 

B O N N E V I E (V.).— L'ancienne magistrature belge. 1 8 8 0 , 1569 . 

B O R M A N S ( T H . ) . — Étude historique sur les ordalies ou juge

ments de Dieu au moyen Age. 1 8 6 8 , 1137. 

D E F A C Q Z ( Ë . ) . — Des tribunaux ecclésiastiques en Belgique. 

1 8 4 3 , 1235, 1 2 5 1 , 1283. 

Des anciens juges militaires en Belgique. 

1 8 4 4 , 8 0 1 , 817 , 8 3 3 . 

Des juges d'exception et particulièrement des juges des 
métiers, en Belgique. 1 8 4 5 , 4-49, 465 . 

Des regnicoles et des auhains. 1 8 4 7 , 1113. 

Notice sur l'ancienne vénalité des ollices civils en Bel

gique. 1 8 5 9 , 385 . 

Recherche sur les anciens impôts et spécialement sur les 
tailles réelles. 1 8 6 5 , 401, 417. 

La paix du sang ou paix à partie, dans les anciennes cou
tumes Belgiques. 1 8 6 6 , 977 . 

Aperçu de la féodalité. 1 8 7 0 , 705 . 

Du Bois ( A D . ) . — Des peines contre le suicide en Flandre sous 

l'ancienne jurisprudence et de leur suppression. 1 8 6 0 , 1165. 

Organisation des écoles a Gand à la fin du XVII e siècle, 

et conflit entre les échevins de cette ville et l'évêque. 

1 8 6 1 , 1569. 

Privilèges des testaments pieux dans l'ancien droit. 

1 8 7 4 , 6 5 3 . 

Du ROY D E B I . I C Q U Y (E.).—Étude historique sur l'ancien barreau 

belge. 1 8 6 8 , 1585. 

ERNST (11.). — Les officiers de justice au pays de Liège. 

1 8 7 5 , 1537. 

• De l'administration de la justice dans l'ancienne princi

pauté de Liège après l'occupation française. 1 8 7 6 , 1 3 6 1 . 

• Organisation judiciaire du département de l'Ourthe. 

1 8 7 7 , 1537; 1 8 7 8 , 1 5 6 9 ; 1 8 7 9 , 1425. 

La cour de Liège sous Napoléon I e r . 1 8 8 0 , 1393. 

La cour de Liège, de Napoléon 1ER à Leopold 1ER. 
1 8 8 1 , 1425. 

La cour des échevins au pays de Liège. 1 8 8 3 , 1 3 6 1 . 

F A I D E R (CH.) . — De l'enseignement du droit public à l'univer

sité de Louvain. 1 8 4 9 , 7 5 3 . 

Questions diverses sur l'ancien droit du Hainaut. 

1 8 5 0 , 1 . 

Note sur les anciennes terres de débat et sur les conflits 

de juridiction. 1 8 5 0 , 1 6 1 . 

Quelques éclaircissements sur la Chambre légale de 

Flandre. 1 8 5 0 , 3 2 1 . 

G A C H A R D . — Le conseil souverain de Hainaut. 1 8 4 8 , 6 5 7 . 

Notice sur le conseil des troubles. 1 8 4 9 , 1537. 

G A N S E R . — Histoire du conseil de Flandre. 1 8 4 6 , 1 7 3 3 . 

Du droit coutumier. 1 8 5 3 , 129 . 

G E N D E B I E N (JUI .ES) . — De la question ordinaire et extraordi
naire au XVII e siècle. 1 8 4 3 , 9 1 1 , 

G É R A R D (P.-A.-F.). — De la loi salique et de son origine. 

1 8 6 3 , 6 3 7 . 

G R A N D G A G N A G E . — Influence du droit brabançon sur le droit 
du Luxembourg et du pays d'Oulre-M aise. 1 8 4 8 . 1225. 

H E N N É et W A I T E R S . — Ancienne administration judiciaire de 

la ville de Bruxelles. 1 8 4 4 , 9 8 7 . 

K E Y J I O I . E X . — Aperçu du droit d'aubaine. 1 8 6 5 , 1377 . 

J O T T R A N D ( L U C I E N ) . — Desmalle wet, à Gand. 1 8 4 3 , 3 6 1 . 

Comment se conféraient autrefois les offices de notaires 

admis au conseil souverain de Brabant. 1 8 6 1 , 5 2 7 . 

D E L A G R É Z E . — Le droit du seigneur. 1 8 5 4 , 1 0 2 1 . 

L A M E E R E 1.1.). — De l'autorité judiciaire dans les communes 

flamandes au X I I e et au XII I e siècle. 1 8 7 8 , 8 4 9 . 

Du formalisme dans le droit flamand au moyen âge. 
1 8 8 0 , 1537. 

Le recours au chef de sens dans le droit flamand. 
1 8 8 1 , 1473. 

Les communes vérités dans le droit flamand. 
1 8 8 2 , 1 5 2 1 . 

L O S S E A U . - - Organisation de l'enseignement sous Marie-'lbé-
rèse. 1 8 5 5 , 1437. 

M A R C H A I . ( M . ) . — Notice sur les chartes de Virion et sur la 

coutume de Beaumont en Argonne. 1 8 4 5 , 1549 . 

M A T T H I E U (AI . I I . ) — L'n tribunal d'exception. — Le vagabon

dage et la mendicité sous l'ancien régime. — La Jointe criminelle 

de Namur, d'après des documents inédits. 1 8 7 4 , 705 , 712 . 

Les avocats au grand conseil de Malincs. 1 8 7 4 , 1600 . 

MOKF. (IL G.;. — La loi salique. 1 8 5 5 , 3 6 3 . 

NYPEI .S (G.). — Notice sur K I N S C I I O T ( H E N R I et F R A N Ç O I S ) . 

1 8 4 5 , 5 9 3 . 

Notice sur L O Y S E I . ( A N T O I N E ) . 1 8 5 2 , 1674 . 

Les ordonnances criminelles de Philippe 11. 
1 8 5 5 , 1 4 0 3 ; 1 8 5 6 , 8 4 9 . 

OUTS i.\iT..). — De la profession d'avocat en Belgique avant la 

domination française. 1 8 4 4 , 1535, 1 5 5 1 , 1599. 

l'nc loi sur les fraudes électorales au XVII e siècle. 
1 8 6 5 , 705 . 

Notices sur W I E I . A N T et D A J I I I O U D E R E . 

1 8 6 7 , 1393; 1 8 7 3 , 2 0 9 . 

• L'ancien barreau belge. 1 8 7 0 , 2 2 1 . 

La féodalité dans le Hainaut. 1 8 7 4 , 3 9 9 . 

P E K G A M K M (G.). — De l'organisation et des attributions de la 

police en France au commencement du XVIII e siècle. 

1 8 7 8 , 1 137, 1133 . 

P I N C H A R T (A.). - - .Notice historique sur la chambre légale de 

Flandre. 1 8 5 0 , 305 . 

P R I N S ( A D O L P H E ) . — Le développement du droit ancien Bel

gique. 1 8 7 5 , 1425. 

B A I K E . M . — Notice sur DE M É A N . 1 8 4 6 , 9 7 . 

Notice sur DE L O U V R E X . 1 8 4 7 , 113. 

Législation criminelle de l'ancien pays de Liège. 

1 8 4 8 , ' 4 9 7 , 5 1 3 . 

Anciennes juridictions civiles du pays de Liège. 

1 8 4 9 , 177. 

Coutumes du pays de Liège. 1 8 5 0 , 113, 129, 145. 

• Anciennes institutions de Liège. 1 8 5 0 , 1617. 

La jurisprudence criminelle des échevins de Liège. 
1 8 5 8 , 8 1 . 

De l'administration de la justice dans l'ancien pays de 

Liège. 1 8 5 8 , 1569. 

De l'enseignement du droit dans l'ancien pays de Liège. 

1 8 6 1 , 1521 . 

Du servage et de la liberté individuelle dans l'ancien 

pays de Liège. 1 8 6 2 , 1489 . 

— — Des anciennes institutions judiciaires liégeoises. L'an

neau du palais et le tribunal d e l à paix. 1 8 6 3 . 1521 . 

http://Jui.es


Le tribunal des vingt-deux dans l'ancien pays de Liège. 
1 8 6 4 , 1533. 

• [Je la contrainte par corps dans l'ancien pays de Liège. 
1 8 6 5 , 1553. 

De la constitution de la famille, dans l'ancien pays de 
Liège. 1 8 6 6 , 1369 . 

R. E. — Les anciens hommes de palais. 

1 8 5 1 , 1133, 1119, 1212 . 

DE R E I F F E X B E R G . — Notice sur S T O C K M A N S . 1 8 4 4 , 1634. 

SLOSSE (N.). — Notice sur DE N E N Y . 1 8 7 1 , 2 6 9 . 

S P I N N A E L (P.-J.),— Notice sur M U D É E ( G A B R I E L ) . 1 8 4 4 , 1145. 

T H O X I S S E V (J.-J.). — L'idée de la peine dans les œuvres de 
Platon. 1 8 7 0 , 5 2 9 , 545 . 

— — Le droit criminel de la Grèce légendaire. 1 8 7 0 . 1 5 2 1 . 

V A N D I E V O E T (A.).— De l'origine des diverses coutumes locales 
du royaume de Belgique. 1 8 4 8 , 8 2 5 , 8 4 1 , 8 5 7 , 8 7 3 . 

V A N M E E N E N (M.) . — La cour souveraine de Virginal. 
1 8 7 1 , 1489. 

W A R N K O E N I G et G É R A R D . — Derniers vestiges des institutions 
franques et carolingiennes en Belgique. 1 8 6 3 , 449. 

La loi salique. 1 8 6 3 , 4 9 7 . 

W I E N E R (SAM). — L'ancienne plaidoirie en Brabant. 
1 8 8 3 , 1457. 

§ 3. D O C U M E N T S . — V A R I É T É S . 

Histoire du droit belge. Organisation du pouvoir judiciaire 
en Belgique, depuis l'établissement des communes jusqu'à l'avè
nement de Charles-Quint. Rapport sur le mémoire couronné de 
M. J. L E J E U N E . 1 8 4 9 , 737 . 

M. de Bavay et Agncessens. Extrait de l'Indépendance. 
1 8 4 9 , 1389 . 

Comment, i l y a cent ans, on forçait, en Brabant, un 
accusé à se déclarer coupable. Extrait de W Y N A N T S . 

1 8 5 0 , 1146. 

. Ancienne législation nationale sur la presse. — Consulte 
au comité taisant les fonctions de conseil privé, sur la législation 
établie dans les Pays-Bas depuis Charles-Quint, touchant la police 
de l'imprimerie et de la librairie. 29 avril 1793. 1 8 5 5 , 5 7 7 . 

Consulte du conseil privé sur l'origine et les fonet'ons de 
l'avocat et procureur établi pour les Pays-Bas près la chambre 
impériale de NVetzlar, et sur l'utilité ou l'inutilité de cet emploi. 
.8 avril 1750. 1 8 5 5 , 6 5 7 . 

L'inquisition à Gand en 1559. 1 8 5 5 , 1055. 

Une lettre inédite du canoniste V A N ESPEX. 1 8 5 6 , 1 2 6 1 . 

Une amende honorable en 1546. 1 8 5 6 , 1262. 

Sorciers condamnés en France en 1670. 1 8 5 6 , 1263. 

Ce que devait étudier, au témoignage de DE G I I E Y V I E T , 

le licencié en droit sorti de l'ancienne Université de Couvain, 
pour se préparer à la profession d'avocat. 1 8 5 8 , 5 2 6 . 

Un document pour servir à l'histoire des tribunaux mili
taires en Belgique. 1 8 5 8 , 401. 

Procès entre la grande maîtresse béguine de Notre-Dame 

deTerlIoye et l'évêque de Gand en 1 6 7 1 . 1 8 5 9 , 8 9 3 . 

— — Les épices au Parlement de Paris. 1 8 6 3 , 6 8 2 . 

Le clerc de rapporteur au Parlement de Paris. 
1 8 6 4 , 4 1 1 . 

— — Mœurs judiciaires du XIV e siècle, G U I L L A U M E DU B U E U I L . 

1 8 6 4 , 1030. 

— — Consulte du conseil de Flandre au sujet de l'épreuve de 
l'eau froide (1593) . 1 8 6 8 , 1 3 9 1 . 

Sentence criminelle prononcée par le conseil de Flandre 
le 24 mars 1792. 1 8 6 9 , 8 0 0 . 

— Une sentence envoyant le coupable en pèlerinage pour 
réparation d'injures (1469). 1 8 7 0 , 240. 

11. l'abbé DE FOERE à la prison de Vilvorde (1817-1819). 

1 8 7 0 , 3 5 1 . 

• Une émeute à propos de sorcières (1663). 1 8 7 0 , 813. 

Un rapport de police du maire de Gand au préfet de 
l'Escaut. 1 8 7 0 , 1120. 

L'office fiscal de la justice militaire, acteur, contre l'adju
dant réformé De Gogegar, accusé et prisonnier au château de 
Gand. ' 1 8 7 1 , 16. 

Une pensée du jurisconsulte flamand K N O B B A E R T (1677). 

1 8 7 1 , 48. 

Une sentence criminelle de 1675. — Page d'histoire 

nationale. ' 1 8 7 1 , 63. 

Vache condamnée à mort (1578; . 1 8 7 1 , 672. 

Sentences condamnant au placement de vitraux coloriés 
iXVl'' siècle). 1 8 7 1 , 686. 

Condamnation à mort du sculpteur J. Duquesnoy (1654). 
1 8 7 1 , 688. 

Une sentence criminelle de 1 3 3 1 . 1 8 7 1 , 784 . 

•—•— Vierschaere. — Cour de justice. — Mandement du duc 
Jean à ce sujet ( 1 1 janvier 1411). 1 8 7 3 , 704. 

Glossaire de mots juridiques employés dans l'ancien 
Tournaisis. 1 8 7 3 , 8 6 1 . 

Peines contre le rapt et le viol à Gand. — Ordonnance 
du souverain (5 juin 1438). 1 8 7 3 , 1135. 

Rélle.xions d'un chroniqueur flamand du XVI e siècle sur 
la réforme judiciaire (1566-1568) . 1 8 7 4 , 2 7 1 . 

Ancien droit Belgique. — Inventaire des archives de la 
ville de Bruges, par M. G I I . I . I O U T S - V A X S E V E K E X . 1 8 7 4 , 510. 

Règlement de la jointe criminelle" de Namur, arrêté le 
9 septembre 1 7 7 1 . 1 8 7 4 , 712. 

Les avocats au grand conseil de Malines. 1 8 7 4 , 1600. 

—•— Exorcismcs punis. — Sentence du conseil de Flandre du 
1ER février 1 6 3 1 . 1 8 7 5 , 1120. 

Le baiser de paix dans l'ancien droit flamand. 
1 8 7 6 , 128. 

Consulte du conseil privé touchant trois soldats qui 
avaient mangé des œufs et du fromage pendant le carême, et 
avaient par là encouru la peine de mort ( 1 1 septembre 1623) . 

1 8 7 6 , 576. 

—•— Extrait d'un mémoire inédit du préfet du département de 
l'Escaut de 1 an XII. —Juges de l'ancien régime et tribunaux nou
veaux. ' ' 1 8 7 6 , 6 2 1 . 

Privilège de la fierté. 1 8 7 6 , 1312. 

Au sujet du recueil « Placcaert-Boecken van Brabant » 
(1701) . 1 8 7 6 , 1152. 

Condamnation de J. Cambier, à Nieuport, le 1 e r janvier 
1618. 1 8 7 6 , 1456. 

Sur deux procès que le duc d'Albe eut en 1550 devant 
les échevins de Bruxelles. 1 8 7 7 , 3 5 1 . 

Rémunération sollicitée pour la publication du troisième 
livre des Dlaccurts de Flandre, par le conseiller J. S T A L I N S ( 1 6 8 5 ) . 

1 8 7 7 , 382 . 

L'inquisiteur Tilelmans (1359-1562) . Extrait de la Flan
dre libérale. 1 8 7 7 , 447 . 

Une sentence de 1253. 1 8 7 8 , 336 . 

D'une coutume observée au X I I I e siècle, au sujet du lit 

des nouveaux mariés. 1 8 7 8 , 6 7 1 . 

Une ordonnance somptuaire de 1 2 3 8 . 1 8 7 8 , 736 . 

Une sentence criminelle de 1592. 1 8 7 8 , 1136. 

Super régularibus Betgh. 1 8 8 0 . 304. 



L'auteur du grand coulumicr île France. 1 8 8 0 , (371. 

Un recours au chef de sens (XIVe siècle). 1 8 8 2 , 813. 

V a r i é t é s . — Au sujet du Parlement de Flandre. 1 8 8 3 , 79. 

H Y M A N S (Lotis).— line société de juristes à Bruxelles au siècle 
dernier. 1 8 8 4 , 173. 

La coutume du bourg de Bruges. — Constitution interne 
du régime féodal. — Droits du seigneur. 1 8 8 4 , 446. 

— — Liste chronologique des édits et ordonnances des Pays-Bas. 

Règne de Charles-Quint, 1506-1555. 1 8 8 5 , '238. 

De certains droits féodaux qui sont contre les bonnes 
mœurs. 1 8 8 5 , 319. 

Arrêt sans appel, prononcé par le grand juge des moines 
de Saint-Claude, le 20 juillet 1629. ' ' 1 8 8 5 , 512. 

V. Action posscssoire. — Barrières. — Communauté 

conjugale. — Contrat de mariage. — Domaine. — Donation. 

Eaux. — Emphyléosc. — Indigénat. — Prescription. — Rente. 

Servitude. — Succession. — Voirie. 

D U E L . 

1 . — Provocation. — Le délit de provocation en duel peut 
résulter d'un ensemble de faits et de propos, quoiqu'il n'y ait pas 
eu proposition expresse de duei ; spécialement, est coupable du 
délit de provocation en duel, celui qui, après avoir outragé par 
voies de fait un individu, lui dit : « Je suis M. ' ' de telle ville; 
« vous savez ce que cela veut dire » , ou bien : « Si vous m'en 
« voulez, vous n'avez qu'à venir me trouver chez moi. » 

Verviers, T. corr., 8 juillet 1842. 1 8 4 3 , 219. 
Liège, 13 janvier 1843. Id. 

2 . — Duel au bâton, sans témoins. — Le délit de duel 
n'existe pas dans le fait d'un combat à coups de bâton, qui a eu 
lieu du consentement des deux adversaires, mais sans témoins. 

Liège, 24 février 1843. 1 8 4 3 , 551. 

Contra : Dinant, T. corr., 15 juin 1843. 1 8 4 3 , 1066. 

3 . — Code pénal militaire. — Les articles 53 et 54 du 
code pénal militaire ne sont pas applicables en matière de duel. 

Haute Cour militaire, 14 avril 1843. 1 8 4 3 , 695. 

4 . — Provocation. — La provocation faite de « se battre 
« en duel à l'instant, à l'epée, au pistolet, au sabre, ou de toute 
« autre manière » , alors que ni l'un ni l'autre des combattants 
n'est armé, ne constitue pas le délit de provocation en duel, ren
trant dans les dispositions de la loi du 8 juin 1841. 

Namur, T. corr., 5 juillet 1844. 1 8 4 5 , 267. 

Liège, 21 novembre 1844. k l . 

5 . — Crachat. — Cracher à la figure ne constitue pas néces
sairement une provocation en duel. 

Bruxelles, T. corr., 24 juillet 1846. 1 8 4 6 , 1189. 

6 . —• Provocation. — Le mot provocation de l'article 1 e r 

de la loi sur le duel doit être compris dans un sens étendu et s'ap
plique à tout propos, toute conduite, qui tend évidemment à 
amener l'adversaire sur le terrain. 

Louvain, T. corr., l i juillet 1849. 1 8 5 0 , 380. 
Bruxelles, 29 novembre 1849. Id. 

7 . — Militaire. — Connexité. — Amende. — Déten
tion. — L'officier soumis à la juridiction ordinaire pour s'être 
battu en duel avec un non militaire ne peut être condamné, 
outre l'emprisonnement, à l'amende comminée par la loi du 
8 janvier 1841, mais à des arrêts ou à la détention, aux termes 
de l'article 24 du code pénal militaire. 

Cassation, 8 août 1859, et les conclusions de 
M. C I . O Q U E T T E , avocat général. 1 8 6 0 , 636. 

8. — Provocation. •— Presse. — Jury . — Les tribu
naux correctionnels sont incompétents pour connaître du délit 
de provocation en duel commis par la voie de la presse. — Aux 

termes de l'article 98 de la Constitution et du décret de 1831, la 
connaissance de ce délit est attribuée au jury. 

Tournai, T. corr., 3 décembre 1869. " 1 8 6 9 , 1 5 6 2 . 

9 . — Provocation en duel. — Élément constitutif. 
Diffamation. — 11 n'y a pas de provocation en duel, dans le 
fait de témoins qui ne trouvent point la personne recherchée en 
son domicile, et, sans y avoir fait connaître le but de leur dé
marche, dressent un procès-verbal qu'ils adressent à leur man
dant pour constater que leur tentative a été sans résultat. — Mais 
constitue la provocation en duel, l'envoi de ce procès-verbal à la 
personne intéressée avec cotte mention : « Vous pouvez mainte-
« nant ajouter une lâcheté de plus aux autres, ou bien prouver, 
« où et quand vous voudrez, qu'il vous reste encore quelques 
« gouttes de sang dans les veines. » — Il en est ainsi, lors même 
que la personne à qui l'envoi est t'ait n'ouvre pas la lettre et la 
transmet cachetée au procureur du roi, étant déjà édifiée sur le 
contenu du pli. — Sont dans ce cas complices du délit de pro
vocation, les témoins qui, par les termes mêmes du procès-verbal, 
montrent qu'ils en ont voulu faire un moyen d'amener le duel. 

Gand, 21 avril 1885. 1 8 8 5 , 589. 

1 0 . — Var ié t é s . — Duel à Neufcbateau. 1 8 4 3 , 359. 

Duel entre deux jeunes gens à Liège. 1 8 4 3 , 668. 

• Association contre le duel. 1 8 4 3 , 926. 

• Le lieutenant Kante, à Liège. 1 8 4 3 , 1313. 

Duel de Pierre Napoléon et du comte Larochc-Ponchin. 

1 8 4 3 , 1460. 

Duel entre MM. de Haber et Goeler. 1 8 4 3 , 1450, 1529. 

Tribunaux d'honneur en Prusse. 1 8 4 3 , 1455. 

• Duel à Cologne. 1 8 4 3 , 1528. 

Provocation adressée par le lieutenant-colonel Deheerdt 

au lieutenant-colonel Thesing. 1 8 4 4 , 325, 431. 

• Instructions de l'amirauté anglaise. 1 8 4 4 , 671. 

Duel entre MM. Goblet et d'IIooghvorst. 1 8 4 5 , 622, 655, 
' 742, 1030, 1672, 1721. 

Tribunal d'honneur à l'Université d'Iéna. 

1 8 4 5 , 781, 1721. 

— — Association contre le duel, à Londres. 1 8 4 5 , 782. 

Rapport de la société pour l'abolition du duel, à Lon

dres. 1 8 4 6 , 16. 

— Affaire Beauvallon. 

— Duel judiciaire à Munster. 

— Le duel et le communisme. 

1 8 4 6 , 551. 

1 8 4 6 , 1046. 

1 8 4 6 , 1462. 

Tribunal correctionnel de Gand. — Homicide commis 

en duel. — Affaire Rcnodcyn. 1 8 4 7 , 1460. 

Conseil de guerre du Brabant. — Duel, insubordination, 

vol. 1 8 4 8 , 16£7. 

Le duel à Gènes. 1 8 5 4 , 208. 

Cour d'assises du Brabant. — Délit de presse. — Écrit 

injurieux. — Provocation en duel. — Affaire Dubois et A. De Bur-

lel. 1 8 6 7 , 637. 

Du duel. — Paroles d'un ministère public. 1 8 6 8 , 76. 

Des peines applicables en matière de duel, sous l'em

pire du nouveau code pénal, quand un seul des combattants est 

blessé, par L. SPVTI.EE. 1 8 6 9 , 97. 

Duel de MM. Du Val de Beaulieu et de Schiervel. 

1 8 8 1 , 1103. 

Les combats judiciaires en champ clos (1412). 

1 8 8 1 , 1534. 

V. Compétence. — Peine. — Presse. 

F I N DU T O M E P R E M I E R . 
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